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INTRODUCTION

Depuis le commencement de ce siècle, l'étude des

diverses formes d'unions d'Etats, et plus spécialement des

unions fédératives, a particulièrement attiré l'attention

des jurisconsultes, et le nombre des ouvrages consacrés

à l'examen des questions que font naître ces combinaisons

d'Etats va toujours en augmentant. C'est là un fait tout

naturel si l'on pense que l'Etat unitaire, longtemps con-

sidéré comme l'Etat type, celui dont toutes les autres for-

mes d'Etats n'étaient qu'une dérivation ou une corruption,
devient d'année en année plus rare. Les Etats composés
et systèmes d'Etats, unions réelles, personnelles, Etats

fédéraux, confédérations d'Etats, Elats protecteurs et pro-

tégés, Etats possédant des provinces ou colonies dotées

d'une autonomie et d'une self-administration poussées à

leurs extrêmes .limites, sont aujourd'hui, dans tou'tes les

parties du monde civilisé, beaucoup plus nombreux que
les Etats unitaires proprement dits.
- Malgré ses colonies et les quelques Etats auxquels elle
a imposé son protectorat, le mot protectorat signifiant
ici une annexion à peine déguisée, la France est toujours
restée un modèle d'Etat unitaire. Aussi s'est-elle trouvée

jusqu'ici en dehors du mouvement qui, dans un grand
nombre d'Etats étrangers, portait les jurisconsultes de
ces pays à s'occuper tout particulièrement de l'étude des

diverses sortes d'unions d'Etats. Il est certain, en effet,

que l'Etat fédéral par exemple présente autrement 'd'im-

portance pour le jurisconsulte allemand ou américain que



— Il —

pour le jurisconsulte français (i). Mais elle offre cepen-

dant, en dehors de toute question de nationalité, un inté-

rêt immense, à raison du nombre d'Etals de plus en plus
considérable qui ont adopté ou sont sur le point d'adop-
ter cette forme d'organisation. S'il est inexact ou au

moins très exagéré de poser en principe avec Proud'hon

que pour tous les Etals « la fédération est le salut », il

est incontestable oependant qu'une organisation politique
basée sur le principe fédératif, tend à se répandre de

plus en plus, soit en Europe, soit surtout en Amérique, et

le mouvement en ce sens semble jusqu'ici être justifié par
les bons résultats qu'a produits presque partout Fadop-
tion de cette forme d'organisation.

De plus, le moment semble bien choisi pour essayer

aujourd'hui de faire connaître en France les résultats

auxquels sont arrivés les auteurs étrangers dans leurs

tentatives d'une construction juridique de la théorie de

l'Etat fédératif. Si, en effet, il y a une quinzaine d'années

à peine, un des auteurs allemands qui ont le plus contri-

bué à dégager la véritable notion de l'Etat fédératif,

Zorn, pouvait écrire que malgré tous les efforts, la théo-

rie de l'Etat fédératif restait un problème insoluble et

qu'en cette matière il y avait autant d'opinions que d'au-

teurs (2), cette constatation fâcheuse serait beaucoup

1. C'est ce qui explique ce fait, qui eût pu paraître singulier,

que Ta plupart des jurisconsultes cités dans cette étude, et

dont on trouvera les noms dans la bibliographie placée à la

suite, de cette introduction, sont des auteurs étrangers, spécia-
lement des auteurs allemands. Plusieurs jurisconsultes fran-

çais ont étudié teïou tel État fédéral en particulier, les Etats-

Unis par exemple ou l'Empire d'Allemagne ; mais, il:;n'existe

qu'un ouvrage écrit en français qui embrasse à peu. près l'en-

semble de la théorie de l'Etat fédératif (à l'exclusion de la con-

fédération. d'Etats), et cet ouvrage est dû à un auteur suisse,
E. Borel {La souveraineté et TElat fédératif, Berne, 1886).

2. Annalen des Deutschen Reiches, année 1884, p. 453.
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moins exacte aujourd'hui. Certes il règne encore en cette

matière, et parfois sur les points les plus importants,
une affligeante diversité d'opinions; mais l'adage « quot

capita, tôt census » que Zorn pouvait encore, sans trop

d'exagération, citer il y a quelques années, a heureuse-

ment cessé en partie d'être vrai et l'accord commence à

se faire, au moins sur certains points essentiels.

Les deux questions qui se trouvent à la base de la

théorie de l'Etat fédératif, et d'une manière générale de

toutes les unions d'Etats, sont celles-ci : la souveraineté

est-elle une qualité essentielle de l'Etat ; — la souverai-

neté est-elle indivisible, de manière à ne pouvoir appar-
tenir, sur un même territoire, qu'à une seule personne
morale, l'Etat, à l'exclusion des collectivités publiques
inférieures qui le composent? Or, en ce qui concerne la

première question, l'affirmative qui, depuis le Moyen Age
est la théorie traditionnelle, après avoir été vivement

contestée dans ces dernières années, sans avoir d'ailleurs

jamais cessé de rester la théorie dominante, semble, au-

jourd'hui rencontrer moins de contradicteurs. Elle, a

trouvé récemment un peu partout des défenseurs con-

vaincus, d'abord certains des auteurs allemands et amé-

ricains les plus connus, puis les trois auteurs italien,
suisse ethollandais, qui, seuls de leur nationalité, ont écrit

un ouvrage d'ensemble sur cette matière, Brunialti, Borel

et Bake.

Quant au second point, l'indivisibilité de la souverai-

neté, qui lui aussi avait été contesté pendant un certain

temps, sinon en principe, du moins en ce qui touche son

application à l'Etat fédératif, son exactitude a été affirmée

de nouveau vers le commencement de la seconde moitié

de ce siècle par un auteur américain, Galhoun, qui mal-

heureusement a mêlé à sa démonstration de nombreuses

erreurs, et, à part quelques rares exceptions, cette idée

est aujourd'hui partout admise et considérée comme in-

LE FUR ii
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discutable. La seule raison qui pendant longtemps avait

fait hésiter à. l'admettre, raison d'ordre purement politique,
est aujourd'hui rejetée comme de nulle valeur. Pendant

longtemps, d'impérieuses raisons d'ordre politique sem-

blaient devoir mener forcément à reconnaître la possibi-
lité d'un partage de la souveraineté entre un Etat et cer-

taines des collectivités publiques qui le constituaient par
leur réunion. Mais chacun reconnaît aujourd'hui qu'il y
avait là une idée erronée, basée sur une confusion entre

la souveraineté et le self-government. 11 n'est nullement

nécessaire qu'une collectiA'ité publique soit souveraine pour

posséder l'autonomie et le droit de self-administration.

Telles collectivités publiques qui, à raison de leur qualité
de provinces ou de colonies, ne possèdent certainement

pas la souveraineté, jouissent cependant d'une autonomie

plus étendue que les membres de certains Etats fédéraux.

La souveraineté et le self-government sont donc deux

choses, tout à fait différentes, et la raison politique d'ad-

mettre la possibilité d'un partage de la souveraineté tombe

complètement.
Ce n'est pas le seul cas où l'introduction dans des ques-

tions d'ordre purement juridique de considérations étran-

gères au droit ait amené des résultats fâcheux. Le but

dé l'étude juridique de l'Etat fédératif est démener aune

construction exacte de la théorie juridique de cette forme

d'union. Pour atteindre ce but, il faut éviter autant que

possible tout mélange entre deuxordres d'idées complète-

ment, distincts, comme le sont le droit et la politique (i).

T. Il en est de même de l'histoire, au moins dans une cer-

taine mesure. Cela ne veut pas dire évidemment que le juris-
consulte doit travailler à établir une séparation absolue entre

le.droit et l'histoire : c'est l'histoire qui, avec le droit positif

actuel, lui fournit les éléments de fait qui doivent se trouver à

la base de ses théories. Mais le droit et l'histoire ont une mé-

thode et un but tout différents, et à ce double point de vue, il



Il faut de plus se défier des idées a priori, sur lesquelles

0:1 base parfois tout un système, sans se préoccuper de

savoir si cette conception purement théorique ne se trouvé

pas en contradiction avec les faits. Dans une question de

ce genre, il est nécessaire de partir de l'étude des faits,

de se baser sur le droit positif telqu'ilse trouve consacré

et mis en pratique dans les constitutions des Etats qui ont

adopté la forme fédérative. La négligence de ces précau-

tions pourtant élémentaires n'a déjà amené que trop d'er-

reurs. Aussi ai-je cru devoir faire précéder l'étude juri-

dique de l'Etat fédératif d'une partie historique consa-

crée à l'examen de tous les Etats fédéraux ou confédéra-

tions d'Etats d'une certaine importance, en insistant

spécialement sur ceux de l'époque moderne. Une fois

connus les principes qui se trouvent à la base des diver-

ses constitutions fédératives, l'on est à même de voir

quels sont ceux d'entre eux qui se retrouvent partout,

quels sont ceux au contraire qui présentent un caractère

moins général ou même exceptionnel, et l'on peut alors

essayer de construire une théorie générale de l'Etat fédé-

ratif (1).

faut absolument éviter toute confusion entre ces deux ordres
de connaissances.

1. V. dans .Tellinek, die Lehre von den Slaatenverbindungen,
p. 5 sq., le développement de cette idée très juste que toute:
étude de droit public doit avoir une double base : elle doit re-

poser d'abord sur les notions supérieures qui proviennent de
la philosophie du droit; mais comme l'Etat tel que le conçoit
la philosophie du droit est une abstraction, il est nécessaire,
pour comprendre l'Etat concret, de se reporter au droit positif
représenté par les constitutions des divers Etats, leurs lois et
les traités qu'ils concluent avec les Etats étrangers. Les dispo-
sitions des constitutions fédératives actuelles que j'aurai sou-
vent occasion de citer.sont en général reproduites d'après le texte
officiel ou la traduction qu'en ont donnée MM. Da'reste dans
leurs « Constitutions modernes » (2° éd., Paris, 1891, 2 vol.). Par
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Pùur arriver à ce résultat, il est nécessaire d'éviter

un travers dans lequel sont tombés quelques auteurs.

Dans cette étude de toutes les constitutions fédératives

que nous fait connaître l'histoire, l'on trouve quelquefois
dans certaines d'entre elles, même en s'en tenant à celles

de l'époque moderne, des dispositions qui présentent un

caractère anormal, ou même qui semblent inconciliables

avec les résultats auxquels semble même l'étude des

autres constitutions fédératives. Il faut éviter d'exagérer

l'importance de ces anomalies, qui n'ont trait le plus sou-

vent qu'à des points secondaires, et de créer dans la

classification des unions fédératives autant de divisions

distinctes qu'on rencontre de constitutions fédératives

s'écartant un peu du type normal. Sinon, comme il ne

peut exister deux Etats dont les constitutions soient

identiques entre elles, l'on arrive vile à trouver dans

tout Etat composé une forme d'organisation sui generis

et à distinguer autant de sortes d'unions d'Etats qu'il

existe en fait de systèmes d'Etats concrets. A moins, et

c'est là une solution moins éloignée de la précédente

qu'elle n'en a l'air, qu'on en vienne au contraire à nier

l'existence de toute règle et la possibilité de toute classi-

fication méthodique des unions d'Etats, pour ne voir en

elles que des formes d'organisation isolées, de simples
formes de transition toutes différentes les unes des autres,

mais dont aucune ne se sépare de ses voisines par des

caractères nettement tranchés, et qui mènent par des

exception la constitution du Venezuela, ne se trouvant pas dans

ce recueil, est citée d'après l'analyse qui en a été donnée par
M. P. Daguin dans YAnnuaire de législation étrangère, année

1893, p. 824 sq. Les dispositions de certaines constitutions fédé-

ratives qui ont cessé aujourd'hui d'être en vigueur, notamment

celles de l'acte de la Confédération germanique et du pacte fé-
déral suisse de 1815, sont citées d'après le Recueil des traités de

G. F. de Martens.
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gradations insensibles de la simple alliance entre Etats

distincts, restés tous souverains, à la fusion ou incorpo-

ration complète réalisée dans l'Etat unitaire.

Ces deux solutions sont également mauvaises. Toutes

deux partent d'une idée fausse, l'idée que les apparitions

concrètes de la vie doivent être exactement conformes à

la conception idéale à laquelle mène la théorie. Mais

d'abord la conception de cet idéal théorique varie par-

fois avec les auteurs ; puis, même en admettant une de

ces conceptions comme seule exacte, il est impossible

qu'en fait elle se trouve complètement réalisée dans un

Etat quelconque. Comme l'a dit Jellinek, « l'idéal n'est

précisément qu'une règle qui ne peut jamais être réali-

sée et qui n'a pas besoin de se trouver d'accord avec la

réalité; le concret peut et doit même s'écarter de la règle

applicable à l'Etat modèle... Tout droit n'a d'abord qu'une

existence idéale ; il établit une obligation, avec laquelle

les phénomènes concrets peuvent se trouver en contra-

diction ; il veut régler les actions des hommes, et par là-

même, la possibilité de sa violation se trouve comprise
dans sa notion de règle. Le manque d'harmonie entre le

fait et ce qui est réclamé par la règle du droit est aussi

inévitable dans la vie publique que dans la vie privéet
Mais ce qui est contraire au droit (das Unracht), lorsque
cela ne constitue pas la règle, ne détruit pas le droit.,

mais, au contraire, en fait ressortir la valeur et la signi-
fication » (i).

Ce n'est en effet qu'en partant de cette idée, en lais-

sant de côté les irrégularités pour ne s'attacher qu'à ce

qui est conforme à la règle et en prenant en quelque
sorte une moyenne entre les dispositions parfois si diver-

gentes que nous présentent les diverses sortes d'unions

fédératives, que l'on peut arriver à construire une théo-

1. Jellinek, loc. cit., p. 6. et p. 9.
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rie générale de l'Etat fédératif : et c'est précisément vers

ce but que doit 'endre toute étude juridique de cette sorte

d'Etat. Contester la possibilité d'arriver à une construc-

tion d'une forme d'organisation quelconque, c'est nier

l'existence même de cette forme d'organisation comme

notion juridique distincte. Or quelles que soient les idées,

parfois singulières, qui ont été émises au sujet de l'Etat

fédéral et de la confédération d'Etats, il est nécessaire

d'admettre, et à de très rares exceptions près, il a tou-

jours été admis qu'il y a bien là deux formes d'unions par-

ticulières, deux notions juridiques distinctes entre elles,

et de plus distinctes à la fois des autres sortes d'Etats

composés et de l'Etat unitaire. Donner une notion exacte

de chacune de ces deux formes d'union, les comparer
entre elles, montrer en quoi elles se ressemblent et en

quoi elles diffèrent l'une de l'autre, tel est précisément le

but de cette étude (1).

1. La langue française ne possède pas d'expression générale
englobant sous une même dénomination, comme le mot alle-

mand Bund, les deux formes distinctes d'unions fédératives,
l'Etat fédéral et la confédération d'Etats. Jusqu'à ces derniers

temps d'ailleurs, la terminologie en ces matières était loin
d'être fixée, et les deuxtermes d'Etat fédéral et, de confédération

d'Etals étaient fréquemment employés l'un pour l'autre, ou
comme termes généraux embrassant toutes les unions fédéra-
tives. Pour éviter toute confusion, je distinguerai toujours soi-

gneusement, conformément, d'ailleurs à un usage aujourd'hui
presqu'universel, et aussi au sens grammatical des mots, l'Etat

fédéral (Bundesslaat), ne constituant qu'un seul Etat, de la con-
fédération d'Etats (Staalenbund), simple union entre Etats res-

tés distincts et dont chacun n conservé sa souveraineté. A dé-

faut de terme équivalent à l'expression générale allemande

Bund, je me servirai, dans les cas où j'aurai à parler des deux

sortes d'unions fédératives à la fois, du mot Etat fédératif- Cette

expression est peu exacte appliquée à la confédération d'Etats,

puisqu'elle semblerait, faire croire que cette dernière ne forme

qu'un Etat, comme l'Etat fédéral ; de plus elle présente cet in-
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'
convénient que beaucoup d'auteurs emploient indistinctement

les deux expressions Etat fédératif et Etat fédéral pour désigner
la même forme d'union fôdérative, le Bundesstaal. Mais l'im-

possibilité de trouver un autre terme général me force à em-

ployer dans ce sens large l'expression d'Etat fédératif. A cette

expression, j'ajouterai les mots « lato sensu » chaque fois qu'une
confusion entre ce terme d'Etat fédératif et celui d'Etat fédé-

ral serait à craindre, et j'espère ainsi éviter toute confusion de

ce genre. Ce résultat sera d'ailleurs d'autant plus facile à obte-

nir qu'en dehors de quelques rares caractères communs, l'État

fédéral et la confédération d'Etats sont, on le verra, deux no-

tions complètement différentes l'une de l'autre, et que l'on ne

peut manquer par conséquent de reconnaître à première vue

les cas où le terme d'Etat fédératif est employé, à l'exemple de

certains auteurs, comme équivalent du mot Etat fédéral-, et ceux

où il est pris dans un sens large, englobant à la fois lés deux

termes d'Etat fédéral et de confédération d'Etats.
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ÉTAT FÉDÉRAL

ET CONFÉDÉRATION D'ÉTATS

PREMIERE PARTIE

HISTORIQUE

CHAPITRE PREMIER

FORMATION DE L'ÉTAT FÉDÉRATIF (l).

La société ne consiste pas simplement dans le fait du

groupement, de la juxtaposition d'un certain nombre d'in-

dividus ; pour qu'elle existe il faut de plus qu'il y ait

coopération de ces divers individus. Cette coopération est

1. Je me bornerai, dans ce chapitre, à quelques vues généra-
les sur la formation de l'Etat fédératif lato sensu comparée à
celle de l'Etat unitaire. Ce n'est que plus tard, après avoir exa-
miné les divers Etats fêdératifs et vu pour chacun d'eux la
manière dont il s'est formé, que je pourrai aborder la question
importante de savoir si la naissance d'un semblable Etat peut
s'expliquer juridiquement par l'idée de contrat, de traité d'u-
nion entre les divers membres, ou si au contraire l'on ne doit
v voir qu'un pur l'ait non susceptible de recevoir une explica-
tion juridique (V. infra, 2e partie,titre I«r, chap. III).

LE FUR. 1
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d'abord spontanée, elle ne dépend que de la volonté de

chaque membre du groupe ; mais peu à peu, lorsque l'on

a remarqué combien le fait d'agir en commun facilite

toute entreprise, aussi bien l'attaque (chasse, guerre

offensive), que la défense contre un ennemi commun, l'on

rejette la conception anarchique qui fait dépendre la

coopération de la volonté de chacun, et l'on arrive aune

coopération réglée, organisée.

Dans cette forme d'organisation, le caractère collectif

de l'action se trouve nettement marqué, tandis qu'au

contraire la personnalité des individus s'est atténuée ;

l'on commence à comprendre que l'intérêt privé doit

céder devant l'intérêt public. C'est là le premier essai

d'une organisation politique. Les groupes qui possèdent

une semblable organisation, constituant une société plus

homogène et plus nombreuse que les autres groupes,

s'assurent ainsi sur eux une grande supériorité dans la

lutte pour l'existence. Ces derniers groupes devront for-

cément, soit adopter une organisation semblable, qui leur

permettra d'offrir aux attaques une résistance efficace,

soit s'unir à des groupes plus forts ou déjà organisés, ou

bien disparaître devant eux. Peu à peu, l'organisation

politique se complète; elle ne se borne plus à réclamer

la coopération des membres clans quelques circonstan-

ces particulièrement importantes pour les intérêts com-

muns ; la notion de ces intérêts communs devenant cha-

que jour plus nette et plus précise, finit par amener

à la notion de l'Etat, être collectif, ayant son cercle d'ac-

tion, ses droits et ses devoirs, à côté et au-dessus de

ceux des individus qui le composent.

Un grand nombre de circonstances, de conditions phy-

siques ou morales peuvent, soit faciliter, soit retarder le

développement de cette organisation politique et la fusion

des divers groupes entre eux. Ainsi, dans une région

montagneuse, où les communications sont difficiles, chaque
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tribu conservera beaucoup plus facilement son autonomie

que dans un pays de plaines. De môme certaines races,

les Abors de l'Inde, par exemple, sont trop anarchiques

pour pouvoir se soumettre aux exigences de la vie en

commun, ou trop habituées à la vie nomade pour pouvoir

s'établir définitivement sur un territoire fixe et y fonder

un Etat. A l'inverse, l'affinité résultant d'une communauté

d'origine, de croyances ou de langage, contribue fortement

à faciliter le passage durégimedelatribuàceluide l'Etal.

Il arrive souvent que plusieurs petites sociétés, réunis-

sant les conditions nécessaires pour se réunir en un seul

grand groupe, continuent cependant à vivre séparées

pendant un temps plus ou moins long. Il faut qu'une cir-

constance extérieure, la nécessité de se défendre contre

un ennemi commun, par exemple, vienne les contraindre

à se réunir. Parfois cette union ne survit pas à la cause

qui lui a donné naissance, et les divers clans, les diverses

cités ou nations qui se sont confédérés au moment du

danger, reprennent ensuite leur Arie indépendante. Cer-

taines tribus sauvages (les Hottentots; dans l'Inde, les

Karens), n'ont jamais pu parvenir à constituer que des

unions purement temporaires et dirigées vers un but

déterminé. Il en a été de même de certaines races supé-

rieures, et les Gaulois, notamment, n'ont pas su s'élever

jusqu'à la notion de la Confédération. Mais d'autres races

mieux douées ou exposées à des dangers permanents, ont

vite atteint ou même dépassé ce degré d'organisation.
Nous en trouvons de nombreux exemples, soit dans l'an-

tiquité, soit à l'époque moderne, entre des peuples sau-

vages ou civilisés. Tantôt l'union se réalise sous la forme

d'un Etat unitaire absorbant les différents groupements

préexistants: ainsi s'effectua chez les Hébreux la réunion
des douze tribus en un Etat unique (i) capable de résister

1. Sur l'organisation politique des Hébreux dans les premiers
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aux attaques incessantes des peuples voisins; tantôt ces

divers groupements conservent leur vie propre, tout en

faisant partie d'un groupement plus considérable ; c'est le

cas de la Confédération. C'est ainsi que la lutte des Grecs

contre les Perses fut sur le point d'amener l'union poli-

tique de la Grèce tout entière. Cette union ne put se réa-

liser, mais ces guerres eurent cependant des résultats

importants au point de vue qui nous occupe : elles furent

l'occasion de la formation d'une grande confédération

maritime sous la direction d'Athènes. De même, plusieurs

siècles plus tard, en Amérique, l'on verra les Cinq Nations

des Iroquois s'unir en une véritable confédération pour

résister aux empiétements des Européens (i). Enfin dans

la période contemporaine, c'est toujours à des causes de

ce genre, une certaine homogénéité résultant d'une com-

munauté d'origine ou de religion, jointe à une circonstance

extérieure, l'existence d'ennemis communs, qu'il faut attri-

buer la formation de la plupart des Etats fédératifs.

L'on vient de voir comment des individus ou des

groupes simples, familles, tribus, clans, peuvent se

réunir entre eux de manière à former des groupes plus

complexes. Mais, souvent, après ces premiers groupe-

ments, l'idée d'association, de réunion, continue à agir.

Au début les groupes ne peuvent être trop nombreux,

sous peine d'être peu homogènes et peu maniables. Mais

lorsque dans chaque petit groupe les divers membres ont

été pendant quelque temps réunis sous une première au-

torité commune, des groupements plus vastes deviennent

possibles à leur tour, groupements réunissant, au lieu de

plusieurs familles ou de plusieurs clans, des sociétés déjà

formées, cités, cantons, peuples (2). Le nouveau groupe-

temps qui suivirent leur établissement en Palestine à leur

retour d'Egypte, v. infra, p. 10 n. 1.

1. V. infra, p. 13, n. 1.

2. 11 se formera ainsi des groupements, des agrégats du deu-
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ment aura, comme le précédent, une organisation centrale

superposée aux organisations locales, qui, en général,

continuent à subsister avec des attributions plus ou moins

restreintes; toujours comme le précédent, il se formera

en adoptant, soit la forme fédérative, soit la forme uni-

taire, si l'un des groupes est assez fort pour contraindre

les autres à lui obéir. Parfois même ces deux formes d'or-

ganisation pourront se trouver combinées entre elles, de

manière à donner naissance à des formes particulières

d'unions. C'est ce qui se produit chaque fois que le nou-

vel Etat adopte la forme fédérative, mais avec prépondé-

rance plus ou moins marquée d'un des membres sur les

autres. L'on verra que ce cas, assez rare de nosjours (i),

où les différences qui existent entre les divers membres

de l'Etat fédératif sont surtout des différences de fait, non

de droit, était au contraire la règle dans les Etats fédé-

ralifs de l'antiquité.

Quelle que soit la forme adoptée, les anciens organes

locaux subsistent presque toujours à côté et au-dessous

du pouvoir central, nouvellement créé. Cela est évident

dans le cas de Confédération; même dans l'Etat unitaire,

le conquérant laisse le plus souvent aux anciens groupe-

ments, surtout au début, leur régime municipal particu-

xiôme ou du troisième degré. Aujourd'hui encore, on peut fré-

quemment constater la formation d'agrégats de ce genre chez
les peuplades africaines ou américaines. C'est ainsi que, du

temps de Burton, les Indiens Dakotahs comprenaient sept gran-
des tribus, formées chacune de groupes plus petits, atteignant
un chiffre total de 42; de même la confédération de Peaux Rou-

ges connue sous le nom de confédération des Cinq Nations, sur

laquelle j'aurai bientôt occasion de revenir (V. p. 13, n. 1), comp-
tait cinq grands groupes, composés chacun de huit tribus.

1. Il s'en rencontre cependant des exemples. Le plus remar-

quable est celui de l'Allemagne, où la Prusse se trouve par rap-
port aux autres membres de l'Empire dans une situation très

privilégiée,
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lier, en se bornant à adjoindre aux organes locaux quel-

ques agents à lui. C'est ce que firent notamment dans

l'antiquité les deux peuples dont les conquêtes eurent le

plus de durée, les Perses et les Romains. Laisser à chaque
cité son régime municipal, ses magistrats particuliers,
sauf à les faire surveiller par des agents du pouvoir cen-

tral, c'est là, en effet, le moyen le plus pratique de gou-
verner un pays conquis, et. aussi la seule manière pour le

vainqueur d'arriver peu à peu à se voir, sinon aimé, du

moins toléré par les vaincus. C'est la même raison qui fait

souvent aujourd'hui préférer le protectorat à l'annexion

pure et simple. Bien entendu, et ceci s'applique aussi bien

à l'Etat fédératif qu'à l'Etat unitaire, le rôle de ces gou-
vernements locaux varie du tout au fout suivant les cir-

tances : si le pouvoir central est. trop faible ou trop éloi-

gné, les organes locaux conservent toute la réalité du pou-

voir, comme, au contraire,ils peuvent arriver à n'en avoir

plus que l'apparence, si le gouvernement central sait

maintenir sa suprématie et étendre peu à peu la portée
de son action.

Je n'ai examiné jusqu'ici que le cas où de petits grou-

pes s'unissent entre eux pour en former un plus grand

qui les englobe tous. C'est ainsi, en effet, que se forme

ordinairement l'Etat, soit fédératif soit unitaire. Mais il

peut, également se former de la manière inverse. Il arrive

parfois, qu'un peuple ayant pris une grande extension,
ou venant, à la suite d'une migration, s'établir dans un

pays de montagnes par exemple, où les communications

sont difficiles, le maintien de l'unité politique devient, très

précaire. Survienne quelque difficulté entre deux groupes,
et souvent une contestation relative à des intérêts pure-
ment privés, suffit à amener ce résultat, des différends

sans fin s'élèvent, et amènent fréquemment à une sépa-
ration politique. Ce cas s'est présenté pour les anciennes

cités grecques et plus tard pour les clans écossais. Quel-



quefois l'on arrive à une séparation absolue : il se forme

alors autant de petits Etals qu'il y avait auparavant de

groupements distincts ; mais souvent aussi les divers mem-

bres ne perdent pas le souvenir de leur origine com-

mune; bien qu'ayant, en principe, chacun leur vie propre

et leurs institutions particulières, ils savent cependant se

réunir en certains cas, soit pour la célébration de fêtes

religieuses {Amphictioiùes grecques), puisqu'ils pratiquent
tous le même culte, soit pour résister à des dangers com-

muns, nécessitant une entente et une action communes.

Mais comme aucun des gouvernements locaux n'a de

droit au commandement exclusif, ce commandement sera

dévolu à une assemblée, parfois à la réunion des chefs

locaux. Pour peu que la coopération se prolonge, ce con-

seil deviendra vite, d'assemblée religieuse permanente,
ou de conseil politique temporaire, une institution politi-

que permanente. Il s'établit ainsi une situation mixte :

sans revenir à l'état qu'ils ont volontairement quitté,
la vie en commun sous un chef unique et dans les limites

d'un même Etat, les divers membres renoncent cepen-
dant à une indépendance absolue, et s'accordent, soit de

leur plein gré,soit à la suite d'une guerre heureuse entre-

prise par l'un des chefs locaux contre les autres, à recon-

naître comme obligatoires pour, chacun d'eux les déci-

sions d'une autorité commune, dont la compétence est

limitée à certaines matières déterminées d'un commun

accord. C'est donc bien encore le cas de la confédération;
et l'on y arrive cette fois à la suite du morcellement d'un

grand Etat en plusieurs autres. Nous voyons dans l'anti-

quité grecque plusieurs confédérations se former de cette

manière ; et, à l'époque moderne, l'Allemagne, et plus
récemment encore la République Argentine, nous offrent

des exemples de transformations semblables.

Parfois le travail de dissolution ne s'opère pas d'une

manière aussi complète que dans le cas précédent : les



différentes cités ou provinces ne sont jamais arrivées à

acquérir la situation d'Etats indépendants, même simple-
ment de fait; mais un État composé d'éléments hétérogè-
nes ou mal soudés entre eux peut sentir la nécessité,

pour éviter une scission complète, de passer de la forme

unitaire à la forme fédérative : c'est ce que l'on a vu se

produire en ce siècle pour le Mexique et le Brésil.

La période féodale, par laquelle ont passé à peu près
tout les États de l'Europe, nous offre une situation très

analogue à celle qui vient d'être décrite; l'on y voit les

mêmes phases se succéder dans le même ordre. Au début

de cette période, l'on assiste tout d'abord à l'affaiblisse-

ment de la notion de l'État. Cet affaiblissement tient à

deux causes (i). La première est la fausse conception du

pouvoir royal qu'apportent avec eux les rois barbares : le

monarque franc n'est plus simplement le représentant
de l'État comme l'empereur romain : il considère le pou-
voir royal comme sa chose; son patrimoine privé, aussi

trouve-t-il tout naturel de disposer de ses attributions à

titre gratuit au profit de certaines personnes ou de cer-

tains établissements : « de là ces renonciations aux droits

réguliers, ces concessions AÙagères, puis héréditaires, des

fonctions publiques, ces chartes d'immunité qui jouent un si

grand rôle dans la préparation de la féodalité » (2). La

deuxième cause est la conception féodale de la puissance

publique, qui, dans la théorie féodale, « résulte d'un vaste

système de contrats particuliers et de prescriptions

accomplies. » Le groupement féodal a pour point de

départ l'idée de fief, concession faite sous certaines char-

ges. Il y a là une sorte de contrat d'assurance mutuelle,

conclu pour suppléer à l'absence ou à l'inertie de la puis-

1. V. sur toute cette question l'exposé qu'en fait M. Esmein,
dans son Cours élémentaire d'histoire du droit français, p. 65

sq., 125 sq.
2. Esmein, l. c, p. 66.
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sance publique. « Celui qui est devenu ainsi seigneur de

fief, d'ordinaire a fait des concessions à d'autres person-

nes et réuni ainsi sous sa puissance un certain nombre de

vassaux; car,aux âges de la force et de la violence,il faut

être riche et puissant pour se faire chef et protecteur.
Ces divers vassaux forment le groupe féodal, qui estl'âme

de la société féodale. Il forme, en effet, comme un petit

État, muni d'un gouvernement propre, et capable d'ac-

complir toutes les fonctions essentielles de l'État ».(i).

Tel est, en effet, le résultat de toutes ces chartes d'im-

munité, de tous ces droits régaliens concédés aux sei-

gneurs : chacun d'eux devient en fait le suzerain d'un

petit État. Evidemment il relève d'un suzerain, celui-ci

d'un autre suzerain, et ainsi de suite jusqu'au roi de

France, mais pendant longtemps, cette dépendance est

purement nominale. Peu à peu la royauté commence à

prendre conscience de sa force; d'une indépendance

presque complète des seigneurs féodaux, des alleutiers,
des villes libres, on arrive à une féodalité hiérarchisée,
et alors chaque pays peut être considéré comme formant

une vaste confédération, parfois à plusieurs degrés, avec

le roi ou l'empereur comme président (2). Puis l'évolution

1. Esmein, l. c, p. 176.
2. Esmein, l. c, p. 180 : « 11 était d'abord une classe de sei-

gneuries qui représentait la pleine souveraineté sur un terri-

toire, autant qu'on peut parler de souveraineté dans la société
féodale. Elle donnaità celui qui en était titulaire .le droit d'exer-
cer dans une région parfois très vaste, tous les droits régaliens
qui n'avaient pas été absorbés par les seigneurs inférieurs. Le
plus souvent, elles constituaient des fiefs tenus directement de
la couronne et donnaient ainsi à la France l'aspect d'une fédé-
ration particulière dont le roi était président. » Mais, contraire-
ment à ce qui eut lieu pour d'autres pays, la France sortit
relativement assez vite de cette situation, et depuis elle a tou-
jours pu être considérée comme un modèle d'État unitaire. Sur
le projet faussement attribué aux Girondins de la constituer en
État fédératif, v. infra, 4« section, § 1,1, B.
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continue. Certains pays tournent assez rapidement à l'État

unitaire : tel est le cas de la France, et plus encore de

l'Angleterre, où, grâce à la savante organisation que Guil-

laume sut imposer à ses barons et chevaliers, cet état

est contemporain de la conquête. Dans d'autres pays, au

contraire, peut-être plus imprégnés de la forme féodale,

ou placés dans des conditions moins favorables au point
de vue de l'unité de race, de la constitution physique du

territoire, etc., les barons régaliens, les villes libres, les

cantons ne se laisseront pas absorber complètement : on

arrive alors à la Confédération d'Etats, qui elle-même ne

sera qu'un acheminement vers l'État fédéral; c'est ce qui
a eu lieu en Allemagne et en Suisse (i).

Avant de passer à l'examen de chaque Etal fédératif

en particulier, je dois mettre en garde contre une ten-

dance que l'on rencontre assez fréquemment, surtout

chez les auteurs du siècle précédent qui ont étudié les Etats

fédératifs de l'antiquité.Cette tendance est celle qui consiste

avoir partout des Etats fédératifs, à proclamer par exem-

ple l'existence d'une Confédération dans des cas où

il y a tout au plus, soit une association religieuse entre

peuples réunis par une communauté de croyances (2), soit

1. Certains auteurs ont été jusqu'à prèlendre que la l'orme

féodale n'était qu'une variété de la forme fédérative. Il est cer-

tain qu'il est parfois assez difficile de distinguer des États vas-

saux réunis sous une même souveraineté, des États membres

d'un État fédéral ; mais il existe cependant en principe deux

différences importantes entre ces deux formes d'Etats : dans

l'Etat fédéral les'divers membres participent à laformation de

la volonté suprême de l'État, et la souveraineté appartient non

à l'un des États du groupe, mais à un pouvoir central également

distinct d'eux tous : or, ce double caractère ne se retrouve plus

dans l'État féodal.

2. C'est le cas des diverses Amphiclionies grecques par exem-

ple. L'on est généralement d'accord aujourd'hui pour y voir une

institution d'un caractère à peu près exclusivement religieux.
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une alliance plus ou moins étroite entre deux Etats,

comme il s'en conclut encore constamment de nos jours,

Je rangerai aussi dans cette catégorie une prétendue Confédé-

ration qu'auraient formée les diverses tribus d'Arabie avec la

Mecque pour c entre et la Kaaba comme sanctuaire. Quelques
auteurs (v.notamnient d'Ohsson, Tableau de l'Empire ottoman,

Code religieux, t. III, p. 157 et 249) y ont vu une organisation

politique fondée sous le voile de la religion. En fout cas, s'il a

existé quelque association de ce genre entre les diverses tribus

arabes, je serais bien plutôt d'avis avec Sainte-Croix (Des an-

ciens gouvernements fédératifs, p. 268), qu'il y a eu là précisé-
ment le contraire de ce qu'y voient ces auteurs, c'est-à-dire

une institution d'abord essentiellement religieuse, qui aurait

peut-être été amenée plus tard à s'occuper accidentellement

d'intérêts autres que ceux purement religieux :par exemple, la

création d'un grand marché à la Mecque, où se réuniraient à

certaines époques déterminées les différentes tribus arabes ;
mais il est difficile de voir là une institution d'un caractère poli-

tique bien tranché. — Nous trouvons une situation se rappro-
chant davantage de la véritable Confédération chez les Phéni-

ciens, dont les quatre grandes villes,Sidon, Tyr, Aratus et Gebel,
fout en ayant chacune leur gouvernement séparé, reconnais-
sent cependant, au moins en Jait,une certaine autorité à la plus
puissante d'entre elles (Tyr à partir du xiii 8 siècle environ) ;
— chez les Philistins, si connus par leurs luttes incessantes
avec les Hébreux ; au moment de sa plus grande prospérité, ce

peuple formait une Confédération embrassant une grande par-
tie du pays qu'on appela ensuite, de son nom, la Palestine ; il

possédait cinq villes principales, qui existent encore aujour-
d'hui à l'exception de la dernière : Azot, Ascalon, Gaza, Acca-
ron et Geth ; ces cinq villes étaient les chefs-lieux'de cinq
grandes principautés, embrassant tout le territoire des Philis-
tins, et gouvernées par cinq seranim confédérés; — enfin chez
les Hébreux, pendant une certaine période de leur histoire, celle
qui suivit la conquête de la Terre Promise. Certes chacune de
leurs douze tribus a une autonomie à peu près complète ; cha-
cune d'elles occupe séparément une part de la conquête, et, ce
qui concorde peu avec l'idée de Confédération, chacune d'elles
fait la guerre pour son propre compte aux peuples voisins,
Ammonites, Moabites et Philistins ; souvent une tribu isolée
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sans que personne pense à faire intervenir l'idée d'Etat

fédératif (i). Les exemples d'unions fédératives sont

est battue et forcée de se soumettre sans qu'aucune des tribus

restées libres se croie dans l'obligation de venir à son secours-

De plus, au moment de leur établissement en Palestine, les

Hébreux n'avaient encore guère dépassé le régime patriareal.Ils
n'avaient donc ni administration centrale, ni gouvernement

organisé, et cela seul suffit à distinguer leur régime politique
de toutes les formes d'États modernes, fédératifs ou non. Mais

d'un autre côté, il existe entre les douze tribus des liens autres

que ceux de race et de religion, et à ce point de vue, il est

exact de dire que les Hébreux ont pratiqué le régime fédératif

autant que le permettait leur notion incomplète de l'État. Cer-

tains des Juges se voient obéis par le peuple tout entier, réuni

pour quelque temps sous l'autorité d'un seul chef; les membres

d'une tribu ne sont pas des étrangers pour ceux des autres tri-

bus. Enfin, ce qui prouve bien qu'il n'y avait nullement sépara-
tion absolue entre les diverses tribus et que les Israélites les

composant avaient le sentiment de ne former qu'un seul peu-

ple, cîest qu'on les voit plus tard forcer le grand prêtre à leur

donner un roi commun, Saûl ; ils formeront dès lors une seule

nation jusqu'à la mort de Salomon, moment où a lieu la scission

entre les royaumes d'Israël et de Juda. Sur l'état social et

le régime politique tout particulier des Hébreux au temps des

Juges, voir l'ouvrage de l'abbé Vigouroux, La Bible el les

découvertes modernes, t. III, p. 210 sq.
1. Un grand nombre des petits groupements de la.Grèce an-

tique (v. iw/rap. 18 sq.) doivent être rangés dans cette catégorie.

J'y rangerai aussi les sortes de confédérations militaires que
formèrent vers la fin du ive siècle les anciens peuples germains
décimés par leurs guerres continuelles avec l'Empire : les Ala-

mans le long du Rhin et près de la Forêt Noire, les Francs sur

le cours inférieur du Rhin -à partir de Mayence, les Saxons,
derrière les Francs, le long du Weser et allant jusqu'à l'Elbe.

La plupart de ces peuplades ne formaient plus qu'une réunion

de bandes de guerriers, dont chacune n'était commandée que

par un chef de guerre ; mais quelques-unes d'entre elles avaient

conservé leur ancienne organisation et étaient commandées

par un roi et une assemblée des principaux de la nation. —

Enfin c'est aussi le cas de la prétendue Confédération Armori-
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assez nombreux pour qu'il n'y ait nul besoin d'étendre

démesurément la notion d'État fédératif, et de l'appliquer

à des cas auxquels elle ne convient certes pas. Et même,

il y a des pays, la Grèce ancienne par exemple, où la

forme fédérative a donné lieu à des groupements si nom-

breux et si variés, que leur étude détaillée remplirait un

volume à elle seule. Aussi me suis-je vu forcé de me borner

à une étude rapide des principales de ces Confédérations,

de celles-là seules qui ont joué un rôle politique impor-

portant.
A plus forte raison laisserai-je aussi de côté les tribus

et les peuplades sauvages si nombreuses qui, dans l'anti-

quité ou à l'époque moderne, ont adopté la forme fédéra-

tive. D'abord, nous n'avons, sur la plupart de ces Confé-

dérations que des renseignements très vagues ; puis il est

fort probable qu'ici encore, comme pour un grand nom-

bre de petites Confédérations grecques de l'antiquité, il

s'agit bien plutôt d'associations temporaires ou desimpies
traités d'alliance que de véritables confédérations. Enfin,
la plupart n'ont joué aucun rôle dans l'histoire (i); leur

caine, sorte de République fédérative qui eût compris les peu-
ples établis au bord de la mer clans le pays qui est devenu plus
tard la Bretagne. C'est surtout Dubos qui, s'appuyant sur quel-
ques passages tronqués ou mal interprétés, a affirmé l'exis-
tence en ce pays, vers le ve siècle, d'une « Confédération des

Armoriques s ; mais il a été contredit avec raison par Sainte-
Croix (Des anciens gouvernements fédératifs, p. 268, n. 1) et
Fustel de Coulanges (Histoire des institutions politiques de l'an-
cienne France, t. I, p. 591) ; il paraît aujourd'hui démontré qu'il
n'y a pas eu vers cette époque de Confédération en Bretagne, si
l'on prend le mot de Confédération dans son sens actuel.

1. Il faut faire exception cependant pour la puissante Confé-
dération formée par les Iroquois, sous le nom de Confédération
des CinqNations (plus tard, des Six Nations). Elle joua un grand
rôle au dernier siècle, lors des guerres entre les colons anglais
et français de l'Amérique du Nord. A ce point de vue, elle mé-
rite plus qu'une simple mention ; aussi vais-je en retracer
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étude peut être importante au point de vue sociologique,

surtout en ce qu'elle nous montre comment la forme

brièvement l'histoire. Celte Confédération s'étendait de l'Hud-
son et des monts All.egb.anys jusqu'au Saint-Laurent et au
lac Ontario. Lorsque les. Français entrèrent en relations avec

eux, les Iroquois comprenaient cinq nations (Mohawks, Onei-

das, Onondaguas, Cayugas, Senecas, — d'après d'autres au-

teurs : Agniers, Omeyouts, Onontaguès, Goiogouins, Tsou-

noutorians). Plus tard, ils devaient s'adjoindre une sixième

nation, les Tuscaroras, chassés de la Caroline par les colons

anglais. Champlain s'était attiré un peu imprudemment leur

haine en prenant parti pour leurs ennemis : aussi, sauf vers la

fin tout à fait de la domination française, combattront-ils pres-

que toujours avec les Hollandais et les Anglais contre nous. En

1615, Champlain envahit leur pays ; mais en 1642-1646, ils pren-
nent leur revanche,.battent les Français et leurs aliiés les Hu-

rons qu'ils détruisent presque complètement. M. de Tracy les

châtie rudement et réduit leurs bourgades en cendres. Pendant

quelques années, la paix est observée de part et d'autre. Mais

les Anglais les excitent contre nous, et la lutte recommence

entre Français et Iroquois. M. de Frontenac les contient quel

que temps, mais il est disgracié, et son successeur, M. de la

Dasse, conclut avec eux une paix déshonorante. 11 est rem-

placé par le marquis de Denonville, à peu près aussi incapable

que son prédécesseur. Les Iroquois, enhardis par son inaction,
font une incursion jusque dans l'île de Montréal, et y massa-

crent plus de 200 personnes (1689). Heureusement, Fronlenac

est rappelé et bat complètement les Anglais et les Iroquois. A

ce moment intervient la paix de Ryswick qui marque l'apogée
de notre domination au Canada. Frontenac meurt et est rem-

placé par de Calliôres, qui réconcilie défini tivementles Français

et les Iroquois; toutes les tribus de l'Amérique du Nord enter-

rent solennellement la hache à Montréal (4 août 1701), et depuis

lors, sauf une exception de peu de durée, la paix devait être

fidèlement, observée de part et d'autre. Mais la lutte avec l'An-

gleterre reprend plus vive que jamais. Arrive pour nous la pé
riode des désastres, inévitable quand on pense qu'en 1689 1

Canada français avait 12.000 colons, alors que les colons anglai

étaient au nombre de 200.000. A la paix d'Utrecht (1713), 1
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fédérative peut aussi bien se combiner avec les civilisa-

tions les plus retardées qu'avec les plus avancées ; mais

France cède la baie d'Hudson, l'Acadie, Terre-Neuve, et promet
« de ne plus molester les Cinq Nations, sujettes de la Grande-

Bretagne », clause qui arrivait un peu tard, car depuis la grande

paix de 1701, nous avions vécu en assez bonne intelligence avec

leurs guerriers, et au contraire, c'était précisément contre

l'Angleterre qu'ils allaient se tourner bientôt. En 1754, en effet,
éclate entre la France, aidée par la plupart des tribus indien-

nes, et l'Angleterre, la lutte décisive pour la possession de l'A-

mérique du Nord. L'Angleterre, décidée à en finir, demande des

subsides à ses colons américains. Leurs délégués se réunissent

à Albany (1754), où déjà Franklin leur présente un projet de

Confédération auquel on ne s'arrête pas à ce moment, mais qui
devait être le germe du premier Congrès et de la première

organisation fédérative des Etats-Unis. La première campagne
tourna mal pour les Anglais, grâce à Dieskau et Du Quesne,

remplacés plus tard par Montcalm et Vaudreuil, et à leurs alliés

indiens. Mais la France, uniquement occupée de ses guerres con-

tinentales, n'envoie aucun secours à ses colons, tandis que les

Anglais appellent jusqu'à 50.000 hommes sous les armes. Le Ca-
nada est envahi ; WollT triomphe de Montcalm à Québec. Le
traité de Paris (1763) abandonne aux Anglais fout le Canada,
l'Acadie Française, la Louisiane jusqu'au Mississipi (saul'la Nou-

velle-Orléans). Après ce traité, il y eut encore un suprême effort
des colons français pour recouvrer leur indépendance, et le
chevalier cle Lôvis faillit même reprendre Québec, mais il fut

repoussé, et les colons cessèrent leur résistance. Chose singu-
lière, les Indiens, que les Français avaient su s'attacher à eux

par deux siècles d'une administration bienveillante, se résignè-
rent moins vite que les colons blancs. Un chef Ottawa, Ponfiac,
recommença la lutte. Les Iroquois, effrayés à leur tour des

progrès des Anglais, s'adjoignirent à lui, et un péril commun
réunit pour quelque temps dans les liens d'une sorte de confé-
dération uniquepresque toutestes tribus indiennes de la région.
Les guerriers indiens firent éprouver plusieurs échecs aux co-
lons anglo-américains, et mirent un instant en péril Pittsburg
et Détroit. Mais bientôt les Anglais reprirent l'avantage ; Pontiac
fut tué (1764) et la Confédération ne tarda pas à se dissoudre.
En 1768, les Iroquois furent contraints de céder aux Anglais,
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elle l'est beaucoup moins au point de vue historique et

moyennant 260.000 francs, les pays situés au-delà d'une ligne
allant de l'embouchure du Tennessee au Delaware. Survient la

guerre de l'Indépendance. Les Iroquois du Canada se prononcent
pour les Américains, les Iroquois du pays anglais contre eux. A
la fin de la guerre, presque tous se retirèrent dans le Canada,
sauf les Tusearoras, auxquels les Etats-Unis laissèrent leurs
possessions (1784). Mais depuis cette époque, la plupart des Iro-

quois ont quitté le soldes Etats-Unis, soit à la suite de traités

par lesquels les blancs achetaient à diverses tribus de grandes
parties de leurs territoires, soit par l'émigration dans le Canada.

Aujourd'hui, il ne reste plus guère que 7.000 Iroquois aux Etats-
Unis et autant au Canada. Beaucoup d'ailleurs se sont convertis
au christianisme, et même ont adopté plus ou moins la manière
de vivre des nations civilisées.

La Confédération des Cinq Nations offrait un exemple de ces

agrégats du second degré dont j'ai déjà dit quelques mots (V.
supra p. 2n.4). Elle comptait en effetcinq peupladesou nations,
formées chacune de huittribus. L'on adéjà vu qu'elles s'en adjoi-
gnirent plus tard une sixième, celle des Tusearoras. Chaque
tribu était divisée en trois familles ou clans, ceux de l'ours, du

loup et de la tortue. C'est à la filiation maternelle que les Iro-

quois s'attachaient, et ils pratiquaient le mariage exogamique.

L'exogamie concorde toujours en effet avec la parenté par les
femmes ; ainsi, nul homme ne peut se marier dans son propre
clan, et tout enfant appartient au clan de sa mère. Gomme l'a
montré Herbert Spencer, l'exogamie est un puissant moyen de

rapprochement entre des sociétés voisines ; elle tend à la
constitution de sortes de fédérations, de ce que Spencer appelle
des sociétés composées. 11est fort possible que ce soit précisé-
ment l'exogamie qui ait facilité la formation de la Confédération
des Cinq Nations. Les tribus étaient dirigées par des sachems

(le principal était celui desOnonfaguas), dont quelques-uns pos-
sédaient une autorité presqu'absolue. A ce point de vue encore,
la Confédération des Cinq Nations est intéressante à obser-

ver, car elle montre comment des peuples dont chacun a une

organisation politique basée sur le principe du gouvernement
d'un seul sont naturellement portés, lorsqu'ils se réunissent

pour former une confédération, à adopter pour le nouvel Etat
ainsi formé la forme républicaine et à confier le pouvoir cen-
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juridique ; aussi ne m'en occuperai-je plus désormais

dans le reste de cette étude.

frai à un gouvernement collectif. C'est en effet une assemblée

appelée Grand Conseil, qui exerçait l'autorité fédérale de la Con-

fédération des Cinq Nations. Chacune d'elles n'était entrée dans

la Confédération que sous la réserve que ses droits et ses obli-

gations resteraient intacts. La clause fut strictement observée

par le Grand Conseil, et la Confédération des Iroquois réunis

nous oll're un bel exemple de Confédération, où malgré des guer-
res continuelles, le pacte fédéral fut fidèlement observé des

deux côtés, aussi bien par le pouvoir central que parles divers

membres de la Confédération.

LE FUB



CHAPITRE II

L'ÉTAT FÉDÉRATIF DANS L'ANTIQUITÉ.

PREMIÈRE SECTION

CONFÉDÉRATIONS GRECQUES

On peut dire de la Grèce ancienne qu'elle est la

terre classique des confédérations. Mais comme la

plupart d'entre elles n'ont que de 1res vagues rapports
avec la notion juridique actuelle de la confédération, con-

sidérée comme « une association politique permanente,

ayant des organes communs et des institutions organiques
conformes aux stipulations du pacte fédéral» (1), il me

sera possible de passer rapidement sur la plupart de ces

confédérations.

Je dois d'abord dans cette étude laisser de côté toutes

les Confédérations temporaires. Ces prétendues Confédé-

rations sont constituées par des traités quiétablissentenlre

plusieurs villes, soit une communauté de droits civils et

politiques (isopolilie; sympoliiie quand il existe une com-

munauté complète de droits politiques), soit une alliance

offensive ou défensive, conclue parfois à perpétuité, plus

1. C'est la définition que donne lleffter de la Confédération

dans son Droit international de l'Europe p. 57 (trad. Jules Berg-
son).
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fréquemment pour un temps déterminé (symmachie ou

èpimachie). Mais chaque ville conserve une indépendance

complète ; bien plus il n'y a même pas de pouvoir cen-

tral institué:nous sommes donc complètement en dehors

de l'idée actuelle de Confédération ; il s'agit simplement

ici de relations plus ou moins étroites créées par traités,

comme il s'en crée constamment aujourd'hui encore entre

Etats distincts, sans que personne pense à y voir des Con-

fédérations.

Dans les Confédérations permanentes, il faut faire une

distinction entre les Confédérations religieuses et les Con-

fédérations politiques. Les Confédérations religieuses ou

Amphictionies ont été les plus anciennes Confédérations

permanentes de la Grèce ; mais ce sont aussi celles qui

se rapprochent le moins de la Confédération véritable. L'on

est loin de s'entendre sur le rôle qu'elles ont joué. Pen-

dant longtemps, surtout A'ers la lin du XVIII 0
siècle, où

l'adoption de la forme fédérative par les Etats-Unis avait

amené beaucoup d'auteurs à s'occuper des républiques

fédératives de la Grèce ancienne pour les comparer à la

nouvelle république, l'on a vu dans les Amphictionies une

véritable organisation fédérative. C'est notamment l'opi-
nion de l'abbé de. Mably,qui dans ses recherches dogma-

tico-historiques juge les institutions politiques des anciens

en partant des principes modernes, et voit dans la diète

des Amphictions un véritable conseil politique, avec des

attributions très étendues. Fréret et Sainte-Croix, dès le

commencement de ce siècle, et de nos jours tous les auteurs

qui ont écrit sur ce sujet, ont fait justice de ces exagéra-

tions.

D'après Fréret (i), les Amphictions étaient les adminis-

trateurs des revenus des temples; leur juridiction se rap»

1. Cité par Sainte-Croix, Des anciens gouvernements fédératifs,
p. 100.
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portait au début uniquement aux questions religieuses

concernant ces temples ; elle s'étendit peu à peu dans la

suite, mais uniquement au point de vue territorial, non

au point de vue des attributions : «Leur tribunal devint le

tribunal commun de la Grèce ou du moins de tout le corps

hellénique »; mais « la diète des Amphictions était moins

un conseil politique qu'une assemblée religieuse », et

on n'y portait pas « d'autres affaires que celles qui avaient

trait à la religion ».

Evidemment ce serait exagérer en sens contraire que

de dire, comme on l'a fait quelquefois, que les Amphic-

tionies n'ont joué aucun rôle politique. Deux surtout,

celles de Delphes et de Délos, ont exercé une grande
influence sur le droit international en Grèce. Mais l'Am-

phictionie de Délos s'est vite transformée en une sorte de

confédération politique où l'influence d'Athènes est de-

venue prépondérante; quant à celle de Delphes, si l'éga-

lité des membres y existait en principe (1), et si elle a

exercé une grande influence, au moyen de son oracle,

sur les décisions prises par les diverses cités, change-

ments de constitution, fondation de colonies, etc., il est

bon de faire observer que cette égalité était plus appa-

rente que réelle (2), et. que les réponses de la Pythie

étaient loin d'être toujours libres (3).

Nous voici loin, on le voit, d'un organisme fédératif qui
eût embrassé la Grèce à peu près entière, et eût été di-

1. Deux suffrages sur un nombre total de 24 étaient accordés

à chaque peuple ou chaque groupe de peuples ; chacun de

ces suflrages avait la môme valeur (io-ovopia).
2. 11 existait entre les divers peuples des différences considé-

rables ;>u point de vue de rinlluence politique et de la force

militaire ; de sorte qu'une décision du conseil des Amphictions
n'était exécutée qu'autant qu'un peuple puissantyavait intérêt.

3. « La Pythie eut toujours un inspirateur et un maître »

(MarcelDubois, Les liguesachéenne et étolienne, p. 416).
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rigé par une volonté unique, celle du collège des Amphic-

tions. L'on a opposé aux partisans de cette opinion des

arguments décisifs : d'abord l'existence de nombreuses

Amphictionies particulières, et ce fait, incompatible avec

les principes fédératifs, qu'une même ville ou Etat pou-
vait faire partie à la fois de plusieurs de ces Amphictio-
nies sans aucun rapport entre elles (i); puis le collège
des Amphictions n'avait à peu près aucune attribution

internationale ; nous ne le voyons jamais traiter au nom

de la Grèce avec une puissance étrangère, ni à l'inverse,
en recevoir des ambassadeurs (a). Enfin, ce qui montre

bien l'insignifiance complète des Amphictions comme

organe fédératif, c'est que Thucydide n'en fait pas men-

tion dans tout le cours de son histoire, et que, pendant
les vingt années que dura l'affreuse guerre du Pélopo-

nèse, on ne les vit pas intervenir une seule fois entre les

cités belligérantes.
Nous arrivons maintenant aux confédérations poli-

tiques. Même en laissant de côté les premières d'entre

elles, sur lesquelles nous n'avons pas de renseignements

précis, et en ne tenant compte que de celle de l'époque

historique, l'on trouve en Grèce un chiffre énorme de

ligues ou confédérations de ce genre (3). Mais, même

1. Athènes par exemple, faisait partie des Amphictionies
Delphes, de Délos, de Calaurie, etc.

2. « Le collège des Amphictions ne pouvait donner audience
aux ambassadeurs ; aussi ne lui en envoyait-on jamais ; et cette
circonstance seule démontre assez que les puissances étrangè-
res ne considéraient pas la Grèce comme un corps confédéré,
puisqu'elles traitaient toujours séparément avec chaque répu-
blique et. en secret» (M. de Pauw, Recherches philosophiques
sur les Grecs). Jamais Rome ne pensa à traiter avec les Amphic-
tions des intérêts de la nation grecque. Ce ne fut ni à Delphes
ni aux Thermopyles que Flaminius déclara tous les peuples de
la Grèce libre, mais aux jeux Isfhmiques.

3. Voir dans la bibliographie placée en fête de ce volume une
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parmi ces confédérations politiques, beaucoup sont peu

connues et n'ont joué aucun rôle dans l'histoire ; et sur-

liste d'ouvrages traitant de ces diverses confédérations. Je me

bornerai à indiquer le nom des principales d'entre elles, et ne

donnerai quelques détails que sur celles qui ont joué un certain

rôle dans l'histoire. Avaient adopté la forme fédérative : les

quatorze peuplesdel'Épire, — la Thessalie, — les CEtéens, — les

Ainianes, — l'Acarnanie, — la Doride, — la Phocide, — les deux

Locrides (Locriens Opontiens et Locriens Ozoles), — l'Argolide

(il s'agit d'ailleurs ici plutôt d'une Amphicfionie, d'une confé-

dération religieuse, que d'une confédération politique ; en tout

cas le lien fédéral est extrêmement lâche, et les divers mem-

bres sont à peu près complètement indépendants du pouvoir

central), — l'Elide, — la Messénie, — l'Arcadie, — les Confédé-

rations des douze villes ioniennes, des villes éoliennes et des

trois villes doriennes de la côte d'Asie,— la Lycie (V. a la note

suivante quelques détails sur la constitution lycienne), — les

villes et îles du Pont, de la Propontide et de la mer Egée, —

la Crète, — la Cyrénaïque, — la Grande Grèce (V. pour la

Grande Grèce le chapitre consacré aux Etats fédératifs en Ita-

lie),— et enfin les Confédérations de Thôbes, de Lacédémone
• et d'Athènes, les seules jusqu'à la conquête Macédonienne qui

aient joué un rôle politique important. — L'histoire de la Con-

fédération béotienne se confond avec celle de Thôbes ; cette

confédération, qui reposait surtout sur des bases religieuses,
a compris jusqu'à quatorze villes. — L'histoire de la Confédé-
ration lacedêmonienne et celle de Sparte sont aussi intimement

unies. Il s'agit ici d'une Confédération purement politique,

reposant non sur des bases religieuses, bien qu'on l'ait parfois

soutenu, mais sur la supériorité militaire de Sparte. Sparte y
domine ; elle a la présidence dans l'assemblée de l'isthme,

exige des diverses villes des contingents, fantassins, vaisseaux,
taxes pécuniaires. Elle peut même en certains cas lever les

contingents sans consulter l'assemblée, par exemple en cas

d'invasion du territoire fédéral ou de défection d'une ville. Les

députés des villes se réunissent ordinairement à Sparte. C'est

aux éphores qu'appartient la direction générale de la ligue, et

les rois de Sparte commandent l'armée fédérale. Cependant,
même au moment où la puissance de Sparte est à son apogée,
le lien fédéral entre les divers membres est assez lâche, et l'on



_ 23 —

tout plusieurs d'entre elles ne méritent guère le nom de

confédération si l'on attache à ce mot le sens qu'il a

ne peut dire que le Péloponôse ait jamais eu une véritable

unité politique. Chaque ville conserve son autonomie, est sou-

veraine sur son territoire, les divers membres de la ligue con-

servent même le droit de se faire la guerre entre eux, sauf pen-
dant une guerre fédérale. — Athènes a été le centre de plusieurs
Confédérations successives. Mais nous n'avons presqu'aucun
renseignement sur les petites Confédérations, très peu impor-
tantes d'ailleurs, qui y ont existé avant le sijnoecisme (établisse-
ment d'une capitale unique, les autres localités se trouvant

réduites au rang de simples dêmes). L'on connaît, au contraire,
assez bien, les deux confédérations qui ont existé successive-

ment à Athènes après l'établissement de ce système poli-
tique. Pendant les guerres modiques, les villes maritimes,
s.irfout celles de Tlonie, sentent- le besoin, pour se défendre
contre les Perses, de se grouper autour d'Athènes. Au début,
Athènes dissimule son hégémonie sons la forme d'une Am-

phicfionie. Délos en est le centre religieux. C'est là' aussi

que se réunit annuellement l'assemblée fédérale, où chaque
ville ou groupe de villes est représenté. Mais le rôle d'Athènes
devient bientôt prépondérant, el les diverses villes fédérées
se transforment peu à peu en villes sujettes, réparties entre

cinq grands districts (les districts des lies, de l'Hellespont,
de Thrace, d'ionie, de Carie). Le trésor fédéral est transporté
de Délos à Athènes ; la diète fédérale de Délos est supprimée.
Les villes conservent, en général, leur autonomie municipale ;
mais chacune paie un tribut, et quelques-unes reçoivent des gar-
nisons. A l'inverse de Sparte, Athènes favorise partout les cons-
titutions démocratiques. Le pouvoir fédéral, si tant est qu'on
puisse le considérer encore comme un pouvoir fédéral, a des
attributions très étendues, surtout au point de vue judiciaire-
Les Athéniens se sont arrogé une juridiction souveraine sur les
vihes de la Confédération; le tribunal des Hêliastes, qui n'est,
eii somme, que le peuple athénien constitué en cour de justice,
connaît des attentats contre la souveraineté d'Athènes et les
institutions fédérales, et même, d'une manière générale, des
principales affaires criminelles. Mais depuis que les divers mem-
bres de la ligue ne sont, plus retenus par la crainte des Perses,
ils cherchent tous à recouvrer leur indépendance, et la guerre
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parmi ces confédérations politiques, beaucoup sont peu

connues et n'ont joué aucun rôle dans l'histoire; et sur-

liste d'ouvrages traitant de ces diverses confédérations. Je me

bornerai à indiquer le nom des principales d'entre elles, et ne

donnerai quelques détails que sur celles qui ont joué un certain

rôle dans l'histoire. Avaient adopté la forme fédérative : les

quatorze peuples de l'Épi re, — la Thessalie, — les CEtéens, — les

Ainianes, — l'Acarnanie, — la Doride, — la Phocide, — les deux

Locrides (Locriens Opontiens et Locriens Ozoles), — l'Argolide

(il s'agit d'ailleurs ici plutôt d'une Amphictionie, d'une confé-

dération religieuse, que d'une confédération politique ; en tout

cas le lien fédéral est extrêmement lâche, et les divers mem-

bres sont à peu près complètement indépendants du pouvoir

central), — l'Elide, — la Messénie, — l'Arcadie, — les Confédé-

rations des douze villes ioniennes, des villes ôoliennes et des

trois villes doriennes de la côte d'Asie, — la Lycie (V. à la note

suivante quelques détails sur la constitution lycienne), — les

villes et îles du Pont, de la Proponfide et de la mer Egée,—
la Crète, — la Cyrénaïque, — la Grande Grèce (V. pour la

Grande Grèce le chapitre consacré aux Etats fédératifs en Ita-

lie), — et enfin les Confédérations de Thèbes, de Lacédémone

et d'Athènes, les seules jusqu'à la conquête Macédonienne qui
aient joué un rôle politique important. — L'hisloire de la Con-

fédération béotienne se confond avec celle de Thôbes ; cette

confédération, qui reposait surfout sur des bases religieuses,
a compris jusqu'à quatorze villes. — L'histoire de la Confédè-
rationlacèdèmonienne et celle de Sparte sont aussi intimement

unies. 11 s'agit ici d'une Confédération purement politique,

reposant non sur des bases religieuses, bien qu'on l'ait parfois
soutenu, mais sur la supériorité militaire de Sparte. Sparte y
domine ; elle a la présidence dans l'assemblée de l'isthme,

exige des diverses villes des contingents, fantassins, vaisseaux,
taxes pécuniaires. Elle peut même en certains cas lever les

contingents sans consulter l'assemblée, par exemple en cas

d'invasion du territoire fédéral ou de défection d'une ville. Les

députés des villes se réunissent ordinairement à Sparte. C'est

aux éphores qu'appartient la direction générale de la ligue, et

les rois de Sparte commandent l'armée fédérale. Cependant,
même au moment où la p uissance de Sparte est à son apogée,
le lien fédéral entre les divers membres est assez lâche, et l'on
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tion est impossible en Grèce ; tant que la cité antique est

gouvernée suivant les principes de l'esprit municipal,

seules des associations passagères sont possibles (i).

Mais Philippe et Alexandre surviennent, détruisent les

constitutions fédératives des temps modernes (les Provinces-

Unies de Hollande, par exemple, bien que ce soit précisément

à ce pays que Montesquieu croie devoir comparer la Lycie), où

chaque province, quelle que soit son importance, a un même

nombre de voix dans l'assemblée fédérale. Dans la constitution

Lycienne, au contraire, les différences de puissance entre les

divers membres se retrouvaient, plutôt exagérées, dans la répar-

tition des voix. D'abord, les cités n'étaient même pas toutes

représentées : vingt-trois seulement avaient un droit de suf-

frage; les six plus grandes (d'après Arfémidore, c'étaient:

Xanthus, Pafare, Pinare, Olympe, Myra et Tlon), avaient cha-

cune trois voix, les autres deux ou même une seule voix. Cette

exclusion de plusieurs villes fut sans cloute la cause des graves
dissensions qui éclatèrent entre les diverses cités; sous Claude,

quelques citoyens romains ayant été massacrés dans une de

ces émeutes, la constitution Lycienne fut abolie et la Lycie réu-

nie à la Pamphylie.
Strabon (livre XII, p. 390), nous donne également quelques

détails sur un autre peuple qui offre avec les Lyciens cette dou-

ble ressemblance que lui aussi n'est pas d'origine grecque,
mais qu'il fut soumis de bonne heure à l'influence de la Grèce,
dont il finit par adopter les moeurs, la langue et la religion. Je
veux parler des Galafes, dont la constitution est curieuse en ce

qu'elle offre une sorte de compromis entre la forme de gouver-
nement qu'ils avaient importée de leur pays d'origine et les
constitutions fédératives grecques. V. quelques détails sur la
Galatîe dans Sainte-Croix, Des anciens gouvernements fédéra-
tifs, p. 229.

1. « Les peuples se réunirent souvent autour d'un sanctuaire,
établirent des Amphictionies, mais ne se liguèrent jamais dans
un intérêt commun d'une manière permanente. A Delphes
même, où les peuples envoyaient des représentants, il n'y eut
pas d'association réelle. Le plus fort y fit prédominer son avis
en modifiant à son gré la distribution des suffrages, et la Pythie
eut toujours un inspirateur et un maître » (Marcel Dubois, Les
ligues achéenne et étolienne, p. 415).
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anciennes traditions, brisent les barrières qui séparaient
les Grecs de chaque cité, et font naître l'idée d' « hellé-

nisme. » Le patriotisme local s'atténue et disparaît ; dès

lors le régime fédératif devient possible en Grèce. Evi-

demment, « la transformation ne pouvait pas être com-

plète. Mais en somme les Grecs avaient appris à l'école

de la servitude macédonienne, l'art de s'unir et de s'as-

socier dans un intérêt commun, de se mieux compren-

dre, de se faire mutuellement des concessions pour le

bien général » (i). Je me bornerai donc à l'étude du

mouvement fédératif en Grèce après la conquête macédo-

nienne, mouvement qui se résume dans la fondation de

deux grandes ligues souvent rivales, les ligues acbéenne

et étolienne.

I. — Ligue ac liée une. — Le pouvoir central, dans

cette ligue, est permanent et fortement organisé. La sou-

veraineté appartient au Congrès ou assemblée générale
des peuples confédérés. 11 y a deux sortes d'assemblées:

les unes, les assemblées régulières, se réunissent à dates

fixes, d'abord à /Egium, plus tard, à la suite d'un décret

que fit adopter Philopoemen, tour à tour dans chacune

des villes confédérées (2). L'on peut dans ces assemblées

1. Marcel Dubois, Les ligues achèenne et étolienne, p. 416.
2. D'après Hérodote, la ligue achèenne eût compris douze vil-

les, qui seraient : Pellône, /Egira, /Ega3, Bura, Hélice, /Egium,

Rhypae, Pafros, P h aras, Olenus, Dymé, Trylea. Polybe, au lieu
de Rhypaj et dVEgfe, nomme Ceryneia et Leontiou. En 251 a. C.
Aratus ayant réussi à chasser la garnison macédonienne qui

occupait Sicyone, sa patrie, la fit entrer dans la ligue achèenne.

L'exemple de Sicyone fut bientôt suivi par Corinfbe (243), Epi-
daure, Trézène, Mégare, etc. Puis vinrent les adhésions de

Mégalopolis, d'Athènes (229). Le mouvement fédératif atteint
alors son apogée. Sparte même devait plus tard faire partie de

cette ligue, après sa défaite par Philopoemen; mais son acces-

sion n'avait rien de volontaire ; aussi la voyons-nous constam-
ment chercher à reconquérir son indépendance.
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traiter des questions de tout genre. Les assemblées ex-

traordinaires, au contraire, ne peuvent s'occuper que des

questions d'alliance, de paix et de guerre ; plus tard, on

accorda à tout ambassadeur romain, porteur de lettres

du Sénat, le droit de faire convoquer une de ces assem-

blées. Les assemblées extraordinaires ne se réunissent

que sur la convocation du stratège. La convocation doit

indiquer le motif de la réunion et les débats ne peuvent

porter que sur les points mentionnés dans le décret de

convocation.

Dans le Congrès achéen se trouvent réunis : lô Sénat

représentatif ((3ÔU7JJ); un autre Sénat mal connu (Tepoucwt) ;

le peuple ; les magistrats fédéraux. Le premier de ces

organes est le plus important, sauf peut-être au début

tout à fait, à cause de la grande influence personnelle

d'Aratus, et dans la dernière période de la ligue, où l'on

accrut l'autorité des stratèges. La (3OUÀYJ,sans doute nom-

mée à l'élection, était un Sénat représentatif dans lequel

chaque Etat devait avoir la même influence. Polybe dit' à

plusieurs reprisesquelesEtatsconfédéréspetitsou grands,

contemporains de la formation de la ligue ou nouvelle-

ment admis, participent de la même manière à la forma-

tion de la volonté commune. Il est donc à peu près cer-

tain que la pouAVj n'était pas nommée à la suite d'élec-

tions générales, mais bien, comme aujourd'hui dans la

plupart des Etats fédératifs, à la suite d'élections locales

où chaque Etat confédéré nomme ses mandataires.

Le rôle du peuple dans le Congrès, peu important au

début, s'accrut peu à peu lors des dernières révolutions

sociales de la ligue. On voit les citoyens voter même sur

des questions d'alliances malgré la compétence particu-
lière de la $o\>X-qen ces matières. Polybe nous les mon-

tre dans l'assemblée de Corinthc (153 a. C.) « disposés à

prendre surtout les Rhodiens pour alliés » (1). Mais le

1. Polybe, XXXIII, 15, 2.
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rôle du peuple dans le Congrès a très probablement été

fort exagéré par certains des auteurs qui ont écrit sur

ce sujet ; tels qu'ils le décrivent en effet, ce rôle serait

impossible à concilier avec le mode de volation adopté
dans les assemblées fédérales, sur lequel nous avons des

renseignements précis. Le vote est compté par pjuples,
non par tête de citoyens présents. C'était d'ailleurs de

toute nécessité si l'on voulait mrinlenir l'égalité entre les

différents peuples ; sans cette mesure, des villes très

peuplées, comme Sparle,Mégalopolis, auraient joui d'une

influence excessive. Il est donc fort probable que le peu-

ple n'avait guère qu'un rôle consultatif, car, du moment

que le vote n'a pas lieu par tête, les citoyens sont en

réalité réduits au rôle de simples spectateurs ; leur

influence est surtout morale, et tout au plus peuvent-ils,

par leurs marques d'approbation ou de désapprobation,

indiquer qu'ils désirent l'adoption on le rejet de la mesure

proposée.
Les règles applicables aux réunions du Congrès sont

les mêmes pour les assemblées ordinaires et extraordi-

naires. La session dure trois jours ; il y a autant de votes

que de peuples confédérés, et la décision de la majorité
des peuples oblige tous les membres de la Confédération.

Parfois les délégués dont l'opinion a été rejetée quittent
l'assemblée en manière de protestation ; mais c'est là

une manifestation purement platonique, car les cités qu'ils

représentent n'en sont pas moins tenues d'obéir.

Les attributions du Congrès sont nombreuses et impor-
tantes. En dehors de sa compétence très étendue en ma-

tière internationale, c'est lui qui est chargé du maintien

de l'union fédérale et des lois qui la régissent; c'est lui

qui prononce sur l'admission des nouveaux membres. C'est

aussi un tribunal fédéral; il peut, en celte qualité, punir
d'amende les membres de la Confédération, et sa compé-

tence s'étend même à des questions d'ordre privé : c'est
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ainsi qu'on le voit, à diverses reprises, prononcer la peine

de mort contre un citoyen coupable.

Ses attributions internationales sont considérables. C'est

lui qui a la haute main sur la direction des affaires exté-

rieures de la ligue;seul il peut déclarer la guerre et faire

la paix (i), conclure des traités d'alliance (2), nommer

des ambassadeurs représentant la Confédération à l'é-

tranger (3), recevoir les princes ou ambassadeurs étran-

gers (4), contrôler les relations particulières des peuples

confédérés avec les puissances étrangères (5) ou entre

eux.

Les magistrats fédéraux, on l'a vu, font partie du Con-

grès; mais ils ont aussi des attributions propres. Je ne

m'occuperai que du stratège (6), qui est en réalité le vé-

ritable chef du pouvoir exécutif (7). Il est d'abord chef

i. Polybe, XX, 3, 5, et Tite-Live, XXXV, 25.

2. Polybe, XXIII, 4, 5 et 6 ; Tite-Live, XXXII, 23.

3. Polybe,XXVI, 1, 8; Tite-Live, XXXII, 23. Le titre officiel des

ambassadeurs achéens est : envoyés du peuple des Achéens

(Polybe, XVI, 35, 1). Us devaient à l'assemblée un compte rigou-
reux de leurs actes. Polybe (XX1I1, 9, 5), cite un cas où l'assem-

blée annula un acte de ses ambassadeurs qu'elle désapprou-
vait.

4. Les princes et les ambassadeurs étrangers pouvaient être
admis aux séances du Congrès; ils lui exposaient le but de leur
demande et pouvaient même prononcer des discours pour
la faire adopter.

5. On verra, en effet, qu'en principe, chaque ville conserve
intact le droit délégation.

6. Il y en eut deux au début; mais de bonne heure leurs pou-
voirs furent réunis sur une seule tête.

7. Les autres magistrats ne sont guère en effet que les aides
du stratège. Gela est vrai, surtout de Yhipparque et du navar-
que, lieutenants du stratège, qui commandent en sous-ordre les
forces militaires et navales de la ligue. Le conseil des démiur-
ges, composé de dix membres, estime sorte de conseil exécutif
et de comité secret de la confédération.



— 30 —

suprême de l'armée ; mais ses pouvoirs sont loin de se

réduire à cela, comme on l'a cru quelquefois. Il a la garde

des sceaux de l'État, prête serment au nom de la ligue

pour la conclusion d'alliances avec les peuples étrangers
ou pour l'admission d'une nouvelle ville dans la confédé-

ration. Il est président de l'assemblée et joue en cette

qualité un rôle très important; il dirige les débats, a une

sorte de droit de veto (i); il a aussi le droit de donner

son avis en des cas nombreux et importants, notamment

dans toutes les questions qui peuvent entraîner une décla-

ration de guerre. Enfin, c'est lui qui dirige les négocia-
tions diplomatiques ; il est l'introducteur des ambassa-

deurs étrangers et leur notifie la réponse du Congrès; il

peut demander compte de leur mission aux ambassadeurs

fédéraux; il est quelquefois désigné lui-même par la ligue
comme ambassadeur, et chargé en cette qualité de con-

clure des traités, de signer des trêves, etc., sauf à rendre

compte au Congrès.
Des mesures énergiques étaient prises pour prévenir

toute défection des membres de la ligue. Ces mesures

étaient d'autant plus nécessaires que souvent l'accession

des cités n'avait pas été volontaire. L'on a déjà vu que
le seul droit qu'eût un membre de la ligue mécontent

d'une décision adoptée par la majorité des villes était de

retirer ses délégués en signe de protestation; mais il

n'en devait pas moins se conformer à la décision en ques-
tion. Une séparation pacifique est permise (2), avec

l'adhésion au moins tacite de la confédération; mais toute

révolte est sévèrement réprimée; d'ailleurs la ligue a

1. Il peut empêcher de voter sur une question, et use de ce

droit lorsqu'il prévoit que la décision du Congrès sera contraire

à l'a solution qu'il désire voir adopter.
2. C'est ainsi; que nous voyons les' Mantinéens passer de la

ligue achèenne à la ligue étolienne.
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soin de créer dans chaque ville une classe de citoyens et

de propriétaires dévoués à ses intérêts.

Le pouvoir central est donc, on le voit, fortement orga-

nisé, et ses attributions sont très étendues. Ce n'est pas

à dire cependant qu'il ne reste aucun pouvoir aux divers

membres. D'abord la centralisation administrative est

inconnue ; les villes jouissent d'une autonomie assez

grande, sauf quelques rares exceptions (i).Bien plus,elles

conservent une grande liberté dans leurs relations avec

l'étranger. En principe, chaque cité a le droit de léga-

tion (2), et, par exemple, l'admission d'une nouvelle ville

dans la ligue est toujours annoncée par deux ambassa-

deurs, un envoyé de cette ville et un envoyé fédéral. Ainsi,

aux deux points de vue intérieur et extérieur, les diverses

cités sont loin d'être complètement absorbées par le gou-

vernement central, et elles ont même une sphère d'acti-

vité plus étendue que les membres de certains Etats fédé-

raux actuels.

II. — Ligue étolienne. — Au point de vue de l'orga-
nisation fédérative; existence d'un pouvoir central super-

posé aux divers gouvernements locaux, étendue de ses

attributions, nombre et fonctionnement de ses organes, il

existe entre cette ligue et celle que je viens d'étudier une

ressemblance incontestable (3). Mais c'est une question

1. Sparte, par exemple, a toujours été traitée d'une manière

particulière, à cause de ses efforts constants pour redevenir
libre.

2. L'on trouve bien une loi qui défend aux diverses cités d'en-
voyer des ambassadeurs à Rome sans l'assentiment de la ligue ;
mais cette loi était motivée par des circonstances toutes parti-
culières ; des nécessités politiques forçaient ici à faire céder le
droit de chaque membre devant un intérêt d'ordre général.

3. « 11 existe une remarquable ressemblance entre les deux
constitutions fédérales .- en Etolie comme dans le Pêloponèse,
le pouvoir souverain appartient à un conseil fédéral de repré-
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très controversée que de savoir si cette ressemblance

existe encore au point de vue du régime politique adopté

par chacune de ces ligues, et du mode de groupement de

leurs divers membres. Certains auteurs prétendent qu'il
existe entre les deux confédérations une différence fonda-

mentale provenant de ce que l'une, la ligue achèenne,
aurait une constitution essentiellement aristocratique,

l'autre, la ligue élolienne, ayant au contraire une consti-

tution démocratique ; d'autres font consister la différence

dans ce fait que la ligue achèenne seule constituait une

véritable confédération de villes, tandis que la ligue éto-

lienne n'aurait jamais pu, à cause de la topographie de la

région et des difficultés de communication entre les diffé-

rents membres, former qu'un simple Bauernbund, un

groupement entre petites localités de très peu d'impor-
tance ; d'autres enfin, prétendent que la domination des

Eloliens aurait été beaucoup plus marquée que celle des

Achéens, et qu'au lieu de confédérés et d'alliés, ce serait

des sujets qu'eût compris cette prétendue ligue (i).

sentants, le soin d'exécuter les décisions de ce conseil et de

gouverner l'union en son absence est confié à un comité peu

nombreux, composé de part et d'autre de manière à assurer la

promptitude et le secret des délibérations. Les magistrats sont

puissants dans les deux ligues. Enfin le pouvoir fédéral semble

s'être efforcé dans l'un et l'autre peuple de concilier le maintien

de l'union avec le respect, de la volonté des peuples confédé-

rés » (Marcel Dubois, Les ligues achèenne et élolienne, p. 211).
1. Fustel de Coulanges a soutenu cette dernière opinion.

D'après lui, « les cités achéennes étaient du moins égales entre

elles, et tontes prenaient part aux assemblées de la ligue. C'était

encore une confédération chez les Achéens; chez les Etoliens

c'était une domination... Tout se débattait et se décidait entre

les seuls Etoliens. Bien plus, toute ville agrégée à la ligue en

recevait un gouverneur pour l'administrer, et "souvent une

garnison J (Fustel de Coulanges, cité par Marcel Dubois, dans

son étude sur Les ligues achèenne et élolienne).
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Des auteurs qui ont beaucoup étudié cette question

estiment, au contraire, avec raison, semble-t-il, que tou-

tes ces différences ont été fortement exagérées. C'est no-

tamment l'avis de M. Marcel Dubois, dans son étude sur

les ligues étolienne et achèenne. Il fait remarquer que

les différences topographiques entre les régions où se

trouvaient situés les divers peuples etoliens et achéens sont

loin d'être aussi considérables qu'on l'a prétendu, qu'on

ne peut par conséquent y voir le motif de la différence

qu'on croit relever dans le traitement des membres de

deux ligues; et il montre, qu'en fait, cette situation était à

très peu de chose près la même dans les deux confédéra-

tions. Ni en Etolie ni en Achaïe, il n'y avait absolue égalité

entre tous les membres de la ligue ; mais en revanche, il n'y

avait nulle part non plus domination exclusive d'un seul

peuple. Même en Etolie, la plupart des villes conservent

leurs libertés municipales et leurs magistrats locaux, la

plupart ont l'exercice de la souveraineté sur leur territoire.

Il existe certes des magistrats fédéraux chargés de veiller

à l'exécution des obligations envers la communauté ; mais

c'est là une mesure de précaution toute naturelle, et l'on

en trouve également dans la ligue achèenne. La véritable

différence entre ces deux ligues est une différence toute

de fait : c'est que la ligue étolienne a été vraiment libre et

puissante (i), tandis que la ligue achèenne n'a guère fait

1. Ce qui fait la véritabfe force de la ligue, c'est la possession
de Delphes. Cette possession donne à la ligue le patronage du

v temple et de l'assemblée ou conseil amphictionique. Dans
le conseil, sur 17 voix, on en compte 5 aux Etoliens, 2 aux Del-

phiens, 2 aux Phocidiens, 1 aux Locriens, contre 1 aux Béo-

tiens, 1 aux Athéniens, 1 aux Epidauriens, etc. Les Etofiens ne

sont donc pas les maîtres à eux tout seuls, mais ils le sont si
on ajoute à leurs voix celles de leurs alliés de Delphes et de

Phocide. Ils en profitent pour utiliser à leur avantage l'autorité

attachée aux décisions du conseil amphictionique et aux ora-
cles de la Pythie (Cf. supra, p.20 et n. 3).

LE FUR 3
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que passer d]un protectorat à un autre, de la domination

macédonienne à celle de Rome. Mais il est faux de les

représenter comme deux rivales séparées par une hostilité

permanente provenant de principes politiques différents.

En tout cas, au point de vue des institutions et des

organes fédératifs, il existe entre ces deux ligues une

série de ressemblances frappantes. En Etolie comme en

Achaïe, il y a à la fois des assemblées ordinaires et

des assemblées extraordinaires. L'assemblée ordinaire

(xavaiTti)Ài-/.év) se réunit annuellement, sans convocation,

d'abord à Thermos, puis à Naupacte. La compétence

s'étend aux questions de tout genre, et seule elle peut

déclarer la guerre et conclure la paix (i). Les assemblées

extraordinaires, assez rares d'ailleurs, se réunissent dans

une des principales villes d'Etolie ; une convocation spé-

ciale était nécessaire, et les délibérations ne pouvaient

porter que sur les points indiqués dans les lettres de

convocation.

Le Congrès étolien est composé à peu près comme celui

des Achéens. Il comprend : le conseil permanent de la

ligue, formé par la réunion du stratège, président, de

l'hipparque, du secrétaire d'Etat et des apoclètes ; le

Sénat; le peuple des villes confédérées.

Le Sénat étolien correspond à la (JouXV) achèenne. Ce

Sénat, comme en Achaïe, constitue la véritable représen-

tation nationale, bien plus que le peuple présent au Con-

1. C'est là une différence avec la ligue achèenne, où ces ques-
tions peuvent aussi être traitées dans des assemblées extraor-

dinaires. La règle énoncée au texte n'était d'ailleurs pas abso-

lue : certaines assemblées extraordinaires, tenues dans une ville

voisine des Thermopyles, Heracleia par exemple, ont, en même

temps qu'un nom spécial (Pylaïcum consilium : Tite-Live,

XXXI, 32, 3), certaines prérogatives, notamment celle de pou-
voir s'occuper des questions de paix et de guerre, comme les

assemblées ordinaires.
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grès. La preuve en est que souvent, dans des circons-

tances trop pressantes pour qu'on ait le temps de con-

voquer une assemblée extraordinaire, si la décision à

prendre est trop grave pour que le conseil des apoclètes

veuille en assumer la responsabilité, le stratège convo-

que les seuls représentants des villes, qui décident (i).

Les magistrats fédéraux etoliens correspondent égale-

ment à ceux de l'Achaïe. Ce sont un stratège, quelques

autres magistrats sous les ordres du stratège (hippar-

que ; ypa\j.[j.<iasûç, sorte de secrétaire d'Etat), enfin le con-

seil des apoclètes, présidé par le stratège et ayant à peu

près les mêmes attributions que les démiurges achéens.

La répartition des attributions entre le Congrès et les

magistrats fédéraux a lieu suivant les mêmes principes

que, dans la ligue Achèenne. Au Congrès appartient la

haute direction des relations diplomatiques ; il nomme

les ambassadeurs chargés de représenter la ligue à l'é-

tranger, et reçoit les princes et ambassadeurs étrangers

qui viennent lui exposer leurs demandes. Il veille aussi à

ce que les divers membres de la ligue remplissent leurs

obligations, et il intervient même quelquefois dans l'ad-

ministration intérieure des Etats confédérés.

Le stratège est le chef de l'armée fédérale ; mais là ne

se bornent pas ses attributions. Il est chargé d'introduire

devant le Congrès les ambassadeurs et princes étran-

gers ; souvent on lui confie la direction d'une ambassade

1. Ainsi, après la prise d'Heracleia par les Romains (192 a.

C), ce n'est pas devant le Congrès, comme d'ordinaire, que
sont reçus les ambassadeurs étrangers, mais bien devant le
Sénat, et c'est lui qui décide que la ligue fera sa soumission aux
Romains. 11 est vrai que la décision ne se présente pas sous
forme de décret* comme cela a lieu pour les résolutions duL
Congrès; c'est une sorte de jugement que rend là le Sénat ;
mais il le rend au nom des Etoliens, non en son non*'propre :

xéxptxat TOIÇ AÎTCÛXOÏÇ.
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à l'étranger ; il peut même, en certains cas, engager des

négociations de son chef, mais alors sauf à en référer au

conseil des apoclètes (1). Enfin, il préside ce conseil des

apoclètes. Il a encore de ce chef des pouvoirs étendus,

car en dehors des sessions du Congrès ce sont les apo-

clètes qui sont investis du gouvernement, reçoivent les

ambassadeurs étrangers, et donnent des instructions aux

ambassadeurs nommés par le Congrès.

L'analogie entre les deux ligues achèenne et élolienne

se continue lorsqu'on les envisage au point de vue des

rapports entre le pouvoir central et les membres de la

ligue. Il existe certes quelques différences entre les deux

ligues au point de vue de la situation qu'occupaient dans

chacune d'elles les cités confédérées et de la manière

dont s'effectuait ordinairement leur accession à la ligue.
On peut dire d'une manière générale que le nombre d'ad-

hésions forcées intervenant à la suite d'une guerre fut

plus grand pour la ligue étolienne que pour la ligue

achèenne (2) ; puis le régime auquel étaient soumis les

1. Polybe, XX, 9,1, 2, 6 et, 10.

2. Mais il faut bien se garder de croire que par cela seul

qu'ils entraient dans la ligue à la suite d'une guerre malheu-

reuse, ces Etals se trouvaient réduits au rang de simples vas-
saux. Comme le fait remarquer M. Marcet Dubois, « il ne faut

pas appliquer nos idées modernes à l'appréciation de ces

temps, ni croire que l'assimilation du vaincu au vainqueur ait
été une condition nécessaire pour que celui-ci pût accorder l'é-

galité à ses nouveaux administrés. D'abord, vainqueurs et
vaincus étaient Grecs, et sentaient mieux que jamais la valeur
de ce titre commun. Puis le vainqueur n'avait point à s'occu-

per de gagner la faveur des villes soumises ; il lui suffisait de
favoriser dans chacune d'elles un parti qui prenait la haute
main et expulsait les opposants. Quiconque était mécontent du
nouvel ordre choses quittait la cité. Les exilés pensaient beau-

coup moins à accuser les Etoliens envahisseurs que le .parti
auquel ils devaient la domination. En un mot, l'opposition n'é-
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divers membres variait davantage dans la ligue étolienne :

chaque cité recevait au moment de son accession une loi

détaillée, qui précisait les conditions de cette accession,

et réglait son organisation nouvelle. Parfois les condi-

tions imposées sont telles que la cité qui les subit peut

être considérée plutôt comme sujette que comme alliée

ou confédérée. Mais l'on ne peut soutenir que telle ait été

la situation de tous les membres de la ligue étolienne ;

elle ne se rencontre au contraire que pour un petit nom-

bre d'entre eux: et il suffit de l'existence de quelques

membres libres et autonomes, prenant part à la forma-

tion de la volonté suprême, réunis entre eux par les

liens d'une constitution à l'établissement de laquelle ils

ont participé, et non par ceux dune sujétion véritable,

pour que l'on se trouve dans le cas de l'Etat fédératif.

Sans parler des membres les plus indépendants, les cités

d'Elide et de Messénie, par exemple, qui jouissaient d'une

très grande autonomie, presque toutes les cités gardent

leurs magistrats, ont leur budget particulier, leur mon-

naie à elle, leurs assemblées locales où elles élisent leurs

propres magistrats, nomment leurs délégués au Sénat

fédéral, discutent à l'avance les questions qui seront

traitées à l'assemblée fédérale annuelle; enfin, décident

si elles se feront représenter aux assemblées extraordi-

naires. La ligue doit protéger les cités qui en font partie
contre les attaques venant soit de l'étranger, soit d'un

des membres : celte clause seule prouve bien qu'elle ne

lorme pas un Etat unitaire, car une semblable clause ne

se comprendrait pas dans un Etat de ce genre.
En revanche, les cités confédérées ont, bien entendu,

certaines obligations à remplir envers la ligue. Elles

tait pas apaisée ni soumise par le temps, mais supprimée par
'exil, et dans ce temps de perpétuelles discordes, le vainqueur

étranger n'était point l'obligé, mais le bienfaiteur du parti qui
l'avait appelé. »
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doivent lui fournir des contingents militaires et des con-

tributions pécuniaires proportionnelles à leur population.

Le pouvoir central intervient pour régler les contesta-

tions qui s'élèvent entre les divers membres, pour tran-

cher les questions de délimitation de frontières, etc.

D'une manière générale, il exerce un certain droit de

contrôle sur l'administration des cités. Il entretient dans

chaque ville des représentants, archontes ou stratèges,

chargés de veiller à l'exécution des obligations fédérales.

Tout citoyen d'une cité confédérée est de plein droit

citoyen étolien ; mais la qualité de citoyen de l'Etat fédé-

ral passe avant celle de citoyen d'une des cités. On peut

même, en certains cas, n'avoir que le titre de citoyen

fédéral : cela arrive, par exemple, pour les citoyens d'une

ville de la ligue prise par les ennemis, qui réussissent à

gagner le territoire fédéral. La ligue, pour accroître son

influence, donne aussi parfois le droit de cité étolien dans

des villes étrangères, et y forme ainsi des partis qui lui

sont dévoués. Mais les Romains, qui suivaient une politi-

que analogue, obligèrent les Etoliens à y renoncer (196

a. C).
Telles ont été les institutions des deux plus célèbres

confédérations de l'antiquité grecque. Je n'ai pas à retra-

cer ici leur histoire ; il me suffira d'en rappeler en quel-

ques mots les faits essentiels. La ligue achèenne, fondée

pour résister aux prétentions des Macédoniens, de Sparte
et des Etoliens contre la liberté de la Grèce, eut un

moment d'éclat sous Aratus et Philopoemen. Mais cette

période brillante devait être de peu de durée. Le Sénat

romain acheta successivement plusieurs des stratèges de

la ligue; il se fit même, pour plus de sûreté, livrer comme

otage mille des personnages les plus influents de la ligue,
dont Polybe, qu'il garda 17 ans en exil. Quelques-uns de

ces bannis, de retour dans leur patrie, soulevèrent une

dernière fois leurs compatriotes ; mais les Grecs furent
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vaincus par Métellus à Scarphée, par Mummius à Leueo.

petra. La ligue achèenne fut a:nsi dissoute et la Grèce

réduite en province romaine (i 46 a. C.), sous le nom de

province d'Achaïe : cette dénomination est tout ce qui

reste désormais de l'ancienne ligue achèenne.

La ligue étolienne, après de nombreuses alternatives de

succès et de revers, devait avoir un sort semblable. Alliée

tantôt aux Macédoniens, tantôt aux Romains, on peut dire,

en somme, que loin de se consacrer à l'affranchissement

de la Grèce, elle chercha toujours à en confisquer la

liberté à son profit. Elle grandit pendant le désordre et

l'anarchie où se trouve la Macédoine vers la fin du iv* siè-

cle; mais sa puissance diminue à mesure que se reconsti-

tue celle de la Macédoine, qui de plus s'appuiera, pour

triompher des Etoliens, sur la ligue achèenne. Dans sa

guerre contre les Achéens (guerre des deux ligues, 220-

217 a. C), la ligue étolienne bat d'abord Aratus à Caphyes;

mais elle est ensuite vaincue par les Macédoniens alliés

aux Achéens. À deux reprises, Philippe V de Macédoine

s'empare de Thermum, capitale de la ligue; malgré l'in-

tervention de Rome, il occupe la plupart des villes de la

Confédération et lui impose une paix honteuse, par laquelle

la ligue étolienne se trouvait à peu près réduite à l'Etolie

proprement dite. Rome, une fois débarrassée d'Annibal,

se retourne contre la Macédoine. Philippe V est battu à

plusieurs reprises, notamment à Cynoscéphales par Fla-

mininus. L'Etolie, qui avait contribué à ces victoires, espé-

rait, grâce à l'appui des Romains, reconquérir son an-

cienne situation; mais les Romains se gardèrent bien de

reconstituer une puissante fédération des villes grecques
du Nord. Par dépit, les Etoliens appellent en Grèce le roi

de Syrie Antiochus ; les Romains le battent aux Thermo-

pyles (191 a. C), puis à Magnésie en Asie-Mineure (190).
Fulvius Nobilior envahit l'Etolie qui est contrainte d'invo-

quer la paix et d'en passer par toutes les conditions du
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vainqueur. A partir de 189, la ligue étolienne n'existe

plus que de nom; elle ne joue plus aucun rôle en Grèce.

Après un dernier essai de révolte lors de la guerre de

Perse, elle est complètement dissoute, ainsi d'ailleurs que

toutes les autres confédérations grecques petites ou gran-

des, à l'exception de la ligue achèenne seule, qui subsiste

jusqu'en i46 a. C. Lors de la réduction de la Grèce en

province romaine, l'Etolie sera annexée àTAchaïe et con"

tribuera avec elle à former la province d'Achaïe (i46

avant J.-C).

DEUXIÈME SECTION

CONFÉDÉRATIONS DE L'ITALIE ANCIENNE.

L'élément fédératif a joué dans l'Italie ancienne un rôle

beaucoup moins important qu'en Grèce. D'une part, là

comme en Grèce, l'esprit municipal poussé à ses derniè-

res limites s'oppose au début à la formation de toute véri-

table confédération ; d'autre part, la constitution physi-

que du pays se prête mieux à l'établissement d'une sou-

veraineté unique : c'est là en effet l'état de choses qui
devait se réaliser assez rapidement au profit de Rome ;

et dès lors, bien entendu, la domination romaine, exclu-

sive et unitaire, exclut toute idée de confédération (1).

1. Il n'en avait pas toujours été ainsi. Sainte-Croix, dans son
étude sur les anciens gouvernements fédératifs, indique deux

projets de confédération attribués à l'un des Tarquins et à Ser-

vius Tullius, qui avaient conçu le projet de rassembler tous
les peuples latins en une ligue unique. Rome eût été à la tête
de cette ligue, il est vrai, et cette confédération eût ressemblé

plutôt aux ligues grecques étudiées dans le chapitre précédent
qu'aux Etats fédératifs modernes ; mais enfin ce n'eût pas été

là, au moins momentanément, la domination absolue et exclu-
sive que Rome devait exercer dans la suite.
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I, Confédération étrusque.
— Dans l'ancienne Italie,

les cités étrusques furent les seules qui réussirent à se

constituer en confédération véritable (i). Il est aujour-

d'hui prouvé qu'il n'a jamais existé d'Etat étrusque pro-

prement dit, mais tout au plus une confédération de cités

autonomes. Les Etrusques eurent d'abord une espèce

d'Amphictionie au temple de Voltumna [Fanum Voltumnoe),

à Volsinies, où se réunissaient les députés des différentes

villes. Les attributions de ces assemblées, comme celle

des Amphictions en Grèce, étaient surtout des attributions

religieuses. Cependant il semble qu'elles s'étendirent peu

à peu, et que la ligue finit par former une véritable con-

fédération : si bien même que cette confédération en ar-

riva à donner ombrage aux peuples voisins, qui réussi-

rent à la faire dissoudre. Elle se reconstitua dans la suite,

mais l'on ne connaît exactement ni le nom ni le nombre

des villes confédérées (2). Chacune de ces villes était la

capitale d'un canton appelé lucumonie. Les cantons étaient

eux-mêmes divisés en tribus, ayant chacune leur chef

particulier. A l'époque légendaire, ces cités étaient gou-
vernées par des rois. Plus tard, vers le vie siècle nous les

voyons soumises à un gouvernement aristocratique. Les

1. Il est remarquable que les deux projets de confédération
romaine dont je parlais à la note précédente, ont eu pour au-
teurs Tarquin et Servius Tullius : or les Tarquins étaient d'ori-

gine étrusque, et Servius Tullius était un aventurier toscan.
2. Certains auteurs en ont compté jusqu'à dix-huit. Aujour-

d'hui ons'accorde généralement àn'en compter que douze (nom-
bre très probable si l'on tient compte des idées religieuses sous
l'influence desquelles s'était formée la confédération), car les

textes parlent toujours de la ligue des douze cités, sauf sous

l'Empire où on dira la ligue des quinze cités. L'on s'entend
encore moins sur les noms de ces villes que sur leur nombre.
D'après Sainte-Croix ces douze cités seraient: Véies,Tarquinies,
Faléries, Vefulonia, Populonium, Corythus, devenue plus tard

Cortone, Volsinies, Caire, Clusium, Pérouse, Fsesuloe, Arretium.
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clans dirigeants forment l'oligarchie sacerdotale des Lucu-

mons ou Lauchme. Du temps où les cités étrusques étaient

gouvernées par des rois, c'est dans cette oligarchie des

Lucumons qu'ils étaient choisis; ce fut toujours parmi eux

qu'on continua à choisir les magistrats annuels qui rem-

placèrent les rois. L'un de ces magistrats était chef su-

prême de la Confédération ; il portait le titre de lars ou

larth. Certains auteurs pensent qu'il était nommé à vie.

En temps de guerre il avait un pouvoir presqu'absolu ; en

temps de paix, c'était le premier magistrat de l'union, et

il devait notamment s'efforcer de maintenir toujours l'har-

monie entre ses divers membres (i).
Ce magistrat n'était pas le seul organe du pomroir cen-

tral dans la confédération étrusque. Il existait aussi une

sorte de. diète nationale qui s'assemblait au temple de

Vollumna lorsqu'une des lucumonies le requérait. Cette

assemblée veillait au maintien de l'union entre les diver-

ses villes confédérées, et aussi à ce que chacune d'elles

conservât sa liberté au point de vue tant intérieur qu'ex-
térieur : c'est ainsi que l'on voit la diète refuser tout

secours aux Véiens tant qu'ils seront sous un roi particu-
lier. Cette diète avait le droit de déclarer la guerre et de

conclure la paix, et nulle cité ne pouvait, en théorie du

moins, se soustraire à l'exécution de ses décisions. Lors-

1. 11semble d'ailleurs qu'à certains moments ce chef suprême
a été précisément l'ennemi le plus dangereux de la confédéra-

tion, ou tout au moins de la liberté de ses membres. Aussi pre-
nait-on des précautions contre lui ; on le forçait notamment
avant son entrée en fonctions à prendre certains engagements
solennels : c'est ainsi que l'on voit l'un des Tarquins, sollicitant
cette charge, promettre de ne condamner personne au bannis-
sement ni à la mort, de ne pas imposer de taxes arbitraires,
de ne .pas envoyer de troupes en garnison dans les cités confé-

dérées, et enfin de conserver à chacune d'elles sa forme de gou-
vernement (Sainte-Croix, Des anciens gouvernements fédératifs,
p. 2ù3sq.)
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que la diète avait déclaré la guerre et qu'une des cités

refusait de prendre les armes, cette cité pouvait être

exclue de la confédération.

De même, une fois la guerre déclarée, nulle cité ne

pouvait déposer les armes avant la fin de la guerre : nous

voyons à un certain moment Véies attaquée, conjurer les

autres cités étrusques de la secourir, au nom de l'amitié

et de la consanguinité qui les unissait; mais ces villes

répondent aux Véiens qu'ils ont conclu, sans l'assentiment

général, une paix particulière, et qu'on ne les secourra

qu'à la condition qu'ils rompent immédiatement ce

traité (i).

Il fallait sans doute, sinon l'unanimité, en tout cas une

forte majorité de suffrages pour trancher les questions

de paix et de guerre. Il est un cas où l'on voit les cités

confédérées refuser d'intervenir en faveur de Véies, mal-

gré la demande de deux cités, sous prétexte que Véies

avait auparavant formé opposition à une mesure de ce

genre.
Cette ligue des douze cités n'a joué d'ailleurs à peu

près aucun rôle dans l'histoire. Elle était destinée à décli-

ner peu à peu à mesure que Rome allait progresser. Fidèle

à ses principes, Rome semait la division entre les divers

membres de la Confédération pour pouvoir venir plus faci-

lement à bout de chacune des cités prise séparément. Elle

devait réussir à atteindre son but. A partir d'une certaine

époque on voit l'union constamment, prête à se rompre,
et les membres agir sans cesse indépendamment les uns

des autres. Enfin, après une longue suite de revers entre-

mêlés de quelques rares succès, les Etrusques succom-

bèrent. Ce furent les deux cités de Volsinies et de Voici

qui prolongèrent le plus la résistance, mais en 280 a. C.

toute l'Etrurie était soumise à Rome (1).

l.Dion. Hal., 1.3, p. 193.
2. Je n'ai parlé dans tout ce qui précède que delà première et
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II. — Ligues des cités de la Grande Grèce. — La con-

fédération étrusque a été, dans l'ancienne Italie, la seule

qui ait eu quelque durée et qui ait réuni en elle à peu

près tous les traits distinclifs de la véritable confédéra-

tion. L'on ne peut guère en effet reconnaître ce caractère

à l'union qui a existé pendant un certain temps entre les

cités delà Grande Grèce. Déjà au ve siècle, il existait une

certaine union entre Crotone, Sybaris, Thurii et Kaulo-

nia avec le culte commun de Zeus. Celle union dura peu,
mais au vi° siècle se forme une ligue générale de toutes

les cités de la Grande Grèce contre Denis Ie' et les Luca-

niens, et cette l'gue devait acquérir une importance bien

supérieure à celle de la précédente. La formation de la

Confédération des cités de la Grande Grèce s'explique

sans doute en partie, comme pour la plupart des autres

confédérations, par la nécessité de s'unir pour mieux ré-

sister à des ennemis puissants, mais en partie aussi par
des circonstances toutes particulières et très curieuses,

dans lesquelles on voit une secte philosophique, celle des

véritable confédération étrusque; mais, au moment où ils for-
maient, une nation puissante, les Etrusques s'étendirent au nord
et au sud de l'Etrurie centrale et formèrent au nord sur les deux
rives du Pô, et au sud enCampanie,deux autres confédérations.

Le nombre des cités semble avoir été de douze dans cha-

cune d'elles, par analogie avec les douze cités de l'Etrurie centrale.

Mais, pas plus pour les deux dernières confédérations que pour
la première, on ne s'entend sur le nom des villes qui en ont fait

partie. Pour la confédération du Nord, on n'est à peu près d'ac-

cord, que sur les noms de Brixia, Vérone, Manfoue, Felsina ou

Bononia, Melpum et Adria ; pour celle du Sud, sur les noms de

Vulturnum (aujourd'hui Capoue : c'était la capitale de la Con-

fédération), et Nola, sans doute aussi les villes maritimes de

Pompeï, Herculanum, Surrentum, Marcina, Salerne et peut-être
enfin Atella et Acerres. La confédération du Nord semble avoir
été composée surtout de colonies agricoles ; les cités de la
confédération du Sud au contraire s'adonnèrent surtout au

commerce, comme celles delà mère-patrie.
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Pythagoriciens, jouer un rôle aussi fâcheux que singulier.

Les Pythagoriciens, qui dominaient dans la plupart des

cités de la Grande Grèce, y avaient introduit des constitu-

tions à la fois rationalistes et aristocratiques, dont le

fonctionnement finit par exciter contre euxtous les esprits.

Une série de soulèvements éclata, et ils furent bannis.

Mais l'influence mauvaise qu'ils avaient exercée ne dispa-

rut pas avec eux, et les troubles continuèrent après leur

départ. Pour les faire cesser, on recourut à la médiation

des Achéens, qui engagèrent les diverses cités à former

entre elles une confédération (i). Elles suivirent ce con-

seil, et décidèrent la formation d'une assemblée générale,

qui se réunirait à Héraclée. Chaque cité y envoya en effet

des députés (2). Mais cet essai de confédération ne devait

pas durer longtemps. Alexandre, roi des Molosses, que
les Grecs d'Italie avaient appelé à leur secours, décida

que l'assemblée fédérale se réunirait désormais dans le

territoire des Thuriens qui lui étaient dévoué s, et il enleva

ainsi toute liberté à ses délibérations (3). Enfin le luxe et

la mollesse de quelques-unes des cités confédérées, l'a-

narchie àlaquelle elles étaient en proie, laperfidie de leurs

alliés et le gouvernement des philosophes (4) achevèrent

de les perdre : en 481 de sa fondation, Rome devint maî-

tresse du sud de l'Italie par la prise de Tarente, et les

autres cités de la Grande Grèce subirent peu à peu le

même sort (5).

1. Polybe, 1. II, ch. 39.
2. Strabon, 1. VI, p. 193.
3. Diol., 1. XIV, § 91.
4- Dion Cassius, 1, XVI, § 12 ; Appien, de bello Mithrid., t. 1,

p. 323.
5. On trouvera quelques détails sur les confédérations de l'É-

trurieet de la Grande Grèce, et aussi sur quelques autres con-
iêdérations moins importantes de l'ancienne Italie, la confédé-
ration des Sabins par exemple, dans Sainte-Croix, Des anciens
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TROISIEME SECTION

NOTION DE L'ÉTAT FÉDÉRATIF DANS L'ANTIQUITÉ COMPARÉE A

CELLES DES TEMPS MODERNES.

L'on vient de voir quelles ont été les plus importantes
Confédérations de l'antiquité grecque et latine. Bien que je
n'aie pas encore étudié les Etats fédératifs de l'époque

moderne, les institutions politiques des principaux d'en-

tre eux, Allemagne, Suisse et Etats-Unis, sontassez connues

dans leurs grandes lignes pour que je puisse dès mainte-

nant établir une certaine comparaison entre ces Etats et

ceux de l'antiquité.
Il existe entre le droit public de notre époque et celui

de l'antiquité des différences considérables. Ces différen-

ces portant en général sur des points très apparents,

s'imposent à l'attention et font oublier les ressemblan-

ces moins manifestes peut-être, mais cependant encore

très importantes, qui continuent à exister. On arrive

rapidement à la conclusion qu'il ne se trouve aucun point

de rapport entre l'Etat moderne et la cité antique, et

de là à englober dans cette conclusion ceux de ces

Etats qui se présentent sous la forme fédérative, il

n'y a qu'un pas vile franchi. Aussi voit-on à peu près
tous les auteurs qui se sont occupés de l'Etat fédératif

déclarer qu'ils laissent de côtelés Etats de l'antiquité par-
ce que les anciens, étant donnés leurs principes en matière

de droit public, ne pouvaient pas connaître la notion de

l'Etat fédératif et que seule la science politique moderne

pouvait arriver à dégager cette notion : « l'on peut dire

gouvernements fédératifs, p. 233 sq., et- dans Lange, RontiscHe

Aller thiimer, t.l, 2e édition, p. 55 et 67 sq:
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que l'idée juridique de l'Etat fédératif était inconnue aux

anciens » (i) ; « l'Elat fédéral est un phénomène qui a

pour supposition la vie politique moderne exigeant la com-

binaison organique de toutes les fonctions de l'Elat» (2).

Certes, la plupart des différences entre l'État moderne

et l'État ancien subsistent malgré l'existence d'un point

de rapport entre ces États, résultant de l'adoption d'une

forme d'organisation commune, la forme fédérative; mais

ces différences ne détruisent pas l'analogie qui existe

entre l'État fédératif des deux époques, considéré au

point de vue des institutions fédératives elles-mêmes.

C'est ce que démontre, en effet, l'examen des différences

existant entre les États fédératifs anciens et modernes.

L'Etat ancien, ou plutôt la cité antique, car ce nom lui

convient mieux, est un État particulariste, qui a ses racines

et sa raison d'être dans cet esprit municipal si bien décrit

par Fustel de Coulanges. Aussi la formation d'un grand
État unitaire ou même de confédérations embrassant une

vaste étendue de territoire, n'est-elle pas possible à cette

époque. Les diverses cités ne veulent pas renoncer à leur

vie particulière pour se fondre en de grands États; il

pourra se former tout au plus des confédérations de villes,
non des confédérations entre États véritables, puisque
l'État simple lui-même, au sens moderne du mot, n'existe

pas.

Dans l'antiquité, le sentiment religieux est en général
aussi particulariste que le sentiment politique. Chaque

cité, on pourrait presque dire chaque famille, a son culte.

L'Etat et la religion, loin d'être fréquemment en lutte

comme de nos jours, se prêtent un mutuel secours; les

idées de religion et de patrie commune sont presque

synonymes, toutes deux ayant la même portée et la

1. Borel, La souveraineté et l'Elat fédéralif, p. 104.
2. lellinek, die Lehre von den Staatenverbindungen, p. 143.
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même étendue (1). L'État est à la fois pouvoir tempo-

rel et pouvoir spirituel ; sa force se trouve ainsi doublée

par rapport à celle de l'État moderne. Sans parler des

conséquences si graves qui résultent de cette conception

au point de vue des rapports entre l'État et l'individu,

celui-ci se trouvant absorbé, annihilé, car il n'existe plus

de puissance distincte de l'État au nom de laquelle on

puisse chercher à limiter ces pouvoirs, les conséquences

d'une semblable concep'ion au point de vue qui nous

occupe en ce moment sont aussi des plus importantes :

quand plusieurs cités d'origine commune auront conservé

la même religion, ici exceptionnellement le sentiment re-

ligieux se trouvera en lutte avec l'esprit municipal et par-

ticulariste qu'il sera seul de force à combattre. C'est ce

qui explique qu'un grand nombre des confédérations de

l'antiquité, aussi bien en Grèce qu'en Italie, fient eu pour

origine la communauté de culte, et aient été au début

autant et môme plus des confédérations religieuses que

des confédérations politiques, le second caractère n'ap-

paraissant que peu à peu, sous la pression de circons-

tances extérieures, de dangers communs à éviter.

Une troisième différence importante est que chez nous

une certaine égalité de droit des divers membres, ou tout

au moins l'absence d'une véritable hégémonie de l'un

d'eux semble être une des notions essentielles de l'idée

de confédération, tandis que l'on voit presque toujours au

contraire dans les confédérations de l'antiquité les diverses

inégalités en richesse et en puissance se retrouver, par-
fois même exagérées, dans le mode de répartition des

voix et dans l'influence accordée à chaque membre par la

constitution fédérale.

1. Fustel de Coulanges, La cité antique, p. 265 sq., et pour Rome

spécialement, Jhering, L'esprit du droit romain, trad. Meule-

naëre, 1.1", p. 266 sq., 334 sq.
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Telles sont les principales différences que l'on peut

ioler entre les Etats fédératifs de l'antiquité et ceux de

'époque moderne. Ces différences suffisent-elles pour

m'on puisse conclure avec la plupart des auteurs que

'étude des confédérations de l'antiquité n'est pour nous

i'aucune importance, parce que les principes sur lesquels

elles reposent n'ont aucun point de rapport avec ceux qui

se trouvent à la base des Etats fédératifs actuels ? Non, il

me semble, et je vais essayer de le démontrer.

Des trois différences capitales que je viens d'indiquer,

l'une, la dernière, a si peu un caractère absolu qu'on ren-

contre déjà dans l'antiquité des confédérations dont la

constitution donne pleine satisfaction sous ce rapport à

nos idées modernes, et qu'à l'inverse il existe aujourd'hui

encore des Etats fédératifs qui se trouvent à ce point de

vue exactement dans la même situation que la plupart des

ligues ou confédérations anciennes. Sans parler de l'Am-

phictionie de Delphes, où chaque peuple avait droit à un

même nombre de suffrages dans le conseil amphictio-

nique, et pour se borner aux confédérations politiques,
l'on remarque que, dans la ligue achèenne l'organe le plus

important du pouvoir central,la PouWj, était un Sénat repré-
sentatif dans lequel chaque Etat devait avoir la même

influence, quelle que lut sa puissance, ou la date de son

entrée dans la ligue. Dans la Confédération étrusque, on

avait eu recours à un autre moyen pour sauvegarder les

droits de chaque membre : les décisions les plus impor-

tantes, notamment celles relatives à une déclaration de

guerre ou à la conclusion d'un traité, ne pouvaient être

prises qu'à l'unanimité ou tout au moins à une très forte

majorité des voix. Dans plusieurs autres confédérations

d'importance secondaire, on appliquait des principes ana-

logues. A ces exemples d'égalité de droit tirés de l'anti-

quité, l'on peut opposer l'un des plus importants Etats

fédératifs de l'époque actuelle, l'empire d'Allemagne, où

LE FUR 4
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les privilèges attribués à la Prusse placent cet Etat dans

une situation très supérieure en fait et en droit, à celle

des autres membres de l'Empire. On voit donc qu'il n'y
a dans le manque d'une égalité de droit entre les membres

d'une même union fédérative rien de contraire à l'essence

même de la notion moderne de l'Elat fédératif.

Restent les deux autres différences, les plus impor-
tantes d'ailleurs, celles qui proviennent de l'esprit parti-
culariste des anciens et du mutuel appui que se prêtent
leurs institutions politiques et religieuses. Mais il est

facile de voir qu'il s'agit ici de différences portant, non

pas sur la notion du régime fédératif qu'on a pu se faire

aux deux époques, mais bien sur la notion de l'Etat même.

Ces différences, par suite de leur caractère général,.

atteignent également l'Etat fédératif; mais l'on peut ar-

river à prouver que l'Etat fédératif ancien en tant qu'E-
tat fédératif, correspond au contraire assez exactement à

l'Elat fédératif moderne.

La comparaison entre l'Etat fédératif des deux époques

peut se poursuivre à deux points de vue, au point de

vue interne ou constitutionnel, et au point de vue externe

ou international.

Au point de vue interne, les questions importantes à

examiner sont celles du mode de formation du pouvoir

fédéral, et des rapports existant entre ce pouvoir fédéral

et les Etats particuliers. Or il existe ici une analogie

remarquable entre les Etats fédératifs anciens et moder-

nes. Tous deux ont, à côté des divers gouvernements
locaux qui subsistent avec des attributions plus ou moins

réduites, un gouvernement central dont les décisions

s'imposent à tous les membres tant qu'il reste dans les

limites de sa compétence. En revanche, chaque membre

exerce une influence déterminée sur ce pouvoir central

lui-même : c'est un principe essentiel de l'Elat fédératif

ancien comme moderne, que les Etats particuliers doivent
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participer à la formation de la volonté fédérale. Il doit y

avoir au moins une assemblée,, un corps délibérant, où

la volonté de chaque Etat séparé, considéré en cette

qualité, puisse se manifester : c'est bien ce qui a lieu

dans tous les Etats fédératifs de l'antiquité (i). Dans

tous aussi, le pouvoir central est chargé, en sa qualité

d'organisme superposé aux gouvernements locaux et les

englobant tous, de maintenir entre eux la bonne harmo-

nie : c'est toujours à lui qu'est confié le règlement des

contestations qui peuvent s'élever entre les Etats mem-

bres. C'est lui aussi bien entendu qui a soin des intérêts

généraux de la Confédération, et qui surveille l'exécu-

tion des obligations fédérales par les divers membres; il

entretient même souvent dans chaque cité des fonction-

naires qui servent de trait d'union entre les gouverne-
ments locaux et celui de la Confédération.

L'analogie entre les Etats fédératifs anciens et moder-

nes se continue au point de vue des relations extérieures.

L'être collectif, la Confédération, constitue un sujet du

droit international ; il envoie des ambassadeurs aux puis-
sances étrangères et en reçoit d'elles ; il conclut des trai-

tés obligeant tous les Etats particuliers ; il a le droit de

déclarer la guerre et de conclure la paix. En général le

pouvoir central est même le seul à avoir ce dernier

droit ; mais fréquemment les membres de la Confé-

dération conservent, comme les divers Etats allemands

aujourd'hui, le droit d'envoyer des ambassadeurs et
d'en recevoir. La Confédération doit protéger chacun
de ses membres contre tout ennemi intérieur ou exté-

1. Quant aux procédés, parfois assez compliqués, dont on
usait pour assurer la représentation au congrès de tous lès
Etats membres, et leur participation à la formation de la vo-
lonté commune, V. supra, p. 24 n. 1 (Confédération lycienne),
p. 27 (ligue achèenne), p. 34 (ligue étolienne), p. 42 (E'trùsquès).
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rieur, et, pour qu'elle puisse assurer en cas de besoin

l'accomplissement de cette obligation, le commandement

suprême des forces armées de la Confédération est confié

à un des organes du pouvoir fédéral, les rois de Sparte
dans la Confédération lacédémonienne (i), le stratège

dans les ligues achèenne et éfoliennes (2), le lars ou chef

suprême de la Confédération en Etrurie (3).
J'ai employé à dessein jusqu'ici en parlant des Etats

anciens, soit le terme général d'Etat fédératf, soit celui

consacré par l'usage de ligue ou de Confédération. Je n'a-

vais, en effet, qu'un seul but en vue, prouver que l'anti-

quité a connu des Etats composés se rapprochant beau-

coup du système fédératif tel qu'on l'entend aujourd'hui,

dans le sens le plus large et le plus général. Mais, depuis

une époque relativement récente, le droit public des peu-

ples civilisés connaît deux formes distinctes de l'Etat fédé-

ratif, l'Etat fédéral proprement dit (Bundesstaat), et la

Confédération d'Etats (Staate/ibund). Si l'on voulait pous-
ser plus loin la comparaison entre la notion de l'Etat

fédératif aux deux époques, on pourrait se demander si

l'antiquité n'a pas connu également -une distinction ana-

logue. Mais il serait bien difficile d'établir à ce point de

vue une classification précise entre les diverses formes

d'organisation fédérative pratiquées par les Etats anciens,

parce que leur droit public et le nôtre différant sous beau-

coup de rapports, cette question ne s'est jamais posée

chez eux de la même manière qu'elle se pose à l'époque

moderne.

La grande majorité des auteurs et publicistes s'accorde

aujourd'hui à reconnaître que le critérium de l'Etat est la

notion de souveraineté ; et c'est parce que dans l'Etat

fédératif la souveraineté semble appartenir tantôt au pou-

1. V. supra, p. 21 n. 3.

2. V. supra, p. 29 et 35.

3. V. supra, p. 42.
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voir central (Bundesstaat), tantôt aux divers membres

(Staatenbund), que l'on s'est trouvé amené à établir une

distinction entre l'Etat fédéral et la Confédération d'E-

tats. Mais dans l'antiquité, ce n'est pas la souveraineté

qui constitue le trait caractéristique de l'Etat. Les Grecs

par exemple, le seul peuple de l'antiquité qui se soit

occupé de ces questions d'ordre à la fois philosophique

et juridique, considéraient comme l'élément essentiel de

l'Etat Yautarchie, c'est-à-dire la faculté de se suffire à

soi-même, le fait de former un organisme complet pou-

vant à lui seul donner satisfaction à tous les besoins de

l'Etat. On conçoit facilement que dans ces conditions il ne

puisse pas être question de retrouver dans les Etats fédé-

ratifs de l'antiquité tous les traits au moyen desquels on

arrive, en partant d'un principe du droit public moderne,

à reconnaître que tel Etat doit être rangé dans la caté-

gorie des Confédérations ou dans celle des Etats fédé-

raux.

Cependant, comme cette distinction ne découle pas

seulement d'un principe théorique, et qu'elle correspond

aussi à des faits concrets, il est facile de prouver, en s'en

tenant à des traits généraux, que les États fédératifs de

l'antiquité, loin d'être construits tous sur le même mo-

dèle, se prêtent aussi à des distinctions analogues. Que

l'on se place au point de vue moderne de la notion de

souveraineté ou au point de vue ancien de la faculté de

se suffire à soi-même, il est impossible de ne pas admet-

tre une différence profonde entre des Étals fédératifs com-

me les confédérations lacédémonienne et étrusque d'un

côté, les ligues achèenne et étolienne de l'autre.

Dans les deux premières de ces confédérations, le lien

fédéral est extrêmement lâche, soit au point de vue des

rapports des membres entre eux : dans la confédération

lacédémonienne ils conservent jusqu'au droit de se faire

la guerre pourvu que ce ne soit pas pendant une guerre
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fédérale, soit au point de vue des rapports entre le pou-
voir central et les membres de la Confédération : chacun

d'eux reste souverain sur son territoire; en Étrurie, l'u-

nanimité des voix est requise pour les décisions à pren-
dre sur certaines questions importantes ; si la Confédé

ration veut passer outre malgré le vole contraire d'un des

membres, celui-ci peut se retirer de la Confédération ou

tout au moins se tenir momentanément à l'écart ; bien

plus, en certains cas, notamment celui où l'un des mem-

bres refuse de prendre les armes une fois la guerre dé-

clarée par l'assemblée fédérale, la seule sanction que l'on

emploie contre le membre récalcitrant est l'exclusion de

la Confédération (i). Il peut y avoir ici une association

politique plus ou moins étroite, une Confédération d'Étals»

mais non un Étal fédéral, car il n'y a pas unité politi-

que.

En ce qui concerne au contraire certains autres États

fédératifs, les ligues achèenne et étolienne par exemple,
la situation est toute différente. Ici l'être central formé

par la réunion des diverses cités mérite Arraimenl le nom

d'État; le pouvoir central exerce, tant à l'intérieur qu'à

l'extérieur, toutes les attributions essentielles de l'État.

A l'intérieur, droit d'imposer les décisions prises dans les

limites de sa compétence à tous les membres de la ligue,
droit de surveillance sur les États membres pour les con-

traindre à l'exécution des obligations fédérales, droit qui

s'étend parfois même à des questions d'ordre purement

interne, par exemple l'établissement ou le maintien d'une

constitution, soit démocratique, soit aristocratique, sui-

vant les tendances politiques du pouvoir central ; la sim-

ple majorité est requise dans les délibérations du Con-

grès, et nul membre ne peut invoquer un prétendu droit

de sécession pour se soustraire à l'exécution d*une déci-

1. V. supra, p. 43.
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sion qu'il désapprouve (i); la sanction en cas de refus

d'obéissance à une décision fédérale est non plus l'exclu-

sion de la ligue, mais un droit d'exécution forcée attri-

bué aux autorités fédérales, investies au commandement

suprême en matière militaire. De même, au point de vue

international, la situation des États membres est à peu

près exactement la même dans les ligues achèenne et éto-

lienne que dans l'État fédéral proprement dit de l'époque

moderne. C'est dire que leur personnalité internationale

est presque complètement absorbée par celle de la col-

lectivité. Le gouvernement fédéral a seul le droit de dé-

clarer la guerre et de conclure la paix ; lui seul aussi

peut conclure les traités d'intérêt général. Il a également

le droit de légation actif et passif, ici son droit n'est plus

exclusif, il le partage avec les États membres : mais au-

jourd'hui encore, telle est la situation des membres de

l'empire d'Allemagne. D'ailleurs, le droit des membres en

cette matière est plus apparent que réel; il peut être

soumis aux restrictions que croient devoir imposer les

autorités fédérales dans l'intérêt supérieur de la collec-

tivité : c'est ainsi que les membres de la ligue achèenne

se virent retirer le droit d'envoyer des ambassadeurs à

Rome, alors que c'étaient précisément les relations avec

cette ville qui présentaient le plus d'importance. A tous

ces points de vue, les ligues achèenne et étolienne s'écar-

tent donc du type de la Confédération proprement dite

pour se rapprocher de celui de l'État fédéral.

En faisant remarquer que l'antiquité connaissait déjà
deux types d'Etats fédératifs très différents entre eux,, se

rapprochant quelque peu des Confédérations d'Etats et
des Etats fédéraux de l'époque actuelle, je n'ai voulu

qu indiquer en passant un nouveau point de comparaison
entre les Etats fédératifs anciens et modernes. On nepour-

1. Pour la ligue achèenne, v. supra, p. 30.
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rait ici sans danger pousser un peu loin le rapproche-

ment, puisque cette distinction repose sur une idée à

laquelle les anciens n'attachaient pas la même importance

que nous, la notion de souveraineté. Mais il est impossible
de ne pas reconnaître qu'à ce point de vue encore, il

existe une certaine ressemblance entre les Etats fédéra-

tifs anciens et modernes. Cette ressemblance rapprochée
de toutes celles déjà indiquées, et indiscutables celles-là,

mène forcément à reconnaître le bien fondé de la con-

clusion annoncée, l'existence d'une analogie réelle entre

l'Etat fédératif lato sensu de l'antiquité et celui de l'épo-

que moderne, au point de vue des institutions fédératives

considérées en elles-mêmes. Il est faux de dire que « l'i-

dée juridique de l'Etat fédératif était inconnue aux an-

ciens. » Si l'Etat fédératif ancien diffère de l'Etat fédéra-

tif actuel, cela tient à des causes générales, à la notion

même de l'Etat dans l'antiquité, à une conception du droit

public toute différente de celle d'aujourd'hui ; il n'en dif-

fère pas en tant qu'Etat fédératif, mais, au contraire,

malgré ce caractère d'Etat fédératif.



CHAPITRE III

L'ÉTAT FÉDÉRATIF A L'ÉPOQUE MODERNE.

La forme fédérative si fréquemment adoptée par cer-

tains peuples de l'antiquité, devait être ensuite abandon-

née pendant plusieurs siècles, grâce au développement

rapide de la puissance romaine, et plus tard, grâce aux

invasions des Barbares. Elle subit après la suppression
des dernières ligues grecques par Rome victorieuse (i46
a. C), une longue éclipse, qui ne devait prendre fin qu'à
une période déjà avancée du Moyen Age.

Les Romains visent de bonne heure à une domination

universelle, et ils parviennent à conquérir presque toutes

les parties du monde connu à leur époque. Ce succès les

amène à la conception ambitieuse d'un seul Etat, l'Empire

Romain, existant seul sur les ruines de tous les anciens

Etats du monde civilisé, réduits à là condition de s'mples

provinces directement administrées par Rome. Avec un

semblable point de départ, l'idée de Confédération ne peut

plus se concevoir ; entre la situation de sujet et celle

d'ennemi, il n'y a guère d'état intermédiaire possible ( i ).

1. Le mot de foederati que l'on trouve dans certains textes
latins (Voir notamment Dig., 1. XLIX, t. XV, fr. 7, V. aussi fr-
5, § 2, même livre et même titre, et cpr. avec le fragment 19,
§ 3, qui parle non plus de foederati, mais de socii), ne doit pas
faire illusion à ce sujet. Les villes ou peuples fédérés sont des
villes ou des peuples auxquels les Romains imposent leur
alliance et dont ils exigent des contingents et des subsides ; en
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Avec les invasions barbares, l'idée romaine d'un impe-
rium unique, d'une domination universelle, s'affaiblit d'a-

bord, puis.disparaît pendant quelque temps ; mais cette

idée devait renaître, et cette fois au profit même de ces

Barbares qui avaient détruit l'ancien empire romain.

Charlemagne le ressuscite en se faisant sacrer Empereur
d'Occident par le pape Léon III; lui et, parmi ses suc-

cesseurs, quelques empereurs allemands, feront revivre,
en théorie du moins, l'idée de l'Empire universel.

Arrive la période féodale. La notion exacte de l'Etat se

perd complètement, et l'on voit ses attributs essentiels

tomber au rang de droits patrimoniaux (i). Certains pays,
la France notamment, arrivent assez rapidement, grâce
aux efforts incessants d'un pouvoir royal vite devenu

héréditaire et indivisible, à former un Etat véritable ; dans

d'autres au contraire, l'Allemagne par exemple, la

période féodale devait se prolonger longtemps avec tous

ses inconvénients, et mener peu à peu à une anarchie

complète. Pour certains de ces Etats, le remède sortira

de la gravité même du mal. L'on verra des villes, des

principautés, se fédérer entre elles pour éviter les maux

résultant de cette anarchie ; l'idée de fédération naîtra

avant celle de l'Etat, et ce sera ici le principe fédératif

qui après une série de transformations et de progrès

successifs, amènera peu à peu à la notion moderne de

l'Etat.

Dans ce chapitre comme dans le précédent, je n'étu-

dierai que les véritables Etats fédératifs, laissant de côté

revanche, on reconnaît leurs services en leur conservant leur

gouvernement et leurs fois ; mais il est évident que ces cités ne

se trouvent aucunement, par rapport à l'Empire romain, dans

la situation où se trouvent des Etats confédérés les uns vis-à-vis

des autres.

1. V. supra, p. 8.
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les ligues temporaires entre villes ou peuples (i) et les

prétendues confédérations qui n'ont de la confédération

1. C'est parmi ces confédérations temporaires, semblables à

celles dont on trouve de si fréquents exemples dans l'antiquité

grecque, qu'il fautranger les diverses ligues italiennes du Moyen

Age. L'on voit constamment, à cette époque, les cités italiennes

se fédérer entre elles, soit pour lutter contre d'autres ligues du

même genre,soit pour combattre UD envahisseur étranger. L'une

des plus connues de ces ligues est la ligue des villes lombardes,

dirigée contre l'Empereur Frédéric Barberousse. D'abord vain-

cue, la ligue réussit enfin à triompher de l'Empereur, qui recon-

naît aux diverses villes la composant le droit de se gouverner
comme elles l'entendront. Après être arrivées à la suite de la

grande révolution duxn° siècle à la pleine autonomie commu-

nale, les villes italiennes passent rapidement de la liberté à la

licence et de la licence à un gouvernement tyrannique. Leurs

anciens magistrats, d'abord élus sous le nom de podestats,
transforment leur mandat électif en un pouvoir à vie, et parfois
même héréditaire. Tantôt favorisant les groupements ou fédé-

rations entre villes, tantôt employant la force, ils accroissent

peu à peu leur territoire et arrivent à former de vrais Etats.
Vers le xve siècle, l'Italie comprend six grands Etats, souvent

ennemis. 11arrive parfois que ces Etats se confédèrent entre

eux, surtout dans un but religieux, en vue d'une croisade à

entreprendre, comme en 1454 (ligue de Lodi), à la nouvelle de

la prise de Constantinople, et en 1471, à la suite des désastres

de Négrepont. Mais ces confédérations formées uniquement en.
vue d'atteindre un but tout spécial, se dissolvent avant même

qu'on ait commencé à l'exécuter. Les princes
'
oublient vite

leurs serments de croisade,' et recommencent à 'se faire la

guerre entre eux comme auparavant. Quant aux nombreuses

ligues postérieures que l'on voit se former en Italie, la Ligue de
Venise (1495), la Ligue de Cambrai (1508), la Sainte-Ligue (1511),
il ne s'agit ici que d'alliances entre divers Etats italiens, diri-

gées en général (sauf cependant la ligue de Cambrai) contre les

Français que l'on cherche à chasser de l'Italie. Là encore il n'y
a donc qu'alliances purement temporaires et conclues en vue
d'un but déterminé, où il est impossible de trouver les éléments
d'un lien fédératif.
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que le nom (i). Je n'aurai donc à examiner en Europe

que deux pays, l'Allemagne et la Suisse ; en Amérique,

1. C'est le cas des diverses con féd érations polonaises par exem-

ple. Leur étude est très intéressante, mais n'a rien à voir avec

celle de l'Etat fédératif. Il me sera facile de le prouver en indi-

quant en quelques mots en quoi consiste cette curieuse insti-

tution du « droit de confédération et d'insurrection». C'est au

Moyen Age qu'on la voit s'introduire en Pologne. A cette époque,
du xiie au xiv° siècle, les abus de puissance des seigneurs féo-

daux amènent en Pologne, comme en France, en Allemagne et

en Italie,l'organisation spontanée des cultivateurs et surfout des

habitants des villes, en groupes destinés à offrir, grâce à ieur

cohésion, une résistance efficace aux seigneurs féodaux. Ces

groupes prennent le nom de « confraternités, conjurations,

ligues ou fédérations. C'était le selfhelp social à une époque où

le pouvoir central ne pouvait encore protéger ses subordonnés
et sujets. La Hanse est une institution de cette sorte, et sous

Louis XI, la Ligue indique la persistance de cette habitude

ancienne. En Pologne, elles furent l'origine d'une institution

très légale, et même, in extremis, très salutaire » (Revue du

droit public et de la science politique, 1'° année, n° 6, page 559).
•Ces ligues devaient dans la suite acquérir un caractère tout

autre qu'au début. Quand l'ordre social fut un peu mieux as-

suré, du moins à l'égard des classes inférieures, ce ne sont plus
les cultivateurs ef les habitants des villes qui forment de sem-

blables ligues pour se protéger contre les seigneurs féodaux,
mais bien les seigneurs féodaux qui usent de cette arme, d'a-

bord, du temps delà royauté héréditaire, pour faire maintenir

leurs droits quand ils les croient lésés par la couronne, plus

tard, du temps de la royauté élective, comme moyen d'intimi-

dation envers te futur roi. Après n'avoir t'ait souvent, surtout

au début, qu'augmenter encore l'anarchie, ces ligues ou confé-

dérations devaient arriver, étant donnée la situation politique
toute particulière de la Pologne, à présenter quelques avantages
et à former partie intégrante du droit constitutionnel de ce

pays. Il faut pour comprendre le fonctionnement de ces con-

fédérations se rappeler les principes sur lesquels repose l'an-

cien droit public polonais. En Pologne, depuis 1 extinction des

Jagellons (1572), le roi est devenu électif; de plus, il ne possède

qu'une faible partie dii pouvoir, soit législatif, soit même exé-
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les Etats-Unis d'abord, puis les Etats fédératifs provenant

du démembrement des anciennes colonies espagnoles ou

cutif. Le véritable souverain, c'est l'ordre de la noblesse ; ses

volontés se manifestent principalement par les diétines, sortes

d'assemblées électorales qui nomment les membres de la

deuxième chambre, la chambre des nonces ou députés, en leur

imposant un mandat impératif rigoureux, et qui ont fini par
s'attribuer jusqu'au droit de réviser certaines lois de la diète

centrale. Il existe en outre une première chambre, le Sénat,

composé des évoques, des palatins et des castellans (les gou-

verneurs de provinces et de districts). Les diètes ont lieu tous

^es deux ans ; tous les gentilshommes y assistent, à cheval et
en armes. La diète ne peut prendre aucune décision sans l'una-
nimité des suffrages; un seul membre peut tout empêcher par
son veto. Ce privilège exorbitant constitue le liberum veto. On
l'a quelquefois rattaché à la règle d'après laquelle, dans une
Confédération d'Iitafs, le vote unanime des membres est requis
pour chaque décision. Mais d'abord cette règle est loin d'être
exacte; puis le liberum veto polonais est une institution de droit

public interne qui n'a rien à voir avec le droit international pu-
blic. A ce liberum veto se rattache directement une certaine caté-

gorie des prétendues confédérations polonaises : parfois s'il n'y
avait que peu démembres à opposer leur vélo,on lessabraitsur

place, moyen aussi simple qu'énergique d'obtenir l'unanimité;
mais aussi, le plus souvent, les opposants s'enfuyaient au plus
vite après avoir prononcé leur veto, et formaient des confédé-
rations sur leur terres, donnant ainsi le signal d'une guerre
civile. Ainsi le droit de confédération et d'insurrection apparaît
ici comme une conséquence naturelle du liberum veto. Mais
ceci ne constitue qu'une des catégories de confédérations (l'un
des derniers auteurs polonais qui ait écrit sur cette matière,
M. Rembowski, les range dans son étude sur le droit de confé-
dération et d'insurrection dans l'ancien droit public polonais,
en trois catégories distinctes), et précisément les confédérations
de ce genre sont sévèrement interdites. Les jurisconsultes de
l'époque déclarent, en effet, illégales les ligues formées sous le
nom de confédérations par une seule partie de la noblesse, et
les qualifient de rébellions (Rokosz). Mais à côté de cette caté-
gorie de confédérations, il en existe deux autres, permises
celles-là, et qui au lieu d'être une conséquence fâcheuse du
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portugaises : le Mexique, le Venezuela, le Brésil, la Ré-

publique Argentine (jusqu'en 1886, il eût fallu ajouter la

liberum veto, peuvent au contraire être considérées comme

un remède à ses abus. Ce sont d'abord celles qui, se formant

pendant un interrègne, comprennent à la fois les villes

royales et l'ordre nobiliaire, et finissent par constituer, jusqu'à
l'élection du nouveau roi, un mode légal de dictature parle-

mentaire; puis celles qui, se formant pendant la vie du roi

et avec son approbation, sont destinées à remédier à l'im-

puissance de la diète centrate, incapable d'agir efficacement à

cause du liberum veto. Ces confédérations sont souvent inter-

dites par les diètes ordinaires, qui y voient une atteinte à leurs

droits; mais l'immense avantage qu'elles offrent sur ces der-

nières fait que l'on continue à les employer. Cet avantage con-

siste en ce que ces confédérations forment des diètes extraor-

dinaires, appelées diètes confédérées, où les résolutions sont

prises à la simple majorité des voix. « Si le monarque accédait
à ces décisions, elles acquéraient immédiatement force de loi :
le liberum veto n'était plus alors qu'un moyen illégal et révolu-
tionnaire. Le nonce ou député qui en usait était, ex lege, con-
sidéré comme « outlaw et félon » (Revue du droit public, toc.

cit., p. 559). Les diètes confédérées les plus importantes sont
celles où, à deux reprises, en 17i34 et en 1791, la Pologne fit un

suprême effort pour sortir de l'état d'anarchie où elle se trou-
vait. Chacune de ces diètes se termina par une confédération,
les célèbres confédérations de Bar et de Targowice. La pre-
mière de ces deux diètes confédérées siégea en 1764, à l'avène-
ment de Stanislas-Auguste Poniatowski. Les Czartoriski, une

des plus illustres familles de Pologne réussirent à y faire adop-
ter une série de réformes qui furent insérées dans les pacta
conventa que devait jurer chaque roi avant de monter sur le

trône. Les plus importantes de ces réformes concernaient le

rétablissement de la royauté héréditaire, l'abolition du liberum

veto et du droit de confédération. Ces réformes avaient été

votées malgré les Russes ; mais ils devaient prendre bientôt
leur revanche. Sous leur pression, la diète, par les lois cardi-

nales, abolit les pacte conventa, rétablit le liberum veto et l'an-

cienne constitution de la Pologne. C'est alors que les Polonais,

indignés contre les Russes et aussi contre leur propre roi Pohià-
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Colombie; mais la révision constitutionnelle de 1886 a

fait passer cet Etat dans la catégorie des Etats unitaires).

towski, qu'ils accusaient, non sans raison, de manquer d'éner-

gie, formèrent pour leur résister, plusieurs confédérations,
dont celle de Bar, la plus connue. Une guerre terrible éclata.

Les confédérés étaient secrètement soutenus par la France et

l'Autriche; la Turquie prit les armes en leur faveur; mais elle

fut battue par les Russes. La convention de partage (5 avril

1772) mit fin aux efforts des confédérés, incapables de lutter à

la fois contre trois grandes puissances. Le Conseil fédéral de la

confédération avait été établi tour à tour à Biala, à Cieszyn

(Teschen) en Silésie, et à Eperies en Hongrie. De semblables

projets de réformes, qui devaient avoir la même fin malheureuse,

précédèrent la confédération de Targowice (1792) et le second

partage de la Pologne. Cette fois encore, une diète confédérée,
où par conséquent, les décisions étaient prises à la simple
majorité des voix, adopta une nouvelle constitution (3 mai 1791)
contenant comme la précédente certaines réformes nécessaires,
notamment la suppression du liberum vélo et de la loi des con-

fédérations, et de plus, organisant une sorte de régime parle-
mentaire. Mais ces réformes qui, bien appliquées, eussent pu
sauver peut-être ce qui restait de la malheureuse Pologne, de-

vaient évidemmentètre mal vues delà Russie. Gomme toujours,
ce furent des Polonais qui fournirent des armes contre leur

pays. Trois des chefs de la noblesse se rendirent à Saint-Pé-

tersbourg pour prot ster devant Catherine contre la nouvelle

constitution. La tsarine les poussa à se confédérer pour obtenir
son abrogation. Ce fut l'origine de la confédération de Tar-

gowice, qui commença presqu'aussifôt la guerre civile, dirigée
par ces trois nobles à la solde de la Russie. Les Russes envahi-
rent de nouveau la Pologne pour secourir les confédérés ; pres-
que partout sur leur passage, les nobles polonais, toujours
aveugles, déclaraient accéder à la confédération. Le roi de
Prusse Frédéric Guillaume se montra en cette occasion d'une

duplicité indigne. Au roi de Pologne, qui le suppliait en vertu
d'un traité conclu antérieurement de venir à son secours, il

répondit en secondant la Russie, sous prétexte de combattre de

prétendus jacobins polonais. La diète, après avoir voté quel-
ques levées d'hommes et d'argent, se sépara lâchement.

Poniatowski, indigné contre la perfidie du roi de Prusse et ne



— 64 —

Je terminerai en indiquant l'avenir réservé à la formé

fédérative, et les divers essais, dont quelques-uns ont

déjà réussi, effectués dans le but d'organiser sous cette

forme, soit certaines parties de l'immense Empire britan-

nique, soit même cet Empire tout entier.

PREMIÈRE SECTION

DES ETATS FÉDÉRATIFS EUROPÉENS.

Les États fédératifs européens sont actuellement au

nombre de deux : l'Empire d'Allemagne et la Confédéra-

tion suisse (i). Jusqu'à la fin du siècle dernier, il en

pouvant lutter à la fois contre deux ennemis aussi puissants,
chercha à détacher la Russie delà Prusse, en offrant d'abdiquer
au profit d'un fils du Tsarévitch, à condition que la nouvelle

constitution lût maintenue. Catherine refusa. Le roi, ne sachant

plus que tenter, finit par donner son adhésion à la confédération

deTargowice (Juillet 1792). Dès lors l'armée- fut dispersée, tous

les services publics désorganisés. Les Prussiens entrèrent à

Danlzig et convinrent avec la Russie d'un second partage à

faire. Une diète réunie à Grodno, sous la pression des baïon-

nettes, fut considérée comme ratifiant ce partage parce que

après trois jours de séquestration, à une proposition du général

prussien à laquelle personne ne répondit d'abord, une voix

finit par déclarer que le silence tenait lieu de consentement.

Deux années après, en 1795, un troisième partage devait faire

disparaître la Pologne de la liste des nations européennes.
Voir sur le droit de Confédération en Pologne l'étude de

M. Rembowski sur le droit de Confédération et d'insurrection

d'après l'ancien droit public polonais. Cette étude est écrite en

polonais ; mais M. Oczapowski en a fait paraître une courte

analyse dans la Revue du droit public et de la science politique
en France et à l'étranger, ite année, n° 6, p. 556.

1. Peut-être, depuis 1868, en exist.e-t-il un troisième, la Hon-

grie-Gfoafie-Slavonie; mais ce point est très discuté. La plupart
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existait un troisième, la République des Provinces-

Unies (r). J'étudierai successivement le développement

des auteurs continuent avoir dans cet État un État unitaire, bien

que, semble-t-il, la solution contraire soit mieux j ustifiée (van/ra,

3° sect., §11, E.). Enfin l'on peut encore ajouter à cette énumé-

ration lapetite république d'Andorre ;mais elle se trouve dans

une situation particulière à raison des droits de suzeraineté

commune (condominium) que possèdent vis-à-vis d'elle la

France et l'évêque d'Urgel ; puis ce n'est qu'une simple fédéra-

lion de paroisses ou communes. La République d'Andorre forme,

en effet, une confédération de six paroisses, gouvernée par un

grand conseil ou conseil souverain composé de 24 membres

(deux consuls par paroisse, plus 12 délégués, tous nommés à vie

par les électeurs). Le grand conseil a à sa tête un syndic nommé

également à vie, mais parles membres du conseil, et chargé du

pouvoir exécutif. Deux viguiers, dont l'un nommé par le gou-
vernement français, pour unedurée illimitée, doit appartenir au

département de l'Ariège, et l'autre, nommé pour Irois ans par

l'évêque d'Urgel, doit êfrecitoyen d'Andorre, exercent des fonc-

tions militaires et de haute police, et déplus certaines fonctions

judicaires ; les contestations de droit privé sont jugées par un

tribunal siégeant à Perpignan, qui statue en dernier ressort. Les

décrets du 3juin 1882 et du 27 juin 1884 ont organisé dans la

République d'Andorre une délégation permanente du gouverne-
ment français et l'ont confiée au préfet des Pyrénées-Orientales.

1. Je ne cite que pour mémoire un netit État fédératif protégé
qui a existé de 1815 à 1863, les «États-'înis des Iles Ioniennes. »

Par le traité du 5 novembre 1815 conôïu entre la Russie, l'Au-

triche, la Prusse et l'Angleterre, les sept îles ioniennes étaient
déclarées former un État libre et indépendant, sous le pro-
tectorat immédiat et exclusif de l'Angleterre. Ce protectorat

comportait un droit d'intervention dans un certain nombre

d'affaires intérieures très importantes : l'Angleterre avait le
droit d'approbation de la Constitution, le droit de convoquer,

proroger et dissoudre le Parlement etc. Mais ce nouvel État

fédératif ne devait avoir qu'une existenca éphémère. Les

Ioniens prirent en horreur la domination anglaise et cherchè-
rent à plusieurs reprises à s'en affranchir. Plusieurs révoltes

s'ensuivirent, jusqu'à ce qu'enfin l'Angleterre se décidât à re-
! noncer à son protectorat, et en 1853, les sept îles s'annexèrent

\ LE FUR 5
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des institutions fédératives dans ces trois pays, en com-

mençant par celui qui a aujourd'hui cessé d'exister, et je

terminerai en donnant un aperçu rapide de la constitution

de chacun d'eux. J'insisterai surtout sur la création du

nouvel Empire allemand, qui, par son caractère de nou-

veauté relative, par la manière dont s'est effectuée sa

formation, et par les questions importantes qui se sont

élevées à son sujet, mérite à tous points de vue d'être

étudié avec soin. Il est d'ailleurs certaines questions

importantes qui se présentent d'une manière presqu'i-

denlique au sujet de la formation de tout État fédératif;

cela me permettra pour celle d'entre elles qui auront déjà

été examinées en détail à l'occasion de la formation de

l'empire allemand, de procéder parfois par simple renvoi

au paragraphe qui lui est consacré, et d'éviter ainsi

des répétitions trop fréquentes.

§ ior. —RÉPUBLIQUE DES PROVINCES-UNIES.

1. — Historique de l'établissement de la forme fédérative dans

les Pays-Bas.

Jusque vers la fin du xvi° siècle, les Pays-Ras font par-
tie des domaines de la maison d'Autriche. Ce n'est que
dans les dernières années du xvi° siècle et les premières
du xvne qu'ils se constituent en Etat indépendant (i). La

de'leur plein gré au royaume de Grèce, dont elles n'ont pas
cessé de faire partie depuis cette époque.

1. Les premières associations entre cantons suisses remon-

tent à la fin du xui" siècle, et dès la même époque on remar-

que également certaines tendances fédératives en Allemagne.
La.République des Provinces-Unies n'est donc pas le premier

exemple d'organisation fédérative que nous offrent les temps
modernes. Mais, comme elle devait disparaître dès la fin du

siècle dernier, elle n'eut pas le temps de perfectionner peu à
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Réforme et les guerres de religion qui devaient porter

un coup funeste aux premières tentatives d'association

des cantons suisses, et retarder peut-être de deux ou trois

siècles l'établissement d'une véritable constitution fédé-

rative en Allemagne, ont au contraire été pour les Pays-

Bas les causes directes de leur union fédérative et de la

proclamation de leur indépendance. Ce furent en effet les

tentatives de Philippe II pour ramener violemment à là

foi catholique les fractions de son Empire qui s'en étaient

écartées, qui amenèrent la séparation de l'Espagne et des

Pays-Bas.
Pendant longtemps, les Pays-Bas ne veulent qu'obtenir

la liberté en matière religieuse, sans penser encore à

secouer le joug de l'Espagne. La lutte commence par

l'envoi au roi d'Espagne d'adresses, de sortes de décla-

rations des droits, comme celle qui porte le nom de Com-

promis de Bréda (1566). Ces démarches n'amenant aucun

adoucissement à la condition des réformés, quelques

troubles populaires éclatent dans les grandes villes. Leur

répression impitoyable par le duc d'Albe décide le prince

d'Orange, Guillaume de Nassau, à prendre les armes pour
secourir sa patrie d'adoption.

Après quelques alternatives de succès et de revers,

Guillaume d'Orange profite habilement de la mort du duc

\ de Requesens, qui avait remplacé le duc d'Albe, pour

j amener toutes les provinces des Pays-Bas à conclure

\ peu ses institutions fédérales, comme devaient le faire plus tard,

|
les confédérations suisse et allemande, ni surtout de mettre à

I profit lés enseignements donnés au monde civilisé par les Etats- 1

|
Unis d'Amérique auxquels revient l'honneur d'avoir: fait faire

|
les plus grands progrès, sinon à la théorie, au moins à la pra-

|
tique de l'Etat fédératif moderne. Aussi la constitution des Pro-

|
vinces-Unies présente-t-elle à certains points de vue (voir no-

| tamment, infra, p. 72,78 sq.) par rapport aux constitutions fédé-

H
ratives actuelles un caractère d'ancienneté qui me paraît jus-

H
tiâer ici une dérogation à l'Ordre chronologique.

' •• '
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entre elles une union, la Pacification de G and (1576)'.
Cette union comprend à la fois les dix provinces du Sud

ou provinces belges, et les sept provinces du Nord ou

provinces hollandaises. Les Etals (Stânde, Assemblées pro-

vinciales) de Brabant, Flandre, Artois, Hennegau, etc.,
d'un côté, le prince d'Orange, les Etats de Hollande et

Seeland et leurs alliés, de l'autre, se jurent paix et ami-

tié éternelles ; ils s'engagent à se secourir mutuellement

dans leurs entreprises, notamment dans la lutte déjà enta-

mée pour chasser les Espagnols et autres étrangers qui,
dit l'acte d'union, cherchent contrairement au droit à s'ap-

proprier toutes les richesses du pays et à le réduire à un

état de servitude perpétuelle. Mais les dix-sept provinces
ne prononcent pas encore leur séparation d'avec l'Es-

pagne, comme on l'a dit parfois; et plus tard, au moment

où cette séparation va se réaliser en fait, les dix pro-
vinces belges abandonneront les sept autres pour faire

retour à la domination espagnole.
Les provinces du Sud et du Nord différaient trop en

effet les unes des autres au triple point de vue de la reli-

gion, de la langue et des moeurs pour qu'une union dura-

ble put s'établir entre elles. Déjà lors de la Pacification

de Gand, les provinces de Hollande et de Seeland s'é-

taient vues forcées, pour rassurer les catholiques des

provinces du Sud qu'effrayaient la haine et l'intolérance

de certains pasteurs protestants, de souscrire à une

clause expresse par laquelle elles s'engageaient à ne

rien entreprendre contre l'ordre et le repos communs, et

notamment contre la religion catholique. Mais il faut

croire que cette promesse ne suffit pas à détruire les mo-

tifs de suspicion très légitimes qu'avaient les provinces
du Sud contre celles du Nord ; des causes analogues à

celles que l'on verra amener en 183o une scission défini-

tive entre les deux pays devaient déjà conduire deux siè-

cles et demi plus .tôt à une première séparation.



Cette séparation une fois réalisée, les sept provinces

hollandaises sentirent la nécessité de resserrer les liens

qui les unissaient. Ce fut l'objet de VUnion d'Utrecht

(IKTO). L'Union d'Utrecht affirme dans son préambule

n'avoir pas pour but d'affaiblir ou de restreindre la por-

tée de la Pacification de Gand ; elle ne veut que créer

une union plus étroite, dont la compétence sera plus

étendue, et embrassera même certaines questions d'ordre

intérieur concernant les Etals particuliers. Même à cette

époque, la séparation définitive d'avec l'Espagne n'est

pas encore résolue; aussi l'Union d'Utrecht ne conlient-

elle pas de dispositions sur le gouvernement à donner au

pays. Très probablement d'ailleurs il n'eût dépendu que

du prince d'Orange de faire proclamer la formation d'un

nouvel État dont il eût été le souverain, mais il refusa

toujours ce titre, ne voulant accepter que celui de sta-

thouder avec le pouvoir exécutif pour un temps indéter-

miné. Si l'Union d'Utrecht est devenue plus lard la loi

fondamentale de la République des Provinces-Unies,

c'est uniquement parce qu'une fois l'indépendance défi-

nitivement acquise et reconnue, la promulgation d'une

constitution ne fut pas jugée nécessaire, et que les prin-

cipes posés dans l'Union d'Utrecht continuèrent à son

défaut à s'appliquer à la nouvelle République.

Après l'Union d'Utrecht, les sept provinces unies re-.

prennent avec une nouvelle vigueur leur lutte contre

l'Espagne. Pour éviter plus sûrement de retomber sous

son joug, elles se décident à avoir recours à l'étranger.
Elles s'adressent d'abord à la France et placent à leur
tête le duc d'Anjou, frère de Henri III qui, peu de mois

après, se voit forcé de revenir en France à la suite d'une

tentative déloyale pour se rendre roi absolu, contraire-

ment à ses promesses. Les Pays-Bas se tournent alors
vers 1 Angleterre, qui leur envoie le comte de Leicester

! pour les soutenir contre l'Espagne... La lutte dura encore

1
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quelques années.L'Espagne affaiblie et battue sur mer à

diverses reprises, se décida enfin à traiter. En 1609,
Olden Barnevelt, grand pensionnaire de Hollande, réus-

sit, malgré l'opposition du parti de la guerre dirigé par
le fils du prince d'Orange, Maurice de Nassau, qui l'ac-

cuse de trahir son pays, à conclure une trêve de douze

ans avec l'Espagne : cette trêve comporte la reconnais-

sance implicite de l'indépendance des sept provinces, qui
vont bientôt jouer un grand rôle dans l'histoire et con-

tribuer pour une forte part aux désastres de la France

dans les dernières années du règne de Louis XIV. Ce

n'est que sous la Révolution que les armées françaises

prendront leur revanche en faisant la conquête de ce

petit pays, d'ailleurs bien déchu à cette époque de son

ancienne importance.

II. — Constitution de la République des Provinces-Unies.

Le pacte d'union conclu à Utrecht en 1579 est toujours

resté la loi fondamentale des Pays-Bas en matière cons-

titutionnelle. Il était impossible qu'un pacte semblable,

fait surtout en vue des besoins du moment présent, ré-

glât d'une manière définitive toutes les questions aux-

quelles donnait lieu l'établissement de l'Union. Aussi le

droit fédéral hollandais consiste-t-il pour une grande part

dans les décisions des Etats Généraux, spécialement dans

leurs instructions adressées au Conseil d'Etat et aux

fonctionnaires fédéraux, et dans les règles introduites

par la coutume et les précédents (1).

1. Dans l'étude de la Constitution des Pays-Bas, comme de

toutes celles qui suivront,, je me conformerai au plan qu'ont

adopté dans la rédaction de leurs constiiutions les principaux
Etats fédératifs, notamment l'Allemagne et la Suisse. J'exami-

nerai donc en premier lieu le mode dé répartition des compé-
tences entre le pouvoir fédéral et les divers membres, en in-
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1° Attributions du pouvoir fédéral.

A. — Attributions extérieures. — Au point de vue du

droit international public, les attributions du pouvoir fédé-

ral dans la République des Provinces-Unies correspon-

dent à peu près à celles des Etats fédératifs actuels, sur-

tout à celles de l'Empire d'Allemagne. Le pouvoir fédé-

ral possède aux Pays-Bas le droit de guerre, le droit de

légation actif et passif, et le droit de conclure des traités.

Pour le droit de guerre, sa compétence est exclusive;

les diverses provinces conservent au contraire le droit

de légation et le droit de conclure des traités pour leurs

affaires propres, mais sous le contrôle du pouvoir cen-

tral. Comme corollaire de son droit de guerre exclusif, le

pouvoir fédéral a la disposition de l'armée et de la flotte

et le droit de légiférer en ces matières.

B. — Attributions intérieures. — La compétence inté-

rieure du pouvoir fédéral est beaucoup plus limitée ; elle

ne comprend guère que le droit d'établir des impôts, di-

rects ou indirects, ou des taxes réparties entre les diver-

ses provinces, proportionnellement à leur importance

(Union d'Utrecht, art. 5 et 6), le droit de régler les diffé-

rends entre les divers membres de la Confédération

(Union d'Utrecht, art. 1, 9 et 10), la législation en ma-

tière coloniale, et enfin le devoir de veiller au maintien

de la religion réformée comme religion d'Étal, sans ce-

pendant, que personne pût être poursuivi au sujet de ses

croyances religieuses.
Les lois votées par le pouvoir fédéral dans la limite de

sistant surtout sur les attributions du pouvoir fédéral, puis je
passerai à l'organisation du pouvoir fédéral, et à la répartition
de ses attributions entre ses divers organes ; je terminerai en

indiquant les formalités nécessaires pour la révision de la cons-

titution, et en signalant les points les plus remarquables de
cette constitution comparée aux autres constitutions fédéra-
tives.
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sa compétence obligent les diverses provinces ; l'Union

d'Utrecht contient plusieurs dispositions destinées à as-

surer l'accomplissement des devoirs constitutionnels de

chaque membre. Son article 23 dispose notammenl-qùe
tout acte des provinces ou d'un de leurs ressortissants

en contradiction avec la constitution fédérale est nul et

non obligatoire; les provinces, les villes et leurs habi-

tants doivent aider de leur personne et de leurs biens

l'exécution fidèle des clauses de l'Union. Mais beaucoup
de ces prescriptions n'ont pas toujours été suivies ; il eût

fallu des garanties plus positives pour forcer au besoin

les membres récalcitrants à accomplir leurs obligations
constitutionnelles. La République des Provinces-Unies a

toujours dépendu du bon vouloir de ses membres au point
de vue de ses moyens d'existence et de la possibilité de

faire respecter ses ordres, comme en dépendra toujours
un pouvoir forcé de faire appel à d'autres volontés que
la sienne propre pour faire exécuter ses décisions : et

tel était le cas du pouvoir fédéral aux Pays-Bas, puisque,'
sauf en matière militaire et financière et pour ce qui
avait trait aux affaires étrangères, il n'avait aucune ac-

tion directe sur les ressortissants de chaque province ; il

ne pouvait les atteindre qu'indirectement, par l'intermé-

diaire des autorités de la province à laquelle ils apparte-
naient.

2» Organisation du pouvoir fédéral.

A. —
L'organe principal de la Confédération était les

Etats Généraux (Union d'Utrecht, art. lg et 20), devenus

permanents en 1593, et composés des députés des Etals

de chaque province (1). Ces députés étaient liés par les

1. Sur la situation particulière de la province de Drenthe,

qui, n'étant pas représentée aux Etals Généraux, n'était pas
considérée comme un huitième Etat, V. Westerkamp, Bundes-

recht der Rpubli der Vereinigten Niede%rnde.ale



— 7.3 —

instructions qu'ils recevaient des Etats provinciaux. Cha-

que province possédait à tour de rôle la présidence des

Etats Généraux pendant une semaine. Malgré les énormes

différences sous le rapport de la puissance réelle et du

nombre d'habitants qui existaient entre les sept provin-

ces, chacune d'elles avait une voix égale à celle des au-

tres, et dans la plupart des cas, la majorité des voix des

provinces représentées faisait loi. 11 y avait exception

pour certaines affaires particulièrement graves : la cou-

tume ou certaines clauses de l'Union d'Utrecht, pas tou-

jours respectées en fait, exigeaient l'unanimité pour les

décisions en matière de paix ou de guerre, d'impôts, d'ac-

cepiation de nouveaux membres, d'interprétation ou de

modification de la Constitution, etc. La compétence des

Etats Généraux s'étendait à toutes les attributions non ex-

pressément confiées à un autre organe fédéral.

B. — Le deuxième organe de la Confédération, le Con-

seil d'Etat, se composait des gouverneurs des provinces

(stathouders) et de douze membres, en général des juris-

consultes, nommés par les provinces en proportion de leur .

participation aux charges de la Confédération. Chaque

membre ayant une voix, la représentation des diverses

provinces dans ce conseil était inégale. Contrairement aux

membres des Etals Généraux, les membres du Conseil

d'État n'étaient pas liés par des instructions des Etats

provinciaux; au contraire, on leur faisait prêter serment

de ne jamais sacrifier les intérêts de la généralité aux

intérêts provinciaux (i). Le Conseil d'Etat possédait au

début à peu près tout le pouvoir exécutif, y compris le

droit de convoquer les Etals Généraux, de négocier avec

les puissances étrangères et de trancher les différends

1. Cf. de Laveleye, La forme du gouvernement dans la Répu-

blique des Provinces-Unies, dans la Revue des Deux-Mondes,

1874, t. 112, p. 875,
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s'élevànt entre les divers membres. Peu à peu, sa com-

pétence se restreignit aux affaires financières et militaires.

C. — Le pouvoir fédéral comptait de plus un autre

organe auquel, à certaines époques, appartint la presque

totalité du pouvoir exécutif, le siathouder. Le stathoudé-

rat est une institution particulière à la République des

Provinces-Unies, el qui ne peut s'expliquer que par l'im-

mense influence de fait acquise dans ce pays par quelques

grandes familles. Sous la domination espagnole, le sta-

thouder n'étail que le gouverneur d'une province, le repré-
sentant du souverain, et il exerçait à ce titre des fonc-

tions assezimportantes. Une fois que les Pays-Bas eurent

conquis leur indépendance, les stathouders conservèrent

la même fonction, mais ils furent désormais nommés par
les provinces elles-mêmes. Chaque province procédait

séparément à leur nomination. Le stathouder était donc

en principe un fonctionnaire provincial (1). Toutes les pro-
vinces n'avaient pas nécessairement le même stathouder.

Plusieurs d'entre elles, notamment la Frise, et parfois les

provinces d'Utrecht, de Groningue et de Drenthe, eurent

à diverses reprises leur stathouder particulier. Mais le

siathouder de Hollande réussit à la longue à prendre une

place prépondérante ; ce ne fut que sous Guillaume IV

que les sept provinces se trouvèrent pour la première

fois réunies sous un même stathouder. De plus, et ceci

montre bien que le stathouder n'était nullement un élé-

ment essentiel de l'organisation fédérative des Pays-Bas,

à certaines époques les Provinces-Unies restèrent sans

stathouder, sans que la vie politique de la nation en reçût

la moindre atteinte. Ce n'était qu'en cas de guerre que,

le besoin d'une direction unique se faisant sentir, le sla-

thoudéral apparaissait comme une institution nécessaire.

Ainsi, lors de la lutte contre Louis XIV, lorsque les Fran-

1. Cf. de Laveleye, loc. cit., p. 867.
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çais furent arrivés aux portes d'Amsterdam, le peuple se

souleva, massacra de Witt et élut un stathouder. Le sta-

thoudérat était en effet en principe une fonction élective.

Sous Guillaume III, il fut déclaré héréditaire; mais ce

prince étant mort sans enfants, la République resta sans

stathouder jusqu'en 1847, année où le peuple, à la suite

d'un nouveau soulèvement, en élit un autre.

L'importance réelle du stathouder fut, au moins sous

certains des princes d'Orange, beaucoup au-dessus de

leur rôle juridique. En droit, le rôle du stathouder était

assez restreint ; eu fait les immenses services qu'ils ren-

dirent à la République les firent reconnaître à certaines

époques comme le premier ou l'un des premiers organes
de la nation. Ainsi, bien que cette attribution ne leur eût

jamais été expressément confiée, c'étaient eux qui repré-
sentaient les Pays-Bas à l'étranger, et cela parfois sur la

demande même des puissances étrangères : la notion de

l'Etat étant alors peu développée, les souverains étran-

gers préféraient voir les traités par eux conclus reposer
sur un engagement personnel, l'engagement du stathou-

der envers eux. De plus, tous les princes d'Orange sauf

un, Maurice, en plus de leur titre de stathouder, reçurent

dès Etats Généraux ceux de capitaine général et d'amiral

général des Provinces-Unies. Ils possédaient ainsi le com-

mandement suprême des forces de terre et de mer de

l'Union. En théorie, ils se trouvaient placés, même à ce

point de vue, sous l'autorité des Etats Généraux ; mais en

fait l'habileté et la modération avec laquelle ils usèrent

toujours de ces importantes prérogatives leur firent recon-

naître une autorité à peu près sans limites en matière

militaire. Le stathouder devint ainsi en fait à certaines

époques l'organe le plus important de la Confédération.

Comme l'a dit de Laveleye, « le stathouder n'était qu'un
fonctionnaire provincial ; mais en fait le mérite extraor-

dinaire et héréditaire des princes qui ont été investis de
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cette fonction leur avait donné l'autorité d'un président
de la République et parfois presque celle d'un souve-

rain » (i).
D. — Enfin, au-dessous des Etats Généraux, du con-

seil d'Etat et du siathouder, se trouvaient un grand nom-

bre de collèges, jouant le rôle des ministres des Etats

actuels. Les affaires de la marine, par exemple, au lieu

d'être administrées par un ministre responsable, l'étaient

par cinq collèges de l'Amirauté. A côté de ces collèges, il

y avait un certain nombre de Chambres ou conseils, possé-
dant pour la plupart des attributions purement financiè-

res (Chambre des finances, Chambre des comptes, Cham-

bre des monnaies), et quelques fonctionnaires fédéraux,

civils ou militaires, par exemple, le grand pensionuaire

de Hollande (2), le capitaine général et l'amiral général

1. De Laveleye, loc. cit., p. 880.

2. Le pensionnaire (raadpensionaris), dont le nom fut d'abord

Landsadvokat (avocat du pays), était en principe, comme le

stathouder, un fonctionnaire provincial. Mais le pensionnaire
de la province de Hollande acquit bientôt, comme le stathou-

der de cette province, une situation prépondérante et devint

ainsi un véritable fonctionnaire fédéral. Son rôle fut à certaines

époques extrêmement important en fait et tout à fait hors de

proportion avec la situation qu'il occupait en droit dans l'or-

ganisme fédéral. Sous la domination espagnole, le rôle du pen-
sionnaire était de défendre les privilèges de la province contre

les usurpations du souverain. « Après l'émancipation, il conti-

nua de veiller à la défense de l'autonomie provinciale. 11 pré-
sidait aux travaux des Etats provinciaux... Le pensionnaire de

Hollande, ayant le droit de siéger dans toutes les commissions,
même celle des affaires étrangères, exerçait une influence pré-

pondérante en rapport avec l'influence de la province qu'il re-

présentait. 11 négociait avec les agents des puissances, et ainsi

faisait les fonctions d'un ministre des affaires étrangères
Johan de Witt fut pendant les vingt ans qu'il resta en fonctions

de 1653 à 1672, le vrai so iverain de la République, comme le

fuJ,Périclès à Athènes» (De Laveleye, loc. cit., p..884, 886,n, 1).
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de l'Union. On a vu d'ailleurs que, sous les princes d'O-

range, ces deux dernières fonctions se trouvèrent pres-

que toujours réunies dans les mains du stathouder (i).
On voit que les Pays-Bas n'ont pas séparé, comme le

font la plupart des constitutions modernes, les trois pou-
voirs législatif, exécutif et judiciaire. Les Etats Généraux

et le Conseil d'Etat par exemple, ont à la fois des attri-

butions rentrant dans chacune de ces trois catégories. En

revanche ces trois organes se contrôlent mutuellement ;

c'est là encore un moyen, et peut-être même le plus effi-

cace, d'éviter les inconvénients résultant de la véritable

1. Etats généraux, Conseil d'Etat, stathouder, collèges et fonc-

tionnaires fédéraux, tels étaient les organes de la Confédération.

Mais l'on se tromperait fort si l'on croyait que les institutions

fédérales suffisent à elles seules à rendre compte du fonction-

nement de la vie politique dans les Provinces-Unies. Aux Pays
Bas. le pouvoir n'appartient en réalité ni à l'un quelconque des

organes fédéraux, ni à l'ensemble de ces organes, mais bien aux

provinces elles-mêmes, représentées par les Etats provinciaux.
En effet, « les Etats généraux devaient en rêlérer aux Etats pro-
vinciaux, et ceux-ci aux villes et aux ordres qu'ils représen-

taient, de sorte qu'en réalité la souveraineté était exercée direc-

tement par les 56 « bonnes villes » et parles différents corps de

la noblesse et des7 provinces. » (De Laveleye, loc. cit., p. 867).
Les provinces possédaient une organisation analogue à celle de

l'Union. Chaque province avait ses Etats provinciaux, où les

nobles et les villes formaient deux corps indépendants ayant
chacun sa voix, et dont la compétence s'étendait à toutes les

attributions non confiées à un autre organe provincial ou au

pouvoir fédéral. Les Etats provinciaux nommaient une dêputa-
tion permanente, qui correspondait au Conseil d'Etat de l'Union

et exerçait le pouvoir exécutif de la province. Cette députation

permanente veillait à l'exécution des décisions des Etats et avait

la gestion des finances provinciales. De plus, certaines provinces

avaient, on l'a vu, ou du moins ont eu à certaines époques un

stathouder particulier ; elles avaient enfin un capitaine général
et un amiral général, comme l'Union, et un pensionnaire dont

on a vu à la note précédente les attributions importantes.
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confusion des pouvoirs, c'est-à-dire de leur réunion aux

mains d'un seul homme ou d'une seule assemblée.

3° Revision de la Constitution.

Les droits de chaque membre en cas d'empiétement du

pouvoir Central sur leurs attributions étaient garantis
d'une manière très puissante, peut-être même exagérée.
L'article 22 de l'Union d'Utrecht exigeait pour les modi-

fications à la Constitution l'asseuliment de tous les

membres de la Confédération. L'opposition du plus petit
d'entre eux suffisait donc pour faire échouer toute modi-

fication proposée. D'ailleurs, sauf au point de vue des

rapports avec les puissances étrangères, la compétence
des Etats particuliers était beaucoup plus étendue que
celte du pouvoir fédéral ; ces Etats ont toujours conservé,

en droit comme en fait, une puissance considérable ;

aussi n'esl-il arrivé que très rarement qu'ils aient été

privés, même momentanément, d'un des droits ou privi-

lèges qui leur étaient garantis par l'article ierde l'Union

d'Utrecht.

L'examen de la Constitution des Provinces-Unies mon-

tre que si au point de vue des rapports entre les mem-

bres de la Confédération et les puissances étrangères, la

situation des diverses provinces néerlandaises se rappro-
che de celle qu'attribuent aujourd'hui encore aux Etats

particuliers les Constitutions de certains États fédératifs,
elle s'en éloigne beaucoup en ce qui concerne les relations

de ces provinces avec le pouvoir central. Aussi tous les

auteurs s'accordent-ils à Aroir dans la République des

Provinces-Unies une Confédération d'Etats et non un Etat

fédéral (1).

1. Je me bornerai dans cette première partie à indiquer pour
chaque Etat fédératif dans laquelle des deux formes d'union

fédérative on s'accorde généralement à la faire rentrer.Ce n'est
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L'on a déjà vu que dans la République des Provinces-

Unies les attributions des provinces étaient très étendues et

que le pouvoir central ne pouvait en général faire exécu-

ter directement ses décisions ; il devait avoir recours aux

autorités provinciales, ce qui le mettait vis-à-vis de ses

membres dans un état de dépendance très accentuée. Mais

il est un autre point, celui de la participation de chaque
membre à la formation de la volonté générale, où la diver-

gence avec les Constitutions fédératives actuelles s'accen-

tue encore plus nettement. De nos jours tous les Etats

fédératifs ont compris la nécessité d'établir dans le Parle-

ment fédéral une certaine proportionnalité entre la repré-
sentation de chacun de ses membres et sa puissance
effective. En Hollande, comme dans l'ancienne Suisse,
l'ancienne Allemagne, et même les États-Unis dans la

période comprise entre les années 1777 et 1787, il n'exis-

tait au contraire nulle relation de ce genre. Tandis que
la Hollande à elle seule contribuait aux charges de la

République pour une plus forte part que les six autres

provinces réunies, chaque province avait voix égale dans

la discussion des affaires fédérales. C'était là un vice

grave et qui forçait souvent à avoir recours à des expé-
dients dangereux ou peu conformes à la Constitution. En

matière financière, par exemple, la Hollande ne pouvant

accepter de se voir imposer par le vote des autres pro-
vinces des charges dont elle aurait dû payer à elle seule

la plus grande part, se réservait le droit de fixer défini-

tivement le montant de sa contribution. De même, pour

les affaires les plus importantes, cette fausse application

que plus tard, après avoir étudié les deux formes d'Etat fédéra-

tif et vu le critérium qui permet de les distinguer l'une de l'au-

tre, qu'il sera possible de résoudre en connaissance de cause

pour chacun de ces Etats la question de savoir s'il constitue

une Confédération d'Etats ou un Etat fédéral.
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du principe de l'égalité des membres avait amené, pour

sauvegarder les intérêts des provinces les plus puissan-

tes, à décider que l'unanimité des voix serait nécessaire

pour l'adoptioi d'une décision quelconque : c'était le cas

notamment pour toute modification à la Constitution. Mais

si les intérêts des grandes puissances se trouvaient par

là sauvegardés, ceux de la Confédération se trouvaient en

revanche compromis, car l'opposition du plus petit mem-

bre suffisait pour faire échouer tout projet de réforme.

Ce fut là la véritable cause de l'état d'infériorité où est

toujours restée la constitution des Provinces-Unies; inca-

pable de se perfectionner, de supprimer peu à peu quel-

ques-unes di ses dispositions, qui, constituant déjà au

xvi' siècle des abus ou des injustices, n'étaient plus com-

patibles avec la notion plus exacte qu'on s'était fermée du

pouvoir aux siècles suivants, elle devait s'écrouler au

premier assaut des idées nouvelles. Sa chute sera en

effet l'un des premiers résultats des victoires de nos

armées sous la Révolution : laRépublique des Provinces-

LTnies s'écroule en 1795, avant la Confédération suisse,

avant même le Saint-Empire romain germanique, qui

pourtant depuis la paix de Westphalie n'existe plus guère

que de nom, et elle est remplacée par une République

unitaire, la République Balave. Depuis cette époque, les

Pays-Bas, malgré leurs fréquents changements de cons-

titution, ne sont jamais revenus à la forme fédérative.

§ 2. — EMPIRE D'ALLEMAGNE.

L'on a souvent dit que l'Allemagne est la terre classi-

que des associations. Ceci est aussi vrai au point de vue

du droit public que du droit privé, et l'on peut très exac-

tement appliquer à l'Allemagne du Moyen Age et des

temps modernes ce qui a déjà été dit de la Grèce antique,
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que c'est la terre classique des confédérations. L'Allema-

gne a en effet connu et pratiqué tous les genres de con-

fédérations, depuis leur forme la plus primitive et la plus

grossière, la fédération de quelques bandes de guerriers

manquant presque d'organisation politique (i), jusqu'au

puissant Empire fédératif actuel, en passant par tous les

échelons intermédiaires : les ligues de villes, dont la

célèbre Ligue hanséatique du Moyen Age est l'un des

exemples les plus remarquables, les fédérations entre

petites principautés, la véritable confédération d'Etats en-

globant de 1815 à 1866 à peu près toute l'Allemagne-

actuelle, et de plus l'Autriche, le Luxembourg, le Hols-

tein-Lauenbourg ; enfin, de 1866 à 1870, l'Elat fédéral pro-

prement dit, réunissant toute l'Allemagne du Nord en un

Etat unique, qui, agrandi et transformé en 1870 à la

suite de nos défaites, devait devenir l'Empire d'Allema-

gne actuel.

I. — Sai?it Empire romain germanique.

(Heiligesromisches Pieich deutscherNation, [frûheres] deutsohes

Reich).

C'est au ixe siècle, sous la dynastie carolingienne, que

l'Allemagne se trouve pour la première fois réunie toute

entière sous une même domination. Charlemagne, le pre-

mier, a incorporé toutes les tribus de la Germanie dans

un même organisme politique. Mais, à ce moment, elles

ne formaient pas encore une nation distincte : elles se

trouvaient englobées dans un État beaucoup plus vaste,

le fameux empire d'Occident, tentative de reconstitution

de l'ancien empire romain opérée par Léon III et Char-

lemagne, qui se fit décerner en l'an 800 par le Souverain

Pontife le litre de grand et légitime Empereur d'Occident.

1. V.Supra,p. 12 n. 1,

LE FUR 6
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A la mort de Charlemagne (8i4), le seul de ses fils qui
lui survécût, Louis le Débonnaire, recueillit ses immen-

ses États. Sa faiblesse amena, dès 817, un premier par-

tage de ses États entre ses trois fils; ce ne fut cependant

qu'en 843, à la suite du traité de Verdun, que se consti-

tua définitivement le royaume de Germanie, et son pre-
mier souverain fut Louis le Germanique. Mais il avait

fallu la main puissante de Charlemagne pour réunir ainsi

les tribus indisciplinées de la Germanie et en former un

État unitaire. Les descendants de Louis le Germanique
ne peuvent ni arrêter les invasions des barbares en Ger-

manie, ni maintenir sous un joug commun les diverses

peuplades de leur Empire, qui aspirent à recouvrer leur

ancienne indépendance.
Ce n'est qu'avec les deux premiers princes de la dynas-

tie saxonne, Henri Ier surnommé l'Oiseleur, et Othon le

Grand, qu'on voit apparaître de véritables successeurs à

Charlemagne dans son oeuvre d'organisation de l'Allema-

gne. Les premiers, ils réussissent à unir d'une manière

durable en un seul État les quatre grandes tribus de la

Germanie carolingienne, les Franconiens, les Souabes,
les Bavarois et les Saxons. Et encore, même sous la

dynastie saxonne, la fusion entre ces diverses nationalités

n'est-elle pas complète. M. Himly,dans son Histoire de la

formation territoriale de l'Europe centrale, fait remarquer
très justement que dès le début de l'histoire allemande,
le lien qui relie entre elles les diverses populations com-

prises dans le royaume germanique est essentiellement

fédératif, et que l'unité nationale n'existe réellement que

par la royauté. Or, cette royauté, sous l'influence des vieux

principes germaniques était, en principe, élective; delà,
à la mort de chaque souverain, compétitions ardentes et

querelles de succession se terminant parfois par de véri-

tables guerres. Puis, lorsque, à la longue, l'hérédité eût à

peu près réussi à s'établir, la dynastie saxonne s'éteignit.
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Cette dynastie est l'une de celle qui a le plus contribué

à la grandeur de l'Allemagne du Moyen Age. En revanche,
d'elle aussi date ce rêve de la domination allemande

en Italie, rêve qui devait plus lard devenir si funeste à

l'Allemagne. C'est le deuxième prince de cette dynastie,
Othon le Grand qui, en 962, après s'être fait couronner en -

961 roi d'Italie, voit rétablir à son profit par le pape
Jean XII la dignité impériale, et restaure ainsi « le Saint

Empire romain de la nation germanique. »

Mais tous ces titres et ces dignités devaient vite arri-

ver à n'être plus que de vains mots. La dynastie saxonne

s'éteignit avec Henri II, en 1024. Les empereurs des

deux dysnasties qui suivirent, les maisons de Franconie et

de Souabe (Conradiens et Hohenstaufen), qui disparais-
sent l'une après l'autre au moment où l'hérédité venait

en fait de s'établir à leur profit, usent leurs forcés dans

une lutte inégale contre la papauté, et échouent dans la

plupart de leurs tentatives tant à l'intérieur qu'à l'exté-

rieur. Sous leurs règnes l'on voit renaître l'esprit particu-
lariste des diverses tribus allemandes. Ce particularisme

prit bientôt de nouvelles forces grâce au développement

rapide de la féodalité, qui s'opère précisément à cette

époque, favorisé par les entreprises lointaines des empe-
reurs d'Allemagne et par leurs prétentions renouvelées

des Romains à la domination universelle (Henri III se fai-

sait appeler le dominus dominantium), qui les amenaient

à s'occuper de tout, sauf de l'Allemagne.
De Frédéric II, le dernier représentant des Hohenstau-

fen, date la ruine de la grandeur et de l'unité allemandes-.

A sa mort, en 1250, commence le Grand interrègne, qui
devait se prolonger jusqu'en 1273. Pendant toute cette

période, l'anarchie est à son comble et l'Allemagne s'é-

miette en une multitude infinie de petits territoires indé-

pendants. L'Empereur est absorbé par ses luttes avec la

Papauté ; non seulement les hauts dignitaires ecclésias-
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tiques, mais aussi les seigneurs laïques, prendront parti

pour le pape contre l'Empereur, moins par conviction

religieuse que pour accroître le désordre où naît leur

indépendance. « Dès le milieu du xme siècle, l'Allemagne
n'est plus qu'une fédération anarchique de principautés et

de républiques. Plus de vie collective, point d'armée, de

finances, de justice. La guerre est partout, il n'y a plus
d'autre droit que le droit du poing (Fauslrechl). Pour se

protéger, princes et villes font des ligues pour la paix ;
ces ligues elles-mêmes sont belliqueuses, car elles font la

guerre à.la guerre » (i).
Pendant le grand interrègne, l'Allemagne « s'installe

dans l'anarchie », et si fermement, que l'avènement de

la dynastie vite devenue puissante des Habsbourg pourra
à peine enrayer ce mouvement vers l'anarchie, sans pou-
voir l'arrêter complètement, et encore moins faire dispa-
raître les abus déjà survenus. Il se forme alors en Alle-

magne, comme dans presque tout le reste de l'Europe (2),
des associations destinées à empêcher les abus des sei-

gneurs féodaux et à réprimer les crimes de toute sorte,

vols ou assassinats, que commettent constamment les ban-

dits de profession, et les chevaliers-brigands qui souvent

n'en diffèrent guère. On voit des associations de ce genre
aboutir tantôt à la création de tribunaux secrets, chargés
à la fois de citer, juger et exécuter tous ceux qui se ren-

dent coupables de violences (la Sainte Wehme et ses

francs-juges), tantôt à des pactes entre petits seigneurs
féodaux pour la mise en état de défense à frais communs,
de châteaux destinés à servir de retraites (Ganerbinats,

Ganerbschaften).

1> Lavisse, Vue générale de l'histoire politique de l'Europe,
p. 54.

2. V. pour l'Italie, supra p. 59 n. 1. ; pour la Pologne, p. 60

n. 1 ; pour la Suisse, v. infra, p. 141 sq.
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Souvent ce n'est plus entre simples particuliers, mais

entre personnes du droit public, seigneurs indépendants
ou villes libres, que se concluent de semblables pactes.
Dans le cours du xne et du xme siècle "en effet, beau-

coup de seigneurs et de villes étaient devenus indépen-

dants, en fait et souvent même en droit : les villes libres

épiscopales par exemple, grâce à la protection de l'évê-

que au début, et plus tard, pendant la querelle des inves-

titures, en vertu des privilèges royaux qui leur furent ac-

cordés par les empereurs, pour les remercier d'avoir pris

parti pour eux contre les papes. Ce fut le cas aussi

des villes libres impériales : au cours de sa lutte contre

le Saint Siège, Frédéric II, à bout de ressources, accor-

da à presque tous ses vassaux, sous certaines conditions,
l'exercice des droits de souveraineté. Les villes impéria-"
les, c'est-à-dire celles qui étaient restées sous l'autorité

directe de l'empereur, obtinrent donc aussi le droit de se

gouverner elles-mêmes.

Mais, une fois cette situation acquise, il s'agissait de la

maintenir contre les empiétements des seigneurs restés

puissants. De plus, la plupart de ces villes étaient déjà
très commerçantes, et le manque de sécurité résultant

de la fréquence des guerres privée et du brigandage à

main armée formait un obstacle insurmontable au déve-

loppement de leur commerce. Ces villes se trouvaient

donc naturellement amenées à s'unir entre elles pour

augmenter par là leurs moyens d'actions, assurer la po-
lice des grandes voies de communication terrestres ou

fluviales, faciliter les transactions et les rendre plus sûres.
C'est ce qui explique la naissance à celte époque de tou-

tes ces ligues entre villes. Malgré la résistance de cer-

tains empereurs, de Frédéric II par exemple, qui par
ses édits de 1820, i23i et 1232, défend toute association

entre villes (il est vrai qu'il avait surtout en vue les vil-

les libres épiscopales), ces ligues se répandent dans toute
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la partie commerçante et prospère, de l'Allemagne. Les

plus célèbres sont les ligues des villes du Rhin, de la

Souabe et de la Bavière, enfin, une ligue qui joua un

rôle bien plus important encore, et qui mérite qu'on s'y
arrête quelque peu, je veux parler de la fameuse Ligue

hanséatique.

Ligue hanséatique.

A. —
Historique.

— C'est dans des entreprises pure-
ment commerciales, du moins au début, qu'il faut cher-

cher l'origine de la Hanse et les causes de son dévelop-

pement. Dès l'époque de Charlemagne, les marchands

allemands allaient trafiquer dans les mers du Nord, spé-
cialement dans la Baltique. Il établirent en divers points
des comptoirs, des hanses locales, hanses d'abord sans

aucun lien entre elles. Mais, de même que les villes du

Rhin s'étaient associées pour empêcher les abus des sei-

gneurs féodaux, de même lés divers comptoirs s'aperçu-
rent vite qu'à moins de s'entendre et de réunir leurs for-

ces pour une action commune, ils n'arriveraient jamais ni

à purger les mers du Nord des pirates qui enlevaient

toute sécurité à leur commerce, ni à faire cesser les droits

abusifs que s'attribuaient à l'égard des marchands et de

leurs biens, les seigneurs- locaux et les souverains étran-

gers, les droits de bris et d'aubaine par exemple. Dès

1220, Lûbeck et Hambourg s'associent dans ce but; en

1241 et 1255 elles renouvellent leur association; de nou-

veaux membres s'adjoignent à elles, surtout pendant le

grand interrègne. Ainsi se forma peu à peu la Ligue han-

séatique, qui s'organise définitivement de i36ù à 1370.
C'est vers la fin du xive siècle que la Ligue hanséatique
atteint son plus grand développement; elle comprend
toutes les villes importantes de la portion de côtes com-

prise entre le Zuyderzée et le golfe de Finlande, et de

plus un grand nombre de villes continentales de la basse
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Allemagne (i). Au dehors elle possède quatre grands

comptoirs : Bruges, Londres, Bergen et Nowgorod. Elle

exerce dans toute la région du Nord un monopole, au

moins de fait, de tous les transports par mer : en Angle-

terre, en Scandinavie et en Russie, la Hanse a. complè-
tement tué le commerce indigène. Dans toute la Scandi-

navie les Hanséates sont les véritables maîtres, même au

point de vue politique ; les flottes sont toujours armées

pour venger la moindre injure qui leur est faite ; et quel-

ques rois de Danemark paient de leur trône leur résis-

tance à la volonté de la ligue.
Les grandes découvertes de Christophe Colomb et de

Vasco de Gama, et leur conséquence directe, le dévelop-

pement de nouvelles nations maritimes, marquent pour la

Hanse le commencement de la décadence. Les divers peu-

ples qu'elle exploitait, l'Angleterre, la Suède, la Rusjsie

même, désireux d'avoir enfin un commerce propre, reti-

rent à la Hanse les privilèges qu'ils lui avaient accordés.

En même temps, des Etats puissants se forment dans le

Nord de l'Allemagne; ils rendenttout à la fois l'existence

de la Hanse plus difficile en cherchant à lui enlever les

villes de leur obédience, et ils lui font perdre en partie
sa raison d'être, celle du moins qui avait le plus contri-

bué à ses premiers développements : ces Etats suffisent

1. Au temps de sa plus grande puissance, la Hanse comprenait
environ quatre-vingts villes. Elles étaient divisées en quatre
quartiers ou arrondissements : A) tes villes Westrelines ou

occidentales, dont les principales étaient Cologne, Dordrecht,
Amsterdam, Groningue, Dortmund, Munster et Osnabruck ; B)
les villes Saxonnes : Brunswick, Magdebourg, Gôttingue, Ha-

novre, Minden, Brème, etc.; C) les villes Wendes : Lùbeck,
chef-lieu de l'association, Hambourg, Roslock, Stralsund, Stet-

tin, Colberg, Wisby," etc. ; D) les villes Ostrelines ou orientales :

Dantzig, Berlin, Prancfort-sur-1'Oder, Breslau, Thorn, Elbing,
Koenigsberg, Riga, Revel, etc.
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désormais à assurer l'ordre ; le commerce n'étant plus

menacé par les guerres privées elle brigandage, les mar-

chands n'ont plus besoin de la protection de la Hanse.

La Hanse tombe ainsi peu à peu. En 1579, treize villes

essaient de la reconstituer; mais elles ne peuvent réus-

sir à arrêter le mouvement de dissolution, et en 1669 se

tint à Lûbeck la dernière Diète hanséatique. La situation

des trois villes libres de Lûbeck, Brème et Hambourg,

restées indépendantes au milieu des Etats qui les entou-

rent, est aujourd'hui tout ce qui rappelle l'ancienne

splendeur de la Hanse.

B. —Organisation de la Hanse.— L'organisation de

celte ligue est très curieuse et l'on ne voit, guère d'autre

association commerciale ou politique à laquelle on puisse
la comparer. La Hanse, dont, le nom officiel fut : ligue

hanséatique, ou commune ligue teutonique ne forma

jamais un Etat au sens juridique du mot, c'est-à-dire un

corps politique distinct, établi sur un territoire déterminé.

Les modifications fréquentes qui se produisent au sein de

la ligue, dont les membres augmentent ou diminuent

constamment de nombre, la dispersion des villes hanséa-

tiques, souvent séparées les unes des autres par d'immen-

ses territoires ne dépendant pas de la ligue, montrent

bien qu'il ne s'agit pas ici d'un Etat véritable. Enfin il est

un fait qui le prouve d'une manière plus décisive encore:

c'est que, en dehors d'un petit nombre de villes à peu

près complètement indépendantes en droit comme en fait,

loutes les villes de l'association font déjà partie de l'Em-

pire allemand ou d'un autre Etat, dont elles continuent à

relever au point de vue politique. Or, il est évidemment

contraire à la notion même de l'Etat qu'une ville ou un

territoire quelconque fasse partie de deux Etats diffé-

rents. Le terme même cl'« Etat commercial » qu'appli-

quent à la Hanse certains historiens, est à rejeter, parce

qu'il faut dans cette expression, sous peine d'y attacher
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une signification inexacte, entendre le mot d'Etat dans un

sens non juridique et très vague, correspondant à celui

du mot association, le seul qui soit vraiment exact. La

Hanse n'a été, en effet, qu'une association exclusivement

commerciale. Ce n'est pas qu'elle n'ait jamais joué un

rôle politique, comme l'ont dit d'autres auteurs exagérant
en sens inverse : la Hanse a entamé et fait réussir des

négociations importantes, elle a levé des armées et équipé
des flottes; elle a vaincu et même détrôné des rois puis-
sants. Ce qui est vrai, c'est qu'elle n'a jamais cherché à

jouer un grand rôle dans les affaires de l'Empire ; mais

dans le Danemarck, au contraire, et dans la presqu'île

Scandinave, son influence politique était à peu près sans

limites, et Gustave Wasa pouvait dire que les cou-

ronnes des Etats du Nord n'étaient plus qu'une marchan-

dise hanséate. Mais là n'était pas le véritable but de la

Hanse. Ce but a été de relier entre elles, en les saisissant

par leur unique point de rapport, l'existence d'intérêts

matériels analogues, des villes appartenant à des sou-

verains divers, et continuant à obéir à ces souverains

pour tout ce qui ne touchait pas à l'intérêt commercial

commun.

Le chef-lieu de la ligue fut Lûbeck. Le bourgmestre
de cette ville était président de la Hanse. C'est à Lûbeck

que la Diète hanséatique tenait ses sessions. Chaque ville

associée y envoyait des délégués chargés de discuter les

intérêts communs. La ligue avait sa juridiction spéciale

s'imposant à tous ses membres, son armée et sa marine

de guerre ; mais elle n'avait ni pavillon unique ni monnaie

à elle. Le pacte d'association fut renouvelé àdiverses re-

prises ; lors de ces renouvellements, les diverses cités s'en-

gageaient « à procurer la gloire de Dieu, à maintenir la

paix et la sûreté dans les villes entre tous et chacun »,
sous la réserve expresse des droits de l'empereur et des

seigneurs auxquels était soumis chacun des confédérés.
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Un des traits caractéristiques de la Hanse fut son exclu-

sivisme vis-à-A'is de l'étranger, opposé à l'étroite solidarité

qui existait entre tous ses membres. Les membres de la

Hanse ne devaient se servir que de leurs propres navi-

res; ils ne devaient ni en prêter à des étrangers, ni à

l'inverse en emprunter d'eux; les étrangers ne pouvaient
ni acheter, ni construire des navires dans ses ports. La

ligue faisait respecter scrupuleusement tous les monopo-
les qu'elle s'était fait attribuer. En revanche, elle poussait
loin ses exigences vis-à-vis de ses associés. Elle alla jus-

qu'à imposer le célibat à ceux de ses employés et mar-

chands résidant au loin dans ses comptoirs, à leur inter-

dire de se marier en pays étranger ou d'y acquérir des

biens. De même, sauf au point de vue politique, les cités

membres de la ligue ne devaient avoir d'engagements

qu'envers elle. La Hanse avait, imaginé pour forcer ses

divers membres à respecter sa volonté tout un système
de sanctions basé sur un droit d'exclusion du membre qui
contrevenait à ses obligations envers elle. On distinguait
Vexcommunication majeure, entraînant l'interdiction de

toute relation avec les autres membres, la saisie des

biens, etc. ; et, pour les cas moins graves, l'excommu-

nication mineure, expédiant simplement de prendre part
aux diètes. Pendant longtemps, celle sanction fut très

suffisante, à cause de l'intérêt même qu'il y avait à faire

partie de la Hanse; mais à mesure que cet intérêt dimi-

nuait, les excommunications devenaient aussi de moins

en moins redoutées. La Hanse cessa de pouvoir faire res-

pecter sa volonté et s'affaiblit peu à peu, alors qu'au con-

traire les États qui l'entouraient acquéraient une solide

organisation politique et voyaient chaque jour augmenter
leur puissance et leur commerce.

Malgré son but purement mercantile, la Hanse a con-

tribué., dans une assez large mesure, au développement de

la civilisation : d'abord en détruisant la piraterie dans les
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mers du Nord, et en amenant la suppression en certains

pays des droits de naufrage et d'aubaine, puis en fondant

des comptoirs dans des pays à peine connus jusque-là et

habités encore par des nations barbares. Enfin, elle s'est,

en général, efforcée de maintenir la paix publique; et,

en ce qui concerne l'état de guerre, elle a cherché à

atténuer un peu quelques-uns des inconvénients consi-

dérés jusque-là comme inséparables de cet état : c'est

elle qui, la première, a songé à émettre le principe,

appelé plus lard à recevoir une si grande extension,
de la liberté des marchandises voyageant sous pavillon
neutre.

— En dehors de la formation de ces ligues entre villes,

pendant tout le Moyen Age et jusqu'à la paix de West-

phalie, l'on ne trouve plus guère au point de vue qui nous

occupe, l'histoire de la forme fédérative en Allemagne,

que trois ou quatre faits importants à noter. Ce sont sur-

tout des événements d'ordre constitutionnel qui se pro-
duisent pendant cette période, et qui viennent compléter
ou modifier l'ancienne constitution de l'Empire germani-

que. C'est d'abord l'Union électorale de Rentz (i332), où

les électeurs proclament l'indépendance absolue de l'Em-

pire vis-à-vis de la papauté ; les décisions prises à Reritz,
converties par Louis de Bavière en constitution perpé-
tuelle de l'Empire, forment ce qu'on appela la pragma-

tique sanction de Francfort ; puis un acte beaucoup

plus important encore, la fameuse Bulle d'Or de Char-

les IX (1356). Cet empereur y fixe la constitution, de

l'Empire ; il confirme et complète la pragmatique sanc-

tion de Francfort. Sept puissants prélats ou seigneurs ac-

quièrent définitivement, sous le nom d'électeurs, le

droit de choisir l'Empereur, et de plus l'exercice de tous

les droits régaliens dans leurs territoires. La bulle spé-
cifie que les électeurs seront égaux aux rois dans

leurs domaines ; l'unité du Saint Empire romain germa-
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nique est donc brisée même en droit, et l'Allema-

gne se trouve régie désormais par une constitution

bâtarde, intermédiaire entre la forme fédérative et la

forme monarchique pure.
Vers le xv° siècle il se produit dans toute l'Europe un

mouvement vers l'unité auquel l'Allemagne n'échappe pas.
Mais la persistance du morcellement féodal dans ce pays

l'empêcha de retirer de ce mouvement, tous les heureux

résultats qu'il produisit ailleurs. Tout se borna en Alle-

magne à la réunion à Worms, en i495, d'une Diète qui
réalisa quelques réformes, et essaya de créer une sorte

d'union fédérale pour contre balancer la forte centralisa-

tion des Etats voisins. Celte Diète chercha d'abord à faire

disparaître quelques-uns des abus les plus criants, guerres

privées continuelles, brigandage, etc., qui, d'après Erasme,
« rendent la situation de l'Allemagne pire que celle des

enfers. » Dans ce but elle décréta une paix publique per-

pétuelle, et afin de donner une sanction à cette déclara-

tion, elle institua un tribunal suprême appelé Chambre

impériale. Ce tribunal qui siégeait à Francfort ou à Spire,
était composé de membres nommés par l'Empereur sur

la présentation des Etats ; il formait le plus haut degré
de juridiction de l'Empire, et connaissait de tous les con-

flits entre Etats ; il pouvait prononcer la mise au ban de

l'Empire, qui entraînait la déchéance civile ou politi-

que. .

Cette organisation fut complétée par d'autres Diètes,

surtout celle de Trêves, en 1512 : l'Empire fut divisé en

dix cercles : cercles de Haute et Basse-Saxe, de West-

phalie, de Bourgogne, du Haut et Bas-Rhin, de Franco-

nie, de Souabe, de Bavière et d'Autriche. Chaque cercle

a son président et son corps de troupe, entretenu à frais

communs, et destiné à faire respecter les décisions de la

Chambre impériale et de la Diète. La Diète surveille la

politique impériale : VEmpereur ne peut déclarer la



— 93.—

guerre et conclure la paix qu'avec son consentement.

Il y avait là une tentative des princes allemands pour
faire sortir l'Allemagne du chaos où elle végétait depuis

plusieurs siècles ; mais cette tentative ne réussit pas.
D'abord la division en cercles était des plus arbitraires

et ne correspondait à rien de précis : le cercle de West-

phalie par exemple comprenait une multitude de villes et

de petites principautés indépendantes, tandis que la Ba-

vière formait un cercle presqu'à elle seule .Puis la. Cham-

bre impériale était un tribunal sans autorité, auquel on ne

s'adressait guère à cause des lenteurs de la procédure et

du défaut de sanction de ses décisions. Enfin les Habs-

bourg, peu désireux de voir l'Allemagne unie et puis-

sante, pour pouvoir la dominer plus facilement, s'arran-

gèrent de manière à annihiler le plus possible les effets de

cette réforme dans ceux de leurs États qui faisaient par-
lie de lEmpire, en opposant à la Chambre impériale le

Conseil aulique, tribunal suprême pour tous les domai-

nes soumis à leur pouvoir, et à l'armée des cercles

leur armée particulière formée de troupes perma-
nentes.

Quelque rudimentaire que fût la nouvelle organisation
de l'Empire, elle devait subsister plus d'un siècle encore

sans modifications importantes. Pendant tout le xvie siè-

cle, l'Allemagne est ravagée par des guerres de religion,

auxquelles la fameuse paix d'Augsbourg (1555) n'apporte

qu'une courte trêve. Vers le commencement du xvne siè-

cle, les progrès du catholicisme en Allemagne forcent les

princes protestants à se réconcilier et en 1606 l'électeur

palatin, Frédéric V, jette à Heidelberg les bases d'une

union prolestante, à laquelle la plupart des princes pro-
testants devaient adhérer en 1608 à Allhausen. Les ca-

tholiques y répondent par la création d'une union catho-

lique, la Sainte Ligue allemande (i6o9), sous la direction

de Maximilien de Bavière. L'Allemagne se trouva donc di-
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bourg, en deux nations ennemies. Aux querelles reli-

gieuses viennent s'ajouter les querelles politiques, surtout

celles suscitées par l'ambition des Habsbourg : depuis

près de deux siècles les électeurs choisissaient toujours
comme empereur le chef de la maison d'Autriche ; mais

ce dernier, roi héréditaire dans ses domaines, aspirait à

devenir également Empereur héréditaire, et à faire de la

vaste et inconsistante fédération des princes allemands

un Empire puissant et unitaire. Tel avait été le rêve de

Charles-Quint et de quelques-uns de ses successeurs. Fer-

dinand II devait dès son élection à l'Empire (i6ig)le re-

prendre avec une nouvelle vigueur, soutenu par les élec-

teurs catholiques. Les princes prolestants après avoir

essayé de lutter seuls, appelèrent l'étranger à leur secours.

De là naquitla guerre de Trente ans, où Ferdinand eut suc-

cessivement à combattre les Danois, les Suédois et les

Français. Cette guerre eut pour dénouement les célèbres

traités deWestphalie (1648), qui modifièrent profondément
la situation de plusieurs des grandes puissances de l'Eu-

rope, spécialement celle de l'Empire allemand.

Par les traités de Munster et d'Osnabrûck, les Habs-

bourg se voient forcés de renoncer à leur rêve ambi-

tieux, l'établissement d'une monarchie unitaire compre-
nant tout le centre de l'Europe, et les puissances victo-

rieuses, la France et la Suède s'arrangent de manière à

empêcher à jamais sa réalisation. L'Allemagne, après la

paix de Westphalie, dit M. Lavisse « est officiellement

ouverte à l'étranger. Le roi de Suède entre en qualité de

prince allemand dans la Diète, où siège déjà le roi.de

Danemarck. Le roi de France devient membre de la ligue
du Rhin organisée par lui. La souveraineté des princes
et des villes de l'Empire est reconnue et l'Allemagne
réduite à rien. Les hautes puissances contractantes ont

le droit de maintenir cette anarchie car elles sont garan-
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tes de la paix de Westplialie » (i). Cette anarchie résulte

nécessairement de ce double fait que les droits du pou-
voir central sont diminués, tandis que ceux dont jouis-
saient les divers Etals se trouvent non seulement recon-

nus en droit, mais encore augmentés au détriment de la

puissance impériale.
D'une part, en effet, l'Empereur n'est plus que l'exé-

cuteur des décisions de la Diète ; il doit, lors de son élec-

tion, prêter serment de ne pas rendre l'Empire hérédi-

taire dans sa famille (bien qu'en fait, de i439 à 18O6, les

Habsbourg n'aient pas cessé d'occuper le trône impé-

rial), et de respecter les droits et privilèges des princes,
même leur droit de guerre el leur droit de conclure des

traités entre eux ou avec des puissances étrangères.
Bien qu'en théorie les juristes prétendent que toute auto-

rité vient de l'Empereur, comme toute lumière du soleil,
c'est la Diète, convoquée ordinairement à Ratisbonne, qui

possède le pouvoir législatif ; elle a seule le droit de

faire les lois el de les- interpréter ; seule elle peut, au

nom de l'Empire, déclarer la guerre et conclure la paix,
ordonner les levées d'impôts ou de troupes, les construc-

tions de forteresses.

D'autre part, désormais les divers Etats de l'Empire
« jouissent librement et à perpétuité du droit défaire des

alliances entre eux et avec les étrangers, pour la conser-

vation et la sûreté d'un chacun ». Plus de trois cents

petits Etats, enchevêtrés les uns dans les autres, préleri-r
dent tous également à la souveraineté. Au-dessous d'eux

près de quarante mille seigneuries, abbayes, chapitres
ou maîtrises d'ordre jouissent d'immunités et ont con^-

serve parfois l'exercice de certains droits régaliens. Tous

ces droits s'entremêlent, se heurtent en des conflits per-^

1. E. Lavisse, Vue générale de l'histoire politique de l'Europe,
p. 130. -
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pétuels ; il y a là une confusion de pouvoirs inimagina-
ble. En fait, la véritable autorité réside dans la personne
du chef, roi, prince ou seigneur quelconque, qui se

trouve à la tête de chaque petit Etat ou principauté, et à

ce point de vue, chacun d'eux a raison de se prétendre
souverain.

Sieneffet, il existeen théorie un gouvernement central,

composé de l'Empereur qui a le pouvoir exécutif, et de

la Diète qui possède le pouvoir législatif, en fait ni l'Em-

pereur ni la Diète n'ont de droits importants, et ceux qu'ils

ont, souvent ils ne peuvent les exercer. L'Empereur n'a

que la nomination à un petit nombre de bénéfices et la

collation de titres honorifiques. La Diète, elle, se com-

pose de trois collèges, celui des électeurs, celui des prin-
ces et celui des villes lil res, organisés de telle manière

que les électeurs sont toujours maîtres de ses décisions.

On n'y discutait guère sérieusement que les questions
dans lesquelles un ou plusieurs des électeurs se trouvaient

intéressés, et encore la plupart du temps les réjlaient-ils
entre eux sans avoir recours à la Diète. Pour les ques-
tions religieuses, les plus délicates, l'on n'avait plus
recours au vote par collèges, et les députés devaient se

grouper en deux corps, le corps catholique et le corps

éyangêlique. Cette cceplion singulière, destinée à main-

tenir un certain équilibre entre les deux religions, abou-

tissait, pour presque toutes les questions de ce genre, à

l'impossibilité de prendre une décision quelconque, et

par là-même, à une inaction forcée.

Quant aux autres institutions impériales, elles ne fonc-

tionnent pas mieux. L'administration impériale se réduit

au droit qu'a l'Empereur de nommer le président de cha-

cun des dix cercles entre lesquels sont répartis depuis
Maximilien Ier les divers Etats de l'Empire ; et encore

parfois la nomination de tel président de cercle s'impose-

t-elle, puisque certains princes, le duc de Bavière par
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exemple, composent à peu près tout leur cercle à eux

seuls.

La justice impériale est toujours exercée par la Cham-

bre impériale, dont le président est nommé par l'Empe-
reur el les membres par les divers Etals. Cette Chambre

reçoit les appels des juridictions inférieures etconnaîtdes

différends entre Etats ; mais comme la procédure est

extrêmement lente et qu'aucune sanction ne garantit l'exé-

cution des arrêts, l'on n'a presque jamais recours à cette

juridiction.

Enfin, il existe aussi une armée impériale, l'armée des

cercles ou armée d'exécution, forte en théorie de qua-
rante mille hommes en temps de paix, de cent vingt mille

hommes en temps de guerre ; mais cette armée n'est en

réalité qu'une sorte de milice féodale, sans discipline et

sans instruction militaire, formée par la réunion des con-

tingents des Etats ; le contingent de certains petits Etats

se réduit à deux hommes 1 Les cadres sont formés d'élé-

ments aussi disparates que le reste de l'armée : les Etats

particuliers nommentles officiers inférieurs en proportion
du contingent qu'ils fournissent: les villes libres," certains

seigneurs, des abbés ou même des abbesses, ont égale-
ment parfois le droit de nommer un certain nombre d'of-

ficiers. Enfin, il n'y a pas de finances impériales, par con-

séquent nul moyen d'agir efficacement, soit à l'intérieur,
soit à l'extérieur.

Telle était l'organisation bizarre et compliquée dans

laquelle devait végéter jusqu'à sa chute le Saint Empire
romain germanique. C'est le chaos féodal dans toute sa

confusion, encore augmentée par certains vagues essais

d'organisation fédérative, et l'on ne sait quel nom donner

à un semblable Etal : ce n'est plus l'Etat unitaire ni l'Etat

féodal du Moyen Age, et ce n'est pas encore l'Etat fédé-

ratif. Comme l'a dit Haenel, « il y a là une forme d'Etaj

pour laquelle serait absolument-vaine toute tentative de

LE FUR / \-
'

7
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classement dans un des divers types, d'associations d'E-

tats qu'a fait naître le développement de l'Etat moderne.

Car ce qui s'écroulait là (en 180S, à la suite du traité de

Presbourg), n'était autre chose qu'un Etat unitaire, tombé

définitivement depuis la Réforme dans un état de décom-

position que rien ne pouvait arrêter » (i).

II. — Confédération du Rhin (Rheinbund).

Le traité de Presbourg, conclu le 26 décembre i8o5,

fait disparaître le Saint Empire romain germanique, au

moment où il allait atteindre sa millième année. Par ce

traité, la Bavière, le Wurtemberg el le grand duché de

Bade recouvrent « la plénitude de la souveraineté et des

droits qui en dérivent » (article i4). Le 6 août 1806, l'Em-

pereur d'Allemagne abandonna la couronne impériale et le

nom de François II pour prendre le titre d'Empereur
d'Autriche et le nom de François I".

Mais l'ère des malheurs n'était pas encore close pour

l'Empire d'Allemagne, et ses divers princes ne devaient

pas conserver longtemps cette pleine et entière souve-

raineté qui venait de leur être octroyée. Au moment

même où paraissait cette déclaration, elle avait déjà reçu
en fait une assez forte atteinte, du moins pour certains

d'entre eux : en juillet 1806 quinze princes allemands,

auxquels il devait s'en adjoindre dans la suite plu-
sieurs autres, avaient signé à Paris l'acte constitutif de la

confédération du Rhin, dont Napoléon était déclaré le

1. H&nel, Deutsches Staatsrecht, I, p. 3. Jellinek, après avoir
succcessivement critiqué les théories des auteurs qui voient
dans l'ancien Empire allemand tel qu'il existait depuis la paix
de Westphalie, tantôt un Etat unitaire, tantôt un Etat fédéral
ou un Etat fédéral féodal (von Mohl), arrive à une conclusion

analogue à celle de Haenel (Jellinek, die Lehre von den Staaten-

verbindungen, p. 142 sq.).
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protecteur. Plusieurs Etats et principautés, parmi lesquels

quatre royaumes et cinq grands duchés (i) se séparant

ainsi de l'Empire germanique, formaient une confédéra-

tion dont le grand duc de Francfort avait la présidence

sous le titre de prince primat. La confédération du Rhin

était administrée par une Diète ou Reichstag comptant 21

voix; chaque royaume ou grand duché avait une voix;

les douze autres voix se répartissaient entre les duchés

et principautés. Cette diète était chargée de trancher les

différends qui pourraient s'élever entre les divers mem-

bres. La Confédération contractait une alliance offensive

et défensive avec la France, et s'engageait, en cas de

guerre, à fournir à Napoléon un contingent de soixante-

trois mille hommes.

La formation de cette confédération et le titre de pro-

tecteur que prenait Napoléon inquiétèrent le roi de Prusse

Frédéric Guillaume. Pour le rassurer, Napoléon lui con-

seilla de former sous sa présidence une confédération

semblable dans l'Allemagne du Nord.Mais en même temps
il faisait défendre aux petits Etals allemands d'accepter
les offres du gouvernement prussien. Peu de temps

après, d'ailleurs, la guerre était déclarée à la Prusse dont

l'armée était écrasée à léna et à Auerstâdt.

La plupart des membres de la confédération du Rhin

n'avaient au début aucune haine contre la France ; le

peuple surtout avait même accueilli les soldats français

en libérateurs plutôt qu'en conquérants. Mais la dure do-

mination de Napoléon, ses demandes perpétuelles d'hom-

mes et de subsides devaient vite les indisposer contre

1. Les quatre royaumes étaient ceux de Westphalie, Bavière,

Wurtemberg, Saxe, le dernier comprenant le grand duché

de Varsovie enlevé à la Prusse ; les cinq grands duchés étaient

ceux de Francfort, de Bade, de Berg et de Glèves, de Hesse-

Darmstadt, de Wurtzbourg.
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l'Empereur. Aussi dès ses premières défaites, en I8I3, la

plupart de ces princes se tournent-ils contre lui, à l'ex-

ception du roi de Saxe. En I8I3, la confédération du

Rhin n'existe plus, et les Etats allemands, libres de toute

domination étrangère, sont de nouveau prêts à former

un vaste Etat les comprenant tous, comme au temps du

Saint Empire romain germanique.
C'est l'oeuvre que devait réaliser le Congrès de Vienne,

oeuvre difficile à mener à bien, si l'on pense à la multi-

tude d'intérêts contradictoires qui se trouvaient en pré-

sence (i). La nouvelle Confédération sortie des délibéra-

tions du Congrès de Vienne était loin d'être parfaite ;

mais enfin elle réalisait un progrès sensible sur les an-

ciennes formations politiques de l'Allemagne.

III. — Confédération germanique ([frûherer] deutscher Bund).

L'acte de la Confédération germanique du 8 juin 1815,

complété par l'acte final du 15 mai — 8 juin 1820 (2) boule-

versent complètement la constitution de l'ancien empire

germanique : il n'y eut désormais plus d'empire, plus d'é-

lecteurs chargés de choisir l'empereur, plus de domaines

ecclésiastiques. A Ja place de l'empire s'élève une Confé-

dération germanique {deutscher Bund) composée de

trente-neuf Etats souverains (3), dont quatre royaumes

1. A. un certain moment la mésintelligence entre la Prusse et
les Etats du Nord d'un côté, l'Autriche et l'Allemagne du Sud
de l'autre, fut si complète qu'on craignit qu'une guerre n'é-
clatât. L'Allemagne y eut gagné de voir sa situation définitive-
ment réglée un demi-siècle plus tôt.

2. Il ne s'agit pas ici de l'acte final du Congrès de Vienne

mais d'un autre acte final, dont le titre exact est : « Acte final
des Conférences ministérielles tenues à Vienne pour compléter
et consolider Vorganisation de la Confédération germanique. »

3. L'article 6 de l'acte fédéral du 8 juin 1815 n'en indique que
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(ceux de Bavière, Wurtemberg, Saxe et Hanovre), sept

grands duchés, neuf duchés, onze principautés, et quatre

villes libres (Brème, Lûbeck, Hambourg et Francfort-

sur-le-Mein). Quatre autres membres ne font pas partie

de la Confédération pour la totalité de leurs possessions :

ce sont d'abord la Prusse (seuls le grand duché de Posen

et la province de Prusse restent en dehors de la Confé-

dération), l'Autriche (l'Autriche proprement dite, la Mo-

ravie, la Bohême, la Styrie, la Corinthie, la Carniole, l'Is-

trie, le Tyrol, le Vorarlberg font partie de la Confé-

dération, mais non les provinces transleithanes ni la

Galicie); et enfin deux petits Etats dont chacun n'entre

dans la Confédération que pour une faible, partie de

son territoire : les Pays-Bas pour le Luxembourg, le

Danemarck pour les duchés de Holstein et de Lauen-

bourg.

I. — Répartition des compétences entre le pouvoir fédéral et les

États confédérés.

A. — Attributions du pouvoir fédéral.
— La Confédé-

ration avait un triple but : maintien de la sécurité inté-

rieure et extérieure de l'Allemagne, de l'indépendance et

de l'inviolabilité de ses membres {acte de la Confédé-

ration germanique, art. 2; acte final, art. 1). Ces der-

niers pour obtenir ce triple résultat avaient confié au

pouvoir fédéral un certain nombre d'attributions Iimitati-

vement déterminées, s'engageant à obéir à toutes ses dé-

cisions prises dans les limites de sa compétence. Voici

quelles étaient ces attributions :

A r extérieur,^ réunion des trente-huit Etats allemands

trente-huit; mais ce nombre fut porté à trente-neuf par l'ac-

cession en juillet 1817 du landgrave de Hesse-Hombourg. Diver"

ses causes, notamment l'extinction de familles souveraines'

devaient dans la suite réduire ce nombre à trente-trois.
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formait une personne du droit international (i) possédant
en propre les droits de guerre, de légation et de conclure

des traités ; le pouvoir fédéral a le devoir de protéger

chaque Etat contre toute attaque de l'étranger; en revan-

che il a, comme corollaire de ce devoir, un droit de con-

trôle sur les relations qu'entretiennent les divers Etats

avec les puissances étrangères. Mais, et c'était là un des

points faibles de la Confédération, le pouvoir fédéral ne

peut guère mieux se faire respecter de l'étranger que de

ses propres membres, il n'a pas en lui-même les moyens

nécessaires pour faire exécuter sa volonté : il n'a ni armée

propre, ni droit d'établir des impôts ; il ne peut que dis-

poser des contingents des divers Etats et leur ordonner

le paiement de contributions matriculaires {Matrikular-

beitraae) ; il se trouve donc à ces deux points de vue

dépendre de la bonne volonté de ses membres.

A l'intérieur, le pouvoir fédéral avait d'abord à mainte-

nir la paix entre les membres de la Confédération; leurs

différends étaient soumis à la décision d'une sorte de

juridiction arbitrale {Austragal instanz) (2). Il était éga-
lement chargé de veiller à l'établissement d'une consti-

tution représentative dans les Etals allemands, et au

maintien des principes monarchiques {acte de la Gonfé-

i. Ein « volkerrechUicher Verein der deulschen souveranen

Furstenund freien Stâdle » (Acte final, art. lur). V. aussi l'art. 2,

d'après lequel « quant à ses relations extérieures, elle (la

Confédération) constitue une puissance collective,établie sur un

principe d'unité politique », et les art. 35 et 42, qui énumèrent

les attributions internationales de cette puissance collective.
2. Un comité formé de membres de la Diète cherchait d'abord

à régler le point litigieux. En cas d'échec, le défendeur, et si ce
dernier tardait trop, la Diète, offrait au demandeur le choix

entre trois membres de la Confédération non intéressés dans la

question. Le tribunal suprême de l'Etat choisi tranchait défini-

tivement le débat au nom de la Diète.
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dération germanique, art. i3; acte final, art. 57). Pour

lui faciliter l'accomplissement de ce devoir de conserva-

tion, on lui avait attribué le droit, dont il usa fréquem-

ment, d'établir pour toute la Confédération des lois uni-

formes relatives à la liberté de la presse. Il pouvait

encore prendre des mesures relatives aux rapports com-

merciaux des divers Etats entre eux, et à la libre navi-

gation des fleuves allemands, d'après les principes géné-

raux établis par le Congrès de Vienne.

De même que les mesures législatives prises par la

Diète au nom de la Confédération s'adressent en principe
aux Etats particuliers, et non directement à leurs ressor-

tissants, de même le pouvoir exécutif de la Confédération,
confié également à la Diète et en sous-ordre à quelques
fonctionnaires fédéraux, ne s'exerce que par l'intermé-

diaire des Elats particuliers. Ce n'est que dans des cas

très rares, notamment en ce qui concerne ses attributions

extérieures et certaines de ses attributions en matière

militaire, que la Confédération pourvoit directement à

l'exécution de ses décisions.

Le pouvoir judiciaire de la Confédération, attribué lu

aussi en principe à la Diète, n'existe qu'à l'état d'é--

bauche. D'abord, ici encore, la Confédération est souvent

obligée d'avoir recours à ses membres, et doit leur em-

prunter leurs tribunaux pour pouvoir exercer ses attri-

butions judiciaires ; puis ces attributions même sont très

limitées. Les plus importantes sont celles qui ont trait

aux points suivants : appréciation des lois constitu-

tionnelles ou autres des Etats confédérés pour déci-

der si elles ne contiennent rien de contraire à la Cons-

titution; règlement des différends entre deux ou plu-
sieurs membres (1); droit de statuer sur les recours des

t. Acte de la Confédération germanique, art. il ; Acte final,
art. 19-23. L'on a déjà vu (v. note préc), qu'en ce cas le droit de
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princes, comtes ou seigneurs médiatisés, dans le cas où

un Etat allemand porte atteinte à un de leurs droits ga-
ranti par la Constitution (i).

L'acte final (art. 3i) garantissait à la Diète le droit

d'exécution forcée contre le membre qui refusait d'accom-

plir ses obligations constitutionnelles. Mais d'après ce qui
vient d'être dit, il est facile de se rendre compte que la

Confédération, manquant de moyens d'action propres,
était à la discrétion de ses membres, et que l'Etat récal-

citrant ne pouvait être mis à la raison qu'autant que la

Diète trouvait les autres Etats disposés à la soutenir et à

faire respecter son autorité.

B. — Attributions des Etats confédérés. — Dans la

Confédération germanique, les Etats membres restent, sou-

verains, en droit comme en fait. Même au point de vue

des relations avec les puissances étrangères, ils conser-

vent les droits les plus étendus : ils ont le droit de léga-

tion actif et passif, et le droit de conclure des traités avec

les puissances étrangères ou entre eux. Ils ont leur

armée particulière, et certains d'entre eux au moins (2),

ceux qui ne sont pas entrés dans la Confédération pour
la totalité de leurs possessions, ont même conservé le

droit de guerre en leur qualité de puissances européen-

nes (3) : c'est le motif qui avait amené la Prusse à lais-

la Diète se réduit à peu près uniquement à surveiller l'exécution

de la décision rendue par le tribunal austrégal; dans les autres

cas cités au texte, la Diète a pleine et entière juridiction ; elle

tranche donc elle-même la question en litige, bien qu'en sa

qualité de corps politique, elle soit fort peu propre à jouer ce

rôle de tribunal.

1. Acte final, art. 63.

2. Et peut-être même tous'les Etats confédérés dans une opi-
nion qui avait trouvé un certain nombre de représentants en

Allemagne : Cf. sur ce point la seconde partie, titre H, chap.

II, II, A.
'

3- C'était là une disposition des plus dangereuses pour la Cou-*
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ser deux de ses provinces en dehors de la Confédération.

Les seules restrictions apportées à la souveraineté des

Etats particuliers étaient l'interdiction d'engager des né-

gociations séparées avec l'ennemi une fois la guerre fédé-

rale déclarée, et de conclure des alliances de nature à

porter atteinte à la sûreté de la Confédération ou de ses

membres {Acte de la Confédération germanique, art. n).

A l'intérieur leur indépendance est plus complète en-

core. Sauf les quelques restrictions déjà vues à l'occasion

des attributions di la Diète, et dont la principale est l'in-

terdiction de recourir à la force pour régler leurs diffé-

rends entre eux, les Etats particuliers ont conservé leur

pleine souveraineté. De plus, même les décisions prises

par la Diète dans les limites de sa compétence ne s'exé-

cutent à l'intérieur des Etats confédérés que par l'inter-

médiaire de leurs propres autorités, très mal par consé-

quent, ou même pas du tout lorsque ces décisions vont

contre la volonté de l'Etat qui a à les faire exécuter.

2 Organisation du pouvoir fédéral.

D'après l'acte de la Confédération germanique du

8 juin 1815 et l'acte final du 15 mai 1820, qui à eux

deux forment la charte du nouvel État, la Confédé-

ration avait un organe permanent,la Diète fédérale {Bun-

desversammluiïg) siégeant à Francfort-sur-le-Mein, sous

la présidence perpétuelle de l'Autriche. Cette Diète est

en réalité un véritable Congrès de diplomates envoyés par
des puissances souveraines pour débattre et sauvegarder
leurs intérêts. Ses membres ne sont pas désignés par
l'élection populaire, mais bien par les gouvernements des

fédération : car si, en principe, lorsqu'un de ces Etats déclarait
la guerre à une puissance étrangère, la Confédération restait
en dehors de cette guerre (Acte final, art. 46 et 47), il n'en existait

pas moins l'obligation pour les Etats allemands de prendre les
armes dès qu'une partie du territoire fédéral était menacée
(Acte de la Confédération germanique, art 11; acte final, art. 39).
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divers Etats qui les nomment, les instruisent et les rap-

pellent.
La Diète est l'unique organe de la Confédération; c'est

d'elle qu'émanent toutes les décisions fédérales, à l'ex-

ception cependant des décisions austrégales (i). Elle se

divise en une assemblée pléni ;re {Plénum) où chaque
Etat a au moins une voix (2), et en une assemblée ordi-

naire {engere Versammlung), appelée aussi Diète fédé-

rative {Bundesversammlung), où le nombre des voix

n'était plus que de 17, plusieurs petits Etats devant se

réunir en groupements déterminés pour en avoir une.

Cette Diète fédérative, où l'Autriche avait voix prépon-
dérante en cas de partage, avait une attribution très

importante : c'est à elle qu'était réservée l'interprétation
définitive de la Constitution fédérale; c'est elle aussi qui
décidait si telle affaire rentrait dans ses attributions ou

dans celles de l'assemblée plénière (3). Toute affaire intéres-

sant la Confédération, devait d'ailleurs passer par laDiète

fédérative : elle discutait et préparait les résolutions qui

devaient être soumises à l'Assemblée générale, et celle-

ci n'avait plus qu'à émettre un vote les approuvant ou

les rejetant. Les décisions de la Diète fédérative se pre-

naient à la majorité des voix; il n'y avait d'exception que

pour les affaires rentrant dans la catégorie des jura sin-

gulorum, et pour les affaires religieuses, où le consente-

ment du membre intéressé, pour les premières, et, pour

les dernières, l'unanimité complète, étaient nécessaires (4).

En ce qui concerne l'assemblée plénière, il y avait à

faire des distinctions analogues ; elle ne pouvait déclarer

la guerre ou conclure la paix qu'à la majorité des deux

1. Sur les décisions austrégales, v. supra, p. 10S et n. 2.

2. Le total des voix était de 69 au début ; dans les derniers,

temps de la Confédération, il n'était plus que 64.

3. Acte final, art. 12.

4. Acte final, art. 13 et 15,
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tiers; l'unanimité était même requise en certains cas,

notamment pour l'acceptation de nouveaux membres, et

pour toute modification aux lois fondamentales ou orga-

niques (i). Bien entendu, une semblable exigence rendait

extrêmement difficile l'adoption des réformes même les

plus nécessaires, et la presqu'impossibilité d'améliorer

une Constitution q li en avait cependant si grand besoin,

la complète dépendance dans laquelle se trouvait à ce .

point de vue la Confédération vis-à-vis de ses membres

venaient aggraver encore sa faiblesse déjà si grande.
C'est cette faiblesse du pouvoir fédéral vis-à-vis de ses

membres, et par une conséquence à peu près forcée, vis-

à-vis de l'étranger également, qui rendait la Confédéra-

tion germanique « un objet de dérision pour l'étranger,
de tristesse pour les Allemands » (2). D'autres vices de

cette organisation fédérale, notamment la mésintelligence
allant toujours croissant entre l'Autriche et la Prusse,

l'unanimité nécessaire pour tout changement de constitu-

tion, devaient empêcher le perfectionnement de ce méca-

nisme compliqué. De plus, la Constitution fédérale ne fut

jamais aimée du peuple allemand. L'unique organe de la

Confédération était une sorte de Congrès de diplomates,
une Diète composée de membres nommés par le gouver-
nement de chaque Etat; le peuple allemand n'avait aucun

organe qui le représentât; aussi chaque fois que ses

droits ou intérêts se trouvaient en opposition avec ceux

d'un des gouvernements allemands, se voyait-il forcément

sacrifié. Il s'ensuivit une véritable opposition entre le ,.

peuple et le pouvoir fédéral, opposition poussée si loin

que le ministre bavarois des affaires étrangères pouvait
faire cette déclaration singulièrement énergique : « L'As-

semblée fédérale est devenue pour les Allemands un

1. Acte final, art. 15.

2, Zorn, Staatsrecht des deutschen Reiches, 2e édition, I, p. 4,
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objet d'horreur d'abord, de dégoût ensuite. » Aussi était-
ce du peuple même que devait provenir le premier effort

sérieux pour arriver à une révision de la Constitution.

3. — Essais de réforme de la Constitution fédérale.

L'Allemagne commençait à comprendre que l'exclusion

de l'Autriche pourrait seule permettre l'établissement

d'un pouvoir fédéral fortement constitué. La voie venait

d'être préparée par l'établissement d'une union doua-

nière commune, le Zollverein allemand, comprenant tous

les membres de la Confédération à l'exclusion de l'Autri-

che (i). Cette fois encore, ce fut la France qui devait,

par la révolution du 24 février i848, donner le signal
du mouvement. Une assemblée nationale constituante,

réunie le 18 mai 1848 à Francfort, réussit, après de

long débats, à élaborer une Constitution {Frankfurter

Reîchsverfassung, qui supprimait plusieurs inconvé-

nients graves de l'ancienne (2), mais avait le tort, comme

1. Dès 1818, la Prusse avait supprimé les douanes intérieures

dans toutes ses provinces. Quelques années plus tard, les prin-

cipautés de Schwartzbourg, les deux Hesses, les duchés de

Saxe, s'unirent à elle pour former une union douanière, un

Zollverein. Les douanes sont supprimées entre tous ces Etats ;
les droits d'entrée perçus à leurs frontières extérieures sont

répartis entre eux proportionnellement à leur population. D'au-

tres associations du même genre se formèrent, la ligue thurin-

geoise au centre, l'union bavaroise au sud, et finirent par

comprendre tous les Etats de la Confédération, à l'exception de

l'Autriche, qui au début, avait commis la lourde faute de refu-

ser son adhésion à l'union douanière, et de quelques villes ou

ports francs. Toutes ces associations se rapprochèrent peu à

peu les unes des autres, et leur union complète en 1855 consti-

tua définitivement le Zollverein.
2. La Franckfurter Reîchsverfassung n'excluait pas d'une

manière formelle l'Autriche du nouvel IStat fédéral ; mais les

députés arrivaient à ce résultat d'une manière indirecte : en

offrant la couronne impériale au roi de Prusse, ils forçaient à

s© retirer l'empereur d'Autriche, qui n'aurait évidemment pas
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nos premières Constitutions révolutionnaires, de reposer

sur des principes beaucoup trop vagues et abstraits, et

de tirer d'un prétendu droit de souveraineté de la nation

des principes auxquels les Allemands étaient loin d'être

préparés. Le 28 mars 1849, en meme temps que la Cons-

titution était définitivement adoptée par l'Assemblée, le

roi de Prusse Frédéric Guillaume IV était nommé Em-

pereur d'Allemagne. Ce dernier refusa la couronne, tout

en se déclarant prêt à l'accepter sur l'invitation des prin-

ces allemands. Ceux-ci se gardèrent bien de faire cette

proposition, et ainsi tomba sans avoir jamais été appli-

quée la Constitution rédigée par le Parlement de Franc-

fort.

Si le roi de Prusse' avait fait échouer ce projet de ré-

forme, ce n'était pas qu'il y fût opposé en principe, car

lui-même en ce moment en préparait un : dans une pro-

clamation du 18 mars i848, il indiquait déjà un plan de

réformes se rapprochant de celui du Parlement de Franc-

fort : création d'un Parlement allemand et d'un tribunal

suprême, formation d'une armée et d'une flotte alleman-

des uniques, liberté de la presse, unité de législation en

matière douanière et en matière de poids et mesures.

Mais la Constitution du Parlement de Francfort reposait
tout entière sur le principe de la souveraineté du peuple,

et c'était là une base que ne pouvait accepter un monar-

que à peu près absolu. De là vient que le refus du roi de

Prusse d'accepter la couronne a été si diversement ap-

précié par les écrivains allemands : selon qu'eux-mêmes

adoptent ou non l'idée de la souveraineté du peuple, ils

reprochent durement cet acte à Frédéric Guillaume (1),

accepté, après avoir eu pendant si longtemps la présidence de

la Confédération, de se trouver réduit à ne plus jouer qu'un
rôle secondaire.

.1. Westerkamp, Staatenbund und Bundesstaat, p. 12, n. 16

in fine.
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ou, au contraire, ils déclarent que ce fut « l'action la plus

remarquable du roi » (i), parce que c'est grâce à elle

que l'idée de la souveraineté du peuple n'a jamais pu
s'établir solidement en Allemagne.

Quant au projet de la Prusse, il ne devait pas avoir

meilleur sort : la résistance de l'Autriche, appuyée d'ail-

leurs par presque tous les princes allemands, le fit

échouer. Au début, le roi de Prusse était soutenu par les

rois de Saxe et de Hanovre ; ce fut ce qu'on appela l'al-

liance des trois rois {Dreikônigsbiindiiis, 26 mai 1849).
Mais la Saxe et le Hanovre se séparèrent bientôt de la

Prusse. Celle-ci n'en réunit pas moins à Erfûrt un parle-
ment qui élabora une nouvelle constitution {Unionsver-

fassung), réalisant, comme le projet de Francfort, certai-

nes réformes nécessaires. L'Autriche intervint alors et

opposa à la Prusse isolée l'alliance des quatre vois (Vier-

kônigsbùndnis) conclue à Munich, le 27 février 1850,
entre la Bavière, le Wurtemberg, la Saxe et le Hanovre.

Lé 26 avril 1850, la Diète fut de nouveau convoquée à

Francfort et reprit ses séances le 10 mai. Peu après, la

Prusse céda (convention d'Olmûtz du 2g décembre 1850);
elle envoya de nouveau des délégués à la Diète, et les

choses reprirent leur ancien cours.

Les projets de réforme n'étaient d'ailleurs pas aban-

donnés ; la Saxe en 1861, l'Autriche en i863 en proposè-
rent d'autres, mais toujours sans succès ; la guerre seule

pouvait dénouer cette situation trop tendue. Ce fut la

niort du vieux roi de Danemarck, Frédéric VII, qui amena

l'explosion. On sait comment la Prusse et l'Autriche,

après avoir envahi de concert les duchés litigieux, le

Holstein, le Lauenbourg et le Sleswig, se les partagè-
rent .: la Prusse reçut Kiel et le Lauenbourg dont la

i. Zorn, approuvant le jugement de l'historien Ranke, Staats

ercht, I, p. 9, n. 18.
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réunion avec elle s'opéra sur la base d'Une union per-

sonnelle entre les deux Etats ; elle fut de plus chargée

de l'administration du Sleswig, l'Autriche ayant celle du

Holstein (convention de Gastein, i4 août 1865). Mais en

juin 1866, la Prusse occupe également le Holstein. Le

i4 juin 1866, la Diète décrète la mobilisation contre la

Prusse de toutes les forces non prussiennes. La Prusse

déclare qu'elle considère cette conduite comme contraire

au pacte fédéral, et ce pacte comme rompu ; le repré-

sentant de la Prusse auprès de la Diète, M. de Savigny,

quitte la salle des séances après avoir déposé sur le

bureau un projet contenant « les éléments d'une nouvelle

Constitution fédérale. »

Deux mois après, la guerre était terminée. Par le

traité de Prague du 23 août 1866, la Prusse victorieuse

forçait l'Autriche à renoncer à toute union politique avec

l'Allemagne (art. 4) ; elle s'annexait d'abord bien entendu

le Schleswig-Holstein (art. 5), puis le Hanovre, la Hesse,
lé duché de Nassau, Francfort-sur-le-Mein (art. 6) ; enfin

elle annonçait la formation sous sa présidence {Fuhrung),
d'un Etat fédéral comprenant les Etats du Nord et du

centre de l'Allemagne (art. 4)- La Bavière, le Wurtem-

berg et le grand duché de Bade n'entraient pas dans le

nouvel Etat ; mais ils concluaient avec lui une alliance

offensive et défensive, et. quelques mois plus tard, ils

renouvelaient le traité d'union douanière. La Confédéra-

tion germanique était donc dissoute ; à sa place s'élevait

la Confédération de l'Allemagne du Nord (1) {Norddeuts-

"1. L'on verra plus tard que ce terme est inexact : comme la
Confédération suisse depuis 1848, cette prétendue Confédéra-

tion de l'Allemagne du Nord est en réalité un Etat fédéral pro-

prement dit. L'inexactitude n'existe d'ailleurs que dans l'expres-
sion française, le mot allemand Bund étant un terme général,
qui comprend également la Confédération d'Etats et l'Etat
fédéral.
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cher Bund). Comme l'Empire actuel d'Allemagne n'est

autre chose que la continuation du Norddeutscher Bund

auquel s'adjoignent à la suite de nos désastres les Etats

de l'Allemagne du Sud, de la manière et dans les forme s

prévues par la Constitution fédérale, qui devient ainsi la

leur, j'insisterai d'une manière toute spéciale sur la for-

mation de ce nouvel Etat fédéral : la question de la

genèse de l'Etat fédéral est d'une importance capitale,
et le Norddeutscher Bund est l'un des Etats dont la for-

mation a montré de la manière la plus évidente qu'un
Etat fédéral peut avoir sa base juridique dans un Iraité.

Je terminerai par une analyse rapide de sa Constitution,

qui, promulguée à nouveau en 1871, avec quelques chan-

gements de rédaction nécessités par le nouvel état de

choses, forme encore aujourd'hui la Constitution de l'Em.

pire d'Allemagne.

IV. Confédération de l'Allemagne du Nord (Norddeutscher Bund).

Cette Confédération, la quatrième organisation de

l'Allemagne depuis le commencement de ce siècle, est

basée sur les traités conclus entre seize Etats alle-

mands (1) le 18 août 1866 {Augustbûndnisse). Une

remarque essentielle, c'est que l'union résultant de ces

traités est purement provisoire ; elle ne doit durer qu'un

an au plus (art. 6) ; l'alliance présente {das gegenwâr-

1. Voici les noms de ces Etats : Prusse, Saxe-Weimar, Olden-

bourg, Brunswick, Saxe-Altenbourg, Saxe-Cobourg-Gotha, An-

halt,Schwarzbourg-Rudolstadt, Schwarzsbourg-Sondershausen,

Waldeck, Reuss ligne cadette, Schaumbourg-Lippe, Lippe,

Lùbeck, Brème, Hambourg. Plus tard accédèrent à leur tour à

la suite de traités spéciaux: les deux Mecklembourg, la Hesse

pour la partie située au nord du Main, Reiiss ligne aînée, Saxe-

Meiningen, enfin le royaume de Saxe.
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tige Bundniss) doit, avant l'expiration de ce délai, être

remplacée par une Constitution fédérale {Bundesvertas-

sung). Ces traités ne sont donc, évidemment pas destinés

à créer des obligations permanentes, comme l'a cru à

tortunauteur allemand (i); toute leur importance réside

dans les articles par lesquels les gouvernements unis

s'obligent à fonder un nouvel Etat fédéral, la Confédéra-

tion de l'Allemagne du Nord.

Pour en arriver là, il fallait d'abord fixer les bases de

la nouvelle Constitution. Les traités d'août décident que
ces bases seront celles du projet que la Prusse avait fait

remettre à la Diète en juin 1866 en annonçant sa sortie

de la Confédération germanique, et qu'elles seront discu-

tées et établies avec la coopération d'un Parlement com-

mun réuni dans ce but (art. 2). Exclusion de l'Autriche,

pouvoir législa'if fédéral aitribué à une Diète fédérale, avec

la coopération d'une assemblée élue au suffrage universel

et direct, unité de législation commerciale, douanière,

postale, etc., marine militaire unique sous le commande-

ment suprême de la Prusse, formation de deux armées

fédérales, celles de l'Allemagne du Nord et de l'Allema-

gne du Sud, dont la Prusse et la Bavière devaient avoir

respectivement le commandement suprême, tels étaient

les points essentiels de ce projet. Tous devaient être

adoptés, sauf bien entendu ce qui avait rapport à la

formation de l'armée fédérale du sud sous le commande-

ment du roi de Bavière, puisque l'Allemagne du sud

restait en dehors de la Confédération.

Par l'article exigeant pour la préparation de la Consti-

tution la coopération d'un Parlement spécial, les gouver-

1. Seydel, Kommenlar zur Reichsverfassung, p. 5. Partant
d'un point de vue faux, Seydel est arrivé à une série de déduc-
tions dont la plupart constituent, de l'avis de tous les auteurs

actuels, autant d'erreurs ; elles seront exposées et réfutées plus
loin dans la 2e partie, titre 1er, chapitre III.

LE FUR 8
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nements unis, se liant ainsi eux-mêmes, indiquaient que
leurs délibérations et l'entente qui en résulterait ne pour-
raient suffire à elles seules ; il fallait de plus l'avis d'un

Parlement commun qui se trouverait représenté direc-

tement la population des divers Etals. Le roi de Prusse

fut chargé de le convoquer, de l'ouvrir, et au besoin de le

dissoudre. Bien entendu les résolutions de ce Parlement

ne devaient nullement avoir force législative, car le Nord-

deutscher Bund n'existait pas encore ; il leur manquait
la condition essentielle pour la force obligatoire d'une

décision quelconque, la présence de l'État, duquel dé-

pend à la fois l'existence et la sanction de toute règle de

droit positif. Comme l'a dit un auteur allemand, il n'y avait

là « qu'une assemblée de notables de la nation alleman-

de (i) ». Ses résolutions ne pouvaient donc rien enlever

à la nature contractuelle de l'engagement pris par les

États unis, et l'adhésion unanime de chacun d'eux res-

tait nécessaire pour l'acceptation de toute modification

apportée par le Reichstag au projet qui lui était pré-
senté.

Telle fut bien la marche suivie. Le Parlement fut con-

voqué à Berlin; ses membres présentèrent plusieurs
amendements dont quelques-uns très importants. Les

gouvernements unis les acceptèrent presque tous; un seul

fut rejeté, un autre tranché par une transaction entre eux

et les députés. Lei6 avril 1867, vote définitif des députés,

qui acceptent la Constitution par 23o voix contre 53 ;
le même jour les représentants des gouvernements unis

se réunissent, et, à l'unanimité, décident « d'approuver
le projet de Constitution tel qu'il sortait des délibérations

du Reichstag. »

La Constitution se trouvait ainsi définitivement acceptée,
et l'une des clauses principales des traités d'août accom-

1. Zorn, Staatsrecht, I, p. 23.
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plie. Elle devenait en quelque sorte partie intégrante de

ces traités, en ce sens qu'elle prenait dans ces traités la

place qu'y occupaient les règles précisant la nature de

l'accord à intervenir pour l'adoption définitive de la Cons-

titution future. Mais le but essentiel des traités d'août, la

formation d'un nouvel Etat, n'était pas encore réalisé :

l'on savait maintenant quelle serait la Constitution de ce

nouvel Etat, s'il se formait jamais; mais cette Constitu-

tion n'existait encore qu'à l'état de projet convenu entre

les gouvernements unis et un Parlement spécial; pour

qu'elle s'élevât à l'état de Constitution, de loi fondamen-

tale du nouvel Etat, deux choses étaient encore néces-

saires : d'abord une modification du droit constitutionnel

de chaque Etat, en tant que ce droit ne se trouvait pas
d'accord avec la Constitution récemment convenue, puis
la naissance juridique, la venue à la vie de la nouvelle

personne morale, le Norddeutscher Bund (i).
Le droit constitutionnel de chaque Etat allait en effet

se trouver profondément modifié par la mise en vigueur
de la nouvelle Constitution : les attributions du pouvoir
central étaient infiniment plus grandes dans le Nord-

deutscher Bund que dans la Confédération germanique
dont les Etals allemands avaient fait partie jusqu'en 1866.

Mais d'après l'article 56 de l'acte final du 15 mai 1820

« les Constitutions particulières reconnues et en vigueur
ne pourront être modifiées que par les Aroies constitution-

nelles. » Une révision constitutionnelle était donc néces-

saire pour chaque Etat. Quant à la manière dont devait

s'opérer cette révision, l'on ne pouvait bien entendu que
s'en rapporter aux dispositions prises à cet égard par les

1. On a vu que l'article 6 des traités d'août fixait pour la for-

mation du nouvel État un délai maximum d'un an; un accord

intervint entre les divers gouvernements pour avancer au

1er juillet la date d'expiration de ce délai.
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Constitutions actuellement existantes. Chaque Etal était

donc seul juge de la marche à suivre pour cette révi-

sion. Le Parlement {Landtag) de l'un d'eux alla même

jusqu'à considérer que le seul fait de son adhésion aux

traités d'août et au traité préparatoire avec la Prusse

donnait au gouvernement l'autorisation nécessaire pour

qu'il pût désormais prendre seul les mesures relatives à

la mise en vigueur de celte Constitution fédérale : Les

Parlements des autres Etats, la Prusse en tête, préférè-
rent ne donner leur adhésion qu'après l'accord définitif

sur la Constitution, pour se réserver un droit d'appro-
bation ou de rejet de cette Constitution (i). Les uns,

le grand duché d'Oldenbourg et la ville de Brème, la don-

nèrent sous forme d'une approbation au traité conclu par
le gouvernement qui venait de se mettre définitivement

d'accord avec les autres membres sur le projet de Cons-

titution ; dans la plupart des autres, la coopération du

Landtag eut lieu d'une manière encore plus nette par l'a-

doption d'une loi constitutionnelle portant modification de

la Constitution antérieure.

Il est très important de déterminer avec précision la

portée exacte de ces .lois. Tout le monde à peu près

reconnaît aujourd'hui la fausseté des théories émises au

début par certains auteurs, d'après lesquels la Constitu-

tion ne serait autre chose que la loi même publiée par

chaque Etat particulier d'accord avec les autres {ein

ùbereinstimmendes Einzelstaatsgesetz der 22 verbii.n-

deten Staaten) (2), ou bien le projet de Constitution serait

1. La dernière alternative, le rejet du projet de Constitution

fédérale par le Parlement de l'un des l'ulurs membres, ne devait

d'ailleurs jamais se présenter, heureusement pour le nouvel

État, car un rejet de ce genre eût nécessité une reprise des né-

gociations et le recommencement de tout travail accompli jus-

que-là.
2. Seydel, Kommentar, p. 5.
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devenu à la suite de sa promulgation par ces vingt-deux
lois séparées, un traité accepté par les vingt-deux États

particuliers {ein ûbereinstimmender « volkerrechtlicher

Vertrag »), puisant sa force obligatoire dans ces Etats

eux-mêmes (i). Laband (2) et Haenel (3) ont écarté ces

théories par une objection décisive : un Etat ne peut dis-

poser par voie législative que sur ses propres affaires ;
la Constitution fédérale envisagée comme loi d'Etat des

Etats membres est donc une impossibilité juridique : une

loi particulière ne peut pas décider que tous les Etats

devront se trouver représentés dans le Bundesratetqu'à
cet organe appartiendra la solution des conflits entre

Etals ; une loi du Brunswick ne peut pas décider que le

roi de Prusse aura le commandement suprême des trou-

pes saxonnes. La véritable portée de ceslois telle qu'elle
a été parfaitement déterminée par Laband (4), la voici :

d'un accord unanime, les vingt-deux Etats donnaient en la

forme de loi leur déclaration de Arouloir devenir, à partir
du ier juillet 1867, les membres d'un Etat fédéral à

ériger sur les bases de la Constitution convenue entre les

gouvernements des Etals particuliers et le Parlement ; et

cette déclaration entraînait pour chaque Etat, à partir du

moment où le nouvel Etat allait naître, l'abrogation de

toutes celles de ses dispositions constitutionnelles qui se

trouvaient en contradiction avec la Constitution fédé-

rale.

Avec la promulgation de ces lois séparées se trouvait

accomplie la dernière condition nécessaire pour arriver

1. Meyer, Lehrbuehdes deutsclien Staatsrecht, p. 53.
2. Staatsrecht, 2° éd., I, 24.
3. Studien, I, 53, 75. V. aussi dans le Sandbuch der deuts-

clien Rechtswissenchaft de Binding, Haenel, Staatsrecht, I, p. 29,
n. 12.

4. Staatsrecht, I, p. 25 sq. Cf. également en ce sens Zorn,
Staatsrecht,!, p, 27 sq., et Haenel, Staatsrecht, ï, p. 309.
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à la formation de l'Etat fédéral, mais cet Etat fédéral

lui-même n'existait pas encore, et par conséquent la Cons-

titution ne pouvait-encore avoir aucune force obligatoire.
Il y a là deux moments inséparables, le nouvel Etat

fédéral acquérant par le fait même de sa naissance une

volonté propre, distincte de celle de ses membres, et sa

constitution se trouvant ainsi élevée, d'un arrangement
contractuel sur la Constitution d'un Etat à fonder, en

Constitution de cet Etat fédéral même devenu réalité.

Reste à voir comment ce pas a été franchi lors de la

création du Norddeutscher Bund.

Il était nécessaire pour que le nouvel Etat acquît une

existence effective, que les organes appelés par la Cons-

titution convenue en exécution des traiiés d'août à se pla-
cer à la tête de cet Etat, déclarassent accepter les droits

et devoirs à eux confiés et prissent effectivement la direc-

tion des affaires fédérales. Mais de ces organes, un seul

se trouvait déjà tout formé, prêt à agir : c'était le roi

de Prusse, désigné comme président de la Confédéra-

tion. Il devait donc se saisir de la présidence et tout

organiser aussitôt de manière à rendre également possi-
ble le fonctionnement des autres organes de l'Empire,
c'est-à-dire convoquer le Bundesrat et fixer la date des

élections pour le Reichstag. En même temps, il fallait éle-

ver la Constitution, de sa condition antérieure d'arrange-
ment contractuel entre les Etats membres, à la hauteur
d'une règle de droit, d'une loi, la loi fondamentale du

nouvel Etat, duquel seul elle allait dépendre désormais au

point de vue de son maintien ou des modifications à y

apporter. « Bref, celui qui s'y trouvait appelé d'après les

termes du traité, devait, à l'instant même où il s'érigeait
en organe du Bund, approprier {aneignen) à la Confé-
dération comme telle la Constitution convenue pour la

Confédération, et, comme le voulait le traité, promulguer
et reconnaîtrejcette Constitution comme une règle cons-
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titutionnelle obligatoire pour lui-même et pour toute per-

sonne qu'elle concernait » (i).
C'est bien ainsi que tout se passa en réalité. Le nou-

vel Etat fédéral fut en quelque sorte appelé à la vie,

commença à être représenté, c'est-à-dire à exister, puis-

que pour une personne morale, la vie, l'action est insé-

parable de l'existence d'un être réel qui la représente,

lorsque le ior juillet I867 le roi de Prusse se saisit, con-

formément à la Constitution, des pouvoirs qui lui apparte-
naient en sa qualité de président de la Confédération, acte

qu'il rendit public peu de jours après par son Publican-

dum du 26 juillet 1867, dans lequel il déclarait, d'abord

que la Constitution fédérale a acquis force de loi dans

tout le terriloire fédéral depuis le ior juillet 1867, ensuite

qu'il prenait en main la présidence qui lui était confiée

1. Haenel, Staatsrecht, I, p. 32. On a fait à cette théorie diver-

ses objections. Certains auteurs ont cru pouvoir constater
l'existence d'un cercle vicieux dans la phrase même de Haenel
citée au texte; de plus, on a prétendu (Zorn, Staatsrecht, p. 30,
n. 30), qu'en tout, cas ce devait être à tous les organes fédéraux
et non pas à l'un d'eux seulement, le président de la Confédé-

ration, à se saisir du pouvoir fédéral. J'étudierai en détail tou-
tes ces objections dans le chapitre consacré à la formation de
l'Eta.t fédéral. Pour le moment, je me bornerai à faire remar-

quer qu'il y a loin entre la théorie que soutient Haenel, qu'un
Etat et sa loi fondamentale, la Constitution, peuvent naître d'un

traité, avoir un traité pour fondement juridique, et celle dans

laquelle on prétend qu'avec un semblable point de départ il
doit forcément tomber, que ce traité cesserait à un certain
moment d'être un traité, pour se transformer, par une opéra-
tion impossible à expliquer juridiquement, en une loi véritable

qui serait la Constitution même. Quant à la deuxième objection
de Zorn, il suffit de lui répondre avec Haenel que « même la

jurisprudence la plus formaliste doit aussi, en définitive, tenir

compte des exigences pratiques d'espace et de temps, surtout

quand il s'agit d'une chose aussi compliquée que la création

d'un nouvel Etat » (Staatsrecht, I, p. 33, n. 18).
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par la Constitution fédérale. Peu après, le Bundesrat

était convoqué pour le 15 août, le nouveau Reichstag élu

à la suite des élections du 21 août pour le 10 septembre.

Les traités d'août se trouvaient donc complètement ac-

complis; dès lors, leurs dispositions contractuelles et

l'alliance offensive et défensive provisoire qu'ils conte-

naient disparaissaient pour faire place à l'union définitive

qu'ils avaient en vue, le Norddeutscher Bund.

Telles sont les circonstances qui ont précédé et accom-

pagné la formation du nouvel Etat fédéral allemand. Après
les avoir soigneusement examinées, on se trouve amené

à en tirer avec Haenel (1) une triple conclusion ; l'une

négative : c'est que sa formation où apparaît constam-

ment l'action consciente des Etats particuliers, tendant,

vers un but qu'ils se sont fixé d'avance, contredit nette-

ment la théorie d'après laquelle la genèse de l'Etat serait

un pur fait naturel {ein Naturprosess) où n'interviendrait

nullement la volonté humaine; les deux autres positives :

c'est que, d'abord la formation de l'Etat fédéral est bien

un événement juridique, et, non un événement purement

historique, impossible à expliquer juridiquement ; puis

que la base, le fondement juridique d'un semblable Etat

est bien ou en tout cas peut être un traité, un contrat

intervenant entre les Etats intéressés (2).

V. — Etablissement de l'Empire allemand ([Noues] deufsches

Reich).

La paix de Prague excluait les Etats situés au sud du

Main de la future Confédération de l'Allemagne du Nord ;

1. Haenel, Staatsrecht, I, p. 35.

2. V. dans la seconde partie, au chapitre relatif à la formation
de l'Etat fédéral if, la discussion approfondie de toutes ces ques-
tions (chap. I, 2e seçl,, IV).
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mais elle avait admis la possibilité d'une deuxième Con-

fédération, Confédération de l'Allemagne du Sud,, qu

aurait pu conclure avec celle du Nord une union politique

nationale {eine « nationale Verbi/idung »), fout en devant

conserver « une existence internationale indépendante. »

Cette Confédération du Sud ne se forma pas, et les

Etats du Sud restèrent toujours indépendants les uns par

rapport aux autres; mais dès l'année 1866, chacun, d'eux

avait conclu séparément avec le Norddeutscher Bund

une alliance offensive et défensive, en vertu de laquelle

les Etats du Sud s'obligeaient à placer en temps de

guerre leurs troupes sous le commandement suprême du

roi de Prusse, et, même en temps de paix, à assurer l'u-

nité en matière militaire, en imprimant à l'organisation

de leur force armée une direction générale conforme à

celle du Norddeutscher Bund.

Peu après, par le traité du 8 juillet 1867, l'union doua-

nière, le Zollverein, se trouvait, renouvelée. Le Zollverein

présente à ce moment un caractère très curieux. Au point
de vue des douanes et des impôts indirects, qui dans la

Confédération de l'Allemagne du Nord rentraient dans les

attributions du pouvoir fédéral, les Etats du Sud entrent

complètement dans la Confédération de l'Allemagne du

Nord ; ils se soumettent donc à la législation fédérale ;

en revanche, ils doivent prendre part à la formation de

ses décisions, de sorte qu'à côté du Bundesrat et du

Reichstag ordinaires, il se forme par l'adjonction des

représentants des Etats du Sud et de députés élus par
leur population, un Conseil fédéral des douanes et un Rei-

chstag des douanes spéciaux {Zollbundesrat und Zoll"

parlament). De 1867 à 1870, le Zollverein apparaît comme

une personne morale du droit international, ayant sa

représentation spéciale et un pouvoir de décision propre.
Ces rapports entre la Confédération de l'Allemagne du

Nord et les Etats du Sud étaient à la fois trop étroits
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pour des Etats voulant conserver leur indépendance mu-

tuelle, et trop lâches pour qu'on pût y voir autre chose

que les premières assises d'un Etat fédéral futur. Aussi

chacun sentait qu'il n'y avait là qu'une situation provi-
soire. Cette idée trouve son expression dans un des arti-

cles de la Constitution du Norddeutscher Bund, l'arti-

cle 79, qui prévoyait expressément l'entrée des Etats du

Sud dans la Confédération « par la voie de la législation
fédérale. »

La guerre franco-allemande vint précipiter le dénoue-

ment; les Etats du Sud, conformément au traité d'alliance,

joignirent leurs armées à celles de la Prusse, et les pre-
mières victoires amenèrent la réalisation du rêve formé

depuis si longtemps par les patriotes allemands, la for-

mation d'un Etat unique, comprenant toute l'Allemagne
et rien que l'Allemagne. Peu après le débutde la guerre,
la Bavière présentaitune première proposition en ce sens ;
les négociations se terminaient deux mois plus tard, vers la

fin de novembre, au grand quartier général de Versailles.

Plusieurs traités ont été nécessaires pour arriver à la

formation de l'Empire. La plupart ont été conclus au

mois de novembre 1870, d'où leur nom de traités de

novembre {Novembervertraege) : Voici les principaux de

ces traités :

Traité de Versailles du 15 novembre 1870 entre la Con

fédération de l'Allemagne du Nord d'un côté, le grand-
duché de Bade et la Hesse de l'autre ;

Traité de Versailles du 23 novembre 1870 entre la Con.

fédération de l'Allemagne du Nord et la Bavière (l'arti-
cle 2 de ce traité, contient la nouvelle rédaction de la

Constitution); le Wurtemberg, le grand-duché de Bade

et la Bavière déclarèrent en décembre accéder à ce

traité ;

Traité de Berlin du 25 décembre 1870, entre la Con-
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fédération de l'Allemagne du Nord, le grand-duché de

Bade et la Hesse d'un côté, le Wurtemberg de l'autre.

Ces traités contenaient l'obligation, évidemment pure-
ment contractuelle, pour les États du Sud d'entrer dans

le Norddeutscher Bund à partir du ior janvier 1870, pour
le Norddeutscher Bund de laisser s'effectuer cette acces-

sion dans les conditions spécifiées. Les Etats du Sud

ayant accepté la Constitution fédérale du Norddeutscher

Bund, se trouvèrent amenés par là à une revision consti-

tutionnelle, à laquelle le Parlement de chacun d'eux était

appelé à donner son assentiment. Ce fut, en effet, ce qui
eut lieu dans les quatre États du Sud. De même, si la

Constitution du Norddeutscher Bund subsistait en prin-

cipe, les traités y apportaient cependant certaines modi-

fications comme condition de l'accession des États du Sud.

L'intervention des assemblées fédérales était donc néces-

saire : le Bundesrat et le Reichstag donnèrent, en effet,

leur adhésion au traité conclu par le roi de Prusse comme

président de la Confédération, Ce traité devenait par là

loi d'État, loi du Norddeutscher Bund, qui, ainsi agrandi,
allait continuer son existence sous le nom d'Empire d'Al-

lemagne; il fut promulgué comme tel le 3i décembre

1870.
Un des articles de ce traité transformé en loi fixait au

Ier janvier 1871, l'entrée en vigueur de la nouvelle Cons-

titution. C'est donc à cette date que la Constitution modi-

fiée du Norddeutscher Bund s'étendit à toute l'Allema-

gne, et que les Etats du Sud devinrent membres de la

Confédération de l'Allemagne du Nord. Un changement
de nom s'imposait pour cadrer avec le nouvel état de cho-

ses. Dès le 9 décembre 1870, tous les Etats allemands

s'étaient entendus pour rétablir les titres antiques d'Em-

pire allemand et d'Empereur allemand {Deutsches Reich

et Deutscher ICaiser). Par son Publicandum du 18 jan-
vier 1871, le roi de Prusse Guillaume Ier, déclare accep-
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ter ce titre d'Empereur et les droits et devoirs y
attachés. Une nouvelle rédaction de la Constitution fut

décidée pour mettre les appellations de l'ancienne Cons-

titution en harmonie avec les nouveaux titres qui venaient

d'être rétablis. Cette révision fut opérée par la loi du

16 avril 1871, et la nouvelle Constitution entra en vigueur
le 4 mai 1871.

Avec l'établissement de l'Empire se trouvaient accom-

plis les traités de novembre. De vives controverses se

sont élevées entre les auteurs allemands sur la portée de

ces traités. Les uns (1) trouvent qu'ils offrent une analo-

gie complète avec les traités d'août, ces derniers étant

destinés à préparer la formation d'un Etat fédéral, le

Norddeutscher Bund, comme les traités de novembre

préparent la formation d'un nouvel Etat fédéral, l'Empire

allemand. Dans cette théorie, il y aurait donc eu succes-

sivement en Allemagne, en 1866 et 1871, deux Etats fédé-

raux différents, le second tout nouveau et composé d'un

plus grand nombre de membres que le premier. D'au-

tres, avec raison il me semble, interprètent tout autre-

ment ces traités. « Le contenu et la signification des trai-

tés de novembre, dit l'un d'eux, est absolument autre que

celui des traités qui donnèrent la vie au Norddeutscher

Bund, et notamment du pacte conclu au mois d'août. Ils

ne tendent pas à la formation d'un nouvel Etat fédéral

entre les Etats appartenant au Norddeutscher Bund, et

les quatre Etats du Sud. Il s'agit bien plutôt uniquement

de l'entrée des Etats du Sud dans le Norddeutscher Bund

existant, et à la suite de cette accession, de l'extension

de la Constitution du Norddeutscher Bund à toute l'Alle-

magne » (2).

1. Voy. par exemple Zorn, Staatsrecht, I, p. 45.

2. Haenel, Staatsrecht, I, p. 49. Cf. également en ce sens La-

and, Deutsches Staatsrecht, 2° édit., I, 41,
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L'accession de nouveaux membres n'entraîne nulle-

ment, en effet, la chute de l'ancienne Constitution et la

formation d'un nouvel Etat sur les ruines de 1 ancien (i).

1. Zorn (Staatsrecht, I, p. 53) Ta prétendu, sous prétexte que,
contrairement à ce qui a lieu dans la société, toute modification

au nombre des membres de l'Etat fédéral entraîne nécessaire-

ment une modification des bases sur lesquelles repose cet Etat.

Jellinek a répondu avec raison qu'il ne suffit pas d'un change-
ment quelconque survenu dans l'un des éléments essentiels de

l'Etat pour qu'il y ait extinction de l'ancien Etat et naissance

d'un nouvel Etat. Si on admettait ce principe, il faudrait l'ap-

pliquer au territoire qui est l'un des éléments essentiels de l'E-

tat : ainsi, dans tout Etal fédéral ou unitaire, la moindre ces-

sion ou acquisition de territoire entraînerait une sorte de mort

subite de l'Etat suivie d'une résurrection immédiate. Et, en ce

qui concerne les variations dans le chiffre des membres de l'E-

tat fédéral, ce phénomène singulier se reproduirait à chaque
instant. L'Union nord-arnéricaine actuelle, par exemple, serait,

depuis un siècle environ, le 330 Etat qui se succéderait sur le
territoire des litats-Unis : car, depuis la promulgation de la

Constitution de 1"87, le nombre des Etats particuliers est monté

de 13 à 45. 11en serait de même des autres Républiques fédéra-

tives américaines, où le nombre des membres est également sus-

ceptible de s'accroître dans des proportions considérables. 11est

évident que dans l'acceptation ou la création de nouveaux mem-

bres, il y a tout au plus modification à la Constitution fédérale (en
ce sens Jellinek,Die Lehrevonden Staatenverbindungen,^. 274) ;
et encore, ceci paraît douteux pour le cas où l'entrée de ces

membres dans l'Union est prévue et réglementée par la Consti-
tution elle-même. D'ailleurs, dans les Républiques fédératives

américaines, le consentement du Congrès suffit pour la création
de nouveaux membres,que ce soit par accession, ou parfusion
ou dédoublement volontaire d'anciens Etats : et les formalités

prescrites pour la révision de la Constitution sont, en général,

beaucoup plus nombreuses.il semble donc que l'on doive déci-

der en ce cas qu'il n'y a pas plus modification de la Constitution

que dans l'exemple cité tout à l'heure par Jellinek, le cas d'ac-

quisition ou de cession d'un territoire (Je parle, bien entendu,
d'une modification réelle portant sur le fond même de la Gons-
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Cela ne pourrait tout au plus se produire que si un des

articles de la Constitution avait fixé définitivement le nom-

bre des membres, et en ce cas, cet article devrait évi-

demment être modifié avant l'adjonction des nouveaux

membres. Mais tel n'était pas le cas pour le Norddeuts-

cher Bund, puisque l'article 79 de sa Constitution pré-

voyait au contraire expressément l'accession des Etats du

Sud, et cela « par la voie de la législation fédérale ». De

plus, le fait que la Constitution fédérale du Norddeuts-

cher Bund était acceptée par tous les nouveaux membres

et s'étendait ainsi à l'Allemagne entière, celui non moins

significatif que la conclusion des traités eut lieu entre

chacun des Etats du Sud pris séparément et le Norddeuts-

cher Bund comme collectivité, de sorte que cinq Etats

seulement, et non pas vingt-cinq comme on le dit quel-

quefois à tort, apparaissent comme parties contractantes,
tout cela prouve bien qu'il s'agit ici, non pas de la créa-

tion d'une nouvelle personne juridique, d'un nouvel Etat,

mais simplement de l'extension, de l'agrandissement d'un

Etat fédéral qui voit, conformément à sa Constitution, aug-

menter le nombre de ses membres. En un mot, l'Empire
allemand ne succède pas à la Confédération de l'Allema-

gne du Nord, il en est la continuation. En étudiant la

Constitution de l'Empire allemand promulguée le 16 avril

I871, Constitution encore en vigueur aujourd'hui (1), on

étudie par là même la Constitution du Norddeutscher

titution, et non pas de la modification qui résulte nécessaire-

ment dans toutes les Constitutions fédérales où l'un des articles

énumère les divers membres de l'Etat, de la nécessité d'ajouter
à cette énumêration le nom du nouveau membre).

1. Elle a subi de 1871 à 1890 un certain nombre de modifica-

tions, presque toujours dans le sens d'un accroissement des

droits du pouvoir fédéral vis-à-vis des Etats particuliers. L'une

des plus importantes est celle du 20 décembre 1873, qui a fait

rentrer le droit civil dans le cadre des attributions de l'Empire.
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Bund, puisque la révision du 16 avril 1881 n'a eu d'autre

but que de réunir en un tout les diverses clauses relatives

à l'accession des Etats du Sud éparses dans les traités de

novembre, et de remplacer dans les articles de la Cons-

titution le nom de Confédération de l'Allemagne du Nord

par celui d'Empire allemand.

VI. — Constitution de l'Empire allemand (16 avril 1871).

1. — Répartition des compétences entre le pouvoir fédéral et.

les Etats particuliers.

D'après le préambule de la Constitution fédérale, les

Etats allemands forment entre eux une Confédération per-

pétuelle pour assurer « la protection du territoire fédé-

ral et du droit qui y est en vigueur, et aussi la prospé-
rité du peuple allemand. » C'est là une triple mission

confiée au pouvoir fédéral, et l'on pourrait faire l'étude

de la Constitution tout entière en examinant l'un après

l'autre chacun de ces trois points. Mais les termes de cet

article sont à la fois trop étroits et trop larges : trop

étroits, car les attributions du pouvoir fédéral en ma-

tière internationale ne sont pas limitées à la protection
du territoire fédéral ; trop larges, car le pouvoir fédé-

ral n'est pas chargé de veiller au maintien de tout le

droit en vigueur dans l'Empire. Il vaut donc mieux

adopter une autre division, et la distinction des attribu-

tions de l'Empire en attributions internationales ou exté-

rieures et constitutionnelles ou intérieures me paraît

préférable.
A. — Attributions extérieures. — L'Empire, la réu-

nion des Etats membres, est une personne morale du

droit des gens ; il constitue un véritable Etat et a par

rapport aux puissances étrangères tous les droits qui

appartiennent à ce dernier.

Il a le droit de guerre ; et même, ici son droit est

exclusif ; seul il peut disposer de l'armée et de la flotte
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en vue d'opérations militaires. Il a également le droit de

conclure des traités et le droit de légation aclif et passif.
C'est à lui que revient le droit de conclure tout traité

ayant trait aux affaires d'importance générale, par oppo-

sition aux affaires propres à chaque Etat (i). Il existe au

point de vue du droit de légation une distinction analo-

gue, sauf qu'ici, en ce qui concerne la représentation
commerciale de l'Allemagne à l'étranger, son droit est

exclusif : les Etats membres peuvent encore recevoir des

consuls étrangers sur leur territoire, mais ils ont perdu
le droit d'en envoyer eux-mêmes.

On voit qu'au point de vue international, les attribu-

tions de l'Empire sont très étendues. Les Etats particu-
liers n'ont conservé que le droit de conclure des traités,

et le droit de légation, et encore sous d'importantes res-

trictions : n'ayant pas le droit de guerre, ils ne peuvent

conclure d'alliances soit offensives, soit défensives avec

d'autres Etats; puis l'Empire étant chargé de les proté-

ger vis-à-vis de l'étranger a forcément par cela même,

bien que la Constitution ne le dise pas expressément, un

droit de contrôle sur tout traité que concluent les Etats

particuliers dans les limites de leur compétence. Quant au

droit de légation, l'on a déjà vu qu'ils nele possèdent sous

sa double face active et passive qu'au point de vue de la

représentation politique et que la seconde seule leur est

restée au point de vue de la représentation commer-

ciale.

B. — Attributions intérieures. — Parmi ces attribu-

tions, il en est qui tout en conslituant en réalité des attri-

butions d'ordre constitutionnel, se trouvent intimement

liées à la compétence de l'Etat en matière internationale :

ce sont celles qui ont trait à l'armée et à la marine de

guerre.

' 1. Cf. sur ce point la seconde partie, titre II, chap. II, II, C.
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Il y a en Allemagne une armée et une marine de guerre

uniques, toutes deux placées sous le commandement de

l'empereur en temps de paix (i) comme en temps de

guerre. Le droit de légiférer et d'administrer en ma-

tière militaire appartient à l'Empire. Sauf en ce qui con-

cerne la marine de guerre, placée sous les ordres exclu-

sifs de l'Empereur, les Etats particuliers ont conservé

certains droits en matière militaire. Ceux que le Wurtem-

berg et surtout la Bavière se sont réservés sur leurs con-

tingents parles traités d'accession s'élèvent de beaucoup
au-dessus de ceux des autres Etats. Chacun des quatre

royaumes allemands a conservé un ministère de la guerre

spécial pour l'administration de son contingent.
En matière financière, matière étroitement liée aux

questions militaires, l'Empire possède également des

droits très importants. Il a le droit d'établir pour assurer

l'exécution des attributions à lui confiées par la Constitu-

tion, des impôts soit directs, soit indirects, pouvant por-
ter également sur les États particuliers et sur leurs res-

sortissants. Il s'est réservé le produit des droits de doua-

nes, des postes et télégraphes (sauf pour la Bavière et le

Wurtemberg) et des impôts sur la bière (sauf pour la

Bavière, le Wurtemberg et le grand duché de Bade), le

vin, le tabac, le sel et le sucre. En cas d'insuffisance de

recettes, les Etats membres sont tenus de combler le

déficit par le versement de sommes calculées en tenant

l.La Bavière fait exception à ce point de vue: jusqu'au jour de

la mobilisation, les troupes bavaroises sont sous le commande-

ment du roi de Bavière. —Sur l'armée allemande et les rap-

ports assez compliqués qui existent au point de vue militaire
entre les Etats particuliers, v. l'étude détaillée de Brochkaus,
das deutsche Heer und die Contingente der Einzelstaaten. La

plupart des ouvrages de droit public allemand consacrent d'ail-

leurs quelques pages à cette importante question : V. par exem-

ple Zorn, Staatsrecht, I, p. 189 sq.
LE PUR 9
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compte du nombre de leurs habitants {Matrikularbei-

trâge). La perception des droits de douane et des impôts
de consommation s'effectue par les soins des divers Etats

sous le contrôle de l'Empire. Les différences de traite-

ment qui existent en matière financière entre les divers

Etals amènent entre eux et l'Empire des comptes assez

compliqués.

Après les questions militaires et financières, le main-

tien de l'harmonie entre les divers membres est une des

questions les plus délicates de l'Etat fédéral; aussi, pour
éviter autant que possible 1out sujet de mésintelligence
entré deux ou plusieurs des Etats, est-ce presque toujours
le pouvoir central qui est chargé de trancher les diffé-

rends s'élevant entre eux. En Allemagne, il le fait par
l'intermédiaire d'un de ses organes, le Bundesrat (art. 76
al. 1). C'est aussi au Bundesrat qu'est confiée la solution

des difficultés d'ordre constitutionnel s'élevant dans un

Etal dont la Constitution ne fixe aucune autorité chargée
de les résoudre (art. 76 al. 2).

Le droit pénal et la procédure rentrent dans le cadre

des attributions fédérales; une loi du 20 décembre 1873

y a ajouté le droit civil. L'Empire est encore compétent
en matière de législation commerciale et douanière, d'as-

surances, de poids et mesures, de voies de communica-

tion (1).

Les Etats particuliers restent compétents pour tout ce

qui n'a pas été attribué à l'Empire. En revanche, en cas

de conflit entre une loi de l'Empire rendue conformé-

ment à la Constitution et une loi d'un des Etals, c'est la

loi d'Empire qui l'emporte: loi d'Empire brise loi d'Etat

{Reichsrecht bricht Landesrecht). En cas de résistance

d'un des membres, l'Empire peut le contraindre à se sou-

t. V. dans l'article 4 de la Constitution un tableau d'ensemble
des matières sur lesquelles s'exerce la législation de l'Empire.
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mettre par la voie de l'exécution forcée {Reichsexecu-

tion); bien différent en cela de l'ancienne Confédération

germanique, il ne dépend plus du bon vouloir de ses

membres, et a en lui-même les moyens de faire respec-
ter sa volonté.

2. — Organisation du pouvoir fédéral.

Le pouvoir fédéral est représenté en Allemagne par
trois organes: le Conseil fédéral {Bundesrat), l'Empe-
reur {Kaiser) et la Chambre des Députés {Reichstag).

L'Allemagne n'a pas cherché à réaliser, comme l'ont fait

d'autres Etats fédéraux, les Etats-Unis notamment, une

séparation absolue de ce que l'on a appelé les trois pou-
voirs législatif, exécutif et judiciaire.

Le Bundesrat a à la fois des attributions de trois

sortes, et l'Empereur, à côlé de ses fonctions executives,

exerce aussi d'importantes fonctions législatives.

A. — Le premier de ces organes, sinon par son impor-

tance réelle (i), du moins par le rang que lui assigne
la constitution, est le Bundesrat. Le Bundesrat corres-

pond à l'ancienne dièle germanique; c'est l'assemblée où

se trouvent directement représentés les Etats allemands

comme tels (2); c'est par elle qu'ils prennent part à la

geslion des affaires d'Empire, par l'intermédiaire de

1. V. infra, p. 139.
2. Par une conséquence logique de cette idée, chaque fois

que l'on discute des questions pour lesquelles la compétence
de l'Empire est restreinte à une certaine partie de son terri-
toire (en voir des exemples, infra, p.139), les représentants des
Etats auxquels ne s'applique pas la législation fédérale ne doi-
vent pas prendre part dans le Bundesrat au vote sur ces ques-
tions. Dans le Reichstag, au contraire, tous les membresvotent
sur toutes les questions, sans distinction d'origine, puisqu'ils

représentent non l'Etat qui les a nommés, mais le peuple alle-
mand tout entier.
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représentants qu'ils nomment, instruisent et rappellent.
Le nombre total des voix atteint cinquante-huit; elles

sont réparties à peu près comme elles l'étaient dans la

diète de la Confédération germanique, sauf que la Bavière

en a six au lieu de quatre, et la Prusse dix-sept au lieu

de quatre, grâce aux Aroix des Etats qu'elle s'est annexés

en 1866 (1). Ces représentants étant munis d'instructions

par l'Etat mandant, l'on ne peut jamais voir, comme aux

Etats-Unis,. les diArers représentants d'un même Etat

voter dans des sens différents. Tout membre du Bundes-

rat peut assister aux séances du Reichstag, et doit être

entendu lorsqu'il demande à exposer les vues de son

gouvernement sur une question disculée.

La présidence du Bundesrat appartient au chancelier

de l'Empire {Reichskansler), nommé par l'Empereur (2).
Les décisions se prennent en général à la majorité des

voix ; les articles 5, 37 et 78 introduisent quelques déro-

gations à ce principe. En cas de partage, le président,
c'est-à-dire le représentant de la Prusse, a voix prépon-
dérante.

Les membres du Bundesrat se répartissent en un grand

nombre de comités ou commissions permanentes: les co-

mités de la guerre, de la marine, du commerce et de l'in-

dustrie, des affaires étrangères, etc. Leurs membres sont

nommés par l'Empereur pour les deux premiers comités,

1. L'article 6 de la Constitution contient le tableau du nom-

bre de voix attribué à chaque Etat. L'Alsace-Lorraine, qui est

soumise à un régime d'exception (V. infra, p. 136) n'a pas de

représentants au Bundesrat. Cependant une loi du 4 juillet
1879 a décidé que le Statthalfer pourrait faire entendre parle
Bundesrat des commissaires chargés de la défense des intérêts

alsaciens-lorrains.

2. La Bavière s'est réservé par le traité d'accession la prési-
dence du Bundesrat dans le cas d'empêchement des représen-
tants de ia Prusse.
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par le Bundesrat pour les autres. Dans chacun de ces

comités doivent se trouver représentés cinq Etats au

moins et chacun de ces Etats n'a droit qu'à une seule

voix (art. 8). La tâche principale de ces comités est la

préparation des décisions du Bundesrat ; ils sont liés

dans leurs travaux par les instructions de ce dernier.

L'assentiment du Bundesrat est nécessaire pour toute

loi d'Empire. En dehors de ses fonctions législatives, les

plus considérables, il a d'importantes fonctions politiques

(contrôle de la politique extérieure de l'Empire par son

comité des affaires étrangères, approbation des déclara-

tions de guerre faites au nom de l'Empire) ;
— executives

(droit d'ordonner l'exécution forcée contre un Etat qui
refuse d'accomplir ses obligations constitutionnelles, droit

de prendre les dispositions voulues pour amener ou faci-

liter l'exécution des lois d'Empire : V. l'article 7 de la

Constitution) ; —judiciaires (V, supra, p. i3o).
B. —

Après le Bundesrat vient l'Empereur. « La pré-
sidence de la Confédération {das Prasidium des Blindes)

appartient au roi de Prusse, qni porte le litre d'Empe-
reur allemand » (art. 11 al. 1). La dignité impériale et la

couronne de Prusse sont donc inséparablement unies (1) ;

1. D'après le projet de Constitution fédérale, l'union de la
Présidence et de la couronne de Prusse était plus intime encore
en ce sens que les pouvoirs attachés a la présidence de la con-
fédération appartenaient au roi de Prusse en cette qualité et
non pas comme aujourd'hui en qualité d'Empereur d'Allema-

gne. « La transformation de la Présidence prussienne du projet
de Constitution en lapuissance impériale de la Constitution de

l'Empire, dit'Haenel, divise en deux parties les attributions que
le projet avait concentrées dans les mains de la Prusse. Alors

que le pouvoir exécutif et les prérogatives de la couronne fai-
blement organisées ont passé à la puissance impériale, toutes
celles des attributions de la puissance présidentielle qui repré-
sentent l'influence du pouvoir exécutif sur le pouvoir législatif,
par le droit d'initiative, le droit de vote, le veto dans le Bundes-
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pour tout ce qui touche le droit de succession, l'organi-
sation de la régence, etc., c'est la loi prussienne qu'il
faut suivre, non une loi d'Empire.

C'est à l'Empereur qu'appartient la plus grande partie
du pouvoir exécutif dans l'Empire. Il représente l'Empire
au point de vue international, déclare la guerre (i) et

conclut la paix, nomme les ambassadeurs, conclut les

traités avec les puissances étrangères, sauf ici à obtenir

pour les traités relatifs aux affaires d'Empire, le consen-

tement du Bundesrat et l'approbation du Reichstag (art.

xi). Il a le commandement suprême de l'armée fédérale

en temps de paix (sauf pour la Bavière) et en temps de

guerre, et de la marine militaire fédérale. Il accomplit
l'exécution forcée ordonnée par le Bundesrat contre un

des membres de l'Empire ; iL veille à l'exécution des lois

et nomme les fonctionnaires impériaux.

rat, la représentation dans le Reichstag, sont restées au con-

traire dans les mains de la Prusse considérée comme Etat par-
ticulier » (Studienzum deulschen Staatsrecht, t. 2, p. 53). Il ré-

sulte de cette scission un isolement complet de la puissance

impériale comme telle, isolement contraire à la fois à la tradi-

tion et à l'idée même de l'Empire. L'Empereur devrait être le

chef de l'Empire et avoir la direction de la politique impériale ;
or actuellement l'Empereur, en cette qualité, ne possède guère

qu'un titre nu, sans les moyens de le faire respecter. La Cons-

titution fédérale ne lui reconnaît ni ministère, ni liste civile ;
elle ne règle pas le point si important de la succession à la cou-

ronne impériale ; pour toutes ces questions et d'autres encore,
elle se borneà renvoyer à laConstitutionet auxlois prussiennes,
soit expressément, soit même parfois tacitement. En revanche,
la dignité impériale est fortifiée de toute la puissance attachée

à la couronne de Prusse, mais ceci est peu conforme aux prin-

cipes fédèratifs, qui supposent une certaine égalité de droit

entre les divers Etats.

1. L'article 11 exige le consentement du Bundesrat à la décla-

ration de guerre faite au nom de l'Empire. Ce consentement

n'est pas nécessaire en cas d'attaque de l'ennemi contre le ter-

ritoire ou les côtes de la confédération.
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Le plus élevé de ces fonctionnaires est le Chancelier

de l'Empire {Reichskansler), ministre responsable (i)

dont la contre-signature est nécessaire pour la validité de

tous les actes de l'Empereur. L'on retrouve à propos du

chancelier cette curieuse union déjà constatée au sujet

de l'Empereur entre le-i hautes fonctions de l'Etat prus-

sien et celles de l'Empire. Le chancelier de l'Empire est

en même temps président du Conseil des ministres prus-

siens (2) avec le portefeuille de ministre des affaires

étrangères. Au début de l'Empire comme du temps du

\. L'on n'a jamais pu savoir au juste vis-à-vis. de qui existai 1,

cette responsabilité. Qu'elle existe vis-à-vis de l'Empereur, c'est

un fait certain, puisqu'il peut renvoyer son chancelier quand
il lui déplaît ; mais existe-t-elle vis-à-vis du Reichstag, repré-

sentant le peuple allemand ? Le premier et le plus grand des

chanceliers allemands, le prince de Bismarck, le niait, et en fait,

il s'est toujours comporté comme si elle n'existait pas.
2. Ce fut du moins ce qui eut lieu pendant que le prince de

Bismarck était chancelier de l'Empire. Mais sa présence était

nécessaire, paraît-il, pour le bon fonctionnement de la Consti-

tution impériale qu'on a pu dire avoir été faite pour lui et par
lui. Son successeur, le comte de Caprivi, se vif forcé à la suite

du rejet par les libéraux d'un projet de loi scolaire, de donner

sa démission de président do Conseil des ministres prussiens,
ne conservant plus que le portefeuille de ministre des affaires

étrangères. Le comte d'Eulenburg le remplaça à la présidence
du Conseil en gardant son portefeuille de ministre de l'inté-

rieur. Mais la Constitution n'était pas faite pour cette sépara-
tion des foliotions de chancelier de l'Empire et de président du

Conseil des ministres prussiens ; ce fractionnement présentait
un réel danger en cas d'opposition d'idées entre les deux titu-

laires de ces hautes fonctions, et le comte de Caprivi devait

l'éprouver bientôt à ses dépens. En octobre 1894, une divergence
de vues entre- eux amena, chose bizarre, leur chute à tous

deux à la fois. Le prince de Hohenlohe, jusque là Statthalter

d'Alsace-Lorraine, les remplaça tous deux ; depuis cette époque,
l'union existe donc de nouveau entre les deux plus hautes, fonc-

tions de l'Empire et de l'Etat prussien.
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Norddeutscher Bund, cette union était même encore beau-

coup plus fréquente, et chaque portefeuille de ministre

d'Empire était confié au ministre prussien correspondant.
Peu à peu on a créé diverses fonctions d'Empire {Reich-

samt), pour l'intérieur, les affaires étrangères, la marine,

la justice, les postes, les chemins de fer, etc. La confu-

sion entre les autorités impériales et les autorités prus-

siennes correspondantes n'existe plus guère aujourd'hui

que pour le ministre de la guerre, l'administration supé-
rieure de la dette publique et la Cour des comp-

tes.

L'Empereur a aussi certaines attributions importantes
en matière législative : D'après l'article 5 de la Consti-

tution « en cas de dissentiment dans le Bundesrat à l'occa-

sion de projets de loi sur l'armée, la marine militaire et

les impôts mentionnés à l'article 35, la voix du Président

{des Prasidiums) l'emporte s'il se prononce en faveur des

dispositions existantes. » Ainsi, tant qu'il n'y a pas una-

nimité du Bundesrat en sens contraire, la Aroix du roi de

Prusse, auquel revient, sous le titre d'Empereur alle-

mand, la présidence de la Confédération, suffit en

ces matières à faire maintenir l'état de choses exis-

tant.

La loi du 9 juin 1871, avait également confié à l'Em-

pereur d'importantes fonctions législatives, en lui attri-

buant l'exercice de la souveraineté dans la Terre d'Em-

pire {Reichslancl), l'Alsace-Lorraine. En vertu de celte

loi, l'Empereur exerçait en Alsace-Lorraine, par lui-

même ou par ses représentants, tout pouvoir législatif,

exécutif ou judiciaire. Des lois postérieures, notamment

celle du 4 juillet 1879, ont cherché à donner à l'Alsace-

Lorraine un régime se rapprochant davanlage de celui

des Etats particuliers allemands ; mais elle est cepen-

dant aujourd'hui encore soumise à un régime exception-

nel d'après lequel la plus grande part des pouvoirs d'E-
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tat appartient à un haut fonctionnaire nommé par l'Em-

pereur, le Statthalter d'Alsace-Lorraine (i).

C. — Le troisième organe fédéral est le Reichstag.

C'est une assemblée dont les membres, nommés au suf-

frage universel et direct, représentent le peuple allemand ^

tout entier (l'article 29 de la Constitution les nomme

expressément Vertreler des gesammten Volkes). C'est

une création du Norddeutscher Bund ; la Confédération

germanique ne connaissait aucune assemblée de ce genre.

Ses membres sont nommés pour cinq ans (art. 24 de la

Constitution modifié par la loi du 19 mars 1888), et ne

sont pas liés par des instructions ; les votes ont toujours
lieu à la simple majorité des voix.

Le Reichstag est avant lout une assemblée législative.
Pour l'adoption d'une loi, son consentement et celui du

Bundesrat sont à la fois nécessaires et suffisants (art. 5).
Il n'a guère en matière executive d'autre influence que
celle qu'il exerce indirectement, mais d'une manière très

efficace cependant, par le vote de l'impôt et celui de la

loi des comptes, droit qu'il partage encore avec le Bun-

desrat.

D. — Toutes les Constitutions fédératives modernes

possèdent à côté des autorités législatives et executives,
un Tribunal fédéral suprême. La Constitution allemande

de 1871 n'en avait établi aucun. La pression des cir-

constances a forcé en 1877 à en créer un, qui siège à

Leipzig ; mais malgré cette création, le Bundesrat a con-

servé les importantes attributions judiciaires qui lui

avaient été confiées, de sorte que le tribunal de l'Em-

pire {das Reichsgericht), n'a encore qu'une compé-
tence très limitée, surtout en matière politique. D'après
la loi du 27 janvier 1877, qui organisait ce tribunal, sa

1. Sur la situation particulière de l'Alsace-Lorraine dans l'Em-
pire d'Allemagne, V. Zorn, Staatsrecht, I, p. 515-562,
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compétence s'étend : i° à l'instruction et au jugement
des crimes de haute trahison dirigés contre l'Empe-
reur ou l'Empire (§ i36, i);

— i' à l'examen des re-

cours dont peuvent être frappés, e:i certains cas déter-

minés, les décisions des Cours de jistice des Etats alle-

mands : l'on a voulu obtenir par là une certaine unifor-

mité dans l'interprétation et l'application des lois d'Em-

pire .

3. — Révision de la Constitution.

Celte importante matière se trouve contenue tout entière

dans le dernier article de la Constitution, l'article 78.
«Les modifications àla Constitution s'effectuent par voie

législative; elles sont considérées comme repoussées

lorsqu'elles ont dans le Bundesrat quatorze voix contre

elles » (art. 78 al. 1).
La Constitution du Norddeutscher Bund n'exigeait

pour l'adoption d'une modification constitutionnelle qu'une

majorité des deux fiers. Les traités entre le Norddeuts-

cher Bund d'un côté, le grand duché de Bade, la Hesse

et le Wurtemberg de l'autre, y ont substitué une majo-

rité des trois quarts (quaranle-winq voix sur cinquante-

huit) : de cette manière, chacune des trois grandes frac-

lions de l'Allemagne, la Prusse avre ses dix-sept voix,

les trois autres royaumes avec leurs quatorze voix, enfin

le groupe formé par la réunion des petits Etats allemands,

peut à lui seul empêcher tout changement à la Constitu-

tion.

L'alinéa 2 de l'article 78 contient une disposition par-

ticulière : « Les dispositions de l'a Constitution qui garan-

tissent à des Etats particuliers des droits déterminés vis-

à-vis de la Confédération, ne peuvent être modifiés

qu'avec l'assentiment de l'Etat intéressé. » L'on a déjà

vu que certains Etats allemands se sont réservés parles

traités d'accession des droits spéciaux ou privilèges-; par
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exemple la Bavière, le Wù'.t.mberg et le grand duché

de Bade ont stipulé po:ir les bières indigènes l'exemption

des impôts d'Empire ; les deux premiers de ces Etats, ont

une situation particulière au point de vue de la législa-

tion en matière de postes et télégraphes, de chemins de

fer, et en matière militaire ; la Bavière se trouve de plus

exemptée des lois fédérales en matière d'indigénat et

d'établissement dans un autre Etat de l'Empire (Constitu-
tion fédérale, art. 4, n" i); enfin, mais ceci est une ques-
tion très discutie (i), peut-être faut-il ajouter à ces droits

particuliers les privilèjes comme l'union de la dignité

impériale à la couronne de Prusse, et les stipulations par

lesquelles certains liais, la Bavière, le Wurtemberg et

la Saxe se sont réservés une voix dans la commission

permanente de la guerre. Tous ces droits, et en tout cas

ceux indiqués en premier lieu,-ne peuvent, en vertu de

l'article 78 al. i, être enlevés à ces Etats que de leur

consentement. Ce consentement résulte de la déclaration

affirmative faite dans le Bundesrat par le représentant de

l'Etat intéressé.

Telle est la dernière organisation que s'est donné l'Em-

pire d'Allemagne. Ne faut-il y voir encore qu'un état

transitoire, une dernière étape vers l'Etat unitaire? Cer-

tains auteurs et hommes politique l'ont cru ; un des au-

teurs français qui a le plus étudié l'Allemagne a dit du

Bundesrat, l'unique organe par lequel les Etats particu-
liers participent comme tels à la gestion des affaires de

l'Empire : « le Conseil fédéral n'est qu'une immense

mystification ;... ce n'est qu'un instrument dans la main

du chancelier qui lui fait voter ce qui lui plaît ;...ce n'est

qu'une machine au nom de laquelle on gouverne ;... il n'a

aucune illusion sur le rôle qu'il joue, et ses membres sa-

vent parfaitement que leur devoir consiste à obéir aveu-

1. V. sur ce point Zorn, Staatsrecht, I, p. 126 sq.
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glément aux ordres qu'on leur donne ;... ils représentent,
non leurs souverains, mais une compensation accordée à

leur amour-propre. » Dans cette opinion, les jours du

Bundesrat seraient comptés ; quand l'Empire aura acquis
son autonomie financière complète, le Bundesrat tombera

comme un rouage gênant, et l'Empire deviendra un état

unitaire (i). D'autres vont même encore plus loin ; un

auteur allemand (2) a soutenu récemment une thèse ori-

ginale d'après laquelle l'Allemagne serait déjà actuelle-

ment un Etat unitaire ; l'Empereur actuel serait le suc-

cesseur des anciens empereurs d'Allemagne ; la dynastie
des Hohenzollern aurait échangé la couronne de Prusse

pour la couronne impériale, et la Prusse elle-même tout

en conservant une partie de ses anciennes institutions,

serait devenue une simple province de l'Empire.

Mais c'est là aller trop loin, et certains incidents

récents (3) ont démontré que l'Allemagne est plus éloi-

gnée qu'on ne pense de l'unité complète. Il existe depuis

1. Cf. sur ce point les études de M. E. Lavisse sur l'Allemagne,
et A. Lebon, Etudes sur l'Allemagne politique, notamment le

chapitre sur « l'hégémonie prussienne », p. 266 sq.
2. Albert von Ruville, dans un livre intitulé : Das deutsche

Reich, ein monarchischer Einheitsstaat (l'Empire allemand, Etat

monarchique unitaire), Berlin, 1894.

3. Par exemple la résolution prise en novembre 1894 par le

grand duché de Bade d'avoir désormais une représentation

diplomatique auprès des cours de Munich et de Stuttgard; le

refus du Wurtemberg de laisser établir sur son territoire cer-

tains impôts destinés à couvrir les dépenses amenées par les

nouvelles lois militaires, refus constitutionnel puisqu'il s'agis-
sait d'impôts à l'égard desquels la constitution garantissait au

Wurtemberg une situation spéciale, mais qui n'eu produisit pas
moins une vive émotion au Reichstag lorsque M. de Mittnacht,
le président du conseil des ministres wiirtembergeois vint affir-

mer à la séance du 20 janvier 1893, en termes mesurés, mais

catégoriques, que le Wurtemberg ne souffrirait, pas quant à lui
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quelques années dans les Etats du Sud un mouvement

particulariste assez vif, qui, encouragé par la presse (i)

prend de jour en jour plus d'importance. Les Etats du

Sud, qui par les moeurs et la religion se rapprochent plus

de l'Autriche que de la Prusse, n'ont jamais eu une

grande sympathie pour cette dernière. Les annexions bru-

tales de 1866 ne sont pas encore oubliées, et en 1870,

sans nos défaites décisives dès l'entrée en campagne, les

Etals du Sud eussent peut-être montré beaucoup moins

d'enthousiasme à suivre la Prusse. Sans méconnaître que

l'Empire allemand repose en grande partie sur la volonté

de la nation même, il est permis de dire que la guerre a

contribué elle aussi pour une forte part à sa formation.

Or, ce que la guerre a fait, la guerre peut le défaire.

L'avenir seul dira donc si l'Allemagne doit rester ce

qu'elle est aujourd'hui, ou même tourner à la forme uni-

taire, ou si au contraire, elle doit de nouveau se trouver

partagée en plusieurs Etats ou groupes d'Etats comme

pendant les deux premiers tiers de ce siècle.

ce nouvel impôt. Quelques mois après de nouvelles difficultés

s'élevaient entre la Prusse et le Wurtemberg, en matière mili-

taire cette fois ; la Prusse demanda sans succès la suppression
du ministre de la guerre wûrtembergeois, pour donner au
ministre de la guerre de l'Empire, qui n'est autre que le minis-

tre de la guerre prussien, la direction de l'armée wûrtember-

geoise. Depuis tous ces incidents, les rapports entre la Prusse
et le Wurtemberg sont restés assez tendus.

1. Certains journaux font paraître en ce sens des articles
d'une violence extrême. Voir notamment dans le Beobachter
de Stuttgard des derniers jours de décembre 1894 un article à
sensation où l'on conjure le Wurtemberg d'entrer en lutte
ouverte contre la Prusse et ses lois réactionnaires, l'assurant

que toute l'Allemagne du Sud suivra avec enthousiasme ; l'ar-
ticle se termine ainsi : « L'Allemagne n'est pas encore une

grande Prusse, et les princes allemands ne sont pas encore des
résidents supérieurs prussiens. 1
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§ 3. — CoNFÉDÉl\ATION SurssE

I. — Confédération des treize cantons.

Les origines de la Suisse, bien que remontant seule-

ment au début du xive siècle, sont entourées de légendes
où il est fort difficile de faire la part du vrai et du faux.

Mais quelles que soient les causes qui aient poussé à la

révolte les montagnards des cantons forestiers, que ce

soient les abus de pouvoir d'Albert d'Autriche cherchant,
au. mépris d'anciens privilèges, à leur imposer sa domi-

nation patrimoniale, ou simplement leur désir de profiter
de l'anarchie générale pour se rendre libres, certains

faits sont incontestables : l'union contre l'Autriche des

trois petits cantons forestiers d'Uri, de Schwytz et d'Un-

terwalden, l'assassinat d'Albert d'Autriche allant com-

battre les confédérés par son neveu Jean le parricide, leur

victoire décisive à Morgarten (i3i5) sur Léopold, fils de

l'Empereur assassiné. La ligue perpétuelle de Brunnen

se forme avec l'approbation de Louis de Bavière. La

Confédération, qui ne comprenait au début que les trois

cantons d'Uri, de Schwytz et d'Unlerwalden (i), prend
une rapide extension avec les accessions successives de

Lucerne (i332), Zurich (1351), Glaris (1352), Zug (i352)
et Berne (1353). La partie Nord de la Suisse forme alors

une Confédération de huit cantons, où Berne occupe le

premier rang par son industrie et sa puissante milice.

Dans le cours du xvi° siècle paraissent deux des plus

importants documents constitutionnels de l'ancienne

Suisse, la charte des prêtres {Pfaffenbrief) en 1370, et la

convention de Sempach {Sempacher Brief), en i3g3.

1. Le premier pacte fédéral écrit (Bundesbrief) est du mois

d'août 1291.



— 143 —

Près d'un siècle plus lard, en I'48I, vient s'y ajouter une

troisième charte destinée à mettre fin à l'opposition entre

les villes et les campagnes, le convenant de Stanz {Stan-

ser Verkommnis). Celte date marque pour la Confédéra-

tion le début d'une nouvelle période d'agrandissement :

Fribourg et Soleure en I48I, Bâle et Schaffhouse en 1501,

Appenzell en i5i3, viennent successivement s'y adjoin-

dre. La Confédération des treize cantons était dès lors

formée ; elle allait subsister sans autre accession de can-

tons jusqu'en 1798, conservant jusqu'à cette époque les

trois chartes citées plus haut comme base de son droit

constitutionnel.

La domination suisse s'étendait d'ailleurs bien au delà

du territoire des treize cantons, grâce aux territoires

dépendants ou alliés {Zugewandte) (1) et aux bailliages

communs {gémeine Vogteien) (2). De plus, la Confédéra-

tion avait conclu un grand nombre de traités d'alliance

1. La Constitution de l'ancienne Suisse était loin de reposer
comme aujourd'hui sur les principes d'égalité de droit des

membres entre eux et de leur autonomie à tous. Cette égalité
n'existait, et encore pas d'une manière absolue, qu'entre les

cantons (Orle). Les territoires dépendants étaient des villes

alliées aux cantons ou à quelques-uns d'entre eux, et qui parti-

cipaient dans une certaine mesure à leur situation juridique

(C'est ainsi que le convenant de Stanz fut étendu à ces terri-
toires bien qu'ils n'eussent pas pris part à sa conclusion). Leur
situation juridique, qui n'était pas la même pour tous, était
déterminée par les traités conclus entre eux et les cantons, et

par la coutume. Ils avaient le droit, dont ils n'usaient pas.tou-
jours, d'envoyer un représentant à la diète fédérale. .

2. Les bailliages communs se trouvaient dans une situation
encore inférieure à celle des territoires dépendants.Ils n'avaient
aucune autonomie, aucune représentation à la diète fédérale e^
se trouvaient sous la domination commune des cantons, tantô
de deux ou trois d'entre eux seulement, tantôt de tous ou presque
tous. Cette domination a été marquée dans le cours du Moyen
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avec les petits Etals voisins (i), si bien qu'on peut dire

qu'au moment de la Révolution elle comprenait, à des

titres divers, à peu près toute la Suisse actuelle.

Le premier devoir de la Confédération des treize can-

tono, en ce temps de luttes perpétuelles, était la protec-
tion du territoire fédéral. Les cantons confédérés s'y

engageaient par serment (2); les chartes fédérales sont

remplies de détails sur la manière d'assurer cette pro-
tection du territoire. En Aroici les dispositions les plus

importantes.

Lorsqu'un canton se voyait forcé d'appeler à son aide,

il le faisait ordinairement en affirmant par serment qu'une

injustice avait été commise à son égard et en requérant
les autres cantons de venir à son secours conformément

à la foi jurée (3). Les anciennes chartes fédérales déci-

dent généralement que chaque canton doit venir à ses

Age et jusqu'à la Révolution par de nombreux abus de la part
des cantons souverains.

1. Lors de la Révolution française, les Suisses avaient pour
alliés : au Sud, la république de Genève, l'évêque de de Sion,
la république du Valais (qui formait elle-même une Confédéra-
tion : V. infra, p. 152 n» 1); à l'ouest, les principautés de Neuf-

châtel et de Vallangin, dont le roi de Prusse était souverain ; au

nord, la ville libre de Mulhouse, enclavée dans l'Alsace; à l'Est,

l'abbaye de Saint-Gall et la Confédération des Grisons, divisée
elle-même en trois ligues (V. infra, p. 148 no 1).

2. D'où leur nom allemand ù'Eidgenossen, serment se disant
Eid en allemand. Les chartes fédérales les appellent jurati,

conjurali, conspirait
3. 11existait entre les divers cantons à l'occasion de cet aver-

tissement ou sommation (Mahnung) de venir à l'aide adressée

aux autres cantons, des différences assez importantes. Le can-

ton de Glaris n'obtint parle pacte fédéral de 1352 ce droit de

requérir l'aide des confédérés qu'avec cette grave restriction

que les autres cantons auraient à décider s'il avait bien été

commis ou non une injustice à son égard.
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propres frais à l'aide de celui qui demande protection.

Cependant le pacte fédéral de Berne (i353) décide que
ces frais seront répartis entre le canton qui a demandé

protection et celui qui est venu à son secours.

Il était défendu aux cantons de conclure des traités

particuliers entre eux ou avec des puissances étrangères.
Par exception, Zurich et Berne n'entrèrent dans la con-

fédération que sous réserve du maintien de ce droit à

leur profit; mais le pacte fédéral devait passer avant tout

autre traité.

L'emploi de la force comme moyen de solution des con-

flits entre confédérés était absolument interdit. Les par-
ties litigantes devaient nommer chacune deux arbitres

honorables auxquels était remise la solution de l'affaire.

En cas de parlage, les arbitres nommaient pour les dépar-

tager un tiers arbitre impartial et ayant la connaissance

des affaires.

En dehors de ces quelques restrictions, les cantons

avaient conservé intact l'exercice de la souveraineté. Ils

jouissaient au point de vue intérieur d'une liberté corn»

plète. Des treize cantons, sept, Berne, Bâle, Zurich,

Schaffhouse, Soleure, Fribourg, Lucerne, avaient une

constitution aristocratique ; les six autres avaient une

constitution démocratique.
Les cantons se trouvaient représentés pour les affaires

communes par une dièie fédérale {Tagsatzung). Comme

la dièie de l'ancienne Confédération germanique, l'assem-

blée fédérale suisse était une sorte de Congrès de diplo-
mates représentant les gouvernements des divers Etats.

Chaque canton y envoyait deux représentants ; l'on finit

par accorder aussi aux territoires dépendants {Zuge-

waiidte) le droit de se faire représenter à la diète, mais
ils n'avaient qu'un représentant chacun. Dans les affai-

res qui n'intéressaient que quelques cantons, par exem-

ple pour l'administration des bailliages communs appar-
LE PUB. 10
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tenant à quelques-uns seulement des cantons, les repré-
sentants des autres cantons ne prenaient pas part aux
délibérations.

La dièie n'était pas permanente; elle ne se réunissait

qu'à époques indéterminées, sur la demande d'un des

cantons. Zurich devint peu à peu canton directeur {Vo-

rort). Il était chargé en cette qualité de la convocation

de la diète et de la préparation des affaires qui devaient
lui être soumises. Jusqu'en 1715, les diètes se tinrent

fréquemment à Baden; à partir de celte époque, elles se

réunirent ordinairement à Frauenfeld. La compétence de

la diète fédérale s'étendait à toutes les affaires communes,
dont la détermination était loin d'être précise. Aussi s'oc-

cupait-elle des matières les plus diverses : affaires étran-

gères, guerre, paix, traités, capitulations militaires, ad-

ministration des bailliages communs, solution des conflits

entre confédérés, et enfin maints objets d'utilité publique :

pêche dans les lacs et fleuves communs à plusieurs can-

tons, maladies contagieuses, répression de certains cri-

mes ou délits, mesures de police contre les mendiants,

usuriers, voleurs de grands chemins, etc.

Quelqu'imparfaitquefût encore cet unique organe fédé-.

rai, il se perfectionnait peu à peu, voyait augmenter sa com-

pétence et le nombre des cas où la décision pouvait être prise
à la simple majorité des voix, et la constitution fédérale

suisse, basée en grande partie sur la coutume, était en

voie d'atteindre un développement remarquable, lorsque
la Réforme vint brusquement entraver cette marche ascen-

dante. La Confédération se partagea en diiux groupes,
dont chacun regardait l'autre comme son plus dangereux
ennemi. De tout temps, il y avait eu, à côté de la diète

générale, des assemblées particulières pour l'examen des

questions n'intéressant que quelques-uns des cantons ;
mais avec la scission religieuse introduite par la réforme,
ces diètes séparées se multiplient. Représentants des can-
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tons catholiques et représentants des cantons protestants
se réunissent chacun de leur côté, ordinairement à Lu-

cerne pour les premiers, à Aarau pour les seconds. « En

réalité, il y eut désormais deux confédérations séparées
avec des intérêts complètement distincts, une politique

distincte, des diètes distinctes ; à peine se trouvaient-elles

encore unies par les obligations juridiques contenues dans

les traités, par l'alliance française et par les bailliages
communs » (i). Les deux partis perdirent leurs forces

dans de tristes rivalités, auxquelles vinrent s'adjoindre
les luttes politiques, de sorte qu'au moment de la Révo-

lution française, la Confédération suisse n'était plus

que l'ombre de ce qu'elle avait été aux siècles précé-
dents.

II. — République Helvétique.

En 1797 et 1798, les troubles politiques deviennent plus

graves que jamais. La guerre civile éclate dans tous les

cantons entre les partisans de l'aristocratie et ceux de la

démocratie. Les seconds appellent les Français à leur

secours et triomphent grâce à eux. La Suisse devient

désormais la République Helvétique et reçoit une consti-

tution nouvelle, celle du 12 avril 1798, constitution uni-

taire, imitée de notre constitution de 1795.
Cette constitution réalisait à certains points de vue des

progrès considérables ; elle faisait disparaître un grand

nombre de privilèges abusifs et d'inégalités, notamment

les distinctions entre cantons, territoires dépendants et

bailliages communs. A leur place, elle créait vingt-deux

cantons, simples divisions administratives d'un Etat uni-

que. Les cantons perdaient donc leur souveraineté et ces-

saient de former autant de petits Etats. C'était aller trop

1. Oechsli, Orte und Zugewandte, dans le 13° volume duJahr-

buch fur schweizerische Geschichle, p. 112.
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loin et une semblable constitution ne convenait pas à un

pays ayant toujours vécu sous la forme fédérative. Aussi,
cette constitution devait-elle peu durer. Des essais de

révision infructueux amenèrent le retour des guerres

civiles; une nouvelle intervention étrangère devint néces-

saire ; ce fut cette fois encore la France qui s'en chargea.

III. — Acte de médiation.

Le 19 février i8o3, Napoléon en sa qualité de média-

teur chargé de trancher les difficultés auxquelles avait

donné lieu la constitution de 1798, donna à la Suisse une

nouvelle constitution, l'Acte de médiation, contenant à la

fois la constitution fédérale et les dix-neuf constitutions

cantonales (1). Celle constitution, l'une des meilleures

1. Aux treize anciens cantons étaient venus s'en adjoindre
six nouveaux (Saint-Gall, Grisons, Argovie, Tburgovie, Tessin

et Vaud). L'un de ces nouveaux cantons, celui des Grisons,
mérite une mention toute spéciale à cause de sa constitution

fédérative. Faisant partie de la Confédération suisse, confédé-

ration lui-même, et formé enfin par la réunion de plusieurs

confédérations, ce canton réalisait ce phénomène curieux d'une

série de confédérations de plus en plus vastes, superposées les

unes aux autres. Le canton des Grisons se composait en effet

d'une confédération de trois ligues : la ligue Cadêe ou de la

Maison-Dieu (casa Deï), remontant aux dernières années du

xiv° siècle; la ligue Grise, fondée en li'24 ; et la ligue des Dix

Droitures ou des Dix juridictions, fondée en 1436. Chacune de

ces ligues était elle-même divisée en un grand nombre de petites
démocraties. « On ne vit jamais, même en Grèce, tant de répu-

bliques réunies dans si peu d'étendue ; l'existence des Grisons

est un phénomène politique » (Sainte-Croix, Des anciens gou-
vernements fédératifs, page 260, note 1). Les deux premières
de ces ligues s'associèrent en 1425 ; la troisième se fédéra avec
elleenl471 ; c'est à cette date que fut conclu entre les trois

ligues à Vazerol le pacte fédéral définitif, qui imitait dans

ses grandes lignes les pactes fédéraux de la Suisse. En 1803,
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que la Suisse ait eues, respectait le développement his-

torique de ce pays; elle revenait à la forme fédérative,
mais en gardant les progrès accomplis par la Constitu-

tion de 1798, notamment au point de vue de la suppres-
sion des inégalités sinombreuses dans l'ancienne Suisse (1).
Le défaut le plus grave de celte constitution était que,

malgré la déclaration finale de Napoléon : « nous recon-

naissons l'Helvétie, constituée conformément au présent

acte, comme puissance indépendante », la Suisse se

trouvait complètement sous la dépendance de la France;

elle était devenue pour l'Empereur « un marché à sol-

dats. » Mais il n'en faut pas moins reconnaître que l'in-

fluence française a eu d'heureux résultats, et que c'est

les Grisons entrèrent comme canton dans la Confédération

suisse. Dès lors la centralisation fit chez eux des progrès rapi-
des, qui devaient arriver peu à peu à les faire passer à la forme
unitaire. Ce pas fut francbi par la Constitution du 1er février
1854. La dernière Constitution fédérale des Grisons avait été

celle du 19 juin 18-20, dont voici les principales dispositions :

L,a souveraineté appartenait à l'ensemble des Conseils et com-
munes (Rallie und Gemeinden) ; les décisions se prenaient à la

majorité des suffrages. Il y avait comme dans la plupart des
cantons suisses, un Grand et un Petit conseil. Les communes

(Hochgerichte ou Gerichte) étaient représentées au Grand Con-
seil ; elles votaient les lois ou traités qu'il leur soumettait. Le
Petit Conseil, composé d'un membre par ligue, nommé par le
Grand Conseil, exerçait le pouvoir exécutif, assisté par une

Commission d'Etat (Slandeslwmmission) permanente. Il exis-
tait un tribunal cantonal et des tribunaux communaux. La ma-

jorité des deux tiers des communes était nécessaire pour la
révision de la constitution. Cette majorité s'est trouvée réunie

en 1854 pour remplacer l'ancienne constitution fédérative par
une constitution unitaire. La constitution de 1754 a fait place
elle-même à une nouvelle constitution également unitaire, celle
du 23 mai 1880, encore en vigueur aujourd'hui.

1. « 11n'y a plus en Suisse ni pays sujets, ni privilèges de

lieux, de naissance, de personnes ou de familless» (ehap. 20, § 3).
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aux deux constitutions données par la France, surtout à

la dernière, qu'on doit faire remonter l'origine du déve-

loppement politique delà Suisse au cours de ce siècle.

L'acte de méd.ation augmentait beaucoup les at'ribu-

tions du pouvoir fédéral. Comme sous l'a cienne Confé-

dération, la compétence des cantons restait la règle (i);
mais un grand nombre d'attributions leur étaient enle-

vées, si bien qu'au point de vue extérieur, les droits du

pouvoir central devenaient de beaucoup les plus impor-
tantes. Il acquérait une compétence exclusive en matière

d'affaires étrangères (toute alliance avec les puissances

étrangères ou entre eux était interdite aux cantons ; ils

ne pouvaient entamer de négociations avec les puissances

étrangères qu'avec l'assentiment de la diète), en matière

de paix et de guerre, de capitulations militaires, de droit

de légation actif ou passif, de traités de commerce.

A l'intérieur, les attributions du pouvoir fédéral étaient

aussi considérablement augmentées. II disposait de l'ar-

mée fédérale, composée des contingents des divers can-

tons, pour assurer la sécurité intérieure ou extérieure de

la Suisse, et il en nommait le général en chef (chap. 20,

§ 2) ; il avait le droit de lever sur les divers cantons des

contributions matriculaires fixées d'après une proportion
déterminée (chap. 20, §§ 3, 45 20); il était chargé de

trancher les différends entre cantons (chap. 20, §§ 36,

21); enfin il était compétent en matière de monnaies, de

chemins, ponts et rivières ; il approuvait les droits de

péage et de douanes, que les cantons frontières perce-
vaient pour leur propre compte (chap. 20, §§ 5-7 et 23).

L'exercice de la puissance fédérale était confié à une

diète fédérale, au canton directeur ou Vorort, et à son

bourgmestre (S'chultheiss,Bùrgermeister), qui prenait le

titre de Landamman.

1. « Les cantons jouissent de tous les pouvoirs qui n'ont pas
été expressément délégués à l'autorité fédérale » (ch. 20, § 12).
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La diète se composait d'un député par canton ; chaque
canton avait une voix, à l'exception des six plus grands

qui en avaient deux. Elle se réunissait une fois par an

(sous la présidence du landammaa, qui pouvait aussi à

toute époque la convoquer en session extraordinaire

chap. 20, §§ 28-3o). C'est à la diète qu'appartenait le

droit de décision pour les affaires fédérales importantes :

droit de paix et de guerre,alliances, traités de commerce,
fixation des contributions des cantons, règlement des dif-

ficultés entre eux. Sauf dans ce dernier cas, ses membres

étaient liés par les instructions du gouvernement de leur

canton. Les décisions se prenaient à la simple majorité
des voix, sauf pour les questions d'alliances, de paix et

de guerre, où une majorité des trois quarts était requise

(chap. 20, § 3i—36).
Le canton directeur changeait chaque année ; c'était

tour à tour l'un des six cantons de Fribourg, Berne, So-

lure, Bâle, Zurich et Lucerne (chap. 20, §§ i3 et il\). Le

bourgmestre du canton directeur ou L,andamman de la

Suisse était le chef du pouvoir exécutif; il était Garde

des sceaux de la Confédération ; il avait la direction des

relations diplomatiques et recevait les envoyés des puis-
sances étrangères (chap. 20, §§ 16 et i7); en dehors des

sessions de la diète, il devait être saisi des difficultés

entre cantons, et pouvait nommer un arbitre pour les

résoudre (chap.. 20, § 21). Il avait sous ses ordres un

chancelier et un secrétaire d'Etat, fonctionnaires perma-
nents nommés par la diète, qui chaque année se trans-

portaient avec leurs registres d'un canton directeur à
l'autre (chap. 20, §§ 37—39).

L'acte de médiation assura à la Suisse dix années de

paix. Mais à la chute de Napoléon, les puissances alliées
refusèrent de reconnaître une constitution grâce à laquelle
ce pays s'était trouvé en fait sous la dépendance de la

France. La Suisse fut invitée à se donner elle-même une
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nouvelle constitution. Cette constitution, votée après de

longs et orageux débals, est, de l'avis même des auteurs

allemands, très au-dessous de l'acte de médiation ; elle

est connue dans l'histoire sous le nom de Pacte fédéral

de 1815.

IV. — Pacte fédéral de 1815.

Le Congrès de Vienne devait modifier profondément la

situation politique et territoriale de la Suisse. Le nom de

Confédération helvétique que lui avait donné Napoléon

fut remplacé par l'ancien nom de Suisse. Genève et

le Valais que Napoléon avait réuni à la France, firent

retour à la Confédération, qui obtint encore une partie

de l'ancien évêché de Baie et le pays de Porrentruy.

Trois nouveaux cantons furent créés, ceux du Valais (1),

1. Le canton du Valais, comme celui des Grisons (Voir supra,

p. 148 n. 1), nous offre un exemple de confédération superposée à

une autre confédéral ion. Depuis les dernières années du Moyen

Age, les Valaisans s'étaient fédérés entre eux à la suite de trou-

bles politiques et pour mieux résister à des dangers communs
dont ils se trouvaient menacés. Les habitants du Ilaut-Valais
ou Dizains du 'Haut étaient les seuls véritables membres de la
Confédération et ceux du Bas-Valais étaient soumis à leur domi-
nation. Bien qu'en 1798, la confédération des Dizains du Haut
ne fit pas partie de la confédération suisse à laquelle elle n'était
unie que par un simple traité d'alliance, la Révolution française

s'y fit sentir de la même manière, en supprimant les inégalités
et les privilèges de lieux sur lesquels était basée la République
du Valais. Quelques années plus lard, Napoléon annexa le Va-
lais à la France. A sa chute, en 1814, le Valais entra comme

canton dans la confédération suisse. Malheureusement cette
modification ne fut pas la seule, et dans le Valais comme dans
toute la Suisse, les anciens privilégiés profitèrent des événe-
ments de 1815 pour rétablir leur domination. Par la constitu-
tion du 12 mai 1815 qui rétablissait la forme fédérative, le Valais

était divisé en.treize Dizains ; le Ras-Valais avec ses quarante-
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de Genève et de Neufchâtel, ce qui porta à vingt-deux

le chiffre total. En même temps le Congrès recon-

naissait l'indépendance de la Suisse et sa neutralité

était garantie par toutes les grandes puissances de

l'Europe.
La constitution que se donna la Suisse en 1815 sous la

garantie des puissances européennes, marque un pas en

arrière dans le développement politique de ce pays. De

fâcheuses inégalité.; supprimées depuis dix-sept ans réap-

paraissent, alors q./au contraire on abolit la plus expli-

cable d'entre elles, celle qu'avait créé l'acte de médiation,

l'attribution de deux voix au lieu d'une à chacun des six

plus grands cantons. De plus la compétence du pouvoir

central est sensiblement restreinte ; de nombreuses attri-

butions qui avaient été transférées aux organes fédéraux

repassent de ces derniers aux cantons.

1. — Répartition des compétences entre le pouvoir fédéral

et les cantons

A. Attributions extérieures.— D'après le pacte fédéral

du 7 août 1815, le pouvoir fédéral conservait les droits

trois mille habitants, n'en formait que six, alors que le Haut-

Valais qui n'avait que trente-deux mille habitants en formait

sept. Chaque Dizain formait une sorte de petit Etat organisé
d'une manière indépendante. Le pouvoir fédéral appartenait à
un Lanàraih, formé par la réunion des députés qu'y envoyait le

Conseil de chaque Dizain, et à un Conseil d'Etat qui exerçait le

pouvoir exécutif. Pour la révision de la constitution, la majo-
rité des deux tiers des membres du Landrath était requise, et
cette majorité devait se trouver réunie dans deux sessions con-
sécutives La constitution de 1815 a l'ait place, le 1er décembre

1844, à une constitution uaiiaire qui supprima toute parti-
cipation de Dizains à l'exercice du pouvoir suprême. La cons-
titution aujourd'hui en vigueur est une conslitulion du 27 no-
vembre 1875, qui a reçu la garantie fédérale le 9 juin 1876, sou S
certaines réserves.
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de guerre, de légation et celui de conclure des traités ;

mais le premier seul lui appartenait désormais d'une

manière exclusive : les canlons recouvraient le droit de

conclure des capitulations militaires et des trailés en ma-

tière économique ou de police, sous cette seule restriction

que ces traités ne devaient pas aller à l'encontre des

traités fédéraux existants, ni nuire à la Confédérat'on ou

à l'un de ses membres (art. 6.) Les cantons obtenaient

aussi le droit de légation, dont ils ne furent d'ailleurs

jamais portés à abuser.

B. Attributions intérieures.— Le pouvoir central avait

la disposition des troupes fédérales, composées de contin-

gents fournis par les cantons au taux de deux hommes

par cent habitants. En matière financière, à côté de son

ancien droit d'imposer aux cantons des contributions ma-

Iriculaires fixées d'après une proportion déterminée, le

pouvoir fédéral en avait acquis un nouveau qui réalisait

une amélioration importante, celui d'établir sur les pro-
duits autres que ceux nécessaires à la vie des droits

d'entrée destinés à la formation d'un trésor de gouverne-
ment fédéral.

Le pouvoir central avait au point de vue de l'adminis-

tration intérieure des cantons et du maintien de la tran-

quillité publique certains droits importants dont il eut

souvent à .faire usage dans la période troublée qui
s'étend de 1815 à 1848. Il avait d'abord à accorder la

garantie fédérale aux constitutions des divers cantons et

devait, avant de le faire, examiner si elles ne contenaient

rien de contraire auxprincipes de la constitution fédérale

(art. ier) ; il était chargé de rétablir l'ordre en cas de

troubles intérieurs dans un canton, sur l'appel du gou-
vernement de ce canton (art. 4) 5 il devait assurer la

liberté du commerce entre cantons (art. 11), le maintien

des congrégations religieuses et des chapitres (art. 12).
De plus, pour toutes les affaires garanties par le pacte
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fédéral, en cas de difficultés entre cantons, c'est la diète

fédérale qui était appelé; à les trancher.

Pour les autres différends, on avait recours à des arbi-

tres nommés à peu près comme ils Tétaient du temps

de l'ancienne Confédération (i). Au cas où les arbitres,

partagés sur la solution à donner à la question en litige,

ne pouvaient non plus s'entendre sur le choix d'un tiers-

arbitre, c'était la diète fédérale qui le choisissait parmi

les magistrats d'in canton impartial n'ayant pas fourni

déjà l'un des premiers arbitres. La sentence prononcée

par les arbitres était inattaquable.

2. — Organisation du pouvoir fédéral.

Le principal organe de la confédération était la diète

fédérale {Tagsatzung), composée de représentants nom-

més par les cantons. Chaque canton n'y avait qu'une
voix ; les décisions se prenaient en principe à la majo-

rité des voix (2). Sa compétence s'étendait à toutes les

affaires de la Confédération qui n'avaient pas été expres-
sément confiées à une autre autorité fédérale, et ces der-

nières affaires étaient peu importantes et peu nom-

breuses.

La diète avait même étendu sa compétence à certaines

affaires (législation en matière de presse par exemple),

qui semblaient bien ne pas lui être attribuées par la

législation fédérale. Ses décisions s'adressaient presque

toujours aux cantons, non à leurs ressortissants, et c'est

le gouvernement de chacun d'eux qui était chargé de les

mettre à exécution.

1. V. supra, p. 145.
2. Par exception, étaient requis les deux tiers des voix pour

les votes déléguant au canton directeur l'exercice de certaines
attributions particulières, les trois quarts pour les votes sur
la conclusion de traités, la déclaration de guerre ou la conclu-
sion de la paix (art. 8 et 9).
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La diète avait une session ordinaire par an; elle pou-

vait de plus avoir des sessions extraordinaires sur la

convocation du canton directeur ou la demande de cinq
autres cantons.

C'est au canton directeur que revenait dans l'inter-

valle des sessions la direction des affaires fédérales.

Comme sous l'acte de médiation, il existait pour cette

fonction de canton directeur un roulement annuel entre

les plus grands cantons; mais ce roulement n'avait plus

lieu qu'entre trois cantons (Zurich, Berne et Lucerne)

au lieu de six. Le pacte fédéral reconnaissait au canton

directeur à peu près les mêmes attributions que l'acte de

médiation; il spécifiait de plus que la diète fédérale pou-

vait, dans l'intervalle de ses sessions, lui déléguer certai-

nes de ses attributions.

Le défaut capital de celte constitution était la dépen-
dance où elle plaçait le pouvoir fédéral vis-à-vis des

cantons. Non seulement il n'y avait pour ainsi dire pas
de pouvoir exécutif fédéral, et c'était le gouvernement

de chaque canton qui exécutait lui-même les décisions

de la diète (i), mais chose plus grave encore, la pré-

sence des représentants de douze cantons nu moins étant

nécessaire pour l'ouverture de chaque session de la diète

fédérale (2), la majorité des cantons se trouvait avoir,

en droit et en fait, la possibilité d'empêcher tout fonc-

tionnement de l'organisme fédéral, simplement en s'abs-

tenant de nommer des représentants à la diète ou de

les instruire.

1. Le pouvoir fédéral avait bien le droit d'ordonner l'exécu-

tion forcée contre le canton qui refusait d'accomplir ses obli-

gations constitutionnelles ; mais là encore, la Confédération

dépendait en fait de la bonne volonté des cantons restés

fidèles.

2. Art. 12 du règlement intérieur de la diète du 14 juillet
1835,
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3. — Essais de réforme du pacte fédéral.

Une réforme sur ce point et sur plusieurs autres s'im-

posait. Mais précisément le pacte fédéral était conçu de

manière à rendre toute réforme constitutionnelle à peu

près impossible. La révision de la constitution n'était

pas au nombre des attributions confiées par les cantons

au pouvoir fédéral. La Confédération suisse de 1815 cons-

tituait, tout le inonde est d'accord sur ce point, non pas
un Etat fédéral comme la Suisse d'aujourd'hui, mais une

véritable confédération d'Etats, dont tous les membres

avaient conservé leur souveraineté. La constitution, ou

plus exactement, le pacte fédéral de 1815 est expressé-
ment déclaré n'être qu'un contrat (art. 15) entre les can-

tons; d'où cette conséquence qu'à eux seuls appartenait
le droit de le modifier par l'adoption de dispositions nou-

velles auxquelles tous sans exception devaient donner

leur adhésion.

C'était là une voie à peu près impraticable, surtout

étant données les dissensions politiques et religieuses
entre cantons. Aussi la révision de la constitution devait-

elle s'accomplir d'une tout autre manière, à la suite

d'une véritable guerre civile entre cantons. La Suisse

était depuis plusieurs années divisée en deux partis : ce-

lui des démocrates radicaux, partisans de l'égalité civile

et politique la plus complète, et le parti aristocratique

qui voulait rétablir l'ancien état de choses partiellement
restauré en i8i5, et maintenir ses privilèges. De i83o à

i832 les radicaux l'emportèrent dans plusieurs cantons

et firent passer quelques réformes égalifaires. Mais ils

ne s'en tinrent pas toujours à de justes revendications ;
ils adoptèrent souvent, là où ils étaient en majorité, des

décisions inconstitutionnelles ; l'une de ces décisions de-

vint le germe du mouvement séparatiste du Sonderbund
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qui amena, à la suite de la guerre de ce nom et de la dé

faite des cantons séparatistes, la réforme complète de la

constitution fédérale.

Dans presque toute la Suisse, les dissensions religieu-
ses étaient venues se joindre aux luttes politiques ; le

parti radical composé surtout de protestants, avait la

majorité dans la diète et dans plusieurs cantons. Le i3

juin I84I, le Grand Conseil du canton d'Argovie, violant

formellement la constitution fédérale, décréta la suppres-
sion de tous les ordres religieux dans le canton. Les

cantons catholiques appuyés par l'Autriche, présentèrent

à la diète de justes observations auxquelles elle promit
de faire accorder satisfaction ; mais elle ne put à peu

près rien obtenir du gouvernement cantonal d'Argovie.

Les années suivantes furent remplies de troubles et d'é-

meutes locales. En i846, le titre de canton directeur de-

vait passer du canton de Zurich à celui de Berne ; et le

gouvernement bernois était à cette époque d'un radica-

lisme fougueux. Sept cantons catholiques, les cantons

de Luçerne, Schwytz, Uri, Unterwalden, Zug, Fribourg
et le Valais, craignant pour leur sécurité, formèrent en-

tre eux, par le pacte du 11 décembre 1845, une ligue sé-

parée {Sonderbund). Cette ligue avait pour but de rendre

possible une défense commune de ces cantois « contre

toute atteinte portée à leurs droits de souveraineté, con-

formément au pacte fédéral de 1815 et aux anciens pac.

tes. » Il devait être établi un comité militaire {Kriegsrath)

composé d'un membre par canton, chargé de la prépa-
ration des moyens de défense, et de la haute direction

des opérations militaires.

Mais dans plusieurs des autres cantons, notamment à

Berne et à Lucerne, les élections vinrent augmenter en-

core la force du parti radical. Le 20 juillet 1847, la diète

déclara dissoute la nouvelle ligue comme étant incompa-
tible avec les dispositions de la constitution fédérale. Les
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sept cantons refusèrent de se soumettre. Une décision

de la diète du 5 novembre 1847 autorisa l'exécution for-

cée ; une armée fédérale commandée par le général Du-

four vainquit les sept cantons à Fribourg et à Lucerne

(novembre 1847). L'unité fédérale était rétablie ; mais

chacun avait senti l'insuffisance du pacte fédéral et la né-

cessité de le modifier pour éviter le retour de nouveaux

conflits ; celte révision fut accomplie par la constitution

du 12 septembre i848.

V. — Constitution du 12 septembre 1848.

L'objet principal de cette constitution, qui met à profit
dans une certaine mesure les perfectionnements apportes
au régime fédératif par les Etats-Unis d'Amérique, est

de resserrer le lien fédéral, trop relâché en 1815. De

cette constitution date la rénovation poli'ique de la Suisse

après une interruption de plus d'un quart de siècle dans

son développement politique et sa marche vers l'unité ;

c'est elle qui, de l'avis unanime des auteurs, a transformé

la Suisse d'une Confédération d'Etats en un Etat fédéral,
bien qu'aujourd'hui encore, sa dénomination officielle soit

celle de Confédération suisse.

Cette constitution, qui devait assurer à la Suisse une

trentaine d'années de tranquillité relative, naquit au

milieu d'une crise politique violente, ei le caractère cons-

titutionnel de sa formation s'en ressentit. L'on a vu que

d'après le pacte fédéral de 1815, les cantons étant unis

par un lien purement contractuel, le consentement de

chacun d'eux était nécessaire pour toute modification

constitutionnelle (art. 15 du pacte fédéral). Cette unani-

mité ne put être obtenue; quinze cantons et demi seule-

ment se prononcèrent en faveur de la nouvelle constitu-

tion, six et demi la rejetèrent (1). Malgré cela, la

1. Ces six cantons étaient ceux de Schwytz, Uri, Unterwalden,
Zug, le Valais et le Tessin; le demi-canton était celui d'Appen-
zell Rhodes-Intérieures.
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diète, par décision du 12 septembre 1848, déclara la

constitution acceptée, et l'élection de représentants au

Conseil d'Etat et au Conseil national faite sans réserves

cette année même par les cantons opposants doit être

regardée comme une acceptation tacite de la constitutif:n

par ces cantons.

L'étude séparée de la constitution de i848 serait fort

peu utile. Celte constitution ne diffère guère en effet,

dans ses grandes lignes, de la constitution actuellement

en vigueur du 29 mai 1874, qui s'est bornée à la complé-
ter sur un certain nombre de points, en augmentant,
encore les attributions du pouvoir central et spécialement,
celles du tribunal fédéral. Il suffira donc, en étudiant

cette dernière constitution, d'indiquer en quoi elle s'écarte

de la précédente qui avait déjà effectué la plupart des

réformes nécessaires.

La constitution de i848 réalisait un progrès immense

sur le pacte fédéral de 1815, et pendant une période de

près de trente années elle subsista sans autre modifica-

tion qu'une adjonction peu importante en 1866. Elle était

cependant encore assez loin de la perfection et vers 1869

on se mit sérieusement à l'oeuvre pour l'améliorer.

Le 5 mai 1872, l'assemblée fédérale adopta un projet
*de constitution qu'elle soumit à l'acceptation du peuple et

des cantons conformément à l'article u4 de la constitu-

tion. Mais le nouveau projet allait trop loin dans la voie

de la centralisation. Un de ses articles surtout, celui qui

faisait rentrer dans la compétence de la confédération la

législation en matière civile et pénale et en matière de

procédure, rencontra la plus vive opposition (1). Le 29

1. La centralisation en matière pénale sur'out effrayait les

cantons et un grand nombre de citoyens suisses, car le droit

pénal et la procédure pénale font partie du droit public et sont

en étroite corrélation avec les principes fondamentaux de l'E-

tat. « Une organisation judiciaire fédérale pour l'exercice de la



— 161 —

mai 1872,1a majorité des citoyens suisses et des cantons

rejeta le projet.
L'assemblée fédérale ne se découragea pas. Dès l'an,

née suivante elle se mit à l'oeuvre, et cette fois s'y prit

d'un manière plus adroite. D'un côté, elle poussait moins

loin les tendances unitaires; les cantons conservaient,

sous les restrictions indiquées par la constitution, la dis-

position des forces militaires de leur territoire et leur

législation particulière (1); de l'autre, pour s'attirer les

sympathies des citoyens et des cantons de la Suisse occi-

dentale, la plupart protestants, elle modifiait dans un

sens anti-libéral, les dispositions dirigées contre l'exer-

cice de la religion catholique.
Grâce à ces modifications, la nouvelle constitution, qui

avait été votée par l'assemblée fédérale le 3i mars 1874,
fut acceptée le 29 mai par 340.199 voix contre 198.013 et

quatorze cantons et demi contre sept et demi. C'est cette

constitution, légèrement modifiée sur certains points (2)

qui régit encore aujourd'hui la Confédération suisse.

VI. — Constitution fédérale suisse du 29mai 187&.

1. — Compétence du pouvoir fédéral.

Cette compétence, que la constitution de 1874 et toutes

les lois constitutionnelles qui ont suivi ont eu pour but

d'étendre encore, se trouve déterminée dans les articles

2 à 70 de la constitution fédérale.

justice pénale serait la clef de voûte de l'Etat unitaire » écrivait
à cette époque un jurisconsulte suisse, M. A. d'Orelli. V. dans
la Revue du droit international et de la législation comparée des
années 1872, 1873, 1880 et 1888, plusieurs articles du même au-
teur sur cette question.

1. Sauf pour certaines matières limitativement déterminées

qui étaient attribuées à la Confédération (V. infra, p. 163).
2. V. infra, p. 163 et 174.

LE PUR il
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A. — Attributions extérieures. — La Confédération a

le droit exclusif de paix et de guerre (art. 8). Elle a aussi

le droit exclusif de représenter les cantons à l'étranger :

Seule en principe elle peut conclure des traités avec les

puissances étrangères (i) ; par exception, les cantons

conservent le droit de conclure des traités « sur des

objets concernant l'économie politique, les rapports de

voisinage et de police », à la condition que ces traités ne

contiennent rien de contraire à la Confédération ni aux

droits des autres cantons (art. 9). La Confédération pos-
sède seule aussi le droit de légation actif ou passif : « les

rapports officiels entre les cantons et les gouvernements

étrangers ou leurs représentants ont lieu par l'intermé-

diaire du conseil fédéral » (art. 10) ; les cantons ne peu-
vent correspondre directement qu' « avec les autorités

inférieures et les employés » des Etals étrangers, et seu-

lement pour les objets mentionnés à l'article 9.
B. — Attributions d'ordre intérieur. — La compé-

tence en matière militaire est en 1874 passée presqu'en-
tière à la Confédération. C'est d'elle qu'émanent les lois

sur l'organisation militaire ; c'est elle seule aussi qui a

le droit de disposer de l'armée et du matériel de guerre

(art. ig). Il ne reste plus guère aux cantons, dont la

force armée permanente ne doit pas dépasser trois cents

hommes (art. i3), que des attributions administratives, la

nomination des officiers de leur contingent, et le devoir

de faire exécuter les lois militaires de la Confédéra-

tion (2).

1. Mais non des capitulations militaires. Ces dernières sont

interdites depuis 1848.

.'. Tout Suisse es. tenu au service militaire (art. 18). La Con-

fédération n'a pas le droit d'entrei.enir des troupes permanen-
tes (art. L') ; mais fout Suisse iait partie des milices, astreintes

chaque année à desexercices réguliers. L'alinéa dernier de l'ar-

ticle 18 permet à la Confédération d'établir pour toute la Suisse
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Les attributions financières de la Confédération ont

aussi été augmentées en 1874. A ce point de vue encore,

elle a cessé depuis 1848 et 1874 de se trouver dans la

dépendance des cantons. L'article 22, en indiquant com-

ment la Confédération subvient à ses dépenses, fait savoir

par là-même quels sont les droits qui lui appartiennent
en matière financière : « Les dépenses de la Confédéra-

tion sont couvertes : A) Par le produit de la fortune

fédérale ; B) Par les produits des péages fédéraux perçus
à la frontière suisse ; C) Par le produit des postes et

télégraphes ; D) Par le produit de la régale des pou-
dres ; E) Par la moitié du produit brut de la taxe sur les

exemptions militaires perçues par les cantons (1) ; F) Par

les contributions des cantons, que réglera la législation

fédérale, en tenant, compte surtout de leur richesse et de

leurs ressources imposables. » Le pouvoir fédéral n'a

pas le droit d'établir des impôts directs, sauf en ce qui
touche la taxe sur les exemptions militaires. Il peut en

cas de besoin contracter un emprunt au nom de la Con-

fédération (art. 84, io°).
La révision de la constitution en 1874 a placé dans le

domaine de la législation fédérale un grand nombre de

une t taxe d'exemption du service militaire ». En Suisse, comme
en Allemagne, les rapports militaires entre le pouvoir fédéral
et les cantons sont assez compliqués. V. quelques détails sur
ce point dans les principaux ouvrages de droit public des juris-
consultes suisses, notamment Blumer-Morel, Handbuch des

Schweizerischen Bundesstaalsrechls, II, l'e partie, p. 314-366. V.

aussi Adams-Cunningham, La Confédération Suisse, p. 153-179.
En 1895, une tentative a été faite par le parti centraliste pour

supprimer à peu près tous les droits des cantons en matière
militaire et les attribuer au pouvoir fédéral ; mais le peuple
suisse, d'accord avec la majorité des cantons, a rejeté le projet
de loi en question.

1. Ce numéro a été ajouté en 1874.
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matières appartenant jusque-là aux cantons ; elle a ainsi

rendu possible, la formation d'une véritable législation

fédérale, remplaçant l'ancienne et incommode unification

par voie de concordats entre cantons. D'après la cons-

titution de 1874, la législation fédérale s'étend à une

grande partie du droit civil et commercial : la capacité

civile, la propriété littéraire et artistique, la poursuite

pour dettes et la faillite, enfin « toutes les manières du

droit se rapportant au commerce et aux transactions

mobilières (droit des obligations, y compris le droit com-

mercial et le droit de change) » (art. 64).

Des lois récentes sont venues augmenter encore ces

attributions en y ajoutant la législation sur l'assurance

contre les accidents et les maladies (art. 34 bis de la

constitution), et la protection des dessins et modèles

industriels (art. 64 complété par le vote populaire du 10

juillet 1887) (1).
La constitution reconnaît encore la compétence du

pouvoir fédéral en matière de travaux publics (V. les

art. 23, 24 et 37), matière très importante en Suisse à

cause des nombreux fleuves, lacs et montagnes de ce

pays ; en matière de chemins de fer (art. 26), de surveil-

lance des routes et ponts (art. 37), de postes et télégra-

phes (art. 36), de chasse et de pêche (art. 25), de légis-

lation ouvrière (art 34), de monopole de l'alcool (art. 32),
mais les revenus nets en provenant doivent être répartis
entre les cantons (art. 32 al. dernier).

1. Conformément à ces dispositions, toutes ces matières sont

aujourd'hui régies par des lois fédérales. Les plus importantes
sont: la loi fédérale du 22.juin 1881 sur la capacité civile ; le

code fédéral des obligations du li juin 1881 ; la loi fédérale du

23 avril 1883 sur la propriété littéraire et artistique, la loi fédé-

rale du 29 juin 1883 sur les brevets d'invention. Toutes ces lois

se trouvent reproduites, par ordre chronologique, dans l'An-

nuaire de législalio?t étrangère.
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Une particularité de la constitution fédérale Suisse,

c'est qu'elle reconnaît à la Confédération le droit de s'im-

miscer fréquemment dans les affaires particulières de ses

membres. D'après l'article 5 : « la Confédération garantit

aux cantons leur territoire, leur souveraineté dans les

limites fixées par l'article 3, leur constitution, la liberté

et les droits du peuple, les droits constitutionnels des

citoyens, ainsi que les droits et les attributions que le

peuple a conférés aux autorités. » La constitution fédé-

rale reconnaît aux citoyens suisses un grand nombre de

droits ou de libertés : égalité de tous les Suisses devant

la loi (art. 49-60), le droit de libre établissement dans

tout le territoire suisse (art. 43-48), la liberté de cons-

cience et de croyance (art. 49-53), le droit au mariage

(V. l'art. 5/1), la liberté de la presse (art. 55), le droit

d'association (art. 56), le droit de pétition (art. 57), le

droit au juge naturel (art. 58), la liberté de commerce et

d'industrie, sous certaines réserves (art. 3i modifié en

I885 et art. 33). Or, tous ces droits ou libertés sont garan-
tis par la constitution fédérale (art. 5) ; la Confédération

exerce donc déjà de ce chef un contrôle de tous les ins-

tants sur les affaires et la législation particulière de ses

membres.

Bien plus, pour rendre cette surveillance encore plus

efficace, l'article 6 dispose que les cantons sont tenus de

demander à la Confédération la garantie de leur consti-

tution. C'est là un droit de contrôle très important accordé

au pouvoir fédéral ; d'après le même article 6, il ne doit

accorder cette garantie qu'aux conditions suivantes : «A)

que ces constitutions ne renferment rLn de contraire à la

constitution fédérale ; B) qu'elles assurent l'exercice des

droits politiques d'après des formes républicaines repré-
sentatives ou démocratiques ; C) qu'elles aient été accep-
tées par le peuple et qu'elles puissent être révisées

lorsque la majorité absolue des citoyens le demande. »
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2. — Organisation du pouvoir fédéral.

La Suisse est de toutes les nations civilisées celle qui
a la constitution la plus démocratique, et l'expression de

« peuple souverain » n'est nulle part aussi exacte que
chez elle. L'on peut dire qu'en Suisse nulle loi n'est défi-

nitive que lorsqu'elle a obtenu le consentement au moins

tacite du peuple, car, aux termes de l'article 89 alinéa 2 :

« Les lois fédérales sont soumises à l'adoption ou au

rejet du peuple si la demande en est faite par trente mille

citoyens actifs ou par huit cantons. Il en est de même

des arrêtés fédéraux qui sont d'une portée générale et

qui n'ont pas un caractère d'urgence. » Et pour les lois

les plus importantes, celles modifiant ou révisant la cons-

titution, l'article 121 contient une disposition analogue (1).
De plus, l'une des deux Chambres fédérales peut toujours

décider, à l'occasion d'un projet de loi, qu'il y a lieu de

le soumettre au peuple (2).

La coopération du peuple à la formation de la loi a

jusqu'ici donné en Suisse des résultats assez satisfaisants;

mais il ne faut pas oublier que le petit nombre des

citoyens suisses rend le fonctionnement du référendum

beaucoup moins difficile et moins dangereux que dans

un grand pays, et ensuite que la Suisse était préparée

depuis longtemps à son introduction, puisque le referen-

1. V. cet article, infra, p. 178.

2. C'est là ce qu'on a appelé le référendum facultatif, par oppo-
sition au référendum obligatoire, d'après lequel tout projet de

loi doit, au moins en certaines matières déterminées par la

constitution, être soumis au vote populaire. Il ne faut pas con-

fondre le référendum, consultation facultative ou obligatoire
du peuple sur un pro.;et de loi préparé par les Chambres, avec

le droit de législation directe du peuple, le droit d'initiative,

en vertu duquel tout projet de loi présenté sous une certaine

forme par un nombre déterminé de citoyens, doit être soumis

au peuple, qui peut, soit le rejeter, soit en faire une loi par son
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dum existait déjà depuis de longues années dans la légis-

lation particulière de plusieurs cantons (i).

A. — Assemblée fédérale {Bundcsoersammlung).
—

L'autorité suprême de la Confédéralion est exercée « sous

réserve des droits du peuple et des cantons », et l'on a

vu qu'en Suisse cette restriction n'est pas un vain mot,

par l'Assemblée fédérale, qui se compose de deux sec-

tions ou conseils, le Conseil national et le Conseil dès

Etats. D'après l'article 84. « le Conseil national et le Con-

seil des Etats délibèrent sur tous les objets que la pré-
sente constitution place dans le ressort de la Confédéra-

tion, et qui ne sont pas attribués à une autre autorité fédé-

rale ». C'est dire que la constitution fédérale suisse, s'é-

carlant. en cela de la constitution des Etats-Unis dont

elle s'est cependant beaucoup inspirée dans l'organisa-

accepfation. Ce droit n'existe en Suisse qu'en matière de révi-
sion partielle de la constitution (V. infra, p. 178).

1. Jamais peut-être le peuple suisse n'a autant montré sa

sagesse et son aptitude à se conduire lui-même que dans son
vote récent sur le Beutezug. 11 s'agissait d'un projet de loi en

vertu duquel le pouvoir fédéral eût dû distribuer chaque année

entre les cantons, proportionnellement au nombre de leurs

habitants, une somme fixée à deux francs par fête, c'est-à-dire
un chiffre total de six millions de francs, la Suisse comptant
environ trois millions d'habitants. Cette somme devait être

prise sur le revenu des douanes,revenu fédéral, passé de quinze
millions en 1874 à trente-cinq millions aujourd'hui. Les auteurs
du projet visaient, on le voit, l'affaiblissement financier de la

Confédération. Pour encourager leurs ressortissants à émettre
un vote affirmatif, certains cantons avaient promis, au cas où
le projet passerait, de répartir intégralement les sommes par
eux touchées entre les diverses communes de leur territoire.

Malgré l'attrait que devait exercer sur la masse de la pop da-
tion une proposition de ce genre, le peuple suisse eut la sagesse
de la rejeter le 4 novembre 1894 par trois cent quarante-trois
mille voix environ contre cent Irente-neur mille, et treize can-
tons et demi contre huit et demi.
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tion des pouvoirs fédéraux, ne connaît guère le principe

de la séparation des pouvoirs ; l'on verra, en effet, que

les deux sections de l'Assemblée fédérale possèdent, à

côté de leurs attributions législatives, de nombreuses

attributions executives ou judiciaires.

Le Conseil national {Nationalrat) (art. 72-79), la pre-

mière des deux sections de l'Assemblée fédérale dans

l'ordre où les énumère la constitution, est la représenta-
tion du peuple suisse pour les affaires fédérales. Les

membres sont nommés pour trois ans, au suffrage uni-

versel direct, à raison d'un membre par vingt mille âmes

ou fraction de plus dix mille âmes. Est électeur tout

Suisse non indigne âgé de vingt ans révolus, est éligible

tout laïque ayant droit de voler (art. 75). Le Conseil

national nomme lui-même son président, qui a voix pré-

pondérante en cas de partage; il ne peut être réélu ni

président, ni vice-président, à la session ordinaire sui-

vante.

Le Conseil des Etats {Stânderat) (art. 8o-83) repré-
sente les cantons. Il se compose de quarante-quatre dépu-

tés, deux par canton, un par « demi-Etal » dans les trois

cantons partagés. Chaque canton détermine pour ses

représentants la composition du corps électoral, le mode

d'élection et la durée des fonctions. L'on ne peut être

à la fois membre du Conseil des Etats et d'un des trois

autres organes fédéraux (Conseil national, Conseil fédé-

ral et tribunal fédéral). Les règles sur la présidence et

la vice-présidence sont les mêmes que pour le Conseil

national. Contrairement aux membres de ce dernier

qui sont rétribués par la Confédération, les membres du

Conseil des Etats le sont par les cantons qu'ils repré-
sentent.

Les deux conseils siègent séparément, sauf pour l'élec-

tion des membres du Conseil fédéral, du tribunal fédéral

et de certains hauts fonctionnaires fédéraux, pour l'exer-
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cice du droit de grâce, et pour trancher les conflits de

compétence. Dans ces trois cas, les deux Conseils se réu-

nissent en une seule assemblée, sous la direction du pré-

sident du Conseil national (art. 92). Les membres des deux

Conseils votent sans instructions, toutes les décisions se

prennent à la simple majorité des voix.

Le Conseil national et le Conseil des Etats ontles mêmes

droits; il n'existe aucun privilège au profit delà Cham-

bre populaire ou de celle représentant les Etats (1). Leur

consentement à tous deux est nécessaire pour toute loi

fédérale ; on a déjà vu qu'il n'était pas toujours suffi-

sant (2). Il est nécessaire également pour la conclusion

des alliances ou traités avec les Etats étrangers, et pour

l'approbation des traités conclus par les cantons entre

eux ou avec les Etats étrangers (V. l'article 9), mais dans

ce dernier cas, Feulement en cas de réclamation du Con-

seil fédéral ou d'un autre canton.

L'article 85 qui énumère les attributions des deux Con-

seils, leur confie, à côté de leurs fonctions législatives,
de nombreuses fonctions executives. Leur compétence
embrasse toutes « les mesures pour la sûreté extérieure

ainsi que pour le maintien de l'indépendance et de la

neutralité de la Suisse ; les déclarations de guerre et la

conclusion de la paix »; à l'intérieur ils sont chargés de

faire respecter la constitution fédérale, de garantir les

constitutions cantonales et d'intervenir au besoin pour
assurer cette garantie, de maintenir la tranquillité et

l'ordre publics ; d'approuver les comptes de l'Etat, de

surveiller l'administration et la justice fédérales. Une

1. Du moins aucun privilège de droit; mais en fait le conseil
national comptant beaucoup plus de membres que le conseil
des Etats, a par là même un grand avantage sur ce dernier
chaque fois que les deux conseils se réunissent en une seule
assemblée.

2. V. supra p. 166 n. 2 {référendum).
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fonction importante des deux Conseils, à laquelle ils pro-
cèdent réunis en une seule assemblée (art. 92), est l'élec-

tion des membres du Conseil fédéral, auquel appartient le

pouvoir exécutif de la confédération, des membres du

tribunal fédéral, du chancelier et du général en chef de

l'armée fédérale.

Les deux Conseils ont enfin certaines fonctions judiciai-
res (art. 85 //* fine), moins nombreuses heureusement

depuis la réorganisation du tribunal fédéral en 1874 et

i8g3. Ces attributions consistent dans le droit d'examen

des constitutions cantonales, pour vérifier si elles ne con-

tiennent rien de contraire à la constitution fédérale (art. 6),
le droit de trancher les conflits de compétence entre auto-

rités fédérales (1), par exemple entre le Conseil fédéral

et le tribunal fédéral, enfin le droit, de statuer sur les

réclamations contre les décisions du Conseil fédéral rela-

tives à certaines contestations administratives (2). Les

particuliers peuvent en certains cas se plaindre au Con-

seil fédéral d'un acte de l'administration fédérale ou can-

tonale qu'ils croient violer leur droit. ; la décision du

Conseil fédéral peut être déférée à l'assemblée fédérale;
elle est maintenue si les deux sections de l'assemblée

n'arrivent pas à s'entendre pour la réformer ou la casser.

B. — Conseil fédéral {Bundesrat) (art. 95-104). D'a-

près l'article 95, « l'autorité directoriale et executive

supérieure de la Confédération est exercée par un Con-

seil fédéral composé de sept membres. » Ce Conseil fédé-

ral n'a d'analogue dans aucune autre constitution fédé-

rale actuelle (3) ; on peut le comparer au Directoire quia

1. Mais non plus, depuis la constitution de 1874, les conflits

de compétence entre les autorités fédérales et autorités canto-

nales, tranchés aujourd'hui par le tribunal fédéral.

2. V. infra, p. 172.

3. Le Bundesrat ou Conseil fédéral suisse constituant le pou

voir exécutif de la confédération, il est à peine utile de faire
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gouverné la France de 1795 à 1799. Cet essai d'un pouvoir
exécutif composé de plusieurs membres n'avait donné chez

nous que les plus tristes résultats ; mais ici encore, la

sagesse et l'expérience politiqxie du peuple suisse lui ont

permis de corriger la plupart des inconvénients inhérents

à ce système ; les membres du Conseil fédéral sont en

général réélus plusieurs fois de suite, et cela, chose re-

marquable, alors même que leurs opinions n'ont plus la

majorité dans la nouvelle assemblée fédérale. Les conseil-

lers fédéraux sont nommés pour trois ans par le Conseil

des Etats et le Conseil national réunis ; il ne peut en être

pris plus d'un dans le même canton (art. 96). Le Conseil

fédéral a un président et un vice-président nommés pour
un an, parmi ses membres, mais par l'Assemblée fédé-

rale. Le président du Conseil fédéral porte le titre de

Président de la Confédération. Il ne peut être réélu ni

président ni vice-président l'année suivante (art. g8). Le

président a, ainsi que les autres membres du Conseil

fédéral, voix consultative dans les deux sections de l'As-

semblée fédérale (art. 101).
Les attributions du Conseil fédéral sont réparties par

départements entre ses membres; chacun d'eux dirige
l'un des sept départements entre lesquels sont distribuées

les affaires fédérales ; mais les décisions émanent toujours

remarquer que malgré l'identité de nom, ce Conseil fédéral n'a
aucune analogie avec le Bundesrat allemand (Cf. sur ce dernier

supra,p. 131 sq.).D'après la constitution du9 avril 1891, la répu-
blique fédérative du Venezuela confiait, comme la Confédération

suisse, le pouvoir exécutif fédéral à un Conseil fédéral et à un

président de la République. Le Conseil fédéral se composait d'un
sénateur et d'un député par Etat, nommés par le Congrès ; le
président de la République était élu par le Conseil fédéral lui-
même. La constitution vénézuélienne du 21 juin 1893 a supprimé
ce Conseil fédéral ; le président de la République estaujourd'hu
élu par les Etats particuliers : V. infra, 2« Sect. § 2, II, B.
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du Conseil fédéral lui-même, et la présence de quatre au

moins de ses membres est nécessaire pour qu'il puisse

délibérer (i). Le Conseil fédéral (mais non chacun de ses

membres pris séparément) partage avec les membres des

deux autres Conseils le droit de présenter des projets

de lois ou d'arrêtés à l'Assemblée fédérale ; il coopère

par là dans une certaine mesure à l'exercice du pouvoir

législatif.

L'article 102 indique les principales attributions execu-

tives du Conseil fédéral. Il veille à l'observation de la

constitution, des lois et des arrêtés fédéraux, et pourvoit

à leur exécution ; c'est lui qui les promulgue et. les fait

insérer dans la feuille officielle de la Confédération; il est

chargé aussi de veiller à la garantie des constitutions

cantonales, à la sûreté extérieure et. intérieure de la

Suisse, au maintien de son indépendance et de sa neutra-

lité; il est, en général, chargé des relations extérieures.

Il administre les finances de la Confédération et surveille

la gestion des fonctionnaires fédéraux ; il a la direction

générale de l'administration et des affaires militaires ; il

examine les lois et ordonnances des cantons qui doivent

être soumises à son approbation, et exerce sa surveil-

lance sur les branches de l'administration cantonale qui

sont placées sous son contrôle.

Le Conseil fédéral avait aussi en 1874 et surtout en

i848 un assez grand nombre d'attributions judiciaires,

notamment la juridiction en matière de contestations

administratives, sauf appel à l'Assemblée fédérale. De

1. En fait, l'augmentation constante du nombre des affaires

fédérales a amené ce résultat que la plupart d'entre elles sont

aujourd'hui préparées uniquement par le conseiller fédéral

dans le ressort duquel elles se trouvent placées; sauf pour les

affaires exceptionnellement importantes, les autres membres

se bornent le plus souvent à ajouter leur signature à la sienne

sans rien examiner.
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semblables dispositions laissaient fort à désirer et justi-

fiaient les vives critiques d'un homme d'État suisse très

connu, J. Dubs qui voyait là une « confusion des pouvoirs

organisée », ayant le grand inconvénient de « dénaturer

la situation respective des deux grands corps de l'Etat,

l'Assemblée fédérale et le Conseil fédéral, en faisant de

celui-ci une sorte de juridiction du deuxième degré par

rapport à l'Assemblée fédérale » (i). La constitution de

1874 et la loi du 22 mars 1893 ont considérablement ré-

duit les attributions judiciaires du Conseil fédéral; il con-

naît cependant encore aujourd'hui des contestations se

rapportant à l'article 3i delà constitution, qui garantit la

liberté du commerce et de l'industrie ; on a pas voulu les

confier au tribunal fédéral, sous prétexte qu'il élaitimpos-
sible de définir exactement un semblable droit ; le Con-

seil fédéral les juge comme sous l'ancienne loi, avec re-

cours possible à l'Assemblée fédérale. La compétence

judiciaire du Conseil fédéral s'étend encore aux recours

dirigés contre les élections ou votalions cantonales, à

cause de leur caractère politique, aux recours concernant

les lois de police, et aux recours d'ordre administratif

proprement dit.

Au dessous du Conseil fédéral se trouvent un certain

nombre de fonctionnaires fédéraux qu'il est chargé de

surveiller ou de diriger. 11 nomme la plupart d'entre eux.

Cependant l'assemblée fédérale s'est réservé le droit de

nommer quelques hauts fonctionnaires fédéraux, le chan-

celier de la Confédération notamment. Ce chancelier élu

pour trois ans dirige, sous la surveillance spéciale du

Conseil fédéral, le secrétariat de l'Assemblée fédérale et

celui du Conseil fédéral (art. 105).

C. —Tribunal fédéral {1) — Le tribunal fédéral est l'or-

(i) DT J. Dubs, das offentliche Recht der Schweizerischen Eidge-

nossenschaft, II, p. 71.

(2) V. sur le tribunal fédéral tel qu'il fonctionne depuis sa ré-
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gane de la Confédération qui a été le plus souvent remanié et

qui a pris le plus de développement dans la deuxième

moitié de ce siècle. Créé en i848, mais avec une compé-
tence très restreinte, très développé et rendu permanent
en 1874, il vient d'être réorganisé entièrement par la loi

sur l'organisation judiciaire du 22 mars 1893, qui a beau-

coup étendu ses attributions.

Le tribunal fédéral était déjà surchargé d'affaires en

1874. La loi de 1893, augmentant encore leur nombre, a

dû accroître également le nombre des membres du tribu-

nal. Au lieu de neuf membres, il en comprend désor-

mais quatorze, nommés comme auparavant pour six ans

par les deux Conseils réunis. Il est partagé en deux sec-

tions de sept membres chacune, qui siègent d'ordinaire

séparément ; par exception, certains arrêts doivent être

rendus en séance plénière ; la présence de onze mem-

bres au moins est alors nécessaire. La publicité des déli-

bérations déjà très attaquée en 1874, a été maintenue

celte fois encore après de vifs débats.

Pour éviter de se lier d'une manière absolue, ce qui

eût pu avoir des inconvénients au cas où l'une des sec-

tions se fût trouvée plus surchargée que l'autre, on a re-

fusé de confier, comme le proposait le projet, toutes les

affaires civiles et pénales à l'une des sections, toutes les

contestations de droit public à l'autre ; mais cette divi-

sion fripartite n'en reste pas moins la meilleure à suivre

pour l'étude des attributions très variées du tribunal

fédéral.

A.—Affaires civiles.— Le tribunal fédéral eslici tantôt

instance unique, tantôt instance de recours contre les

décisions des tribunaux cantonaux. Il y a eu de vives

organisation en 1893, un article de M. F. Nessi paru dans la

Revue de droit international et de législation comparée, 1893,

p. 578 sq.
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discussions pour savoir si l'on devait, dans le second cas,

faire du tribunal fédéral une sorte de Cour de cassation

comme en France, ou au contraire une véritable Cour

d'appel, appréciant les points de fait comme ceux de

droit, et statuant définitivement, sans renvoyer l'affaire à

un autre tribunal. La seconde solution a prévalu, parce

que « une distinction rigoureuse entre le point de fait et

le point de droit, telle qu'il serait nécessaire de l'établir

avec la cassation, serait à peu près impossible dans la

situation créée à l'administration de la justice dans plu-
sieurs cantons. » De plus, pour mieux assurer l'applica-
tion uniforme de la loi et laisser échapper moins de

causes, la valeur du litige à partir de laquelle le tribu-

nal fédéral devient compétent a été abaissée en i893 de

trois mille francs à deux mille francs.

B. —
Affaires criminelles. —Depuis longtemps on sen-

tait le besoin d'avoir au criminel un tribunal fédéral pou-
vant juger sans le concours du jury les infractions aux

lois fédérales. Le mécanisme des assises fédérales étant

très compliqué, le Conseil fédéral qui pouvait à son choix

saisir les assises fédérales ou les tribunaux cantonaux,

renvoyait presque toutes les affaires à ses derniers. La

nouvelle loi confie l'administration de la justice crimi-

nelle fédérale à la chambre criminelle, composée de trois

membres et siégeant avec le concours des jurés fédé-

raux, à une chambre d'accusation de trois membres, et à

une Cour pénale fédérale composée de trois membres de

la chambre criminelle et de deux autres juges fédéraux.

La compétence des assises fédérales est restreinte aux

cas énumérés par la constitution ; haute trahison envers

la Confédération, révolte ou violence contre les autorités

fédérales, crimes et délits contre le droit des gens, etc

(V. l'art. 112 de la constitution fédérale) (i). Toute af-

1. 11 faut ajouter à ces cas ceux de haute trahison envers un
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faire rentrant dans la juridiction fédérale et non attribuée

au jury est jugée par la Cour pénale fédérale qui statue

en premier et dernier ressort.

C.—Contestations en matière de droit public. — La loi

de 1893 a réalisé ici un progrès notable. D'après l'article

175 de cette loi (comparer avec l'article n3 delà consti-

tution fédérale) : « le tribunal fédéral connaît, comme

Cour de droit public : i° des conflits de compétence entre

les autorités fédérales d'une part et les autorités canto-

nales d'autre part ; 20 des différends entre cantons,

lorsque ces différends sont du domaine du droit public ;

3° des réclamations pour violation de droits constitu-

tionnels des citoyens, ainsi que des réclamations de par-
ticuliers pour violation de concordats ou de Ira.tés.

Sont réservées les contestations administratives men-

tionnées à l'article 189. »

Les deux premiers numéros de cet article ne sont que

pu reproduction textuelle de l'article ii3 de la constitution

fédérale. Mais le n° 3 a réalisé une réforme importante,
bien que peut-être encore incomplète, en substituant une

autorité judiciaire aune autorité purement politique dans

le jugement de certaines questions où l'impartialité est

plus difficile à obtenir que partout ailleurs. Les articles

4g et 50 de la constitution proclament l'inviolabilité de la

liberté de croyance et de conscience et garantissent le

libre exercice des cultes. Mais en 1874 les luttes reli-

gieuses du Sonderbu/id étaient encore présentes à toutes

les mémoires, et la loi sur l'organisation judiciaire fédé-

rale du 27 juin 1874, considérant ces matières comme

politiques avant tout, avait soustrait tout recours confes-

canton et de révolte ou violence contre les autorités cantona-

les, lorsque d'après la constitution ou la législation de ce can-

ton la connaissance de ces faits est réservée aux autorités fédé-

rales.
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sionnel au tribunal fédéral, pour l'attribuer au Conseil

fédéral. Laloidei8g3 a rétabli avec raison la compétence

du tribunal fédéral en ces matières. Le Conseil fédéral

ne possède plus aujourd'hui comme attributions judiciai-

res que celles, trop nombreuses encore, indiquées plus

haut(i), et qui seront peut-être elles-mêmes supprimées

lors d'une nouvelle loi sur l'organisation judiciaire.

Quoiqu'il en soit, le tribunal fédéral a dès aujourd'hui
une très grande influence, qu'il augmente encore en in-

terprétant d'une manière très hardie certains textes un

peu Aragues de la constitution et des lois fédérales. Il ne

lui manque plus guère pour jouir d'une autorité analogue

à celle de la Cour suprême des Etats-Unis que d'être

lui aussi « gardien de la Constitution », et de pouvoir re-

fuser d'appliquer dans les affaires quilui sont soumises,

une loi régulièrement votée par les Chambres, s'il le juge
contraire à la constitution fédérale. Mais bien que ce.

pouvoir considérable de la Cour suprême ait donné d'ex-

cellents résultats enAmérique où il n'a jamais été consi-

déré comme une dérogation au principe de la séparation
des pouvoirs, le législateur suisse a refusé jusqu'ici de la

consacrer, craignant sans doute d'accroître outre me-

sure l'importance politique du tribunal fédéral.

3. Révision de la constitution fédérale (art. 118-121.)

« La Constitution fédérale peut-être révisée en tout

temps » dit l'article 118. Un amendement du 29 juillet

1891 et une loi fédérale du 27 janvier 1892 sont venus

établir une distinction suivant qu'il s'agit d'une révision

totale ou partielle.

A.—Révisiontotale.—Elle peut être réclamée soit par le

Conseil national et le Conseil des Etats réunis (voie de la

législation fédérale), soit par l'un de ces deux Conseils

1. V. p. 173.

LE FUR 12
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seulement, soit enfin par cinquante mille citoyens suisses

ayant droit de vote. Dans les deux derniers cas, la ques-
tion de savoir s'il y a lieu ou non de reviser la constitu-

tion doit être soumise au peuple, et, en cas de vole al'fir-

matif de la majorité des votants sans qu'on tienne compte

de celle des cantons, les deux Conseils (elpar conséquent

aussi le Conseil fédéral : V. art. 96) sont renouvelés pour
travailler à la révision (art. 120).

La constitution fédérale révisée doit être soumise au

peuple et aux cantons. Elle est considérée comme accep-
tée si la majorité des citoyens et la majorité des Etals se

prononcent en sa faveur (art. 121). Le vote d'un demi-

canton est compté pour une demi-voix. L'article 121 ali-

néa dernier décide que pour savoir si un canton accepte

ou non la révision, il faut s'attacher au vote de la majo-

rité des citoyens.

B.— Révision partielle. — Le droit d'initiative en ma-

tière de révision partielle ne peut être exercé que par

cinquante mille citoyens ayant droit de vole, ou par l'As-

semblée fédérale, non plus par chacun des Conseils sé-

parément. Lorsqu'il est exercé par cinquante mille ci-

toyens, il peut l'être sous deux formes, celle d'un projet
de loi tout préparé, ou celle d'une indication générale,

par exemple désir de voir étendre ou restreindre telle

attribution fédérale.

Dans le premier cas, le plus simple, le projetdoit être

soumis tel quel au peuple et aux cantons. Le Conseil

national et le Conseil des Etats ont un délai d'un an pour

opposer au projet de révision un contre-projet sur lequel

le peuple et les cantons auront à prendre parti lors de

leur vote ; les deux Conseils peuvent aussi se borner,

toujours d'un commun accord, à recommander l'accepta-

tion ou le rejet du projet.
Dans le cas de vote exprimant simplement le désir de

voir modifier tel point de la constitution, le Conseil na-
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tion al et le Conseil des Etats ont. un délai d'un an pour

décider s'ils souscrivent ou non au voeu exprimé par les

cinquante mille citoyens. Si oui, ils doivent préparer un

projet de loi qu'ils soumettront dans l'année au vote du

peuple et des cantons ; si au contraire ils n'admettent

pas l'opportunité de la révision ou ne prennent pas parti
sur cette question dans le délai d'un an, le Conseil fédé-

ral doit mettre le peuple entier en demeure de se pronon-
cer sur le désir exprimé. S'il l'approuve, l'Assemblée

fédérale doit préparer un projet en ce sens. Il se peut

cependant que les deux Conseils ne s'entendent pas sur

la rédaction de ce projet ; il ne reste alors aux auteurs

du mouvement, s'ils tiennent à voir réaliser leurs idées

de réforme, qu'à les représenter sous forme de projet de

loi tout préparé.
Dans tous les cas, la décision appartient, comme en

cas de révision totale, au peuple et aux cantons. Le pro-

jet, pour être accepté, devra donc réunir l'approbation à

la fois de la moitié des citoyens et de la moitié des can-

tons.

La constitution ainsi révisée est promulguée par le

Conseil fédéral. En cas de contestation sur les résultats du

scrutin, la décision est réservée à l'Assemblée fédérale.

Tel est le dernier état de la législation fédérale suisse.

Déjà les cantons ne sont plus que l'ombre de ce qu'ils
étaient à la fin du siècle dernier ; et cependant, en Suisse

comme en Allemagne, la centralisation administrative et

le cercle des attributions fédérales augmentent tou-

jours. Un grand nombre d'auteurs suisses constatent que
leur pays se rapproche déplus enplusdel'Etat unitaire(i).
Les uns voient avec plaisir ce mouvement ; d'autres

plus nombreux, y sont opposés, ou tout au moins n'en

1. V. notamment la brochure de M. C. de Planta, die Schweiz
inihrer Entioihelung zum Einheitsstaai (la Suisse dans son dé-

veloppement vers l'Etat unitaire), Zurich, 1877.
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envisagent les suites qu'avec beaucoup d'inquiétude, non

sans raison peut-être. Grâce à sa constitution fédérative,

là Suisse vit aujourd'hui en paix, malgré les différences

de races, de moeurs, de langue et de religion qui exis-

tent entre ses habitants. L'établissement d'un Etat uni-

taire sur les débris de l'ancienne confédération serait-il

favorable à la paix et à la tranquillité publiques ? L'expé-

rience a été tentée en 1798, et n'a pas réussi, bien que

la nouvelle constitution fût, à plusieurs points de vue,

supérieure à l'ancienne. La Suisse est évidemment

mieux préparée aujourd'hui qu'en 1798 à l'adoption de

la forme unitaire ; mais les partisans des droits des can-

tons sont cependant encore bien nombreux : le rejet par

le peuple et les cantons du projet de constitution de 1872,

considéré comme trop centralisateur, en est la preuve (1):

Aussi est-il permis de douter aujourd'hui encore qu'une

constitution unitaire ait chance d'être bien accueillie en

Suisse et qu'elle y puisse fonctionner d'une manière aussi

satisfaisante que la constitution fédérale actuelle.

DEUXIÈME SECTION

ÉTATS FÉDÉRA.TIFS DU NOUVEAU MONDE

Je réunis dans cette section tous les Etats fédératifs de

l'Amérique du Nord (Etats-Unis, Mexique) (2), et de

1. C'est aussi ce que semblent indiquer le rejet à une forte ma-

jorité, non seulement par les cantons, mais aussi parle peuple,
de divers projets de loi ayant pour but l'extension de la com-

pétence fédérale en certaines matières. C'est notamment le sort

qu'ont eu dans ces dernières années le projet de centralisation
en matière militaire (v. supra, p. 16 n. 2), etleprojetd'établisse-
ment d'un monopole fédéral en matière de fabrication des allu-

mettes (V. Re>ue du droit public, et de la science politique, n°

de janvier-février 1896, chronique politique, Suisse).

(2) Mais non le Canada, qui n'est encore qu'une colonie an-

glaise et manque par conséquent d'un des éléments essentiels
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l'Amérique du Sud (Venezuela, République Argentine,

Brésil) (i). Ces Etats proviennent cependant de deux

sources bien distinctes, et aujourd'hui encore sont sépa-
rés par de profondes différences en matière de civilisa-

tion, de race et de religion : alors que les Etats-Unis ont

été fondés par des colons anglais qui ont conservé une

bonne partie des traditions et des institutions de leur

pays d'origine, les autres Etats fédératifs d'Amérique

proviennent du démembrement des anciennes colonies

espagnoles et portugaises, et les populations qui les

habitent ont conservé de nombreux points de rapport
avec leurs anciens maîtres. Mais il est un point de vue,

qui est précisément le nôtre, sous lequelces deux groupes
d'Etat se touchent de très près : les Etats-Unis, les pre-

de l'Etat, l'indépendance. Je l'étudierai dans la section suivante
avec les autres colonies anglaises qui ont adopté ou sont sur
le point d'adopter la forme fédérative.

(1) Il existe encore en Amérique une autre petite République
fédérative, la République Dominicaine. Elle s'est séparée en 1844

de la République d'Haïti, et depuis cette époque les Haïtiens,

malgré plusieurs tentatives en ce sens, n'ont jamais pu la recon-

quérir. Le manque de matériaux m'empêche de donner une

analyse de sa constitution actuelle. Après s'être annexée volon-
tairement à l'Espagne en 1863 et avoir chassé les Espagnols en

1865, ses habitants remirent en vigueur la constitution qu'ils
s'étaient, donnée en 1844, lors de leur séparation d'avec la Répu-

blique d'Haïti. Cette constitution a été successivement modifiée
en 1879, 1880,1881 et enfin en 1887. La République Dominicaine

comprend cinq Etats et cinq districts maritimes. Chaque Etat a

sa législature particulière, compétente pour toute les matières
non expressément attribuées par la constitution au Congrès
national. Le pouvoir exécutif y est exercé par un gouverneur
nommé, comme dans les colonies anglaises organisées sous la
forme fédérative, par le chef du pouvoir exécutif fédéral. Au-
dessus des législatures particulières existe un Congrès national
de vingt membres ; chaque Etat et chaque district en nomme
deux. Un président de la République élu au suffrage restreint
exerce le pouvoir exécutif fédéral.
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miers en Amérique, ont adopté la forme fédérative, et

neureuse manière dont leur constitution a résolu la plu-

part des difficultés inhérentes à cette forme, a déterminé

ous les autres peuples d'Amérique qui désiraient vivre

ous Ije régime fédératif, à se donner des constitutions qui

ne sont toutes qu'une adataption, une imitation plus ou

moins fidèle de celle des Etals-Unis. L'étude de ces

constitutions ne doit donc pas être séparée de celle de la

constitution plus ancienne qui leur a servi de modèle.

Pour la même raison, il est tout naturel d'insister davan-

tage sur la constitution des Etats-Unis ; je passerai donc

plus rapidement sur les autres Etats fédératifs d'Amé-

rique, en indiquant surtout les différences qui séparent

leurs constitutions respectives de celle des Etats-Unis.

§ I. — ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE

I — Historique.

— Dès le commencement du XVIIIC siècle, les co-

ons Anglais en Amérique avaient réussi à s'élever,

d'un état de dépendance complète vis-à-vis de grandes

compagnies ou corporations commerciales, à un degré

de liberté presqu'aussi grand que celui dont on jouis-

sait alors en Angleterre. Il ne manquait guère aux

colonies, déjà au nombre de treize à celte époque (i), que
la liberté du commerce et de l'industrie : l'Angleterre
s'était attribué le monopole exclusif du commerce et de

l'approvisionnement d'objets manufacturés pour toutes

les colonies. En matière d'impôts également, la situation

des colonies vis-à-vis de la métropole était assez mal dé-

(l)Ges treize colonies étaient les suivantes: Massachusetts

New-Hampshire, Gonnecticut, Rhode-Island, Maryland, New-

York, New-Jersey, Delaware, Pennsylvanie, Virginie, Caroline

duNord, Caroline du Sud, Géorgie. Cette dernière, qui était de
au coup la plus récente, fut fondée en 1733,
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terminée. En principe, d'après les lois anglaises, les

colons ne pouvaient être soumis à un impôt voté par un

Parlement auquel ils n'étaient pas représentés; ilsn'étaient

tenus d'acquitter aucune taxe ou contribution en dehors de

celles qui auraient été consenties par leur délégués réu-

nis en assemblée générale. C'est cette dernière marche

qui avait été suivie en 1754, à un moment où les Anglais

avaient besoin de l'aide de leurs colons pour venir à bout

des Français établis au Canada. Les délégués des assem-

blées de toutes les colonies s'étaient réunis à Albany

pour établir la répartition des subsides en hommes et en

argent à fournir à la métropole. Cette assemblée géné-
rale d'Albany est restée célèbre pareeque c'est là que
Franklin présenta et fil approuver par le Congrès un

premier projet de confédération (1) qui n'eut aucune suite

immédiate, mais qui fut le germe de l'organisation future

des Etats-Unis.

Ce fut précisément une question d'impôts qui devait

amener la rupture entre l'Angleterre et ses colonies.

L'Angleterre dont la dette publique s'était augmentée
dans des proportions considérables pendant la guerre de

sept ans, voulut y faire contribuer pour partie ses colo-

nies, et en 1765 elle établit sans les consulter une taxe

du timbre qui souleva une vive opposition. Ce n'était pas

qu'elle lût très élevée, mais le Parlement et les ministres

de Georges III ne cachaient pas que l'établissement de

cette taxe allait être suivi d'une série d'autres mesures

encore plus rigoureuses: application stricte du fameux

(1) 11y avait eu déjà un certain nombre de pactes d'union
entre les diverses colonies ; mais il s'agissait la plupart du

temps d'unions temporaires et conclues en vue d'un but parti-
culier, la défense commune par exemple. Le premier pacte
d'union que l'on connaisse est le pacte de 1643, conclu par les

Anglo-Américains des diverses colonies dans le but de résister
aux attaques des Indiens.
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acte de navigation de Cromwell, envoi de garnisons per_
manenles dans les grandes villes, etc., réformes vivemen

désirées par les gouverneurs des diverses colonies, cons-

tamment en lutte avec les assemblées populaires. L'An-

gleterre voulait par là resserrer les liens de dépendance
entre elle et ses colonies, liens qui avaient été fort relâ-

chés par la guerre, et affirmer d'une manière calégori"

que l'autorité de la Couronne et du Parlement sur les

colons. Mais c'était là précisément ce que ces derniers

ne voulaient pas admettre. Sur l'invitation de l'assemblée

du Massachusetts, se tint à New-York un Congrès où

étaient représentées neuf colonies. Ce Congrès protesta
vivement contre l'établissement de l'impôt du timbre et

rédigea une déclaration des droits et des griefs des colo-

nies qui eut un grand retentissement.

En 1767, à l'impôt du timbre furent substituées des

taxes sur le papier, le verre, les couleurs et le thé; en

1770, nouvelles concessions de l'Angleterre où tout un

parti, celui des whigs avaitpris la défense des Colons améri-

cains; toutes ces taxes furent supprimées, sauf la dernière.

Mais c'était contre le principe même que protestaient
les colons ; il se forma entre eux des ligues de non

importation, des associations intercoloniales contre l'em-

ploi des marchandises anglaises (convention de Boston

dé l'année 1769). Le chef du ministère tory, lordNorth,

après avoir cédé surfout les points sauf sur la question
du thé, refusa énergiquement de céder sur ce dernier

point. 11 ordonna à la Compagnie des Indes d'envoyer
dans divers ports d'Amérique des navires chargés de

thé. Le 18 décembre 1773, les habitants de Boston j* 'è-

rent à la mer toutes les caisses de thé. La guerre deve-

nait inévitable. Lord North déclara le port de Boston

fermé à tout commerce et supprima plusieurs des liber-

tés garanties par la charte du Massachusetts. Les colons

répondirent
à ces mesures par la réunion à Philadelphie
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du premier véritable Congrès général des colonies amé-

ricaines (5 septembre 1774) (0- Ce Congrès se déclara

'e gardien des droits et des libertés des colonies et rédi-

gea une Déclaration des droits, véritable programme de

la révolution américaine.

Un combat livré par hasard à Lexington (ig avril

1775), où les troupes américaines triomphèrent du géné-

ral anglais Gage, précipita la révolution. Un deuxième

Congrès, le Congrès Continental, se réunit à Philadel-

phie (10 mai 1775) pour aviser aux mesures à prendre.
Même à cette époque la plupart des députés n'osaient

songer à une rupture avec l'Angleterre ; dans plusieurs

colonies les « loyalistes » étaient aussi nombreux que les

insurgés, et le Congrès n'avait d'ailleurs reçu pouvoir
ni pour prononcer la séparation d'avec l'Angleterre ni

pour établir un nouveau gouvernement destiné à rempla-
cer le roi et le Parlement anglais. Mais dans le cours

des dernières années, la plupart des colonies ayant

chassé leurs gouverneurs et étant ainsi devenues des

communautés indépendantes en fait, le Congrès se vit

amené par la force même des choses à assumer l'auto-

rité centrale qui ne pouvait résider qu'en lui, sans que

d'ailleurs personne eût l'idée de protester contre cette

sorte de coup d'Etat.

Le Congrès ordonna la levée d'une armée, dont Wa-

shington fut nommé généralissime, acheta des armes et

des munitions, émit des billets de crédit continentaux,
sur la garantie des « colonies unies », en un mot il rem-

plit les fonctions d'un véritable gouvernement fédéral,

représentant l'ensemble des colonies.

Un nouveau combat livré à Bunker'sHill (17 juin 1775),
à la suite duquel les Anglais durent évacuer Boston, vint

1. Seule la Géorgie, colonie peu importante encore et très

éloignée, ne s'y fit pas représenter.
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hâter la rupture définitive. Le 4 juillet 1776, le Congrès

proclama l'indépendance des treize Etats Unis, et le 4 oc

tobre 1776, un premier acte fédératif {Articles of Con-

fédération and. perpétuai Union) fut adopté par les

membres du Congrès..
En 1777, la capitulation de l'armée anglaise à Saratoga

donna une nouvelle impulsion à la guerre, peu heureuse

depuis quelque temps pour les Américains, et à laquelle

beaucoup de colons, surtout dans le nord, continuaient à

faire une assez vive opposition. Le 9 juillet 1778 le Con-

grès adopta un nouveau pacte fédéral, les treize articles

de confédération, qu'il soumit à l'adhésion des divers

Etats. Tous le ratifièrent successivement, quelques-uns
assez tardivement : le Delaware et le Maryland seulement

en 1779 et 1781. C'est, là le premier gouvernement, fédé-

ratif régulier qu'aient eu les Etals-Unis. Comme ils de-

vaient vivre pendant six ans sous ce régime et que les

articles de confédération sont, la base, très améliorée

d'ailleurs, de la constitution fédérale actuelle, cette pre-

mière organisation fédérative mérite qu'on lui consacre

quelques développements.

Articles de confédération du 9 juillet Î778.

1. Répartition des compétences entre le pouvoir fédéral et des

Etats confédérés.

A. — Attributions extérieures. — Le pouvoir central

possédait les droits de guerre et de légation et celui de

conclure des traités (article IV). Chacun de cesdroits, ex-

clusif en principe, souffrait en réalité d'assez importantes

exceptions en faveur des Etats particuliers ; mais même

alors l'action du pouvoir central se faisait sentir, puisque

l'assentiment du Congrès était en général nécessaire pour

l'exercice de ces droits des Etats particuliers. C'est ainsi

que ces derniers pouvaient, mais seulement avec l'assen-
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liment du Congrès, entrer en guerre pour leur propre

compte contre une puissance étrangère (i), envoyer des

ambassadeurs aux puissances étrangères, ou conclure des

traités avec elle. Chaque Etat avait même le droit exclu-

sif d'établir à son gré des droits de douanes, de prohiber
l'entrée ou la sortie de certaines marchandises : le droit

du pouvoir fédéral de conclure des traités de commerce

se trouvait donc subir de ce chef d'assez fortes restric-

tions. En revanche, il était interdit aux Etals particuliers

de contracter individuellement une alliance avec des

puissances étrangères, de former entre eux des alliances

ou confédérations particulières, d'entretenir en temps de

paix des forces de terre ou de mer, sauf dans les limites

autorisées par le Congrès, enfin d'imposer des taxes pou-
vant avoir des effets contraires à des stipulations interve-

nues entre le Congrès et des puissances étrangères.
B. — Attributions intérieures. — Le pouvoir fédéral

avait la direction de l'armée (mais non des milices) et de

la flotte (art. IX et VI) : les Etats particuliers s'occu-

paient du recrutement et de l'équipement des hommes,
et avaient le droit de nommer les officiers jusqu'au rang
de colonel inclusivement. En matière d'impôts le pouvoir

fédéral, qui n'avait aucun revenu propre, opérait la répar-
tition des charges fédérales entre les Etats particuliers,
en tenant compte de la valeur des ferres cultivées dans

chacun d'eux ; les Etats fixaient et percevaient eux-

mêmes les impôts destinés à couvrir ces charges.
Le pouvoir fédéral tranchait définitivement toute con-

testation entre deux ou plusieurs Etats, sous la réserve

qu'un Etat ne devait jamais être dépouillé d'une partie de

son territoire au profit des Etats-Unis ; il avait enfin com-

1. Par exception l'assentiment du Congrès n'était pas néces-
saire dans le cas où l'Etat était envahi, où un danger assez im-
minent pour n'admettre aucun délai. Gpr. avec la constitution

actuelle, chap. I, sect. 10, art, 3.
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pétence exclusive en certaines matières où le besoin d'u-

nité se faisait sentir d'une manière particulière (législa-
tion en matière de monnaies, de poids et mesures, etc.).

2. Organisation du pouvoir fédéral.

Par un contraste frappant avec la constitution fédéra-

tive actuelle qui évite autant que possible toute confusion

entre les trois pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire,
les articles de confédération ne connaissent pas le prin-

cipe de la séparation des pouvoirs. Comme dans l'ancienne

Suisse et l'ancienne Allemagne, une sorte de diète, le

Congrès des Etats-Unis est en réalité l'unique organe de

la Confédération ; c'est lui qui, sauf le cas de disposition
contraire expresse, exerce toutes les attributions confiées

au pouvoir fédéral. Ce Congrès se composait de repré-
sentants des divers Etats, au nombre de deux à sept pour
chacun d'eux. Ces députés pouvaient à tout moment être

rappelés par l'Etat mandant et remplacés par d'autres ;
aucun d'eux ne devait être maintenu en charge plus de

trois ans sur six (art. V). Chaque Etat n'avait, malgré les

différences considérables existant entre eux au point de

vue de l'étendue et de la puissance effective, qu'une seule

voix, constituée par le vote émis par la majorité des mem-

bres de sa délégation (art. 5).
En principe les décisions se prenaient à la majorité des

Etats (art. IX, 6). Par exception l'assentiment de neuf

Etats était nécessaire pour certaines mesures graves,
notamment pour l'exercice du droit de paix et de guerre,
la conclusion des traités, l'admission de nouveaux Etats.

Le Congrès avait chaque année une session commençant
en novembre ; il ne pouvait s'ajourner pour plus de six

mois. Tous les ans pendant la période de non réunion, il

nommait un comité des Etals, à raison d'un membre par
Etat. Ce comité ne possédait aucun des droits pour l'exercice

desquels l'assentiment de neuf membres était nécessaire.

A côti du Congrès il y avait uni président choisi par le
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Congrès lui-même et parmi ses membres. Les fonctions du

président étaient annuelles et il ne pouvait être réélu pour
les deux années qui suivaient l'expiration de ses pouvoirs.

3. — Révision de la Constitution.

Comme dans la République des Provinces-Unies et l'an-

cienne Suisse, toute modification constitutionnelle au pacte
fédéral devait être approuvée par l'unanimité des Etats

(art. XIII). Les modifications nécessaires étaient élabo-

rées par le Congrès, et soumises par lui aux législatures
des Etats particuliers, desquelles dépendait l'acceptation
définitive ou le rejet de la modification proposée.

C'était là un des graves défauts des articles de confé-

dération; une semblable disposition pouvait empêcher
d'aboutir tout projet de réforme. Or,-les articles de con-

fédération avaient précisément le plus grand besoin d'être

modifiés et même complètement refondus. Ils contenaient

un grand nombre de dispositions qui devaient rendre

impossible le bon fonctionnement de la constitution.

Le pouvoir fédéral se trouvait en droit et en fait dans

une complète dépendance de ses membres : en droit, car

il résultait de l'article IX exigeant pour la validité des déci-

sions du Congrès l'assentiment de la majorité des mem-

bres, que sept Etats pouvaient, en refusant de nommer

leurs délégués, empêcher le fonctionnement du plus impor-
tant organe de la Confédération; en fait, parce que le pou
voir fédéral, étant obligé dans la plupart des cas de recou-

rir pour l'exécution de ses décisions aux organes des Etats

particuliers se trouvait à ce point de vue encore dépendre

complètement de la bonne volonté des membresde l'Union.

D'une manière générale d'ailleurs, et non pas seule-

ment au point de vue des fonctions executives, les attri-

butions confiées au pouvoir fédéral étaient très insuffisan_
tes ; les Etats particuliers avaient conservé dans leurs

attributions non seulement toutes les affaires locales,
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mais encore une bonne partie des affaires nationales, de

celles intéressant la confédération tout entière.

Pendant tout le temps que dura la lutte avec l'Angle-

terre, les Etals particuliers sentirent la nécessité, pour
arriver à conquérir leur indépendance, de ne pas trop
entraver les efforts du Congrès. Mais lorsque, à la suite

de la capitulation de Yorktown (1781) et des victoires

remportées par les Français et les Espagnols, les Anglais
se furent résignés à reconnaître l'indépendance de leur

ancienne colonie (traité de Versailles de 1783), le manque
d'union des Etats, leur défiance vis à vis du pouvoir cen-

tral et l'inimitié des partis apparurent nettement ; la

jeune République à peine fondée fut sur le point dépérir;

chaque Etat menaçait de s'isoler et de former une Répu-

blique à part. Le Congrès continental siégeait toujours;

il représentait seul l'idée des intérêts communs ; mais,

sans attributions effectives el privé de moyens d'action,

il n'exerçait guère qu'une action purement morale. On

s'en aperçut bien à la fin de la guerre. Le Congrès avait

dû pendant la lutte contracter au nom de la nouvelle na-

tion des engagements considérables, tant à l'intérieur

envers les soldats de l'armée qui luttait pour son indé-

pendance, qu'à l'extérieur envers la France et la Hol-

lande auxquelles il avait fait d'importants emprunts. Il

fallait de toute nécessité régulariser celte situation. Mais

le Congrès ne pouvait guère le faire à lui seul, la consti-

tution lui refusant le droit de lever directement une taxe

quelconque sur la population. 11 lui fallait donc s'adresser

aux Etats. Pendant plusieurs années des négociations

furent engagées avec les Etals pour les amener à con-

sentir tous à l'établissement au profit de la confédération

d'un droit de 5 0/0 ad, valorem, qui eût porté sur toute

marchandise entrant aux Etals-Unis. Ces négociations

échouèrent toutes par suite de la jalousie des Etats entre

eux et de leur défiance vis à vis du pouvoir fédéral.
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Le Congrès se trouvait ainsi mis dans l'impossibilité

de satisfaire aux engagements qu'il avait pris, et cette

situation menaçait d'amener les plus graves complications

tant extérieures qu'intérieures ; la nouvelle nation mar-

chait tout droit à la banqueroute et à une désagrégation

complète (i). D'éminents patriotes Washington, Franklin,

Hamilton, Madison, qui se -rendaient compte de la gravité

de la situation et de la nécessité de refondre complète-

ment les articles de confédération si l'on voulait'arriver à

obtenir une constitution viable, réussirent à amener la

réunion d'une convention nationale destinée à donner à

l'Union une nouvelle constitution (convention de Philadel-

phie, i4 niai 1787.)

Tout n'était pas terminé avec la réunion de la Conven-

tion constituante. A côté de fédéralistes ardents qui, di-

rigés par Hamilton, voulaient fortifier beaucoup le pou-
voir central, siégeaient dans celle assemblée un grand

nombre de républicains, qui, avec Jefferson pour chef,

voulaient au contraire conserver aux Etats particuliers
les droits les plus étendus. De plus certains grands

Etats, la Virginie, par exemple, auraient désiré que la

représentation fédérale lût basée uniquement sur la rè-

gle de la proportionnalité au nombre des habitants. Les

petits Etats, craignant, si cette mesure était adoptée, de

voir leur autonomie menacée, résistèrent énergiquement
et réussirent à faire adopter un compromis en vertu du-

quel la représentation proportionnelle au nombre d'habi-

(1) Sur la situation insoutenable faite par les articles de con-
fédération au pouvoir fédéral vis-à-vis des Etats particuliers,
V. Laboulaye, Histoire des Etats-Unis,1.1 . L'on y trouvera des

exemples frappants de l'impossibilité où se trouve souvent le

pouvoir central d'une confédération d'Etat d'obtenir des Etats

particuliers l'accomplissement des obligations contractées vis-
à-vis des Etats étrangers par les autorités fédérales dans les
limites de leur compétence.
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tants n'existerait que dans l'une des deux Chambres, cha-

que Etat devant avoir voix égale dans la Chambre haute.

La question de l'esclavage amena aussi de vifs débats.

Ce ne fut qu'à force de concessions réciproques, dictées

par le patriotisme et l'habileté politique, que les députés

arrivèrent à doter leur pays de la constitution qui le

régit depuis celte époque, la constitution si souvent étu-

diée et admirée du 17 septembre 1787 (1). Cette consti-

tution, votée en 1787, ne devait entrer en vigueur que

deux ans plus tard, en 1789, date de la réunion du pre-

mier congrès de l'Union et de l'élection de Washington à

la présidence.

Depuis 1787, c'est-à-dire depuis 110 ans, quinzeamen-

dements ont été apportés à celte constitution. Les amen-

dements I à X, qui la complètent, mais ne la modifient

pas, sont l'oeuvre du premier Congrès 0111789 ; ils avaient

pour but de répondre à deux .reproches qu'on avait

adressés à la constitution, le manque d'une déclaration

des droits et le défaut de limitation des pouvoirs du Con-

grès. Le XIe amendement, proposé en 1794 et ratifié en

1798 apporte une modification à la compétence du tri-

bunal fédéral. Le XIIe (i8o4) pose les règles à suivre

pour l'élection du président et du vice-président des

Etats-Unis. Les trois derniers amendements sont une con-

séquence de la guerre de Sécession : le XIIIe (1865) dé-

crète l'abolition de l'esclavage ; le XIVe (1868) règle di-

verses questions relatives à la « reconstruction » des

Etats-Unis à la suite du retour des Etats sécessionnistes ;

le XVe (1870) a pour but d'accorder aux noirs le droit

de vote.

Avec la guerre de sécession l'existence même des

Etals-Unis se trouve en jeu, pour la deuxième fois de-

1. V. infra, p.203 sq. l'analyse des principales dispositions de

cette constitution.
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puis la déclaration d'indépendance. Comme en 1789 ce-

pendant, la solution devait être heureuse pour le pouvoir

fédéral et contribuer à le fortifier encore vis-à-vis des

Etats.

Jusqu'à la guerre de sécession, en effet, les Etats par-

ticuliers, bien que formant depuis 1787 par leur réunion

un Etat véritable, et non plus une simple association

d'Etats à peine rattachés entre eux par quelques liens

très lâches, avaient toujours conservé à l'égard du pou-

voir fédéral une défiance injustifiée, se traduisant par
une résistance obstinée à toute mesure qu'ils considé-

raient comme contraire à leurs droits. Les annales des

Etals-Unis sont remplies de luttes de ce genre. Après la

réélection de Washington (1792), quelques comtés de

Pennsylvanie s'opposèrent pendant trois ans à la percep-

tion des droits d'accise, et il fallut recourir à une mobili-

sation partielle et ù l'occupation militaire des comtés

révoltés pour triompher de leur résistance. Vers 1801 le

parti républicain, irrité par certaines lois votées par les

fédéralistes alors au pouvoir, pose en principe la théorie

d'après laquelle tout Etat a le droit de considérer comme

nulle une loi votée par le Congrès fédéral lorsqu'il la

juge lui-même inconstitutionnelle (résolutions du Kentuc-

ky et de la Virginie rédigées en 1798-1799 sous l'in-

fluence de Jefferson et de Madison.) C'est cette théorie

qui devait devenir si fameuse plus tard avec Calhoun

sous le nom de théorie de la nullification, et être mise

en pratique par les Etats sécessionnistes en 1.861.

En 1804, une fraction du parti fédéraliste conçut et

essaya de réaliser un projet de démembrement de l'union.

Ce projet n'eut heureusement pas de suites ; mais en

1812, au moment de la guerre avec l'Angleterre, l'oppo-
sition fédéraliste devint si hardie et prit une attitude si

résolument séparatiste que le gouverneur du Canada en-

voya à Boston un agent secret avec la mission de s'infor-

LE PUR 13
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mer si l'Angleterre pouvait réellement compter sur l'aide

des Etats du Nord et de l'Est en cas de guerre avec

l'Union. Les fédéralistes n'osèrent cependant pas contracter

d'alliance formelle avec l'Angleterre. Ils se bornèrent

pendant la guerre à contrecarrer autant que possible les

opérations du Congrès, en refusant de mettre la milice

locale à la disposition du pouvoir fédéral, et en suppo-

sant aux emprunts qu'il se voyait dans la nécessité de

faire. Ils réunirent même à Hartford (15 décembre I8I4)

une Convention destinée à rédiger le texte des modifi-

cations constitutionnelles qui devaient être présentées au

Congrès au nom du parti. Mais celte conduite, en un

semblable moment, fut considérée par la grande majorité
de la nation comme une trahison, et en fait, la guerre,
au lieu de défendre les liens de l'Union, ne fit que les

resserrer.

Une vingtaine d'années plus tard, la Géorgie fil à son

tour valoir la prétendue souveraineté des Etats particu-

liers, non plus cette fois pour se séparer de l'Union,

mais pour refuser formellement d'obéir aux pouvoirs fé-

déraux. Contrairement à la constitution qui reconnaît au

Congrès le droit exclusif de s'occuper dé toutes les

affaires extérieures, la Géorgie prétendit interpréter à

son gré la clause d'un traité conclu par le Congrès avec

certaines tribus indiennes. Aux reproches et aux injonc-

tions du pouvoir fédéral, le gouverneur répondit en invi-

tant le peuple à s'armer pour la résistance. La Cour su-

prême ayant rendu deux décisions contraires aux préten-
tions des autorités géorgiennes, celles-ci affectèrent de

la braver en faisant précisément ce qui leur était défendu.

L'autorité du pouvoir fédéral subit dans cette affaire une

forte atteinte (1).
Cet exemple de rébellion non réprimée devait porter

(1) v- Tocqueville, De la démocratie en Amérique, T. 2, p. 389.
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ses fruits. En i832 la Caroline du Sud entra à son tour

en lutte ouverte contre le pouvoir central. La cause du

différend fut l'adoption par le Congrès en 1824 de tarifs

douaniers destinés à protéger les industriels du Nord,

tarifs très mal Arus par les Etats libre-échangistes du Sud.

En 1828 et i832, de nouveaux tarifs vinrent aggraver
encore les droits votés en 1824. Un homme politique et

publiciste américain, Calhoun, venait de reprendre une

théorie déjà émise au commencement du siècle par Jeffer-

son au nom du Kenlucky et de la Virginie (1), et l'avait

exposée avec une grande force de logique sous le nom

de théorie de la nullification. Il jugea le moment venu

mettre en pratique sa doctrine, qui posait en principe le

droit pour tout Etat de refuser d'appliquer les lois qu'il

jugeait inconstitutionnelles. Une convention locale réunie

à Columbia (12 novembre 1832) décréta que les lois de

douanes de 1828 et i832 étaient nulles en ce qui concer-

nait, la Caroline du Sud, et interdit la perception d'aucun

droit d'entrée dans les ports de cet Etat.

Le président Jackson se montra cette fois plus éner-

gique qu'il ne l'avait été lors de l'affaire de la Géorgie. A

l'ordonnance de nulli fixation émanant des autorités de

la Caroline du Sud, il répondit par une proclamation

énergique (10 décembre i832), où il posait nettement en

principe la supériorité des lois fédérales sur celles des

Etats particuliers et se déclarait prêt à la faire respecter
au besoin par la force. Mais le Congrès, effrayé de la

tournure que prenaient les choses, se hâta d'intervenir et

proposa un compromis qui fut adopté (i833). En même

temps qu'il votait, pour sauvegarder le principe de la su-

prématie des lois fédérales, un bill donnant au président

les moyens de contraindre la Caroline à l'obéissance, par
un deuxième bill, il abaissait dans une proportion consi-

(1) V. supra, p. 193.
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dérable les droits d'entrée cause du différend. De son

côté, la Caroline s'engageait à rapporter son ordonnance

de nullificalion ; et encore ne le fit-elle que sous certaines

réserves pour l'avenir. Celle fois encore le pouvoir fédé-

ral avait donc été obligé de céder devant l'un de ses

membres (x).

Peu après que la question des tarifs douaniers eut ainsi

reçu une solution définitive, s'éleva une autre question

d'importance bien plus grande encore, celle de l'escla-

vage, qui devait finir par amener la crise la plus redouta-

ble que les Etats-Unis aient eu à supporter depuis leur

fondation, la longue guerre de sécession. Depuis plusieurs

années, il existait dans la Nouvelle Angleterre un parti
abolilionniste qui avait, déjà présenté au Congrès plusieurs

pétitions en faveur de l'abolition de l'esclavage. La majo-

rité du Congrès, opposée à tout ce qui pouvait exciter la

désunion, avail toujours refusé de les prendre en consi-

dération. L'annexion du Texas el la question de savoir

s'il devait former un Etat esclavagiste ou non, vint en 1845
el dans les années suivantes rendre les discussions plus

ardentes.

Pendant plusieurs années, grâce à la manière dont fonc-

tionnait le mécanisme électoral (les trois cinquièmes des

nègres esclaves, bien que n'ayant aucun droit polilique,
étaient comptés dans le dénombrement de la population
en vue des élections), le Sud eut toujours la majorité dans

le Congrès. En 1860, les Etats duSudqui s'étaient aliéné

l'opinion publique par leurs exigences, ne purent empê-
cher l'élection du candidat des Etats du Nord, Abraham

Lincoln, dont on connaissait les tendances abolitionnistes.

Cette élection fut le signal de la guerre. Dès le 20 dé-

cembre 1860, six semaines après l'élection de Lincoln,
une Convention populaire de l'Etat de la Caroline du Sud

(1) V. Tocqueville, De la démocratie en Amérique, T. 2, p. 394.
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déclara, en se fondant sur ce fait que depuis plusieurs

années, quatorze Etats avaient constamment refusé de

remplir certaines de leurs obligations constitutionnelles

(loi sur la reddition des esclaves fugitifs), que « l'union

existant actuellement entre l'Etat de la Caroline du Sud

et les autres Etats, sous le nom d'Etats-Unis d'Amérique,
est dès à présent dissoute. »

Dans les mois de janvier et février i86r,le Mississipi,

la Floride, l'Alabama, la Géorgie, la Louisiane et le Texas

déclarèrent à leur tour rompu le lien qui les rattachait à

l'Union. Sans perdre de temps, les sécessionnistes orga-

nisèrent un gouvernement et une armée. Grâce à l'inac-

tion du président Buchanan (Lincoln ne deA'ait entrer en

fonction que le 4 mars), ils réussirent à s'emparer dans

tout le Sud des forts et des arsenaux de l'Union. Le 4 fé-

vrier I86I, les délégués des Etats séparatistes se réuni-

rent à Montgomery pour procéder à l'établissement d'un

gouvernement régulier. Les délégués décidèrent la forma-

lion d'une nouvelle Confédération, sous le nom d' « Etats

confédérés d'Amérique », et rédigèrent une constitution

ressemblant dans ses grandes lignes à celle de l'Union,

sauf sur un point, d'importance capitale il est vrai. Celte

constitution l'ut ratifiée par tous les Etats sécessionnistes.

Le Congrès élut à l'unanimité Jefferson Davis comme

président. Richmond, sur la rivière James en Virginie,
fut choisi comme capitale par les séparatistes et leur Con-

grès s'y réunit le 20 juin 1861. En avril, deux nouveaux

Etats, la Virginie et le Tennessee, en mai, deux autres en-

core, l'Arkansas et la Caroline du Nord étaient venus s'a-

jouter à la Confédération qui compta dès lors onze Etats.

Il y avait donc désormais dans l'Amérique du Nord deux

Etals, deux républiques fédératives, les fédéraux et les

confédérés, le Nord et le Sud.
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Etals confédérés d'Amérique.

Quant à l'organisation du pouvoir fédéral, la constitu-

tion de la Confédération sudiste ne différait de celle des

Etats-Unis que par quelques points de détail. Le prési-

dent, élu pour six ans, n'était pas rééligible; les minis-

tres pouvaient siéger dans les deux Chambres; enfin la

constitution réglait d'une manière différente de celle de

l'Union deux questions qui avaient été la source de diffi-

cultés continuelles avec les Etats du Nord, celles des

tarifs douaniers et de l'esclavage. 11 était interdit au

gouvernement de favoriser une industrie quelconque en

établissant sous prétexte de la proléger contre l'étran-

ger, des droits d'entrée sur certains objets. L'institution

de l'esclavage était fortement consolidée: la constitution

garantissait qu'il ne serait jamais porté atteinte au droit

de propriété sur les esclaves; tout nouvel Etat entrant

dans la Confédération devait admettre l'esclavage.

Toutes ces différences n'avaient que peu d'importance

au point de vue soit du droit international, soit du droit

constitutionnel; mais il y avait une question capitale dans

laquelle les Etats confédérés d'Amérique s'écartaient

complètement des Etats-Unis : c'était celle des rapports
entre les Etats particuliers et le pouvoir central. Dans

la Confédération sudiste, la constitution, ou mieux, le

pacte fédéral, était expressément considérée comme un

contrat entre Etats souverains et plusieurs articles in-

sistent sur ce point que chaque Etat reste souverain (i).
Il en résultait cette grave conséquence, expressément
reconnue par la constitution, que chaque Etat avait le

1. V. le.préambule de la constitution, et l'article VI, 5, com-

paré aveo le IX" amendement à la constitution de l'Union.
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droit de se retirer de la Confédération au cas où la ma-

jorité adoptait une loi qu'il jugeait contraire au pacte fédé-

ral. Grâce à ce droit de sécession, la constitution avait

pu se montrer moins exigeante qu'aux Etats-Unis pour

l'acceptation d'amendements à la constitution : au lieu

d'une majorité des trois quarts, une majorité des deux

tiers suffisait pour la révision constitutionnelle; la mino-

rité trouvait une protection suffisante dans le droit de

sécession qui lui était garanti.
Une autre conséquence nécessaire de la souveraineté

des Etats particuliers, c'est que ces Etats pouvaient refu-

ser d'appliquer sur leur territoire toute décision des

autorités fédérales qu'ils estimaient contraire à la cons-

titution fédérale. C'était là l'application de la fameuse

théorie de la nullification, déAreloppée avec tant de succès

par Calhoun, et que les Etats du Sud aAraient déjà sou-

tenue à diverses reprises alors qu'ils faisaient encore

partie de l'Union (i). En d'autres termes, en vertu de

leur souveraineté, manifestée par l'exercice des droits

de sécession et de nullification, contrairement à ce qui a

lieu dans l'Etat fédéral proprement dit, la volonté des

Etats particuliers était supérieure à celle du pouvoir
central ; c'était elle qui en cas de difficulté quelconque
devait en définitive être seule exécutée. Aussi l'on verra

plus tard (2) que la plupart des auteurs refusent avec

raison de voir dans les Etats confédérés d'Amérique un

Etat fédéral et les rangent dans la catégorie des confédé-

rations d'Etats (3).
L'on sait quelle fut la solution de la guerre de séces-

1. V. supra, p. 193 s. q.
2. V. la seconde partie, titre I, chap. III, 4° sect.

3. Sur le caractère de la Confédération sudiste, V. Jellinek,

die Lehre von den Staatenverbmdungen, p. 193, et Haenel, Stu-

dien, I, p. 276-283.
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sion qui devait durer plus de quatre ans, de i86i à 1865.
Au début le Sud, mieux préparé à la guerre, remporta

plusieurs victoires (Bull's-Run, Chancellorsville, etc.).

Mais les Etals confédérés ne comprenaient que cinq mil-

lions d'habitants, dont moitié au moins d'esclaA'es, tandis

que les Etals du Nord en comptaient vingt-six millions.

Aussi malgré l'énergie du président Jefierson Davis et

l'habileté du général en chef Lee, les confédérés, écrasés

sous un nombre d'adversaires toujours grandissant,
durent-ils se soumettre après une série de défaites sur

terre et sur mer (A'icloires des généraux de l'Union Mac

Clellan, Sherman et Grant, prise de Richmond le 3 avril

1865 el reddition de Lee quelques jours plus tard).
Les Etats sécessionnistes ne recouvrèrent pas dès la

fin de la guerre leur ancienne situation de membres de

l'Union. Les fédéraux vainqueurs les frappèrent d'une

sorte de peine politique en les privant pendant un certain

temps de leur représentation au Congrès el par là de

leur participation à l'exercice du pouvoir suprême. Dès

1865 les moins compromis des Etats du Sud rentrèrent

dans l'Union ; mais pour d'autres la peine devait aAroir

une durée beaucoup plus longue : ce ne fut qu'en i87o

que les derniers Etats sécessionnistes reprirent dans

l'Union leur ancienne place.
La guerre de sécession eut pour résultat, grâce à son

heureuse issue, d'augmenter beaucoup la force du pou-

voir fédéral aux Etats-Unis, non pas tant en droit, car les

trois amendements à la constitution dont l'adoption fut

une conséquence de la guerre de sécession n'ont pas

pour but d'augmenter les attributions du pouvoir cen-

tral (1), qu'en fait en montrant que l'Union avait à la fois

la volonté de faire respecter les lois fédérales et la force

nécessaire pour y contraindre au besoin. Aussi depuis

1. Sur ces amendements, V, supra, p. 192.
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celte époque les actes de rébellion contre le gouvernement

fédéral ont-ils été rares (i). La constitution de 1787 est

1. Il en est un cependant qui eut lui aussi un certain reten-

tissement. Cet acte fut un des épisodes de la fameuse question
chinoise, qui préoccupe tant les Etats-Unis depuis une trentaine

d'années. Un ancien officier américain devenu ambassadeur de

Chine, Anson Burlingame, avait fait conclure entre la Chine et

les Etats-Unis un traité reconnaissant aux habitants des deux

pays le droit d'émigrer librement de l'un dans l'autre. Moins

de dix ans plus tard, l'invasion continue des Chinois commença
à effrayer les Etats-Unis, surtout les Etats de l'ouest. En 18791e

Congrès vota le fameux Chinese bill par lequel il défendait à

toutnavireabordanf dans un port de FUiiiond'y déposer plusde

quin?e Chinois. "Mais l'Empereur de Chine protesta contre une

semblable loi abrogeant un traité sans le consentement de l'autre

partie contractante, et le président Hayes refusa sa sanction au

Chinese bill. Les Etals-Unis restèrent provisoirement ouverts
aux Chinois. Les Etats de l'ouest furent extrêmement irrités de

cette solution, lin 18S0 la législature de l'Etat de Californie,
revisant la Constitution de cet Etat et violant du même coup
celle de l'Union, déclara passible d'une forte amende el d'un

emprisonnement de cinquante jours au minimum quiconque

emploierait des ouvriers chinois. Cette législation draconienne

ne fut d'ailleurs jamais appliquée, mais l'Etat de Californie,
n'en avait pas moins violé formellement la constitution fédérale

en s'opposant à l'exécution d'un traité conclu par le pouvoir
fédéral avec une puissance étrangère. Après de nombreuses péri-

péties, la situation des Chinois aux Etats-Unis a été réglée par
une loi du 1er octobre 1888, et une loi du 5 mai 1892 (bill Genry
ou Chinese Exclusion Act) : les lois anciennes, notamment celle

de 1888, sont prorogées pour dix ans; tout Chinois résidant illé-

galement aux Etats-Unis est passible d'un an de travail forcé'

puis il doit être renvoyé dans son pays. Mais cette loi est res-

tée lettre morte, par crainte de représailles de la Chine, puis

parce que le renvoi de tous les Chinois non inscrits (il y en

avait en 1892 environ 6.000 inscrits sur 110.000) aurait coûté

près de 25 millions au lieu des 12.000 francs votés par le Con-

grès. V. quelques détails sur cette question dans VAnnuaire de

législation étrangère, 1892, p. 895. La loi du, 5 mai 1892 a elle
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toujours en vigueur, et si à certains points de vue, la

transformation des moeurs politiques a amené dans son

fonctionnement quelques modifications regrettables, elle

n'a, depuis 1870, date du dernier des trois amendements

qui suivirent la guerre de sécession, jamais été révisée,

même partiellement, et ne paraît pas devoir l'être avant

longtemps encore (1).

même été modifiée, et surtout interprétée, par une loi posté-
rieure, celle du 3 novembre 1893.

1. Celte constitution rédigée d'abord pour treize États seule-

ment, les treize anciennes colonies anglaises, s'applique au-

jourd'hui à quarante-cinq États. On a déjà vu (p. 182 n. 1) les

noms des treize premiers États.Les trente-deux nouveaux États

sont, en suivant l'ordre chronologique de leur entrée clans
l'Union : Vermont, Kenlucky, Tennessee, Ohio, Louisiane, In-

diana, Mississipi, Illinois, Maine, Alabama; Missouri, Arkansas^
Michigan, Floride, Texas, Iowa, Wisconsin, Californie, Minne-

sota, Oregon, Kansas, Virginie occidentale, Nevada, Nebraska,
Coli rado, Iclaho, Wyoming, Utab. Ce dernier État, ne possède

cette qualité que depuis 1896. 11avait depuis très longtemps le

nombre d'habitants voulu pour faire partie d.; l'Union en qua-
lité d'État, mais le pouvoir fédéral refusait de la lui accorder

parce que la polygamie se trouvait reconnue dans ce terri-

toire. En 1895, intervint une sorte de transaction entre le

pouvoir fédéral et les autorités locales. 11 fut décidé que les

habitants de' ce territoire qui avaient déjà deux ou plusieurs
femmes pourraient les conserver, mais qu'à l'avenir, aucun

homme ne pourrait avoir plus d'une femme. À la suite de cet

arrangement, le Congrès éleva ce territoire au rang d'Etat.

Outre ces quarante-cinq États, les États-Unis comprennent
encore le district fédéral de Colombie sur lequel le Congrès
exerce un pouvoir législatif exclusif; ce district renferme la

ville de Washington, siège des autorités fédérales, dont les habi-

tants sont privés du droit de nommer des représentants au

Congrès ; — trois territoires, le Nouveau-Mexique, l'Arizona et

l'Oklahoma, sur lesquels le Congrès exerce également le pou-
voir législatif dans toute sa plénitude (mais en fail, dès qu'un
territoire prend quelque importance, le Congrès délègue une

partie de son pouvoir législatif à des Assemblées législatives
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II — Constitution fédérale du 17 septembre! 787.

1 —Répartition des compétences entre le pouvoir fédéral
et les Etats particuliers.

A.— Attributions extérieures. — Le pouvoir fédéral a

le droit exclusif de guerre (chap. 1, sect. 8, art. n), de

légation (chap. I, sect. io) et de conclure des traités

(chap. II, sect. a, art. 2). Il représente seul les Etats par-
ticuliers vis-à-vis des puissances étrangères (1); les

locales) ; le district d'Alaska, acheté à la Russie en 1867; —

enfin un territoire indien, et un grand nombre de réserves

indiennes, qui sont destinées à disparaître peu à peu (Acte du
8 Tévrier 1887).

1. Le droit exclusifdu pouvoir fédéral de s'occuper de toutes
les affaires extérieures a subi depuis la rédaction de la consti-
tution fédérale une atteinte indirecte. On avait toujours consi-
déré comme peuples étrangers les tribus indiennes qui bor-
daient les frontières des États-Unis au moment où le territoire
de l'Union ne comprenait guère qu'une large bande de terrain

située le long de l'Atlantique, et cette opinion a été encore sou-

tenue, surtout du côté des autorités fédérales, bien après que
les États-Unis dans leur rapide extension, eussent englobé
toutes les tribus d'Indiens habitant entre les deux Océans. Un

jugement de la Cour suprême a altribuô expressément à la tribu

des Cherokees, située à l'intérieur des frontières de l'État de

Géorgie, le titre d'État, et a décidé qu'elle avait le droit de se

gouverner d'une manière indépendante. Il semble bien en effet

que l'intention de la constitution fédérale ait été d'assimiler à

des États les tribus indiennes, du moins celles possédant encore

une organisation politique et habitant un territoire déterminé

(v. notamment le chapitre 1er de la constitution fédérale, sec-

tion 8 : « le Congrès aura le pouvoir... 3° de régler le com-

merce avec lès nations étrangères, entre les divers États et

avec les tribus indiennes. ») Tant que les Indiens ont reculé

devant la civilisation, dit Tocqueville, « le droit fédéral ne fut

pas contesté. Mais du jour où une tribu indienne entreprit de se
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membres de l'Union ont à peu près complètement perdu
leur personnalité internationale. La section 10 du chapi-
tre Ier indique les rares droits qu'ont conservé à ce point
de vue les États particuliers, et encore ne peuvent-ils les

exercer qu'avec l'assentiment du Congrès : l'article 3 de

cette section dispose que
' « Aucun État ne pourra, sans

le consentement du Congrès... conclure aucun arrange-
ment ou convention avec un autre Etat ou avec une puis-
sance étrangère, ni s'engager dans aucune guerre, à

moins qu'il ne soit envahi ou en danger assez imminent

pour n'admettre aucun délai. » Quant aux deux premiers
articles de la section, les prohibitions qu'ils édictent sont

absolues : article ier: « aucun Etat ne pourra conclure de

traité, d'alliance ni de confédération » ; l'article 2 abolit,

une prérogative qu'avaient accordée les articles de con-

fédération aux Etats particuliers, et qui restreignait beau-

coup la liberté d'action du pouvoir fédéral en matière de

traités de commerce.

B. — Attributions intérieures. — Le pouvoir fédéra'

a, comme conséquence de son droit exclusif de guerre,
la disposition des troupes de terre et de mer et le droit

de légiférer en matière militaire (chap. I, sect. 8, art-

n-16) ; chaque Etal conserve le droit de nommer les of-

ficiers de sa milice. La constitution de 1787 rend égale-
ment le pouvoir central indépendant des Etats particu-

fixer sur un point du sol, les États environnants réclamèrent

un droit de possession sur ses terres et un droit de souveraineté

sur les hommes qui en faisaient partie. Le gouvernement cen-

tral se hâta de reconnaître l'un et l'autre, et après avoir traité

avec les Indiens comme avec des peuples indépendants, il les

livra comme sujets à la tyrannie législative des États » (Toc-

queville, De la démocratie en Amérique, t. Il, p. 389). Sur les rap-

ports entre les tribus indiennes et l'Union, V. Tocqueville, foc.

cit.; Jellinek, die Lehre von den Staatenverbindungen, p. 152

sq.; Kent, Commentâmes, III, p. 331 sq.
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liers au point de Arue financier : « le Congrès aura le

pouvoir d'établir et de lever des taxes, droits, impôts et

excises ; mais tous ces droits impôts et excises de-

vront être uniformes dans toute l'étendue des Etats-

Unis » (chap. I, sect. 8, i°). Le droit du pouvoir cen-

tral n'est d'ailleurs ici nullement exclusif; chaque Etat

conserAre le droit d'établir des impôts sur son territoire,

à l'exception cependant des droits à l'entrée ou à la sor-

tie des marchandises, de sorte que l'Union ne forme au

point de vue douanier qu'un seul Etat.

Le pouvoir fédéral a le droit « d'exercer exclusive-

ment le pouvoir législatif, dans quelque cas que ce soit,

sur le district fédéral «(chap. I, sect. 8, 170) (1) ; il peut

1. La création de ce district fédéral, qui était prévue parla
constitution (chap. I, sect. 8, 17°), remonte à un acte du 16

juillet 1790. Dans un Etat ièdératif, on sent plus vivement en-
core que dans un Etat unitaire l'inconvénient d'avoir pour

capitale la ville la plus importante de l'Etat. Le Congrès des

Etats-Unis avait commencé par résider pendant quatre années
à Philadelphie ; il passa de là dans l'Etat de NeAV-Jersey, puis
à New-York, puis revint à Philadelphie, et enfin se vit forcé de

se décider à créer de toutes pièces une capitale qui ne lût com-

prise dans les limites d'aucune juridiction municipale. « Dans

chacun des lieux où avait résidé le Congrès, l'autorité munici-

pale s'opposait par \'oie publique ou privée à l'autorité du

Congrès, et le peuple de chacun de ces lieux s'attendait à être

compté par le Congrès pour une part plus grande que celle

qui lui revenait dans une confédération d'Iilals égaux» (Taine,
Les origines de la France contemporaine ; La Révolution, T. 2,

p. 414, lettre du député Thomas Paytie à Danton, à l'occasion

des malheurs causés pendant la Révolution par la prépondé-
rance excessive de Paris sur les provinces). —La plupart des

Etats fédéralifs américains ont en effet suivi sur ce point l'exem-

ple des Ktats-Unis : Je Mexique, le Venezuela et le Brésil pos-
sèdent tous un dislrict fédéral ou district neutre, où leCongrès
exerce le pouvoir législatif sans partage avec des autorités lo-

cales quelconques ; la République Argentine n'a pas à propre-
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admettre dans l'Union de nouveaux Etats, sous certaines

restrictions indiquées dans le chapitre IV, section 2, ar-

ticle 1 ; il peut enfin en certains cas intervenir dans les

affaires intérieures des Etats : d'abord pour assurer à

chacun d'eux une constitution républicaine, ensuite pour

les protéger « contre toute invasion, et, sur la demande

de la législature ou du pouvoir exécutif (lorsque la lé-

gislature ne pourra se réunir),.... contre toute violence

intérieure. »

La constitution fédérale contient encore à l'adresse des

Etals particuliers certaines prescriptions (chap. IV sect.

1 et 2 : nécessité pour chaque Etat d'ajouter foi entière

aux actes publics des autres Etals, d'attribuer à tout

citoyen des autres Etats les mêmes privilèges el immuni-

tés que ceux dont jouissent ses citoyens propres), et cer-

taines prohibitions (chap. I, sect. 10 : défense de battre

monnaie, de faire des lois rétroactives ou des bills d'at-

ment parler de district fédéral, mais sa capitale se trouve sou-

mise à l'action exclusive des pouA'oirs fédéraux, ce qui revient
à peu près au même ; quant au Canada, il s'est borné à choisir

pour capitale une des villes de second ordre de la Confédéra-

tion, Ottawa, à l'exclusion de Montréal, Québec, Toronto, Hali-

fax et autres grandes villes. Mais aucun de ces Etats n'avait

souffert autant que les Etats-Unis de l'inconvénient de voir les

pouvoirs fédéraux dans la dépendance des autorités d'une Aille

ou d'un Etat ; aussi se sont-ils montrés moins rigoureux que
les Etats-Unis et ont-ils accordé à la populalion du district fé-
déral l'exercice des droits politiques, tandis que les habitants
du district fédéral de Colombie sont pri\'és du droit d'élire des

représentants au Congrès. Los deux Etats fédéralifs européens,
l'Allemagne et la Suisse n'ont pas suivi ce système (pendant
longtemps, le canton directeur changeait chaque année en

Suisse, mais ceci n'existe plus dans la constitution actuelle);
aussi les Etats membres de ces deux confédérations n'ont-ils

que trop souvent à se plaindre de la pi épondérance excessive
de Berlin ou de Berne dans les affaires intéressant la confédéra-
tion tout entière.
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tainder, de porter atteinte aux obligations résultant de

contrats, etc.)
La constitution de 1787 ne contenait que peu de dé-

fenses adressées au pouvoirfédéral (chapitre I, sectiono:

défense de suspendre le privilège d'habeas corpus « à

moins que la sûreté publique ne l'exige, en cas de rébel-

lion ou d'iiwasion », défense d'émellreunôi'// d'attainder

ou de voler une loi rétroactive, défense de conférer des

titres de noblesse, elc.) L'on a craint que le pouvoir fé-

déral n'abusât de la liberté que lui laissait la constitution,

et un grand nombre d'amendements sont venus de 1789
à 1870 lui interdire une série d'actes divers : toute res-

triction à la liberté de conscience, à la liberté de la pa-
role ou de la presse, au droit de réunion ou d'association

(amendement 1"), tout attentat à la liberté personnelle, la

création de tribunaux d'exception (amendements IV-VII),
le rétablissement de l'esclavage ou d'une servitude invo-

lontaire quelconque (amendement XIII), le refus du droit

de A'ole à un citoyen des Etals-Unis, « sous prétexte de

race, de couleur, ou de condition précédente de servi-

tude » (amendement XV).
On voit maintenant que si, en principe, dans la consti-

tution nouvelle comme dans les articles de confédération,
la compétence des Etats particuliers est la règle et celle

du pouvoir fédéral l'exception (1), en fait, dans la consti-

tution de 1787, c'est bien plutôt le contraire qui est vrai,
surtout au point de A'ue du droit international public. Les

Etats particuliers n'ont de personnalité internationale

1. « Les pouvoirs non délégués aux Etats-Unis par la présente
constitution et non interdits par elle aux Etats sont réservés
au divers Etats ou au peuple »(AmendemenlX).llest vrai que la
constitution dit : « ou au peuple », au singulier : la constitution

adoptée lors de la guerre de sécession par les Etats confédérés
du Sud, plus particularistes, disait: «aux divers Etats ou à
leurs peuples. »
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qu'en tant que groupés, que formant un tout : c'est le

pouvoir fédéral seul qui les représente à l'étranger, les

défend en cas de besoin, elc, sans qu'ils aient jamais à

intervenir personnellement(i). La phrase si souvent citée

de Lincoln est donc rigoureusement exacte : « les Etals

ont leur status dans l'Union, el ils n'ont aucun autre

status légal » (2).

2 — Organisation du pouvoir fédéral.

a. Pouvoir législatif. — «Tous les'pouvoirs législatifs
accordés par le présent acte seront, confiés à un Congrès
des Etats-Unis, qui sera composé d'un Sénat et d'une

Chambre des représentants» (chap. I, sect. 1).

La Chambre des représentatifs se compose de membres

nommés tous les deux ans par les électeurs des Etats par-
ticuliers. Ils sor.t répartis par le Congrès entre les divers

Etats proportionnellement au chiffre de la population de

chacun d'eux, chiffre indiqué par des recensements re-

nouvelés tous les dix ans. Il ne peut y avoir plus d'un

représentant pour trente mille habitants (3) mais chaque

Etal doit en avoir au moins un. Il faut pour être élu avoir

vingt-cinq ans, être depuis sept ans citoyen des Etats-

Unis et habiter à l'époque de l'élection l'Etat où l'on se

présente. Quant à la qualité d'électeur, elle est détermi-

(1) L'art. 3 du chap. I sect. 10 de la constitution fédérale per-
met aux Etats particuliers d'exercer certaines attributions in-

ternationales, mais seulement avec l'assentiment du Congrès;
et d'ailleurs, en pratique, il n'est jamais fait usage de cette dis-

position.
2. « The States hâve their status in the Union, and ihey hâve

no other légal status » (Message du 4 juillet 1861).
3. Le dernier bill de répartition (apporlionnemnt bill) a fixé

à350 le nombre des membres du Congrès. Cela fait environ un

député pour 182.000 âmes.
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née par la législation des Etats particuliers, la constitu-

tion fédérale disposant que : « les électeurs de chaque

Etat devront posséder les qualifications requises pour les

électeurs de la Chambre la plus nombreuse de la législa-

ture de l'Etat. »

Le Sénat des Etats-Unis se compose de deux sénateurs

par Etat (i). Ils sont nommés pour six ans par la légis-

lature de chaque Etat. Chacun d'eux a une voix, et comme

ils votent sans instructions (2), il arrive parfois que les

deux voix d'un même Etat s'annulent l'une l'autre, les

sénateurs qui le représentent adoptant sur la même ques-

tion les deux solutions opposées. Le Sénat se renouvelle

par tiers tous les deux ans. Pour être nommé sénateur il

faut aAroir trente ans, être depuis neuf ans citoyen des

Etats-Unis, et habiter au moment de l'élection l'Etat où

l'on se présente. Les réélections sont très fréquentes, et

ont beaucoup contribué à assurer au Sénat des Etats-

Unis sa haute importance politique. La législature de

chaque Etat fixe elle-même le temps, le lieu et le mode

des élections sénatoriales, mais « le Congrès pourra tou-

jours par une loi spéciale, faire ou modifier ces règle-

1. Pour rassurer les petits Etats contre toute tentative de mo-

dification dirigée contre leurs droits, cette disposition a été mise

en quelque sorte en dehors de la Constitution ; le chapitre V

in fine précise que nul Etat ne pourra être « sans son consen-

tement, privé de l'égalité de suffrage dans le Sénat. »
2. C'est du moins ce qui a eu lieu aujourd'hui, où le Sénat est

bien réellement considéré comme une Chambre législative,
égale à la deuxième Chambre ; mais au début le Sénat lui-même
était porté à se considérer plutôt comme une diète de plénipo-
tentiaires, votant d'après les instructions de leurs Etats respec-
tifs ; on a vu parfois des sénateurs qui, se croyant absolument
liés par ces instructions, votaient contre leur opinion, ou don-
naient leur démission pour n'avoir pas à adopter une décision
qu'ils désapprouvaient (V. Boutmy, Etudes de droit constitu-

ionnel, p. 118 sq.)

LE FUR 14
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ments » (chap. I, sect. IV, art. ie>-, en vertu duquel a

été rendu l'acte du 25 juillet 1868, réglant le mode de

ces élections). Le A'ice-président des Etats-Unis est de

droit le président du Sénat ; il n'a droit de vote qu'en cas

de partage (chap. I, sect. 3, art. 4).

Chacune des deux Chambres fait elle-même son règle-
ment ; elle détermine les pénalités à appliquer à ses mem-

bres et les actes qui les font encourir (chap. I, sect. V,

art. 2). En cas d'élection contestée, la décision émane de

la Chambre à laquelle appartient le membre en ques-

tion.; chaque Chambre est juge des pouvoirs et qualifi-
cations de ses membres. Le quorum nécessaire pour la

validité des délibérations est fixé pour chaque Chambre

à la majorité de ses membres ; mais au cas où cette ma-

jorité ne se trouverait pas réunie, un nombre moindre

peut s'ajourner et contraindre les membres absents à as-

sister aux séances suivantes. Les séances des deux

Chambres sont publiques ; il n'y a d'exceptions que pour
certaines séances du Sénat, lorsqu'il agit comme grand
conseil de gouvernement et non plus comme Chambre

législative.
Une fois par an au moins, le premier lundi de décem-

bre, les deux Chambres s'assemblent en Congrès. Le

Congrès fixe lui-même le lieu et la durée de la session,

et cette fixation une fois faite, aucune des deux Chambres

ne peut y apporter de modification sans le consentement

de l'autre.

En principe, en dehors de cette réunion annuelle en

Congrès, les Chambres siègent toujours séparément. El-

les ont toutes deux les mêmes attributions législatives (1) :

1. Avec cette seule différence que la Chambre des représen-
tants a droit de priorité pour «tout bill concernant la levée

d'un impôt»; mais grâce à certaines circonstances de fait, le

Sénat des Etats-Unis a réussi, contrairement à ce qui a lieu

dans les autres pays où existe une semblable disposition, à ti-
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pour toute loi, l'assentiment de la majorité des deux Cham-

bres est nécessaire (i). La section 8 du chapitre II donne

une liste des diArerses attributions rentrant dans la com-

pétence commune des Chambres. Mais en dehors de ses

attributions législatives, chacune d'elles possède encore

certaines fonctions spéciales qui lui sont exclusivement

confiées ; ainsi la Chambre des députés a seule le

droit de prononcer la mise en accusation pour cause po-

litique {impeacliment), et le Sénat a seul le pouvoir de

juger de semblables causes (chap. I, sect. 3, art. 6 et 7).
Le Sénat joue de plus en certains cas le rôle d'un grand

conseil de gouvernement : son assentiment est néces-

saire pour la nomination des ambassadeurs, des consuls,

des secrétaires d'Etat (ministres), des membres de la

Cour suprême et de certains autres hauts fonctionnaires

des Etals-Unis ; il est nécessaire également pour la con-

clusion des traités, et même la Constitution exige en ce

cas une majorité des deux tiers des voix (chap. II, sect. 2,
art. 2).

B. —Pouvoir exécutif. — Il existe aux Etats-Unis

un président el un vice-président, tous deux nommés

pour une période de quatre ans et rééligibles (2). Les

formes de l'élection, aujourd'hui réglées par le XIIe

rer parti de ce désavantage même pour s'assurer presque tou-

jours le dernier mot en matière de lois de finances. Cf. Leroy
Beaulieu, Science des finances, 5e éd., t.. 2, p. 66 sq., et Boutmy,
Etudes de droit constitutionnel, p. 127. — Cpr. infra p. 252 n° 3,
avec la République Argentine et le Brésil.

1. Mais non toujours suffisant : V. infra, p. 2141e droit de veto

que la Constitution accorde au président des Etats-Unis.
2. Mais le premier président des États-Unis,Washington,ayant

refusé une seconde réélection, nul président depuis cette

époque n'a été réélu pour une troisième période de quatre
ans.
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amendement, sont assez compliquées.C'est une élection à

deux degrés, où les Étals particuliers déterminent eux.

mêmes le mode d'élection des électeurs présidentiels (i).

Dans chaque Etat, les électeurs présidentiels, après

s'être entendu sur le choix du président et du vice-pré-

sident (2), font parvenir le résultat de leur A'ole au prési-

dent du Sénat, qui dépouille les différentes listes en pré-
sence des deux Chambres réunies. Celui qui obtient la

majorité absolue est nommé président ; si personne n'a

obtenu cette majorité, la Chambre des représentants

choisit immédiatement le président parmi les trois candi-

dats ayant obtenu le plus de A'oix pour la présidence (3).

Pour l'élection du Adce-président, on suit la même procé-

. dure, sauf qu'ici, au cas où personne n'a obtenu la majo-
rité absolue, c'est le Sénat qui, à la majorité des deux

tiers, choisit le vice-président parmi les deux candidats

ayant obtenu le plus de Aroix (amendement XII in fine).

Pour être élu président ou vice-président, il faut être

né citoyen des Etats-Unis, avo'r trente-cinq ans et avoir

résidé quatorze ans aux Etats-Unis (chap. Il, sect. 1,

art. 5). Le président et le vice-président peuvent

comme d'ailleurs tous les fonctionnaires civils des États-

Unis, être destitués de leurs fonctions, si à la suite d'une

1. Au début, c'était souvent la législature de chaque État qui
nommait elle-même les électeurs présidentiels. Mais ce système
a été peu à peu abandonné; ces électeurs sont aujourd'hui
nommés directement par le peuple de chaque État, au scrutin

de liste, l'État ne formant qu'un seul collège, pour éviter le

grave inconvénient de la dispersion sur plusieurs candidats des

voix dont dispose l'État.

2. L'un des deux au moins doit n'être pas habitant de l'État en

question.
3. Mais ici, contrairement à ce qui a lieu d'habitude à la

Chambre des représentants, le vote a lieu par État, chaque État

grand ou petit n'ayant qu'un seul vote quel que soit le nombre

de ses députés.
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mise en accusation prononcée par la Chambre {impea-

chment), ils sont déclarés par le Sénat coupables de tra-

hison, concussion ou autres crimes et méfaits (chap. II,

sect. 4).
Le président des États-Unis a des pouvoirs très éten-

dus et il jouit d'une très grande indépendance dans

l'exercice de ces pouvoirs.Loin d'être, comme dans beau-

coup de pays, dans la complète dépendance des Cham-

bres., qui le nomment, le réélisent, et exercent sur lui

un contrôle de tous les instants grâce au principe de la

responsabilité parlementaire, aux Étals-Unis où ce prin-

cipe n'a pas prévalu, le président se trouAre en état d'a-

voir une politique à lui ; rien ne l'empêche de conserver

des ministres qui se trouvent en désaccord avec les

Chambres sur un point important de politique inté-

rieure ou extérieure (i). Le principe de la séparation des

pouvoirs est rigoureusement appliqué, et évite certains

1. L'on sait que le consentement du Sénat est, nécessaire pour
la nomination et la révocation des hauts fonctionnaires civils ;
mais il est conforme à la Constitution que le président jouisse
en cette matière, au moins en ce qui concerne la nomination et
la révocation des ministres, de la plus grande liberté, et il est

juste de reconnaître que le Sénat ne cherche pas en général à
abuser de ses droits. Cependant,à un moment où des difficultés

graves avaient surgi entre le Congrès et le président qui était

alors AndreAV Johnson, une loi fut votée pour contraindre le

chef du pouvoir exécutif à garder les ministres qui jouissaient
delà confiance des deux Chambres alors même que leurs vues

politiques se trouvaient en complet désaccord avec les siennes.

Cette loi qui eût détruit toute l'économie des institutions poli-

tiques américaines, en y introduisant une clause qui n'existe

même pas, au moins comme règle de droit, dans les pays parle-
mentaires, a été abrogée par la loi du 5 avril 1869. — Sur la

situation des ministres aux États-Unis, V. von Holst, dos Staats-

recht der Vereiniglen Staaten von ^meri/ca,§26,dans Marauard-

seris Handbuch des Oeffentlichen Rechls.
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conflits entre les pouvoirs législatif et exécutif. Cepen-
dant le président coopère, d'une façon indirecte il est

vrai, à la formation de la loi : la Constitution (chap. I,
sect. 7, art. 2 et 3) lui reconnaît un droit de Areto, qui,
exercé dans les dix jours, fait tomber toute loi et d'une

manière générale toute résolution prise par les deux

Chambres, si les partisans de la loi ne réussissent pas à

s'entendre pour la faire A'oter une seconde fois, et cette

fois à la majorité des deux tiers dans chaque Chambre.

Le président est en principe l'unique détenteur de la

puissance executive. Les sections 2 el 3 du chapi-
tre II indiquent les principales de ses attributions : il a le

commandement suprême de l'armée et de la marine des

Etals-Unis; il Abeille à l'exécution des lois, nomme tous

les fonctionnaires publics (1), reçoit les emroyés des puis-
sances étrangères, a le poiwoir de conclure des traités,

« sur et aArec l'aA'is et le consentement du Sénat, pourvu

que les deux tiers des sénateurs présents y consentent. »

C. — Pouvoir judiciaire.
—

D'après la Constitution

des Etats-Unis, il existe un troisième pomroir, placé sur

le même pied que les deux précédents, le pouvoir judi-

ciaire fédéral confié à une Cour suprême et à des Cours

inférieures (chap. 3, sect. 1). Les Cours inférieures, telles

qu'elles ont été organisées par l'acte du 10 avril 1869,

comprennent des Cours de circuit et des Cours de dis-

trict. L'existence de ces Cours fédérales inférieures dépend

de la volonté du Congrès; mais il en est autrement de la

Cour suprême, instituée par la Constitution même. La

1. L'on a déjà vu que le consentement du Sénat est nécessaire

pour la nomination de certains hauts fonctionnaires (chap. Il,
sect. 2, art. 2). D'après des lois fédérales récentes (loi du 2 mars

1867 et du 5 avril 1869), l'assentiment du Sénat est également
nécessaire pour la révocation des fonctionnaires qui ne sont

nommés qu'avec son consentement.
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Cour suprême se compose actuellement du président

{chief justice) et de huit membres {associate justices),

tous nommés à Arie, ou du moins « pour tout le temps

que durera leur bonne conduite » {during good beha-

viour) par le président avec l'assentiment du Sénat (i).
Les auteurs de la Constitution ont eu pour but, en

créant la Cour suprême, d'assurer pour tout le territoire

des Etals-Unis une application uniforme de la loi; aussi

ont-ils attribué à cette Cour une compétence très étendue :

« Le pouvoir judiciaire s'étendra à tous les cas, en droit

ou en équité, qui naîtront de la présente Constitution, des

lois des Etals-Unis, des traités conclus ou à conclure sous

leur autorité, — à tous les cas concernant les ambassa-

deurs et autres ministres publics ou consuls, — à tous

les cas d'amirauté el de juridiction maritime,— aux con-

testations dans lesquelles les Etats-Unis seront partie,—
aux contestations entre deux ou plusieurs Etals, — entre

un Etat et. des citoyens d'un autre Etat, — entre des

citoyens de divers Etats,-— entre citoyens du même Etat

réclamant des terres en A^erlu de concessions faites par
d'autres Etats, — entre un Etat ou ses citoyens et des

Etats, citoyens ou sujets étrangers » (chap. III, sect. 2,
art. ier).

L'on Aroit combien grande est la sphère d'activité de la

Cour suprême des Etats-Unis : sa compétence embrasse

tout le cercle de la puissance législative fédérale, et le

dépasse même, puisqu'elle s'étend non seulement à l'in-

terprétation et l'application de toute loi fédérale, mais

encore à celle de la loi fédérale suprême, la Constitution,

el à celle des traités conclus par les Etats-Unis avec les

puissances étrangères ; la Cour suprême des Etats-Unis est

à la fois juridiction civile, juridiction pénale et juridiction

1. Il en est d'ailleurs de même pour les juges des Cours infé-

rieures, bien que la Constitution n'ait expressément prescrit
ce mode de nomination que pour ceux de la Cour suprême.
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de droit public. Ce sont même les attributions qu'elle a

de ce dernier chef qui sont devenues en fait les plus

importantes, et qui lui donnent un caractère tout spécial,

particulier aux juridictions des Etats fédéraux : c'est la

Cour suprême qui est chargée, en s'appuyanl sur la Cons-

titution et sur les lois fédérales rendues en conformité

avec elle, de veiller au maintien de la ligne de démarca-

tion entre la compétence fédérale et celle des Etats ; elle

doit empêcher tout empiétement du pouA^oir fédéral sur

le territoire réservé aux Etats, et tout empiétement des

Etals sur le territoire fédéral.

Un autre caractère qui, lui, ne se retrouve plus dans

tous les Etats fédéraux (i), a beaucoup contribué à assu-

rer à la Cour suprême des Etats-Unis celte immense in-

fluence sur les destinées de son pays, qui a permis de dire

d'elle avec raison qu'en aucun autre pays du monde la

puissance judiciaire ne se trouvait placée aussi haut qu'en

Amérique : je veux parler du principe en vertu duquel la

Cour suprême, étant chargée avant tout de l'interpréta-

tion de la loi suprême du pays, la Constitution fédérale, a

le droit de refuser d'appliquer toute loi fédérale ou par-

ticulière qu'elle juge contraire à la Constitution (2).

Ainsi n'oblige pas toute loi fédérale votée par le Congrès,

mais seulement celles qui ne contiennent rien de contraire

1. On ne rencontre une disposition analogue que dans trois

autres Etats fédéraux, le Mexique, le Venezuela et la Républi-

que Argentine dont les Constitutions se sont inspirées sur ce

point de celle des Etats-Unis.

2. V. dans le Journal du droit international privé, années 1879,

p. 442 sq., et 1882, p. 380 sq., deux articles de MM. Clunet et

Lyon-Caen sur un cas remarquable d'application de cette dispo-

sition, la déclaration d'inconstitutionalité des lois fédérales

du 8 juillet 1870 et du 14 août 1876 sur les marques de com-

merce et de fabrique (trade marlis) (arrêt de la Cour suprême
des Etats-Unis du 18 novembre 1879).
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à la Constitution. Il y a là à la fois pour les Etats parti-
culiers et pour tous les citoyens des Etats-Unis une ga-
rantie que leurs droits constitutionnels ne seront jamais

violés. Et cette garantie est d'autant plus grande, comme

on l'a fait très justement remarquer (i), que le pouvoir

judiciaire ne se pose pas ici en réformateur de la loi; il

ne la déclare pas absolument nulle et non obligatoire, au

risque d'amener de graves conflits entre le pouvoir lé-

gislatif et lui ; il se borne, dans tel cas particulier qui

lui est soumis, à refuser de l'appliquer parce qu'elle est

contraire à une loi qui, tant qu'elle n'a pas été modifiée

dans les formes constitutionnelles, oblige tout le monde,

le Congrès comme les Etats particuliers ou les simples

citoyens, la Constitution fédérale. Cette haute mission de

la Cour fédérale suprême a donné jusqu'ici les meilleurs

résultats ; aussi les Américains y attachenl-ils à juste
titre la plus grande importance, et l'un de ceux qui a le

plus contribué à la rédaction de la Constitution fédérale,

le sénateur Daniel Webster, croyait pouvoir dire en i83o

que sans le contrôle de la Cour suprême, le gouverne-
ment fédéral « selon toute vraisemblance appartiendrait

déjà depuis longtemps au passé. »

3. — Révison de la Constitution fédérale.

La révision de la Constitution s'est toujours effectuée

jusqu'ici par voie d'amendement, c'est-à-dire d'articles

nouveaux ajoutés à la Constitution pour la compléter ou

la modifier. Les règles à suivre pour la proposition d'un

de ces amendements (droit d'initiative) et pour son adop-
tion définitive, sont indiquées par le chapifre V de la

Constitution.

1. Saint Girons, Droit constitutionnel, 2* éd., p. 580,
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; Le droit d'initiative appartient à la fois au Congrès et

aux Etats particuliers. S'il est exercé par le Congrès (il
faut pour cela que dans chaque CI ambre les deux tiers

des membres aient A'oté dans le sens de la révision), le

Congrès prépare lui-même le ou les amendements qu'il
croit nécessaires ; si au contraire il est exercé par les

législatures des Etats (en ce cas aussi une majorité des

deux tiers des législatures est nécessaire), ces législatures

peuvent rédiger elles-mêmes les amendements : elles

doivent s'adresser au Congrès qui ordonne la réunion

d'une assemblée constituante.

Dans les deux cas, que l'initiative émane du Congrès
ou des Etats, les amendements proposés ne deA'iennent

Aralables et ne forment partie intégrante de la Constitution

que « lorsqu'ils auront été ratifiés par les législatures des

trois quarts des Etats, ou par des Conventions formées

dans les trois quarts d'entre eux, selon que le Congrès

aura proposé tel ou tel mode de ratification. » Mais là

encore le Congrès n'a que le droit de proposer l'un de

ces deux modes, et les législatures des Etats sont libres

ou de voter elles-mêmes, ou de réunir, si elles le croient

préférable, une Convention spéciale, dont la décision est

considérée comme vote de l'Etat.

C'est donc uniquement des Etats que dépend la révi-

sion de la Constitution (i). Mais le consentement de tous

les Etats n'est pas nécessaire : le consentement des deux

tiers d'entre eux suffit. Là consiste le grand progrès réa-

lisé par les Etats-Unis sur la forme fédérative telle que

la pratiquait encore la Confédération suisse dans la pre-

mière moitié de ce siècle et qu'ils l'avaient pratiquée eux-

1. Le droit de veto du Président n'a pas lieu en matière d'amen-

dement à la Constitution. - Une seule restriction est apportée à

la toute puissance des Etats : La Constitution interdit absolu-

ment « que nul Etat soit, sans son consentement privé de

l'égalité de suffrages dans le Sénat » (Chap V in fine)'.
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mêmes, de 1777 à 1787, sous les articles de confédération.

Désormais, l'Etat fédératif cesse d'être dans la complète

dépendance de ses membres ; la mauvaise volonté ou

même simplement le refus de prendre parti du plus petit
d'entre eux n'empêche plus l'adoption de telle mesure

indispensable d'où peut dépendre parfois l'existence même

de l'Etat fédéral tout entier (1).

§2. —ÉTATS FÉDÉRATIFS PROVENANT D'ANCIENNES COLONIES
ESPAGNOLES OU PORTUGAISES.

I. — Etals-Unis du Mexique.

A. — Historique.

Le succès des Etats-Unis dans leur lutte contre

l'Angleterre amena les colons espagnols à tenter de

conquérir à leur tour leur indépendance. Mais pas

plus que les colons anglais au début de leur guerre
aA'ec la mère patrie ne pensaient à se séparer d'elle,

les colons espagnols ne voulaient pas se soustraire à

l'autorité de leurs souverains légitimes, les Bourbons.

Ils le prouvèrent bien lorsque Napoléon, après avoir

obtenu l'abdication simultanée de Charles IV et de

Ferdinand VII, essaya de les remplacer sur le trône

d'Espagne par son frère Joseph ; les Espagnols des colo-

nies envoyèrent à la métropole des sommes considérables

pour l'aider dans sa résistance contre l'usurpateur. Mais

ils exigeaient, non sans raison, qu'on leur tînt compte de

ces sacrifices ; et notamment ils réclamaient lé droit

d'être représentés dans les assemblées et conseils espà-

1. L'on a déjà vu (V. supra, p. 192) que depuis 1787 il y a eu

quinze amendements apportés à la constitution des Etats-Unis.
Ces amendements se trouvent dans les « Constitutions mo-
dernes » de Dareste, à la suite de la Constitution des Etats-
Unis.
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gnols, qui. jusque-là aA'aient gouverné les colonies en

maîtres souverains, sans aucune participation de ces der-
nières à l'exercice du pouvoir.

L'Espagne céda, mais d'une manière à la fois maladroite

et insuffisante : en 1810 les Cortès constituantes espagno-
les, accordèrent aux Américains le droit de se faire repré-
senter auprès d'elles par des députés ; mais elles ne leur
en donnaient que vingt-six, c'est-à-dire un par million

d'habitants em^iron, tandis que l'Espagne en avait un par

cinquante mille âmes.

Ce vote fut le signal du soulèvement. En 1810, Miguel

Hidalgo, curé de Dolorès, appelle le peuple aux armes.

D'abord vainqueur àlasCruces, il est ensuite pris et fu-

sillé à Chihuahua. Son ami, le curé Morelos de Garacuaro

le remplace, aidé par l'avocat Ignacio Rayon. Ils rempor-
tent quelques succès contre le vice-roi espagnol Venegas,
et le i*T septembre i8i3 un Congrès réunià Chilpanzingo

proclame l'indépendance du Mexique et lui donne une

Constitution républicaine, promulguée le 22 octobre 1814-
Morelos et Rayon sont à leur tour pris et fusillés. Mais

en 1821 une conArention conclue entre deux chefs mexi-

cains, Guerrero et Asensio, et le général espagnol Iturbide,

qui, par cette convention abandonnait l'Espagne pour se

joindre aux insurgés, amena la libération définitive du

Mexique (traité de Cordoue, conclu le 27 août 1821 avec

le vice-roi espagnol O'Donoju). Le 18 mai 1822, Iturbide

se fit proclamer empereur par un prononciamento.
L'histoire politique du Mexique pendant les années sui-

vantes se résume en une série de soulèvements et de coups

d'Etat, de prononciamentos civils ou militaires. Iturbide

abdique le 18 mars i823; un nouveau Congrès remplace

l'Empire par une République fédérale : ce fut l'oeuvre

d'un «Acte constitutif » en trente-six articles, bientôt

remplacé par la Constitution du 5 octobre 1824, imitée de

celle des Etats-Unis d'Amérique. Les dix-neuf anciennes.
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provinces espagnoles étaient transformées en autant

d'Etats, et la Constitution créait de plus quatre territoires.

En revanche, les anciennes provinces de la capitainerie

générale de Guatemala, qui s'étaient proclamées indépen-
dantes en 1821 et avaient fait partie pendant deux ans de

l'Empire d'Iturbide, échappaient à la nouvelle République,
et formaient entre elles une confédération éphémère sous

le nom d'Etats-Unis de l'Amérique centrale.

Onze années plus tard, le parti centraliste triompha ;
il fit voter le 29 décembre i836 sept « lois constitution-

nelles » qui furent assez mal accueillies et occasionnèrent

de nombreux prononciamentos militaires. Le 12 juin i843
une junte de notables adopta une nouvelle Constitution

centraliste qui fut promulgée le lendemain sous le titre

de « Bases de l'organisation politique de la République
mexicaine. »

En 1847, un Congrès réuni trois ans après la destitu-

tion du président Santa-Anna remit en vigueur la Consti-

tution fédérale de 1824, après lui aAroir fait subir un cer-

tain nombre de modifications. Mais en 1853, Santa-Anna

revint au pouvoir, et pendant deux ans exerça une véri-

table dictature.

Il en fut de même sous son successeur, qui publia une

Constitution centraliste lui attribuant tous les pouvoirs

(15 mai 1856). L'année suivante un mouvement de réac-

tion se produisit enfin ; les fédéralistes revinrent au pou-
voir et firent voter par le Congrès une Constitution fédé-

lale. Cette Constitution, promulguée le 12 février 1857,
était la troisième Constitution fédérale que recevait le

Mexique depuis la déclaration d'indépendance. Pas plus

que les autres, elle n'empêcha pas les divers présidents

qui se succédèrent, d'abord Gomonfort,puis Juarez, de se

faire décerner successivement par le Congrès des pou-
voirs extraordinaires. C'est sous Juarez qu'eut lieu la

guerre entre la France et le Mexique, et la tentative mal-
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heureuse de la création d'un « Empire du Mexique »,
offert à l'archiduc d'Autriche Maximilien. Maximilien,

abandonné par Napoléon III, fut vaincu, fait prisonnier
et fusillé à Oueretaro (19 juin 1867). Juarez qui avait

dirigé toute la guerre, se fit réélire président pour quatre
ans en 1867, puis pour une nouvelle période de quatre
ans en 1871. Jusqu'à sa mort (1872), il gouverna en s'ap-

puyant sur la Constitution fédérale de 1S57, qui est en-

core la Constitution en vigueur aujourd'hui, sous la

réserve de treize modifications qui lui ont été apportées
de 1857 à nos jours.

B. — Constitution fédérale mexicaine du 12 février 18u7 (1).

1. — Répartition des compétences entre le pouvoir fédéral

et les Étatsparticuliers.

A. — Attributions extérieures. — Au point de vue

des attributions extérieures, le pouvoir fédéral possède

à peu près exactement la même compétence que les États-

Unis d'Amérique, c'est-à-dire que lui seul intervient dans

les rapports aArec les puissances étrangères,à l'exclusion

1. Cette Constitution s'applique aujourd'hui à vingt-huit États

qui sont les suivants : Aguascalientes, Campêche, Coahuila, Go-

lima, Chiapas, Ghihuahua, Durango, Guanajuato, Guerrero,

Hidalgo, Jalisco, Mexico, Michoacan, Morelos, Nouveau Léon,

Oaxaea, Puebla, Queretaro, Saint-Louis-de-Potosi, Sinaloa,

Sonora, Tabasco, Tamaulipas, Tlascala, Val-de-Mexico, Vera-

Cruz, Yucatan, Zacatecas- 11 y a de plus un district fédéral

v. l'art. 46 de la Constitution) et deux territoires, ceux de la

Basse-Californie et de Tepic. Ces territoires, comme ceux des

États-Unis d'Amérique,n'ont à l'inverse des États, ni Constitution

spéciale ni pouvoirs particuliers; c'est le Congrès fédéral qui y
exerce le pouvoir législatif ; chaque territoire a d'ailleurs le

droit d'envoyer au moins un représentant à la Chambre des

députés (art. 53).
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des États particuliers. Ces derniers ne conservent que
certains droits très restreints et qu'ils ne peuvent en

général exercer qu'avec l'autorisation du Congrès : « Les

États ne peuvent en aucun cas conclure une alliance, un

traité ou une coalition aArec un autre Etat, ni avec les

puissances étrangères. Sont exceptées les coalitions que

peuvent conclure les États frontières pour la guerre offen-

sive ou défensive contre les populations sauvages »

(art. m, i). « Ils ne peuvent pas non plus sans l'appro-
bation du Congrès de l'Union, faire eux-mêmes la

guerre à une puissance étrangère. Sont exceptés cepen-
dant, les cas d'iirvasion ou de péril imminent de nature à

n'admettre aucun retard. Dans ces cas il en sera immé-

diatement référé au président de la République » (art.

112, 3).

B. •— Attributions intérieures. —En ce qui concerne. les

attributions d'ordre intérieur la compétence du pouvoir
fédéral est plus étendue au Mexique qu'aux Etats-Unis.

Cela lient sans doute à l'origine unitaire de la république
du Mexique et peut-être aussi à la nécessité de pouvoir,
le cas échéant, surmonter les troubles si fréquents dans

ce pays (i). Le pouvoir fédéral a la direction suprême de

l'armée et de la flotte (les Etats particuliers ne peuvent

1. L'article 72, B, 5° de la Constitution mexicaine confie au

Sénat fédéral une importante fonction pour le cas où des.trou-
bles éclatent à l'intérieur d'un des Etats particuliers. D'après
cet article, « le Sénat a le pouvoir exclusif de.... 5° , déclarer

qu'il a cessation des pouvoirs constitutionnels, législatif et exé-
cutif d'un Etat, qu'il y a lieu de nommer un gouverneur provi-
soire qui convoquera les électeurs conformément aux lois cons-
titutionnelles de cet Etat D. La nomination de ce gouverneur
est faite par le pouvoir exécutif fédéral, avec l'approbation du

Sénat; il ne peut être élu gouverneur constitutionnel aux élec-
tions qui se font en vertu du décret de convocation rendu par
lui.
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sans l'assentiment du Congrès entretenir de troupes per-

manentes) ; il peut conclure des traités de commerce.;

établir des droits à l'entrée ou à la sortie des marchan-

dises (art. 112); il doit proléger les Etats contre toute

invasion ou violence extérieure ou intérieure, mais dans

ce dernier cas, « pourvu qu'il y soit invité par la législa-
ture de l'Etat, ou par son pouvoir exécutif en cas de va-

cance de la législature » (art. 116) ; il a le droit d'inter-

venir dans les affaires concernant le culte (art. 123) ;
enfin lui seul aussi est compétent pour autoriser l'admis-

sion dans l'Union de nouveaux Etals, le dédoublement

d'anciens Etats, ou l'érection de territoires en Etals

(art. 72, n°s 1 à 3).

1. — Organisation du pouvoir fédéral

A. — Pouvoir législatif.
— Le pouvoir législatif est

exercé par un « Congrès général composé de deux

Chambres, une Chambre des députés et un Sénat. »

La Chambre des députés (art. 52-56) se compose de

députés nommés pour deux ans dans uzie élection à deux

degrés, à raison d'un électeur secondaire par cinq cents

habitants et d'un député par quarante mille habitants.

Les candidats à la députation doivent avoir vingt-cinq

ans, être domiciliés dans l'Etat où a lieu l'élection et ne

pas appartenir à l'état ecclésiastique (1). La présence de

la moitié des membres est nécessaire pour la validité des

délibérations. La Chambre des députés a la priorité en

matière de lois de finances et de recrutement, de plus

l'article 72, A, indique certaines attributions qu'elle

exerce seule, à l'exclusion du Sénat (2).

1. On a déjà vu que la Constitution suisse édicté la même in-

capacité pour les élections au conseil national et au conseil fé-

déral (v. supra, p. 168).
2. V. notamment infra, p. 226.
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Le Sénat (art. 58) se compose de deux sénateurs par

Etat; le district fédéral en nomme deux également. Il

se renouvelle par moitié tous les deux ans. Les condi-

tions d'éligibilité so:\l les mêmes que pour la Chambre

des députés, sauf que le minimum d'âge est fixé à trente

ans au lieu de vingt-cinq. Les élections sénatoriales sont

à deux degrés ; c'est la législature de chaque Elal qui
déclare élus les candidats qui ont obtenu la majorité
absolue des votes exprimés ; si personne ne l'a obtenue,
elle les choisit elle -même parmi ceux qui ont obtenu la

majorité relative (art. 58). La présence des deux tiers

des membres est nécessaire pour que le Sénat puisse dé-

libérer valablement. La Constitution (art. 72, B) confie

également au Sénat seul, à l'exclusion de la Chambre,
certaines fonctions dont les plus importantes sont l'ap-

probation des traités conclus par le pouvoir exécutif et

des nominations de certains hauts fonctionnaires fédé-

raux faites par le président de la République.

Chaque membre des deux Chambres jouit du droit d'ini-

tiative ; ce droit appartient de plus au président de la

République et aux législatures des Etats. L'assentiment

de la majorité des deux Chambres est nécessaire pour

l'adoption de toute loi fédérale. Le long article 72, modi-

fié à plusieurs reprises, énumère en détail les pouvoirs
du Congrès ; dans toute celte question de la répartition
des pouvoirs entre les divers organes fédéraux, la Cons-

titution mexicaine a suivi d'assez près la Constitution des

Etats-Unis d'Amérique. Le Congrès mexicain a deux

sessions ordinaires par an. Dans l'intervalle des sessions

fonctionne une commission permanente de vingt-neuf

membres, quinze députés et quatorze sénateurs nommés

par leurs Chambres respectives. L'article 74 indique les

attributions assez restreintes de cette commission.

R. — Pouvoir exécuti f. — Il est confié à un prési-
LK FUR 15



— 226 —

dent des Elals-Unis du Mexique, nommé pour quatre ans

et indéfiniment rééligible (art. 78 modifié par une loi de

décembre 1890). Le président doit être citoyen mexicain

de naissance, avoir trente-cinq ans, ne pas appartenir à

l'état ecclésiastique et résider dans le pays au moment

de l'élection (art. 77). Il est nommé à la suite d'une élec-

tion à deux degrés, à raison d'un électeur du deuxième

degré par cinq cents habitants. C'est la Chambre des dé-

putés qui tranche les difficultés soulevées à l'occasion

des élections. C'est elle aussi dont le consentement est

nécessaire pour l'acceptation de la démission du prési-
dent (art. 72, B, 20).

Le Mexique, bien qu'il pose en principe la séparation
des trois pouvoirs (art. 50), ne la réalise pas d'une ma-

nière aussi rigoureuse que les Etat-Unis d'Amérique.
C'est ainsi qu'au Mexique, le président a en plus de

ses fonctions executives, non seulement le droit de

veto, mais encore le droit d'initiative, importante attribu-

tion législative (1). En revanche, comme aux Etats-Unis,

il doit demander l'assentiment du Sénat pour la conclu-

sion des traités et la nomination de certains hauts fonc-

tionnaires fédéraux. Pour la déclaration de guerre, il

doit même obtenir l'assentiment du Congrès tout entier.

II a le commandement suprême des forces déterre et de

mer ; il surveille l'exécution des lois, nomme et révoque

librement ses ministres, a le droit de convoquer le Con-

grès en session extraordinaire.

La Constitution mexicaine ne connaît pas de vice-pré-

sident ; en cas d'empêchement du président, le président

du Sénat, ou, dans l'intervalle des sessions, le président

de la commission permanente est appelé à le remplacer.

Si le président ne peut plus reprendre ses fonctions, le

fonctionnaire qui le remplace doit dans les quinze jours

1. Comparer avec ce qui a lieu en Suisse, où le pouvoir exécu-

tif (Conseil fédéral) jouit également du droit d'initiative.
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convoquer les électeurs pour de nouvelles élections qui

ont lieu dans le délai de trois mois (art. 79).

C. — Pouvoir judiciaire. —Le Mexique a une Cour

suprême de justice et des tribunaux de district et de cir-

cuit. Les membres de la Cour suprême sont nommés,

comme les membres des deux Chambres et le président,

par une élection à deux degrés ; leurs fonctions ont une

durée de six années. Ils doivent être citoyens mexicains

de naissance, majeurs de trente-cinq ans, et enfin ins-

truits dans la science du droit, condition laissée d'ailleurs

à la libre appréciation des électeurs. La compétence de

la Cour suprême du Mexique est un peu moins étendue

que celle des Etals-Unis. Elle ne connaît des difficultés

qui s'élèvent sur l'exécution et l'accomplissement des lois

fédérales que sous la condition qu'il ne s'agisse pas uni-

quement d'intérêts privés ; elle connaît de plus des diffi-

cultés d'ordre civil ou criminel qui peuvent s'élever à

l'occasion des traités conclus avec les puissances étran-

gères ; enfin elle est chargée de trancher les conflits en-

tre Etafs, el les conflits de compétence entre les tribu-

naux fédéraux, entre ceux-ci et les tribunaux des Etats

particuliers, et entre les tribunaux de deux Etats particu-
liers (art. 97-99).

3. — Révision de la Constitution.

« Pour que les additions ou réformes fassent partie

intégrante de la Constitution, il est nécessaire que le

Congrès de l'Union à la majorité des deux tiers des mem-

bres présents, vote ces réformes ou additions et que la

majorité des législatures des Etats les approuve » (art.

127). Au Mexique par conséquent, comme en Suisse, la'

simple majorité des Etats suffit pour la révision constitu-

tionnelle, contrairement à ce qui a lieu dans la plupart
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des Etats fédéraux, où une majorité plus forte, des deux

tiers ou des trois quarts par exemple, est ordinairement

requise. Bien que l'article 127 n'en dise rien, chaque Etat

a d'ailleurs le droit de présenter tout projet de réforme

ou de révision qu'il juge nécessaire ; l'article 65 qui ga-
rantit aux Etats le droit d'initiative s'applique évidem-

ment, comme cela résulte de la généralité de ses termes

aussi bien aux lois constitutionnelles .^qu'aux lois ordi-

naires.

IL — Élals-Unis du Venezuela.

A. — Historique (1).

La révolte contre l'Espagne commença au Venezuela

en même temps qu'au Mexique et pour les mêmes causes.

Caracas se souleva en 1820, à la voix du chanoine Mada-

riaga et du colonel Bolivar. Des juntes révolutionnaires,

constituées à l'imitation de celles d'Espagne, se formè-

rent dans les grandes villes; un Congrès vénézuélien

général, convoqué par la junte insurrectionnelle de Cara-

cas, se réunit le 2 mars 1811, proclama le 5 juillet l'indé-

1. La plupart des colonies espagnoles de l'Amérique du Sud

se sont révoltées en même temps contre la métropole, et pour
arriver plus sûrement à conquérir leur indépendance, elles ont

constamment combattu ensemble, réunies lantôtparde simples
traités d'alliance, tantôt par les liens plus étroits d'un pacte
d'union établissant un véritable Etat fédératif. L'histoire de

hacune d'elles est donc intimement liée à celle des autres, au

moins pour toute la parLie nord des possessions espagnoles
dans l'Amérique méridionale; aussi, pour éviter des répétitions

inutiles, vais-je traiter ici brièvement àToccasion du Venezuela

des diverses confédérations entre Etats de l'Amérique du Sud

auxquelles ont donné naissance les guerres d'indépendance. Cf.

aussi infra,p. 246 (République Argentine), et page 329 (Améri-

que centrale).
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pehdance des sept provinces vénézuéliennes et vota, le

21 décembre, une Constitution fédérale pour le nouvel

Elat.

Le même mouvement se produisait à la même époque
dans presque toute l'Amérique espagnole : le 27 novem-

bre 1811, les provinces formant la Nouvelle-Grenade

(Colombie proprement dite) se confédéraient sous le nom

de « Provinces-Unies de la Nouvelle-Grenade » et l'Equa-
teur se déclarait également indépendant. Dans les trois

nouveaux Etats, les Constitutions qui venaient d'être

votées furent presqu'aussitôt suspendues, à la suite d'un

retour offensif des Espagnols, qui parvinrent pour un

moment, à faire retomber toutes leurs provinces sous le

joug. Mais les insurgés, une fois vaincus, réussirent enfin

à faire cesser momentanément les dissensions intestines

qui les rendaient incapables de tout effort commun. Un

homme surtout, Simon Bolivar, se fit, à force de talent,

reconnaître dans les trois pays comme chef des armées

insurgées. En trois mois il parcourut deux cent cinquante
lieues dans un pays manquant le plus souvent, de routes,
livra quinze batailles, et le 3i juillet 1813 défit complè-
tement le général espagnol Monleverde à los Tacuanos.

Nommé capitaine général et décoré du beau titre de Libé-

rateur, il remporta encore le 5 décembre une grande vic-

toire à Araurc. Le 2 janvier 1814, une assemblée de

notables le nomma dictateur pour toute la durée de la

guerre. Mais il fut vaincu à la Puerta (15 juin i8r4), à

Aragua (18 août); une troisième défaite des insurgés à

Urica (5 décembre) fit retomber le Venezuela au pouvoir
de l'Espagne ; il en fut de même de la Nouvelle-Grenade

après la prise de Carthagène parMorillo (décembre .1815).
La conduite maladroite des Espagnols, qui se vengè-

rent de leurs défaites en forçant les villes à leur payer
de lourdes contributions de guerre et en faisant empri-
sonner ou exécuter un grand nombre de patriotes, amena
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un second soulèvement général. Bolivar qui s'était retiré

à Haïti, revint au Venezuela ; il y fut élu Président de la

République (7 mars 1816). De 1816 à 1819, Bolivar par-

court en tous sens le Venezuela et la Nouvelle Grenade,

luttant partout contre les Espagnols. Le 7 août 181g, il

remporte sur eux une victoire décisive à Boyaca. Après

cette victoire, il rétablit par décret un gouvernement pro-
visoire à la Nouvelle-Grenade. Il voulait former de tout le

Nord de l'Amérique méridionale un Elat unique, compre-

nant, sous le nom de Colombie, la Nouvelle-Grenade ou

Colombie proprement dite, le Venezuela et l'Equateur. Le

6 mai 1821 il réussit à faire voter par les députés du

Venezuela et de la Nouvelle-Grenade un pacte d'union

au Congrès de Gueula (El Rosario de Gueula en Colom-

bie), pacte auquel l'Equateur adhéra la même année. Le

3o août, une Constitution fut volée pour le nouvel Etat.

La Nouvelle-Grenade et le Venezuela avaient été définiti-

vement délivrés du joug espagnol à la suite de la san-

glante bataille de Carabobo (a4 juin 1822), suivie de l'oc-

cupation de Caracas et de Carthagène ; mais l'Equateur
restait toujours en leur pouvoir. Bolivar et Sucre s'em-

parèrent de Quito (m'ui 1822); la paix de Maracaïbo et de

Puerto-Cabello acheA'a l'affranchissement de l'Equateur,
et par là de la vaste république de Colombie.

Mais douze années de lutte entre les Espagnols n'a-

vaient pas resserré l'union entre les populations de ces

provinces. Unis contre l'ennemi commun, les divers par-
tis ne cessaient de s'entre-déchirer entre eux dès que les

Espagnols n'étaient plus à craindre. Bolivar se vit dans

la nécessité de se faire nommer de nouveau dictateur par

le Congrès (loi du 28 juillet 1824). Appelé en 1823 par

le Pérou à le secourir dans sa lutte contre l'Espagne, il

lui envoya d'abord son lieutenant, le général Sucre, et se

y.it quelques mois plus tard forcé d'y aller lui-même. Il

passa l'année 1824 à combattre les Espagnols; le 8 décem-
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bre 1824, Sucre les défit complètement à Ayaciicho, où lé

vice-roi La Serna fut fait prisonnier.
Le Pérou et le Haut Pérou qui se déclara indépendant

le 6 août 1825, sous le nom de République de Bolivar ou

Bolivie, étaient enfin libres. Bolivar, investi dans ces deux

pays de pouvoirs dictatoriaux par un Congrès constituant

fil promulguer successivement pour la Bolivie et le Pérou

une même Constitution, oeuvre de pur théoricien, qui ne

fut d'ailleurs jamais appliquée. Il possédait alors la dic-

tature àla fois dans la Colombie (Nouvelle-Grenade, Vene-

zuela el.Equaleur), le Pérou etla Bolivie. Il pensa un moment

à former de l'Amérique espagnole, affranchie par lui, une

vaste Confédération, à l'exemple desElats-Unis de l'Amé-

rique du Nord; il rêvait l'union de la Colombie, du Pérou,
de la Bolivie, de la Plata et du Chili, en une immense

République, comprenant toute l'Amérique méridionale,

sauf le Brésil, dont il eût été le chef. Il réunit à Caracas

(22 juin 1826), un Congrès auquel il invita fous les Etats

de l'Amérique du Sud à se faire représenter. Mais les

divisions entre Etats et entre parfis étaient trop profon-

des, et il y avait dans chaque Etat trop de personnes inté-

ressées à l'échec d'un plan semblable pour que Bolivar

pût jamais arriver à le réaliser. On l'accusa d'aspirer à

la dictature universelle, de vouloir se faire nommer Empe-
reur. Le président; du Congrès, Vidaure, ministre des

affaires étrangères du Pérou, combattit ses vues, et le

Congrès se sépara sans avoir rien décidé.

Ce fut le signal d'un démembrement général. En 1827,
un Congrès réuni à Lima enleva à Bolivar la présidence
à vie du Pérou pour la donner au général La Mar. Deux

ans plus tard, ce fut l'Etat même fondé par Bolivar qui
se démembra : le 25 novembre 182g, une révolution éclata

à Caracas ; le Venezuela déclara l'Union rompue et refusa

d'envoyer des députés à la Convention de Bogota. Décou-

ragé, Bolivar donna sa démission (27 avril i83o); quel-
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ques semaines après l'Equateur suivit à son tour l'exem-

ple du Venezuela et se proclama indépendant au Congrès
de Riobamba (mai i83o). Le plan de Bolivar échouai*-

donc complètement. Depuis cette époque, les Etats de

l'Amérique du Sud ont toujours mené une existence indé-

pendante (i).

Aussitôt après avoir déclaré l'union rompue, le Vene-

zuela se donna une nouvelle Constitution. Un Congrès

1. Cependant, depuis quelques années, il s'est produit un cer-

tain rapprochement entre ces divers Etats ; il existe entre plu-
sieurs d'entre eux une convention stipulant la nécessité d'un

recours à l'arbitrage avant toute déclaration de guerre ; depuis

plusieurs années, les Congrès internationaux se multiplient dans

l'Amérique espagnole (Congrès pédagogique de Buenos-Ayres,
Congrès international juridique de Lima, Conférences et Con-

ventions sanitaires de Lima et de Rio de Janeiro, etc.) Mais tous

ces Congrès sont loin d'avoir l'importance de celui qui s'est

réuni en 1888-1889 à Montevideo. Par les sept traités qui termi-

nèrent ce Congrès, les sepL Etats qui s'y étaient fait représenter

(Uruguay, République Argentine, Paraguay, Brésil, Chili, Pérou,

Bolivie), s'engagent à suivre des règles uniformes en matière
de droit civil international, droit commercial international,
droit pénal international, propriété littéraire et artistique, mar-

ques de commerce et de fabrique, brevets d'invention. Il existe

de plus une convention relative à l'exercice des professions
libérales. Les traités sont conclus pour un temps indéfini; l'Etat

qui les dénonce cesse d'être lié par eux deux ans après sa

dénonciation. Les Etals n'ayant pas pris part au Congrès sont

admis à adhérer aux traités el a la convention. Les règles adop-
tées clans ce Congrès pourront certes éviter bien des conflits,
et un grand pas a été réalisé clans la voie d'une union entre

peuples qui pourra à la longue devenir plus étroite : mais il n'y
a encore là évidemment rien qui ressemble à un Etat fédéral

ni môme à une Confédération d'Etat; et, à mesure que les répu-

bliques de l'Amérique du Sud s'éloignent de la période où, dans

une lutte commune, elles ont conquis leur indépendance, il

devient de moins en moins probable qu'elles puissent jamais
arriver à former un Etat fédératif unique.
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réuni le 6 mai i83ô, vota, le 22 septembre suivant, une

Constitution dans laquelle on cherchait à conserver tin

juste milieu entre les exigences des centralistes et .celles

des fédéralistes. Cet essai de conciliation réussit, et mal-

gré des troubles nombreux, la Constitution de i83o resta

en vigueur jusqu'en 1857. A cette date fut votée une nou-

velle Constitution, remplacée l'année suivante par la Consti-

tution démocratique du 24 décembre 1858, qui se trouva

déplaire également aux centralistes et aux fédéralistes.

Il s'ensuivit une guerre civile qui dura près de trois ans

el se termina par le triomphe des fédéralistes. Ceux-ci

convoquèrent un Congrès qui promulgua le 28 mars 1864

une Constitution fédérale. Depuis celte époque le Vene-

zuela a toujours conservé la forme fédérale, mais la Cons-

titution de i864 a subi plusieurs modifications sur des

points importants. Des révisions constitutionnelles suc-

cessives ont eu lieu en 1874, 1881, 1889 et enfin en 1898;

la Constitution vénézuélienne actuellement en vigueur est

la Constitution fédérale du 21 juin i8g3.

B. — Constitution fédérale vénézuélienne du 21 juin 1893.

Les Etats-Unis du Venezuela se composaient jusqu'en
1881 de vingt Etats dotés d'attributions très étendues.

La révision de 1881 modifia profondément l'ancien état

de choses. Les vingt Etats anciens furent conservés

comme divisions territoriales, mais ils perdirent le nom

d'Etats pour prendre celui de sections (sectiones). Ces

vingt sections furent réparties entre huit grands Etats

(grandes Estados), qui, avec un district fédéral, sept
territoires et deux colonies, comprenaient tout le terri-

toire vénézuélien.

Mais au Venezuela les Constitutions ne durent guère, et

la dernière Constitution, celle du 21 juin 1893, a rétabli

en partie l'ancien état de choses. D'après l'article 4 de



— 234 —

cette Constitution, « les Etals qui avaient été déclarés in-

dépendants par la Constitution du 28 mars 1864, mais qui
ont été réduits à l'état de sections par celle du 27 avril

1881, peuvent recouvrer leur ancienne qualité, sur la de-

mande des deux tiers de leurs districts, pourvu que la

population en soit supérieure à 100^000 habitants. Ceux

dont la population est inférieure à ce dernier chiffre peu-
Arent demander leur annexion à un autre Etat, pourvu que
la population restant à l'État dont ils désirent se séparer
soit supérieure à 100.000 habitants (1). » Deux ou plu-

sieurs des Etats peuvent d'ailleurs en tout temps se réu-

nir entre eux, en vertu de délibérations en ce sens de

leurs législatures respectives, de manière à ne former

qu'un seul Etat. Aujourd'hui le nombre de ces Etats, tel

qu'il résulte de Fénuméralion contenue dans l'article Ier

de la Constitution fédérale, est de neuf, un de plus par

conséquent qu'en 1881 (2).

i. — Répartition des compétences entre le pouvoir fédéral et

les Etats particuliers.

À. — Attributions extérieures. — La compétence du

pouvoir fédéral en matière internationale est exclusive de

celle des Etats particuliers. Le droit de déclarer et de

faire la guerre est réservé au pouvoir fédéral, qui

l'exerce par l'intermédiaire du Congrès et du Président

de la République (art. 44 et 77-50 de la Constitution fé-

dérale). Le droit de légation actif et passif lui est aussi

exclusivement confié (art. 76-3° et 77-3°). Enfin, en ce

1. Le passage cité, ainsi qu'un certain nombre de ceux qui

suivront, est la reproduction, non du texte même de la Consti-

tution traduite en français, mais de l'analyse, d'ailleurs très

complète, qu'en a donnée M. F. Daguin dans V'Annuaire de lé-

gislation étrangère, année 1893, p. 824 sq.
2. Ces neuf Etats sont ceux des Andes, de Bermudez, Bolivar,

Carabobô, Fâlcon, Lara, Miranda, Zarhora, Zulia.
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qui concerne le droit de conclure des traités, la Consti-

tution ne l'attribue également qu'au pouvoir fédéral : les

traités internationaux sont conclus par le Président de la

République et ralifiés par le Congrès (art. 77-4°et44). La

Constitution fédérale contient en ce qui concerne les Irai-

lés un certain nombre de recommandations adressées aux

autorités fédérales. D'après l'article i48, le pouvoir fédé-

ral doit chercher « à conclure des traités d'alliance et

de confédération avec les autres gouvernements de l'A-

mérique » (1). De plus, pour éviter autant que possible
toute guerre avec les Etats étrangers, l'article I4I dé-

cide que les traités internationaux contiendront la clause

suivante : « toutes les difficultés qui pourront surgir
entre les parties contractantes seront, tranchées sans

recours à la guerre par l'arbitrage d'une ou de plusieurs

puissances amies. »

D'une manière générale, toute compétence internatio-

nale est retirée aux Etats particuliers par l'article i3-4°j

par lequel ils s'engagent « à n'entretenir de relations

politiques aArec aucune autre nation. » D'autres disposi-
tions de la Constitution fédérale viennent en outre -leur

interdire expressément de se réunir ou de s'allier à'

aucune nation étrangère (art. i3-5°), d'aliéner aucune

partie de leur territoire, enfin de jamais demander assis-

tance à une puissance étrangère quelconque (art. i3-4c).

B. — Attributions intérieures. — Le pouvoir fédéral

est, en temps de paix et de guerre, seul compétent en

matière d'organisation et d'administration militaires. Il

fixe chaque année l'effectif militaire; les Etats particu-
liers doivent fournir le contingent déterminé pour chacun

d'eux par le Congrès; ils ne doivent permettre aucune

1. Sur les efforts tentés en ce sens et les résultats déjà obte-

nus, V. supra, 232 n. 1. p. 6.
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levée de troupes ni enrôlements faits en vue « d'atten-

ter à la liberté ou à l'indépendance, ou de troubler la

tranquillité de l'Union, d'un autre Etat ou d'une nation

étrangère » (art. I3-I8° ; V. aussi art. 44 et art. 76, 6°

et 70).
En ce qui concerne ses ressources financières, le pou-

voir fédéral est complètement indépendant des Etats par-
ticuliers. C'est à lui que revient le droit de décréter les

impôts nationaux et d'autoriser les emprunts (art. 44). Il

perçoit seul également le produit des douanes et celui

des mines et salines administrées par les autorités fédé-

rales, mais à charge de les répartir tous les cinq ans

entre les Etals, proportionnellement à leur population

(art. i3, 32° et 33°).
Le pouvoir fédéral possède encore une compétence

exclusive en matière de posles et de télégraphes, d'orga-
nisation du district fédéral et des territoires de Colon et

des Amazones, de sanction à conférer aux Codes natio-

naux, etc. Il intervient, même assez fréquemment, dans

l'administration des affaires intérieures des Etats particu-
liers. II exige en effet que ces derniers s'organisent
« conformément aux principes du gouvernement démo-

cratique, électif, fédéral, représentatif, alternatif et res-

ponsable » (art. i3, i°), et de plus, que chacun d'eux

reconnaisse dans sa Constitution l'autonomie de la com-

mune au point de vue économique et administratif (art.

i3, 20), qu'il établisse en matière électorale le scrutin

direct et secret, qu'il assure la gratuité et l'obligation de

l'enseignement primaire, et même la graluité « de l'en-

seignement artistique et industriel » (art. i3, 24° et 250).

Enfin, clause d'une importance considérable, l'article 4B

de la Constitution fédérale, décide que « indépendamment

des attributions mentionnées à l'article 44> il appartient

au Congrès de voter toutes les lois d'intérêt général qui

lui paraissent nécessaires ».
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Les Etats particuliers sont tenus d'exécuter et de faire

exécuter la Constitution et les lois fédérales, ainsi que les

décrets et ordonnances rendus par les pouvoirs publics

dans les limites de leurs attributions (art. i3, i8°) ; ils doi-

vent également, se soumettre aux décisions de la Cour de

Cassation, considérée comme tribunal suprême des Elals

(art. i3, 22°) .L'article 116 pose en principe que « tout ce

qui n'est pas expressément attribué à l'administration

générale de la nation aux termes de la présente Consti-

tution, est delà compétence des Etats ». Mais l'on voit

que leur compétence, bien que semblant constituer la

règle, est en fait assez restreinte. Elle ne s'étend qu'aux
affaires d'intérêt local, par opposition aux affaires d'inté-

rêt national ou général (Cf. art. 4o); et même dans ces

limites, n'existe-t-elle que sous un certain nombre de res-

trictions importantes au point de vue de leur organisation
intérieure.

Bien entendu, les Etats particuliers ne peuvent-jamais,
en cas de conflit avec un autre membre de l'Union, em-

ployer la force pour faire triompher leurs prétentions

(art. i3, 29'); ils doivent s'en remettre à la décision fédé-

rale. De plus, pour éviter un certain nombre d'occasions

de conflits et faciliter en même temps l'administration de

la justice dans toute l'étendue du territoire fédéral, la

Constitution vénézuélienne impose aux Etats particuliers,
comme toutes les autres Constitutions fédérales, la né-

cessité d'admettre l'extradition dans leurs Constitutions

respectives (art. i3, 23°), d'accorder foi entière aux actes

publics et judiciaires des autres Etats et de les faire exé-

cuter sur leur propre territoire (art. i3, 19 ).

2. — Organisation du pouvoir iédéral.

A. — Pouvoir lègislati f. — Le pouvoir législatif appa r~

tient à un Congrès composé de deux Chambres, la Cham-

bre des députés et le Sénat.
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La Chambre des députés (art. 20 à 25) se compose de

députés élus au suffrage universel, au scrutin direct et

secret, à raison d'un député par 3o.ooo habitants ou frac-

tion de plus de 15.000 habitants. Chaque Etal règle lui-

même le mode d'élection de ses députés (art. ig).iLes
électeurs élisent un nombre de suppléants égal à celui

des députés, pour remplacer ces derniers en cas d'em-

pêchement; le remplacement des députés manquants s'ef-

fectue suivant l'ordre d'élection des suppléants.
Le Sénat (art. 26 à 29) se compose de trois sénateurs

titulaires et de trois suppléants par Etat. Les sénateurs

sont nommés par le Corps législatif de chaque Etat. Ils

doivent être citoyens vénézuéliens de naissance comme

les députés, et de plus être âgés de 3o ans révolus.

Les Chambres siègent en principe séparément. Par

exception, en certains cas, notamment pour l'élection du

Président de la République, elles se réunissent en Con-

grès. Chacune d'elles peut de plus, lorsqu'elle le juge

nécessaire, proposer .à l'autre Chambre de se réunir en

Congrès; cette réunion ne peut avoir lieu que si la seconde

Chambre y consent (art. 33). Lorsque les deux Chambres

sont réunies en Congrès, la présidence appartient au pré-
sident du Sénat; le président de la Chambre des députés
exerce les fonctions de vice-président (art. 4i).

Les Chambres se réunissent chaque année, le 20 fé-

Arrier, sans convocation préalable, dans la capitale de l'U-

nion. La session dure 70 jours ; elle peut être prorogée

jusqu'à 90 jouf s si la majorité le juge utile (art. 3o). Cha-

que Chambre a le droit de faire elle-même son règle-

ment, d'édicter des pénalités contre ceux qui l'enfreignent
et de vérifier les pouvoirs de ses membres (art. 33). Le

mandai des sénateurs et des députés dure quatre ans ; à

l'expiration de ces quatre ans les deux Chambres se renou-

vellent intégralement (art. 24 et 2g).
Le consentement de la majorité de chaque Chambre
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e'st nécessaire pour l'adoption de toute loi. C'est au Gon*

grès qu'appartient le droit exclusif de déclarer la guerre,

de ratifier les traités internationaux, d'établir les impôts

fédéraux, de voter le budget, de sanctionner les Codes

nationaux, etc. (art. 44). La Chambre des députés possède

de plus un certain nombre d'attributions spéciales. L'ar-

ticle 25 lui attribue le droit exclusif : i° d'examiner le

compte annuel que doit lui présenter le président de la

République ; 20 d'élire tous les deux ans le Procureur

général de la Nation et ses deux substituts; 3° d'émettre,

lorsqu'il y a lieu, un vote de blâme contre les ministres

du cabinet ; par ce seul fait, le poste des ministres blâmés

est considéré comme vacant. On voit que, contrairement

à la Constitution des Etats-Unis d'Amérique, la Constitua

lion vénézuélienne consacre le régime parlementaire ;

mais elle s'écarte de la plupart des aulres Constitutions

parlementaires en établissant comme règle de droit qu'un
vote de défiance de la Chambre basse seule doit être con-

sidéré comme plaçant les ministres atteints -par ce vote

dans la nécessité de se retirer.

B. — Pouvoir exécutif. — La Constitution vénézué-

lienne du 9 avril 1891 confiait le pouvoir exécutif à un

conseil fédéral composé d'un sénateur et d'un député par

Etat, nommés par le Congrès, et à un Président des Etats-

Unis du Venezuela, élu par le conseil fédéral (1). La Cons-

titution du 21 juin i8g3 a supprimé le conseil fédéral.

D'après cette Constitution, le pouvoir exécutif fédéral

appartient à un Président des Etals-Unis du Venezuela,

assisté de ses ministres qui lui servent d'organes, et d'un

conseil de gouvernement (art. 60).
Le Président des Etats-Unis du Venezuela est élu par

l'universalité des citoyens des États et du district fédéral,

1. Gpr. avec le conseil fédéral et le président de la Confédéra-
tion suisse, st*pra, p. 170 sq. ..'..:... v
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au scrutin direct et secret (art. 63). Le dépouillement du

scrutin est effectué par le Congrès. Si aucun des candi-

dats n'a obtenu la majorité absolue, le Congrès choisit le

président entre les deux candidats qui ont obtenu le plus
de voix. L'article 65 dispose que, « pour celte élection,

chaque État dispose d'une voix; le vole, pour chaque

Etat, est émis à la majorité absolue des voix des sénateurs

et des députés réunis. » Si le Congrès, faute du quorum

nécessaire, n'a pu parvenir à se constituer, le dépouille-
ment du scrutin est confié à la Haute Cour fédérale, qui
élit elle-même le président, à la majorité des deux tiers

de voix, dans les conditions où le Congrès eût été appelé
à le faire. Le président est nommé pour quatre années et

inéligible pour la période suivante. En cas d'empêchement

temporaire ou absolu, il est remplacé par le président du

conseil de gouvernement.
Le président rend les décrets et règlements nécessai-

res pour l'exécution des lois, nomme et révoque les mi-

nistres du cabinet et d'une manière générale, tous les

employés fédéraux dont la nomination n'est pas attribuée

à un autre fonctionnaire, reçoit les ministres accrédités

par les nations étrangères (art. 76). 11 est chargé, mais

ici il doit avant d'agir prendre l'avis du conseil de gou-

vernement, de nommer le personnel diplomatique et con-

sulaire, de diriger les négociations diplomatiques, de

conclure les traités, sauf à les faire ratifier par le Con-

grès, de déclarer la guerre après qu elle a été décrétée

par le Congrès, de veiller à la sécurité intérieure et exté-

rieure de l'Etat, d'organiser la force armée en temps de

paix et de diriger les opérations militaires en temps de

guerre (art. 77). Il peut, mais seulement de l'avis con-

forme du conseil de gouvernement, employer la force

armée pour mettre fin à un conflit armé entre deux ou

plusieurs Etats, lorsque son intervention officieuse est

restée inefficace ; enfin c'est à lui qu'est réservé le droit,
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sur l'avis conforme du conseil de gouvernement, d'inter-

dire l'entrée du pays aux étrangers considérés comme

notoirement dangereux pour l'ordre public, ou d'expul-
ser ceux qui habitent sur le territoire de la République

(art. 78).
Le conseil de gouvernement (art. 79-89) se compose

de neuf membres titulaires (un par Etat), et d'autant de

suppléants, élus tous les quatre ans par le Congrès. Cha-

que Etat dispose pour cette élection d'une voix, constituée

par le suffrage delà majorité de ses sénateurs et députés
réunis. Les conseillers de gouvernement doivent, comme

le président de la République et les sénateurs, être véné-

zuéliens de naissance et avoir trente ans révolus. Les

ministres ont le droit d'assister aux séances du conseil

de gouvernement, et sont tenus de paraître devant lui

lorsqu'ils y sont appelés pour lui fournir des explications.
Les fonctions de ce conseil, telles qu'elles sont réglées

par la Constitution fédérale (1), consistent principalement
à émettre des avis, d'ailleurs à titre purement consulta-

tif, lorsque le président de la république ou le ministre

compétent soumettent une question à son examen, et

à accorder ou refuser au président les autorisations requi-
ses en certains cas par la Constitution fédérale (2).

Le président de la République est secondé dans ses

fonctions par des ministres, responsables solidairement

devant la Chambre des députés, et personnellement de-

vant les tribunaux dans les cas prévus par l'article 99.
Nul acte du président n'est valable qu'après avoir été

contresigné par un ou plusieurs ministres. Les ministres

ont le droit d'assister aux séances des Chambres, et peu-

1. La Constitution dispose que d'autres attributions pourront
lui être confiées par des lois postérieures.
'

2. Art. 77 et 78 [Y. supra, p. 240). Cpr. avec les attributions du

Sénat des Etats-Unis d'Amérique, qui joue aussi en certains cas
le rûle d'un grand conseil de gouvernement (V. supra, p. 311).

LE PUR 16
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vent être sommés par l'une quelconque d'entre elles d'y

paraître pour donner des explications sur leurs actes. Ils

peuvent être pris parmi les membres des Chambres ;

mais, une fois nommés ministres, ils cessent d'occuper

leur siège législatif, et n'ont le droit de le reprendre

qu'une année après avoir quitté le ministère (art. 92).

C.— Pouvoir judiciaire. — Le pouvoir judicaire fédér-

rai est exercé par une Haute Cour fédérale, une Cour

de Cassation et des tribunaux inférieurs.

La Haute Cour fédérale (art. 102-110) est composée

de neuf membres titulaires et de neuf suppléants, dont

chacun est nommé pour six ans sur une liste de neuf

membres dressée par l'assemblée législative de chaque
Etat. L'une des plus importantes attributions de la Haute

Cour fédérale est celle qui lui est attribuée par l'article

123 de la Constitution, d'après lequel : « tout acte des

Chambres législatives ou du pouvoir exécutif fédéral qui
viole un des droits garantis aux Etats ou qui porte atteinte

à leur autonomie, devra être déclaré nul par la Haute

Cour fédérale, encore que la demande en déclaration de

nullité n'ait été formulée que par une seule des Assem^

blées législatives des Etats » (1).
Les autres attributions de la Haute Cour fédérale sont

i, En plus de cet article, il en existe un autre, l'article 118,

qui décide, que « toule aulorilé usurpée est sans valeur et les

actes qui en émanent sont nuls ». Ce dernier article est général,
et s'applique aussi bien aux autorités des Etats particuliers

qu'au pouvoir fédéral. C'est la Haute Cour fédérale qui est char-

gée de prononcer la nullité des actes ainsi entachés d'excès de

pouvoir lorsqu'ils émanent, des autorités fédérales (art, 110-9°),

(Cpr. avec la Constitution des Etats-Unis, chap. III, sect. 2 : V.

supra, p. 215). En vertu de l'article 119, la Haute Cour fédérale

peut également prononcer la nullité de toute décision des auto-

rités fédérales obtenue par la menace directe ou indirecte çle
la force, ou sous la pression exercée par une réunion populaire

ayant une attitude subversive.
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indiquées par l'article no de la Constitution. C'est la

Haute Cour fédérale qui reçoit, instruit et juge les accu-

sations pour crimes ou délits politiques ou de droit com-

mun portées contre le président de la République, les

conseillers de gouvernement, les ministres, les membres

de la Haute Cour fédérale et de la Cour de Cassation ;

elle connaît des procès en responsabilité intentés à un

agent diplomatique à raison de fautes commises dans,

l'exercice de ses fonctions, et des affaires civiles ou cri-

minelles où sont impliqués des agents diplomatiques étran-^

gers, clans les cas où le droit international public permet
de les poursuivre ; elle tranche les conflits entre fonction-

naires d'Etats différents en matière politique et en matière

de juridiction et de compétence ; elle connaît de toutes

les affaires intéressant l'ordre public qui lui sontsoumises

par les Etats particuliers ; elle déclare quels sont les dé-n

crets,Ioisou résolutions en vigueur en cas d'opposition des

lois ou décrets fédéraux, soit entre eux, soit avec la Cons^

titution fédérale, soit avec les lois ou décrets d'un des

Etals particuliers (i), ou en cas d'opposition entre les lois

ou décrets d'un de ces Etats ; enfin elle peut en certains

cas être appelée à procéder à l'élection du président de

la République (2).
La Cour de Cassation (art. 111-115), se compose de

neuf conseillers titulaires et d'autant de suppléants, nom-

més pour six ans par les assemblées législatives des Etats

particuliers. Ses principales attributions consistent dans

le droit de juger, en appliquant sur ce point les lois de

chaque Etat, les hauts fonctionnaires des Etals particu-

liers poursuivis criminellement en responsabilité, d'annu-

ler ceux des actes de ces fonctionnaires qui sont entachés

d'excès de pouvoir, de trancher les conflits d'attributions

entre fonctionnaires de l'ordre judiciaire appartenant à

1. Cpr, avec la Constitution des Etats-Unis, chap. III, sect. 2.

2. V. supra, p. 240.
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des Etats différents, s'il n'existe pas d'autorité chargée de

les trancher ; enfin, dans le droit de statuer sur les pour-
vois en cassation (art. n5).

Ce n'est qu'au Venezuela qu'existent ainsi simultané-

ment une Haute Cour fédérale et une Cour de Cassation.

Cette dernière Cour, bien que présentée par l'article m

comme une juridiction des Etats, est bien en réalité une

juridiction fédérale : c'est ce que prouvent à n'en pas
douter d'abord sa composition même, puisqu'elle com-

prend neuf membres, un par Etat, chacun d'eux étant nom-

mé par un des Etats particuliers, puis son droit de statuer

en certains cas sur des conflits survenant entre fonction-

naires d'Etats différents. Elle n'est juridiction des Etats

particuliers qu'à raison de certaines de ses attributions,

qui en font en effet une sorte de Cour suprême pour cha-

cun de ces Etats. L'on ne voit pas bien la nécessité de

cette Cour de Cassation, car ses attributions ne peuvent

comprendre que les attributions enlevées àla compétence

normale des Hautes Cours de justice des Etats particuliers,

ou à celle de la Cour fédérale suprême. Aussi est-il per-

mis de préférer comme plus simple et plus logique le

système suivi par les autres Etats fédéraux, où la Cour

fédérale suprême possède à la fois les attributions de la

Haute Cour fédérale du Venezuela, ei un certain nombre

des attributions de sa Cour de Cassation, les autres

attributions de cette Cour restant dans la compétence des

tribunaux supérieurs des Etats particuliers.

3. — Révision de la Constitution.

Les Etats-Unis du Venezuela sont l'un des Etats fédé-

raux actuels où lesdroits des Etats particuliers en matière

de révision constitutionnelle sont les plus considérables.

En principe la Constitution fédérale ne peut être revisée

que sur l'initiative des Etats particuliers. C'est ce qui

résulte de l'article 151, d'après lequel les « amendements
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pu additions ne pourront être décrétés par le Congrès
national que dans les sessions ordinaires, et qu'autant

qu'ils auront été réclamés par les trois quarts des assem-

blées législatives des Etats réunies en session ordinaire ;
ils ne pourront d'ailleurs entrer en vigueur qu'après le

renouvellement des pouvoirs publics de la nation qui les

ont provoqués ou sanctionnés ». Les modifications pro-

posées par les Etats particuliers sont examinées parle

Congrès, qui les discute, et s'il les approuve, les vote de

la même manière que les lois (art. 152). Une fois approu-
vées par le Congrès, elles reviennent devant les Etats

particuliers, qui les rejettent ou les acceptent définitive-

ment : « Lorsqu'un amendement ou addition aura été

adopté par la législature nationale, le Président du Con-

grès le soumettra aux Assemblées législatives des Etats

en vue de son adoption définitive » (art. 153). Enfin les

modifications ainsi devenues définitives sont transmises au

Congrès pour qu'il en fasse effectuer la promulgation

(art. 155).

D'après la Constitution de 1891, le droit d'initiative des

Etats particuliers était exclusif, la Constitution fédérale ne

pouvait être revisée que sur la demande des deux tiers

des membres, et seulement sur les points indiqués par
eux. Cette disposition, toute naturelle dans une confédé-

ration d'Etats dont les membres conservent leur souve-

raineté, l'était peu au contraire dans un Etat fédéral :

l'Etat doit en effet être toujours à même, en présence de

besoins nouveaux, de trouver en lui-même la compétence
voulue pour prendre les mesures dont la nécessité s'im-

pose. Aussi la Constitution de i8g3, améliorant sur ce

point celle de 1891, accorde-t-elle le droit d'initiative au

Congrès. Mais, pour compenser en quelque sorte par de

nouvelles garanties celle qu'elle enlève aux Etats particu-
liers en les exposant à une révision qu'ils peuvent désap-

prouver, elle augmente en ce cas la majorité nécessaire
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pour l'adoption définitive des modifications proposées. Au

lieu de la majorité ordinaire de moitié, et de la majorité

des deux tiers que la Constitution de 1891 déclarait suffi-

sante pour la révision, la Constitution de 1893 exige, dans

le cas où l'initiative de la révision émane du Congrès,

l'existence d'une majorité des trois quarts des Etats par-

ticuliers en faveur des modifications proposées (art. 153).
L'on voit qu'il est peu d'Etats fédéraux dont les membres

soient aussi protégés que les Etats particuliers vénézué-

liens contre l'extension des attributions du pouvoir fédé-

ral par voie de révision constitutionnelle (1).

III. — République Argentine.

A. — Historique.

Dès les premières années de ce siècle Buenos-Ayres
chercha à se rendre indépendante de l'Espagne. En 1806,

elle appela à son aide les Anglais qui s'emparèrent de la

ville, mais ne la gardèrent que quelques semaines; lors-

que les habitants s'aperçurent qu'ils n'avaient fait que

changer de maîtres, dirigés par le Français Liniers, ils

les expulsèrent (août 1806). La grande lutte pour l'indé-

pendance commença, comme au Mexique et en Colombie,

en :8io, après le vote impolitique des Cortès espagnoles
au sujet de la représentation des colons américains dans

les assemblées de la métropole (2). Après une lutte de

quelques années, où Saint-Martin joua pour la Républi-

que Argentine et le Chili le rôle qu'avait joué Bolivar

1. Cf. Constitution des Etats-Unis, chap. V, et Constitution

allemande, art. 78. Dans ces deux Etats, une majorité des trois

quarts des Etats particuliers (et même, en Allemagne, exacte-

ment 44 voix sur 58, donc un peu plus des trois quarts), est éga-
lement nécessaire pour toute révision de la Constitution fédé-

rale.

2. Cf. supra, p. 220.
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pour la Colombie et le Pérou, les Espagnols furent défi-

nitivement expulsés ; la proclamation définitive de l'indé-

pendance eut lieu le g juillet 1816.

Nulle part peut-être les luttes entre fédéralistes et uni-

taires, qui ont. si souvent troublé les Républiques de l'A-

mérique du Sudj n'ont été aussi fréquentas que dans la

République Argentine. C'est que là plus qu'ailleurs, il y

avait, en outre des rivalités politiques, un autre élément

de discorde: la lutte entre fédéralistes et unitaires fut

ssuvenf en réalité une lutte entre le parti de la civilisa-

lion elle parti des anciennes traditions; Buenos-Ayres,

la plus grande ville du pays et la plus civilisée, le seul

port par lequel le pays se trouvât en relation avec le

reste du monde, et jouissant grâce à son commerce de

ressources plus grandes que celles de toutes les autres

villes de la République réunies, voulait imposer aux

autres provinces un gouvernement centraliste et unitaire

à la tête duquel elle se fût trouvée. Les autres provinces

résistaient énergiquement à ces prétentions, et formaient

le parti fédéraliste, qui voulait établir une égalité de droit

complète entre toutes les provinces.

La première junte révolutionnaire, formée de partisans
des idées unitaires, confia le pouvoir exécutif à une sorte

de triumvirat composé uniquement de citoyens de Buenos-

Ayres, et prélendit nommer elle-même les gouverneurs
des provinces: Mais le règlement provisoire rédigé par
celte junte le 22 octobre 1811 fut remplacé dès le 22 no-

vembre suivant par un statut provisionnel des Provin-

ces-Unies du Rio de la Plata, remplacé lui-même en

1815 par un deuxième statut provisionnel donnant satis-

faction aux idées fédéralistes.

Buenos-Ayres, mécontente d'avoir perdu sa supréma-

tie, se relira de la Confédération et de 1820 à 1824 les

diverses provinces A^écurent séparément, sans être ratta-

chées les unes aux autres par un lien commun. En 1825
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il y eut une tentative pour renouveler l'Union; mais la

Constitution votée en décembre 1826 ayant été rédigée

par le parti unitaire, la plupart des provinces déclarè-

rent qu'elle portait atteinte à leurs droits et la repoussè-
rent.

C'est au célèbre Rosas qu'était réservé l'honneur de

relier de nouveau entre elles les diverses provinces de

la République. Mais une fois au pouvoir, il l'exerça d'une

façon tyrannique ; pendant les vingt-deux ans que dura

sa dictature (1829-1852), son moyen ordinaire de se dé-

barrasser d'un adversaire gênant fut de le faire assassi-

ner, parfois en pleine rue, par des hommes masqués à sa

solde ; ses crimes sont devenus légendaires dans toute

l'Amérique du Sud.

En I85I le gouvernement de la province d'Entre Rios

se révolta contre Rosas, qui après avoir été vaincu à

Monte-Caseros (3 février 1852) se réfugia à Londres.

Urquiza réunit aussitôt une junte composée des gouver-
neurs des provinces pour statuer sur les mesures urgen-
tes. La convention de Saint-Nicolas (3o mai 1852) fit

des Etats du Rio de la Plata une République fédéralive

dans laquelle une complète égalité de droits était assurée

à chaque province ; un Congrès se réunit à Sanla-Fé

pour préparer une nouvelle Constitution.

Mais Buenos-Ayres, refusant de consentir à être trai-

tée sur un pied d'égalité complète avec les autres pro-

vinces, se souleva, et pour la seconde fois, les unitaires,

qui y dominaient, organisèrent un gouvernement sépara-

tiste, à la tête duquel se plaça le général Mitre. Urquiza
vint assiéger la ville et fut battu. Cela n'empêcha pas
le Congrès réuni à Santa-Fé de continuer ses travaux; le

Ier mai 1853,11 vota une Constitution de la Confédération

Argentine, en vertu de laquelle les diverses provinces,
sauf Buenos-Ayres, èlirent Urquiza président de la Répu-

blique.
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En 1859, la défaite de Mitre amena, après une.sépa-

ration de sept années, le retour de la province de Buenos-

Ayres dans la confédération. Une Convention réunie à

Santa-Fé adopta le 25 septembre 1860 pour toute la

confédération la Constitution volée en 1853, en y intro-

duisant quelques modifications réclamées par Buenos-

Ayres. Depuis cette époque, une.nouvelle guerre a eu

lieu entre Mitre et Urquiza ; le premier a. triomphé et

s'est fait élire en 1862, président de la Confédération ;
mais celte guerre n'a amené aucune révision constitu-

tionnelle ; et aujourd'hui encore c'est la Constitution de

1860 qui est en vigueur dans la République Argen-
tine.

B. — Constitution fédérale argentine du 25 septembre !860 (1).

1. — Répartition des compétences entre le pouvoir fédéral et
les provinces.

A. — Attributions extérieures. — Le pouvoir fédérai

est seul compétent pour déclarer la guerre (art. 86, n" 18),
exercer le droit de légation (art. 86, n° 10), et conclure

des traités avec les puissances étrangères (art. 86, n1'
i4).

Les provinces n'ont cependant pas perdu toute existence

internationale ; leur personnalité juridique se manifeste

dans l'article 107 qui leur reconnaît le droit de « conclure

des traités particuliers ayant pour objet l'administration

de la justice, des intérêts économiques et des travaux

1. La République Argentine comprend aujourdlhui 14 États ou
mieux Provinces (c'est le nom que leur donne Ja Constitution

fédérale), et 9 terriloires ou gouvernements. Les 14 provinces
sont celles de Buenos-Ayres, Cordoba, Gatamarca, Corrientes,
Entre-Rios, Jujuy, Mendpza, Rioja, Salta, Santiago, San-Juan,
Santa-Fé, San-Luis, Tucuman. Les 9 gouvernements sont ceux
de Rio-Negro, Pampa, Neuquen, Ghùbut, Sanla-Cruz, Terre-de-

Feu, Missions, Pormosa, Chaco (Loi du 18 octobre 1884).
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d'utilité commune, ou en donnant connaissance au Con-

grès fédéral. » L'article 108, les autorise même, mais

ici, à condition d'obtenir l'assentiment du Congrès, à con-

clure des traités particuliers ayant un caractère politique
et à faire des lois sur le commerce. L'exercice du droit

de légation actif ou passif leur est complètement interdit

(art. 108 in fine).

B. — Attributions intérieures. — Le pouvoir fédéral a

seul le droit d'entretenir des troupes permanentes (i);
les provinces ne peuvent ni armer des bâtiments de

guerre, ni lever des troupes, sauf dans le cas d'invasion

extérieure ou d'un péril assez imminent pour ne souffrir

aucun relard, à charge d'en rendre compte au gouverne-

ment fédéral » (art. 108). Le pouvoir central a égale-

ment les moyens de subvenir à ses dépenses sans se voir

forcé de faire appel à la bonne volonté de ses membres :

il peut à son choix établir des droits à l'entrée des mar-

chandises, à condition que ces droits soient uniformes

pour toute la nation, établir des contributions directes

proportionnellement égales sur tout le territoire de la

nation, ou contracter dès emprunts (ait. 67, n0B i à 3).

La Constitution a visé à obtenir une certaine uniformité

législative dans toute la République : l'article 67, n° ir,

donne au Congrès le droit de rédiger un Code civil, un

Code de commerce, un Code pénal et un Code des mines ;

et de plus, le droit de voter des lois générales sur la

naturalisation et les droits de citoyen, sur la faillite, sur

là base du droit naturel, etc.

L'article 67 reconnaît encore un pouvoir fédéral le droit

de réglementer le commerce maritime ou terrestre, de

battre monnaie, d'adopter pour toute la nation un système

uniforme de poids et mesures, d'organiser le service pos-

1. La Constitution argentine décide de plus que « tout citoyen
est tenu dé prendre les armes pour la défense de la patrie et de

la présente Constitution. » (art. 21).
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tal et télégraphique, d'instituer des tribunaux fédéraux,

de créer de nouvelles provinces, etc. Le Congrès fédéral

exerce un pouvoir législatif exclusif sur le territoire de la

capilale de la nation (i), el sur le territoire des gouver-

nements tant qu'ils ne sont pas élevés au rang de pro-
vinces.

2.— Organisation des pouvoirs fédéraux.

A. —- Pouvoir législatif. — Le pouvoir législatif est

confié à un Congrès composé de deux Chambres, le Sénat

et la Chambre des députés.
Le Sénat (art. 46-54)5 se compose de deux membres

par province et autant pour la capitale de la Confédéra-

tion. Les sénateurs de chaque province sont élus par la

législature de celte province, à la majorité des voix; leur

mandat dure neuf ans ; ils se renouvellent par tiers tous

les trois ans et sont indéfiniment rééligibles. Gomme aux

Etats-Unis, le Sénat argentin est présidé par le vice-pré-
sident de la Confédération; ce dernier n'a droit de voler

qu'en cas de partage égal des voix sur une question.
La Chambre des députés (art. 37-45) se compose de

membres élus au suffrage direct par le peuple des pro-
vinces et de la capitale à raison d'un député par vingt

mille habitants. Les députés sont élus pour quatre ans;

ils se renouvellent par moitié tous les deux ans et sont

indéfiniment rééligibles.

Chaque Chambre est juge des élections de ses mem-

bres; l'âge requis pour être éligible est de vingt-cinq ans

pour les députés, trente ans pour les sénateurs. L'arti-

cle 65 indique une double incapacité spéciale : « les ecclé-

siastiques réguliers ne peuvent être membres du Con-

1. Cette capitale est aujourd'hui la ville de Buenos-Ayres (Loi
du 7 décembre 1880). A diverses reprises, notamment lors de la
sécession de la province de Buenos-Ayres, ce fut la ville de
Santa-Fé qui servit de capitale à la Confédération argentine.
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grès (i) et les gouverneurs provinciaux ne peuvent repré-

senter leur province. » Les deux Chambres doivent

prononcer en même temps l'ouverture et la clôture de

leurs sessions. Elles ont chaque année une session ordi-

naire, qui dure du Ier mai au 3o septembre. Le président
de la Confédération peut aussi les convoquer en session

extraordinaire.

Les ministres ne peuvent être, membres d'une des

Chambres et n'y ont jamais droit de vote ; mais la Cons-

titution argentine, s'écartant en cela de la Constitution

des Etats-Unis pour se rapprocher du régime parlemen-

taire, décide que « chacune des deux Chambres peut invi-

ter à ses séances les ministres du pouvoir exécutif, pour
recevoir d'eux les explications et les renseignements qui
lui paraîtraient nécessaires» (art.63); l'article 92 permet
même aux ministres non appelés d'assister aux séances

du Congrès et de prendre part aux débats, mais toujours
sans voix délibérative.

Le Sénat et la Chambre des députés ont tous deux des

attributions distinctes en matière d'accusation politique.
La Chambre des députés seule peut en certains cas spé-
cifiés par l'article 4s mettre en accusation le président,
le vice-président, les ministres ou les membres des tri-

bunaux fédéraux, et le Sénat seul peut juger les person-
nes ainsi accusées (2). Dans tous les autres cas, le Sénat

et la Chambre des députés ont les mêmes droits et exer-

cent les mêmes attributions (3); le consentement de la

l.Cf. supra, p. 224 (Mexique), et p. 163 (Confédération suisse) _
2. La condamnation qu'il prononce ne peut d'ailleurs avoir

Pour effet que « de destituer l'accusé et de le déclarer même

incapable de remplir aucune fonction honorifique ou de con-

fiance, ni aucun emploi rétribué clans la nation. » Cf. avec la

Constitution des Etats-Unis, chap. II, sect. 4.

3. Il n'y a exception que pour les lois de finances et de recru-

tement, pour lesquelles il existe un droit de priorité en faveur
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majorité des deux Chambres est nécessaire pour l'adop-
tion de chaque loi fédérale (i) et il est suffisant, lorsque
le président renonce à user du droit de veto qui lui est

reconnu par la Constitution.

B. Pouvoir exécutif.
— Le pouvoir exécutif est exercé

« par un citoyen ayant le titre de Président de la nation

argentine. » Il est remplacé en cas de mort, démission,

destitution, absence ou infirmité par un vice-président élu

de la même manière, par un suffrage à deux degrés (art.

81). Au cas où aucun des candidats n'a obtenu la majorité

absolue, le Congrès se prononce entre les deux noms qui
ont obtenu le plus grand nombre de suffrages (art. 33). Le

président et le vice-président sont nommés pour six ans;
ils ne peuvent être réélus qu'après une nouvelle période
de six ans (art. 77). Ils doivent être citoyens argentins de

naissance, et appartenir à la religion catholique. Aucun

d'eux ne peut se démettre de ses fonctions sans l'assen-

timent du Congrès.

de la Chambre basse. Mais cette exception est d'autant moins

importante qu'en fait, grâce au système tout spécial adopté par
l'article 71 de la Constitution fédérale pour éviter les conflits
entre les Chambres, ce droit de priorité de la Chambre basse
se change facilement pour elle en une infériorité réelle vis-à-
vis du Sénat (Cpr. supra, p. '210,n. 1,Etats-Unis).Ce système que
la Constitution argenline était jusqu'ici la seule à consacrer, a
été imité récemment par la nouvelle constitution du Brésil dans
son arlicle 39 ; il consiste en ce que, après un premier renvoi à

la Chambre de révision (ainsi nommée par opposition à celle où
le projet a pris naissance), si cette Chambre vote à nouveau, à

la majorité des deux tiers des membres présents, les modifica-
tions qu'elle avait apportées au projet, ces modifications sont

considérées comme acceptées, à moins qu'il ne se trouve dans
la Chambre où le projet a pris naissance une majorité des deux

tiers pour les rejeter définitivement.

1. V. dans l'art. 67, modifié par la loi du 12 septembre 1866v
l'énumération des attributions du Congrès.
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La Constitution argentine est loin d'avoir appliqué aussi

rigoureusement que celle des Etats-Unis l'idée de la sé-

paration des pouvoirs. En dehors de ses fonctions execu-

tives énumérées par l'article 86 de la Constitution, le

président participe dans une assez large mesure àlacon-

fection des lois : il jouit comme les membres des deux

Chambres du droit d'initiative (art. 68); il peut faire en-

tendre ses ministres dans les Chambres (art. 92) ; enfin

il a un délai de dix jours pour opposer son Areto à toute

loi votée par les Chambres, et s'il le fait, le projet frappé

d'opposition ne devient loi que si les deux Chambres le

votent de nouveau à la majorité des deux tiers des voix.

En revanche il lui faut pour la validité de plusieurs de

ses décisions, obtenir le consentement des Chambres ou

de l'une d'elles : l'assentiment du Sénat est requis pour
la nomination des ambassadeurs, des membres des tribu-

naux fédéraux et de certains autres hauts fonctionnaires

civils (1) ou militaires (art. 86, al. 5, 10, 16 ; V. aussi

l'ai. 8) ; le consentement du Congrès tout entier est né-

cessaire pour la conclusion des traités et des concordats,

pour la déclaration de guerre et la conclusion de paix

(art. 68, al. 19 et 21), enfin pour l'acceptation de la

démission du président et du vice-président (art. 67,

al. 18).

G. — Pouvoir judiciaire. — Le pouvoir judiciaire fé-

déral est exercé par une cour suprême et des tribunaux

inférieurs. Comme aux Etats-Unis, les juges sont, nom-

més par le président avec l'assentiment du Sénat « pour

1. Mais non toutefois les ministres d'Etat que le président
nomme et révoque seul, contrairement à ce qui a lieu aux Etats-

Unis. Ces rninislres qui sont au nombre de cinq (art. 87) doivent

contresigner toutes les décisions du président ; chaque minis-

tre est personnellement responsable des actes qu'il légalise, et

il l'est solidairemeet des mesures qu'il prend de concert avec

ses collègues (art. 88).
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le temps que durera leur bonne conduite, » L'article .^oo

de la Constitution fédérale, développé par la loi du i4 sep-
tembre i863 sur la compétence des tribunaux fédéraux,
attribue à ces tribunaux de la manière la plus large. « la

connaissance et la décision de toutes les causes qui sont

relatives à des points régis par la Constitution, par les

lois de la nation sous la réserve faite par l'article 67,
n° n (1) et par les traités conclus avec les nations étran-

gères, les affaires où la nation est partie, et enfin « des

causes qui s'élèvent entre deux ou plusieurs provinces,
entre une province et les habitants d'une autre province,
entre une province ou ses habitants et un Etat ou un ci-

toyen étranger. »

3.— Révision de la Constitution.

La République Argentine est de tous les États fédéra-

tifs modernes celui où les droits des provinces en matière

de révision constitutionnelle sont les moins élevés. D'a-

près l'article 3o, « la nécessité d'une révision doit être

prononcée par le Congrès, à la majorité des deux tiers

de ses membres au moins; mais la révision ne pourra être

effectuée que par une Convention convoquée ad hoc.» Ainsi

les provinces ne coopèrent à la révision de la Constitu-
tion que d'une manière tout à fait indirecte, en ce sens

que le consentement des deux tiers des sénateurs est

nécessaire pour la décision sur l'opportunité de la révi-

sion, et que ces sénateurs sont nommés par les législa^-
lures des provinces ; mais, contrairement £1ce qui a lieu

dans la presque totalité des États fédératjfs (2), les pro^

1. D'après cet article, les tribunaux provinciaux sont seuls

compétents à l'exclusion des tribunaux fédéraux, chaque fois
que le point en litige est régi par les lois de la province et pop
plus par la. Constitution pu une loi fédérale.

2. Il n'y à faire exception que la nouvelle république fé,dêra^
tive du Brésil et le Canada.
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vinces considérées comme telles n'ont nul moyen de

faire connaître leur opinion sur les modifications adoptées

par la Convention constituante et ne peuvent par consé-

quent s'opposer à leur admission définitive quand elles

leur déplaisent, quelque grand que soit le nombre des

provinces opposantes.

TV.— Étals-Unis du Brésil.

A. Historique.

En 1807 l'occupalion du Portugal par les Français

força le prince régent dom Joâo et la famille royale à se

réfugier au Brésil, jusque-là simple colonie portugaise.
Lors de la chute de Napoléon, dom Joâo se trouvait en-

core au Brésil; un conseil de régence, présidé par le

maréchal anglais Beresford, gouvernait le Porlugal. Le

24 août 1820 éclata à Porto une insurrection libérale

dirigée en partie contre la politique anglaise. Lisbonne

se prononça en faveur des insurgés; une assemblée de

Cortès se réunit, et une nouvelle Constitution fut procla-
mée. L'ancien régent, qui était devenu en 1816 roi « du

royaume de Portugal, Brésil et Algarves » (1) sous le

nom de Jean VI, accepta cette Constitution et revint en

Portugal, laissant au Brésil son fils aîné dom Pedro, avec

le titre de régent. Mais presqu'aussitôt après son départ
des insurrections séparatistes éclatèrent au Brésil, dési-

reux, àl'exemple des colonies espagnoles, de conquérir
son indépendance.

Le rappel du régent par les Cortès portugaises fut le

signal d'un soulèvement général. Le régent refusa de

regagner le Portugal et convoqua le 3 juin 1822 à Rio de

1. Un décret du 16 décembre 1815 avait en effet élevé le Brésil

de la situation de simple colonie à celle de partie intégrante du

royaume, créant ainsi un État composé à la place de l'ancien

royaume unitaire de Portugal.
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Janeiro une Convention qui proclama l'indépendance du

Brésil et acclama peu après dom Pedro empereur consti-

tutionnel (12 octobre 1822) (1).
Le Brésil formait à ce moment un Etat unitaire ; sa cons-

titution promulguée le 25 mars 1824 n'avait fait aucune

concession aux idées fédéralistes déjà assez répandues
dans le pays. La même année éclata dans les provinces
du Nord une révolution républicaine et fédéraliste (au
Brésil tous les fédéralistes étaient républicains). Le mou-

vement fut réprimé par les troupes impériales, mais les

années suivantes, des troubles graves éclatèrent encore

en plusieurs endroits. Le nombre des journaux fédéralis-

tes et républicains augmenta, et en i83o, plusieurs can-

didats soutenus par eux furent élus en diverses provin-
ces.. Le 7 avril i83i, dom Pedro abdiqua au profit de son

fils et vint achever sa vie en Europe.
Dom Pedro II n'avait alors que cinq ans ; aussi les trou-

bles continuèrent-ils plus que jamais. En i834, les fédé-

ralistes se trouvèrent assez forts pour faire reviser la

Constitution. La loi des réformes constitutionnelles du 12

août i834 modifia profondément l'ancienne Constitution

dans le sens des idées fédératives, ou tout au moins d'un

self-government très étendu. Les conseils généraux de

chacune des vingt provinces étaient transformés en assem-

blées législatives provinciales, dotées d'attributions très

nombreuses (2), mais dont l'autorité ne s'étendait pas à

1. L'indépendance du Brésil avait été proclamée dès lel"raoût
1822 ; mais ce ne fut que le 23 août 1825 que ie Portugal la re-
connut.

2. Ces attributions, indiquées par les articles 10 et 11 de la loi de

réformes, comprenaient notamment : l'établissement des divi-
sions civiles, judiciaires et ecclésiastiques dans la province,
l'instruction publique, les travaux publics, le droit d'autoriser
à contracter des emprunts les conseils municipaux de la pro-
vince et le gouvernement provincial lui-même, enfin le droit

LE FUR 17
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la capitale de la province ni à son municipe. Cette assem-

blée pouvait demander au pouvoir législatif général la

création dans la province d'une seconde assemblée,

sorte de Chambre haute ; aucune province n'a d'ail-

leurs profilé de cette faculté (i). Ces concessions cal-

mèrent un peu les fédéralistes; quelques révoltes éclatè-

rent bien encore de temps en temps dans certaines pro-

vinces, et, à deux reprises, le mouvement fédéraliste

dégénéra en guerre séparatiste ; mais ces essais de révo-

lution furent tous réprimés ; d'une manière générale, le

Brésil mena jusqu'en 1889 une existence assez calme, et

la Constitution n'eut à subir jusqu'à cette époque aucune

révision nouvelle.

En 1889 une révolution amena la chute du régime im-

périal. Le général Deodoro da Fonseca, le principal ins-

tigateur du mouvement, fut placé à la tête d'un gouverne-

ment provisoire, dont l'un des premiers actes fut la pro-

clamation de la « République des Etats-Unis du Brésil. »

Le 22 juin 1890 le_'gouvernement provisoire publia un

projet de Constitution fédérative que devait examiner et

approuver définitivement une Assemblée constituante

convoquée pour le 15 novembre. Cette assemblée, après
avoir modifié plusieurs articles du projet dans un sens

démocratique, adopta le 25 février 1891 le texte définitif

« de veiller au maintien de la Constitution et des lois dans la

province et de faire des représentations au gouvernement cen-

tral contre les lois des autres provinces qui blesseraient leurs

propres droits » (art. 11-9°).
i. Les fédéralistes avaient demandé de plus que les gouver-

neurs des provinces furent remplacés par des présidents.élec-
tifs ou en tout cas choisis par le gouvernement central sur des

listes présentées par les assemblées provinciales ; mais cette

proposition fut rejetêe, et les gouverneurs de provinces, dont

l'autorité était d'ailleurs beaucoup moins grande que celle des

assemblées provinciales, continuèrent à être nommés directe-

ment par le gouvernement central.
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de la Constitution. Depuis cette époque, bien que pendant

près de trois années la guerre civile ait été au Brésil à

l'état permanent, les divers partis qui se sont succédé

au pouvoir n'ont pas touché à la nouvelle Constitution,

et c'est elle qui se trouve en vigueur aujourd'hui

encore (i).

B. — Constitution fédérale brésilienne du 24 février 1891.

1. —Répartition des compétences entre le pouvoir fédéral et

les Etats particuliers.

A. — Attributions extérieures. — Le pouvoir fédéral

a seul le droit de paix et de guerre (art. 34, n° n) et le

droit de conclure des traités soit politiques, soit commer-

ciaux (art. 34, n"' 12 et 5). Il a également le droit de léga-
tion actif ou passif (art. 4^> n<> 12 à i4). Les Etats parti-

culiers doivent être considérés comme privés de tous ces

droits, et même d'une manière générale, du droit d'en-

gager des négociations quelconques avec des puissances

étrangères. L'article 48 décide en effet que : « il est du

ressort exclusif du. président de la République... i4° de

maintenir les relations entre les puissances étrangères... ;

160, d'entamer les négociations internationales, de conclure

des marchés, des conventions et des traités, mais tou-

jours sauf à en référer au Congrès (2). »

1. Les Etats-Unis du Brésil se composent aujourd'hui de vingt
Etats autonomes, correspondant aux anciennes provinces, et
d'un district fédéral ou municipe neutre, comprenant la ville
de Rio de Janeiro et ses environs. Mais l'article 3 de la Consti-
tution attribue à l'Union sur le plateau central du Brésil une
zone de 14.400 kilomètres carrés où doit être établie la future

capitale fédérale elle § 1er ae cetartiele décide que «lorsque le

changement de capitale aura été effectué, le district fédéral
actuel constituera un Etat. » Le Brésil comprendra donc alors

vingt-et-un Etats et un district fédéral.

2- Cf. aussi les n°* 7, 8 et 12 de cet article.
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B. — Attributions intérieures. — Le pouvoir fédéral

a le droit de légiférer en matière militaire ; la direction

suprême des forces de terre et de mer lui appartient

(art. 34, n°s 17, 18 et 20 ; art. 48, n°<>3, 4 et 5). Au point
de vue financier, il est indépendant des Etats particu-
liers : l'article 7 lui reconnaît le droit exclusif d'établir
des droits de douane à l'entrée des marchandises; il jouit
aussi du produit des taxes postales et télégraphiques
fédérales, et peut en cas de besoin contracter des em-

prunts fédéraux. L'unification en matière législative est

poussée assez loin : le Congrès seul a le droit « de légi-
férer sur le droit civil, commercial et criminel de la

République et sur la procédure de la justice fédérale »

(art. 34, 23°); il peut seul aussi établir des lois uniformes

en matière de naturalisation, de législation monétaire, de

poids et mesures, créer des banques d'émission, fixer

définitivement les limites des E'als entre eux et celles

du district fédéral. L'article 6 lui reconnaît en quatre
cas le droit, d'intervenir dans les affaires intérieures des

Etats particuliers : « 1° pour repousser une invasion

étrangère ou l'invasion d'un Etat par un autre; 20 pour
maintenir la forme républicaine fédérative ; 3° pour réta-

blir l'ordre et la tranquillité dans les Etats, sur la réqui-
sition de leurs gouvernements respectifs ; 4° pour assurer

l'exécution des lois et sentences fédérales. »

Les Etats particuliers jouissent d'une autonomie à peu

près complète. L'article 65, 2° leur reconnaît le droit

« d'user de tout pouvoir ou droit quelconque qui ne leur

a pas été refusé par clause expresse ou implicite conte-

nue dans le texte même de la Constitution. » Les princi-

pales de ces interdictions sont en dehors de celles déjà

vues, celles de conclure entre eux des marchés ou con-

ventions ayant un caractère politique (art. 65, i°) (1), de

1. Il est remarquable que la Constitution fédérale, qui défend
en principe aux Etats particuliers de conclure entre eux des
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se faire la guerre entre eux ou d'user de représailles

(art. 66, 3°). L'article 68, désireux de faire participer

aux bienfaits du self-government jusqu'aux collectivités

publiques les moins importantes, impose de plus aux

Etats l'obligation de s'organiser « sous une forme assu-

rant l'autonomie des municipes, en tout ce qui concerne

l'intérêt particulier de ces derniers. »

2. — Organisation du pouvoir fédéral.

A. — Pouvoir législatif.
— Il est exercé « par le

Congrès national, avec la sanction du président de la

République » (Art. i6).Le Congrès comprend deux Cham-

bres, la Chambre des députés et le Sénat.

La Chambre des députés (art. 28 et 29) se compose de

citoyens élus au suffrage direct par les Etats et le district

fédéral à raison d'un par 70.000 habitants, chaque Etat

ne pouvant cependant avoir moins de quatre députés. La

durée de chaque législature est de trois ans.

Le Sénat (art. 3o-33) se compose de citoyens majeurs

de 35 ans, au nombre de trois par Etat et de trois égale-

ment pour le district fédéral. Contrairement à ce qu'avait

proposé le projet gouvernemental, d'accord en cela avec

la plupart des Constitutions fédératives, les sénateurs ne

sont pas élus par les législatures des Etats, ni même d'a-

près le mode fixé par ces législatures : l'article 3o décide

qu'ils seront élus « de la même manière que le seront les

conventions politiques, les autorise précisément à conclure,
avec l'assentiment du Congrès il est vrai, la convention politi-
que la plus grave, celle tendant à la réunion en un seul de deux
ou plusieurs Etats. D'après l'article 4, « les Etats peuvent s'in-

corporer entre eux, se subdiviser ou se démembrer pour s'an-
nexer à d'autres ou former de nouveaux Etats, avec l'assenti-
ment de leurs législatures respectives, durant deux sessions
annuelles consécutives et l'approbation du Congrès national. »
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députés. » Le vice-président de la République est de

droit président du Sénat, où il a seulement « le vole de

qualité » (art. 32). Chaque sénateur reste neuf ans en

fonctions, le Sénat se renouvelant par tiers tous les trois

ans.

La Chambre des députés et le Sénat ont chaque année

une session ordinaire de quatre mois. Les deux Chambres

siègent séparément ; chacune d'elles est compétente pour
vérifier les pouvoirs de ses membres, élire son bureau et

faire son règlement intérieur. Comme dans tous les Etats

modernes, leurs membres jouissent pendant toute la

durée des sessions d'immunités très étendues, et ne peu-

vent être poursuivis pour leurs discours ou leurs votes

dans l'exercice de leur mandat.

Les Chambres ont en général les mêmes attributions,

sauf qu'il existe en faveur delà Chambre des députés un

droit de priorité pour toutes les lois d'impôts et les lois

de fixation de forces de terre ou de mer, et que seule elle

peut en certains cas décréter la mise en accusation du

président de la République et des ministres. En ce qui

concerne le président de la République, l'affaire doit être

portée devant le tribunal fédéral suprême s'il s'agit d'un

crime de droit commun, devant le Sénat présidé par le

président du tribunal fédéral suprême s'il s'agit d'un

crime de responsabilité (art. 53).

Les pouvoirs du Congrès sont indiqués par l'article 34;

en dehors de ses fonctions purement législatives, il pos-

sède certaines attributions extérieures importantes. Ainsi

les rapports avec les puissances étrangères rentrent en

principe dans la compétence du président de la République ;

mais en plusieurs cas ce dernier ne peut prendre de dé-

cision définitive qu'après avoir obtenu l'assentiment du

Congrès. Cet assentiment est nécessaire notamment pour

la déclaration de guerre, qui ne doit être votée par les

Chambres que « s'il n'y a pas lieu de recourir à un arbi-
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trage, ou en cas d'échec de celui-ci » (art. 34-n°) (i); il

est nécessaire également pour la conclusion de la paix,

et pour l'acceptation définitive de tous traités ou conven-

tions avec les puissances étrangères.

B. — Pouvoir exécutif. — Il est confié à un président,

remplacé en cas d'empêchement par un vice-président.

Tous deux sont élus pour quatre ans, le président ne

peut être réélu pour la période présidentielle suivante, et

cette interdiction s'étend même à ses parents ou alliés

consanguins jusqu'au deuxième degré (art. 43 et 47 § 4)-

L'élection a lieu au suffrage direct; si aucun des candi-

dats ne réunit la majorité absolue des suffrages expri-

més, le Congrès élit à la majorité de ses membres pré-

sents l'un des deux candidats qui ont obtenu le plus de

voix (art. 47).
Le président est investi en matière législative d'un

droit de sanction (art. 48-i°). Lorsqu'il juge un projet de

loi « inconstitutionnel ou contraire aux intérêts de la

nation », il a un délai de dix jours pour refuser sa sanc-

tion; et, s'il le fait, le projet ne devient loi définitive qu'à

condition que les deux Chambres le votent de nouveau à

une majorité des deux tiers (art. 37) (2). Le président est

chargé de veiller à l'exécution des lois; il a le comman-

dement suprême des forces de terre et de mer ; il nomme

les fonctionnaires fédéraux, avec l'assentiment du Sénat

pour les membres du tribunal fédéral suprême et les

ministres diplomatiques; enfin, il est chargé des relations

avec les puissances étrangères. 11 a pour auxiliaires des

ministres qu'il nomme et révoque librement ; ces minis-

tres ne sont pas responsables devant le Congrès et les

tribunaux des conseils qu'ils ont donnés au président, et

1. Cpr. avec les mesures prises par la Constitution fédérale

vénézuélienne pour éviter autant que possible toute guerre
avec les Etats étrangers : V. supra, p. 235.

%. Cf. Constitution des Etats-Unis, chap. I, sect. 7, art.. 3.
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ils ne le sont de leurs actes qu'au cas où ces actes cons-

tituent un crime prévu par la loi (art. 52).
Le Brésil, comme la République Argentine, mais à un

moindre degré qu'elle, s'est un peu écarté du système
suivi par les Etals-Unis, en faisant quelques petites con-

cessions au régime parlementaire. Si les ministres sont

irresponsables devant le Congrès et n'ont pas le droit

d'assister à ses séances (ce qu'ils peuvent faire d'après
les Constitutions argentine et vénézuélienne), il leur est

permis cependant de communiquer indirectement avec

lui, soit par écrit, soit dans des conférences entre eux et

les commissions des Chambres (art. 5i) (1).
C. — Pouvoir judiciaire. — II est exercé au Brésil

par un tribunal fédéral suprême, siégeant dans la capi-
tale de la République, et par des tribunaux fédéraux infé-

rieurs. Les membres du tribunal fédéral suprême, au

nombre de quinze, sont nommés par le président de la

République avec l'assentiment du Sénat « parmi les

citoyens de savoir et de réputation notoires et éligibles
au Sénat » (art. 56) ; ils sont nommés à vie et ne peu-
vent perdre leur charge qu'en vertu d'une sentence judi-
ciaire (art. 57). Dans le cas de « crimes de responsabi-
lité » (par opposition aux crimes de droit commun), ils

sont jugés par le Sénat.

Les tribunaux fédéraux sont compétents pour instruire

et juger toutes les causes « où l'une des parties fonde

sa demande ou sa défense sur une disposition de la Cons-

titution fédérale » (art. 60, a). Le tribunal fédéral su-

prême seul connaît en première et dernière instance des

crimes de droit commun commis par le président de la

République et les ministres d'Etat, et des crimes de droit

1. Aux Etats-Unis, il n'existe d'autres communications offi-
cielles entre les ministres et les Chambres que celles qui peu-
vent avoir lieu par écrit entre eux et les présidents des comités,
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commun ou de responsabilité commis par les ministres

diplomatiques. Il est chargé également de résoudre les

conflits entre l'Union et les Etats ou entre les Etats eux-

mêmes, et les litiges ou réclamations entre les nations

étrangères et l'Union ou les Etats ; enfin c'est lui aussi

qui est le juge suprême en matière de conflits de juri-
diction (art. 59-10 ; V. aussi l'art. 60).

3. — Révision delà Constitution (art. 90).

L'initiative en matière de révision constitutionnelle

appartient à la fois au Congrès et aux États. Une réforme

est considérée comme demandée lorsqu'elle est sollicitée

par les deux tiers des législateurs des États ou lorsqu'elle
a été acceptée par les deux tiers des membres de chaque
Chambre. Contrairement à ce qui a lieu dans la plupart
des républiques fédéralives américaines, la décision défi-

nitive appartient non aux États ni à une Convention spé-
ciale, mais au Congrès lui-même. Pour qu'une réforme

soit considérée comme approuvée, il faut que dans l'an-

née qui suit la demande de révision, elle soit adoptée,

après trois discussions, par la majorité des deux tiers des

voix dans chaque Chambre.

Comme dans la République Argentine, la révision n'a

pas besoin d'être approuvée par les États particuliers;
mais la Constitution établit en leur faveur certaines garan-
ties; elle déclare dans l'article 90, § 4> que : « ne pour-
ront être admis au Congrès pour y être l'objet d'une déli-

bération, des projets tendant à abolir la forme républi-
caine fédérative ou l'égalité de la représentation des États
au Sénat. »
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TROISIÈME SECTION

LE MOUVEMENT FÉDÉRAT1F EN ANGLETERRE ET DANS LES

COLONIES ANGLAISES.

L'Empire britannique compte actuellement (i) un groupe
de colonies possédant un régime fédéral complètement

organisé et fonctionnant régulièrement depuis près de

trente ans, le Dominion of Canada. Un autre groupe,
formé par la réunion des colonies australiennes, ne

tardera sans doute pas à adopter lui aussi la forme fédé-

rative. Enfin il est un troisième groupe, celui des colonies

de l'Afrique australe, qui a cherché il y a quelques
années à s'organiser égal.ment sous cette forme, mais

depuis cette époque, le mouvement fédératif semble avoir

subi un temps d'arrêt. Je vais étudier successivement ces

trois colonies, et je terminerai en disant quelques mots

d'un projet d'une importance politique considérable, mais

encore à peine ébauché, qui tend à réunir entre elles par

des liens fédératifs la métropole même et toutes ses

colonies, qu'elles soient déjà organisées sous la forme

fédérative ou non.

1.11 y a quelques années, l'Angleterre comptait une colonie

fédérative de plus. La Nouvelle Zélande, organisée en colonie

distincte depuis 1840, reçut le 30 juin 1852 sa première Consti-

tution représentative, qui en faisait une sorte de fédération

analogue à celle du Canada. Elle compta jusqu'à neuf provinces)
dont chacune avait sa législature particulière. Au-dessus de ces

législatures locales il y avait un Parlement fédéral formé de

deux Chambres, une Chambre haute composée comme au

Canada, de membres nommés à vie par la couronne, et une

Chambre basse élective. Mais cette organisation fédérale a dis-

paru en 1875, et la Nouvelle Zélande ne forme plus aujourd'hui

qu'une colonie unitaire, destinée sans doute à être englobée
avant longtemps dans la future fédération des colonies austra-

liennes,
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§ i. — CANADA (DOMINION OF CANADA).

A. — Historique.

Par le traité de Paris de 1763, la France céda à l'An-

gleterre à peu près toutes ses possessions dans l'Améri-

que du Nord. Pendant quelque temps, la population blan-

che, française de race et d'origine, et les Indiens, fort

attachés à la France, luttèrent énergiquement pour se

délivrer de la domination anglaise (1), mais ils furent vain-

cus. En 1774, le Canada, soumis jusque-là à un régime

d'exception et gouverné par des chefs militaires, eut un

conseil législatif, composé il est vrai de membres nom-

més par la Couronne.

La première Chambre élective date de 1791, époque à

laquelle fut décidée la division du Canada en deux pro-

vinces, le Haut, et le Bas Canada. Enfin, en i84o, à la

suite d'une grave insurrection, l'Angleterre fit un dernier

pas dans la voie des mesures libérales et éleva le Ca-

nada au rang de colonie à gouvernement responsable

(responsible government) : c'est le régime le plus libé-

ral qu'elle accorde à ses colonies. Mais, pour faciliter

l'exercice du pouvoir législatif canadien, les deux pro-
vinces étaient réunies en une seule.

L'opposition de race et de religion entre les deux pro-
vinces (2) était trop forte pour que cette réunion pût être

de longue durée. De plus, certaines des autres colonies

anglaises de l'Amérique du Nord auraient désiré avoir

avec le Canada d'autres liens que ceux résultant d'une

domination commune. Une conférence se réunit à Québec

1. Cf. supra, p. 13, notel.
2. La population du Bas Canada, qui s'appelle aujourd'hui

province de Québec, était française et catholique, tandis que
dans le Haut Canada (aujourd'hui provinee d'Ontario)-,;les An-
glais et protestants avaient la majorité,
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en i864pour discuter un projet de fédération. Les Cham-

bres du Canada l'adoptèrent les premières, puis les assem-

blées de deux autres provinces, le Nouveau-Brunswick et

la Nouvelle-Ecosse. En 1867, le Parlement anglais adopta
et la reine sanctionna l'Union Act de ces quatre provin-
ces qui prirent le nom de Puissance du Canada (Domi-
nion of Canada). Depuis cette époque, le Canada s'est

agrandi de quatre nouvelles provinces, le Maniloba

(1870), la Colombie anglaise (1871), l'île du prince Edouard

(1873) et les territoires du Nord-Ouest (1880) (1). Ces mo-

difications territoriales successives n'ont d'ailleurs entraîné

aucune modification constitutionnelle, et c'est toujours
l'acte du 29 mars 1867 qui forme la charte de la Confé-

dération canadienne (2).

1. La Conlédération canadienne comprend de plus trois ter-

ritoires complètement organisés, les districts provisoires d'As-

siniboïa, Alberta et Sakalschevan, qui ne tarderont guère sans
doute à devenir de véritables provinces; puis un territoire non

encore complètement organisé, celui d'Athabasca. Le reste des
terres cédées en 1870 par la Compagnie de la baie d'Hudson au

Dominion, les lerriLoires du Nord Ouest, de Keewatin et du

Nord-Est ne sont encore que des terres à peu près désertes, où

ne se trouvent presque pas de blancs, mais seulement des bois-
brûlés ou métis. L'île de Terre-Neuve est aujourd'hui la seule
des possessions anglaises clans l'Amérique du Nord qui ne fasse

pas partie du Dominion. Le Parlement et la population de la

province se sont toujours opposés jusqu'ici à l'entrée de l'île

dans la Confédération canadienne. Au commencement de 1895,
à la suite de désordres financiers et de scandales politiques,
il se produisitun certain mouvement en ce sens; mais ce mou-
vement a peu duré; récemment (avril 1895), de grands meetings
se sont terminés par des votes émis à une forte majorité con-

tre le projet d'annexion ; de sorte qu'il est peu probable que
ce projet reçoive d'ici quelque temps encore une solution favo-

rable.

2. Trois actes ont été rendus en 1871, 1875 et 1886 par le Par-

lement anglais pour la compléter ; mais ce ne sont que des



— 269 —

B. - Acte d'union du 29 mars 1867.

1. Répartition des compétences entre le pouvoir fédéral et les

provinces.

Contrairement à ce qui a lieu dans la plupart des Etats

fédératifs modernes, où la Constitution énumère les pou-
voirs du gouvernement central et permet aux Etats parti-

culiers d'exercer tous les droits autres que ceux confiés

au pouvoir fédéral (i), c'est au gouvernement central que
la Constitution canadienne a attribué une compétence gé-

nérale, bornée simplement par les droits accordés aux

provinces dans une énumération limitative. C'est ce qui
résulte de l'arlicle 91, qui décide que : « il sera loisible

actes interprétatifs qui ont eu tous les trois pour but d'affirmer
le caractère constitutionnel de certains droits que s'était attri-
bués le Parlement canadien. V. un commentaire détaillé de la

Constitution canadienne dans G. Munro, The Constitution of
Canada, Cambridge, 1889.

1. La plupart des Constitutions fédérales contiennent même
un article disant expressément, que les Etats ou provinces con-
sentent tous les pouvoirs non attribués par la Constitution au

pouvoir fédéral : V. les Constitutions de la Suisse (art. 3), des

Etats-Unis (amendement X), du Mexique (art. 117), du Vene-
zuela (art. 116), de la République Argentine (art. 104). L'Allema-

gne et le Brésil arrivent indirectement au même résultat, en

énuméraut les droits du pouvoir fédéral et non ceux des Etats

particuliers, qui restent compétents par conséquent pour toutes,
les attributions non confiées au gouvernement central. Mais l'on

verra que, malgré les apparences contraires qui semblent résul-
ter des dispositions précédentes, c'est cependant la compétence
du pouvoir central qui est la règle, car dans l'Etat fédéral pro-

prement dit, le pouvoir central est toujours à même d'augmen-
ter ses attributions par la voie de la législation fédérale, alors

que bien entendu les Etats particuliers ne peuvent jamais éten-
dre leur compétence au détriment du pouvoir central. V. la
2« partie, titre I, chap. III, 2e et 3e sect.
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à la Reine, de l'avis et du consentement du Sénat et de

la Chambre des communes, de faire des lois pour la paix
'ordre et le bon gouvernement du Canada, relativement

à toutes les matières ne tombant pas dans les catégories
de sujets exclusivement assignés par le présent acte aux

législatures des provinces. . » Celte manière de procé-
der est certes très rationnelle et peut-être même plus
conforme à la notion du véritable Etat fédéral ; mais par

malheur, la Constitution canadienne ne s'en est pas tenue

là. Désireux d'éviter les quelques conflits que le fonction-

nement de la Constitution fédérale a amenés aux Etats-

Unis entre le pomroir central et les Etats particuliers,

faute, croyaient les législateurs canadiens, d'une délimi-

tation de pouvoirs suffisamment précise, ces derniers ne

se sont pas bornés à poser le principe de la compétence

générale du pomroir central (art. 91 in. pr.), et. à énumé-

rer ensuite les droits réservés aux provinces (art. 92 et

93) ; ils ont de plus énuméré aussi, dans la suile de l'ar-

ticle 91, « pour plus de garantie, et sans toutefois res-

treindre la généralité des termes ci-dessus employés »,

ceux plus particulièrement réservés au pouvoir central à

l'exclusion des provinces. C'est précisément de ces deux

énumérations distinctes que sont nées les difficultés. Dans

chacune d'elles, en effet, plusieurs dispositions offrent une

grande ressemblance avec les dispositions correspondan-
tes de l'autre énumération de sorte qu'il est souvent très

difficile de dire où finissent les droits du pouvoir central

et où commencent ceux des Elats particuliers (1).

1. Cpr. par exemple les art. 91 n0 27 et 92 n» 15, dont la conci-

liation a donné lieu à de nombreuses difficultés. Ces difficultés

sont encore aggravées parcelle clause qui se retrouve fréquem-
ment dans la Constitution canadienne : « nonobstant toute dis-

position contraire émanée dans le présent acte », clause singu-
lière qui au lieu d'une loi unique dont toutes les dispositions
ont la même valeur, établit des degrés dans la même loi, en éle-.

vanttels ou tels articles au-dessus de tels autres.
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Dans la Constitution canadienne, un second point attire

l'attention : c'est que, ni dans l'énuméralion des droits

attribués au pouvoir fédéral, ni dans celle des droits attri-

bués aux provinces, l'on ne rencontre les attributions

internationales les plus importantes, le droit de paix et

de guerre, le droit de conclure des traités, le droit de.

légation actif et passif. Ceci tient à la situation toute spé-
ciale de la Confédération canadienne : le Dominion du

Canada n'est encore qu'une colonie, jouissant, il est vrai,

d'une très grande indépendance et d'une autonomie pres-

que complète, mais qui n'en est pas moins soumise à la

souveraineté de la métropole. Le Canada ne possède
encore qu'une personnalité internationale très res-

treinte (i); en principe, pour toutes les affaires qui le

concernent, les puissances étrangères doivent s'adresser

non à lui, mais à l'Angleterre ; aussi celle-ci, seule res-^

ponsable vis-à-vis des puissances étrangères, appelée en

cas de guerre au sujet du Canada à défendre ce dernier

de ses propres armées et à ses propres frais, s'est-elle

réservée à juste titre l'exercice des droits les plus impor-

tants, ceux qui concernent les relations extérieures.

Les principaux droits qui appartiennent exclusivement

au pouvoir fédéral, et que la Constitution a cru devoir.

« pour plus de garantie » énumérer séparément, sont la

1. Elle ne se manifeste guère en effet çru'à deux points de
vue : d'abord en matière de tarifs commerciaux, le Canada est
autorisé à traiter directement avec les puissances étrangères;
puis il a accédé individuellement à l'Union postale universelle,

qui est évidemment une institution'internationale. Dans les

Congrès postaux, les représentants du Canada sont distincts de
ceux de l'Angleterre, et il peut conclure seul des conventions

postales particulières avec les États élrangers. Enfin, en ce qui
concerne les conventions internationales en matière de pro-
priété littéraire et artistique, l'Angleterre ne les a signées qu'en
réservant pour certaines de ses colonies, dont le Canada, la
laculté de les dénoncer individuellement.
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gestion de la dette et de la propriété publique, les ques-
tions concernant la milice, le service militaire, le service

naval, et la défense du pays, la réglementation du trafic et

du commerce, les pêcheries, la législation en matière de

poid.5 et mesures, de monnaies, de banques, de caisses

d'épargne, de lettres de change, de banqueroute et de

faillite, de brevets d'invention, de naturalisation, de ma-

riage et de divorce, enfin la législation en matière crimi-

nelle y compris la procédure (art. 91).
La déterm'nation des rapports financiers entre le

pouvoir fédéral et les provinces, assez compliquée,

prend à elle seule tout un chapitre (chap. VIII de la

Constitulion fédérale, art. 102-126). Au point de vue

politique aussi, les rapports entre la confédération et

ses membres sont plus étroits que dans la plupart des

autres Etats fédératifs ; le pouvoir central intervient

fréquemment dans les affaires intérieures des provin-
ces ; un article très important (art. 90 combiné avec

l'art. 56) donne même au gouverneur général le droit

de « désavouer » toute loi émanant de la législature
de la province pendant un délai d'un an après le jour
où elle a été votée; il est juste de reconnaître d'ailleurs

qu'en fait le gouverneur général n'use presque jamais
de cette prérogative. Enfin, au point de vue de leur gou-
vernement particulier, les provinces ne sont pas plus
entièrement libres chez elles que le Canada ne l'est lui"

même vis-à-vis de l'Angleterre; le chef du pouvoir exé-

cutif de chaque province (lieutenant gouverneur), au

lieu d'être nommé par la législature ou les électeurs

de cette province, comme cela a lieu dans tous les

Etats fédéraux, est nommé par le gouverneur général (1)

. 1. C'est-à-dire en réalité par le ministère fédéral issu de la

représentation nationale, dont le gouverneur général, person-
nage essentiellement représentatif, n'est guère que le prête-
nom. Il en est d'ailleurs de même dans les provinces ; le lieu-
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qui peut également le révoquer à son gré (i).
L'article 92 énumère les droits réservés aux provin-

ces; ce sont, en général, comme le dit d'ailleurs le der-

nier numéro de cet article, « toutes les matières d'une

nature purement locale ou privée dans la province. » Le

même article 91 n» 1 décide que chaque province a le

droit de réformer sa Constitution propre, « nonobstant

toute disposition contraire contenue dans le présent
acte » (2), sauf toutefois les dispositions relatives à la

charge de gouverneur général.

L'opposition de races, de coutumes et de religions entre

le Bas Canada et les autres parties du Dominion a amené

l'établissement de liens plus étroits entre les trois ancien-

nes provinces anglaises, la province française restant

seule à part. L'article 94 décide que « le Parlement du

Canada pourra adopter des mesures à l'effet de pourvoir
à l'uniformité de toutes les lois ou de partie des lois re-

latives à la propriété et au droit civil dans Ontario, la

Nouvelle Ecosse et le Nouveau Brunswick, et la procé-

dure dans tous les tribunaux ou aucun des tribunaux de

ces trois provinces. »

tenant gouverneur de chaque province n'a guère de pouvoir

effectif, même au point de vue purement exécutif; les Parle-

ments provinciaux ont à leur tête des ministères émanant

d'eux qui possèdent la puissance réelle.
1. Toutefois, si la révocation survient moins de trois ans

après la nomination, elle doit être motivée, et les motifs être

communiqués par écrit au lieutenant gouverneur révoqué et

de plus au Sénat et à la Chambre des communes.
2. La Constitution fédérale contient en effet un grand nombre

de dispositions se rapportant uniquement aux Constitutions

provinciales. Tout le chapitre V (art. 58-90) leur est consacré;
V. notamment les art. 69 et 71, desquels il résulte que le pou-
voir législatif de la province d'Ontario est confié à une seule

Chambre (Assemblée législative), tandis que dans la province
de Québec il existe deux Chambres (un conseil législatif et une

assemblée législative).
LE FUR 18
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2. — Organisation du pouvoir fédéral.

A. — Pouvoir législatif.
— De toutes les Constitu-

tions fédérales américaines, c'est celle du Canada qui s'est

le moins inspirée de la Constitution des Etats-Unis. Au

point de vue de l'organisation des pouvoirs législatif et

exécutif, le Canada a franchement répudié le système

des Etats-Unis pour adopter le régime parlementaire

anglais. C'est ce qu'indique bien le premier article du cha-

pitre consacré au pouvoir législatif : « Il y aura pour le

Ganada un Parlement composé de la Reine, d'une Cham-

bre haute appelée le Sénat et de la Chambre des commu-

nes » (art. 17); le consentement de ces trois fractions du

Parlement est nécessaire pour toute loi fédérale (1).

Le Sénat (art. 21-37) dont le nombie des membres

s'est élevé de 72 à 84 à la suite de l'accession de nou-

velles provinces, se compose de sujets de la Reine, do-

miciliés dans la province où ils sont nommés, âgés de

trente ans au moins el nommés à Arie (2) par le gouver-

neur général. Le gouverneur général doit, il est vrai,

nommer les sénateurs de manière à ce que les diverses

provinces soient représentées suivant une proportion
fixée par la Constitution même (art. 22) (3) ; mais malgré

cela, ce mode de nomination diffère beaucoup de celui

1. Mais au Canada, comme en Angleterre d'ailleurs, le pouvoir
des Chambres en matière législative est en réalité beaucoup
plus grand que celui de la reine ou de son représentant pour le

Canada, le gouverneur-général. Il est bien rare que ce dernier
refuse sa sanction à une loi votée par les deux Chambres.

2. Mais l'article 31 indique certains cas dans lesquels un
sénateur cesse de droit de faire parlie du Sénat.

3. D'après cet article, les provinces d'Ontario et de Québec
ont chacune droit à 24 sénateurs ; les provinces maritimes ont
droit également à 24 sénateurs, dont 12 pour leNouveau Bruns-
wick et 12 pour ta Nouvelle Ecosse.
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qu'ont adopté pour leur Chambre haute les Etats fédéraux

souverains d'Europe ou d'Amérique. Tous ceux qui ont

admis le principe de la dualité des Chambres, c'est le

cas de tous les grands Etats fédéraux de l'époque ac-

tuelle, considèrent à juste titre que l'une de ces deux

Chambres doit représenter plus spécialement les Etats

particuliers comme tels; il est donc naturel de laisser

aux législateurs ou aux électeurs de ces Etats le soin de

nommer et au besoin d'instruire leurs représentants à

celte Chambre. Cette différence provient de ce que le

Canada n'est pas un Etat véritable; ce n'est qu'une colo-

nie, et le gouvernement de la Métropole a tenu à se réser-

ver à son égard certains droits importants, dont la nomi-

nation des membres de la Chambre haute.

La Chambre des communes se compose de membres

élus pour cinq ans par la population des provinces et des

territoires (i). Pour conserver à l'élément français sa

part légitime d'influence dans les Chambres, l'article 51
établit pour la répartition des députés entre les provinces
un système tout particulier : le nombre des représentants
de la province française (proArince de Québec) est fixé à

65, quel que soit le chiffre de sa population ; les autres

provinces ont chacune un nombre de députés qui doit

être par rapport au chiffre de leur population, constaté

tous les dix ans par un nouveau recensement, ce qu'est
le nombre 65 pour la population de la province de Qué-

bec, constatée par le même recensement. Et l'article 52
décide que le nombre des députés pourra être augmenté
de temps à autre par décision du Parlement, mais toujours
« à condition que la proportion établie par le présent
acte dans la répartition des provinces reste intacte ».

Les Chambres doivent avoir au moins une session cha-

1. La loi fédérale du 20 juillet 1815 sur les élections établit un
cens électoral, peu élevé d'ailleurs.
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que année ; les séances sont dirigées par un Orateur ou

Président (speaker) : celui du Sénat est nommé par le

gouverneur général qui peut également le révoquer à son

gré (art. 34); celui de la Chambre est élu par la Chambre

même pour toute la durée de la législature ; il n'a droit

de vote qu'en cas de partage égal des voix.

Le consentement de la majorité des deux Chambres est

nécessaire pour la validité de toute loi fédérale. La Cham-

bre des communes a un droit de priorité pour « tout bill

ayant pour but l'appropriation d'une portion quelconque
du revenu public ou la création de taxes ou d'impôts »

(art. 52); et encore ne peut-elle adopter aucun bill de ce

genre que si cette adoption lui a été recommandée au

préalable par un message du gouverneur général(art.54).

Pour tout le reste, les pouAroirs des deux Chambres sont

égaux.

B. — Pouvoir exécutif.
—

D'après l'article 9, « à la

Reine continueront d'être et sont par le présent attribués

le gouvernement et le pouvoir exécutif du Canada. » Mais

sauf pour un très petit nombre d'affaires importantes (1),
la Reine est toujours représentée, en tant qu'il s'agit du

gouvernement de celle colonie, par un gouverneur géné-

ral qu'elle nomme, instruit et révoque. Ce gouverneur

général, responsable devant la Reine et le Parlement

anglais, mais non devant le Parlement canadien, est assisté

d'un Conseil privé, sorte de ministère fédéral. Les mem-

bres de ce conseil sont nommés et révoqués par le gou-

verneur général ; mais comme dans tous les pays qui

ont adopté le régime parlementaire, il doit les choisir

parmi les personnes ayant la confiance de la majorité des

Chambres, spécialement de la Chambre des communes, et

le plus souvent il les prend dans cette majorité même.

1. En voir des exemples clans les articles 15, 16, 25, 26 et 56-

58 de la Constitution fédérale.
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C'est ce conseil privé ou ministère, responsable envers la

reine d'Angleterre et le gouverneur général mais avant

tout envers les Chambres canadiennes, qui possède toute

la réalité du pouvoir.
En dehors de leurs attributions executives, le gouver-

neur général et son conseil privé possèdent de très

importantes fonctions législatives. On a déjà vu que cer-

taines lois, notamment celles établissant des impôts nou-

veaux, ne peuvent être adoptées par les Chambres que

lorsqu'elles leur ont été au préalable recommandées par
un message du gouverneur général (art. 54). D'une

manière générale, les ministres ont le droit d'initiative,

non pas en leur qualité de ministres, mais en leur qualité
de députés ou de sénateurs, puisqu'ils appartiennent pres-

que toujours à l'une des deux Chambres. Enfin un acte

voté par les deux Chambres ne devient loi définitive qu'à
la condition d'obtenir la sanction du gouverneur général,
c'est-à-dire en réalité de son ministère.

Pour tout projet qui lui est ainsi soumis, le gouverneur

général a le choix entre trois partis; il doit déclarer :

« Ou qu'il le sanctionne an nom de la Reine, ou qu'il refuse

cette sanction, ou qu'il réserve le bill pour la signification
du bon plaisir de la Reine » (art. 55). Dans le second cas

qui ne se présente pour ainsi dire jamais, le refus, de

sanction est définitif; dans le premier cas, la reine en

conseil a deux ans pour « désavouer » la sanction qui a

été donnée en son nom ; si elle le fait, la loi votée tombe

à partir du jour où le désaveu est signifié aux Chambres

par le gouArerneur général (art. 56). Dans le troisième

cas, il faut, attendre la décision de la reine ; le bill qui
lui est ainsi soumis ne peut avoir d'effet que si dans les

deux ans de la présentation, la reine en conseil lui

accorde sa sanction (art. 57).
C. — Pouvoir judiciaire. — Un acte du 8'avril'1875,

modifié en 1876, 187g et 1888, rendu conformément à
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l'article 101 de la Constitution fédérale, a créé pour le

Canada une Cour générale d'appel ou Cour suprême, .

composée d'un président et de cinq membres et une

Cour d'échiquier. Ici encore la situation spéciale du Ca-

nada entraîne certaines particularités inconnues des véri-

tables Etats fédéraux : c'est ainsi que sa Cour suprême,

si elle est au-dessus de toutes les autres juridictions ca-

nadiennes, peut cependant voir certaines de ses déci-

sions (i) frappées d'appel, et portées, à la suite d'une

autorisation spéciale de la reine d'Angleterre, devant le

comité juridique du conseil privé de la Couronne. En de-

hors de ces cas exceptionnels, la Cour suprême tranche

en dernier ressort toutes les décisions des tribunaux fé-

déraux inférieurs, et celles des tribunaux provinciaux qui

peuvent être frappés d'appel par devant elle.

Comme aux Etats-Unis (2), la Cour suprême du Canada

est chargée d'apprécier la constitulionalité des lois du

Parlement canadien ou des législatures provinciales, et

elle doit, si elle les trouve inconstitutionnelles, refuser de

1. L'appel n'est jamais recevable contre les décisions en ma-
tière électorale.

2. Mais toujours avec cette différence que le Canada n'étant

qu'une simple colonie, c'est au Parlement de la métropole qu'ap-

partient le droit de statuer définitivement sur la conslilutio-

nalité d'une loi canadienne. On a déjà vu (V. supra, p. 268 n. 2),

qu'en trois cas le Parlement anglais a fait usage de cette préro-
gative,-mais c'est là un cas extrêmement rare, de sorte qu'en
pratique l'importance des attributions de la Cour suprême ne

se trouve guère atteinte par ce droit du Parlement anglais-
D'ailleurs bien entendu le rôle de ce dernier et celui de la Cour

suprême diffèrent complètement : le Parlement anglais, quand
il statue sur un cas douteux, le fait par nne loi interprétative
qui acquiert la même valeur que la Constitution qu'elle com-

plète ; la Cour suprême au contraire ne statue que pour le cas

déterminé qui lui est soumis et non par voie de dispositions
générales et réglementaires.
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les appliquer dans l'affaire qui lui est soumise. C'est elle

aussi qui juge en dernier ressort les difficultés survenues

entre le pouvoir fédéral et une des provinces, ou entre

deux ou plusieurs provinces.
Si l'on compare entre elles l'organisation judiciaire et

les attributions des tribunaux fédéraux au Canada et aux

Etats-Unis, on remarque qu'en dehors des ressemblances

tenant au caractère fédéralif des deux Constitutions, le

Canada se rapproche beaucoup plus de l'organisation

judiciaire d'Angleterre que de celle des Etats-Unis. Il

n'existe pas au Canada de séparation absolue entre les

trois pouvoirs ; il n'y a pas, à proprement parler, de juri-

diction administrative ; le recours aux tribunaux de droit

commun dont la compétence n'est nullement restreinte,

comme en beaucoup de pays, aux questions de droit privé
et de droit pénal, assure aux particuliers lésés par un

acte administratif une garantie très précieuse, qui équi-

vaut en réalité à un véritable contrôle exercé par ces tri-

bunaux sur les fonctionnaires fédéraux ou provinciaux.

La Cour suprême fédérale participe encore à l'exercice

du pouvoir législatif ou exécutif en ce sens que le Sénat

et la Chambre des députés peuvent lui demander son avis

pour certaines catégories de lois, et que le gouverneur

général peut également le faire lorsqu'il traite des ques-

tions de droit en son conseil privé.

3. —Révision de la Constitution.

La Constitution du Canada est l'une des Constitutions

fédérales qui accordent le moins de droits aux provinces

en matière de révision constitutionnelle. Dans tous les

Etats fédéraux actuels, sauf dans la République Argentine,

les provinces ou Etats particuliers possèdent, en plus de

la participation indirecte à la révision qui résulte pour

eux de l'existence d'une assemblée spéciale où ils se trou-
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vent représentés comme tels, un droit de participation
directe qui se manifeste ordinairement par la nécessité

d'un vote de la majorité des Etals approuvant les modi-

fications constitutionnelles proposées. Au Brésil, où ce

droit de vote des Etals particuliers n'existe pas, ces der-

niers jouissent en revanche d'un droit d'initiative en ma-

tière de révision. Mais au Canada, les provinces ne parti-

cipent directement à la révision, ni quant au droit d'ini-

tiative, ni quant à la décision définitive. Il n'y a d'exception
à ce principe que pour la révision des dispositions de la

Constitution fédérale relatives aux Constitutions provincia-

les, c'est-à-dire à des questions qui, bien que réglées par

la Constitution fédérale, présentent avant tout un intérêt

particulier ; en ce qui regarde ces questions, la révision

se trouve, au contraire, dépendre uniquement des pro-
Arinces elles-mêmes.

Les modifications à la Constitution fédérale peuvent
s'effectuer de quatre manières différentes suivant les

questions dont il s'agit. Tantôt le Parlement anglais seul

est compétent ( i ), tantôt c'est la reine d'Angleterre sta-

tuant en son conseil privé (2), souvent aussi c'est le Par-

1. En pratique d'ailleurs, il se garde bien de chercher à im-

poser au Canada des changements dont ce dernier ne voudrait

pas, et son rôle se borne surtout à voter les modifications qui
lui sont demandées par le Parlement canadien ; mais enfin son

consentement est nécessaire clans un grand nombre de cas, et ce

sont précisément les plus importants. A ces cas appartiennent
d'abord bien entendu tous ceux où il s'agit de la réglementation
des rapports entre la métropole et sa colonie, puis les ques-
tions de répartition de compétence entre le pouvoir fédéral et

les provinces; enfin ce qui concerne l'organisation des pouvoirs
fédéraux.

2. Notamment pour le transport de la capitale fédérale d'Ot-

tawa à un autre lieu (ai't. 16); il faut y ajouter, pour les auteurs

qui voient dans l'accession de nouveaux membres une modifi-

cation constitutionnelle, le cas d'annexion de nouvelles pro-
vinces au Dominion (art. 146).
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lement canadien (i). Il est enfin une quatrième série de

cas dans lesquels les provinces ont une compétence

exclusive pour modifier la Constitution fédérale : c'est

lorsqu'il s'agit de dispositions relatives à la Constitution

de ces provinces mêmes. On a déjà vu que tout un cha-

pitre de la Constitution fédérale, le chapitre V (art. 58 à

89) est consacré aux Constitutions provinciales; chaque

province peut, en tout temps, en ce qui la concerne, mo-

difier l'une quelconque de ces dispositions, à l'exception

de celles relatives à l'existence d'un lieutenant gouver-

neur, à ses attributions et à son traitement (art. 92-1 °).
Mais l'on voit qu'il s'agit ici de matières purement loca-

les, que la plupart des autres Constitutions fédérales ne

réglementent même pas, et qui, d'après la nature même

des choses, sont de la compétence exclusive des provin-
ces. Aussi ne peut-on guère voir dans les modifications

ainsi apportées à la Constitution fédérale par les provin-

ces, agissant de leur propre autorité, chacune pour ce

qui la concerne, et dans une matière d'intérêt purement

local, une véritable révision constitutionnelle; et il reste

vrai de dire que les provinces, privées de toute partici-

pation directe à la révision de n'importe quelle autre par-
tie de la Constitution fédérale, sont sous ce rapport dans

une situation inférieure à celle des membres de la plu-

part des Étals fédéralifs actuels. Cette situation s'explique

par le caractère juridique tout spécial du Dominion du

Canada, par ce fait que ses membres relèvent non seu-

lement des autorités fédérales, mais encore d'une autorité

supérieure, celle de la métropole, autorité qui s'est réser-

vée au moins en théorie l'exercice des droits les plus

importants en matière constitutionnelle.

1. Les principaux cas de compétence du Parlement canadien
se trouvent indiqués dans les articles 35, 40, 41, 47, 52 et 105 de
la Constitution fédérale.
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§ 2. AUSTRALASIE.

L'on entend sous ce nom l'ensemble des cinq plus im-

portantes possessions anglaises en Océanie : l'Australie,

la Tasmanie, la Nouvelle-Zélande, les îles Fidji et la Nou-

velle Guinée (i). Depuis longtemps ces diverses.colonies,
ou du moins quelques-unes d'entre elles, désiraient se

voir réunies par des liens communs autres que celui qui
rattache chacune d'elles à l'Angleterre. Déjà en 1857
certaines d'entre elles mirent en avant un projet de Con-

fédération que la métropole écarta, parce que « la mise

en pratique d'un pareil système produirait bien des dis-

sensions et des mécontentements. » En i883 et 1884, les

colonies revinrent à la charge. Cinq d'entre elles adoptè-
rent un projet de Confédération australienne qui fut de

nouveau soumis à l'approbation de la couronne.

Cette fois le moment était mieux choisi. L'Angleterre,

menacée d'une guerre avec la Russie, sentait la nécessité

de s'assurer le concours de ses colonies ; aussi le Parle-

ment vota-l-il sans trop de difficultés, le i4 août I885,
1' « acte pour constituer un Conseil fédéral de l'Austra-

lasie. » L'article 3o de cet acte décidait que « le présent

acte ne sera applicable à aucune colonie avant que la

législature de cette colonie ait voté un acte ou une ordon-

nance déclarant qu'il y est mis en vigueur et détermi-

nant le jour à partir duquel commencera cette mise en

vigueur, et il sera nécessaire en outre que quatre colo-

nies au moins aient voté pareil acte ou pareille ordon-

nance. » Cette condition se trouva aussitôt réalisée : cinq

des colonies, Victoria, Queensland, la Tasmanie, l'Aus-

1. Cette dernière colonie qui ne compte encore qu'un nom-

bre infime de colons blancs est restée jusqu'ici en dehors de

tous les projets de Confédération.
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tralie occidentale et les îles Fidji (i) votèrent en faveur

de l'union et l'acte du i4 août 1885 put ainsi entrer immé-

diatement en vigueur.
A. — Acte du Conseil fédéral de l'Australasie du

t4 août 1885. — Cet acte crée un « Conseil fédéral de

l'Australasie » possédant avec la reine d'Angleterre le

pouvoir législatif fédéral. Le Conseil fédéral doit avoir une

session au moins tous les deux ans (2); chaque colonie y

est représentée par deux membres, excepté les colo-

nies de la couronne qui n'ont droit qu'à un membre cha-

cune (art. 5) (3). Ce Conseil délibère valablement alors

même que la représentation d'une des colonies est vacante ;

mais il faut à la fois pour la validité des délibérations

que la majorité du nombre total des membres du Conseil

1. La Nouvelle-Zélande, qui à cause de sa situation isolée,

aspire à une certaine indépendance, et la Nouvelle Galles du

sud qui ne veut pas d'union trop élroite avec la colonie pro-
tectionniste de Victoria ont refusé d'adopter l'acte d'union ;
l'Australie méridionale, après s'être abstenue au début, finit

par donner son adhésion en 1888.

2. La première session a eu lieu à Hobart en Tasmanie, en
1886.

3. En 1885 les six colonies que forme le continent australien
en y ajoutant la Tasmanie n'avaient pas toutes le même régime
de gouvernement. Quatre d'entre elles jouissaient déjà du ré-

gime le plus libéral que l'Angleterre accorde à ses colonies et
formaient des colonies à gouvernement responsable ; mais les
deux autres, dont Tune, l'Australie occidentale, était déjà riche
et peuplée, n'étaient encore que des colonies de la Couronne,
sans gouvernement responsable. C'était là un obstacle au projet
de fédération. Le Parlement anglais, par un acte du 25 juillet
1890 a approuvé les justes réclamations de cette colonie et au-
torisé la reine à doter l'Australie occidentale d'une nouvelle
Constitution y établissantun gouvernement responsable comme
dans les quatre autres colonies. L'Australie méridionale est donc

aujourd'hui la seule des colonies australiennes qui soit encore

privée d'un gouvernement responsable.
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soit présente, et que cette majorité représente en même

temps la majorité des membres de la Confédération (art.

i3). Les décisions se prennent à la simple majorité des

voix.

L'article 15 énumère les matières sur lesquelles le

Conseil fédéral a le droit de légiférer, sous réserve de la

sanction dp, la reine. Les matières qui lui sont attribuées

de droit sont très peu nombreuses et peu importantes

(art. 15, a-g). Il n'est guère compétent que pour celles

que lui confient expressément les législatures des diver-

ses colonies : l'article 15, h, lui attribue « toute matière

que Sa Majesté à la demande des législatures des colonies

jugera à propos, par ordre en conseil, de soumettre aux

délibérations du Conseil fédéral », et l'article 15, i, lui

donne le droit de légiférer sur certaines matières (1) qui

lui seraient confiées par les législatures de deux colonies

au moins, mais en ce cas, seulement pour ces colonies,

et pour celles qui adopteraient plus lard la même disposi-

tion.

Une loi votée par le Conseil ne devient définitive que

lorsqu'elle a reçu la sanction du gouverneur de la Colo-

nie dans laquelle siège le Conseil (2). Le gouverneur a le

choix entre trois partis : refuser sa sanction, la donner

1. Notamment les brevets d'invention, les droits d'auteur,

es lettres de change, l'uniformité des poids et mesures, la natu-

ralisation et enfin « toute autre matière d'intérêt général aus-

tralasien rentrant dans la compétence législative des législa-

tures coloniales dans les limites de leur territoire respectif. »

2. Comme au Canada, chaque colonie a à sa tête un gouver-

neur ou lieutenant gouverneur assisté d'un conseil exécutif;

mais il existe de plus au Canada un gouverneur général pour
l'ensemble de la Confédération. Ce gouverneur général est rem-

placé en Australasie, entant qu'il s'agit de sanctionner les lois

votées par le Conseil fédéral, par le gouverneur de la colonie

dans laquelle siège le Conseil,
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soit purement et simplement, soit sous la réserve qu'il
sera apporté à la loi certains amendements qu'il'spécifie:;
enfin déclarer le bill « réservé pour la signification du

bon plaisir de Sa Majesté. » La reine a un an pour désa-

vouer l'acte clans le second cas, pour lui donner sa sanc-

tion dans le troisième ; en cas de désaveu ou de refus de

sanction dans l'année, l'acte volé est considéré comme

non avenu (i).

D'après l'article 22, les actes du Conseil doivent être

appliqués de préférence aux lois particulières clés pro-
vinces. En cas de difficultés sur le caractère constitution-

nel d'une loi fédérale, ce sont les tribunaux qui sont

appelés à statuer comme cela a lieu aux Etats-Unis et au

Canada.

Cette Constitution fédérative à peine ébauchée (2) con-

tient en elle-même un élément de ruine. D'après l'arti-

ticle 3i « le présent acte cessera d'être applicable dans

une colonie dont la législature aura voté un acte ou une

i. Ce sont exactement les mêmes règles qu'au Canada, sauf

qu'en Aust.ralasie la reine n'a qu'un an au lieu de deux pour
désavouer l'acte ou le laisser tomber faute de sanction.

2. L'acte du 14 aoûtl8S5 n'établit ni un pouvoir exécutif fédé-

ral, ni une Cour suprême fédérale; le Conseil fédéral se trouve
donc obligé d'avoir recours à la bonne volonté de ses membres

pour faire exécuter ses décisions. Au point de vue législatif, il
se trouve également dans une dépendance, à peu près complète
vis-à-vis d'eux, puisqu'en vertu de l'article 15 h et i, il n'aguère
de compétence que pour les matières que les législatures des

colonies ont bien voulu lui confier. Il en est de même pour une

attribution qui partout ailleurs appartient toujours au pouvoir

fédéral, la solution des difficultés entre membres de la Confé-

dération; le Conseil fédéral d'Australasie n'est compétent en ce

cas que si les gouverneurs de deux ou plusieurs colonies lui

soumettent « à la demande des législatures de ces colonies, cer-

taines questions relatives à ces colonies ou. à leurs relations

entre elles », et seulement pour les questions qui -lui ont été

ainsi soumises. •
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ordonnance déclarant que le dit acte cessera d'y être en

vigueur. » Un semblable droit de sécession, pouvant être

ainsi exercé à tout moment par l'un quelconque des

membres, se trouve en contradiction complète avec la

notion de l'Etat fédéral proprement dit (i). Cette clause

est une concession faite aux diverses colonies, désireuses

de faire une sorte d'essai du régime fédéralif, mais dési-

reuses avant tout de ne pas s'engager définitivement

avant d'avoir pu apprécier en connaissance de cause ses

avantages et ses inconvénients. Chacun le sentait en i885;
il n'y avait là qu'une situation purement provisoire, une

première étape vers l'adoption d'une organisation fédéra-

tive plus complète, et c'est vers ce but que n'ont cessé

de tendre depuis lors les efforts d'un grand nombre

d'hommes politiques australiens; le succès n'est pas
encore venu couronner ces efforts.

B. — Essais de réforme de l'acte du i4 août 1885.
—

Le 6 février 1890, des délégués des sept colonies auslra-

lasiennes se sont rassemblés à Melbourne et ont adopté à

l'unanimité le i3 février suivant le voeu qu'une Conven-

tion nationale australasienne se réunit l'année même pour
établir les bases d'une fédération plus étroite. En exécu-

tion de ce voeu, une Convention se réunit en i89i à Sid-

ney, et après de courts débats, vota unanimement le 10

avril un projet de Constitution pour l'ensemble des colo-

nies australasiennes.

Ce projet, qui devait être soumis à l'approbation des

1. Aussi l'Australasie, telle qu'elle a été organisée par l'Etat du
14 août 1885, présente-t-elle à la différence du Canada et des États

actuellement existants qui possèdentdes institutionsfédératives,
non pas le caractère de l'Etat fédéral, mais celui de la Confédé-

ration d'Etats (abstraction faite bien entendu de ctte différence

que les colonies australasiennes se trouvant dans la dépendance
de l'Angleterre, ne possèdent pas le caractère d'Etat) : Cf. supra,

p. 271.
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diverses colonies et entrer en vigueur dès qu'il aurait été

adopté par trois d'entre elles au moins, tout en conti-

nuant à poser en principe que la compétence des* colo-

nies restait la règle et que le pouvoir fédéral ne pourrait
exercer d'autres droits que ceux qui lui auraient été ex-

pressément confiés, établissait cependant un pouvoir cen-

tral beaucoup plus fortement organisé et doté de beau-

coup plus d'attributions. II décidait notamment à l'oc-

casion de l'un des points qui avait amené le plus de dif-

ficultés de la .part de certaines colonies, que les auto-

rités fédérales seules pourraient établir des droits de

douane, sauf à s'entendre plus tard sur leur répartition
entre les diverses colonies. L'ensemble des colonies aus-

tralasiennes devait former un territoire unique au point
de vue douanier et commercial, de manière à ce qu'il fût

désormais impossible à l'une des colonies de grever à

son gré de droits élevés les produits des autres colonies.

Elles ne formaient aussi qu'un seul territoire au point de

vue de la défense nationale, et le commandement suprême
de la force armée de la Confédération devait appartenir
à un chef unique.

Le pouvoir législatif était confié à un Parlement com-

posé de deux Chambres, un Sénat où chaque colonie

devait être également représentée, et une Chambre des

députés représentant l'ensemble delà population australa-

sienne et possédant en matière financière un droit de

priorité et de plus un droit exclusif d'amendement.

Le pouvoir exécutif appartenait, comme au Canada, à

la reine d'Angleterre représentée par un gouverneur gé-
néral ; ce gouverneur était assisté par un conseil privé,
véritable ministère responsable devant le Parlement et

possédant toute la réalité du pouvoir.

Enfin, il devait être créé une Cour suprême à laquelle
aurait été confié le pouvoir judiciaire fédéral.

Le projet prévoyait d'ailleurs un refus d'adhésion de
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quelques-unes des colonies, la Nouvelle-Zélande par

exemple ; mais la Constitution devait cependant entrer en

vigueur aussitôt acceptée par les autres colonies, et l'en-

trée ultérieure dans la Confédération des colonies d'abord

opposantes était prévue et réglementée.
Ce projet paraissait devoir recueillir l'adhésion de la

grande majorité des colonies, et en 1891, tout faisait pré-
voir qu'avant peu l'Australie allait former une véritable

fédération analogue à celle du Canada. Par malheur, il

n'en fut pas ainsi ; au dernier moment les difficultés se

multiplièrent à tel point que le projet dut être abandonné.

Ces difficultés venaient à la fois de l'Angleterre et de

l'Australasie.

L'Angleterre commençait à s'inquiéter des exigences

toujours croissantes de ses colonies : quelques-uns de

leurs hommes politiques demandaient que les colonies

fussent consultées pour la nomination du gouverneur

général, ou en tout cas qu'on le prît non parmi les pairs

anglais ou les « Impérial officiais » quelconques (1),
mais parmi les Anglais résidant aux colonies. Mais si le

gouverneur n'a guère qu'un rôle purement représentatif
au point de vue des attributions intérieures, ses fonctions

au point de vue des rapports entre les colonies et la mé-

tropole ont au contraire une grande importance politique,
de sorte que l'Angleterre ne peut confier une charge
semblable à un homme politique de la colonie, peut-être

animé de sentiments hostiles à son égard. Puis les colo-

nies ne pouvaient s'entendre sur plusieurs points délicats :

la question de la compétence en matière de douanes sur-

tout était très discutée: les provinces protectionnistes,

1. En fait d'ailleurs, l'Angleterre évite soigneusement de

nommer des représentants mal vus clans la colonie ; elle a

même en 1888 rappelé le gouverneur du Queensland, unique-
ment parce qu'il s'était rendu antipathique à ses administrés.
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plus riches que les provinces libre-échangistes,.. mais

moins nombreuses qu'elles, ne voulaient pas confier la

législation en matière de douanes au pouvoir fédéral,

pour ne passe trouver à la merci des autres provinces
La représentation au Sénat l'ut aussi l'objet de certaines

difficultés, les colonies les plus peuplées désirant que la

représentation fut, comme pour la Chambre des députés,

proportionnelle à la population.
Toutes ces discussions et ces rivalités, accrues par

l'espèce de crise économique crue traverse en ce moment

l'Australie, empêchèrent, le projet de fédération d'abou-

tir. Au commencement de l'année 1895, la question

de l'union fut reprise sous une forme nouvelle et inatten-

due.

Sir Georges Dibbs, le président du conseil des minis-

tres de la Nouvelle-Galles du Sud, eut l'idée de substi-

tuer au projet d'union fédérative une union beaucoup

plus intime encore par l'adoption de la forme unitaire.

« Non content de faire de l'Australie une fédération, il

proposa de l'unifier, c'est-à-dire qu'il voudrait abolir les

« slate governme/ds », dont les droits aux Etats-Unis

et au Canada ont été si soigneusement sauvegardés. Il

ne voudrait laisser à ces « state govemments » que

leurs pouvoirs administratifs. On aurait alors non pas

une fédération comme celle du Dominion du Canada, mais

une « incorporaled Union » comme celle de la Grande-

Bretagne et de l'Irlande » (1).

Le nouveau projet présentait sur l'ancien certains avan-

tages, en permettant de réduire dans une assez forte pro-

portion les dépenses qu'eût nécessité le maintien des di-

vers gouvernements provinciaux, coexistant avec un gou-

1. Revue du droit public et de la science politique, no de mars-

avril 1895, p. 347. Chronique politique (Australie), par W. II

Moore, professeur à l'Université de Melbourne.

LE FUR. 19
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Vérnement central. Mais la race anglo-saxonne, plus que

tout autre, est ennemie déclarée de la centralisation ; de

plus les diverses colonies australiennes, séparées jusqu'à
ces derniers temps par les difficultés de communication,

séparées aujourd'hui encore par la divergence des inté-

rêts économiques ou financiers, sont loin de réunir les

conditions voulues pour se fondre ainsi en un Etal uni-

taire. Aussi ce nouveau projet a-l-il encore moins de

chance de réussir que l'ancien. Ce n'est pas que toute

idée d'union doive être écartée en ce qui concerne les

colonies australasiennes ; il est au contraire à peu près

certain que tôt ou tard l'Australasie, ou tout au moins les

cinq colonies du continent australien et la Tasmanie for-

meront une fédération analogue à celle du Canada ; mais

pour le moment, la réalisation de ce projet se trouve re-

lardée, et l'on ne peut prévoir le moment où le problème
délicat de la conciliation des intérêts opposés des diver-

ses colonies recevra une solution définitive.

§ 3. — CAP DIS BONNE-ESPÉRANCE.

Les Anglais ont clans le Sud de l'Afrique plusieurs co-

lonies dont la plus importante, celle du Gap de Bonne-

Espérance, possède depuis l'acte du g août 1872 une

autonotomie à peu près complète et un « gouvernement

responsable ». Les possessions anglaises dans l'Afrique
du Sud se trouvent en contact immédiat avec de petits

Etats, le Transvaal ou République Africaine du Sud, et

l'Etat libre d'Orange, fondés par les colons Hollandais

anciens possesseurs du Cap, reculant peu à peu devant

la domination anglaise. Les Anglais, arrêtés par ces Etats

dans leur marche vers le Nord, ont plus d'une fois tenté

de se les annexer, mais toujours sans succès. L'Etat libre

d'Orange, conquis en 1845, dut être déclaré de nouveau

libre et autonome en 1854. Il en fut de même du Trans-
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va al qui annexé aux possessions anglaises en 1877, battit

les troupes envoyées pour en prendre possession ; le gou-
vernement anglais dut reculer et reconnaître par le traité

du. 23 mars 18S1 l'indépendance de la « République afri-

caine du Sud », sur laquelle il ne conserva qu'un droit

de suzeraineté peu effectif.

Les colons anglais du Gap pensèrent alors à atteindri

leur but d'une autre façon, en formant une fédération ana-

logue à celle du Canada, et à laquelle les Etats adjacents
eussent pu s'adjoindre plus tard. Sur leur demande, le

Parlement britannique adopta en 1877 un acte pour l'union

« des colonies el Etats de l'Afrique du Sud » (1). D'après
l'article 3 de cet acte, les législatures de deux ou plusieurs
colonies pouvaient s'entendre entre elles pour former

sous Je nom qui leur conviendrait une fédération possé-
dant un arlement et un pouvoir exécutif commun. Mais

ce projet de fédération n'eut pas de suite.

Le long contact des deux races européennes qui domi-

nent dans l'Afrique du Sud, les Anglais et les Hollandais,

et la fusion qui s'opère peu à peu entre elles à mesure

que les générations successives des colons anglais voient

diminuer leur attachement à la métropole, a fait naître

ces dernières années un autre projet d'union conçu sur

des bases plus larges. Cette nouvelle fédération englobe-

rait en effet à la fois les Etats anglais et hollandais de

l'Afrique du Sud; l'élément anglais, plus riche, ell'élément

hollandais plus nombreux, plus stable et plus africain, s'u-

niraient pour ne plus former qu'un seul État, une fédéra-

tion de l'Afrique du Sud (A frikander Bond). Pendant

quelque temps, l'Angleterre, sans précisément favoriser

ce projet, ne s'y est pas opposée ouvertement; mais en

1889, il se produisit une rupture complète eivtre le gou-

1. V. la traduction de cet acte dans VAnnuaire de législation

étrangère, 1878, p. 43
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vérnement anglais et les partisans de YAfrikander Bond.

Aussi, est-il impossible maintenant de prévoir quelle forme

de gouvernement adopteront les États et colonies de l'A-

frique du Sud, si elles continueront à vivre isolées, ou si,

au contraire, elles formeront une fédération, et dans ce

dernier cas si cette fédération comprendra uniquement
les colonies anglaises, ou en même temps celles-ci cl les

petits Étals hollandais cjui leur sont conligus (i).

1. Des événements récents survenus en décembre 1895 et jan-
vier 1896 sont venus porter un rude coup à l'influence anglaise
dans le sud de l'Afrique. Un agent supérieur de la Compagnie
du Cap, le Dr Jameson, essaya, avec une petite armée comman-

dée par des officiers anglais, de s'emparer du Transvaal, ou tout

au moins de lui imposer par la force des modifications consti-

tutionnelles qui eussent rendu maîtres du pays les étrangers,

spécialement les Anglais, devenus en certains endroits supé-
rieurs en nombre aux Boërs eux-mêmes, depuis la découverte

de mines d'or au Transvaal. Le Dr Jameson fut battu et fait pri-
sonnier ; l'Angleterre fut obligée de le désavouer et de révoquer
l'administrateur de la Charlered Company, sir Cecil Rhodes, à

l'instigation duquel avait eu lieu l'attaque contre le Transvaal.

Mais, bien enlendu, cette tenfaLive avortée ne fil, qu'augmenter
au Transvaal la haine conlre l'Angleterre. L'Empereur d'Alle-

magne envoya à cette occasion au Président de la République

Lransvaalienne, M. Kruger, un message de félicitations qu'il
lui adressa directement : d'où vives réclamations de l'Angle-
terre, qui prétendait, en vertu du traité de 1881, pouvoir inter-
dire toute relation directe eiitre le Transvaal et les puissances
étrangères. Mais l'Empereur Guillaume, loin de reculer, affirma
neltement sa volonté de ne pas reconnaître la suzeraineté an-

glaise sur le Transvaal, et l'Angleterre, après une mobilisation

partielle de sa flotte et une violente campagne de presse contre

l'Allemagne, laissa tomber la question. Ce rôle de l'Angleterre
vis-à-vis des Boërs et de l'Allemagne a vivement irrité les
colons du Cap. Malgré leur défaite, ils n'en continuent, pas
moins à affluer au Transvaal. Ils finiront par noyer sous leur
nombre toujours croissant l'élément indigène, et les explora-
teurs qui ont parcouru l'Afrique du Sud dans ces derniers

temps s'accordent en général à prédire qu'avant longtemps les
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§ 4. — PROJET DE FÉDÉRATION ENTRE L'ANGLETERRE ET SES

COLONIES (I).

Ce n'est pas seulement dans certaines des colonies

anglaises qu'il se produit un vif mouvement vers l'adop-

tion de la forme fédérative ; depuis quelques années ce

mouvement semble gagner l'Angleterre elle-même. Les

Anglais se rendent fort bien compte que, à mesure que
leurs colonies grandissent., elles tendent aussi de plus en

plus à s'émanciper. C'est pour donner satisfaction à ces

tendances en somme très légitimes qu'ils ont institué pour

le gouvernement de leurs colonies divers régimes formant

une véritable gradation ascendante, depuis le premier de

ces régimes où une commission nommée par la Couronne

et, parfois même un chef militaire exerce à peu près tous

les pouvoirs dans la colonie, jusqu'au régime le plus libé-

ral où la colonie possède non seulement, des institutions

représentatives, c'est-à-dire une assemblée législative

librement élue, mais de plus ce que les Anglais appellent

un « gouvernement responsable » (responsible gover/i-

/ne/i/). Dans ce dernier régime, la suprématie delà mé-

tropole ne se manifeste plus, au point de vue des affaires

intérieures, que par le droit de veto réservé au gouver-

neur sur fous les actes votés par la législature de la co-

lonie, droit, dont il n'use àpeu près jamais en fait. Mais ce

colonies anglaises et les pelits Etats de l'Afrique australe form-

uleront un vaste Etal, fédéral sud-africain indépendant de l'An-

gleterre. V. sur les futurs Etats-Unis de l'Afrique un article de

VExplorateWi nos 71, p. 621, et 80, p. 192, et les Souvenirs de

voyage de Max O'Rell (Paris, 1895).
1. V. sur le mouvement fédératif en Angleterre deux articles

de M. Rolin-Jaequemyns dans la Revue de droit international et

de législation comparée, 1892, n° 2, p. 113 sq., et de L, Palma,

dans la Nuova Anlologia, 1er mars 1891.
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régime, le plus libéral qu'un Etal puisse accorder à ses colo-

nies, n'a pas encore suffi à certaines des colonies anglaises.

Depuis quelques années, l'idée d'une indépendance com-

plète, à laquelle personne ne songeait auparavant, a fait

de grands progrès dans les trois plus importantes des

colonies anglaises en dehors des Indes, le Canada, l'Aus-

tralie et le Cap.
C'est ce mouvement que certains hommes d'Etat anglais

ont pensé à enrayer, eu augmentant encore les droits des

colonies et en les traitant désormais sur un pied d'égalité
avec la mère patrie. En 1884, il s'est, formé en Angleterre
une Ligue pour la fédération impériale (Impérial fédéra-

tion leaçjne) dont le but est de poursuivre l'union de toutes

les colonies anglaises et de la métropole sous la forme

fédérative, la seule permettant d'associer l'unité d'action

à un maintien scrupuleux des droits existants des Parle-

ments locaux. La ligue obtint, en 1887 la convocation

d'une conférence impériale, où se firent représenter la

totalité des colonies à gouvernement responsable, et de

plus l'Australie méridionale et le Natal.

Cette conférence, la première de toutes, ne pouvait,
évidemment aboutir à des résultats bien considérables.

Elle fut inaugurée par lord Salisbury, qui. déclara sans

détours que l'on pourrait, bien discuter les intérêts com-

muns de l'Angleterre et des colonies, niais qu'il valait

mieux laisser de côté le projet de fédération, car le gou-
vernement n'était pas encore préparé à la discuter. Tout,

se borna, en dehors de l'approbation de quelques projets
de règlements relatifs à certaines colonies en particulier,

à des échanges de vues sur un certain nombre de points :

unification désirable des conditions requises pour la vali-

1. Sur la participation, d'ailleurs extrêmement faible, de cer-
taines des colonies anglaises à l'entretien des troupes colonia-

es, V. llolin-Jaequemyns, loc. cit., p. 120, n. 1,
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dite du mariage, réglementation des communications pos-
tales et télégraphiques, nécessité d'arriver à une législa-
tion uniforme en matière de brevets d'invention, de mar-

ques de fabrique, etc.

L'espoir des partisans de la fédération anglaise était

que de semblables conférences se réuniraient de temps à

autre, de manière à ce que l'on s'accoutumât à ces réu-

nions, et qu'on arrivât peu à peu à y voir un des rouages
de l'organisation administrative de l'Empire britannique.
Cet espoir ne s'est pas réalisé et depuis 1887 il n'y a pas
eu de nouvelle réunion de ce genre. Ce n'est pas que la

Ligue pour la fédération impériale ait renoncé à attein-

dre son but; mais chacun s'aperçoit que la réalisation de

ce but ne saurait être pioche, et qu'avant de chercher à

l'atteindre, il faut arriver à un commencement d'entente

sur certaines questions délicates inséparables de l'idée de

fédération.

Et ces questions malheureusement sont nombreuses.

Même en se bornant au début, comme le recommandent

certains membres de la ligue, à une simple union mili-

taire, permettant en cas de besoin une action commune

et énergique contre tout ennemi de l'Empire, les difficul-

tés sont grandes. Actuellement, l'Angleterre participe à

peu près seule aux dépenses nécessitées par l'entretien

des forces permanentes de ferre et de mer. Si les colo-

nies y contribuaient désormais, il faudrait mie entente

commune pour fixer la part proportionnelle de chacune

dans les dépenses; de plus, en vertu du principe fonda-

mental du droit public anglais qu'il n'y a pas d'impôt

possible sans vote des contribuables représentés par des

mandataires libremeul élus, l'on se trouvera vite amené à

la création d'un organe fédéral commun, chargé à la fois

de voter les taxes nécessaires et de surveiller leur em-

ploi. Mais cette question d'un organe commun est préci-

sément l'une des plus délicates. L'on ne peut guère son-
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ger à attribuer ce rôle au Parlement anglais, augmenté

pour la circonstance d'un certain nombre de membres

coloniaux, n'ayant droit de vote bien entendu que dans

les questions touchant aux intérêts communs et non dans

celles où l'Angleterre seule serait intéressée : les colo-

nies se plaindraient ajuste titre de l'insuffisance de celle

représentation. Cherche-t-on, au contraire, à créer un

organe fédéral spécial, des difficultés d'un autre genre se

présentent : les colonies ne consentiraient très probable-

ment pas à adopter pour la répartition des voix d'autre

système que celui de la représentation proportionnelle à

la population, telle qu'elle serait constatée de temps en

temps par un recensement général, effectué tous les dix

ans par exemple, comme cela a lieu au Canada. Mais

alors c'est. l'Angleterre qui refuserait sans doute son

adhésion au projet, car sa population croissant beaucoup

moins que celle de ses colonies, elle ne consentirait pas

à courir le risque de se voir, au bout d'un certain temps,

réduite à jouer un rôle secondaire au sein même de l'As-

semblée fédérale.

D'ailleurs une simple union militaire peut paraître

bien insuffisante et bien incomplète, appliquée à un pays

qui précisément cherche avant fout à éviter toute guerre

sérieuse, et dont les intérêts économiques et commerciaux

sont de beaucoup les plus importants. Malheureusement,

à ce dernier point de vue encore, les difficultés qui s'op-

posent à tout, projet d'union un peu étroite sont considé-

rables. L'Angleterre est avant tout libre-échangiste, et

beaucoup de ses colonies sont au contraire protectionnis-

tes. Ce sont surtout des difficultés relatives à la liberté

du commerce et aux tarifs douaniers qui ont jusqu'ici

empêché d'aboutir le projet, de fédération des colonies

australasiennes : ces difficultés se représenteraient sur

une bien—plus grande échelle dans une union entre la

métropole ,et ses colonies. Puis il existe, ici un autre obs-.
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tacle à la fédération, obstacle tout matériel, mais qui
n'en est pas moins très grave : c'est celui qui consiste

dans l'immense éloignement où se trouveraient les uns

par rapport aux autres les divers membres de cette fédé-

ration, dispersés dans toutes les régions du globe, éloi-

gnement bien difficile à concilier avec l'existence d'une

communauté d'intérêts et d'un sentiment national unique,
sans lesquels il n'y a guère d'Etal fédéralif possible.

Aussi ne peut-on prévoir quel sort attend ce vaste pro-

jet d'une union fédérative de tout l'Empire britannique.
Et cependant il s'agit là d'une question d'importance capi-
tale pour l'Angleterre. Sans doute pour le moment la

plupart de ses colonies se sentent encore trop faibles

pour rompre avec la métropole, et n'en ont d'ailleurs

nulle envie, trouvant fort commode de voir leurs natio-

naux participer dans la plus large mesure et. sans qu'il
leur en coûte rien, à la protection et aux avantages assu-

rés clans le monde entier à la qualité de sujet britanni-

que; mais on ne peut se dissimuler cependant que les

aspirations vers une indépendance complète- deviennent

de plus en plus fortes dans les nouvelles générations, et

ce n'est pas sans apparence de raison qu'un des princi-

paux hommes d'Etat anglais pouvait prononcer récem-

ment ces graves paroles : « L'arrangement entre nos

colonies et nous est essentiellement temporaire. Il ne peut
rester ce qu'il est. Ou bien, comme je l'espère, il sera

renforcé à l'avenir par des liens fédératifs, ou bien nous

arriverons à une séparation complète. »
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QUATRIÈME SECTION

AVENIR DE LA FORME FÉDÉRATIVE. — S'SS AVANTAGES ET SES

INCONVÉNIENTS.— LA FÉDÉRATION ET LA PAIX.

§ i. — AVENIR DE LA FORME FÉDÉRATIVE.

I. — Europe.

En dehors des deux Etals fédérât ifs actuellement exis-

tants, l'Allemagne et la Suisse, plusieurs autres Etats

d'Europe ont traversé ou traversent en ce moment une

période où l'adoption de la forme fédérative a été préco-

nisée comme le meilleur remède à apporter à certains

maux dont souffraient ces Etals. Tel a été le cas de l'Ita-

lie dans les années qui ont précédé son unification, de

l'Espagne au moment de la Révolution de 1873, peut-être

même de la France à certains moments de son histoire.

De plus, il existe actuellement deux grands groupes d'E-

tats dont le pins important se compose des Etats et pro-
vinces réunis sous le sceptre des Habsbourg, et le second,

des Etats créés au cours de ce siècle dans le nord de

la péninsule des Balkans, où la forme fédérative est envi-

sagée par des auteurs et des hommes politiques éminenls

comme la meilleure à adopter pour faire cesser les com-

plications et les difficultés de tous genres qui ne cessent

de surgir à l'intérieur de chacun de ces groupes (1).

1. Le second de ces groupes, auquel je ne consacre que celte

simple.note parce qu'il ne s'y est encore produit aucun mouve-

ment fôdérafif nettement déterminé, comprend l'ensemble des

pays successivement enlevés à la domination turque, c'esl-à-

dire : la Moldavie et la Valachie, aujourd'hui réunies sous le

nom de Roumanie, et depuis le traité do Berlin du 13 juillet 187 -',

complètement indépendantes de la Turquie ; la Serbie, dont

l'indépendance définitive a été également reconnue par le traité

de Berlin ; la Bulgarie, constituée en « principauté autonome et
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A. — Projets de fédération européenne de Henri IV

et de Napoléon Ier. — La France a toujours passé à bon

droit pour le type de l'Etat unitaire. Sauf pendant une

période très courte de son histoire, sous la Révolution,

et encore le fait e.s(,-il très contestable, les idées fédérati-

ves n'ont jamais réussi à pénétrer dans une fraction

appréciable de la nation française. Mais à deux reprises,
les hommes de génie qui se trouvaient alors à sa tête ont

eu la pensée de créer une vaste fédération, englobant à

peu près toute l'Europe, et dont la France,au moins dans

le second de ces projets, aurait en fait et en droit exercé

la présidence (i).

tributaire, sous la suzeraineté de S. M. le Sultan » par l'art. l0r

du traité de Berlin ; la Jioumélie Orientale, à laquelle le traité

de Berlin n'avait laissé qu'une simple autonomie administrative
mais qui, à la suite d'une révolution survenue en septembre
1885, s'est séparée de la Turquie pour s'unir à la Bulgarie et qui

depuis cette époque, a été gouvernée en l'ai t par le prince de Bul-

garie, sans que les grandes puissances n'aient ni consenti à

reconnaître expressément cette situation de fait,, ni au contraire
cherché fi rétablir l'ancien état de choses; enfin la Macédoine

que le traité de San Stefano réunissait à la Bulgarie proprement
dite- et, à la Roumélie Orientale pour en former sous le nom de

Bulgarie un Etat unique, mais que le traité de Berlin a replacé
clans la situation de simple province turque. Pour tous ces

Etats, trop petits pour résister séparément à leurs puissants
voisins, et réunis par la communauté de race et de religion de
la majorité de leurs habitants, l'adoption de la forme fédéra-
tive semble tout indiquée pour remédier aux inconvénients de
leur situation et décourager les convoitises dont ils pourraient
être l'objet. Y. sur ces Etats de la péninsule des Balkans l'étude
de M. Rolin-Jaequemyns dans la Bévue de droit international et
de législation comparée, 1886, p. 427 sq. ; V. aussi, Brunialti, Gli
eredi délia Turchia, 1S79.

1. Bien avant Henri IV, un roi de France, saint Louis, avait

déjà occupé en fait le rôle d'arbitre entre les puissances euro-

péennes- II était devenu « pour l'Europe entière une. sorte d'ar-

bilre suprême. : ses décisions avaient force de loi. Les hommes
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Le premier de ces projets est dû à Henri IV. Il nous

a été transmis.par Sully qui, avec son amour de la pré-

cision et de la logique, a sans doute exposé parfois avec

trop de netteté dans son mémoire des idées dont Henri IV

pouvait désirer vivement la réalisation, mais que son

grand sens pratique avait dû lui faire concevoir plutôt

comme un beau rêve que comme un projet d'exécution

aisée ou même simplement, possible. Le « grand projet »

d'Henri IV ne visait à rien moins en effet, qu'à l'établisse-

ment de la paix universelle et. de la liberté religieuse par

la création d'une sorte de République fédérative chré-

tienne. Le projet, conservait bien entendu les divers Etals

alors existants, mais en établissant entre eux une sorte d'é-

quilibre, de manière à empêcher que l'un d'eux, et spécia-

lement l'Espagne et. l'An friche, si puissantes alors, put

jamais arriver à dominer les antres membres de la Con-

fédération. Les six monarchies héréditaires, France,

Espagne, Angleterre, Suède et. Lombardie; les cinq mo-

du xine siècle virent ce spectacle unique au moyen âge : un roi

de France, par la seule autorité de ses vertus (car Louis dut. ce

rôle a son ascendant personnel plutôt qu'au prestige de sa mo-

narchie) accepté,comme jugeuniversel, tranchant les questions
les plus délicates et réussissant plus d'une fois à imposer la

paix » (Histoire générale du iv» siècle à nos jours, de Lavisse et

Rambaud, t. Il, p. 393). La haute réputation de sagesse et de
vertu de Louis IX le fit en effet choisir par des souverains ou
des seigneurs étrangers pour trancher quelques-unes des plus
graves querelles de son Lemps : par exemple en Angleterre, entre
Henri III et ses barons ; dans le Saint Empire romain germani-
que entre, Henri II et le pape. Mais ceci rentre clans l'idée d'ar-

bitrage et non clans celle de fédération. Déplus c'était, là une situa-
tion due uniquement aux qualités personnelles de saint Louis
et l'ascendant qu'elles lui avaient, fait acquérir sur tous ses con-

temporains ; aussi à sa mort, les rois de France perdirent-ils
aussitôt ce rôle d'arbitre de fait de la plupart des graves diffi-

cultés européennes.
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narchies électives, Empire d'Allemagne, Bohême, Hon-

grie, Pologne, et le pape pour les Etats de l'Eglise ; les trois

Républiques, Venise, Provinces-Unies, Suisse, plus une

quatrième qui eûl compris la plupart des Etals de l'Italie

centrale réunis également sous une organisation fédéra-

tive, eussent formé de véritables Etats-Unis d'Europe,

ayant pour organe commun un tribunal suprême, un con-

seil général des Etats de l'Europe, composé de soixante

députés siégeant clans une des grandes villes du Rhin. Ce

conseil eût connu de toutes les difficultés survenant entre

les divers Etats; une armée et une marine de guerre
fédérales eussent assuré l'exécution de ses décisions.

Ce projet, que la puissance d'Henri IV était insuffisante

à réaliser à elle seule, supposait une entente commune

et le consentement des Etals qui devaient faire partie de

cette sorte de vaste fédération. 11 est. plus que douteux

que ce consentement eût pu être obtenu, surtout étant

donnée l'ambition des princes de la maison d'Espagne,

qui n'avaienl pas renoncé aux rêves de domination uni-

verselle de Charles Quint, et de Philippe II, et qui aspi-
raient toujours à diriger l'Europe du fond de l'Escurial.

D'ailleurs l'assassinat, de Henri IV en 1610 par Ravaillac

vint interrompre brusquement la réalisation de ce grand

projet, et les divers Etats d'Europe continuèrent à vivre

comme auparavant sans être réunis entre eux par les

liens d'une union commune.

Le projet d'Henri IV devait être repris deux siècles

plus lard, mais sous une forme différente, et par un

homme qui disposait à son gré des trônes de la moitié

de l'Europe. Il est très possible que Napoléon ait conçu
lui aussi l'idée d'une sorte de fédération européenne,
mais celte fois sur des bases tout autres : au lieu d'une

fédération d'Etals à peu près égaux, il se fût agi d'une

fédération basée sur la suprématie de l'un d'eux, la

France, comme l'Empire d'Allemagne actuel a pour base,
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au moins en fait sinon en droit, la suprématie de la

Prusse sur les autres Etats allemands. Une curieuse petite
brochure de l'époque ( i) nous indique quelles vues l'on

prêtait à Napoléon et quelle idée singulière on se faisait

alors d'un gouvernement fédérafif. L'auteur, un parl'san
déclaré de la politique impériale, dit qu'on peut envisa-

ger le système fédératif à deux points de vue: comme

moyen pour un groupe d'Etats de maintenir leur puis-
sance et de se faire respecter en cas d'attaque: c'est le

cas de la Confédération politique; comme moyen de s'a-

grandir: il y a alors là, d'après lui, un gouvernement fé-

dératif (2). « La politique fédérative, ajoute-l-il, est le

syslême d'un Etat qui tâche de rendre les autres ses fédé-

rés, c'est-à-dire ses alliés dépendants. » Telle était sans

doute en effet la manière donlNapoléon concevait la fédé-

ration (3) ; mais il est à peine besoin de faire remarquer

qu'elle ne concorde nullement avec la notion de l'Etal

1. Zinserling, Le système fédératif des anciens mis en parallè-
le avec celui des modernes (Heidelberg, 1809).

2. V. loc. cit., p. 15 sq.
3. On sait que Napoléon avait formé le projet d'entourer la

France d'une ceinture d'Etats alliés ou vassaux, sur lesquels
il eût pu compter en cas de guerre avec les autres puissances

d'Europe. En dehors des royaumes qu'il avait distribués aux

membres de sa famille ou à certains de ses généraux (Hollande,

Espagne, royaume de Naples), et, des pays où sou influence,

pour être moins directe, n'en était pas moins considérable

(Suisse, Confédération du Rhin dont il était, le protecteur),

Napoléon avait créé Lout autour de la France, et spécialement
dans le Nord de l'Italie un certain nombre de véritables fiefs

d'Empire, qu'il concédait tantôt « en toute propriété » (princi-

pautés de Lucches et de Piombino), tantôt « en toute propriété
et souveraineté » (principautés de Neufchâlel, de Bénôvent et

de Pontecorvo). Les possesseurs de ces fiefs devaient jurer de

servir l'Empereur « en bon et loyal sujet ; » les habitants de ces

principautés n'étaient nullement rattachés à l'Empire, mais

leur souverain relevait immédiatement de l'Empereur. C'est en
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fédéral. Une union de ce genre, surtout dirigée par un

homme aussi autoritaire et absolu que Napoléon, aurait

plutôt rappelé la situation des foederati et des peuples
alliés vis-à-vis de l'ancienne Rome. La France se fût

trouvée à la fête d'un groupe d'Etats vassaux, mais il

n'y eût pas eu là d'Etal fédéral véritable. 11 existe en

effet entre les deux nations d'Etat fédéral et d'Etat suze-

raiu d'un groupe d'Etats Arassaux, notions qui, il est vrai,

se combinent parfois entre elles et deviennent alors assez

difficiles à distinguer nettement, cette différence impor-
tante que dans l'Etat fédéral les Etals particuliers parti-

cipent tous à l'exercice du pouvoir suprême, tandis que
dans un groupement d'Etals réunis à un autre Etat par
des liens de vassalité, la souveraineté appartient à l'Etat

suzerain, sans que les autres membres du groupe pos-
sèdent une participation quelconque à l'exercice du pou-
voir suprême.

B. — Le fédéralisme en France sous la Révolution.
— Dans les deux projets de fédération que l'on vient de

voir, il s'agissait d'une organisation fédéralive de l'Eu-

rope, ou d'une partie de l'Europe, organisation dont la

France eût fait partie, avec des pouvoirs s'élevant plus
ou moins au-dessus de ceux des autres Etats. Mais la

France même n'a t-clle jamais éprouvé, à aucun moment

de son histoire, ces aspirations vers le fédéralisme qui ont

agité un grand nombre des peuples modernes (i)? Plu-

sieurs auteurs affirment qu'il a existé en France, à cer-

quelque sorte un régime féodal perfectionné que Napoléon
veut appliquer à la partie de l'Europe qu'il réorganise à son

gré après ses conquêtes. Sur la nature juridique de ce sys-
tème d'Etats, Y • Jellinek, die Lehre von den Slaatenverbindùn-
gen, p. 145.

1. Y. infra, p. 307 sq pour l'Italie, l'Espagne, l'Autriche-Hon-

grie, les Républiques de l'Amérique du Sud et de l'Amérique
centrale, etc. - .
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laines époques, des tendances fédéralistes très pronon-

cées, et c'est bien en effet ce qui semble résulter de l'em-

ploi que l'on fait généralement de ce mol de fédéralisme

pour désigner le projet attribué en I7g2 et 1793 aux Gi-

rondins de former des divers départements ou provinces

autant d'Etats égaux en droit, dirigés par un pouvoir cen-

tral capable de tenir tête à la capitale et de s'opposer à

sa prépondérance exclusive.

La vérité est que les mots fédéralisme; fédération, ne

furent jamais employés sous la Révolution clans leur véri-

table sens, celui d'un régime politique où des provinces
ou Etals particuliers reconnaissent au-dessus d'eux l'exis-

tence d'un pouvoir commun, à la formation de la volonté

duquel ils participent. Dès 1790, on voit, le mot de fédé-

ration, de mouvement fédératif, employé pour désigner

précisément le grand mouvement unitaire qui se lit sen-

tir d'une extrémité de la France à l'autre, au moment où

l'Assemblée constituante venant de détruire les institu-

tions de l'ancien régime sans les remplacer par de nou-

velles, l'anarchie commençait à envahir la France. C'eût

été pour les provinces, si elles l'avaient voulu, le moment

de chercher à augmenter leur indépendance vis-à-vis du

pouvoir central ; mais ce fut plutôt le contraire qui ar-

riva. « Les fédérations de novembre 1889, dit Michèle!.,

brisent les Etats provinciaux ; celles de janvier finissent

la lutte des Parlements, celles de février compriment les

désordres et les pillages... La fraternité a aplani tous les

obstacles ; toutes les fédérations vont se confédérer en-

tre elles ; l'union fend à l'unité. Plus de fédérations, elles

sont inutiles, il n'en faut plus qu'une, la France. » La célè-

bre fête de la fédération du i4 juillet 1890, qui réunit les

délégués des gardes nationales de toutes les parties de la

France, marqua l'apogée de ce mouvement, mouvement

unitaire s'il en fût, malgré ce nom de fédération qui revient

constamment, mais toujours pris dans un sens favorable.
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Ce n'est que plus tard, en 1792 et 1793, au-moment où

les départements et la Convention, dirigée par la Com-

mune de Paris, étaient constamment aux prises, que les

Montagnards parisiens flétrirent du nom de fédéralistes

les députés girondins, qui, à les en croire, auraient cher-

ché, par crainte du joug de la capitale, à diviser la France

en faisant appel aux sentiments séparatistes de certaines

provinces encore animées d'un vif patriotisme local. Les

Girondins ont toujours nié avec énergie que tel ait été

leur dessein, et il semble bien en effet que c'était là une

accusation calomnieuse. La Bretagne, par exemple, cette

« forteresse du fédéralisme », n'a jamais eu l'intention de

se séparer de la France à ce moment ; mais c'était

dans l'ouest que se recrutaient dès cette époque les ad-

versaires les plus énergiques de la Commune de Paris et

de la Montagne ; leurs ennemis politiques, auxquels un

vote sincère de la nation eût, dans l'immense majorité
des départements, donné tort sur presque tous les points
où ils se trouvaient en opposition avec les Girondins,

trouvèrent plus sûr de les accuser d'un acte qu'ils savaient

devoir soulever dans toute la France la réprobation des

vrais patriotes, et d'entraîner la discussion sur un terrain

où ils savaient que chacun leur donnerait raison. Que les

Girondins aient voulu s'appuyer sur la province contre

la capitale,, c'est fort possible ; mais de là à la création

d'une République fédérative et surtout au démembrement

de la France en plusieurs Etats distincts, il y a loin ; et

on ne peut guère leur donner tort pour avoir cherché à

éviter à la France le régime de la Terreur (1).

Depuis 178g, il s'est trouvé encore à quelques repri-

1. V. sur la Convention et l'état de la France à cette époque,
Taine, Les origines de la France contemporaine. La Révolution.
Sur le mouvement fédéraliste en particulier, Y. l'ouvrage de
M. Wallon. La Révolution du 34 mai et le fédéralisme en. il93,

Paris, 1886, 2 vol. in-80.

LE FUR 20
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ses des partisans isolés du fédéralisme, surtout dans les

rangs des révolutionnaires. Le célèbre Proud'hon consa-

cra plusieurs livres (i) à vanler les avantages du fédéra-

lisme, que d'ailleurs il entendait d'une manière toute spé-
ciale (2); plus lard, en 1871, la Commune dans sa décla-

ration du 19 avril, proposa aussi une sorte de vague
fédéralisme intercommunal; mais tout cela n'a guère de

rapport avec le véritable régime fédératif. La Erance est

un pays trop centralisé pour que les idées fédéradves

puissent jamais y acquérir une grande force. Certes la

création des départements n'a pas fait oublier les ancien-

nes provinces, dont quelques-unes ont conservé une lan-

gue distincte, des coutumes particulières et un patriotisme
local très développé ; mais ce n'est le cas que pour un petit
nombre d'entre elles. Une centralisation administrative

exagérée, remontant à plusieurs siècles, el portée à son

1. Y. notamment : Du principe fédératif (Paris, 1883), où il

cherche à démontrer que deux principes se retrouvent néces-
sairement dans toute soeiêlé, mélangés entre eux dans des pro-

portions différentes suivant les E'.als, les principes d'autorité et
de liberté ; or la forme fédérative seule permettrait, en réali-
sant la transaction nécessaire entre ces deux principes, l'éta-

blissement d'une constitution à la fois bonne et durable. V.

aussi son livre sur « La fédération et l'unité d'Italie » (Paris,

1862).

2. D'après Proud'hon, « ce qui fait l'essence et le caractère du

contrat fédératif, c'est que dans ce syslème les contractants,
chefs de famille, communes, canlons, provinces ou États, s'o-

bligent synallagmatiquement et commutalivement les uns

envers les autres; ils se réservent individuellement en formant,

le pacte, plus de droiLs, d'autorité, de liberté, qu'ils n'en aban-

donnent » {Du principe fédératif, p. 68). De là vient, sous la

forme fédérative, la possibilité du maintien de la liberté, impos-
sible sous tout autre régime. L'on voit la ressemblance de oetle

théorie avec celle du contrat social : Proud'hon se borne, en

somme, à appliquer aux communautés organisées, communes

ou Etats, la théorie que Rousseau avait développée en prenant
l'individu pour point de départ.



— 307 —

apogée sous la Révolution et l'Empire, ont trop émoussé,

dans l'individu comme dans la commune et la province,
les sentiments d'indépendance et de self-government

pour que l'établissement en France d'un véritable ré-

gime fédératif apparaisse comme possible, même dans un

avenir lointain (i).
C. — Le fédéralisme enltalie (2). — Pendant plusieurs

années, de 1848 à l'époque où s'effectue l'annexion suc-

cessive des divers Etals italiens au Piémont el la créa-

tion du royaume d'Italie, l'Italie a été le théâtre de luttes

ardentes entre fédéralistes et unitaires. A un moment, le

parti fédéraliste parut dominer el Proud'hon pouvait
écrireen 1862, dans lapréface de son livre « La fédération

et l'unité d'Italie » cette phrase un peu exagérée d'ail-

leurs, que la majorité des Italiens était fédéraliste et con-

sidérait l'unité italienne comme une idée révolutionnaire.

La vérité est qu'il y avait en présence deux grands partis .

à peu près égaux, celui des fédéralistes et celui des uni-

taires, poursuivant tous deux avec la même ardeur la

1. Aussi est-il difficile de prendre au sérieux les déclarations

que font parfois aujourd'hui encore certains de nos gouver-
nants, affirmant qu'il serait impolilique et dangereux de se
laisser entraîner par le mouvement actuel en faveur de la dé-
centralisation et du retour aux anciennes institutions provin-
ciales, parce que la pente est glissante et que la France pour-
rail, vite retombera nouveau dans les erreurs du fédéralisme.
Sur le mouvement qui semble s'affirmer aujourd'hui en France
en faveur des idées « fédéralistes », ou pour parler plus exacte-

ment, d'une décentralisation plus ou moins prononcée, qui,
elle, sérail, à la fois très possible et très désirable, voiries arti-
cles parus récemment dans divers périodiques français, notam--
ment dans la Quinzaine, n» du 1er mars 1896 et n°* précédents
(articles de M. Maurice Barrés, Notes sur les idées fédéralistes et
de M. de Marcère, La ligue de décentralisation).

2. Je ne m'occupe ici que de l'Italie moderne ; pour l'Italie
ancienne v. supra, p. 40 sq, et pour l'Italie du Moyen Age, p. 59,
n. i.
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réalisation de leur but. Les fédéralistes invoquaient en

faveur de leurs théories des arguments très puissants.

D'abord la tradition : Césare Balbo faisait remarquer (i)

qu'il n'était pas une nation européenne à avoir moins con-

nu l'unité que l'Italie, que la domination romaine ne fut

jamais une domination italienne, sauf au moment où elle

était en même temps universelle, et que depuis celte épo-

que l'Italie avait toujours vécu divisée en une multitude

de principautés, de royaumes ou de républiques. De plus,

on faisait valoir les difficultés diplomatiques presqu'insur-

montables que devait amener l'établissementd'unroyaume

unitaire : la puissance temporelle du pape, facile à sauve-

garder dans une confédération, devait fatalement disparaî-

tre dans un Etat unitaire, et il semblait qu'aucun des

gouvernements catholiques de l'Europe ne laisserait sans

intervenir le Piémont opérer l'annexion des Etats de l'É-

.glise. Les idées fédératives, exposées avec éloquence par
Sismondi (2), Giuseppe Ferrari (3), Carlo Caltaneo, trou-

vaient un accueil favorable auprès de certains des gouver-
nements italiens eux-mêmes ; il était question de créer une

sorte d'union, d'alliance des divers Etats entre eux, qui

eut compris les Etals de l'Eglise, le Piémont etla Savoie,

le royaume de Naples et celui de Sicile. Une association

comprenant, un grand nombre des hommes politiques les

plus remarquables d'Italie se fonda sous le nom de :

« Socielaper laCon fédérasioneitalia/ia », et ses mem-

bres se réunirent pour la première fois à un Congrès tenu

en octobre i848.

1. Dans ses Pensieri sulla sloria d'Ilalia. V. notamment le
tome III, p. 112 sq.

2. Dans ses Etudes sur les constitutions des peuples libres ; Y.
notamment le chapitre 8, intitulé : de l'excellence du gouverne-
ment fédératif.

3. V. surtout ses discours à la Chambre des députés, qui fu-
rent publiés plus tard en français, sousle titre : La fédération
italienne.
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Vers le commencement de l'année 1849, ce projet était

repris, d'une manière officielle cette fois, par le gouver-

nement du Piémont. Il envoya à Rome Rosmini, porteur

de propositions tendant àla formation, non d'une simple
alliance entre Etats, jugée insuffisante pour garantir la

sûreté extérieure et intérieure de l'Italie, mais d'une véri-

table confédération, avec des organes communs, notam-

ment une Diète, dont la présidence eût appartenu au pape,
el un chef militaire qui eût possédé le commandement su-

prême des troupes en temps de paix et de guerre. À la

Diète aurait appartenu le droit de fixer les forces militai-

res de chaque Etat, de veiller au maintien de l'égalité et

de la concorde entre les niais, d'établir des tarifs doua-

niers, de conclure des traités de commerce et de naviga-

tion, d'établir l'uniformité des monnaies, des poids et me-

sures, enfin de s'occuper, de concert avec les Etats par-

ticuliers, de toutes les questions d'intérêt général. Mais,

précisément au moment où l'on allait commencer l'exa-

men de ce projet, le ministère piémonlais qui en était l'au-

teur tomba, entraînant le projet dans sa chute.

Une dernière tentative devait avoir lieu en i85g pour
donner à l'Italie une organisation fédérative. A l'entrevue

de Villafranca, qui suivit les victoires de Magenta et de

Solférino, François Joseph céda à Napoléon III la.Lom-

bardie jusqu'au Mincio. Napoléon la restitua aussitôt au

Piémont, en stipulant que les princes dépossédés devaient

rentrer dans leurs Etats et former avec les autres souve-

rains italiens une confédération sous la présidence hono-

raire du pape. Les traités de Zurich (16 octobre-10 no-

vembre 1859) ratifièrent ces conventions. Mais depuis
i848 les idées unitaires avaient fait en Italie, d'énormes

progrès. Une association s'était fondée, la « Societa na-

zionale » italienne, qui avait beaucoup contribué à créer

dans toute l'Italie un sentiment national. La Toscane, la

Romagne, Modène, Parme, refusèrent d'entrer dans cette
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confédération, et par deux plébiscites successifs, votè-

rent leur réunion au Piémont (septembre 1859 et mars

1860). Dès lors rien ne put enrayer le mouvement uni-

taire. Cavour qui avait donné sa démission à la suite du

traité de Zurich revint au pouvoir. En septembre 1860,
Victor Emmanuel envahissait en pleine paix le territoire

pontifical, et annexait au Piémont l'Ombrie et les Mar-

ches, Rome el ses environs restant seuls au pape; le 7
novembre suivant, il entrait à Naples. L'unité de l'Italie

était réalisée. Le 18 février 1861 le Parlement réuni à

Turin proclama Victor Emmanuel roi d'Italie, et les puis-
sances étrangères reconnurent peu à peu le nouveau

royaume.
D. — Le fédéralisme en Espagne.

— Les fédéralistes

d'Espagne ont eu plus de succès que ceux d'Italie, en ce

sens qu'ils onl réussi à faire proclamer en Espagne la Ré-

publique fédérative ; mais il faut se hâter d'ajouter que
celte organisation fédérative ne dura que quelques jours.
Ce n'est pas que l'Espagne, par sa configuration géogra-

phique el par son passé historique, se prêle mal à l'exécu-

tion d'un semblable projet : bien au contraire ce pays
n'a guère été pendant plusieurs siècles qu'un simple

groupement d'Etats particuliers, réunis uniquement par
l'existence d'un souverain commun, le roi d'Espagne ;

aujourd'hui encore, les diverses provinces espagnoles,

l'Aragon, la Castille, la Catalogne, l'Andalousie et les

provinces basques, sont séparées les unes des autres par
des différences souvent profondes au point de vue des

moeurs, des usages, de la langue même parfois, différen-

ces qui ont perpétué l'existence d'un vif patriotisme local.

Mais, par malheur pour le succès des idées fédérales,
leurs représentants les plus éminents, Caslelar entre au-

tres, les concevaient comme inséparables de la forme

républicaine, et même d'une forme républicaine avancée.

Or, il est deux sentiments que rien n'a réussi encore à.
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entamer dans l'esprit de l'immense majorité de la nation

espagnole, la fidélité à sa religion et à son roi. Ces sen-

timents rendaient impossible la formation d'un Etat fédé-

ral tel que le concevaient les fédéralistes d'Espagne.

Lorsque fa révolution de 1868 eut forcé la reine Isa-

belle II à se retirer en France, les Cortès espagnoles

proclamèrent roi le second fils du roi d'Italie sous le

titre d'Amédée Ior (16 novembre 1870). Après un règne
de deux ans, Amédée Ie", désespérant de jamais arriver

à rétablir la paix en Espagne, abdiqua (1 1 féArrier 1873).
Les Cortès proclamèrent alors la République; au nombre

des nouveaux minisires se trouva l'un des partisans les

plus ardents de la forme fédérative, M. Py y Margall.

Celui-ci, dès son arrivée au pouvoir, déposa un projet de

loi instituant un régime fédératif et divisant l'Espagne
en treize Etats confédérés. Les Cortès rejetèrent cette

proposition; mais Py y Margall, qui jouissait à ce moment

d'une certaine popularité, et qui devait devenir sous peu
chef du pouvoir exécutif, ne voulut, pas abandonner son

projet. L'Assemblée fut dissoute; de nouvelles Cortès

constituantes, qui se réunirent au mois de juin, votèrent

avec une docilité remarquable par 21 o voix contre 2 une

loi établissant en Espagne la République fédérale., Une

commission fut nommée pour rédiger un projet de cons-

titution fédérale; le projet fut présenté aux Cortès le i7

juillet. Mais précisément Py y Margall, le principal ins-

pirateur de ce projet, se voyait forcé le lendemain de

donner sa démission de chef du pouvoir exécutif. La nou-

velle République fédérale était encore trop jeune pour

pouvoir se passer de l'assislance de son fondateur. Puis

les prétentions exagérées des provinces, l'anarchie qui
. gagnait l'Espagne entière effrayèrent les esprits sérieux,

et l'on commença à désirer et à préparer une restaura-

tion monarchique. Le 26 décembre 1874 un pronuncia-
rnento du général Martinez Campos rétablit la monarchie
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espagnole en faveur du fils d'Isabelle, Alphonse XII. Ce

fut là la fin de la Révolution, et en même temps du triom-r

phe éphémère des idées fédéralives en Espagne.

E. — Le mouvement fédéraliste, actuel en Autriche-

Hongrie. — Etal fédéral de Hongrie-Croatie-Slavonie.

—Lamonarchie austro-hongroise se compose actuellement

de deux grands Élats, l'Empire d'Autriche et le royaume

de Hongrie, dont la situation l'un par rapport à l'autre

est,celle caractérisée sous le nom d'union réelle(i),eldonl

1. Sur la véritable nature de l'union réelle, qui n'est guère

qu'une variante delà confédération d'Etats, V.infra, p. 332 n. 3

(Cette question a été traitée en détail par Jellinek, die Lehre

von clen Slaalenverbindangen, p. 211 sq.). La monarchie austro-

hongroise n'est pas le seul exemple d'union réelle que nous

otfre le droit public européen actuel. C'est aussi le. cas des

Hoyaumes-Unis de Suède et de Norwège. Contrairement a ce

qu'on a parfois soutenu, il s'agit bien là d'une union réelle el,

non d'une union personnelle ni d'un Etat fédéral. Ce ne peut-
être une union personnelle, puisque l'existence d'un monarque
commun n'est pas accidentelle, et que l'extinction delà dynas-
tie régnante n'entraînerait nullement la séparation des deux

royaumes (V. l'art. 3 de l'acte d'union du 6 août 1815 : en cas

d'extinction de la dynastie actuelle, le Rihsdag de Suède el le

Slorthing de Norwège sont convoqués le même jour à l'elfet

d'élire un nouveau roi commun); ce ne peut être non plus un

Elat fédéral comme l'a soutenu sir Travers-Twis, puisqu'il n'y
a pas là un Elat de Suôde-Norwège avec un organe fédéral com-

mun, mais bien deux Etals distincts, possédant chacun leurs

institutions séparées; il n'y a de commun entre eux que la per-
sonne physique du roi ; mais au point de vue constitutionnel le

roi réunit sur sa lêLe deux personnalités juridiques distinctes,

il esta la fois roi de Suède et roi de Norwège. 11 n'y aurait d'ail-

leurs rien d'impossible à ce que les Royaumes-Unis de Suède et

de Norwège subissent d'ici peu des modifications qui les rap-

procheraient de la forme fédérative. Les rapports enLre les deux

royaumes sont actuellement très tendus; le Slorthing norwé-

gien réclame notamment, au lieu d'une représentation diploma-

tique commune aux deux pays, la création d'un ministère des
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chacun est constitué lui-même par' la réunion de plusieurs
Etats ou provinces. Le royaume d'Autriche, appelé parfois

Cisleithanie, et dont le nom officiel est: les royaumes et

pays représentés au Conseil' impérial (Reichsrath), se .

divise lui-même en royaume de Bohême, royaume de

Dalmatie, royaume de Galicie et Lodomérie avec le grand

duché de Cracovie, grand duché d'Autriche au-dessous

de l'Enns, grand duché d'Autriche au-dessus de l'Enns,

comté-principauté de Tyrol, pays de Vorarlberg, etc;

Le royaume de Hongrie comprend outre la Hongrie pro-

prement dite les autres pays ayant fait partie de la cou-

ronne de sain t.Etienne, c'est-à-dire la Croatie, la Dalma-

tie et la Slavonie.

Depuis le traité de Berlin de 1878, cette situation déjà
si compliquée a été encore aggravée par la clause attri-

buant à l'Autriche-Hongrie l'administration de la Bosnie

et de l'Herzégovine. Ces deux provinces ne font'pas par-
tie du territoire autrichien ni hongrois; en droit,, elles

affaires étrangères, d'anihassadeurs et de consuls purement

norwégiens; or, c'est là une concession que la Suède se refuse

éuergiquement à faire : elle est d'ailleurs en effet presqu'impos-
sible dans l'état actuel des choses puisque, au point de vue du

droitinlèrnafional public, les d'eux royaumes, étant gouvernés

par un même souverain, ne forment qu'un seul pays-par rap-

port à l'étranger. Aussi l'on prêvoil le moment où-la Suède se
verra forcée, ou bien d'acepler la. dissolution de l'union et, de

laisser la Norwège se gouverner à son gré, ou bien d'essayer

par la force des armes de la contraindre à respecter davantage
la lettre et l'esprit du contrat d'union de 1815, dont quelques
clauses pourraient être au besoin modifié?» de manière à mieux

assurer la continuation de l'union. Sur l'union rôelle'entré la
Suède et la Norwège, V. Jellinek, die Lehre von den- Slaaten'

verbindungen, p. 223 sq. ; sur les difficultés survenues ces der-
nières années entre la Suède et la Norwège, V. la Revue du
droit public el de la Science politique, 1894, n° 2, p. 345 et n" 6,-

p. 516,Chronique politique (Pays Scandinaves,.articlesde.M. G,

Hamilton, processeur à l'Université de L.imd.)
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sont restées soumises à la souveraineté de la Turquie ;

mais celte souveraineté est purement nominale, ce n'est

qu'un nudum jus, et l'Autriche possède vis-à-vis d'elles

toule la réalité du pouvoir. C'est là une situation unique
en droit international et d'ailleurs essentiellement transi-

toire. Mais, même en faisant abstraction de ces deux pro-

vinces, les rapports qui existent tant entre l'Autriche et la

Hongrie qu'entre les provinces ou Etats qui composent
chacune d'elles, sont assez compliqués pour que les au-

teurs n'aient jamais pu arriver à une entente complète
sur la dénomination à accorder à ces divers Etats.

a) C'est pour les provinces du royaume d'Autriche qu'il y
a le moins de difficultés. Certes, les Assemblées locales

(Landtage) de ces provinces possèdent des attributions

très étendues, mais seulement sur leur territoire respec-

tif ; elles ne participent nullement comme telles à la for-

mation de la volonté souveraine ; il n'y a donc là qu'un
Etat unitaire appliquant à ses provinces les principes du

self-government, et non un Etat fédéral ni a fortiori une

Confédération d'Etals.

b) Les difficultés augmentent beaucoup pour le royaume
de Hongrie et ses partes annexae, la Croalie-Slavonie-

Dalmatie. Un auteur autrichien, Jellinek (i), soutient qu'il

n'y a là aussi qu'un Etat unitaire, mais poussant la décen-

tralisation aussi loin que possible, et présentant de plus

cette particularité remarquable que son autonomie ne

peut lui être enlevée sans son consentement (art. 70 du

compromis hongrois-croate); un autre auteur, Ulbricb (2),

voit dans les rapports qui existent entre ces pays une

union réelle d'une nature particulière, qu'il désigne sous

le nom d'unio realis inaequalis.

1. Die Lehre von der Staatenoerbindungen, p. 30, et surtout

p. 76, n. 15.

2. Die rechtliche Natur der ôslerreichisch-ungarischen Monar-

chie, p. 66 (Prague, 1879),
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La seconde de ces théories n'est pas soutenable en pré-
sence de l'article Ier du compromis politique conclu en

novembre 1868 entre la Hongrie et la Croatie, qui décide

que ces pays forment « une seule et même communauté

politique », même à l'égard des autres provinces ou Etats

de la monarchie austro-hongroise et de l'article 3 qui dé-

cide que ces pays devront avoir « une seule et même

législation et un gouvernement commun pour l'exécu-

tion. » L'on ne trouve nullement ici le signe caractéristi-

que de l'union réelle, la réunion dans une même personne,

physique de deux souverainetés juridiquement distinctes ;

il y a, au contraire, une souveraineté unique exercée par
le roi de Hongrie, qui est « couronné d'une seule et même

couronne, par un seul et même couronnement, pour tout

l'ensemble des pays de Saint-Etienne » (art. 2), et par un

organe commun, une Diète composée des représentants
des deux pays.

La théorie de l'union réelle écartée, il reste le choix

entre deux opinions, celle adoptée par la grande majorité
des auteurs, qui voit clans la Hongrie et la Croatie-Slavo-

nie, un Etat unitaire, et une autre opinion, peu répandue,
mais qui cependant, me semble plus exacte, d'après

laquelle ces pays former.iienl par leur réunion un État

fédéral proprement dit (1).
La première de ces théories est. inconciliable avec le

texte et l'esprit du compromis de 1868 entre les deux

pays. Ce compromis se présente à nous, non comme une

loi imposée par la Hongrie à des communautés politiques

inférieures, mais comme un contrat conclu entre États

maîtres de leurs destinées : « La Hongrie d'une part et

la Croatie de l'autre ont conclu l'accord suivant... », dit

le préambule; et le texte répète fréquemment les mots

1. Cette théorie a été soutenue par Bidermann, Législation
autonome de la Croatie, p. 20 (Gand, 1876),
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d'accord, de conpromis, etc. Et l'article dernier tire de

là.une conséquence remarquable en décidant que « ce

compromis ne pourra être l'objet de la législation spéciale
de chaque partie contractante, et qu'il n'y pourra être

apporté de modifications que suivant le mode employé

pour le conclure et avec le concours de tous les pouvoirs

qui y ont participé » (i). De plus, il existe dans chacun

1. Cet argument, serait, à lui seul, insuffisant, car on peut, con

cevoir à la rigueur qu'un Elat unitaire accorde à une de ses pro-
vinces des droits qu'il s'engage à ne pas lui enlever sans son
consentement. Mais de semblables contrats, en matière de droit

public, entre l'Etat souverain el une des collectivités qui sont,

soumises à son autorité, sont contraires à la notion moderne

de l'Etat, dont les rapports avec les personnes physiques ou

morales qui existent sur son territoire s'ell'ecfuent par la voie
de la législation, non du contrat (Cf. Jellinek, loc. cit., p. 142).
Aussi ces contrats,'déjà peu fréquents dans les Elal.s fédéraux

malgré la situation foute particulière qu'occupent les Etats par-
ticuliers vis-à-vis de l'Etat central, sont-ils très rares clans l'Etat,

unitaire moderne. De plus, il est à peu près sans exemple qu'ils

portent,comme ici, non pas sur tel ou tel droit déterminé, mais

sur l'ensemble des rapports qui existent entre les deux pays
:

une semblable situation ne pourrail guère avoir dans l'Etat uni -

laire qu'un caractère provisoire; elle constituerait une pre-
mière étape dans la voie de l'annexion complète d'un Elat pur un

autre,ou au contraire de l'affranchissement définitif d'une an-

cienne province (Y. sur tous ces points infra, 2c partie, chap.IIl.
Dans tous les cas, même en admettant la possibilité de ces con-

trats de droit public entre Etat et province, il est impossible

qu'un Etat unitaire accorde à une ou plusieurs provinces, par
un contrat de ce genre, le droit de participer à la souveraineté,
à la formation de la volonté suprême de l'ËlaL, eL consente à la

création, au-dessus d'organes particuliers, représentant chaque

partie distincte de l'Etat, d'organes communs représentant l'en-

semble de ces parties distinctes, l'Etat foui, entier. C'est là une

chose à laquelle un Elat unitaire ne peut consentir sans se

transformer par là-même en Etal fédéral (V. infra, 2° partie, litre

I,chap.TII, 2csect. II.) :or,on va voir que c'est précisément-ce à

quoila Hongrie a consenti en 1868 vis-à-vis delaCroatie-Slavonie-,
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des deux pays une Diète particulière possédant des attri-

butions très étendues (i); et l'article 47 décide que pour
toute attribution qui n'a pas élé réservée par le compro-
mis à la Diète commune ou au gouvernement central,« la

Croatie Slavonie-Dalmatie jouira, tant en ce qui concerne

le pouvoir législatif que le pouvoir exécutif, d'une com-

plète autonomie. » Et il est impossible de dire qu'il n'y a

là qu'un exemple de self-government très étendu, et que
la Croatie n'en forme pas moins une simple province d'un

État unitaire, la Hongrie; car, si cela était, il n'existerait

à côté de la Diète particulière croate (et des assemblées

particulières des autres provinces de la Hongrie) qu'un

pouvoir suprême, celui de l'État souverain et unitaire de

Hongrie, tandis qu'il existe aussi, pour l'ensemble des

provinces de la Hongrie proprement dite, un gouverne-
ment hongrois particulier, la Diète et le ministère hon-

grois ; el alors, au-dessus à la fois de ce gouvernement

particulier et de celui de la Croatie, des organes com-

muns, notamment une Diète commune, qui ne peut être

qu'une Diète fédérale, et qui est seule compétente pour
toutes les affaires communes aux deux États.

Jellinek, pour prouver qu'il n'y a là qu'un Etat uni-

taire, dit que « la Croatie et la Slavonie participent, à la

formation de la volonté suprême hongroise par les dépu-
tés qu'elles envoient à la Diète hongroise, que les affaires

particulières de ces deux pays se trouvent sous le con-

trôle de l'Etat hongrois en ce sens qu'un ministre slavon-

croate-dalmate, responsable envers la Diète hongroise,
est membre du conseil des ministres hongrois et y a voix

délibérative (art. 44)5 et que le chef du pouvoir exécutif

croate-slavon, le ban, responsable envers la Diète parti-

1. V. les articles 5 sq., qui établissent la répartition entré les
affaires communes et les affaires particulières de chaque Etat.
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culière de ces pays, est nommé sur la proposition et sous

le contre-seing dn ministre président hongrois » (i).

Tous ces arguments pourraient être de quelque poids

dans la discussion, s'ils étaient exacts ; mais tel n'est

pas leur cas : dans tout le pissage de Jellinek que je

viens de citer, il faut, pour se conformer au texte du com-

promis, remplacer partout le mot hongrois par le mot

commun (2), de sorte que les arguments de Jellinek, non

seulement perdent toute valeur, mais même peuvent être

retournés contre lui. La Hongrie-Croatie-Slavonie forme

donc bien un Etat fédéral, puisqu'elle possède, à côté et

au-dessus des gouvernements locaux, des organes com-

muns dans lesquels se trouve réalisée la participation des

deux pays à la formation dô la volonté suprême de l'Etat,

et que c'est là précisément, on le verra, la caractéristi-

que essentielle de l'Etal fédéral (3).

c) Il reste maintenait à examiner quelle situation occu-

pent l'un par rapport à l'autre les deux grands Etals réunis

sous le sceptre des Habsbourg, l'Autriche et la Hongrie.
Ici aussi il s'est élevé quelques controverses sur la véri-

table nature de cette union, et quelques auteurs autri-

chiens ou étrangers ont cru pouvoir y reconnaître les ca-

1. Die Lehre von den Slautenverbindungin, p. 76, n. 15.

2. Art. 44 : «.... ce ministre sera membre du conseil des mi-
nistres commun avec voix délibérât! ve, et responsable devant
la diète commune. 11servira aussi d intermédiaire entre Sa Ma-

jesté et le gouvernement national de Croatie Slavonie-Daltna-

tie. » (donc sans qu'il y ait à passer par l'intermédiaire du mi-

nistre hongrois) : Arl. 51 : « le ban de Croalie-Slavonie-Dalma-
tie est nommé par Sa Majesté impériale et apostolique, sur la

proposition et sous le contre-seing du ministre président com-

mun royal hongrois » V. aussi les articles 31, 36 sq. établis-

sant une Diète commune, composée d'une Chambre des dépu-
tés et d'une Chambre des Magnats commune.

3- V. la seconde partie, titre 1, chap. III, 2e section, 11.
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raclères de l'Etat fédéral (i). Mais la grande majorité des

auteurs s'accorde avec raison à rejeter cette théorie el

à voir dans la monarchie austro-hongroise une véritable

union réelle (2).

1. V. notamment Dantseher von Kollesberg, Der monarchis-

che Bundesslaal Oederreich Ungarn und der Berliner Vertrag
nebst der bosnichen Vorlage 4880.

2. Ce qui a contribué beaucoup à obscurcir la question, c'est

que les rapports entre ces deux pays ont déjà été modifiés plu-
sieurs fois dans le cours de ce siècle et qu'aujourd'hui encore

ils sont loin de présenter un caractère de permanence. Depuis
la Pragmatique Sanction du 19 avril 1713 qui avait proclamé
l'union indissoluble de louslesElatsdes Habsbourg, mais en con-
servant à chacun d'eux sa constitution propre et son organisa-
tion politique indépendante, l'Autriche et la Hongrie formaient
entre elles une union réelle, lorsqu'en 1848 éclata, à la suite de

la révolution française de février, l'insurrection de Hongrie, diri-

gée par le célèbre Kossuth. L'empereur François-Joseph y
répondit en faisant de la Hongrie une simple province autri-
chienne et en déclarant rompu le lien qui depuis Sainl-Ei.ienne

unissait la Hongrie et la Croatie. Victorieuse au début, l'insur-.

reclion fut bientôt étouffée par les Autrichiens et les Russes

réunis; l'Empereur redevinl pour plusieurs années souverain
absolu et chercha à incorporer de force la Hongrie à l'Autriche,,
comme la Russie l'avait fait pour la Pologne. 11ne put y réus-

sir et se vit forcé vers 1860 d'adopter une nouvelle ligne de
conduite. Une ordonnance du 20 octobre créa une diète d'Em-

pire (Beichsrath), dont les aflrihufions, d'ailleurs purement con-

sultatives en principe, comprenaient les matières communes à
tout l'Empire, et conféra aux Diètes particulières (Landtage) de

chaque pays toutes les afiaires locales. La Hongrie recouvrait

en même temps son ancienne organisation, mais sous certaines

modifications et nota nm?nt avec d'importantes restrictions,
des pouvoirs de sa Diète particulière. Aussi ces réformes ne
lui suffirent-elles pas; elle proie-ta contre la nouvelle consti- :
ulion, refusa de reconnaître la Diète commune et d'y envoyer
ses représentants. François-Joseph se vit forcé de céder encore.

Ils'engagea à remettre en vigueur l'ancienne constitution royale,
et à se faire couronner dans la capitale hongroise comme roi
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Voici en effet en quelques mots les rapports qui d'après

les conventions (Ausglaichgeselse) de 1867 entre l'Au-

triche et la Hongrie existent entre ces deux pays : A

leur tête se trouve un souverain commun, qui porte-le

titre d'Empereur en Autriche et de Roi en Hongrie. Ce

souverain réunit dans une môme personne physique deux

souverainetés distinctes : il y a là un exemple de la fic-

tion juridique si fréquente de Vunus homo plures susti-

nens personas (1). 11 partage le pouvoir suprême avec un

Parlement complè'emenl distinct pour chaque pays, en

Autriche le Reichsralh, composé d'une Chambre des sei-

gneurs el d'une Chambre des députés, en Hongrie une

Diète comprenant une Chambre des Magnats et une

Chambre des députés. Pour la discussion el la décision

de Hongrie; en 1867 intervint entre l'Autriche el, la Hongrie un

accord en vertu duquel, à l'excepLion de certaines affaires con-

sidérées comme intéressant l'ensemble de la monarchie (affai-
res étrangères, armée, marine et, finances), pour lesquelles il y
aurait une législation el, une administration communes, les deux

Etats devaient avoir des institutions distinctes et administrer

séparément leurs affaires, d'où le nom de dualisme que l'on a

donné à ce système. C'est le régime sous lequel ont continué à

vivre depuis lors l'Autriche et la Hongrie."
l.Gequi prouve d'une manière convaincanle l'exislence de ces

deux souverainetés distinctes, c'est, en dehors de la nécessité

du double couronnement, comme Empereur d'Autriche el Roi de

Hongrie, ce fait décisif que les deux couronnes peuvent, en cer-

tains cas se trouver séparées : la Pragmatique Sanction de

Charles 111, expressément reconnue par les conventions de 1867

comme la base de l'union entre les deux pays (V."l'art. l°r de la

loi hongroise XII de 1867) consacre, à défaut d'héritier catholi-

que de la couronne des Habsbourg, le droit pour la Hongrie de
se choisir elle-même un roi : en ce cas les deux pays, n'étant

plus réunis par l'unique lien qui existe entre eux, la commu-

nauté de la personne physique du souverain, mèneraient cha-
cun une existence indépendante, et les deux souverainetés de-

viendraient distinctes en fait comme elles le sont aujourd'hui
en droit. - -
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des affaires communes (affaires étrangères, y compris la

représentation politique et commerciale à l'étranger;

affaires militaires, y compris la marine de guerre; finan-

ces, en ce qui.concerne les dépenses auxquelles il faut

pourvoir en commun), le Reichsrath autrichien et la Diète

hongroise nommant chacun une délégation. Ces déléga-

tions, dont les membres JÈ& doivent pas être liés par des

instructions de leurs mandants, délibèrent séparément et

ne correspondent entre elles que par écrit, sauf le cas

où l'une des deux délégations demande qu'une question
soit tranchée par un vote rendu en commun, demande

qui ne peut être repoussée par l'autre délégation après
un échange de trois communications écrites restées sans

résultat. Pour les dépenses relatives aux affaires com-

munes, ce sont les deux Parlements eux-mêmes, le Reich-

rath et la Diète qui fixent, avec l'approbation de l'Empe-

reur, la proportion dans laquelle chaque Etat doit y
contribuer. Cet accord doit être renouvelé à certains in-

tervalles (i); si l'entente ne pouvait s'établir entre les

deux corps représentatifs, la proportion serait fixée par

l'Empereur, mais pour une année seulement (art. 3 de la

loi cisleifhane du 21 décembre 1867).

D'après cet exposé rapide des rapports entre les deux

pays, il est facile de voir qu'il s'agit bien ici d'une vérita-

ble union réelle. Ce n'est que dans l'union réelle que l'on

voit deux Etats souverains, liés l'un à l'autre par des trai-

tés (2), ne paraître former qu'un seul peuple au point de

1. H l'a été jusqu'ici fous les dix ans; le premier compromis
financier, conclu en 1867, a été renouvelé en 1877 et 1887 ; le

compromis actuel doit expirer le 31 décembre 1897.

2. Danlscher lui-même est forcé de reconnaître l'exislence
de traités, de conventions entre les deux Etats, et il lui serait
en effet difficile de le nier, en présence de -ces accords finan-

. ciers se renouvelant tous les dix ans. Mais ce fait seul suffit à
renverser sa théorie, car l'Etat souverain, à l'intérieur, impose

LE Fan 21
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vue du droit international public, mais constituer en réa-

lité deux]Elats. séparés avec deux constitutions complè-

tement distinctes, le roi lui-même n'étant, commun que

physiquement, et réunissant en lui deux personnes juri-

diques distinctes (i). Aussi Dantscher ne refuse-t-il de

voir une union réelle dans la monarchie austro-hongroise

que parce qu'il rejette d'une manière générale la notion

de l'union réelle, en contradiction, d'après lui, avec l'es-

sence de l'Etal. Je ne puis entrer ici dans l'examen de

cette question (2); mais si l'on admet avec la presqu'una-

nimilé des auteurs la notion de l'union réelle, conformé-

ment aux faits qui nous montrent, dans celle forme poli-

tique une variante, si l'on veut, de la confédération d'E-

tats (3), mais en tout cas une variante séparée du type

sa volonté sous forme de loi, au lieu de procéder par voie de

traités, comme il est obligé de le faire dans ses rapports avec

les Etats étrangers.
1. Les délégations sont le seul organe commun que possè-

dent les deux Etats ; et encore sont-elles une émanation des

deux Parlements distincts, le Reichsrafh et la Diôle; en prin-
cipe elles délibèrent séparément, et ne correspondent entre

elles que par écrit; ce n'est que par exception qu'elles se trou-

vent réunies et délibèrent en commun (articles 19 et 31 de la

loi cisleithane du 21 décembre 1867). D'ailleurs la souveraineté

n'appartient qu'à l'Empereur eL aux Parlements des deux pays,
non aux délégations : l'on ne peut donc dire, même en leur
reconnaissant le caractère d'organe commun, qu'il n'exisle

qu'une seule el unique souveraineté pour les deux Etats. Sur
les attributions et le caractère juridique de ces délégations, Y.

Jellinek, l. c, p. 245 sq.
2. Lavoir étudiée en détail dans Jellinek, l. c, p. 227 sq.
3. L'union réelle se rapproche de la confédération d'Etats en

ce que, à la différence de ce qui a lieu dans l'Etat fédéral, elle

n'entraîne-pas la formation d'un nouvel Etat embrassant tous
les Etats particuliers et placé au-dessus d'eux ; les Etats cjui la

composent conservent leur souveraineté et leur caractère d'E-

tats ; en vertu de leur souveraineté, ils ne peuvent se '.trouver
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général par des caractères nettement tranchés, l'on ne

peut se refuser à faire entrer dans cette catégorie la

monarchie austro-hongroise telle qu'elle, existe actuelle-

ment.

Ce qui est vrai, et c'est là sans doute ce qui a donné

naissance à la théorie d'après laquelle l'Autriche-Hon-

soumis à nulle puissance humaine supérieure ; aussi les liens

qui les unissent sonl-ils basés uniquement sur leur volonté

propre, sur des traités, et non comme clans l'Etat fédéral, sur

une constitution fédérale qui se trouve en dehors et au-dessus

delà volonté des Efats particuliers. A fous ces points de vue

et à certains autres (V. Jellinek, l. c, p. 213), l'union réelle pré-
sente avec la confédération d'Etats les plus grandes ressem-

blances, et l'on comprend fort bien que Jellinek refuse d'y
voir autre chose qu'une forme particulière de la confédération

d'Etals. La différence entre ces deux formes d'union réside dans

l'organisation de la puissance publique, qui varie avec chacune

d'elles. Dans la confédération d'Etats, les représentants de la

souveraineté des divers Elals sont fous distincts les uns des

autres ; chaque Elat a son gouvernement et ses organes séparés ;

et, en dehors des organes des Elals particuliers, existe un pou-
voir central qui lui aussi a son ou ses organes propres, compo-
sés de délégués nommés par les Etals particuliers, mais dis-

tincts de leurs organes h eux. Dans l'union réelle,au contraire,
la souveraineté des Etals membres de l'union (ou, dans les mo-

narchies constitutionnelles, une partie de la souveraineté des

Etats) est, exercée par une personne physique unique; et cette

personne est en principe l'unique organe commun aux divers

Etats. C'est ce qui fait que l'union réelle, à la différence de la
confédération d'Etats ne se conçoit guère en dehors de la forme

monarchique. De plus la presqu'impossibilitê de fait qu'é-
prouve un monarque, absolu ou non, à réunir en une seule

personne physique aulant de personnes juridiques distinctes

que l'union réelle compte d'Elats différents, empêche cette
forme d'union dé jamais embrasser un grand nombre d'Etats:
et en effet, à de très rares exceptions près, toutes les unions
réelles dont l'histoire nous fait connaître l'existence ne se com-

posaient que de- deux Etals, tandis que le nombre des Etats
formant une confédération est parfois considérable.
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grie serait dès aujourd'hui un Etat fédéral, c'est que les

rapports existant entré les différents Etals de la cou-

ronne des Habsbourg se sont profondément modifiés dans

le cours de ce siècle, et modifiés en effet dans le sens

d'un mouvement prononcé vers l'adoption du régime

fédératif. Ceci tient à diverses causes, surtout à l'insur-

rection hongroise de i848 el au triomphe de la Prusse

en 1866, à la suite duquel l'Autriche a cessé d'être une

puissance italienne et allemande pour commencer à de-

venir une puissance slave : l'importance des Allemands,

qui, au nombre de dix millions à peine, gouvernaient
tout l'Empire alors que tout se décidait à Vienne, a beau-

coup diminué. L'importance des Hongrois, qui ne soûl,

guère plus de six millions, diminuera également avant

peu : les Slaves, qui forment à eux seuls la majorité de la

population (ils sont au nombre de dix-sept millions), et qui
avaient été jusqu'ici dominés par les Allemands el les Hon-

grois, commencent à réclamer à leur tour leur autono-

mie; la Croatie et la Slavonie la possèdent déjà (1); bien-

tôt ce sera le tour des autres provinces de l'Empire. Le

système du dualisme qui régit actuellement les rapports

entre l'Autriche et la Hongrie n'est qu'un expédient

adopté en 1867 pour mettre fin à un état de choses con-

damné par les deux pays ; mais cette solution est loin

d'avoir rallié toutes les sympathies (2). A diverses repri-

1. V. supra, p. 315 sq.
2. Moins de trois ans après avoir été volé, le compromis de

1867 faillit être abandonné à cause de la résistance qu'il ren-

contrait dans certaines parties de l'Empire. Par un décret du

7 février 1871, l'Empereur chargea un nouveau ministère de

trouver une solution satisfaisante au problème délicat « d'ac-

corder entre elles les diverses parties de la monarchie, en

combinant le mieux possible les traditions et les intérêts va-

riés pour arriver à obtenir une action constitutionnelle com

mune ». Le gouvernement, essaya alors de préparer la voie à
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ses et surtout en 1867, le renouvellement du compromis
financier a donné lieu à de vives discussions, où le prin-

cipe même du dualisme a été remis en question. En 188g,
la Bohême a réclamé par l'organe des députés tchèques,

lors de la discussion de l'adresse à l'Empereur votée an-

nuellement par la Diète de Prague, qu'on lui accordât à

elle aussi une autonomie complète, et que l'Empereur se

fit couronner roi de Bohême comme il s'était fait couron-

ner roi de Hongrie.

Des mouvements de ce genre se produisent trop sou-

vent et avec trop de force dans les diverses provinces de

l'Empire, pour que l'on puisse espérer arriver toujours
à les étouffer. Tôt ou lard il deviendra nécessaire de

modifier les rapports qui existent actuellement entre tous

ces Etats séparés par de profondes différences de races,

de moeurs et de langues. La Hongrie, la Croatie, la Dal-

matie, le royaume de Bohême, la Transylvanie, la Bos-

nie et l'Herzégovine sont les membres tout indiqués d'un

nouvel Etal fédératif. La forme fédérative seule pourra
donner satisfaction aux diverses aspirations nationales

et permettre de concilier le loyalisme de toutes ces pro-

vinces, leur attachement à la dynastie des Habsbourg (1),

l'établissement d'une sorte de constitution fédérative, en aug-
mentant, les pouvoirs de la Diète et en portant de deux à trois,

par la reconnaissance des droits historiques de la Bohême, le

nombre des grandes divisions de l'Empire. La résistance de la

Hongrie fil échouer ce plan de réformes et l'on en revint à

l'application du compromis de 1867.
1. Ce sentiment commun à toutes les provinces de la monar-

chie austro-hongroise est à peu près l'unique lien qui réunisse

entre elles certaines de ces provinces, séparées les unes des

autres par de profondes différences d'intérêts, de langue et de

race. Aussi n'est-il pas rare d'assister, en Hongrie et en Croatie

par exemple, au curieux spectacle de la lutte de deux partis se

combattant l'un et l'autre avec acharnement, au !m oins sur le
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avec leur amour de l'autonomie, leurs aspirations vers

une vie nationale distincte pour chacune d'elles.

II. — Amérique.

L'Amérique est le continent où la forme fédérative a

trouvé jusqu'ici le plus de partisans, et c'est aussi celui

où elle semble devoir prendre le plus de développement
dans l'avenir. Toute l'Amérique du Nord est aujourd'hui

organisée sous celte forme ; la plus grande partie de

l'Amérique du Sud l'est également; enfin les cinq petits
Etats de l'Amérique centrale font aussi des efforts pour
mettre fin à leur isolement et se réunir en une seule fédé-

ration .

A. —
Amérique du Sud. — Il n'est, pas d'Etat dans

l'Amérique du Sud qui n'ait passé depuis la proclamation

de son indépendance par la forme fédérative, soit seul,

soit comme membre d'une fédération plus ou moins éten-

due. Pendant les guerres d'indépendance, l'Equateur, la

Colombie et le Vénézuéhi, puis la Bolivie et le Pérou,

ont pendant quelque temps formé une vaste fédération

sous la présidence de Bolivar.

Si le plan de Bolivar avait, réussi, foules les anciennes

colonies espagnoles n'auraient formé qu'un immense

État fédératif, embrassant la presque totalité de l'Améri-

que du Sud, à l'exception du Brésil (i). Ce plan a échoué,

e(, malgré les promesses de recours à l'arbitrage avant

toute déclaration de guerre, malgré le mouvement qui

entraîne plusieurs de ces Etats vers l'unification de cer-

terrain politique, fous deux au nom du môme personnage,

l'Empereur ou Roi, el tous deux en protestant Lrès sincèrement

de leur fidélité el de leur dévouement envers lui.

1. L'historique decc projet d'une fédération de l'Amérique du

Sud a été retracé plus haut, à l'occasion du Venezuela : V. su-

pra, p. 230 sq.
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laines parties importantes de la législation (i), il est peu
maintenant à ne former qu'un seul État fédératif. Mais

dans^chacun de ces^Élats la forme fédérative compte de

nombreux adhérents, de sorte qu'il n'y aurait rien d'im-

possible à ce queloute d'Amérique du Sud soit plus lard,

comme'aujourd'hui^l'Amérique du Nord, organisée sous

cette forme. Actuellement, des huit États qui se partagent

l'Amérique du Sud,lrois d'entre eux, qui en forment à eux

seuls près des trois quarts, le Venezuela, le Brésil, la Ré-

publique Argentine, l'ont adoptée et semblent, disposés à la

conserver; quatre, l'Equateur, la Bolivie, le Pérou et le

Chili (2) sont des Elalsjlunilaires; enfin le dernier Étal, la

Colombie, oscille entre la forme unitaire, sous laquelle il

vit actuellement, el la forme fédérative, qu'il avait, prati-

quée presque sans interruption depuis son émancipation

jusqu'en 1886.

La Colombie esl^l'une des premières colonies qui se

soient soulevées contre l'Espagne et, se soient organisées
en fédération.^Par le traité du 27 novembre 181 1, les

diverses provinces qui la composait, soulevées depuis

1810, déclaraient former une Confédération sous le nom

de « Provinces-Unies de la Nouvelle-Grenade. » De 18 21

à i83o, la Colombie proprement dite fut l'un des membres

de la vaste Confédération de Colombie fondée par Boli-

var; à la dissolution de l'union, elle se donna en i832

1. Y. supra, p. 232, n. 1,l'analyse de ce mouvement, el surtout

les résultats du Congrès de droit international sud-américain-

qui s'est réuni à Montevideo en 1888-1889.

2. En 1826, la législature du Chili a essayé d'organiser ce

pays en Etat fédéral ; mais ce projet fut rejeté, et la constitu-

tion qui fut votée en 1828, avec l'approbation des assemblées

provinciales, adoplala forme unitaire. Cette constitution a été

remplacée en 1833 ; mai" la nouvelle constitution encore en

vigueur aujourd hui est également une constitution unitaire.
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une constitution qui cherchait à concilier les tendances

fédérativcs et unitaires. En 1843 un nouveau pas fut fait

dans la voie de la centralisation; les attributions du pou-

voir exécutif furent sensiblement accrues. Eni8-igles

fédéralistes revinrent au pouvoir ; ils firent promulguer

une constitution qui ne fut jamais appliquée, et que rem-

plaça en 1858 une nouvelle constitution fédérative, éta-

blissant la « Confédération grenadine. » De 1860 à i863,

une partie des Etats forma une confédération séparée,

sous le nom d' « Etats-Unis de Colombie. » En i863, ces

Etats se réconcilièrent avec l'autre fraction de la Confé-

dération; les deux fractions réunies formèrent sous le

même nom d'Etats-Unis de Colombie, un Etat unique

régi par la constitution fédérale du 4 février i 863 (1).

1. Les Etats-Unis de Colombie comprenaient neiff Etals, sept
territoires rattachés aux Etats, et un district neutre où se trou-

vait la capitale fédérale. Le pouvoir législatif claiL confié à un

Congrès composé de deux Chambres, la Chambre des députés,
élue par le peuple à raison d'un dôpulé par cinquante mille ha-

bitants, et le Sénat, élu par les Etals à raison de trois sénateurs

par Etal. Un président de la République exerçait le pouvoir
exécutif ; il était nommé pour deux ans par les Etats eux-

mêmes : le vote du peuple dans chaque Etal, était considéré

comme vote de cet Etal et c'est le candidat en faveur duquel
avait voté la majorité des Etats qui l'emportait. Une cour

suprême fédérale était chargée de l'interprétation delà cons-

titution fédérale, el du soin de fixer, au cas où des difficultés

s'élevaient sur ce point, la limite entre les attributions fédéra-

les et celle des Etats. Les Etats jouissaient de la plus grande

autonomie; ils pouvaient s'organisera leur gré, à condition

cependant que le gouvernement qu'ils adoptaient fût « républi-

cain, à temps, alternatif et responsable ». Sa compétence s'é-

tendail à tout ce qui n'avait pas été réservé par la constitution

au pouvoir fédéral ; ce dernier était seul compétent en matière

de relations internationales, clé conflits entre Etats, de voies de

communications interocéaniques (ceci visait le canal projeté à

Panama), de monnaies, de poids et mesures, etc. 11 avait seul



— 329 —

Celle constitution dura vingt-trois ans; en i884 une insur-

rection amena sa chute; la nouvelle constitution votée

le 4 août 1886 par le Congrès, a aboli la forme fédérative

et transformé les anciens Etats en départements adminis-

trés par des gouverneurs nommés par le pouvoir exécu-

tif. Mais le parti fédéraliste est loin d'avoir renoncé à la

lutte ; aussi le maintien de la constitution actuelle est-il

fort problématique, et n'y aurait-il rien d'étonnant à ce

que la Colombie revînt avant peu à la forme fédérative,

sous laquelle elle a vécu pendant la plus grande partie

de ce siècle.

B. —
Amérique centrale. —

L'Amérique centrale est

l'un des pays où les luttes pour ou contre l'établissement

de la forme fédérative ont été les plus longues et les plus

fréquentes. Peu après la déclaration d'indépendance en

1821, les cinq États qui composent actuellement l'Amé-

rique centrale (Guatemala, Salvador, Nicaragua (1), Hon-

le droit d'établir certains impôts et d'entretenir une force armée

permanente.
1. Le Nicaragua était lui-mêmejusqu'iciune sorte d'État com-

posé. Il renferme dans son territoire une tribu indienne, celle
des Mosquilos, plus indépendante encore vis à vis du gouver-
nement du Nicaragua que ne le sont les tribus indiennes des
Etals-Unis vis à vis du gouvernement de l'Union. L'Angleterre
avait préfondu pendant longtemps exercer un droit, de protec-
torat sur celte tribu ; elle y renonça par le traité du 28 janvier
1860; parce traité elle reconnaissait la souveraineté du Nicara-

gua sur le territoire des Mosquitos, mais en stipulant que, mal-

gré cette souveraineté, les Mosquitos devaient conserver l'ad-
ministration intérieure complètement libre de leur territoire,
se gouverner d'après leurs propres lois et coutumes, en dehors
de toute intervention du Nicaragua, et, que les personnes allant
s'établir sur leur territoire seraient soumises à leur législation
(art. 4 du traité). La souvei\iineté du Nicaragua ne se manifes-
tait jusqu'à ces derniers temps que d'une manière toute néga-
tive, dans la défense faite aux Mosquitos d'aliéner leur terri-
toire en entier (art. 2).-Mais c'était là pour le Nicaragua-une
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duras et Costa Rica) se réunirent au Mexique et luttè-

rent avec lui contre les armées espagnoles. A la chute

d'Ilurbide en 1823, elles se séparèrent du Mexique et

s'organisèrent en République fédérative sous le nom de

« Provinces-Unies de l'Amérique centrale ». Les années

suivantes furent troublées par les luttes continuelles entre

fédéralistes et unitaires; en 1838, le Congrès ayant voté

la dissolution du pacte fédéral, les cinq Etats commencè-

rent à mener une existence indépendante. Quelques an-

nées plus tard, trois d'entre eux, le Salvador, le Hondu-

ras et le Nicaragua, se réunissaient de nouveau et fon-

daient à eux trois un nouvel Etat fédératif, la « Républi-

que du Centre-Amérique » (Statut national du i3 octobre

1862). Mais la nouvelle constitution ne fut jamais appli-

quée, el les trois Etats confédérés continuèrent à vivre

séparément.

Depuis cette époque, plusieurs tentatives ont été faites

pour rétablir l'union fédérale, el, cette fois, non plus seu-

lement entre les trois derniers Etats, mais entre les cinq

républiques de l'Amérique centrale. La dernière de ces

tentatives a failli réussir. Les délégués des cinq Etats,

réunis à San Salvador en 188g, signèrent un pacte d'u-

nion provisoire qui fut soumis aux législatures respecli-

sifuation résultant simplement du traité par lui conclu avec

l'Angleterre ; il n'était lié qu'envers elle, non envers les

Mosquitos; le jour où le traité avec l'Angleterre cesserait d'exis-

ter, le Nicaragua recouvrait par là-même de plein droit l'exer-

cice de la souveraineté sur leur territoire, et dès lors les Mos-

quitos pouvaient être complètement incorporés à cet État,

comme le prévoyait d'ailleurs l'article 4 du traité avec l'Angle-
terre. C'est précisément ce qui vient d'être fait à une date toute

récente : à la suite d'un arrangement conclu avec l'Angleterre,

en 1895 le Yênézuél-a a déclaré le territoire Mosquito réuni au

territoire de la République. V. sur la situation juridique des

Mosquitos vis à vis du Venezuela avant le décret de réunion,

Jellinek, die Lehre von den Staalenverbindungen, p. 154 sq.
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ves des cinq Etats. Trois d'entre eux, le Honduras, le

Salvador et le Guatemala y adhérèrent. Le Nicaragua et

Costa Rica, ayant déclaré vouloir suspendre leur décision,

les trois autres Etats passèrent outre, et décidèrent la

convocation d'une Diète fédérale pour le 20 août 1890 (1).

Une révolution survenue au mois de juin à San Salva-

dor, où les adversaires du projet d'union renversèrent le

gouvernement établi, vint détruire les espérances des

fédéralistes. Depuis celte époque, en 1890, en i8g3, il y

a en entre plusieurs de ces Etats des guerres sanglantes,

mais qui n'ont amené aucun résultat définitif : aussi est-

il encore impossible pour le moment de prévoir si les

cinq Etats de l'Amérique centrale doivent continuer à

mener, comme ils le font depuis i832, une existence inclé-

1. D'après le pacte d'union provisoire, l'union n'exislailguère

qu'au point de vue des relations extérieures ; les cinq États

conservaient une autonomie el une indépendance complètes
dans la diieclion de leurs affaires intérieures. Le pouvoir fédé-
ral était confié à une Diète composée de trois représentants

pur Étal, el à un président de la République, assisté d'un con-
seil de cinq délégués, un par Élat. Le pouvoir exécutif fédéral

présentait une particularité remarquable : c'est que, comme
dans l'ancienne Suisse, où il se trouvait confié pour partie non
à un organe commun, mais aux autorités locales d'un des

grands cantons, le canton directeur ou Vorort, changeant tous
les deux ans, et plus lard sous l'acte de médiation, tous les ans,
le Président de la République du centre Amérique n'était autre

que le président d'un des cinq États, remplacé également tous
les ans, à tour de rôle, par celui d'un des quatre autres États.
11 est permis de se demander si, étanl données la violence des
luttes politiques et la fréquence des changements de gouverne-
ment dans les Républiques de l'Amérique centrale, ce système
n'aurait pas eu de graves inconvénients, entendant solidaires le

pouvoir exécutif fédéral el le pouvoir exécutif d'une des Répu-
bliques, de telle sorte que tout coup d'ÉLal survenu dans celle-
ci eût forcément entraîné par contre-coup la chute du gouver-
nement fédéral.
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pendante, ou s'ils doivent revenir à leur ancienne orga-

nisation fédérative.

§ 2. — APPRÉCIATION CRITIQUE DU SYSTÈME FÉDÉRATIF,

I. — Avantages de ce système.

11 est évident a priori que si une partie considérable

du monde civilisé a déjà adopté la forme fédérative, et

que si ce mouvement tend à se généraliser encore (i), c'est

que cette organisation présente sur les autres certains

avantages. Montesquieu a dit (2) que le système fédératif

était le seul qui permît de concilier les avantages des

grandes et des petites nations, la majesté de la monar-

chie elles bienfaits de la République, l'ordre el la liberté.

Il est peu de grandes nations en effet où la population

présente d'une extrémité à l'autre du pays une homogé-

néité parfaite ; presque toujours il existe entre les divers

groupes locaux des différences irréductibles, tenant à la

diversité de races, de langue, de religion, à des tradi-

tions historiques dislincl.es, à un vif patriotisme local, à

la survie de'moeurs et d'usages différents, cpii s'opposent
au bon fonctionnement d'une législation uniforme pour

toute la nation. Si de plus ces groupes se font remar-

quer par ces tendances vers le self-governmenl qui sont

la caractéristique de certaines races, la race Anglo-

Saxonne notamment, nulle autre organisation politique

que la forme fédérative ne permet de concilier aussi bien

ces diverses aspirations avec la nécessité de ne former

vis-à-vis de l'étranger qu'un seul peuple, capable d'une

1. V. supra, p. 282, 293 sq., l'analyse du projet de fédération

des colonies anglaises, et spécialement des colonies australa-

siennes; V. aussi les passages relatifs à l'Autriche-Hongrie, à

l'Amérique centrale, à Ja Colombie, etc.

2. Esprit des Lois, IX, ohap. 1,
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action commune énergique, soil pour l'attaque, soit pour
la défense. Certes, les bienfaits du self-governmtnt ne

sont pas inséparables de la forme fédérative, elles diver-

ses parties de l'Empire britannique nous en offrent un

exemple ; mais il n'en est pas moins vrai que le self-

government et la décentralisation sont en quelque sorte

un naturelle de l'Etal fédératif, le gouvernement central

ne pouvant, en vertu même de l'existence des gouverne-
ments locaux, descendre à la réglementation des poinls
de détail, el se voyant forcé de laisser aux administra-

tions provinciales une large autonomie sans laquelle elles

n'auraient pas de raison d'être.

C'est surtout dans les Elals destinés à s'accroître

dans des proportions considérables, soit par la con-

quête ou l'occupation de nouveaux territoires, soit par

l'adjonction à la population indigène d'éléments étrangers

composés d'immigrants de toutes races$ et tel est à ces

deux points de vue le cas de la plupart des républiques
américaines, que la forme fédérative devient presqu'une
nécessité. Des lois faites à l'avance et pour une popula-
tion déjà fixée sur le même territoire depuis un certain

nombre d'années, courraient grand risque de ne pas con-

venir à une population de races et de moeurs différentes,
introduisant avec elle des usages et des besoins nou-

veaux. On a souvent dit, non sans raison, qu'une consti-

tution unitaire n'eût jamais permis ni surtout rendu aussi

facile le prodigieux développement des Etats-Unis, pas-
sant en un siècle du nombre de i3 Etals à celui de 45 de

la superficie totale de deux millions de kilomètres carrés

(en 1790), à celle de près de dix millions (depuis 1870),
d'une population d'un peu moins de quatre millions d'ha-

bitants (d'après le premier recensement opéré en 1790),
à celle de soixante-trois millions (d'après le recensement

de 1890).

Si ce développement, qui est peut-être destiné à se re-
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produire au cours du siècle prochain dans certains Etats

de l'Amérique, du Sud, a pu s'opérer d'une manière aussi

rapide et aussi suivie, sans que en dehors de la guerre
de sécession, un seul accident grave vint arrêter son

essor, il n'est pas douteux que les Etats-Unis n'en soient

en partie redevables à leurs excellentes institutions el à

la forme fédérative qu'ils ont adoptée, forme si simple et

qui se concilie si bien avec les exigences d'un milieu social

en perpétuelle transformation.

Au point de vue de l'action du pouvoir central et du

fonctionnement des institutions politiques, le régime fédé-

ratif offre aussi plusieurs avantages dont le plus impor-

tant est de s'opposer très efficacement à rétablissement

d'un pouvoir lyrannique quelconque, que ce soit celui

d'un seul ou celui de la foule. Le césarisme et les excès

de la démocratie sont également rendus impossibles dans

un pays où l'action directe du pouvoir central s'exerce

autant, et parfois plus, sur de puissantes collectivités pu-

bliques que sur les individus eux-mêmes. C'est surtout

dans les démocraties pénétrées de l'idée que la loi est

la volonté du plus grand nombre et que le peuple ne peut
se tromper, dans celles où un gouvernement centralisé

a tous les pouvoirs et tous les droits, qu'il est nécessaire

d'introduire entre l'Etat, tout puissant, d'an côlé, la famille

et l'individu de l'autre, des associations publiques inter-

médiaires, seules capables de conlre-balancer les tendan-

ces démocratiques autoritaires. Une organisation fédéra-

tive bien comprise peut, également diminuer les inconvé-

nients du parlementarisme: la division du travail qui s'o-

père forcément entre le pouvoir fédéral cl les pouvoirs
locaux permet une meilleure discussion des affaires, tant

de celles où une fraction seulement du pays est intéres-

sée, que de celles intéressant la nation tout entière : les

premières font partie des attributions des gouvernements

locaux, beaucoup mieux à même, à raison de leur proxi-
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mité, de bien connaître ces questions ; les secondes sont

examinées avec soin et tranchées en connaissance de

cause par un pouvoir central non surchargé d'occupa-

tions. De plus, avec ce système les responsabilités étant

plus limitées sont par cela même plus efficaces, et le con-

trôle de l'opinion publique plus puissant; les réformes

sont étudiées avec plus de soin et se font moins atten-

dre.

A celle question de réformes s'en rattache une autre

aussi importante, celle des expériences législatives.
Ces expériences, très difficiles dans un grand pays où

un changement de législation est toujours chose grave et

peut nuire à trop d'intérêts pour qu'il soitpossible défaire

souvent de semblables essais, sont très facilitées par la di-

vision d'un pays en nombreux Etats particuliers. Ceux

de ces Etats où la réforme semble avoir le plus de chance

d'être bien accueillie, l'introduisent seuls au début dans

leur législation : et plus tard, si elle donne de bons résul-

tats, les autres Etats peuvent suivre cet exemple les uns

après les autres (i). C'est ainsi que Yhomestead aux Etats-

Unis, le référendum en Suisse se sont peu à peu intro-

duits d'un Etat ou d'un canton dans l'autre, au point de

pouvoir être considéwis aujourd'hui comme faisant partie
des institutions nationales de ces deux pays.

Enfin un dernier avantage de la forme fédérative e(,

non le moindre, c'est, en beaucoup de cas, de permettre

1. Cet avantage n'est pas non plus inséparable de la forme

fédérative. L'on a vu récemment l'Angleterre arriver à un rêsul

fat analogue en votant des lois qui ne doivent s'appliquer en

telle ou telle partie du pays qu'après avoir obtenu l'approba-
tion des assemblées ou des autorités locales. Mais ce sont-là en

général des mesures auxquelles répugne l'Etal unitaire et cen-

tralisé ; et il est certain en fout cas que le même résultat peul
être obtenu d'une manière beaucoup plus simple dans les Etats
fédératifs.
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plus facilement la localisation des événements fâcheux de

tous genres : crises économiques ou agricoles, crachs

financiers, révolutions, etc. L'un des auteurs qui a le

mieux étudié les avantages et les inconvénients du régime

édéralif aux Etats-Unis, James Bryce, compare très juste-

ment l'Etat vivant sous la forme fédérative à un navire

divisé par les cloisons étanchcs en plusieurs comparti-

ments distincts ; une voie d'eau se déclare-t-elle, l'acci-

dent est localisé et peut être combattu avec infiniment,

plus de chances de succès qu'il n'eût pu l'être sur tout,

autre navire placé dans des conditions moins favorables.

H. — Inconvénients delà forme fédérative.

Le principal de ces inconvénients consiste dans la fai-

blesse que présente parfois, au point de A~ue international,

le pouvoir central d'un Elat fédératif, exposé à ne pas

toujours trouver dans les gouvernements des Etals parti-

culiers l'appui moral et l'aide matérielle sur lesquels il esl

en droit de complcr. Cet inconvénient est surtout sensi-

ble dans les confédérations d'Etats, où chaque Etat con-

servant en général des attributions internationales très

étendues, le droit de légation, le droit de conclure des

traités, et parfois même le droit de guerre, non seule-

ment les Etats particuliers peuvent créer au pouvoir fédé-

ral de graves difficultés, mais celui-ci manque presque

toujours de l'autorité nécessaire pour se faire respecter

à l'étranger. L'ancienne Confédération germanique en a

été une preuve frappante. Mais aujourd'hui où presque

partout l'Etat fédéral a remplacé la confédération d'Elats,

et où la compétence exclusive du pouvoir central en ma-

tière de relations internationales se trouve toujours pla-

cée en tête de rémunération des attributions fédéra-

les (i), cet inconvénient a presque complètement disparu:

. 1. Dans certaines unions, les relations avec les puissances
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il suffit pour s'en convaincre, de comparer le rôle que

joue actuellement en Europe l'Empire allemand avec celui

qu'il a joué dans la première moitié de ce siècle. L'Etat

fédéral se trouve aujourd'hui en fait aussi capable d'at-

taquer ou de se défendre que l'Etat unitaire.

Le même inconvénient se retrouve, au point de vue du

droit constitutionnel, dans les relations du pouvoir cen-

tral avec les Etats particuliers. C'est même en général

parce que le pouvoir central est faible à l'intérieur et ne

peut se faire respecter de ses membres, que l'étranger

ne le respecte pas davantage. Certaines confédérations,

l'ancienne Suisse et la Confédération germanique de 1815

par exemple, ont montré les tristes résultats que ne peut

manquer de produire la faiblesse excessive d'un pouvoir

central impuissant à se faire obéir de ses membres et à

faire cesser les rivalités politiques ou religieuses qui ne

cessent de les diviser. De plus, toutes autres circonstan-

ces égales, en cas de difficultés survenant entre le pou-

voir central et l'un ou quelques-uns des gouvernements

locaux, la situation est toujours beaucoup plus grave pour

l'Etat fédératif que pour l'Etat unitaire, à cause de la si-

tuation légale des Etats particuliers, toute différente de

celle de simples provinces ou départements, et du patrio-

tisme local qui porte les habitants à donner toujours rai-

son à leur législature particulière. Mais comme le précé-

dent, cet inconvénient est beaucoup moins grave dans

l'Etat fédéral que dans la confédération d'Etats ; la sim-

êtrangères forment à elles seules la presque totalité des attri-

butions fédérales. C'était le cas de l'union provisoire entre les

Etats de l'Amérique centrale, union dont les effets devaient se

borner « à unifier la représentation extérieure des Etats » ; l'ar-

ticle 4 spécifiait que « les Etats ne font nullement abandon de

leur autonomie et indépendance dans la direction de leurs affai-

res extérieures » (Cf. supra, p. 311, n. 1).

LE PUR 22
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pie comparaison de ce que sont aujourd'hui les deux Etats

que je viens de citer, la Suisse et l'Allemagne, avec ce

qu'ils étaient avant leur transformation en Etat fédéral,
suffit à le démontrer d'une manière évidente.

Un troisième inconvénient du système fédératif, réside

dans la complication inhérente à ce système, par suite de

la superposition d'un gouvernement central à des gou-
vernements locaux préexistants. Le système fédératif, a

dit Tocqueville, met nécessairement en présence deux

souverainetés. Le législateur parvient à rendre le fonc-

tionnement de ces souverainetés aussi simple et aussi

égal que possible, et il peut les renfermer toutes deux

dans des sphères nettement tracées, mais il ne saurait

faire qu'il n'y en ait qu'une, ni empêcher qu'elles se tou-

chent en quelque endroit. L'on verra plus lard (i) ce

qu'il faut penser de cette théorie d'une double souverai-

neté, aujourd'hui très combattue; mais quelque solution

qu'on adopte sur ce point, il n'en faut pas moins recon-

naître que le système fédératif suppose nécessairement

l'existence de deux sortes de gouvernements, l'un cen-

tral, les autres locaux, possédant des attributions qu'ils
exercent tantôt concurremment, tantôt à l'exclusion l'un

de l'autre, et que la détermination des attributions respec-
tives de chacun d'eux donne parfois lieu à de graves dif-

ficultés. Ces difficultés se présentent surtout à l'occasion

de la question délicate de la révision de la constitution,

lorsqu'il s'agit de décider comment et par qui les attri-

butions d'un de ces deux pouvoirs pourront être modi-

fiées en sa faveur ou à son détriment; ici plus encore

qu'ailleurs on se trouve souvent entraîné, pour sauvegar-
der les divers intérêts en cause, à user d'une certaine

complication de moyens, qui a l'inconvénient de rendre

parfois très difficile l'adoption des réformes les plus

1. V. infra, 2* partie, titre I, chap. III, 2e section.
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nécessaires. Mais si ces inconvénients sont, dans une

certaine mesure, à peu près inévitables, une constitution

bien faite peut cependant les réduire à des proportions

très restreintes, et rendre extrêmement rare tout conflit

de pouvoir entre les autorités locales et fédérales.

A côté de ces inconvénients que la théorie seule suffi-

rait à indiquer, il en est d'autres que révèlent les faits et

la pratique. Dans la plupart des confédérations d'Etats et

des Etats fédéraux, surtout au début, au moment de la

rédaction de l'acte fédéral, de nombreuses difficultés sur-

gissent en général entre grands et petits Etals, entre

Etats riches et Etats pauvres (i). Les grands Etats sont

toujours portés à considérer comme seuls justes les

modes de répartition d'après lesquels l'influence sur les

affaires fédérales est en proportion de la population et de

l'importance de chaque Etat, tandis que les petits Etats

trouveraient très équitable que chaque Etat, petit ou

1. Le chiffre de la population n'est pas en effet le seul élé-
ment dont il soit nécessaire de tenir compte. Il est naturel par
exemple que les Etats qui jouissent au moment de la conclu-
sion du pacte d'union d'une situation financière brillante tien-
nent à la conserver, tandis que les Etats grevés d'une dette

publique considérable ont tout intérêt à demander que le pou-
voir central prenne à sa charge les dettes de tous les Etats. Si

quelques-uns des Etats ont un commerce florissant, une indus-
trie très développée, et que les autres ne jouissent pas de ces

avantages, si les uns sont protectionnistes et les autres libre-

échangisles, il sera également très diiflcile de concilier leurs

exigences mutuelles : les uns voudront continuer à profiter de

leurs avantages actuels, les autres exigeront que la législation
douanière appartienne au pouvoir fédéral, ainsi que les reve-
nus produits par les droits à l'entrée ou à la sortie des mar-
chandises. Ce sont en grande partie des difficultés de cette

nature i.quionl retardé et retardent encore la'soiu'bkrà dèuriitïve
du projet de fédération des colonies australasiennes de FÂiïgïe-
terre.
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grand, ait exactement les mêmes droits dans l'associa-

tion qu'il contribue à former.

Celle question se pose surtout au sujet de la représen-

tation des Elals dans l'Assemblée fédérale, et sa solu-

tion varie suivant la manière dont on envisage l'associa-

tion. Est-elle considérée comme une association de droit

international public, une association entre Etals souve-

rains, et c'est le cas, on le verra, des confédérations d'E-

tats, il semble naturel que tous les Etats, également sou-

verains et indépendants, soient placés sur le pied d'une

parfaite égalité de droit : chaque Etat n'a alors dans l'As-

semblée fédérale, sorte de Congrès de diplomates, qu'un

nombre déterminé de représentants, qui est le même

pour chacun (i).

Cetle solution est certes la plus simple et la plus éga-

litaire; mais elle n'en est pas moins très dure pour les

grands Etats, et même peu conforme à l'inlérêt bien

entendu de l'ensemble des membres. Il est nécessaire

qu'il existe une certaine proportionalité entre les droits

et les devoirs, les honneurs et les charges. Un Etat qui

contribue à lui seul aux dépenses communes plus que

tous les autres réunis, comme c'était le cas, par exemple,

pour la province de Hollande dans la République des Pro-

vinces-Unies, ne peut évidemment supporter le risque

de se voir à tout moment mis en minorité dans l'Assem-

blée fédérale par le vote des délégués de petits États

dont les intérêts peuvent être très différents des siens.

On se voit forcé de parer à ce danger par l'établissement

de règles diverses, notamment la nécessité du consente-

ment de tous les membres pour la validité des décisions

fédérales, ou tout au moins de celles qui présentent une

1. C'est ce qui avait lieu par exemple dans la République des

Provinces-Unies et dans la Confédération suisse sous le pacte
fédéral du 7 août 1815.
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certaine importance. Mais alors le pouvoir central est

frappé d'impuissance, l'unanimité requise né pouvant

presque jamais être obtenue; des résolutions desquelles

dépend parfois l'existence même de la confédération ne

peuvent être adoptées, et le gouvernement fédéral se

trouve acculé à la triste nécessité de sortir d'une situa-

tion aussi dangereuse par un coup d'Etat ou de laisser

la confédération exposée sans défense aux at'aques de ses

ennemis (i). De tels principes étaient inconciliables avec

le bon fonctionnement de tout système fédératif, et les

grands Etats fédéraux actuels ne pouvaient les adopter.
Ce sont les Etats-Unis qui les premiers ont trouvé le

moyen de concilier les exigences légitimes des grands
Etats avec la sécurité des petits. D'après leur constitution

fédérale de 1787, le pouvoir législatif fédéral se compose
de deux Chambres ; dans l'une, qui représente plus spé-
cialement les Etats comme tels, chaque Etat a le même

nombre de voix, quelle que soit son importance ; dans l'au-

tre, qui représente l'ensemble de la nation, le chiffre de

la population est fa seule base qui serve à fixer le nom-

bre des députés. Ce système très équitable a été succes-

sivement adopté par tous les Elat s fédératifs ; il évite éga-
lement l'injustice d'une assimilation parfaite entre les

grands et les petits Etats, et le danger de l'annihilation

de ceux-ci par les premiers.
Il reste un dernier inconvénient de la forme fédérative,

qui, lui, n'est que l'exagérat'on d'une des qualités de ce

système. S'il est en effet très avantageux que des pro-
vinces différant entre elles par les moeurs et les usages

1. C'est en grande partie à des causes de ce genre que la

République des Provinces-Unies et la Confédération suisse ont
dû de voir le régime fédératif qui s'y trouvait établi depuis plu-
sieurs siècles, au moins pour le second de ces pays, s'écrouler

immédiatement sous lés premiers coups de la Révolution fran-

çaise,
' ' '
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puissent avoir chacune, sur les points où elles diffèrent

les-uns les autres, leur législation particulière, et éviter

ainsi l'application d'une législation uniforme qui pourrait
ne s'adapter parfaitement aux besoins d'aucune d'elles, il

n'est pas moins certain en revanche que le manque d'uni-

formité législative, quand il est poussé trop loin, peut
entraîner à sa suite les inconvénients les plus graves.

Lorsque sur des points aussi importants que le mariage,
les successions, le droit des obligations, la faillite, les

brevets d'invention, le système des monnaies, des poids
et mesures, il suffit de franchir les limites d'un des Etats

particuliers pour se trouver soumis à des règles toutes

différentes et parfois contradictoires, il s'ensuit dans les

relations civiles ou commerciales, dans les actes de la

vie; les plus importants, un manque de sécurité et sou-

vent un encouragement à la fraude, qui peuvent devenir

un véritable fléau pour la nation qui tolère un tel état de-

choses. Mais il faut' remarquer qu'une semblable situa-

lion devient de plus en plus rare : l'expérience a fait,

connaître quelles étaient les matières où une législation
uniforme était nécessaire ou favorable au bon fonction-

nement de la constitution et au développement de la

prospérité publique, et les constitutions fédéralives mo-

dernes ont eu soin de réserver au pouvoir central le

droit de réglementer toutes ces matières par des lois fé-

dérales, applicables par conséquent à l'ensemble de la

nation. Depuis quelques années les partisans du self-

government reprochent même à certains Etats fédératifs

de faire preuve de tendances exagérées dans le sens

d'une unification législative à peu près complète. La vé-

rité est qu'il s'agit ici de l'éternelle lutte entre les parti-
sans de la centralisation et ceux de la décentralisation :

des luttes de ce genre peuvent survenir plus fréquem-
ment dans les.Etats.fédératifs que dans les Etats unitai-

res et surtout y acquérir plus d'âpreté, à cause de la.
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situation légale des Etats particuliers: mais il est impos-
sible de voir dans la trop grande multiplicité des lois ou

des coutumes un inconvénient qui soit naturel à la forme-

fédéralive, ni surtout, comme on l'a dit parfois, un incon-

vénient qui en soit inséparable.
La conclusion à tirer de cet examen des avantages et

des inconvénients de la forme fédérative, c'est que, si elle

a puissamment contribué au développement de certains

Etats, si elle offre pour des Etals décidés à conserver

leur autonomie et trop petits cependant pour vivre isolés,
des avantages que l'on chercherait vainement dans toute

autre organisation politique, si elle paraît devoir avant

longtemps remplacer avantageusement dans certains pays
soit la forme unitaire, soit une forme d'union moins per-
fectionnée que la forme fédéralive, il serait en revanche

évidemment ridicule de recommander son adoption com-

me un remède universel aux maux dont, peuvent souffrir

les Etats modernes. C'est ce que faisait Proudhon (i) lors-

qu'il affirmait que la forme fédérative seule permettait de

réaliser la transaction nécessaire entre les deux princi-

pes oppposés d'autorité et de liberté, et que la combinai-

son de ces deux principes réalisée par l'adoption du sys-
tème fédératif, rendait seule possible la formation d'une

constitution à la fois bonne et durable.

Les théories de Proudhon ont trouvé des partisans à

l'étranger. Py y Margall, le fondateur de l'éphémère Ré-

publique fédérative d'Espagne (2), écrivit deux ouvra-

1. Dit principe fédératif, Paris 1863; V. notamment, p. 68 sq.
Montesquieu lui-même était tombé dans la même exagération,
lorsqu'il disait dans un passage déjà cité (V. supra, p. 332), que la
forme fédérative était la seule qui permit de concilier les avan-

tages des grands et des petits Etats,.la majesté delà monarchie
et les bienfaits de la république, l'ordre et la liberté,

2. V. supra, p. 311,
'
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ges (i) pour démontrer que tous les Etals avaient en eux

ce^qu'il fallait pour former un Etat fédératif, el qu'ils ne

trouveraient que dans l'adoption de cette forme la solu-

tion de leurs difficultés d'ordre intérieur aussi bien que
de celles d'ordre interna lion al. Il s'appuie sur ce fait que

dans les Etats les plus unitaires, il est impossible de con-

fondre entre eux les habitants des diverses provinces,

séparés encore aujourd'hui par des différences de races

et de traditions. La variété est donc un fait dont on ne

peut faire abstraction lorsqu'il s'agit de donner àunpeu-

iple son organisation politique ; l'unité dans la variété est

ci la seule unité qu'il soit possible d'obtenir ; et ce n'est que

par l'adoption de la forme fédérative que l'on pourra arri-

ver à ce résultat. D'après Py y Margall, la fédération est

l'idée la plus vivante de noire siècle, cl elle réussira à

passer à l'état de fait chez tous les peuples. Un auteur

allemand, Frantz, s'est montré aussi affirmatif dans ses

conclusions. Pour lui comme pour Py y Margall, la forme

fédérative est le principe directif de la société moderne ;

c'est un remède à tous les maux ; elle permettra de ré-

soudre aussi bien la question sociale que les questions

politiques (2).
A côté de semblables théories, on peut en citer d'au-

tres, non moins exagérées en sens inverse, d'après les-

quelles la forme fédérative n'est jamais qu'une forme infé-

rieure, à cause de sa complication même et de la coexis-

tence de deux souverainetés sans cesse en opposition
d'intérêts. Elle ne constituerait d'ailleurs jamais qu'un

régime de transition, destiné à faire place tôt ou lard à

i'unique forme définitive que puisse adopter l'Etat mo-

derne, la forme unitaire (3).

1. Las nationalidades, Madrid, 1877 ; la Federacion, Madrid,
1880.

2. Frantz, der Fôderalismus, Mayence, 1879

3. J. von Held, die Verfassung des deatschen Reiches vom
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Toutes ces affirmations ont le tort d'êfre trop abso-

lues. S'il est faux que la forme fédéralive soit un remède

à tous les maux dont souffrent les Etats modernes, il est

également faux de n'y voir qu'une forme de transition

destinée à disparaître dès qu'elle aura, en habituant à

une vie commune les Etats particuliers, rendu possible

la formation d'un Etat unitaire. Il est certain que la Con-

fédération d'Etats tend en général à se transformer en

Etat fédéral proprement dit ; mais il est inexact de dire

que l'Etat fédéral doit à son tour se transformer fatale-

ment en Etat unitaire. Plusieurs des Etats fédéraux

actuels, les Etats-Unis par exemple, où nulle tendance de

ce genre ne se fait remarquer, sonl une preuve du con-

traire, et on a même vu des Etats, comme l'Allemagne,
et plus récemment le Mexique et le Brésil, passer de la

forme unitaire à la forme fédérative. La vérité est qu'il
est impossible de poser en principe d'une manière abso-

lue que tel genre de constitution est le seul bon et que
tel autre ne peut produire que de mauvais résultats.

Comme l'a dit Taine avec raison (i), la constitution est

une machine, bonne si elle convient au peuple, mauvaise

si elle s'adapte mal à son tempérament politique, si elle

se trouve en contradiction avec ses constitutions tradi-

tionnelles, si elle procède par principes théoriques, sans

tenir compte ni d'un long passé historique, ni de la situa-

tion présente de la nation à laquelle elle devra s'appli-

quer.

staatsi'echtlichen Standpunkt aus betrachtet (Leipzig, 1872). D'a-

près lui, « toutes les unions d'Etats ne sont en réalité que des
'

étapes dans la voie de l'unification des peuples pu de leur sé-

paration complète, donc de simples états de transition (Ueber-

gangstationen), qui, précisément à cause de ce caractère,,

échappent forcêmenl à toute détermination juridique- pré-
cise. »

1. La Révolution, t. 1, ch. II, p. 188. Cf. Saint-Girons, Droit

constitutionnel, p. 92 sq.
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Il en est à ce point de vue des constitutions fédératives

comme de toutes les autres. Il est tels États, centralisés

depuis des siècles, que l'on ne conçoit guère vivant sous

la forme fédérative, tandis qu'à l'inverse il eh est d'autres

chezlesquels le régime fédératif, contemporain ou à peu

près de leur apparition comme Etats indépendants, sem-

ble être devenu partie constitutive et immuable de leur

organisation politique. 11 n'est pas douteux que les Etats-

Unis ne soient eh partie redevables à leur excellente

constitution du développement prodigieux qui s'est opéré
en eux depuis la fin du siècle dernier ; il n'est pas dou-

teux non plus que les cantons suisses ne doivent à leurs

institutions politiques et à la sagesse avec laquelle ils

appliquent leur constitution fédérale le rôle hors de

proportion avec la petitesse de leur territoire qu'ils jouent
en Europe. C'est également à une constitution fédérative

bien conçue et réalisant enfin, sans pour cela porter
atteinte à l'attachement des populations pour leurs insti-

tutions particulières, cette unité si ardemment désirée

par l'élite de la nation, que le nouvel Empire d'Allema-

gne doit sa grandeur présente, contrastant si étrange-
ment avec la faiblesse de l'Allemagne des derniers siè-

cles et de la première moitié du siècle présent. Enfin le

régime fédératif qui s'est, depuis le commencement de ce

siècle, répandu dans la plus grande partie de l'Améri-

que, du sud, semble s'adapter parfaitement aux besoins

des nouvelles Républiques sud-américaines, et il est pos-
sible que telle d'entre elles, le Brésil par exemple, lui

doive au cours du siècle prochain, lorsqu'elle aura réussi

à sortir de l'ère des révolutions, un développement ana-

logue à celui dont les États-Unis nous ont donné l'éton-

nant exemple au cours du xix 8 siècle.
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§ 3. — LA FÉDÉRATION ET LA PAIX.

Il me reste; avant déterminer ce chapitre sur l'avenir

des institutions fédéralives, à dire quelques mots des

théories d'après lesquelles cette forme de gouvernement

est destinée à procurer à l'Europe et même au monde

entier les bienfaits d'une paix perpétuelle. Les projets

ayant pour but l'étal lissement de la paix perpétuelle

sont aujourd'hui à l'ordre du jour. Dans tous les pays,

quelques esprits d'élite, effrayés des ravages amenés par

la guerre, et des maux aussi grands peut-être causés par

un état de « paix armée » qui menace de se prolonger

indéfiniment, ont esssayé de hâler la réalisation de ce

beau rêve en indiquant les moyens les plus propres' à

employer dans ce but. D'après les uns (i), c'est à l'ar-

bitrage qu'il faudrait avoir recours, mais à un arbitrage

organisé, c'est-à-dire préexistant et permanent, créé

entre deux ou plusieurs Etats par des trailés, comme ceux

par exemple qui exislenl dès aujourd'hui entre la plupart

des Elats de l'Amérique du Sud et qui stipulent la néces-

sité d'un recours à l'arbitrage avant toute déclaralibn de

guerre. D'autres vont plus loin, et voudraient voir établir

un tribunal international permanent, auquel les litiges

internationaux devraient être soumis, et dont les juge-
ments auraient force obligatoi'e à l'égard de tous les

Etats (i). D'après d'autres auteurs enfin, qui ne craignent

pas d'aller plus loin encore, ce serait le principe fédéra-

tif lui-même qui devrait permettre la réalisation de ce

grand projet, en amenant la formation d'une vaste fédêr-

ration européenne, ou tout au moins, au début, une ébau-

che d'organisation fédérative, avec un tribunal fédéral

1.: V par exemple F. Dreyfus, L'arbitrage: international (avec
une préface de M. Pré léric Passy). Paris* 1892.

2. Comte L. Ka narowski, Le tribunal international, traduit
du russe par Serge de Westman (Paris, 1887).
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suprême analogue à celui que possèdent tous les Etats

fédéraux actuels (i).
M.Rol'm Jaequemyns, dans un article consacré à l'étude

du mouvement fédératif dans l'Empire britannique (2),

après avoir observé que la réalisation pacifique d'une

semblable union est, dans l'état actuel des choses, fort

improbable, ajoute : « Mais ces sentiments subsisteront-

ils toujours ? Ne viendra-t-il pas un moment où l'on re-

connaîtra l'existence d'une solidarité réelle, politique, so-

ciale et économique entre tous ces Etats voisins et la né-

cessité vitale de donner à ce fait une expression ? Sans

être utopiste, on peut espérer, nous semble-t-il, que le

spectacle d'une fédération des diverses parties de l'Em-

pire britannique exercera dans cette direction salutaire

une certaine influence sur l'opinion publique de l'Europe

continentale. La fédération n'est-elle pas en définitive, la

formule politique de l'avenir ? N'est-ce pas elle qui con-

cilie le mieux le respect de l'aulonomie et des traditions

locales avec la nécessité de confier à une même direction

les objets d'intérêt commun entre tous les membres d'une

même famille juridique ? N'est-ce pas elle qui permet

d'entrevoir la possibilité d'avoir un tribunal commun pour

la décision des conflits internationaux ? »

La formation d'une semblable fédération serait certes

un événement dont les conséquences auraient une portée

incalculable pour l'avenir du monde civilisé; et les pre-

miers projets en ce sens remontent loin puisqu'Henri IV

en avait déjà conçu un (3). Par malheur, il ne semble pas

que depuis celte époque on se soit beaucoup rapproché

du moment où leur réalisation deviendra possible. Comme

4. V. dans la Revue allemande des Waffen Nieder, 1894, n° 11,

l'article du marquis de Pandolfl sur « La fédération el la paix >.

2. Revue de droit international et de législation comparée, 1892,

n» 2, p. 113 sq.
3, V. supra, p. 300,
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sont forcés de le reconnaître les partisans même d'une

semblable fédéralion, « rien n'est plus impossible ou du

moins plus éloigné que la réalisation d'un pareil gouver-
nement. Le mot seul d'Etats-Unis d'Europe fait sourire

les hommes politiques. Les sentiments et les actes proles-
tent contre cette idée. Au lieu d'Etats-Unis, il n'y a en

Europe que des Etals divisés, jaloux, armés jusqu'aux
dents, s'entourant de barrières économiques, se hérissant

de fortifications et de canons, et cherchant à se ruiner les

uns les autres en attendant qu'ils arrivent à s'entre-dé-

truire » (i).
Il s'écoulera sans doute encore une longue suite d'an-

nées avant le moment où les sentiments des diverses na-

tions européennes les unes à l'égard des autres se seront

assez modifiés pour permettre la création des E'ats-Unis

d'Europe. Pour le moment, la réalisation d'une union fédé-

rative européenne semble une pure utopie. Déjà l'établis-

sement d'un tribunal international permanent rencontre-

rait, les plus grandes difficultés, en dehors même de toute

question relative à l'exécution forcée de ses décisions.
Il est des questions, toutes celles notamment qui touchent
à l'existence môme d'une nation ou à son honneur, que
les Etats, à tort ou à raison, se refuseront sans doute

pendant longtemps encore à laisser trancher par un tri-
bunal quelque impartial qu'il puisse être.

Dans l'état actuel des choses, il n'est guère qu'une me-
sure dont l'application immédiate ne soulève aucune diffi-

culté, et peut au contraire amener dès le début quelques
résultats favorables : c'est la multiplication des traités

stipulant la nécessité d'un recours à l'arbitrage avant
toute déclaration de guerre. Dès 1822, la Colombie et le
Pérou avaient conclu entre eux un traité de ce genre. Cet

exemple a été suivi depuis cette époque par la plupart des

i. Rolin-Jaequemyns, loç. cit., p. 141.
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Républiques sud-américaines dans leurs rapports entre

elles (i). En 1888, les Etats-Unis et la Suisse ont discuté

un projet de traité contenant aussi la clause de recours

à l'arbitrage en cas de différend entre l.s deux na-

tions (2}, Il serait à désirer de voir de semblables clauses

prendre une grande extension et arriver à lier entre eux

tous les grands Etats d'Europe et d'Amérique. Evidem-

ment ce système n'offre pas les mêmes garanties de sécu-

rité que la création d'un immense Etat fédératif embras-

sant toutes les nations civilisées et chargé de trancher

tous leurs différends par l'organe de sa Cour fédérale

suprême ; mais en revanche il est d'une réalisation infini-

ment plus facile. Peut-être suffirait-il à lui seul à éviter

un assez grand nombre de guerres, et en tout cas, n'en

éviterait-il que quelques-unes, qu'un tel résultat ne lais-

serait pas que d'être déjà fort appréciable.

1. V. supra, p. 232 n° i, et cpr. avec la clause générale de

recours à l'arbitrage avant toute déclaration de guerre, qui
se trouve contenue dans les constitutions du Venezuela et du

Brésil (supra, p. £63 etn. 1).
2. Le traité fut même signé en 1S90; mais, bien qu'entre deux

pays ayant aussi peu de relations directes que les Etats-Unis et

la Suisse, cette clause de recours à l'arbitrage semble avoir sur-

tout une valeur théorique et ne pouvoir guère présenter d'in-

convénients pratiques, les Etats-Unis ont jusqu'ici refusé de

ratifier ce traité malgré les nouvelles propositions de la Suisse

en ce sens, comme ils avaient refusé rie s'associer aux conclu-

sions du Congrès pan-américain en laveur d'un Irai té d'arbitrage

permanent entre les Ktats-tJms et les Etats de l'Amérique du

Sud. Les Etats-Unis semblent donc peu favorables à l'admission

d'une clause générale de recours à l'arbitrage en cas de diffé-

rend InternâtionaL Aussi la proposition de M. Barodet de con-

clure avec eux un traité d'arbitrage, proposition qui a été votée

par la Chambre en juillet 1893. apparaît-elle comme ayant peu
de chances de succès. Le moment était d'ailleurs d'autant plus
mal choisi, que vers la même époque la France repoussait au

contraire les instances de l'Equateur en vue d'à: river à la con-

clusion d'un semblable traité d'arbitrage entre elle et lui.



DEUXIEME PARTIE

THÉORIE JURIDIQUE DE L'ÉTAT

FÉDÉRAL. ET DE LA CONFÉDÉ-

RATION D'ÉTATS.

Après avoir retracé dans la première partie l'histori-

que de la forme fédérative depuis l'antiquité jusqu'à nos

jours, il me reste maintenant à en donner la théorie

juridique, en prenant pour point de départ, non pas
comme on l'a fait parfois, des principes purement théori-

ques et souvent démentis par les faits, mais bien les

notions précises qui nous sont fournies par le droit public

positif des divers pays dont les constitutions viennent

d'être analysées; il me reste aussi à indiquer exactement

en quoi l'Etat fédératif diffère de l'Etat unitaire, et à dis-

tinguer entre elles les deux formes très différentes que
l'on englobe parfois sous le nom d'Etat fédératif lato

sensu, la confédération d'Etats et l'Etal fédéral propre-
ment dit. La réponse à toutes ces questions ne peut être

fournie que par le droit public interne, par l'élude de la

situation respective de l'Etat fédératif et de ses membres

telle qu'elle, réglée par la consti'ution fédérale. Il y a

certes, tant entre l'Etat fédératif lato sensu tt l'Etat uni-

taire qu'entre l'Etat fédéral et la confédérationd Elals, des

différences considérables au point de vue du droit inter-

national public; mais l'on verra que ces différences ont
leur fondement juridique dans les rapports de coordina-
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lion ou de subordination qui existent entre les Etals par-
ticuliers ou entre ces Etats et le pouvoir cenlral : c'est la

constitution fédérale, et non le droit international public,

qu'il faut consulter pour savoir quel pouvoir a le droit de

représenter à l'étranger les membres de l'Etat fédératif

et cet Etat lui-même, pour savoir si l'Elat fédératif seul

ou lui et ses membres à la fois ont les droits de guerre
et de légation, celui de conclure des traités, etc. Aussi la

théorie de l'Etat fédératif considéré au point de vue du

droit public interne doit-elle de toute nécessité précéder
l'élude de la situation de cet Etat au point de vue du

droit international public. Cette seconde partie se divise

donc tout naturellement en deux titres : le premier sera

consacré aux rapports existant au point de vue interne

entre l'Etal fédératif et ses membres, et à la délimitation

de leurs droits respectifs; dans le second j'examinerai
leur situation juridique vis-à-vis des Etats étrangers telle

qu'elle se trouve réglée par la constitution fédérale,
combinée avec les principes généralement reconnus du

droit international public.
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L'Etat fédéral et la Confédération d'Etats envisagés au point
de vue du droit public interne.

Avant de passer à l'étude séparée de chacune des deux

formes de l'Etat fédératif lato sensu, il est nécessaire de

poser certains principes qui leur sont communs à toutes

deux, et sur lesquels doit reposer tout essai de construc-

tion d'une théorie juridique de l'Etat fédératif. 11 est sur-

tout une notion d'une importance capitale qui se trouve

à.la base de la théorie de l'Etat fédératif comme de celle

de l'Elat simple, et qu'il est nécessaire, tant à raison de

son importance que des difficultés auxquelles elle a donné

lieu, d'étudier avec un soin tout particulier : c'est la

notion de la souveraineté. Elle seule, on le verra plus

lard, permet de distinguer l'Etat des autres collectivités

publiques et des simples associations d'Etats, et par là

d'établir une différence de nature entre l'Etat fédéral, qui
est un Etat véritable, et la confédération d'Etats, qui n'est

qu'une association d'Etals où l'être collectif ne possède

pas le caractère d'Etat. Aussi, des trois chapitres qui

composent ce titre, le premier sera-t-il consacré tout

entier à l'étude de la souveraineté, considérée comme Cons-

tituant Tunique critérium de la notion d'Etat, et à la dé-

termination exacte de sa nature juridique. Dans les deux

chapitres suivants, qui seront d'une étendue très inégale
à raison de l'importance politique et juridique beaucoup

plus grande de l'Etat fédéral, j'examinerai successive-

ment chacune des deux formes de l'Etat fédératif lato

sensu, la confédération d'Etats et l'Etat fédéral.

Le Fur 23



CHAPITRE PREMIER

L'ÉTAT ET LA SOUVERAINETÉ.

PREMIÈRE SECTION

DE LA SOUVERAINETÉ CONSIDÉRÉE COMME L'UNIQUE CRITERIUM

DE LA NOTION D'ETAT.

§ I. DU RÔLE DE LA NOTION DE SOUVERAINETÉ DANS LA

FORMATION DES THÉORIES JURIDIQUES SUR LA NATURE DE

L'ÉTAT.

Presque tous les philosophes et jurisconsultes s'accor-

dent aujourd'hui à voir dans la souveraineté le trait ca-

ractéristique de l'Etat. Cette théorie, après avoir régné
sans partage pendant près de trois siècles, a rencontré

en ces derniers temps quelques contradicteurs, mais elle

n'en est pas moins restée jusqu'à ce jour de beaucoup la

théorie dominante.

L'importance attachée à la notion de souveraineté date

d'une époque relativement récente. L'on a vu dans l'his-

torique des confédérations de l'antiquité grecque et latine

que ni les Grecs ni les Romains ne plaçaient à la base de

leurs théories de l'Etat la souveraineté telle que nous

l'entendons aujourd'hui. Pour les Grecs (i), la qualité
essentielle de l'Etat était l'autarchie, la faculté de se suf-

fire à soi-même. Il ne faudrait d'ailleurs pas exagérer la

1. Cf. supra, p. 53.
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portée de cette différence : ce sont des philosophes, non

des jurisconsultes, qui nous donnent celte définition de

l'Etat; leur point de vue et leur langage sont donc un

peu différents des nôtres, mais au fond l'idée ne varie

guère, et telle définition de l'Etat donnée par un philoso-

phe grec pourrait être acceptée par les jurisconsultes

modernes. Je fais allusion à la définition d'Aristote

d'après lequel l'Etat est la réunion d'un peuple en une

société qui s'est élevée jusqu'à la conscience d'elle-même,

et qui possède avec cela la capacité de vouloir et d'agir (i).
Bien que le mot de souveraineté ne se trouve pas dans

cette définition, l'on arrive à peu près aux mêmes résul-

tats que s'il y était : si la société est parfaite, elle n'ex-

clut du cercle de ses attributions aucun des buts de l'Etat,

soit nécessaires, soit même simplement uliles ; et quant

à la capacité de vouloir et d'agir, sans qu'aucune limite

soit fixée en principe à cette capacité, ce sont là pré-

cisément les deux éléments de la souveraineté, les deux

modes par lesquels elle se manifeste extérieurement.

Ainsi les Grecs ne voyaient pas dans la souveraineté le

trait caractéristique de l'Etal, parce qu'ils ne se sont

jamais posé la question sous cette forme, mais ils étaient

loin de vouloir exclure cette notion de leurs définitions

de l'Etat, et certaines d'entre elles la contiennent même

implicitement.

Les Romains se sont approchés davantage encore de la

notion de souveraineté. Leurs jurisconsultes se sont peu

occupés,il est vrai, des grandes questions de droit public;
mais quand ils le faisaient, ils savaient les étudier à un

point de vue vraiment juridique, en établissant entre le

droit d'un côté, la philosophie et la morale de l'autre, les

distinctions nécessaires. L'on peut dire qu'au point de vue

interne, c'est-à-dire quant aux rapports existant entre

4. Aristote, Politique, I, 2 ; 111, 9 ; Vil, 8.
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l'Etat et ses nationaux, les Romains se sont rendu un

compte à peu près exact, de la notion de souveraineté,
bien que, comme tous les peuples de l'antiquité, ils aient

été portés à étendre démesurément les droits de l'Etat

vis-à-vis de l'individu. Mais leur grand tort est d'avoir

transporté cette idée de la souveraineté dans leurs rela-

tions internationales, et c'est surtout à ce point de vue

que leur théorie sur la souveraineté nous semble aujour-
d'hui défectueuse.

Il est vrai que la situation des Elats modernes les uns

vis-à-vis des autres ne ressemble guère à ce qu'elle était

au temps de l'Empire romain; ce serait paitir d'un point
de vue très faux que de juger la notion romaine de la

souveraineté d'après nos idées actuelles sur le droit inter-

national public. Nous sommes habitués aujourd'hui à voir

exister les uns à côté des autres un grand nombre

d'Etats égaux, et nous en sommes arrivés à concevoir la

souveraineté proprement dite surtout comme une notion

de droit interne, le mot de souveraineté ne signifiant

plus, au point de vue des relations internationales, que

l'indépendance vis-à-vis des autres puissances, et non

bien entendu le droit de leur commander. Mais tout autre

était la situation de l'Empire romain, englobant, au moins

dans les derniers siècles, la totalité du monde civilisé et

n'ayant plus affaire sur ses frontières qu'à des barbares

à peine organisés en Elats. Aussi n'est-il pas étonnant

que les Romains soient arrivés à ne reconnaître qu'un
Etat unique, l'Empire romain, possédant un droit de do-

mination souveraine sur tous les peuples du monde.

Cette idée de Vimperium universel devait, après avoir

été abandonnée au moment de la chute de l'Empire
romain sous les coups des barbares, être reprise quel-

ques siècles plus lard, lors de la restauration de l'Em-

pire par Charlemagne et le pape Léon III. Après une

nouvelle mais courte éclipse à la mort de Charlemagne,



— 357 —

le droit à la domination universelle allait être de nouveau

revendiqué, et cette fois par des princes allemands, les

papes ayant définitivement transmis aux sept électeurs le

droit de désigner le chef du Saint Empire romain ger-

manique. Mais cette idée de l'Empire universel, compré-

hensible chez les Romains à raison de leur domination à

peu près universelle, était au Moyen Age aussi inexacte

en fait qu'en théorie, car au lieu d'un Etat unique, il en

existait à cette époque plusieurs bien distincts et indé-

pendants les uns des autres. Aussi ne devait-elle guère
être soutenue que par les juristes allemands et italiens (i) ;

les autres nations, la France notamment, revendiquèrent,

toujours au point de vue temporel une indépendance com-

plète vis-à-vis de toute autre puissance. D'ailleurs le rapide

développement du régime féodal et le morcellement de

l'Allemagne allaient bientôt rendre purement théorique,
à l'intérieur même de leurs frontières, la prétendue sou-

veraineté des Empereurs d'Allemagne.
Toute l'Europe occidentale allait désormais, pendant

quelques siècles, vivre sous le régime féodal, régime qui

oll're, on l'a vu, une certaine analogie, assez lointaine

d'ailleurs, avec la forme fédéralive (2). Mais lorsque,
avec le déclin de la féodalité, les aspirations des peuples
vers une vie nationale commencèrent à se faire sentir, et

la France fut l'un des premiers pays où ces aspirations

prirent naissance, les juristes qui n'avaient jamais aimé

la féodalité, appuyèrent de tous leurs efforts ce mouve-

ment vers l'unité, et cherchèrent à élever l'Etat au-des-

sus de toutes les autres collectivités publiques, en lui

attribuant un caractère qu'il fût le seul à. posséder.
Ce fut Bodin qui indiqua le premier, dans son livre

« De la République » qui parut à Paris en 1576, le cri-

1. Cf. Esmein. Histoire du droit, p. 331.

S, Y. lre partie, p. 8 sq.
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terium cherché. Il le place avec raison dans la notion de

la souveraineté, considérée comme la puissance suprême

{summum imperium, suprema polestas), le pouvoir le

plus élevé qui existe dans la République, c'est-à-dire dans

lEtat(i).
La théorie de Bodin ne larda pas à être universelle-

ment adoptée, et elle exerça la plus grande influence sur

le développement des Etals de l'Europe occidentale. Pen-

dant qu'en France la souveraineté était attribuée au roi,

et que les juristes se servaient de cette idée pour reven-

diquer en son nom un pouvoir absolu, dans d'autres pays

où le morcellement féodal avait laissé des traces à la fois

plus durables et plus profondes, l'Allemagne par exem-

ple, la souveraineté fut au contraire attribuée non à l'Em-

pire, considéré comme manquant d'une qualité essentielle

à l'Etat souverain, l'unité, mais à ses membres, les divers

Etats et principautés ; et les traités de Westphalie vin-

rent confirmer cette opinion en stipulant que « tous les

princes et Estats seront maintenus dans tous les autres

droits de souveraineté qui leur appartiennent. » Il en fut

de même en Suisse, où les cantons, après avoir invoqué

leur souveraineté pour obtenir lors de la paix de West-

phalie la reconnaissance de leur indépendance Aris-à-vis

de l'Allemagne, l'invoquèrent ensuite vis-à-vis du pouvoir

fédéral lui-même pour se soustraire à ses exigences, ou

vis-à-vis d'autres cantons, pour refuser malgré leur

demande d'intervenir dans leurs affaires intérieures (2).

Mais Bodin n'avait pas cherché, à approfondir la notion

de la souveraineté, qu'il représentait simplement comme

étant la suprema polestas, la puissance suprême et per-

pétuelle de la République. Il se borne à ajouter que la

1. Bodin définit l'Etat « un droit gouvernement de plusieurs

mesnages et de ce qui leur est commun avec puissance souve-

raine » (De la République, I, 1).

%. Borel, La souveraineté et l'Etat fédératif, p. 17,
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souveraineté consiste dans l'unité et l'intégrité du pou-
voir de l'Etat, et qu'elle est indépendante de toute autre

puissance que de celle de Dieu, même de la loi, puisque
la loi, au lieu de se trouver au-dessus de l'Elat, émane

de lui et puise en lui sa force obligatoire. Or celte défi-

nition de la souveraineté, considérée comme summum

imperium, suprema potestas, si elle est exacte en elle,

et à ce titre, reproduite parfois encore par Certains au-

teurs (i), est peu scientifique, car il ne suffit pas dédire

que la souveraineté est le summum imperium, il faut en-

core expliquer ce qu'est ce summum imperium et com-

ment il se manifeste extérieurement. Déplus Bodin.et

les auteurs qui l'ont suivi eurent le tort grave de confon-

dre l'Etat, seul possesseur de la souveraineté, avec celui

qui l'exerce en son nom; ils n'avaient pas su s'élever

jusqu'à la théorie de la personnalité morale de l'Etat, la

collectivité suprême du droit public, et ils attribuaient

la souveraineté tantôt au monarque (Bodin, Grotius, Hob-

bes), tantôt au peuple (J.-J. Rousseau). Ils arrivaient

ainsi à faire de l'Etat, comme au temps de la féodalité,

une sorte de patrimoine, de propriété d'une personne,
le monarque, ou d'une masse, la majorité des citoyens.

C'était la négation même du droit public, car si le sou-

verain, quel qu'il soit, peuple ou monarque, est au-des-

sus de l'Etat, la constitution n'est plus qu'une concession

du souverain, concession qu'il peut toujours retirer selon

son bon plaisir, puisque juridiquement « il n'est pas lié

par elle, aussi peu que je suis lié juridiquement par une

promesse faite à mon esclave» (2).

1. V. par exemple Zovn, Staalsrecht, l, p. 65 : « Souuercénëtcét

isl hoechsle Geiualt A, la souveraineté est la puissance suprême.
11 est vrai que Zorn ne s'en tient pas à cette brève définition ;
il évite les reproches qu'on est en droit d'adresser à Bodin, en

expliquant plus loin ce qu'il entend par cette idée de puissance

suprême.
2. Borel, La souveraineté et l'Etat fédératif, p. 19.
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Ces conséquences logiques de la confusion entre l'E-

tat et les personnes ou les corps chargés d'exercer en

son nom la souveraineté étaient inadmissibles. De plus,

dès l'époque où écrivaient Bodin et les premiers au-

teurs qui se sont occupés du droit international, il

existait certaines formes d'Etats très difficiles à faire ca-

drer avec la théorie de la souveraineté. Si en effet,

comme l'avaient déjà entrevu Bodin et Grolius, et comme

l'affirment plus lard Hobbes, Puffendorf et Rousseau,

l'unité est un élément essentiel de la souveraineté, la

souveraineté est indivisible et impartageable : mais alors

comment expliquer l'existence des Etats qui, comme

l'Allemagne et la Suisse, semblaient eux-mêmes compo-

sés d'Etals? Cette question avait déjà donné lieu à de

vives discussions entre les anciens auteurs. Ludolphe

Hugo s'était prononcé en faveur de l'Empire, auquel il

reconnaissait la souverainelé, donc une autorité suprême

sur les divers Etats ou principautés le composant : mais

Puffendorf lui répondit que l'unité et l'indépendance de

tout autre pouvoir étant des éléments essentiels de la

souveraineté, un Etat souverain ne pouvait se composer

d'autres Etats également souverains, et qu'il ne pouvait

y avoir par conséquent entre les membres de l'Empire

qu'un lien fédératif laissant intacte leur souveraineté.

Les deux solutions semblèrent à d'autres auteurs éga-

lement excessives. Puis ces Etats composés se multipliè-

rent, et de nouvelles formes apparurent. A la confédé-

ration d'Etats, seule connue aux xvis etxvn 0
siècles, vint

s'ajouter vers la fin du xvme siècle la forme fédérale

proprement dite, qui apparaît pour la première fois en

1787 avec la seconde constitution des Etats-Unis, et qui

devait au cours du siècle suivant se voir adoptée par un

grand nombre d'Etats en Europe et en Amérique (1).

1. Bien que ce chapitre soit consacré à l'examen de princi-

pes généraux, applicables à tous les systèmes d'Etats ou États
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Enfin le xixe siècle devait aussi voir apparaître, ou tout

au moins se multiplier, de nouvelles formes d'unions entre

Etals, celles résultant des traités de protectorat, et toutes

les créations souvent éphémères de la politique euro-

péenne dans la péninsule des Balkans : principautés auto-

nomes mais non souveraines, provinces confiées à des

puissances étrangères qui les administrent sans cepen-

dant y posséder en droit la souveraineté, Etats tributai-

res, etc.

A toutes ces formes d'Etats, la théorie d'une souverai-

neté unique et indivisible semblait inapplicable, car on

ne s'était pas assez attaché à faire ressortir la distinc-

tion nécessaire entre la substance de la souveraineté,

seule indivisible, et son exercice, évidemment partagea-

ble et divisible. On s'habitua peu à peu à l'idée d'admet-

tre, mais pour ces cas seulement, la possibilité du par-

tage de la souveraineté, tout en continuant à la nier en

principe (i). On créa même pour exprimer ces relations

composés, et par conséquent a la confédération d'États aussi

bien qu'à l'État fédéral, c'est surtout de ce dernier que je m'oc-

cuperai dans tout ce chapitre. La confédération d'États ne

donne lieu en effet à aucune difficulté, chacun reconnaissant

que les membres qui la composent conservent la souveraineté

et par conséquent le caractère d'État. Pour l'État fédéral,, c'est

la solution inverse qu'on adopte en général avec raison ; mais

elle est assez vivement discutée par certains auteurs; d'où la

nécessité d'examiner avec soin cette importante question, qui
' forme la base de la théorie juridique de l'État fédéral.

1. Jellinek a relevé jusque dans des jurisconsultes très re-

nommés, et à bon droit, des contradictions formelles au sujet
de cette notion de la souveraineté. Ainsi Bluntschli après avoir
affirmé l'imité de la souveraineté (Staatswoerlerbuch, V° Souve-

roenetoet, vol. 9. p. 555), ôcril quelques lignes plus bas : « l'on se

trouve même, dans les États composés, en présence d'une dou-

ble souveraineté. » De même R. von Mohl, après avoir dit que
« la souveraineté est exclusive et par conséquent impartagea-
ble (Encyclopoedie der Slaatswnsenschaftenj'2° édit., p. 118), dé»



— 362 —

nouvelles entre Etats le terme d'Etats mi-souverains,

dont les deux'éléments, en partant du principe encore

presque universellement admis à cette époque de l'unité

et de l'indivisibilité de la souveraineté, se contredisaient

évidemment l'un l'autre.

C'est ce qu'ont fini par remarquer dans la seconde

moitié dj ce siècle certains jurisconsultes qui ont cher-

ché à éviter la contradiction entre l'idée d'une souverai-

neté unique et indivisible, qu'ils reconnaissaient avec

raison comme seule logique, et la terminologie généra-

lement reçue, attestant l'existence d'Etats non souverains,

terminologie que, pour des raisons fort peu juridiques, on

le verra, ils ne voulaient pas abandonner non plus. La

question ainsi posée, l'on se trouva acculé à un dilemme

inévitable : la souveraineté étant reconnue indivisible, ou

il fallait abandonner la définition traditionnelle de l'Etal,

considéré comme possédant nécessairement la souverai-

neté ; ou l'on était forcé d'admettre qu'il ne pouvait y

avoir, d'un côté que des confédérations d'Etats, simples

associations internationales dont les membres conser-

vaient intacte leur souveraineté, et de l'autre côté des

Etats simples, dans le genre de l'Etat unitaire, et que

rien n'empêchait d'ailleurs d'attribuer à leurs membres,

provinces ou autres collectivités inférieures, une auto-

clare ensuite que dans l'Empire allemand : il existe sans aucun

doute {unzweifelhaft) une souveraineté partagée, et que l'opi-

nion contraire ne mérite pas l'honneur d'une réfutation sérieuse

(Jellinek. die Lehre von den Slaatenverbindungen, p. 6). 11 esL

une théorie de l'État fédératif qui a pour base ce principe du

partage de la souveraineté dans les États composés : c'est la

théorie adoptée par Tocqueville dans son livre célèbre « De la

démocratie en Amérique », et reproduite sous une forme plus

juridique par le jurisconsulte allemand Waitz. Nous retrouve-

rons cette théorie de l'indivisibilité de la souveraineté dans le

chapitre consacré à l'étude de la. souveraineté ; V. infra, p. 477.
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nomie plus ou moins complète ; quant à l'Etat fédéral pro-

prement dit, tel que l'avait introduit la pratique interna-

tionale au cours du xix° siècle, c'est-à-dire l'Etat où le

pouvoir central comme les membres auraient eu en mê-

me temps la qualité d'Etat, donc possédé chacun la sou-

veraineté, un semblable Etat se trouvait en contradiction

formelle avec les principes de la logique, et devait par

conséquent être exclu des classifications juridiques.

Malheureusement, les auteurs qui refusaient avec rai-

son d'admettre la possibilité d'un Etat composé d'autres

Etats, et d'attacher une importance décisive à la termi-

nologie généralement reçue attribuant à la fois à l'Etat

central et aux membres le caractère d'Etat, ne s'aper-

çurent pas que dans l'Etal fédéral, c'est la collectivité

formée par l'ensemble des membres, et non pas chaque
membre en particulier, qui seule réunit les caractères de

l'Elat véritable, et par conséquent a seule la souveraineté ;
ils accordèrent la souveraineté à chacun des membres

pris séparément, la refusant au contraire au pouvoir cen-

tral, dont ils ne firent qu'une sorte de mandataire révo-

cable chargé d'exercer au nom des Etats particuliers les

droits que ceux-ci avaient consenti à lui déléguer. Ce fut

la théorie que soutinrent Calhoun aux Etals-Unis, quel-

ques années avant la guerre de sécession, et Seydel en

Allemagne.
Cette théorie faisait disparaître toutes les difficultés,

mais elle faisait violence à la réalité ; les auteurs qui se

prononcèrent en faveur de l'autre alternative du dilemne

n'eurent pas de peine à démontrer que la théorie de

Calhoun se trouvait en opposition directe avec les faits, et

que c'était au contraire au pouvoir central, et non aux

Etats particuliers, qu'appartenait la souveraineté dans l'E-

tat fédéral. Donc conclurent-ils, comme en vertu du prin-

cipe de l'indivisibilité de la souveraineté, il ne peut y avoir

d'Etats souverains composés d'autres Etats également sou-
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verains, c'est la définition généralement admise de l'Etat

qui est fausse ; la souveraineté n'est pas un élément essen-

tiel de la notion d'Etat, et il faut admettre l'existence, à

.côté du type normal, l'Etat souverain, d'une forme d'Etat

inférieure, lés Etats non souverains.

Mais une fois abandonnée la notion de souveraineté, qu
1

pendant plusieurs siècles, avait été acceptée partout

comme l'unique critérium de l'Etat, il fallait de toute né-

cessité en trouver une autre qui permît de distinguer l'Etat

non souverain des collectivités publiques inférieures, com-

munes ou provinces autonomes, colonies dotées du self-

government. Un certain nombre d'auteurs allemands —

ce sont eux qui ont. le plus étudié toutes ces questions, à

cause de l'intérêt direct qu'elles offrent pour le droit

public de leur pays
— a cru trouver ce critérium dans

l'une ou l'autre des deux notions suivantes, distinctes de

la souveraineté, et qu'ils prétendent cependant appartenir

exclusivement à l'Etal : la notion du but universel ou but

national (par opposition aux buts particuliers que sont

. chargées de poursuivre et de réaliser les communes et les

provinces), et la notion du droit propre (par opposition

aux droits dérivés des collectivités inférieures). C'est par

l'examen et la critique de ces deux théories que va com-

mencer cette élude juridique de l'Etat fédératif : leur

réfutation montrera qu'il est nécessaire d'en revenir au

critérium traditionnel, la notion de la souveraineté., que je

me borne provisoirement à définir avec les anciens au-

teurs comme la puissance suprême, le summum, impe-

rium, et qui malgré son indivisibilité, n'est pas, on le ver-

ra, plus contraire au parlage des pouvoirs dans l'Etat fé-

dératif que la répartition des diverses attributions de l'Etal

entre les trois pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire

n'est contraire à l'unité logique du pouvoir de l'Etat (1).

1. Je ne considère pas comme une théorie distincte celle des

auteurs,'peu nombreux d'ailleurs, qui placent le critérium de la
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notion d'Etat, au moins lorsqu'il s'agit d'établir une distinction

entre l'Etat fédéral et la confédération d'Etats, dans le mode

d'organisation et l'étendue de sa compétence (V. notamment

Blumer-Morel, Jlandbuch des schweizerischcn Slaatsrechst, I,

p. 171 sq.). Cette théorie se confond, tantôt avec celle de la sou-

veraineté, si l'on admet que l'Etat souverain a seul une compé-
tence illimitée en principe et se distingue par là de toutes les

autres collectivités inférieures, membres d'un Etat fédéral ou

provinces, tantôt avec celle du but si l'on se base sur une pré-
tendue différence de compétence entre le membre d'un Etat

fédéral et la province pour admettre l'existence d'Etats non

souverains; l'on verra en effet que les partisans de la théorie

du but national ou universel de l'Etat ont été obligés, pour la

construction juridique de leur système, de lier étroitement

l'une à l'autre les deux notions début et de compétence Quant
à la question d'organisation, il est évident qu'elle est complète-
ment indépendante de la notion d'État ; elle dépend uniquement
de l'étendue des pouvoirs, c'est-à-dire encore de la compétence

que possède une collectivité publique : la province autonome

dotée à la l'ois d'attributions législatives, executives et judiciai-

res, aura nécessairement, tout comme l'Etat, des organes char-

gés d'exercer chacun de ces pouvoirs.— Une dernière tentative

a été faite par le professeur allemand Gierke pour conserver aux

membres d'un Etat fédéral le caractère d'Etat; mais Gierke
admet comme nous l'indivisibilité de la souveraineté, et l'impos-
sibilité de trouver un autre critérium du caractère d'Etat que
cette notion de la souveraineté ; il fonde sa théorie sur une par-
ticularité de l'Etat fédéral, la participation des membres de cet
Etat à la substance de la souveraineté, qui lui permet de leur

reconnaître la qualité d'Etat tout en refusant d'admettre l'exis-

tence d'Etats non souverains. Cette théorie a donc uniquement
en vue les membres de l'Etat fédéral ; elle ne s'applique ni aux

autres Elats composés, ni aux systèmes d'Etats dont les mem-

bres ont conservé leur souveraineté intacte, comme cela a lieu

dans la confédération d'Etats : aussi sa place n'est-elle pas ici,
mais bien dans le titre consacré à l'Etat fédéral proprement dit

(V. infra, titre 111).
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§ 2. EXAMEN CES THÉORIES QUI REJETTENT LA NOTION DE

LA SOUVERAINETÉ COMME CRITERIUM DU CARACTÈRE D'ETAT.

I. — Théorie de la différence de but entre l'Elat et les collectivi-

tés inférieures ({).

Les principaux représentants de cette théorie sont

deux auteurs allemands, les professeurs Brie (2) et Ro-

sin (3). Brie commence par critiquer le critérium géné-
ralement reçu de la souveraineté sous prétexte qu'il « ne

peut nullement revendiquer une valeur historique abso-

lue (4) et surtout il n'exprime qu'un rapport entre l'Etat

d'un côté et de l'autre les individus ou les collectivités

n'ayant point le caractère d'Etats, mais il ne contient nulle

énonciation au sujet des rapports des différents Etals

concrets les uns avec les autres » (1). L'objection est fa-

cile à réfuter. Brie reconnaît lui-même quelques lignes

1. Je comprends sous ce mot toutes les circonscriptions ter-
ritoriales de l'Etat ayant une personnalité propre et des orga-
nes propres chargés de les représenter et d'agir en leur nom,
c'est-à-dire les communes, provinces, colonies dotées du self
government, etc. La province autonome pouvant être considé-
rée comme le type le plus élevé de ces circonscriptions territo-
riales, et comme celui par conséquent qu'il est en général le

plus difficile de distinguer de l'Etat, je remplacerai ordinaire-
ment l'expression de collectivités inférieures par celle plus
courte de province entendue dans un sens large, analogue à
celui du mot allemand Gemeinde, qui signifie à la l'ois com-

mune, et communauté, collectivité.
2. Théorie der Slaatenverbindungen, p. 1 à 16.
3. Souveroe?ietoet,Slaat, Gemeinde, Selbslverwallicng, p. 27 sq.
4. Ce membre de phrase fait allusion a la situaliondôpendante

qu'aurait occupé l'Etat au Moyen Age vis-à-vis de la puissance
spirituelle, mais cette objection est basée sur une idée fausse que
se fait Brie de la souveraineté : V. infra, p. 439, et cf. p, 487, n. t.

5. Loc. cit., p. 9.
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plus haut que la souveraineté, c'est-à-dire « la qualité

d'un pouvoir qui, dans sa sphère, est le plus élevé »,

comprend « d'un côté la négation de la soumission de ce

pouvoir à n'importe quelle autre volonté, et de l'autre,

positivement, la soumission de toute autre volonté sous

ce pouvoir, aussi loin que s'étend sa compétence. » Mais

précisément la situation d'une collectivité souveraine vis-

à-vis des autres collectivités de ce genre se trouve par
là-même déterminée dans une certaine mesure. Si en

effet cette collectivité n'est soumise à aucun autre pouvoir,
sans distinction entre ceux qui prennent leur source dans

le droit international ou dans le droit constitutionnel,

c'est qu'elle est indépendante de toute autre collectivité

même souveraine, c'est-à-dire des autres Etats : or l'in-

dépendance est le caractère essentiel de l'Etat dans ses

rapports avec les autres Elats. Et si, au point de vue

positif, une collectivité souveraine ne peut exiger des au-

tres collectivités également souveraines, comme elle

l'exige des individus ou des collectivités n'ayant point le

caractère d'Etat, la soumission à sa volonté, cela tient

précisément au caractère que l'on vient de reconnaître à

chacune d'elles, à leur indépendance : leurs droits à tou-

tes servent de limites aux droits de l'une quelconque d'en-

tre elles ; mais le côté négatif de la notion de souverai-

neté envisagée au point de vue international, l'indépen-

dance, suffit parfaitement à caractériser l'Etat dans ses

rapports avec les autres Etats.

A. — Théorie de Rosin. —
Après avoir critiqué la

notion de la souveraineté, Rosin indique celle par laquelle
il croit pouvoir la remplacer, la notion du but (i) : « La

1. Avant même d'entamer la discussion juridique destinée à

montrer l'insuffisance de cette notion comme critérium de la

qualité d'Etat, l'on pourrait la rejeter a priori au nom de la
méthode même de la science du droit. 11 s'agitici en effet, non

pas d'une question de philosophie du droit ou de sociologie,
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commune (Gemeinde) est l'organisme de la communauté

locale, l'Etat est l'organisme de la nation, » dit Rosin

citant une phrase d'un autre auteur allemand, Schulze ; et

il ajoute : « Pendant que la satisfaction des besoins com-

muns reposant sur le fait de la réunion des habitants en

un même lieu et de la proximité des terres est but de la

commune, l'Elat poursuit la tâche de réaliser les intérêts

nationaux propres au peuple réuni en sa qualité de col-

lectivité naturelle » (i).

mais d'une question purement juridique, la. distinction entre

l'Etat elles autres collectivités n'ayant point ce caractère, pro-
vinces ou communes. Or, comme on l'a fait remarquer avec

raison, « introduire clans une discussion purement juridique la

notion tout étrangère du but, ce n'est pas résoudre la difficulté,

c'est l'aggraver, ce n'est pas éclairer la question, c'est lui faire

faire un véritable recul » (Borel, La souveraineté el VElat fédé-

ratif, p. 90). En ell'ef, le droit privé s'est élevé à la hauteur d'une

science en employant toujours une méthode strictement juri-

dique, c'est-à-dire en se servant uniquement d'arguments tirés

du droit et de la logique; ce n'est que de cette manière que le

droit public pourra lui aussi devenir une science. Mais alors, de

même que le droit privé ne fait jamais appel à la notion non

juridique du but, et que, dans l'étude du droit de propriété par

exemple, la question d'ailleurs si importante du but est aban-

donnée à l'économiste, de même en droit public positif, il faut

soigneusement éviter de faire intervenir la notion du but dans

la définition juridique de l'Etat ou de la province. Les auteurs

qui ont inti'oduit dans cette question l'élément de but l'ont

d'ailleurs très bien senti eux-mêmes : aussi ont-ils soin de lier

l'une à l'autre les deux notions de but et de compétence (Rosin,
loc. cit., p. 28 ; Brie, Théorie der Staalenverbindungen, p. 6),
sous prétexte que chaque collectivité doit posséder les attribu-

tions nécessaires pour la réalisation de son but : mais l'on

verra que si l'on fait intervenir la notion de la compétence, on

en revient en réalité à la théorie de la souveraineté, la souve-

raineté étant précisément le droit de déterminer librement sa

compétence : V. infra, p. 465 sq.
1. Loc. cil.,-p- 27.



— 369 —

Ainsi, d'après Rosin, c'est la distinction entre les buts

nationaux et les buts locaux qui doit nous fournir le

critérium cherché ; mais celle réponse ne l'ail que dépla-
cer la question et l'on se demande alors quel critérium

permet de distinguer les buts nationaux des buts locaux.

Or la réponse est loin d'être facile. Rosin croit la trou-

ver dans le plus ou moins grand éloignement des person-
nes et des fonds : mais il est clair qu'il n'y a là qu'une sim-

ple différence de degré, incapable de fournir une ligne de

démarcation séparant nettement les uns des autres les buts

nationaux et les buts locaux.

La difficulté augmente encore lorsque, au lieu d'un Etat

unitaire, c'est un Elat composé que l'on a à examiner. Il

semblerait naturel de dire qu'il n'y a ici qu'un groupe de

buts nationaux, ceux de l'Etat central, dont les membres

n'ont à réaliser que les buts particuliers d'une fraction

de la nation; mais Rosin admet qu'un Etat peut être com-

posé d'autres véritables Etats : il y aura donc en ce cas

deux buts nationaux superposés? Dans l'Etat fédératif

par exemple, il y aura à la fois le but national de l'Etat

collectif et le but national de chacun des membres : mais

comment distinguer ce second but national du premier,
et surfout comment le distinguer des buts locaux des col-

lectivités inférieures? Car Rosin reconnaît l'existence, à

côté du véritable Etat souverain, d'Etats non souverains,
mais ayant cependant le caractère d'Etals et se distinguant
essentiellement par là des autres collectivités qui sont

dépourvues de ce caractère : où donc est la différence

de nature et non pas seulement de degré permettant, au

moyen de la notion de but, d'établir une distinction entre

ces collectivités et les Etats non souverains ?

Cette différence n'existe pas ; il ne peut tout au plus y
avoir entre ces deux genres de groupements qu'une diffé-

rence de degré : à cette différence près, qui souvent

même n'existera pas du lout, ou sera plutôt en faveur de

Ls FUR 24
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la simple province ou colonie (i), tous deux se trouvent

sur le même plan par rapport au seul véritale Étal, l'État

souverain, qui seul possède un but se distinguant nette-

ment à raison de sa généralité, de celui des collectivités

non souveraines quelconques. C'est ce que Rosin lui-

même est forcé de reconnaître indirectement lorsqu'il dit

qu'à l'intérieur des sphères opposées des intérêts com-

muns locaux d'un côté, nationaux de l'autre, la faculté

de réaliser la totalité des buts communs appartient aussi

bien à la commune qu'à l'Etat, en tant qu'il ne se trouve

au-dessus d'eux aucune collectivité supérieure, commune

d'un ordre plus élevé ou État collectif, qui leur aient

enlevé, pour les exercer eux-mêmes, certaines attribu-

tions plus ou moins étendues (2). L'on voit que l'État non

souverain se trouve au point de vue de la notion du but,

par rapport à l'État souverain, dans la même situation

que la province, puisque, comme la province, il dépend

pour la réalisation de ce but, d'une volonté supérieure,

qui peut le lui enlever pour le réaliser directement elle-

même.

Puis, en dehors des objections tirées de la logique et

du droit, la théorie de Rosiu se heurte à des difficultés

de fait insurmontables : comment distinguer dans les pe-
tits Etats, ceux surtout qui ne se composent guère que

1.11 suffit de comparer certains des prétendus Etats membres
d'un Etat fédératif, les cantons suisses par exemple, aujourd'hui
dépouillés dans foutes les branches du droit de la presque tota-
lité des attributions présentant un certain caractère de géné-
ralité, avec les provinces composant l'Empire d'Autriche ou le

royaume de Hongrie, ou encore avec les colonies anglaises à

gouvernement responsable, pour se convaincre que ces provin-
ces ou colonies, bien que ne possédant pas, de l'aveu de tous

les jurisconsultes, le caractère d'Etat, ont une compétence

générale et des attributions nationales beaucoup plus considé-

rables que les membres de certains Etats fédératifs.
2. Rosin, loc. cit., p. 6.
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d'une ville (i), les buts nationaux des buts locaux? D'a-

près Rosin, « est but de la commune la satisfaction des

besoins communs reposant sur le fait de la réunion des

habitants en un même lieu et de la proximité des ter-

res » : mais alors quel sera le but de l'Etat dans les

Stadtstaaten, les Etals-villes, où les deux conditions

requises pour qu'il n'y ait lieu qu'à des buts locaux se

trouvent réalisées ?

B. — Théorie de Brie. — Il est donc impossible d'ac-

cepter comme critérium la distinction de Rosin entre les

buts nationaux et les buis locaux. C'est ce qu'a senti

Brie, qui la rejette comme beaucoup trop vague et inuti-

lisable en droit public (2); mais cet auteur espère arri-

ver par une autre voie à conserver la notion du but

comme critérium entre l'Etat et les collectivités inférieu-

res. D'après lui ce n'est pas la distinction entre les buts

nationaux et les buts locaux qui doit fournir la solution

de la question, mais bien la distinction entre le but uni-

versel en principe (3) et celui qui ne l'est pas : « La

nature universelle (allseitig ergoenzende) du but de l'É-

tat est l'élément essentiel de la notion d'Etat, le trait

caractéristique qui le distingue de toutes les autres col-

lectivités humaines » (4) ; et Brie ajoute qu'«avec le but de

1. Ce cas était surtout fréquent dans l'antiquité, mais il est
loin d'être sans exemple de nos jours : qu'il me suffise de rap-
peler ici les républiques d'Andorre et de Saint-Marin, la princi-
pauté de Monaco et dans la théorie de ceux qui, avec Rosin,
attribuent le caractère d'Etats aux membres d'un Etat fédératif,
les trois villes libres allemandes.

2. Brie, Théorie der Slaatenverbindungen, p. 14, n. i.

3. 11 est nécessaire d'ajouter ce mot « en principe », car ce:
serait en effet une erreur grave que d'entendre cette expression
de but universel dans un sens absolu (V.. section suivante,

H). C'est une erreur que Brie écarte d'ailleurs expressément

(loc. cit., p. 6).
4. Loc. cit., p. 5.
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l'Etat est donné en même temps la sphère de ses attribu-

tions positives, c'esl-à-dire sa compétence;... à l'univer-

salité du but doit correspondre l'universalité de la compé-
tence ».

Jusqu'ici tout est très exact: il est certain que si l'on veut

établir au point de vue du but une différence précise en-

tre les divers groupements humains, une seule distinction

est possible, la distinction entre les collectivités qui ont

en principe un but universel, et celles qui n'ont, au con-

traire, qu'un but spécial, un but restreint par conséquent,
ou en combinant entre elles, comme le fait Brie, les deux

notions de but et de compétence, les collectivités qui ont

une compétence universelle en principe et celles qui n'ont

qu'une compétence restreinte. Mais remarquons que si la

question est ainsi posée, l'on en revient exactement par

une voie détournée à la théorie de la souveraineté qu'on

vienl de rejeter : quel est en effet l'Etat qui seul possède

en principe l'universalité du but, et, comme conséquence,

l'universalité des pouvoirs destinés à réaliser ce but,

sinon l'Etat souverain? Seul, il est indépendant de toute

autre autorité et n'a pas â craindre de voir un pouvoir

supérieur restreindre malgré lui le cercle de ses attribu-

tions ; seul par conséquent, il possède un but et une

compétence illimités en principe, mais bien entendu, sauf

à tenir compte des restrictions nécessaires motivées par

l'état de la civilisation et les besoins de la population

qu'il régit. C'est donc bien le même critérium que celui

tiré de l'idée de souveraineté, mais présenté sous une

autre forme, et compliqué par l'introduction de la notion

du but qui devient ainsi un des éléments de la notion de

souveraineté (i).

1. Un auteur autrichien, Gumplowicz, a poussé si loin l'assi-

milation entre ces deux notions, qu'il arrive à considérer la

souveraineté, la domination (llerrschafl) de la puissance publi-

que comme un but absolu (Selbslzweck). (llechtsstaat und So-
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Mais là où le système de Brie devient inexact^ c'est lors-

qu'il croit pouvoir se baser sur cette distinction entre la

compétence universelle et la compétence limitée pour
établir l'existence d'Etals non souverains à côté des Etats

souverains. D'après Brie lui-même, une collectivité n'ayant

pas un but universel et la compétence nécessaire pour le

réaliser, c'est-à-dire une compétence également univer-

selle, n'est pas un Etat. Mais il est évident que ce but et

cette compétence universelle ne peuvent exister dans une

collectivité subordonnée à une autorité supérieure qui pos-

sède nécessairement vis-à-vis de cette collectivité le droit

de commander (eine nothwendige Gewalt) (i),et, comme

conséquence nécessaire, la faculté de restreindre à son

profit les attributions de chacun de ses membres, groupes

ou individus, pour pouvoir les exercer elle-même dans un

but d'intérêt général. Or telle est précisément la situa-

tion des membres d'un Etat fédéral vis-à-vis de cet Etat,

et Brie le reconnaît lui-même en affirmant plus loin que

zialismus, p. 522 sq.). L'idée peut n'être pas fausse en elle-

même, mais elle est assurément dénuée de toute valeur prati-
que, et il serait difficile de tirer de son application aux Etats
concrets une conséquence quelconque. L'on verra plus loin qu'il
existe en effet, à un point de vue surtout philosophique, une

certaine relation entre la souveraineté et l'élément -du'but;
mais s'il est bon de faire intervenir cet élément clans l'étude de

la nature de la souveraineté, il ne peut servir à établir une dis-

tinction juridique entre l'Etat non souverain et les autres col-

lectivités publiques, puisque les différences de but autres que
celles basées sur l'universalité ou la non universalité du but, et

par conséquent des compétences, se résolvent en fin de compte,
on l'a vu à l'occasion de l'essai tenté par Rosin d'établir une

distinction entre les buts nationaux et les buts locaux, en une

simple différence de degré, en une question de plus du de moins

par conséquent, et qu'un critérium établi sur une semblable
base manquerait de la qualité essentielle à toute distinction

juridique, la précision.
t. Brie,, loc. cit., p. 6, in fine. Cf. aussi p. 11.
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la « compétence de la compétence » (i) est un élément

essentiel de la notion de l'Etat fédéral (2). Le membre

d'un Etat fédéral n'a donc pas une compétence univer-

selle et par conséquent, d'après Brie lui-même, il ne doit

pas être un Etat.

La théorie de Brie sur les Etats non souverains est donc

fausse, et elle se trouve en opposition avec des principes
dont cet auteur est le premier à reconnaître l'exactitude.

11 est certain qu'il n'y a au point de vue du but aucune

différence précise entre le prétendu Etat non souverain

et les autres collectivités inférieures autonomes : d'un

côté, par rapport à l'Etat souverain, ils se trouvent tous

dans la même situation, puisque bien entendu ils ne peu-
vent étendre leur compétence à son détriment, et que
c'est au contraire .leur propre compétence qui peut être

restreinte par l'Etat souverain à son profit (3), de l'autre

côté, par rapport aux collectivités qui leur sont subor-

1. L'on entend parla « compétence de la compétence» (Kom-

petenz-Kompctenz) le droit de déterminer librement sa propre
compétence. Cette expression est fréquemment employée par
les jurisconsultes allemands, à cause de sa brièveté; je m'en

servirai parfois pour la même raison en examinant les théories

de ces auteurs.

2. Loc. cit., p. 104.

3. Brie affirme avec raison (p. 6) qu'à l'universalité du but
doit correspondre l'universalité de la compétence, et que l'Etal,

doit pouvoir « à tout moment, en face d'une mesure nécessaire

à prendre, s'attribuer la compétence correspondante, ce qu'on

appelle la compétence de la compétence. » Mais il est logique-
ment impossible que deux collectivités possèdent à la fois, sur

le même territoire, la faculté de déterminer librement leur com-

pétence; en cas de conflit entre elles, l'une des deux devra néces-

sairement céder devant l'autre, qui seule par conséquent pos-
sède la compétence de la compétence. Or, Brie reconnaît à la

fois à l'Etat fédéral et à ses membres la qualité d'Etat, donc la

compétence de la compétence : ici encore l'on se trouve, en

présence de deux affirmations, impossibles à concilier.
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données, la province par exemple, il est possible qu'ils

puissent librement étendre leur compétence vis-à-vis

d'elle; mais ceci dépend de l'étendue des droits que leur

a accordés l'Etat souverain (i), et il est clair qu'une pro-

vince ou une colonie peut tout aussi bien que le membre

d'un Etat fédéral posséder un droit semblable vis-à-vis des

collectivités publiques inférieures dont elle se compose.

Aussi dès que Brie, après avoir reconnu à l'Elat com-

posé et à ses membres le caractère d'Etal, et par consé-

quent un but universel, cherche à distinguer le but uni-

versel de l'Etat membre d'un Etat composé, du but par-
ticulier des collectivités inférieures, il retombe exactement

dans les mêmes explications vagues et incertaines qu'il

reprochait à Rosin. D'après Brie, « la collectivité politique
locale poursuit la réalisation de tous ceux des buts com-

muns qui reposent sur la réunion des habitants dans un

même lieu et sur la proximité des fonds ; de même le district,

la province, etc., poursuivent la réalisation de ceux des

intérêts communs qui reposent sur la réunion des habi-

tants sur le territoire de celte collectivité supérieure»(2).

Mais quel but poursuit donc l'Etat non souverain,

sinon précisément aussi « la réalisation de ceux des

intérêts communs qui reposent sur la réunion des

habitants sur le territoire de cette collectivité supé-
rieure » ? Brie objecte qu'il est certaines attributions

qui n'appartiennent en principe qu'à l'Etat, non aux

autres collectivités publiques, notamment « la protec-
tion militaire contre les ennemis extérieurs, le droit

1. C'est ainsi qu'au Brésil par exemple, la constitution fédé-

rale exige que les Etats particuliers s'organisent « sous une forme

assurant l'autonomie des municipes, en tout ce qui concerne

l'intérêt particulier de ces derniers » (art. 68). V. aussi la cons-

titution vénézuélienne, art. 13-2° (supra, p. 236).
2.'Loc. cit., p. 14. Cpr. avec la phrase de Rosin citée plus

haut, p. 368, qui exprime exactement la même idée.
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de légiférer, le maintien de la législation établie, le

soin des intérêts religieux ». Or, il est facile de citer un

grand nombre de collectivités publiques qui n'ont certes

pas le caractère d'Etats, et qui possèdent cependant, tou-

tes ces attributions, ou tout au moins le droit de légiférer
et de veiller à l'exécution des lois établies. Brie répond

que ce droit peut exister à la suite d'une délégation de

l'Elat : c'est faire intervenir une deuxième théorie com-

plètement différente, mais fausse elle aussi, que nous

allons retrouver tout à l'heure, la théorie du droit propre

opposé aux droits simplement dérivés ou délégués : l'on

verra qu'il n'existe pas non plus sous ce rapport de diffé-

rence entre le membre d'un Etat fédéral et la province, et

Brie lui-même semble bien le reconnaître ailleurs (i). Sa

tentative de distinguer entre elles, d'après leur but, ces

deux sortes de collectivités publiques n'est donc pas plus
heureuse que celle de Rosin; il est contraire à la logique
et aux faits de prétendre que la colonie anglaise à gou-
vernement responsable ou la province autonome de la

monarchie austro-hongroise ne sont chargées que de la

réalisation de buts particuliers, tandis que le canton suisse,

dont les attributions sont beaucoup plus limitées et ont

un caractère de généralité beaucoup moins prononcé,

poursuivrait la réalisation d'un but universel.

Enfin, si déjà dans la théorie de Rosin, l'idée des deux

buts nationaux superposés dans l'Elat fédéral semblait

singulière, dans celle de Brie l'idée de lacoexisfence des

deux buts universels semble bien être non plus seulement

singulière, mais contradictoire. Brie affirme que ces deux

buts universels ne se contredisent pas l'un l'autre (2) ;

mais il ne le prouve pas, et ce serait en effet difficile. Il

se trouverait toujours acculé à ce dilemme sans issue :

1. V. Zoc. cit., p. 11.
2. P. 99,
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ou le but et la compétence de l'une dés deux collectivi-

tés ne sont pas vraiment universels, et alors cette collec-

tivité n'a pas droit au litre d'Etat, d'après Brie lui-même ;

ou ce but et cette compétence sont vraiment universels

pour les deux collectivités, et par conséquent chacune

d'elles doit avoir en sa qualité d'Etat, Brie le reconnaît

encore (i), le droit de déterminer librement sa compé-
tence ; et alors on se heurte à une impossibilité logique
doublée d'une impossibilité matérielle (2).

En résumé la notion de but ne peut, à elle seule, cons-

tituer un critérium juridique de laqualité d'Etat ; associée

à la notion de compétence, ce but et celle compétence
étant considérés tous deux comme universels par opposi-

tion au but et à la compétence limités des collectivités

inférieures, elle peut, si l'on veut, servir de critérium ;

, on en revient alors indirectement à la notion de souve-

raineté, l'Etat soinrerain étant la seule collectivité qui

possède une compétence illimitée en principe. Mais d'au-

cune façon la notion de but ne peut servir à établir une

différence de nature entre une collectivité non souveraine,

qu'on la désigne sous le nom d'Etat ou de canton, et d'au-

tres collectivités également non souveraines, provinces
autonomes ou colonies dotées du self-governmenl.

II. — Théorie du droit propre opposé aux droits dérivés ou délé-

gués -(3).

La théorie du droit propre (eigenes Recht) de l'Etat a

été soutenue pour la première fois par l'un desjuriscon-

i. Loc. cit., p. 6.
2. V. supra, p. 374 n. 3.
1. Jellinek (Die Lehre von den Staatenverbindungen, p. 41 n. 1),

distingue entre les droits dérivés et les droitsdélégués. Il recon-
naît que tous deux sont conférés par une volonté supérieure, et

révocables; mais il y aurait entre eux cette différence que dans
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suites allemands lés plus connus, Laband (i), et reprise

quelques années plus tard par un auteur autrichien, Jelli-

nek(2), qui l'a présentée, il est vrai, sous une forme toute

nouvelle.

A. — Théorie de Laband sur le droit propre de l'Etal.
— Laband, désireux de conserver aux membres de l'Em-

pire allemand le caractère d'Etal, commence par décla-

rer inexacte l'identification des deux notions d'Elat et

d'Etat non souverain. Il y a là, d'après lui, une erreur

provenant de ce que l'on aborde toujours l'étude de

l'Etat en prenant comme type l'Etat unitaire, qui n'est

qu'une des formes possibles de l'Etat. D'après Laband, le

critérium permettant de distinguer l'Elat des colleclivités

inférieures doit être cherché, non dans la notion de la

souveraineté, mais dans celle du droit propre opposé au

droit délégué: l'Etat, souverain ou non, exerce ses droits

jure proprio, tandis que la commune ou la province
n'exercent les leurs que jure delecjato: elles diffèrent en

cela des membres de l'Etat fédéral, qui comme l'Etat,

fédéral lui-même, possèdent le caractère d'Etat.

La théorie de Laband reposant, ainsi que celle de -lel-

l'exercice des premiers on n'est soumis, contrairement à ce qui
a lieu pourles seconds, à aucun contrôle d'une collectivité supé-
rieure quelconque. L'on verra que la distinction entre les droits

incontrôlables ou non n'a nullement la portée que lui donne

Jellinek ; il devient donc inutile, au moins au point de vue qui
nous occupe, de conserver la distinction entre les droitsdérivés

et les droits délégués.
i. Bas Staalsrecht des deutschen Ruches, p. 62 sq., 106 sq. . .

2. Loc. cit., p. 36-44. Je me verrai forcé de discuter un peu en

détailla théorie de Jellinek sur le droit propre, parce qu'elle
forme la base de son importantouvrage sur les unions d'Etats .

mais je dois faire remarquer que dans un nouveau livre paru
enl887 (Gesetz wicl Verordnung, p. 201 sq.), Jellinek lui a fait,

subir sur certains points des modifications qui la rapprochent

de la théorie du droit propre généralement reçue. (V.infra,

p. 393 et n. 1).
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linek d'ailleurs, sur une définition arbitraire et inexacte

du droit propre, il faut, avant de la discuter, bien s'enten-

dre sur le sens à accorder à cette expression et à celle

de droits délégués. L'explication qui semble la plus sim-

ple est celle qui consiste à définir le droit propre comme

celui dont on ne peut être dépouillé. Mais cette définition

mènerait parfois à des résultats inexacts : ainsi le droit

de propriété est bien un droit propre, et cependant, il

peut être enlevé par l'expropriation (i). De même cette

idée du droit propre ne concorde pas non plus avec la

nature des droits que possèdent les membres de l'Etat

fédéral ; Laband et Jellinek eux-mêmes reconnaissent

en effet que ces droits reposent sur la volonté de l'Etat

fédéral ; ce dernier peut les leur enlever à son gré, en

suivant, bien entendu, les formes prévues par la consti-

tution fédérale. Que peut donc être le droit propre des

membres d'un Etat fédéral?

Laband dit (2) que les droits des Elats particuliers
allemands ont leur source, non dans la volonté du pou-
voir fédéral, mais dans ce fait historique que les Etats

particuliers existaient comme collectivités souveraines

avant la fondation de l'Empire. Le droit propre serait

donc le droit né dans la personne de celui qui l'exerce,

tandis que les droits délégués seraient ceux que l'on tient

d'une autre personne qui vous les a confiés. Or non seu-

lement cette définition du droit propre est inexacte (si on

l'admettait il n'y aurait pour ainsi dire pas de droits pro-

pres, les modes dérivés d'acquérir des droits quelconques
étant beaucoup plus nombreux et surtout d'un usage infi-

niment plus fréquent que les modes originaires), mais de

plus elle ne peut être d'aucun secours à Laband pour sa

distinction entre les Etats non souverains et les collectivi-

1. Jellinek, loc. cit., p. 41.
2. Loc cit., p.107,
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tés inférieures: ce ne sont pas seulement en effet les mem-

bres des Etats fédéraux qui ont des droits propres dans

le sens où Laband prend cette expression, mais souvent

aussi les communes et les provinces ; presque partout les

communes ont précédé l'Etat et par conséquent elles

possèdent des droits propres qui, historiquement, ne leur

ont pas été concédés par l'Etat : faudra-t-il leur recon-

naître, à raison de celte circonstance, la qualité d'Étal ?

II n'est personne qui ne rejette une semblable idée (i). A

l'inverse, il est des Etats fédéraux qui proviennent, d'an-

ciens Elats unitaires, le Mexique elle Brésil par exemple;

il est impossible de dire ici que les prétendus Elats par-

ticuliers ont précédé historiquement l'Etal fédéral, et il

faut bien reconnaître que c'est au contraire du pouvoir

central souverain qu'ils tiennent leurs droits (2). La théo-

1. L'on se demande d'ailleurs quelle peut être la véritable

pensée de Laband lorsqu'on le voit déclarer lui-même qu'il
n'existe sur ce point aucune différence entre les Etats particu-
liers dans l'Etat fédéral et les individus clans l'Etat simple.
Ceci est très juste en effet; mais il est impossible, en partant
de cette idée, de concevoir comment il pourrait exister au

point de vue du droit propre la moindre différence entre les

membres d'un Etat fédéral et les autres collectivités inférieures :

à moins qu'il ne s'agisse ici d'une différence purement histori-

que, celle résultant de la plus ou moins grande ancienneté de

leurs droits ; mais l'histoire même démontre que dans lous les

Etats fédôratifs d'Europe ou d'Amérique, la naissance de cer-

taines collectivités inférieures, qu'on les appelle communes

ou autrement, a précédé de beaucoup celle des Etats particu-

liers; ces collectivités auraient donc des droits propres anté-

rieurs à ceux des membres de l'Etat fédératif ; et par consé-

quent mériteraient plus encore que ces derniers le fifre

d'Etat.

2. L'on s'étonne encore davantage de voir Laband soutenir

une se nblable théorie lorsqu'on connaît les opinions de cet

auteur sur la manière dont doit, être traité le droit public : nul

jurisconsulte n'a insisté davantage sur la nécessité de n'em-
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rie de Laband sur le droit propre doit donc être rejetée.
C'est aussi la conclusion à laquelle arrive Jellinek, mais

cet auteur a cru pouvoir, grâce à une nouvelle définition

du droit propre, conserver cette notion comme critérium

de la qualité d'Etat. C'est cette seconde théorie sur le

droit propre de l'Etat qu'il me reste maintenant à exa-

miner.

B. — Théorie de Jellinek. — Jellinek (i) commence

par poser en principe que « l'on peut être obligé juridi-

quement de deux manières : par sa propre volonté et par
une volonté étrangère ». Le sujet (individu ou collecti-

vité inférieure), est obligé dans toutes ses actions par la

volonté de l'Etat, donc par une volonté étrangère ; « obli-

gation exclusive par la volonté de l'Elat, donc par une

volonté étrangère, telle est la caractéristique juridique
du sujet. » A l'inverse, F « obligation par sa propre vo-

lonté, telle est la caractéristique juridique de l'Etat. »

Mais comme il y a des Etats souverains et des Etats non

souverains, certains Etats, les Etats non souverains, sont

obligés partie par leur propre volonté, partie par une

volonté étrangère, celle de l'Etat souverain. Ce dernier

seul, n'ayant aucun supérieur au-dessus de lui, ni à l'in-

térieur, où il possède l'autorité suprême, ni à l'extérieur

puisqu'il est indépendant des autres Etats, n'est obligé

que par sa propre volonté : « obligation exclusive par sa

ployer en droit public, comme on le faisait déjà en droit privé,
qu'une méthode strictement juridique,et de bannir de la science
du droit les considérations philosophiques, politiques ou his-

toriques . L'on peut donc à bon droit trouver étonnant de le
voir baser une théorie juridique importante sur le fait que,

historiquement, les membres de l'Etat fédéral existaient avant
l'établissement de la constitution fédérale ; d'après ses propres
principes, ce fait purement historique ne devrait être d'au-
cune importance dans la question de droit qui nous occupe.

1. Die Lehre von den Slaalenverbindungen, p. 31 sq.
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propre volonté, telle est la caractéristique juridique de

l'Etat souverain » (i).

Le système de Jellinek repose tout entier sur ces deux

idées : obligation exclusive du sujet par une volonté

étrangère, obligation de l'Etat par sa propre volonté. Or

l'on va voir que la première de ces deux idées est fausse,

et que la seconde, même en admettant son exactitude,

ne permet pas de distinguer le prétendu Etat non sou-

verain, soit de l'Etat souverain, soit au contraire des col-

lectivités inférieures, suivant le sens que l'on attribue à

l'expression « obligation par sa volonté propre » dont se

sert Jellinek. Il est inexact de dire que le sujet (individu
ou collectivité inférieure) « est obligé exclusivement par

la volonté de l'Etat. » Remarquons d'abord que ce mot

exclusivement ne peut signifier que la volonté de l'Etat

est la seule dont on doive tenir compte, et que la volonté

du sujet n'est pour rien dans l'obligation qu'il contracte,

car ce serait là une absurdité manifeste ; ce n'est donc

pas ce qu'a pu vouloir dire Jellinek. Mais même en rem-

plaçant le mot exclusivement par l'expression « dans tou-

tes ses actions juridiques » qu'emploie ailleurs Jellinek,

son assertion est encore complètement erronée. « Com-

ment, dit Borel, quand l'homme se marie ou quand il

achète une maison, il exécute la volonté de l'Etat? Oui,

dit Jellinek, puisqu'au fond c'est le droit, c'est-à-dire la

volonté de l'Etat, qui donne à ses actions leur portée et

leurs conséquences juridiques.
— C'est bien subtil de con-

clure de ce fait que l'individu n'a pas de volonté à lui et

qu'il est en tout et partout obligé par celle de l'Etat » (2).

Borel a raison, ou plutôt il est trop modéré en traitant

de subtile la théorie de Jellinek : elle n'est pas seulement

subtile, elle est fausse. La question revient en effet à se

demander si, quand on contracte une obligation, on est

1. Loc. cit., p. 34.
2. Borel, La souveraineté et l'Etal fédératif, p. 86.
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obligé par le droit objectif ou au contraire par sa propre

volonté. Mais si l'obligation a pour cause le droit objec-

tif, il faut nécessairement admettre que deux Etats qui

concluent un traité sont liés par le droit international et

non par leur propre volonté : or Jellinek lui-même

affirme au contraire que les Elats ne sont jamais liés que

par leur propre volonté (i). L'individu ou la collectivité

quelconque qui contracte une obligation s'oblige donc

lui-même, et c'est sa volonté propre, non la législation

établie qui est la cause de son obligation. Rosin a très

bien montré quel était le vice du raisonnement de Jel-

linek. Jellinek dit que la cause dernière de l'obligation

du sujet, dans toutes ses actions de droit, est la volonté

de l'Etat (2 ) : mais précisément, ce n'est pas la cause

dernière, c'est-à-dire la plus éloignée, qui est la causa

eificiens d'un phénomène, mais bien la plus rappro-

chée (3). La conséquence tirée par Jellinek de l'idée que
la volonté de l'Etat est la cause dernière de toute obliga-

tion, c'est-à-dire l'obligation exclusive du sujet par une

•volonté étrangère, celle de l'Etat, est donc fausse comme

l'idée même d'où elle découle.

1. Il semble d'abord que l'on puisse objectera ce raisonne-

ment la différence qui existe au point de vue de la sanction

entre le droit international public et les autres branches du

droit; mais il est facile de se convaincre que l'objection ne

porte pas. La souveraineté de l'Etat à l'intérieur n'a pas pour
effet de permettre à l'Etat de créer le droit à sa fantaisie (V. sur
ce point section suivante, H, p. 432sq ) : il ne peut que le cons-
tater et le sanctionner. C'est dans ce dernier point seulement

que consiste la différence entre le droit interne et avec le droit

international public: les Etats n'ayant pas de supérieur com-

mun, il n'existe pas de pouvoir chargé de constater et de sanc-

tionner le droit entre Etats. Mais toujours le droit objectif
est au-dessus de l'Etat, s'impose à lui, et à ce point de vue i! en
est exactement de même de toutes les branches du droit.

2. Loc. cit., p. 31.
3. Rosin, Souveroenetoel, etc., p. 2 note 1.
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La seconde idée de Jellinek consiste dans la possibilité
de l'obligation de l'Etat par sa propre volonté, possibilité

qui devient même une nécessité lorsqu'il s'agit de l'Etat

souverain (i). Il y a donc deux catégories d'Etats, et les

Etats de la seconde catégorie se trouvent en quelque

sorte à égale distance de l'Elat souverain et du sujet :

au lieu d'être obligés exclusivement par leur volonté pro-

pre ou exclusivement par une volonté étrangère, les

Etats non souverains sont obligés partie par leur volonté

propre, et partie par la volonté supérieure de l'Etat sou-

verain. Il faut donc trouver un critérium permettant de

distinguer ces Etats non seulement de l'Etat souverain,

ce qui est facile, puisque ce dernier est le seul à n'être

jamais obligé par une volonté étrangère, mais encore des

autres collectivités non souveraines comme eux, mais, à

leur différence, obligées exclusivement par une volonté

étrangère. En d'autres termes, il s'agit de distinguer

nettement l'obligation par une A'olonté étrangère, la seule

que connaissent les collectivités inférieures, de l'obliga-

tion par sa propre volonté. Il faut donc voir en quoi con-

siste exactement cette notion de l'obligation par sa pro-

pre volonté.

Jellinek a donné de cette notion une définition toute

nouvelle, et c'est par là que sa théorie du droit propre

se distingue essentiellement de celle de Laband. « Nous

avons trouvé, dit-il, l'élément juridique essentiel de l'Etat

dans la possibilité de l'obligation par sa propre volonté.

Par conséquent, pour constater si une collectivité publi-

que est un ELal, ou se trouve au contraire dans un rap-

1. Je n'ai pas à apprécier ici l'assertion que l'Etat souverain

est c obligé exclusivement par sa propre volonté. » Cette asser-

tion étant étroitement liée à la théorie de Jellinek sur la nature

juridique de la souveraineté, je l'examinerai dans la section

suivante qui est consacrée à cette question.
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port de sujétion vis-à-vis d'un Etat, il faut examiner si

elle est en situation de créer (erzeugen) le droit par sa

propre volonté, de par la plénitude de son pouvoir pro-

pre » (i). Certes, continue Jellinek, le droit de légiférer

1. Remarquons que Jellinek identifie ici ce qu'il considère

comme l'élément essentiel de l'Etat, la possibilité de pouvoir
être obligé par sa propre volonté, avec le droit propre d'établir

des règles de droit. Il ne donne nul motif de cette identifica-

tion, et se borne à considérer la seconde idée comme une con-

séquence nécessaire de la première (Uni daher zu conslatiren...

par conséquent, pour constater...) L'on ne voit pas pourquoi, de

toute nécessité, l'Etat aurait seul le pouvoir de fixer le droit,
les autres collectivités ne pouvant être tout au plus que des

corps dotés d'une self-administration plus ou moins étendue,
mais jamais des corps autonomes, c'est-à-dire possédant en pro-

pre une certaine compétence législative. 11 semble beaucoup

plus rationnel de reconnaître, avec un grand nombre de juris-
consultes (V. notamment Brie. Théorie der Staatenverbindun-

gen, p. 12) le droit pour chaque collectivité d'établir en son
nom propre, dans les limites de sa compétence, des règles de
droit obligatoires pour tousses ressortissants, individus ou col-

lectivités inférieures. En fait d'ailleurs, dans la plupart des

Etats, les communes ou provinces ont ce droit, au moins dans

certaines limites, pour les matières de peu d'importance ou cel-

les de pur intérêt local, et il n'est nullement besoin pour l'ex-

pliquer de faire intervenir l'idée d'une délégation de l'Etat. Ce

dernier pourrait en vertu de sa souveraineté, leur retirer ce

droit, mais tant qu'il ne le'faitpas, elles l'exercent en leur nom

propre et au même titre que l'Etat exerce les siens (Sur la véri-

table distinction entre les droits propres et les droits délégués,
V. infra, p.393). 11existe certes entre l'Etat souverain d'un côté,
et toutes les collectivités inférieures de l'autre, cette différence

que l'Etat souverain, n'ayant au-dessus de lui nul pouvoir
humain, n'est soumis à la surveillance de personne ; mais l'on
verra que cette différence n'existe qu'en faveur de l'Etat souve-
rain seul, et que le prétendu Etat non souverain ayant au-des-
sus de lui, comme les autrescollectivités non .souveraines, un

pouvoir supérieur, celui de l'Etat souverain, est, comme la pro-
vince autonome, soumis dans l'exercice de ses droits au con-
trôle de ce dernier.

LE FUR 20
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"appartient à d'autres collectivités que l'Etat : mais alors

il est toujours ou exercé directement au nom de l'Etal,
ou en tout cas exercé sous son contrôle. En ce cas, l'Elat

oblige donc ses sujets médialemenl, par l'intermédiaire

d'une seconde puissance, mais cette puissance « non seu-

lement est par rapport à lui dans un rapport de sujétion

Cornplète, mais encore elle se trouve dans loules ses fonc-

tions soumises à son jus supremae inspectionis ». L'Etal

seul peut, sans être soumis à aucun contrôle, établir des

règles de droit en Arerlu d'un droit propre et en son pro-

pre nom ; de sorte qu'en dernière analyse l'Etat est la

collectivité qui exerce ses droits sans contrôle : « Eige-
nes Recht ist rechtlich unkontrolirbares Recht », le

droit propre est le droit juridiquement incontrôlable. A

le caractère d'Etat toute collectivité, souveraine ou non,

qui possède des droits semblables, et tel est notamment

le cas des membres de l'Etat fédéral.

Jellinek a raison de dire que d'un côté l'Etat n'est sou-

mis à aucun contrôle, et que de l'autre, les collectivités

publiques qui s'y trouvent sont, même lorsqu'il leur a

confié l'exercice de certains droits importants, le droit

de légiférer par exemple, soumises à son contrôle suprê-
me. Mais où il a tort, c'est lorsqu'il crée entre l'Etat sou-

verain et les collectivités inférieures une catégorie de

collectivités intermédiaires non souveraines, à la ressem-

blance de la province ou commune, mais en différant

essentiellement et méritant le caractère d'Etat parce qu'au
lieu de droits dérivés, elles possèdent des droits propres,

c'est-à-dire, non pas des droits originaires ou qu'on ne

peut leur enlever, mais des droits incontrôlables, des

droits tels que « dans leur exercice, celui auquel ils ap-

partiennent est juridiquement irresponsable » (i).
Jellinek n'a pas de peine à démontrer que le droit pro-

1. Loc. cit., p. 42.
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pre n'est ni un droit originaire ni un droit dont on ne

peut être dépouillé ; mais quand il lui faut à son tour don-

ner une explication juridique du droit propre, il se borne

à déclarer que le droit propre, c'est « uniquement » le

droit incontrôlable. Il eût été bon de prouver auparavant

que droit propre et droit incontrôlable étaient deux notions

équivalentes; mais même en admettant pour le moment

cette définition, il est facile de démontrer qu'elle n'est pas

applicable aux membres d'un Etat fédéral, et que ces

derniers sont comme les autres collectivités non souve-

raines, soumis au contrôle juridique de l'Etat souverain.

Ou a avec raison opposé à Jellinek le dilemme suivant :

ou le sujet (individu, province ou membre d'un Etal

fédéral) dépasse les limites de sa compétence : l'Etat

souverain peut alors intervenir pour l'y faire rentrer,

exerçant ainsi bien évidemment un droil de contrôle; et

il en est de même, si tout en ne dépassant pas le cercle

de ses attributions, le sujet contrevient cependant à l'une

des règles posées par ta constitution de l'Etat ;

ou il agit dans les limites de sa compétence, et confor-

mément à la constitution : en ce cas, l'Elat n'intervient

pas, non parce qu'il n'a pas un droit de contrôle, mais

parce que les règles qu'il a posées ayant été respectées,
il ne doit pas intervenir, sous peine de se placer en

contradiction avec lui-même (i).
Dans les deux cas, la situation est donc la même pour

1. Borel, loc. cit., p. 82. Borel fait remarquer très justement

que « le droit de contrôle, comme l'entend Jellinek, ne serait

qu'un pouvoir arbitraire exercé selon le caprice du gouverne-
ment. Dans tout « Rechtsstaat » (c'est-à-dire dans l'Etat mo-

derne, soumis lui-même aux règles de droit), le pouvoir, cen-

tral ne peut intervenir dans les actes des collectivités inférieu-.
res que si ces dernières violent la loi ou manquent à leurs

devoirs. Or, dans ces deux cas, l'Etat fédératif aurait le droit

d'agir contre un de ses membres. »
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les membres de l'Etat fédéral et pour les collectivités

inférieures: et c'est bien ce que vient confirmer l'étude de

la situation qu'occupe en fait l'État souverain vis-à-vis des

collectivités non souveraines quelconques. Les constitu-

tions des Etats fédéraux nous montrent les membres de

ces Etats soumis au contrôle de la puissance souveraine.

Jellinek qui reproche à Zorn d'affirmer ce point sans le

démontrer, n'essaie pas lui non plus de prouver le con-

traire et pour cause. Les Etats fédéraux qui reconnais-

sent à leurs membres le droit de conclure certaines con-

ventions, soit entre eux, soit avec des puissances étran-

gères, exigent presque tous que ces conventions soient

portées à leur connaissance, pour qu'ils puissent les con-

trôler, et refuser de les considérer comme valables si

elles sont contraires à la constitution fédérale ou de na-

ture à nuire aux intérêts de la confédération (i). Ce droit

de contrôle direct s'étend même souvent à des questions
d'ordre purement intérieur : la plupart des Etals fédé-

raux imposent à leurs membres telle ou telle forme de

constitution, la forme républicaine par exemple (2), et

quelques-uns exigent même, pour faciliter à ce point de

vue le contrôle du pouvoir fédéral, que les Elats particu-
liers obtiennent l'adhésion de ce dernier, pour toutes les

modifications qu'ils jugent à propos d'apporter à leur

constitution. Il en est de même pour les lois sur certai-

1. Const. des Etats-Unis, chap. I, sect. 10, art. 3; Const. suisse

art. 7 et 9 ; Const. argentine, art. 107 ; Const. brésilienne, art. 65

combiné avec l'art. 48, n°16. La plupart des autres Conslitufions

fédérales interdisent purement et simplement aux Etats parti-
culiers de conclure foute convention, au moins avec les Etats

étrangers. V. Const. mexicaine, art. 111, et Const. vénézué-

lienne, art. 13-4° et 5°.
2. Const. des Etats-Unis, chap. IV, sect. 4; Const. suisse, art. 6;

Const. brésilienne, art. 6-2°; Const. argentine, art. 5; Const.

mexicaine, art. 109; Const. vénézuélienne, art. 13-1"-.
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nés matières importantes : les cantons suisses, par exem-

ple, doivent soumettre au pouvoir fédéral leurs lois en ,'

matière de presse ; ils sont soumis à sa surveillance pour

l'administration dé la just:ce, l'exécution des lois militai-

res, l'entretien des routes et des ponts dont lé maintien

intéresse la confédération, etc. (i). Des dispositions ana-

logues se retrouvent dans toutes les constitutions fédéra-

les; d'une manière générale, il est clair que tout ordre

et toute défense adressés aux Etals particuliers suppo-
sent un droit de contrôle de l'Etat fédéral, qui doit à la

fois surveiller les pouvoirs publics de ses divers mem-

bres, pour s'assurer qu'ils n'enfreignent pas sa volonté,

et, au cas où ils l'ont fait, intervenir, par la voie de l'exé-

cution forcée s'il est nécessaire, pour rappeler le membre

récalcitrant au respect de ses devoirs.

En plus de ce premier genre de contrôle, il en existe

un autre qui s'exerce indirectement: tous les Etats fédé-

raux imposent à leurs membres l'obligation de faire tran-

cher les difficultés de tous genres qui peuvent s'élever

entre eux par le pouvoir fédéral ; cela suppose bien le

droit de ce dernier d'apprécier les actes des Etats par-
ties au procès, pour savoir auquel d'entre eux il faut

donner raison. De même la plupart des Etats fédéraux

reconnaissent à tout ciloyen le droit de s'adresser aux au-

torités fédérales pour tout conflit dans lequel la constitu-

tion fédérale se trouve en jeu. Ainsi les constitutions des

Etats-Unis, de la Suisse et de beaucoup d'autres Etats fé-

déraux garantissent à tout citoyen le libre exercice d'un

grand nombre de droits ou de libertés (2) : tout intéressé

a le droit de recourir aux autorités fédérales chaque fois

qu'une de ces libertés est restreinte ou supprimée par un

1; Const. suisse, art, 110, 55, 20, 37.

2. Const. des Etats-Unis, amendement I à IX et Zlll à XV;

Const. suisse, art. 4, 58, 60, 113. La constitution suisse leur

reconnaît même ce droit en cas de violation des droits garantis
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acte émanant des pouvoirs publics d'un des Etats parti-

culiers (i), Ce contrôle pour être moins direct que le pre-

mier, n'en est pas moins de la plus grande importance,

parce qu'il permet à l'Etat fédéral d'intervenir, quand il en

est requis, à l'occasion des manifestations les plus variées

et les plus nombreuses de la vie publique de ses membres.

parles constitutions cantonales. V. aussi les constitutions fédé-

rales du Mexique, art. 2, 29 ; du Venezuela, art. 14 j de la Répu-

blique Argentine, arl. 14, 20; du Brésil, art. 11. On certain nom-

bre de ces articles contiennent des dispositions générales, c'est-

à-dire s'appliquant aussi bien au pouvoir central qu'aux Etats

particuliers ; l'on trouve même dans la plupart des constitutions
fédérales des articles interdisant certains actes au pouvoir cen-

tral ; mais il est évident qu'il n'yalàmatière à aucune objection
contre le droitde contrôle de l'Etat fédéral. Quand un Etat par-
ticulier viole une défense qui lui est adressée parla constitution

fédérale, l'Etat fédéral trouve dans celte constitution même le

droit et le pouvoir de se faire obéir; il peut même recourir pour
cela à la force des armes s'il en est besoin; il a donc bien un
droit de contrôle et de surveillance vis-à-vis des Etats particu-
liers. Si au contraire c'est le pouvoir fédéral lui-même qui en-

freintune des .règles delà constitution, il peut y avoir violation'

du droit, mais en vertu de sa souverainelé, l'Etat fédéral est in-

dépendant de tout contrôle: les Etats particuliers n'ont donc, en
dehors des moyens de faire connaître leur volonté que peulîeur
accorder laeonstifulion fédérale, qu'à s'incliner devant l'Etat sou-

verain; s'ils prennent les armes contre lui il y a là révolte, in-

surrection; ilspeuvenf triompher en l'ail, mais ils n'en auront pas
moins commis eux aussi une violation du droit.

1. L'on a déjà vu que dans la théorie qui me parait, ainsi qu'à
un grand nombre d'auteurs récents, la seule exacte au point de
vue juridique, les membres de l'Etat ne sont pas des Etats véri-
tables. J'exposerai plus loin (Titre 111) en quoi ils diffèrent des
autres collectivités inférieures, provinces ou colonies autono-
mes. Mais à défaut d'autre expression, je serai forcé d'employer

parfois celle d' « Etats particuliers ». Mieux vaut se servir, après
s'être bien entendu sur le sens à lui attribuer, d'une expression

inexacte, mais consacrée par l'usage qu'en forger une nouvelle,

qui pourrait, à raison de sa nouveauté même, donner lieu à
d'autres méprises plus graves que celles qu'on veut éviter.
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Jellinek cite à l'appui de sa thèse l'exemple des pro-

vinces autrichiennes et des colonies anglaises : ces pro-

vinces, dit-il, n'ont pas de droits propres incontrôlables :

donc elles ne sont pas des Etats. Sans doute, mais en

quoi cela prouve-t-il qu'à l'inverse les membres des Etats

fédéraux possèdent ce caractère? Ce qu'il faudrait prou-*

ver, c'est que ces membres, à la différence des provin-
ces ou des colonies, sont obligés exclusivement par leur

propre volonté, possèdent des droits incontrôlables : or

cette preuve n'est pas faite, et l'on a vu au contraire que
les faits et le droit public positif des divers Etats démon-

trent l'existence du droit de contrôle de l'Etat souve-

rain (i).

1. La théorie d'après laquelle il existe des Etats non souve-

rains porte malheur à ceux qui la soutiennent. L'on a déjà vu

que Brie et Laband se sont laissés entraîner, pour la défendre,
à de véritables contradictions. 11 en est de même de Jellinek.
Cet auteur, dans son étude sur les unions d'Etals, insiste beau-

coup sur une idée qu'il considère comme d'importance fondai

mentale, c'est qu' « il est impossible d'expliquer juridiquement
la genèse de l'Etat. L'Etat, condition nécessaire du droit posi-
tif ,ne peut être expliqué par un principe de ce droit qui ne

reçoit sa sanction que de lui. » (V. p. 253-271, notamment p.
262)- Ainsi la genèse de l'Etat est un pur fait qu'il est impossi-
ble d'expliquer juridiquement. Sans me prononcer ici sur la
valeur de ceLle idée, je me bornerai à faire remarquer qu'elle
me semble quelque peu difficile à concilier avec cette autre

idée de Jellinek que l'Etat non souverain est créé par une dis-

position du droit public de l'Etat souverain : « ce n'est que
par la volonté de l'Etat souverain que des Etats non souverains

peuvent être créés » (P. 46). Ainsi non seulement la genèse de
l'Etat non souverain peut s'expliquer juridiquement, mais Jel-
linek se charge lui-même de nous donner cette explication :
il suffit pour sa création, tout comme pour la création d'une

province ou commune, d'une simple manifestation de volonté
de l'Etat souverain. D'où je tire cette conclusion qui s'impose :
ou l'idée que la genèse de l'Etat est un pur fait est inexacte, ou
l'Etat non souverain, dont la genèse peul, d'après Jellinek lui-
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Et ceci m'amène à une dernière et décisive objection :

Jellinek a cherché à tenir un jusle milieu entre deux

théories extrêmes qu'il considère toutes deux comme

fausses, la théorie du partage de la souveraineté, et celle

de l'impossibilité d'Etats non souverains ; mais pour évi-

ter de tomber dans l'une ou l'autre de ces théories, il a

eu recours à une définition du droit propre complètement
arbitraire et contredite par les faits. Dans nul Etat fédé-

ral, on l'a vu, les membres ne possèdent des droits pro-

pres dans le sens où l'entend Jellinek, c'est-à-dire des

droits incontrôlables, des droits dans l'exercice desquels

ils ne sont responsables devant personne. De semblables

droits n'appartiennent qu'à la collectivité qui n'a nul pou-
voir humain au-dessus d'elle, à l'Etat souverain. Aussi

par cela seul que Jellinek en affirme l'existence à la fois

dans l'Etal fédéral et dans ses membres, se trouve-t-il

nécessairement amené à une théorie qu'il rejette comme .

contraire à l'idée même de la souveraineté, la ihéorie du

partage de la souveraineté (i). Non, le droit propre n'est

pas plus ledroit incontrôlable qu'il n'est le droit originaire

ou le droit qu'on ne peut vous enlever. A moins de déna-

turer le sens des mots, l'on est forcé de reconnaître l'é-

troite liaison qui existe entre la notion du droit propre et

même, s'expliquer juridiquement, n'est pas plus un Etat véri-

table que laprovince ou la commune.

1. Jellinek s'est bien rendu compte que là était le point faible

de sa théorie; il reconnaît lui-même qu'il semble « faire ren-
trer par une autre porte la théorie de la souveraineté parta-

gée » et que « ou l'Etat non souverain doil, semble-t-il, n'être

qu'un mandataire de l'Etat souverain, et alors sa qualité d'EfaL

disparaît, ou l'Etat souverain ne possède pas de jure l'intégrité
de la puissance publique, et alors l'on revient exactement au

partage de la souveraineté. » Il y a là, en effet, une alternative
dont l'un ou l'autre des termes est inévitable, et l'essai de

Jellinek de trouver une solution intermédiaire devait forcément
échouer.
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celle de la propriété, qui est le droit propre par. excel-

lence du droit privé. Jellinek la reconnaît également, puis-

qu'il fait précisément appel à la notion de propriété pour

prouver que le droit propre n'est ni le droit originaire ni

celui dont on ne peut être dépouillé : mais ilse condamne

lui-même par cette comparaison, car la propriété est-elle

davantage un droit incontrôlable ? Non évidemment, et

le droit de tout propriétaire est soumis aux restrictions

que l'Elat peut imposer dans un but d'intérêt public et

à la surveillance qu'entraînent ces restrictions.

Le droit propre est donc non pas le droit incontrôla-

ble, mais le droit qui appartient à un sujet de droit quel-

conque qui l'exerce en cette, qualité, par opposition au

droit étranger ou droit délégué, qui appartient à une

autre personne au nom de laquelle on l'exerce. Et en ce

sens, il est faux de dire que l'Etat seul a des droits pro-

pres ; toute collectivité inférieure, tout individu et d'une

man'ère générale, tout sujet de droit possède des droits

propres, c'est-à-dire des droits qui lui appartiennent, qu'il
exerce en son propre nom et non comme mandataire ou délé-

gué de l'Etat (i). En revanche, il se trouve toujours, dans

1. Cf. en ce sens Jellinek lui-même dans son nouveau livre

GesClzund Verordnung, p. 201 ; Borel, Là souveraineté et l'Etat

fédératif, p. 85 ; Haenel, Deulsches Staatsrechl, 1, p. 798 sq.; Ro-

sin, Souvernmeket, etc., p. 12 sq.; Gierke, dans les Jahrbûchcr

fur Geselsqebung, 1883, p. 67 sq. ; Brie, Théorie der Staalenver-

bindungen, p. 12. Faute de bien préciser le sens de ces mots de
droit propre et droit délégué, les auteurs qui ont traité ces

questions sont parfois tombés dans de regrettables confusions,
que n'ont même pas toujours su éviter quelques-uns de ceux

que je viens dénommer. Borel par exemple critique la théorie
de Jellinek et approuve les « excellentes remarques » de Rosin
sur toute cette question. Or. Rosin déclare avec raison (p. 15)
que les deux notions de droit propre et de droit étranger sont

simplement les deux notions correspondant au sens littéral des
mois: tout droit est di'oitpropre pour le sujet de droit auquel
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l'exercice de ces droits, soumis au contrôle de l'unique

pouvoir souverain qui existe sur terre, celui de l'Etat.

Ici encore la théorie de Jellinek, qui nie ce dernier point,

n'a pas trouvé de partisans, et à bon droit. Après

comme avant lui, la presque totalité des auteurs qui ont

traité cette question a reconnu que la souveraineté im-

pliquait nécessairement un droit de contrôle (i). Les

membres de l'État fédéral se trouvent donc soumis comme

les provinces ou les communes à ce droit de contrôle,

puisque, Jellinek le reconnaît lui-même , l'Etal fédéral

possède A'is-à-vis d'eux la souveraineté. Il n'existe par

conséquent au point de vue du droit propre aucune diffé-

rence entre le membre d'un Etat fédéral et les autres

collectivités non souveraines, et l'on ne peut s'appuyer
sur celte notion pour affirmer comme l'ont fait Laband

et Jellinek l'existence d'Etats non souverains.

il appartient; ii n'y a de droit étranger, de droit délégué, pour

employer l'expression dont on se serf habituellement dans le

langage juridique, que le droit appartenant à un autre sujet de

droit et qu'on exerce par représentation de ce sujet. Comment

Borel peut-il donc dire (p. 81) que les droits de l'Etat nonsouve-

rain, comme ceux de la commune, « sont des droits propres en

ce sens qu'ils appartiennent à ces collectivités et que dans leur

exercice, ces dernières ne sont pas seulement dos mandataires

d'autrui », mais que cependant ce sont des droits dérivés (ou

délégués, ce qui revient au même : V. la note 162, même page)
en ce sens qu'ils leur sont conférés par le droit public de l'Etat

souverain»? Si les droits de ces collectivités sont vraiment

des droits délégués, elles ne sont «dans l'exercice de ces droits

que les mandataires d'aulrui ; et à l'inverse si ce sont, comme

c'est exact en effet, de véritables droits propres, il n'y a pas à

faire intervenir ici l'idée d'une dérivation ou. d'une délégation

quelconque.
1. Bluntschli, die Lehre vom modemcn Staat, l,p. 575 ; Rosin,

Souversenetsel, etc., Gierke dans les Jahrbùcher fur Gesetzgebung,

1883, p. 69; Laband. Slaalsrecht, t. Il, I, p. 23, n. 2,
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G 3. DÉMONSTRATION DIRECTE DE L'IDÉE QUE LA SOUVE-

RAINETÉ CONSTITUE L'UNIQUE CRITERIUM DE LA NOTION

D'ÉTAT.

Toutes les tentatives faites pour enlever la souverai-

neté à l'Etat échouent donc devant l'impossibilité de

trouver un autre critérium de la notion d'Etat. Ni l'or-

ganisation des pouvoirs publics, ni la généralité du but,

ni la possession exclusive de droits propres, ne permet-
tent d'établir une différence de nature entre l'Etat non

souverain et les autres collectivités inférieures. Ce seul

fait de l'insuffisance de tous les autres critériums propo-

sés est déjà une preuve très forte, bien que négative, de

l'exactitude du critérium généralement reçu, celui qui

Aroil clans la souveraineté l'élément essentiel de l'Etat.

Aussi cette critique détaillée des diverses notions par

lesquelles on a essayé de le remplacer est-elle la meil-

leure préparation à la démonstration directe, à laquelle

j'arrive maintenant, de cette vérité que la souveraineté

est bien en effet le critérium cherché.

Pour qu'une notion quelconque puisse être acceptée
comme critérium, il faut qu'elle réunisse deux conditions :

elle doit exister dans tout objet qu'elle est destinée à

distinguer de ceux qui ont avec lui certains poinls de rap-

port; elle ne doit exister que dans cet objet à l'exclusion

de tous autres.

Or, personne ne nie que la notion de souveraineté ne

satisfasse à la seconde de ces conditions. La souve-

raineté étant la puissance suprême, la collectivité

qui la possède, d'un côté a droit de commander à tout

individu ou groupe d'individus qui se trouve dans les

limites de son territoire, et de l'autre n'est soumise à

personne à l'extérieur, car l'idée d'un pouvoir suprême

qui serait lui-même soumis à un pouvoir suprême est évi-
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demment une idée contradictoire en soi. Mais la collecti-

vité qui possède l'autorité suprême à l'intérieur, l'indépen-
dance à l'extérieur, c'est précisément l'Etat. Donc est

Etat toute collectivité souveraine, ou en d'autres termes,
comme le dit Jellinek, « aile Souveroenetoet ist Staats-

souveroenetoel », toute souveraineté est souveraineté d'Etat.

La première condition est donc la seule qui donne lieu

à quelques difficultés. L'idée que la souveraineté est une

notion essentielle de l'Etal est rejeté en effet par les au-

teurs qui admettent la possibilité d'Etals non souverains.

Mais on a vu qu'ils n'ont, pu arriver à trouver une autre

notion suffisant à distinguer l'Elat des collectivités infé-

rieures. D'ailleurs, ces auteurs se trouvaient ici en face

d'une théorie traditionnelle qui, jusqu'à ces derniers

temps, était incontestée et qui l'est encore aujourd'hui

partout ailleurs qu'en Allemagne, où, même actuellement,

elle peut encore être considérée comme dominante; l'on

est donc en droit de leur demander avant de l'abandon-

ner à leur exemple, quelles raisons ils ont à faire valoir

pour motiver cet abandon. Or les arguments, ou plutôt

l'unique argument sur lequel ils se basent pour rejeter

comme critérium la notion de la souveraineté estdépourAfu
de toute valeur scientifique. Les auteurs qui veulent enle-

ver à l'Etat la notion de souveraineté se sont laissés

entraîner dans celle voie par le désir de conserver le

caractère d'Etat à des collectivités auxquelles on ne pou-

vait attribuer la souveraineté sans se mettre en contra-

diction avec les faits, et auxquelles cependant une termi-

nologie généralement reçue, basée presque partout sur

d'anciennes traditions historiques, continuait à reconnaî-

tre le titre d'Etat. La question se pose presqu'uniquement

à l'occasion des Etals vassaux et des membres des Etats

fédéraux; c'est pour ces derniers surtout qu'ont été créées

toutes les théories nouvelles sur la notion essentielle de

l'Etat.
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En effet, comme le remarque Zorn, presque tous les

auteurs récents qui ont écrit sur le droit public sont

arrivés à ce résultat que dans l'État fédéral, c'est le

pouvoir central qui est souverain. De même, presque tous

ont reconnu l'impossibilité d'un partage de la souverai-

neté. Dès lors, si l'on s'en lient à la théorie traditionnelle

qui voit dans la souveraineté l'élément essentiel de l'Étal,

l'on ne peut éviter d'accepter celte conséquence néces-

saire que l'État colleclif seul est Étal ; ses membres peu-

vent avoir conservé ce titre, mais ils ne sont plus États

au sens juridique du mot. Or c'esl là précisément « une

conséquence dont on croit devoir s'épouvanter ; l'on est

tout disposé à voir dans son acceptation un cas de haute

trahison. L'on en vient à déclarer tout simplement que
cette conséquence doit être fausse, qu'elle n'est pas discu-

table, et qu'on n'a qu'une chose à faire, c'est de recher-

cher, dans la marche suivie pour en arriver là, le point
où a été commise l'erreur qui a mené à un tel résultat;

et ce point doit être trouvé, car le résultat obtenu doit

de toute nécessité être faux (i). »

Mais un semblable raisonnement est-il bien juridique?
Non certes; et les arguments auxquels on a recours pour
le soutenir ne Je sont pas davantage. On invoque en ce

sens les traditions historiques, le fait que les Etals par-
ticuliers existaient comme Etals souverains avant la

1. Eirth's Annalen, 1884, p. 45't. L'on serait porté à croire que
Zorn exagère, mais il n'en est rien. 11 cite en note une phrase
de Gierke, qui loin de chercher à dissimuler le parti pris que
révèle un tel mode de procéder, l'accentue peut-être davantage :
c Etant donné, dit Gierke, que l'Etat fédéral existe comme un
Etat composé d'Etats, l'on doit modifier la notion de l'Etat de

manière à ce qu'elle se trouve applicable à une semblable situa-
tion. » Voilà la question bien posée, et avec des idées aussi

arrêtées, il faudrait vraiment avoir une imagination bien peu
"fertile en ressources pour ne pouvoir arriver à justifier la solu-
tion considérée a priori comme la seule exacte 1



— 398 —

formation de l'État fédéral. Mais précisément leur situa-

tion a complètement changé depuis la formation de

l'Etat fédéral. L'on est forcé de reconnaître que l'État

fédéral est souverain et que par conséquent les États

particuliers ont, au moment où il est né, cessé de

l'être (i). Leur situation juridique se trouve donc con-

sidérablement modifiée : quoi d'étonnant à ce que, à un

semblable changement d'état, corresponde un change-

ment de nom? C'est plutôt le fait inverse, l'attribution de

la même dénomination juridique à deux sortes de collec-

tivités aussi dissemblables, qui pourrait sembler peu

naturel. De plus, on a déjà vu qu'il est certains Elats

fédéraux où le pouvoir central est au contraire antérieur

aux États particuliers : il est évident qu'on ne peul ici

invoquer l'histoire pour attribuer à ces derniers la qua-
lité d'État.

On a fait valoir en second lieu le senliment national

des populations de ces Etats. L'argument paraît singu-
lier pour qui songe au grand nombre de préjugés et d'i-

dées fausses qui ont cours dans le peuple, spécialement
en ce qui concerne le droit (2).De plus, il suffit pour l'é-

carter de faire remarquer qu'il existe souvent des senti-

ments analogues dans des Elats autres que des Etals fédé-

1. Ou tout au moins, dans la théorie des rares auteurs qui
admettent le partage de la souveraineté, les Etats particuliers ont

.vu leur souveraineté, auparavant exclusive, restreinte dans d.e

.fortes proportions au profit de l'Etat fédéral. Celte théorie du

partage de la souveraineté sera examinée dans le chapitre sui-

vant.

2. Qu'il me suffise de rappeler ici avec Borel (loc. cil. p. 161),

sans sortir des limites du droit public, l'idée de la souveraineté

.du peuple, l'idée que le député est le mandatairede ses électeurs,

idée dont la conséquence logique est la reconnaissance de la

validité du mandat impératif, avec la démission en blanc don-

née à l'avance comme sanction, l'idée que le jury est une mani-

festation de la souveraineté du peuple, etc.
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raux, sentiments que plusieurs siècles de vie commune

n'ont pu réussir à faire disparaître. L'Autriche forme

actuellement encore un Etat unitaire (i) :or, le sentiment

d'une nationalité propre qui anime chacun des peuples

qui la composent, Allemands, Valaques, Polonais, Ruthè-

nes, Tchèques de Bohême, Roumains de Transylvanie,

Italiens de Trieste, est beaucoup plus vif que celui qui
existe dans les divers cantons, provinces ou Etats particu-
liers de la plupart des Etats fédéraux actuels. Dans tous ou

presque tous, les habitants ont aujourd'hui le sentiment de ne

former qu'une seule nation; la nationalité fédérale passe
avant les dfverses nationalités particulières et les absorbe

presque ; un habitant de la Suisse ou des Etats-Unis, par

exemple, est citoyen suisse ou américain aArant d'être

citoyen bernois ou neAv-yorkais. Le sentiment d'une natio-

nalité unique n'est pas toujours aussi puissant dans cer-

tains Etats cependant considérés à bon droit comme des

Etats unitaires. L'exemple des provinces autrichiennes

peut être considéré comme typique ; mais le même fait

se reproduit, ordinairement, il est vrai, dans des propor-

tions moindres, dans d'autres Etats unitaires d'Europe.
Un certain nombre d'entre eux comprend des provinces
ou colonies autonomes, d'anciens Etats ou fragments
d'États annexés, restés très distincts des autres parties
de l'Etat, et ayant conservé, malgré tous les efforts tentés

pour arriver à une fusion complète, un sentiment très vif

d'une nationalité distincte: les provinces chrétiennes de

la Turquie et la plupart des grandes colonies anglaises à

gouvernement responsable, le Canada, le Cap et les Colo-

nies australiennes, en sont une prenve frappante. L'on

ne peut donc attacher la moindre importance juridique à

cet argument tiré du sentiment national, de la conscience

1. Je ne parle bien entendu ici que de l'Autriche proprement
dite, non de l'Empire d'Autriche-Hongrie.
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populaire, et c'est bien à tort que certains auteurs sont

partis de là pour attribuer le caractère d'Etal aux mem-

bres de l'Etat fédéral.

Le seul argument sérieux qu'on ait invoqué en faveur

de la possibilité d'Etats non souverains, c'est que le droit

public, tant international que constitutionnel, semble bien

reconnaître l'existence d'une semblable forme d'Etals. Le

droit constitutionnel admet des Etats non souverains, dit-

on, puisque certaines constitutions fédérales reconnais-

sent aux divers membres le caractère d'Etat, soit en leur

en accordant expressément cette qualification, soilmême

en leur permettant l'exercice de'certains droits qui n'ap-

partiennent qu'à l'Etal, le droit de légation par exemple.
Le droit interna'ional public en reconnaît aussi l'exis-

tence, puisque les Etots étrangers reçoivent les ambas-

sadeurs des Etals non souverains et parfois même leur

en envoient. Donc, conclue-l-on, le droit positif admet

l'existence d'Etats non souArerains, et il reconnaît notam-

ment cette qualité aux membres des Etals fédéraux.

. Cet argument est plus spécieux que solide. El d'abord,

au point de vue du droit constitutionnel, pour qu'il eût

une certaine force, il faudrait que toutes les constitu-

tions fédérales s'accordassent à reconnaître aux mem-

bres de l'Etal collectif le caractère d'Etal. Mais tel n'est

pas le cas. Les membres de la République Argentine

s'appellent simplement provinces d'après la constitution

fédérale ; les membres de la Confédération suisse sont

ordinairement désignés sous le nom de cantons (i) : or

1. En revanche, dans la République des Provinces-Unies, qui
formait, de l'aveu de tous les auteurs, une confédération d'E-

tats et non pas un Etat fédéral, et où par conséquent c'étaient

les divers membres et non pas le pouvoir central qui possé-
daient le caractère d'Etats, ces membres étaient désignés sous
le nom de provinces. On voit combien la dénomination offi-

cielle des membres des Etats fédéraux et des confédérations
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personne ne Aroudra soutenir que la République Argen-
tine et la Suisse ne sont pas des Etats fédéraux.

De même l'article ior de la constitution fédérale suisse

déclare que « les cantons sont souA'erains » mais que
leur souveraineté est « limitée par la constitution fédé-

rale » : or presque tous les auteurs reconnaissent que
la souveraineté est impartageable (i), et que c'est à

l'Etat fédéral, non aux cantons qu'elle appartient; c'est

donc qu'ici encore il y a une erreur dans le texte même

de la constitution. Tout cela prouve qu'il est impossible
d'attacher une importance décisiA'e aux termes qu'em-

ploient les diArerses constitutions fédérales. Non seule-

ment en effet il arrive parfois aux rédacteurs des textes

juridiques de prendre par erreur un terme pour un

autre (2), mais il est même des cas où ils le font sciem-

ment, parce qu'ils y sont forcés parles circonstances.

Nul législateur en effet ne s'exposera à froisser A'olonlai-

rement des idées chères à une grande partie de la na-

tion, dans l'unique but d'éviter une inexactitude de

langage. Et tel est précisément le cas ici. Dans les

Etats fédéraux, le pouvoir central est obligé de ménager
le patriotisme local de ses membres^ et il évite aArec

beaucoup de raison d'infliger à leur amour-propre des

d'Etats est sujette à varier avec les diverses constitutions fédé-

ratives.

1. Cf. sur ce point infraç. 477 sq.
2. 11 serait facile de citer, rien que dans notre Code civil, un

grand nombre d'erreurs de ce genre. L'erreur n'est d'ailleurs

parfois nullement imputable aux rédacteurs de la loi : c'est ce

qui arrive lorsqu'une loi traite de matières nouvelles, dont la

terminologie n'est pas encore bien fixée. Or tel était précisé-
ment le cas, jusqu'à une époque relativement récente, pour
la partie du droit public qui nous occupe : les termes d'Etat,
de province et de canton, et surtout ceux d'Etat fédéral et de

confédération y étaient constamment pris les uns pour les

autres.

Le Fur 26
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blessures inutiles (i). C'est pour cela que la dénomina-

tion d'Etat pourra être conservée longtemps encore dans

les constitutions fédérales alors même que les auteurs

seraient uu.an.im.3S à affirmer que les prétendus Elats

particuliers ne possèdent pas réellement le caractère

d'Etat.

Quant à l'objection tirée du droit international public,

qui reconnaîtrait lui aussi la qualité d'Etat aux membres

des Etats fédéraux elle est aussi facile à écarter que la pré-
cédente. En fait d'ailleurs, les membres de tous les Etals

fédéraux, à l'exception d'un seul, l'Allemagne, sont à peu

près complètement dépourvus de foute attribution interna-

tionale. Des trois droits auxquels on peut ramener toute

manifestation de la volonté de l'Etat à l'extérieur, les droits

de guerre et de légation et celui de conclure des traités,

les deux premiers sont expressémenlretirés aux membres

des Etats fédéraux, sauf en Allemagne où les Etats par-
ticuliers conservent le droit de légation actif et passif (2).

1. Borel {loc. cit. p. 18) en cite un exemple frappant. « En

1872, dans les débats qui eurent lieu au conseil des Etats à pro-

pos de la révision fédérale, un député de Schall'house proposa
de supprimer dans l'article 1er le mot « souverains >>après le

mot « cantons ». 11se fondait sur ce que la souveraineté des

cantons n'était plus qu'illusoire et qu'il ne serait pas conve-

nable de débuter dansl'arficle lerde la constitution par une ine-

xactitude. Cette proposition ne réunit que trois A'oix, non qu'il
ne se trouvât dans le conseil un plus grand nombrede membres

partageant ces idées, mais parce qu'on voulait éviter une discus-

sion purement, doctrinale qui aurait fourni des armes aux adA7er-

saires de la révision, en froissant sans utilité des idées reçues.»
2. Et encore, à l'exception du droit de représentation consu-

laire actif, qui est exclusivement réservé à l'Empire. V. sur

tous ces points infra, chap. III, 3e section, où les attributions

internationales des membres de l'Etat fédéral sont étudiées en

détail.
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Le troisième droit, celui de conclure des traités aArec les

Etats étrangers, complètement supprimé lui aussi par la

plupart des constitutions fédérales (constitution du Mexi-

que, du Venezuela, de la République Argentine et du

Brésil), n'existe plus guère que dans les autres (consti-
tutions de l'Empire d'Allemagne et surtout de la Suisse et

des Elats-Unis), qu'à l'état de souvenir : sauf en Allema-

gne, partout où les Etals ont conservé ce droit, ou ils

ne peuvent conclure nul traité sans le consentement du

pouvoir fédéral, qui bien entendu est toujours libre de le

refuser, ou ils ne peuvent conclure que des consentions

portant sur des points de peu d'importance, les rapports
de voisinage et de police par exemple, cl certaines ques-
tions d'ordre économique ; et encore, même pour ces

conventions si spéciales, sont-ils soumis à la surveil-

lance de l'Etat fédéral, qui peut refuser d'approuver la

convention, si elle contient quelques stipulations contrai-

res à la constitution fédérale ou aux droits des autres

membres. Dans tous les Etats fédéraux, les questions

importantes, et notamment toutes les questions d'ordre

politique, sont réservées au pouvoir fédéral qui seul en

principe a qualité pour représenter à l'extérieur tant l'E-

tat fédéral que ses membres pris séparément.
Ici encore par conséquent l'examen des faits est défa-

Arorable à la théorie de l'Etat non souverain. Si les mem-

bres d'un Etat fédéral, l'Allemagne, ont conservé des

droits qui n'appartiennent ordinairement qu'aux Etats, le

droit de légation par exemple, en fait leurs envoyés ou

ambassadeurs, quand ils ont continué à en entretenir,

sont complètement annihilés par les ambassadeurs fédé-

raux. Il n'y a là, comme dans l'attribution du titre d'Etal .

aux divers membres par la constitution fédérale, qu'un

Arestige d'un passé historique à peine évanoui, une con-

cession plus apparente que réelle, motivée de la part de

l'Etat fédéral par la nécessité de ne pas heurter de front
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un A'if patriotisme local et d'anciennes traditions encore

dans toute leur force ; et, quant aux puissances étrangè-

res, elles n'ont nulle raison pour refuser de consentir à

ce partage d'attributions auquel consent l'Etat fédéral

lui-même; au point de vue politique, elles ont même plu-
tôt en général grand intérêt à maintenir aArec soin tout

ce qui peut rappeler l'ancienne souveraineté et l'existen-

ce autrefois indépendante des membres de l'Etal fédéral.

Ces considérations suffiraient déjà à expliquer le main-

lien d'une certaine compétence internationale aux préten-
dus Etals particuliers ; mais il est une autre explication

plus juridique et plus générale qui montre qu'il est impos-
sible de tirer de ce fait le moindre argument en faAreur

du caractère d'Etat des membres de l'Etat fédéral. Celte

explication est contenue tout entière dans cette simple

remarque que la personnalité internationale et le carac-

tère d'Etal sont deux notions absolument différentes, et

que l'existence de la première n'implique nullement celle

de la seconde. L'on a parfois commis entre ces deux

notions une confusion qui a favorisé le développement de

la théorie de l'Etat non souverain, en rendant plus diffi-

cile sa réfutation. Aussi Jellinek, qui soutient cette der-

nière théorie, s'est-il efforcé de démontrer qu'il ne peut

y avoir de personnes juridiques en droit international

public, et que les Etats seuls sont des sujets de droit in-

ternational (1).H se borne à donner comme preuve de ce

t. Jellinek, loc. cit., p. 49, p. 173 et n. 14. L'on remarquera

que cetle théorie est à peu près inséparable de celle qui admet

la possibilité d'Etats non souverains. Presque tous les auteurs

en effet, et Jellinek lui-même, reconnaissent que les membres

de l'Etat fédéral ne sont pas souverains : or, il est clair qu'on
ne peut nier la personnalité internationale des membres.de

l'Empire d'Allemagne par exemple. Il en est de même pour'la

plupart des créations de la politique européenne dans la pénin-
sule des Balkans : toutes ces nouvelles principautés, même
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qu'il avance l'idée que la personne juridique ne peut être

que la création d'une législation positive, supérieure à la

volonté des individus qui par leur réunion forment cette

personne morale ; or, il n'existe pas en droit internatio-

nal de pouvoir supérieur aux sujets du droit international,

les Etats ; do ne ils ne peuvent par leur réunion, créer

une personne juridique (i).

non souveraines, possèdent évidemment la personnalité inter-

nationale. On ne peut donc poser en principe que les Etats sont

les seuls sujels du droit international qu'à condition d'admettre

l'existence d'Etats non souverains.

1. Remarquons que ce raisonnement, même en admettant

son exactitude, ne prouve pas qu'il ne puisse pas y avoir de

personne morale en droit international. Il ne vise que les per-
sonnes morales qui seraient formées par la réunion, l'associa-

tion de plusieurs Etats entre eux, les Etats n'ayant pas en effet

de supérieur commun. Même à ce point de vue d'ailleurs le

raisonnement de Jellinek est inexact, on le verra à l'occasion du

mode de formation de l'Etat fédéral (7/n/ra, p. 560 sq.,. et cf. p. 409

n.l).Mais déplus, il est loin de prévoir tous les cas possibles, car

il existe en droit international d'autres personnes morales que
celles formées parla réunion de plusieurs Etats. Un Etat peut fort

bien en effet créer à lui seul une personne juridique et la doter
d'une compétence internationale plus ou moins étendue. C'est

même précisément ce qui a lieu pour les membres de l'Etat

fédéral d'après Jellinek lui-même, et personne ne peut le nier

dans le cas où ils sont créés par un pouvoir central préexistant

qui, d'Etat unitaire, se transforme en Etat fédéral. Lorsque Jel-

linek affirme qu'il est impossible à l'Etat de créer une personne
du droit international, il oublie donc complètement ce qu'il a
dit plus haut que « ce n'est que par la volonté dé l'Etat souve-
rain que des Etats non souverains peuvent être créés » (p. 46).
Dans ce cas et d'autres semblables l'on ne peut dire que la per-
sonne morale n'a pu naître parce qu'il n'existait aucun pouvoir
supérieur capable de lui donner la vie ; ce pouvoir existe ici,
c'est, celui de l'Etat, souverain sur son territoire. Et si l'Etat
souverain peut ainsi créer des Etats non souverains qui possè-
dent bien évidemment, en leur qualité d'Etats, la personnalité
internationale, il est impossible de comprendre comment il ne
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La réponse est facile à trouver. Les Elals eux-mêmes,

ces uniques sujets du droit international d'après Jel-

linek, sont-ils donc des personnes physiques ? Non

évidemment (i). Mais alors, s'ils sont, comme on

est forcé de le reconnaître, des personnes morales, puis-

qu'il n'y a avant la formation de l'Elat nulle législation

positive possible, c'est donc que la personnalité morale

est indépendante de l'existence antérieure d'un pouvoir

établi, seul capable de donner la vie au nouArel être juri-

dique. L'on pourrait à l'appui de celte idée, invoquer ici

une théorie qui a été soutenue récemment encore par des

jurisconsultes distingués, d'après laquelle dès qu'il y a

association en Arue d'un but commun, mise en commun de

forces tendant A'ers la réalisation d'une môme oeuvre,

pourrait pas créer tout aussi bien d'autres personnes du droit

international que des Etats non som'erains. Quant à la recon-

naissance des Etats étrangers nécessaire pour que la noin'elle

personne morale puisse se comporter A'is à-A'is d'eux en per-
sonne du droit international, V. page suivante, n. 1 in fine.

1. Je ne tiens pas compte ici de la fameuse théorie de l'orga-
nisme social, inA'entôe par Auguste Comte et Blunlschli, qui
voient dans l'Etat un être organique, un être vivant, fout com-

me l'homme et les animaux. La science du droit a. l'ait aujour-
d'hui justice de cette théorie fantaisiste, qui ne se trouve plus
guère soutenue, au moins en France, que par quelques rares

philosophes (notamment MM. Fouillée etEspinas). V. une réfu-

tation détaillée de cette théorie dans Vai'eilles-Sommières, Les

principes fondamentaux du droit, p. 169 sq. Il faut remarquer
d'ailleurs que, pour être logiques, ces auteurs sont forcés de
reconnaître le même caractère d'être organique aux provinces,
aux communes, d'une manière générale à foutes les collecti-
vités inférieures: et bien entendu la naissance de ces nou-
veaux êtres organiques est, comme celle des personnes physi-
quesvéritables,un pur fait naturel, indépendant, commela nais-
sance de l'Etat lui-même, de la volonté d'une collectivité su-

périeure quelconque souveraine ou non. Il est donc impossi"
ble d'invoquer cette théorie à l'appui de l'idée d'après laquelle
les Etats sont les seules personnes du droit international.
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il y a aussi création d'une personne morale distincte des

personnes physiques qui la composent (i). Et si l'exis-

1. M. Laînô (Des personnes morales en droit international

privé. Journal Clunel, 1893, p. 273 sq.), examinant si, clans un

Etat qui admet les étrangers à la jouissance des droits privés
sans faire mention des personnes morales étrangères, ces per-
sonnes doivent êtres considérées comme participant à la A'ie

civile en A'ertu des principes généraux du droit, en dehors de

toute reconnaissance expresse de leur personnalité par cet

État, répond : on ne peut résoudre la question négativement

que si l'on A'oit entre les personnes physiques et les personnes
morales des différences essentielles. Or, ces différences exis-

tent-elles ? Oui, dans la théorie de Laurent, d'après lequel :
« un abîme sépare les personnes physiques et les personnes
morales : les unes vivent et les autres ne A'ivent point ; les unes

sont des êtres réels, les autres sont des êtres fictifs, de pures
créations de la loi ». D'où résulte une double conséquence :

les personnes morales ne tenant leur existence que de la loi,
elles n'existent en principe que là où vaut cette loi. et elles ne

possèdent que des droits limités, ceux seulement dont fait
mention la loi qui les crée. Or, tout ceci est faux, remarque
très juslemenf M. Laînô, dont fout le passage consacré à l'exa-
men de cette importante question serait à citer textuellement.
S'il existe de grandes différences entre lespersonnes physiques et
les personnes morales (notamment en ce qui concerne la durée
indéfinie de ces dernières, d'où peuvent résulter au point de

A'ue de l'accumulation des biens par ces personnes morales des

dangers qui rendent nécessaire vis à vis d'elles l'adoption de

certaines mesures de précaution), il n'en existe pas d'essen-

tielles ': « d'une part en effet, il n'est pas vrai de dire que les

personnes physiques, c'est-à-dire les individus, ne tiennent

leurs droits que de la nature. Si la loi ne les crée pas, elle ré-

glemente dans le domaine du droit leur existence. Parfois

même elle leur ouvre ou ferme la vie juridique » (dans l'ancien

droit, les esclaves, les serfs, les morts civilement; aujourd'hui
encore parfois les étrangers). « D'autre part, il n'est pas vrai

non plus de dire que les personnes morales sont de pures fic-

tions, des abstractions. Gomment tout d'abord ne sent-on pas

qu'il est contradictoire d'attribuer à des êlres fictifs des droits

véritables ? » (ester en justice, acquérir, etc.). C'est sans doute.
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tence de personnes morales n'est pas contestable en

droit privé et. constitutionnel, l'on ne voit pas pourquoi

après s'être fait cette observation « qu'un èminent penseur,

Ch. Brocher, s'est posé cette question: « la distinction pro-

fonde que l'on A'oudrait établir entre les personnes morilles et

les personnes naturelles est-elle bien facile à maintenir en ter-

mes absolus ? Les secondes ne se retrouvent-elles pas sous les

premières ? N'est-ce pas en elles que gît la véritable A'ie et la

raison d'être de celles-ci ? » Eh oui, telle est précisément la

vêrilé. Les personnes dites morales ou civiles ne sont pas de

pures abstractions juridiques, encore moins des fictions; ce

sont des groupes, des associations d'hommes, réunis en vue

d'un effort et d'un but commun, et qui, de par la loi, se trou-

vent placés dans un état de droit extraordinaire. Au point de

vue de l'objet de l'association, chacun d'eux à abdiqué sa per-

sonnalité propre; mais fous concourent à former un être juri-

dique nouveau clans lequel ils s'absorbent, auquel ils ont trans-

mis la A'ie qu'ils ont perdue pour eux-mêmes Assurément,

il a fallu la volonté et la puissance de la loi pour conférer à cet

être la vie juridique ; mais de son côté, la loi n'aurait pu rien

faire si elle n'avait pas eu sous la main la matière humaine

qu'elle a mise en oeuvre. Telles sont les personnes dites mo-

rales ou civiles. Que l'on passe en reA'ue toutes celles qui ont

été conçues, États, provinces, communes, établissements pu-

blics ou d'utilité publique, sociétés commerciales, en toutes,

l'analyse fera trouver plus ou moins apparemment ces carac-

tères. C'est un phénomène que l'on peut résoudre d'un mot en

disant : les personnes morales ou civiles ne sont pas autre chose

que des modalités de la vie juridique des personnes naturel-

les » (loc. cit., p. 276 sq.). Tout ceci est aussi exact que profon-
dément pensé. Les distinctions essentielles que Laurent veut

établir entre le caractère juridique des personnes morales et

celui des personnes physiques, sont exagérées et arbitraires.

Les unes comme les autres ont droit à l'existence, et la loi

doit leur reconnaître et leur garantir le libre usage des droits

qui leur sont nécessaires pour leur permettre d'arriver à la

réalisation de leur but ; sauf bien entendu le droit, pour l'État

de prendre à l'avance certaines mesures destinées à réglemen-
ter l'état civil de ces personnes juridiques comme l'est déjà

celui des personnes physiques, et à s'assurer que ces associa-
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elle le serait en droit international, alors surtout que là

même on est forcé de reconnaître l'existence d'une per-

sonne morale au moins, l'Etat (i).

lions ne feront rien de contraire aux intérêts de l'État, chose

qu'évidemment elles n'ont pas plus droit de faire que les per-
sonnes physiques. Ce système est loin d'être purement théo-

rique; c'est celui cm'appliquent en principe l'Angleterre et les

États-Unis. Cf. sur cette importante question de la personna-
lité morale, une série d'articles de M. de Vareilles-Sommières,

parus dans la Revue catholique des Institutions et du droit, 1892,

1er semestre, p. 220 sq., sous le titre : « La loi française permet-
elle aux associations non reconnues de posséder?» V. aussi du

même auteur : Le contrat d'association (Paris, 1893).— Endroit

international public où il n'existe pas, comme à l'inférieur d'un

Étal, de pouvoir supérieur compétent pour imposer aux per-
sonnes juridiques en A'oie de formation l'observation de cer-

taines règles, ces règles sont remplacées par la formalité de la

reconnaissance par les autres personnes du droit international,
les États ; et bien entendu tout État a le droit, en A'ertu de son

indépendance même, de refuser de reconnaître une nouvelle

personne juridique dont le but. par exemple se trouverait en

contradiction avec les principes du droit international, ou

dont l'existence et le fonctionnement empêcheraient l'exercice

régulier de certains de ses droits à lui.

1. Cf. Hoenel, Dcutsches Staalsrecht,, I, p. 36: «Jellinek aug-
mente encore le caractère incompréhensible de cette idée (la

prétendue impossibilité pour plusieurs Etats de créer au-des-

sus d'eux un pouvoir central doté de la personnalité juridique),
en affirmant que la formation par la voie du contrat d'une per-
sonne juridique, ici d'une association corporative, est possible
en droit privé, mais jamais en droit international, donc entre

Etats. 11 fonde cette théorie (p. 259, 201), sur ce qu'il existe en

droit privé « une volonté supérieure », la « volonté do l'Etat »,

qui est la « volonté de la législation établie, qui lie au contrat

comme un effet de droit la naissance de la personne juridique,
et donne au rapport d'autorité et de sujétion que l'on cherche

à établir la reconnaissance juridique. » Rien de plus exact! Le

droit objectif n'ajoute rien d'essentiellement nouveau aux dis-

positions qui ont pour but la création d'une association corpo-
rative ; son rûle se borne à ajouterai! contenu nécessaire les
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Mais l'on n'a même pas besoin de recourir à ces théo-

ries encore discutées sur la personnalité morale et l'inu-

tilité de la préexistence d'un pouA'oir supérieur seul capa-
ble de la conférer ; Jellinek lui-même nous fournit d'au-

tres arguments pour démontrer l'existence de personnes
du droit international autres que les Etals. 11 admet en

effet (i) que toute collectivité non rouveraine est une

création de l'Elat soiwerain. Ce dernier peut créer des

collectiA'ités non sonveraines de tous genres el leur

accorder une compétence aussi bien internationale qu'in-
térieure plus ou moins étendue, allant des attributions

restreintes delà simple commune aux importantes attri-

butions de la proA'in.ce autonome ou du membre de l'Etat

fédéral. Tout ceci Jellinek est forcé de le reconnaître.

Mais il est clair que l'Etat souverain ne confère pas à sa

création le caractère d'Etal par cela seul qu'il lui accorde

certaines attributions internationales (2). Or, c'est là

effets de droit correspondants et en même temps à reconnaître

en ce sens la liberté juridique d'action. Mais le droit interna-

tional, sur lequel repose la force juridique obligatoire des trai-

tés conclus entre Etats, est lui-même droit objectif. El si les

principes du droit privé, dans l'Etat, étendent la liberté d'action

des individus jusqu'à la création d'associations corporatives,
il est impossible de comprendre quel peut être le principe par-
ticulier au droit international qui enchaîne la liberté d'action

plus puissante des Etats, de telle sorte qu'ils ne peicvent-p&s
conclure un traité de semblable contenu. » EtHoenelfait remar-

quer que cette sorte d'interdiction imposée aux Etals se trouve

en complète contradiction avec ce que reconnaît plus haut Jel-

linek (p. 79; V. aussi p. 269) que le droit international reconnaît

comme juridiquement obligatoires les traités conclus en vue de

l'incorporation ou de la fusion de plusieurs Etats en un seul:

1. Loc. cit., p. 46 sq.
2. Jellinek devrait d'autant moins pouvoir contester ce point

que d'après lui la formation de l'Etat est un pur fait naturel, im-

possible à expliquer juridiquement : or, l'acquisition du carac-



— 411 —

simplement ce que fait l'Etat fédéral, en laissant à ses

membres, ou, lorsque l'existence d'un pouvoir central

a précédé même en l'ail celle des Elats particuliers, en

leur conférant une certaine compétence internationale. Il

reconnaît ainsi ou crée lui-môme une personne morale

internationale, dont les Étals étrangers peuvent, et doi-

A'enl même s'il n'y a pas de motif de refus, reconnaître

l'existence, comme ils ont reconnu celle de l'Etat central

lui-même.

Enfin, il est des faits positifs qui prouvent d'une ma-

nière certaine l'existence de personnes du droit interna-

tional qui n'ont pas le caractère d'Etals. Personne ne nie

que la Ligue Hanséalique n'ait eu la personnalité inter-

nationale : ce serait en effet difficile, puisqu'elle a exercé

pendant plusieurs siècles les droits de guerre et de léga-
tion et celui de conclure des traités ; or, chacun recon-

naît aussi que la Hanse n'a jamais formé un Etat (i). Il

en a été de même de l'union douanière allemande (deuts-

cher Zollverein) de 1867 à 1870; celle union possédait

des organes propres et notamment un Parlement (Zoll-

parlament) ; elle aA'ait le droit de conclure avec les Etats

étrangers tous traités relatifs aux questions douanières ;

et cependant, il est impossible d'y voir un Etat. Il en est

de même encore delà Confédération canadienne, des colo-

nies australiennes,du Cap., et de l'Empire des Indes(2),qui

tère d'Etat par une collectivité non souveraine à la suite d'un

acte volontaire de l'Etat souverain constitue bien évidemment
. un acte susceptible d'une explication juridique (aï supra, p. 391

n. 1).
1. V. sur la Ligue Hanséalique, supra, lre partie, p. 86 sq.
2. L'ancienne Compagniedes Indes Orientales possédait, com-

me la Ligue Hanséatique, le droit de paix et de guerre et le
droit de conclure des traités (Wheaton, I, chap. III, §2) ; l'on
ne peut donc refuser de lui reconnaître à elle aussi la person-
nalité internationale, bienqu'elle n'ait jamais eu le caractère
d'Etat. Aujourd'hui encore, le vice-roi des Indes possède le droit
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ont accédé indiA'iduellement à l'Union postale universelle,

union d'ordre essentiellement international ; ces quatre

colonies, bien que ne possédant pas le caractère d'Etats,

sont représentées aux congrès internationaux de l'Union

postale par leurs propres délégués, et non par ceux de

l'Angleterre ; elles peuvent conclure aA'ec les Etats étran-

gers des consentions postales particulières. II en est de

même enfin de la commission européenne du Danube à

laquelle personne ne conteste la personnalité internatio-

nale, et d'un certain nombre d'autres commissions ou

associations internationales qui sont des personnes mora-

les du droit international, sans posséder cependant la

qualité d'Etat (i).
De plus, l'on Arerra bientôt que cette théorie de l'Etat

délégation actif et passif. V. un grand nombre de cas de ce

genre dans Vaflel, 1. IV, c. V, g 1, et clans Phillimore, vol. II,

§ 129. L'acte récent du 14 août 1885 constituant un conseil fédé-

ral d'Australasiea ôgalementatfribuéàlanouvelle confédération

une certaine compétence internationale. L'article 15 de cet acte

énumère en effet parmi les attributions confiées au conseil

fédêralle droitde régie m en ter «les relations del'Australasie avec
les îles du Pacifique », sans distinguer entre celles de ces îles

qui appartiennent à l'Angleterre, et celles qui constituent des
Etats libres ou appartiennent à une puissance étrangère.

1. L'on ne peut terminer celte ônumôralion des personnesdu
droit international autres que lés Etais sans rappeler la situa-

tion toute spéciale faite à la Papauté par les événements de 1870.

Le Pape n'est certes pas aujourd'hui le souverain d'un Etat, et

cependant il est évident qu'il constitue une personne du droit

international. C'est ainsi qu'il jouit du droit de légation actif et

passif dans toute son étendue (ses nonces et légats sont même

considérés, au moins par les Etats catholiques, comme ayantle

pas sur les ambassadeurs de ces Etats) ; il jouit de plus du

droit de conclure des traités avec les Etats étrangers, si l'on ad-

met conformément à l'opinion la plus répandue, au moins par-
mi les jurisconsultes, que les concordats l'entrent dans la caté-

gorie des traités.
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seule personne du droit international entraîne nécessai-

rement la négation de la confédération d'Etat. Tous les

auteurs admettent en effet que dans la confédération d'E-

tats ce sont les divers membres qui possèdent le carac-

tère d'Etat, et non l'être central. Ce dernier, n'étant pas
un Etat, n'aurait donc pas possédé la personnalité inter-

nationale si elle ne pouvait exister indépendamment du

caractère d'Etat : et comment soutenir que toutes les con-

fédérations d'Etats, la République des Provinces-Unies,

la Confédération suisse avant i848, l'Allemagne de 1815
à 1866, les Etats-Unis de la déclaration d'indépendance à

la révision de 1787, n'ont pas été des personnes du droit

international ?

La théorie qui refuse d'admettre l'existence de person-
nes du droit international aulres que les Etats est donc

contredite par les faits ; en réalité la personnalité inter-

nationale existe dans toute association ou collectivité pos-
sédant une compétence internationale reconnue ; aussi

a-t-il existé et existe-t-il encore, en dehors de l'Etat, un

grand nombre de personnes morales du droit internatio-

nal, et telle est précisément la situation de tous les pré-
tendus Etats non souverains, Elats vassaux ou membres

d'un Etat fédéral : ils possèdent la personnalité interna-

tionale, mais sans avoir le caractère d'Etat qui n'appar-
tient qu'aux collectivités souveraines (1). Ainsi se trouve

1. Cette solution a été adoptée par des hommes politiques et

des auteurs ôminents de tous les pays : aux Etats-Unis par Lin-

coln, en Allemagne par Hoenel, Zorn, etc., en Suisse par Borel,
en Hollande par Bake. L'on verra d'ailleurs, dans le chapitre
consacré à l'Etat fédéral (Chapitre III), que cette solution, loin

de tendre à l'annihilation des membres de l'Etat fédéral par
cet Etat permet, au contraire, combinée avec un principe
essentiel de l'Etat fédéral, la participation des membres à

la formation de la volonté suprême, de sauvegarder leur exis-

tence et leurs droits d'une manière beaucoup plus efficace
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écarté l'unique argument que Ton opposât au choix de la

notion de sonverainelé comme critérium du caractère

d'Elat, le fait que ce critérium n'était pas applicable à

tous les Elats. L'on A'ient de voir que, contrairement à

celle affirmation, la souveraineté existe dans tout Etat

véritable, comme à l'inverse elle n'existe que dans l'E-

tal. C'est donc bien à elle qu'il faut s'attacher pour

reconnaître si telle ou telle collectivité possède bien le

caractère d'Etat ; les autres critériums proposés, la

notion du but national ou celle du droit propre ne per-
mettent pas de distinguer l'Etat non sonverain des autres

collectivités inférieures. L'on ne peut par conséquent
admettre l'existence, à côté du Arérifable Etal souArerain,

d'une catégorie d'Etals non sotnrerains. Toute collectivité

subordonnée à une collectivité supérieure peut bien aA'oir

la personnalité internationale, si elle possède une compé-
tence internationale, mais comme elle n'est pas somre-

raine, elle n'a pas le caractère d'Etal. El ceci est Arrai,

qu'on ne peut le faire dans toute autre théorie, spécialement
dans celle des auteurs qui, comme Jellinek, fout en leur recon-

naissant le fifre d'Elats, refusent de voir dans la participation
des membres à la substance même de la souveraineté le carac-

tère essentiel de l'Elat fédéral, et les laissent ainsi à l'entière

discrétion de l'Etat fédéral, seul souverain, qui peut les sup-

primer quand il lui plaît, tout comme de simples provinces.
L'on verra que cette participation, sans suffire à leur donner
droit au titre d'Etat, les dislingue cependant d'une manière
absolue des autres collectivités inférieures. Dans l'Etat unitaire,
la commune, la province même, peuvent, au moins en théorie,
être supprimées par le pouvoir central agissant en vertu de son
autorité souveraine et exclusive ; mais il n'en est pas de même

pour le membre de l'Etat fédéral : il peut lui aussi, théorique-
ment, être supprimé ; mais ce sera non pas par la volonté
exclusive du pouvoir central considéré comme tel, mais par la
volonté de l'Etat fédéral tout entier, volonté à la formation de

laquelle chaque membre, et lui-même par conséquent, a coo-

péré selon les règles fixées par la constitution fédérale.
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non seulement comme chacun le reconnaît, de la pro-

vince autonome ou dé la colonie à self-government, mais

aussi des membres de l'Etat fédéral.

Ce que l'on ne peut comprendre, c'est que cette solu-

tion qu'impose la logique ait trouvé de si ardents con-

tradicteurs ; car il ne s'agit ici que d'une discussion pure-

ment théorique, dont la solution ne peut rien changer à la

situation de fait des membres de l'Etat fédéral. En fait,

leurs droits et ceux du pouvoir fédéral sont indiqués par

la constitution fédérale, et souvent d'une manière très

complète et aussi précise que possible ; que si, malgré

cela, un différend survient entre l'Etat fédéral et l'un de

ses membres sur l'interprétation de la constitution, c'est,

toujours un organe fédéral qui est chargé de le trancher;

chacun reconnaît encore que nul des Etats particuliers con-

sidéré comme tel n'a le droit d'accroître sa compétence
aux dépens du pouvoir fédéral, tandis que le pouvoir fédé-

ral possède toujours ce droit vis-à-vis d'eux (i), à condi-

tion bien entendu de suivre dans l'exercice de ce droit les

règles posées par la constitution fédérale. Dans ces condi-

tions, la situation de droit et de fait des membres de l'Etat

fédéral étant nettement déterminée, la question de savoir

s'il faut leur reconnaître la qualité d'Etat est dénuée de

toute importance pratique; il s'agit uniquement de déci-

der s'ils ont droit ou non à un litre purement honorifique,

1. Droit sans limites, d'après les auteurs mêmes qui voient
clans les membres de l'Etat fédéral des Etats non souverains :
la plupart admettent en effet que l'Etat fédéral a le droit en
\Tertu de sa souveraineté, non seulement de restreindre peu à

peu la compétence de ses membres en les dépouillant succes-
sivement de la plupart de leurs attributions, mais encore de les

supprimer complètement, en leur enlevant leur caractère

d'Etat, pour les réduire à la situation soit de provinces ordi-

naires, soit même desimpies circonscriptions administratives

(V. par exemple Jellinek, p. 41, 44, 46 et 304).
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qui n'augmentera en rien leur pouvoir et ne les en lais-

sera pas moins soumis à la souveraineté de l'Etat fédéral.

Or un usage assez général, basé, on l'a vu, sur d'an-

ciennes traditions historiques, leur a fait attribuer, en

même temps qu'à l'Etat fédéral lui-même, le litre d'Etat

(Elats particuliers ou Etats membres, Einsel-ou Gliecl-

staaten). Que les membres de la plupart des Etats fédé-

raux y aient eu droit dans le passé, ce n'est pas douteux,
et il n'est pas douteux non plus qu'il n'ait été de bonne

politique, au moment de la création de l'Etat fédéral, de

leur laisser ce titre, malgré le changement d'état qu'ils

subissaient; mais si l'on se place à un point de A'ue pu-
rement juridique, l'on ne peut dire que les membres de

l'Etat fédéral sont de A'éritables États. La logique force à

reconnaître que, des diverses formes d'organisation

humaine, il en est une supérieure aux autres (i) et qui

1. « C'est une erreur certaine, dit Rosin (Souveroeneloet, etc.,

p. 9), de conclure de ce fait qu'un être quelconque n'a personne
au-dessus de lui, et au contraire plus élevé, qu'un autre être,
c'est-à-dire possède par rapport à lui des droits de souveraineté

(Herrschaflsrechte), que ce dernier être ne peut à son tour se

trouver supérieur à une autre personne à lui soumise, et pos-
séder par rapport à elle des droits de souveraineté (Jloheitsre-

chle) qui lui appartiennent en propre. » 11 est bien certain en

effet qu'une eollectiA'ité peut se trouver à la fois inférieure à

une autre collectivité, et cependant supérieure à une troisième :

c'est le cas du membre de l'Etat fédéral, de la province, etc.,
inférieurs à l'Etat, mais supérieurs à la commune. Mais

si l'on reconnaît le caractère d'Etat à de semblables collectivi-

tés, d'abord on ne peut plus dire que l'Etat est la forme la plus
élevée de l'organisation humaine, puisqu'il peut avoir au-des-

sus de lui d'autres formes encore plus élevées ; puis il devient

impossible, on l'a vu, de distinguer cette forme inférieure

d'Etat des autres collectivités souveraines. Quant à l'expression
de «droits de souveraineté » qu'emploie ici Rosin, il suffit de

remarquer que la souveraineté ne consiste pas dans la posses-

sion d'un certain nombre de droits isolés, et qu'elle constitue



— 417 —

par conséquent loin de devoir à un pouvoir plus élevé sa

formation et ses attributions, trouve en elle-même sa

cause juridique et sa raison d'être. C'est précisément à

cette forme supérieure qu'on a donné le nom d'Etat. Mais

si l'Etat est la forme suprême de l'organisation humaine,

l'on ne peut concevoir avec certains auteurs une forme

inférieure d'Etats, qu'on les appelle « Etats du second

ordre », « quasi-Etats » (i) ou Elats imparfaits, ou pour

employer des expressions plus modernes, Etals mi-sou-

A'erains ou non souverains. Le seul véritable Etat est

l'Etat qui se suffit à lui-même et qui ne se trouve dans

la dépendance de nul autre pouvoir humain, en d'autres

termes c'est l'Etat souverain.

DEUXIÈME SECTION

NATURE JURIDIQUE DE LA SOUA'ERAINETÉ.

Je me suis borné jusqu'ici, à l'exemple des anciens

auteurs, à définir la souveraineté comme la puissance

suprême, le summum imperium. Mais cette définition,
suffisante pour distinguer l'Etat des collectivités inférieu-

res puisqu'elle implique, d'un côté le droit de l'Etat de

commander à tout individu ou toute collectivité qui se

trouve dans les limites de son territoire, et de l'autre

l'indépendance de toute puissance supérieure, ne peut
être considérée comme l'expression définitive de la notion

une notion d'un caractère beaucoup plus général et plus abso-
lu : V. sur ce point la section suivante.

1. La première de ces expressions estdeNeyron(Principes du
droit des gens conventionnel et coutumier. Brunswick, 1783, §65,
cité par Jellinek, loc. cit., p. 38) ; la seconde est de Hertius (Dis-
sertai, de dioisione regnorum vel contra sect., I, g 2), qui admet
l'existence de quasi-Elats (quasi régna), de même qu'à côté des
véritables contrats il existe des quasi-contrats.

LE FUR 27
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de souveraineté, car elle n'indique pas avec précision en

quoi consiste la souveraineté et ne permet pas d'en recon-

naître facilement l'existence dans telle ou telle collecli-

A'ité concrète. Ce sont toutes ces questions, très impor-
tantes au point de Arue de la théorie juridique de l'Etat

fédératif, qu'il me reste à examiner maintenant.

§ Ier. DÉFINITION DE LA SOUA'ERAINETÉ

AA'anf de Aroir en quoi consiste la souveraineté, il est

nécessaire d'écarter un certain nombre d'erreurs qui,
bien qu'à peu près universellement condamnées aujour-

d'hui, sont cependant parfois encore la cause de confu-

sions qui ont. beaucoup contribué à obscurcir la notion

de la souveraineté.

L'introduction de considérations politiques dans l'étude

d'une question purement juridique a amené certains au-

teurs à ne vouloir reconnaître comme État souverain que
celui qui possède une certaine puissance défait, sous pré-
texte que les petits Etats manquent nécessairement d'un

des éléments essentiels de l'Etat, l'indépendance (i). Une

semblable idée est contraire au principe fondamental du

droit international, celui de l'égalité des Etats. S'il faut

pour être Etal, non seulement avoir droit à celte qualité,
mais encore posséder les moyens nécessaires pour faire

au besoin respecter son droit par les armes, c'est justi-
fier les A'iolalions les plus flagrantes du droit internatio-

nal, et ériger en principe qu'il n'est pas de droit sans la

force. De plus, cette idée manque de toute précision, et

'on embarrasserait bien les auteurs qui la soutiennent

en leur demandant de préciser le moment où un Etal

peut être considéré comme possédant en fait le degré de

force nécessaire pour avoir vraiment droit à ce titre.

1. V. dans Jellinek, p. 21, n. 20, le nom des quelques rares

auteurs qui soutiennent encore cette manière de voir.
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Une autre erreur qu'il est essentiel d'éviter, c'est l'at-

tribution de la souveraineté au monarque ou au peuple
comme une sorte de patrimoine ou de propriété. C'est,,

on l'a A'u (i), l'erreur dans laquelle étaient tombés la plu-

pari des philosophes et jurisconsultes des deux derniers

siècles. Il y a là une confusion entre l'Etat personne mo-

rale, seul possesseur (Inhaber comme disent les Alle-

mands) de la souveraineté, etles organes du pouA'oir char-

gés d'exercer ce ponvoir au nom de l'Etat. Celle confu-

sion a engendré plusieurs erreurs sur la nature juridique
de la souveraineté. L'on A'erra que c'est à la distinction

entre la souveraineté elle-même el l'exercice de la souve-

raineté qu'il faut aA'oir recours pour expliquer un certain,

nombre de théories fausses sur. un prétendu partage de

la souveraineté entre l'Etat fédéral et ses membres.

Ces deux graves erreurs écartées, et la notion juridi-

que de la souveraineté se trouvant ainsi dégagée des élé-

ments étrangers qu'on y a parfois introduits, il devient

maintenant possible de voir exactement en quoi consiste

la souveraineté, et de passer à l'examen des diverses

définitions qui en ont été données (2).

A. — Certains jurisconsultes A'oient simplement dans

la souveraineté la réunion d'un certain nombre de droits

ou de pouvoirs. C'est ainsi que plusieurs des anciens

auteurs qui ont écrit sur le droit international indiquent

1. Supra, p. 359. Cf. sur ce point Borel, loc. cit.., p.. 19 sq.
2. L'examen de toutes les théories sur la nature juridique de

la souveraineté remplirait à lui seul un A'olume; aussi me bor-

nerai-je à indiquer rapidement les définitions proposées par les

auteurs les plus connus, surtout par ceux qui ont envisagé cette

question spécialement au point de vue de l'Etat fédératif, Blunts-

chli, Austin, Zorn, Borel, Jellinek, Rosin, Haenel, etc., en rem-

voyant, pour les détails, aux livres ou articles de revues où se

trouve exposée leur doctrine.. Jellinek (p. 16-36) et Borel (p..23-

47) ont donné tous deux une courte analyse des principales

théories sur la nature de.la.souveraineté.. . ;... , . . ;......
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comme élément essentiel de la souA'eraineté la posses-
sion des droits de guerre et de légation et du droit de

conclure des traités (i).

Cette théorie, la moins scientifique de toutes, oublie

que l'Etat est une personne juridique complète, se suffi-

sant à elle-même, et qui, par conséquent, doit posséder
non pas tels ou tels droits isolés, mais la totalité de ceux

qui sont nécessaires à son existence et. à sa conservation.

De plus, elle est, en l'ail, doublement inexacte, puisque
d'un côlé, l'Etat peut, sans perdre la souveraineté, renon-

cer à l'exercice de tel ou tel des droits qu'on indicpie
comme étant de l'essence de cette dernière, et que d'un

autre côté, ces droits peuvent appartenir à des collecti-

vités qui ne possèdent nullement la souveraineté (2).

B. — D'autres auteurs, voulant éviter ces objections,

ont repris cette définition, mais en la complétant, et en

faisant consister la souveraineté non plus dans la posses-

sion d'un certain nombre de droits isolés, mais dans la

réunion de l'ensemble des droits nécessaires à l'existence

de l'Etat. La souveraineté serait donc « l'unité des forces

de l'Etal » ou pour employer une expression plus juri-

dique, « l'unité complète de tous les pouvoirs de l'É-

tat » (3).

1. En ce sens Barbeyrac, Leibnitz, et parmi les auteurs mo-

dernes, Phillimore et Oppenheim, cités par Jellinek, p. 19, n. 15
et p. 20, n. 16.

2. En voir de nombreux exemples supra, p. 411 sq.
- 3. Zorn, Slaalsrechl, 2?éd. I, p. 62: « DieunumschroenMe Ein-
heit der gesammten Eerrschaflsrechle isl Souveroenelxt ». C'est
aussi la théorie de Bluntschli, qui tout en reconnaissant que la
souveraineté n'est pas une somme de droits isolés, mais bien
« une notion centrale », a tenté de la décomposer en un certain
nombre d'éléments constitutifs. D'après lui, la souveraineté com-

prend : « 1» Le droit du peuple organisé en Etat à la reconnais-

sance et au respect de sa dignité et de sa souveraineté ; 2 l'indé-

pendance vis-à-vis de tout autre Etat; 3° le pouvoir constituant;
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Cetle définition ne constitue pas précisément une er-

reur, mais comme l'a fait très justement remarquer Jel-

linek, elle confond l'effet avec la cause. L'Elat, en sa

qualité de personne morale souA'eraine, se suffisant à elle-

même, doit nécessairement posséder la totalité des pou-
Aroirs nécessaires à sa conservation ; mais il n'y a là

qu'une conséquence de la nature de l'Etat souverain, et

non pas une définition de la sonveraineté elle-même.

C. — En Angleterre et aux Etats-Unis, un certain

nombre d'auteurs, Austin, Cornewal Lewis, etc. (i)., ont

défini la souveraineté « le pouvoir de contraindre les

autres membres du corps social à se conformer à la

A'olonté du souverain », en entendant par les mois « pou-
A'oir de contraindre », aussi bien l'ascendant moral dont

se trouve iiwesti le somrerain, que la force matérielle

dont il dispose.
Celte définition n'est pas inexacte, mais elle n'indique

pas mieux en quoi consiste la sonverainelé que ne le fai-

sait la définition de Bodin et des autres anciens auteurs,

d'après lesquels la souveraineté est la suprema potestas,
le summum imperium. : il est clair en effet que la puis-
sance suprême a le droit de contraindre les autres mem-

bres du corps social à se conformer à sa volonté. Elle est

même moins complète à un point de vue, car elle n'ex-

prime qu'un rapport purement interne, constitutionnel,

4« le pouvoir législatif ; 5° la source de tout autre pouvoir pu-

blic; 6° l'irresponsabilité; 7° le droit de demander des comptes
à tous les pouvoirs inférieurs de l'Etat » (Bluntschli, Die Lehre

vom modemen Slaat, p. 575, cité par Borel, p. 19).
1. John Austin, Lectures on jurisprudence or the Philosophy

of positive Law, notamment I, p. 259 sq. Cf. aussi sur les théo-

ries soutenues par cet auteur un article de J. D'ewey, paru dans

le numéro de mars 1891 de la Polllical Science Quarlerly, article

analysé dans la Revue du droit public et de la science politique,
numéro de mars-avril 1895, p. 391.
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tandis que la notion de la suprema pot estas implique non

seulement le. droit de contraindre à l'obéissance les autres

membres de l'Etat, mais encore l'indépendance de tout

autre Etat, puisque la puissance suprême ne peut bien

entendu se Ironver elle-même soumise à une puissance

supérieure.

D. ,— Dans son ouvrage sur les unions d'Etals, Jelli-

nek, après aA'oir critiqué les définitions de la souverai-

neté qui avaient été proposées jusque-là, a essayé d'en

douner une nouvelle,- qui pût être considérée comme

déterminant aA'ec précision, le caractère essentiel de celle

notion.

L'on a vu (i) que la théorie de Jellinek sur l'Etat

repose sur deux idées fondamentales : obligation exclu-

sive du sujet par une volonté étrangère, celle de l'Elat;

possibilité de l'obligation de l'Etat par sa propre volonté.

Une troisième idée, qui n'est qu'une conséquence de la

seconde, c'est que, s'il s'agit non plus d'un Etat quelcon-

que, mais d'un Etal souverain, celui-ci, n'ayant aucun su-

périeur capable de lui imposer sa A'olonlé, est obligé

exclusivement par sa propre volonté. D'où cette définition

de la souveraineté : « la souveraineté est par conséquent

la qualité d'un Etat en A'erlu de laquelle il ne peut être

obligé juridiquement que par sa propre volonté » (2).

1. Supra, p. 381.

2. Die Lehre ton den Staalenverbindungen, p. 34. De cette
""

définition, ajoute Jellinek, découlent logiquement fous les élé-

ments où l'on avait cru trouver l'essence de la souveraineté, et

ceux dans lesquels il faut voir ses manifestations extérieures

les plus sensibles; il en résulte notamment que la souA'erainelé

implique l'idée d'une puissance suprême et indépendante, que

"l'Etat souverain peut déterminer lui-même sa compétence, dans

les limites qui lui sont fixées par sa nature, qu'il possède la
'

totalité des pouvoirs publics ; il en résulte encore que la sou-

veraineté est indivisible, puisque ce qui est exclusif ne peut

être partagé, et qu'elle est nécessairement éternelle, puisqu'il
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L'on sait déjà ce qu'il faut penser de la première idée,

l'obligation exclusiAre du sujet par une volonté étrangère,
et de la distinction entre les Etats souverains et les Etats

non souA'erains. Je n'ai à apprécier ici que la seconde

idée, celle qui Aroit dans la sorweraineté la qualité d'être

obligé exclusiA'ément par sa propre volonté. Cette idée

comme la première, est loin d;être conforme à la réalité.

Jellinek élend ici démesurément le droit de l'Etat sou-

verain en lui accordant un pouvoir théoriquement illimité,

alors que dans sa première assertion, il restreignait outre

mesure le droit du sujet (indiA'idu ou collectivité infé-

rieure), dont la A'olonlé se trouvait annihilée et remplacée

par celle de l'Etat tout puissant. L'Etat n'existe pas uni-

quement pour lui et par lui, créant le droit à sa fantaisie,

et n'ayant à tenir compte, tant qu'il ne s'est pas obligé
lui-même et de son plein gré, que de sa volonté propre.
Comme l'a fait remarquer Haenel, l'idée que la souArerai-

nelé consiste dans l'obligation exclusiA'e par sa propre
A'olonlé « n'est vraie que dans ce sens très général que
tout A'ouloir humain, en dernière analyse, est déterminé

par lui-même ; en ce sens, tout droit repose sur l'obli-

gation A'olontaire, sur la reconnaissance des intéressés,

qu'ils se trouvent l'un par rapport à l'autre clans un rap-

port d'égalité ou de subordination, que les motifs qui les

déterminent à cette obligation par leur propre Arolonté

aient un caractère coercitif ou non. Mais il s'agit ici,
non pas de celte vérité générale, mais bien de ceci :

l'Etat peut-il à son gré fixer ou ne pas fixer le droit, ou

n'existe pas de puissance supérieure capable de fixer un terme à
sa durée. Mais il n'en résulte pas que la souveraineté soit néces-

sairement illimitée, puisque l'Etat souverain peut se lier par sa

propre volonté. C'est au moyen de cette restriction que Jellinek

croit pouvoir expliquer l'idée que l'Etat souverain est obligé
parle droit international et le droit constitutionnel; mais V.

sur ce point la note suiA'ante.
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doit-il le reconnaître comme une règle l'obligeant lui-

même, de par sa nature? Et dans ce sens, l'État n'est

pas obligé par sa propre A'olonté, mais bien par la néces-

sité du droit qui s'impose à lui (i). »

Il est impossible de méconnaître la justesse de cette

observalion de Haenel. D'ailleurs, la meilleure prenve que
la théorie de Jellinek est fausse, c'est qu'il n'a pu lui-

même, dans l'exposition qu'il en fait, réussir à éviter en

certains endroits des affirmations qui ne peuA'ent se com-

prendre qu'en partant d'un point de A'ue opposé au sien.

C'est ainsi par exemple qu'après aA'oir défini la souve-

raineté il dit que de cette définition découle le droit pour
l'Etat souverain « de fixer sa compétence à l'intérieur des

limites qui lui sont assignéespar sa nature» (2). Il existe

donc des limites assignées à l'Étal souverain par sa na-

ture même? Mais alors c'est que l'État souverain n'est

pas exclusivement obligé par sa propre A'olonté. S'il

1. Deutsches Staalsrechl, I, p. 117, n. 2. -— Jellinek reconnaît

heureusement que la souveraineté n'est pas illimitée en ce

sens que l'Etat souA'erain peut se lier lui-même, et il croit pou-
voir, grâce à celte restriction, sauver le caractère obligatoire
du droit constitutionnel et du droit international, caractère

qu'il reconnaît exister à l'égard de l'Etat lui-même. D'où vient
donc ce caractère obligatoire? De la volonté de l'Etat souA'erain

qui s'est lié lui-môme en accordant telle constitution ou en

reconnaissant telle règle de droit international : mais s'il

n'existe nul principe de droit supérieur à cette A'olonté môme,
en vertu de quelle cause juridique l'Etat est-il lié par son ac-

ceptation ou sa concession? D'aucune évidemment. De plus,
Jellinek considère le droit international comme s'imposant à

tous les Etats : mais si un Etat, au moment de sa formation,
refusait d'en reconnaître l'existence comme obligatoire à son

égard, ce qu'il peut faire d'après Jellinek (cf. p. 33), puisqu'il
n'est obligé que par les règles qu'il a lui-même posées ou

acceptées, en vertu de quel principe pourrait-on considérer

ces règles comme s'imposant cependant à sa volonté?

2. Loc. cit., p. 35.
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existe certaines limites qu'il ne doit pas franchir dans la

détermination de sa compétence, c'est qu'il est lui-même

déterminé pour partie par un principe supérieur à sa A'o-

lonté propre, et qui ne peut être que celui du droit. Aux

mots « obligation exclusive par sa propre volonté », il

eût donc fallu ajouter « dans les limites fixées par
le principe supérieur du droit ». L'Etat souverain,

par cela seul qu'il possède sur son territoire la puis-
sance suprême, ne peut aA'oir au-dessus de lui aucun

autre pouA'oir humain, mais cela ne A'eut pas dire qu'il

puisse exercer d'une manière arbitraire un pouvoir sans

limites : la nécessité du droit objectif s'impose à lui

aussi bien qu'aux êtres qui le constituent par leur réu-

nion (i).
E. — Les mêmes raisons doivent faire repousser une

théorie analogue, celle de Rosin. Cet auteur, sans reje-
ter précisément la théorie de Jellinek, remplace dans la

définition de ce dernier le mot obligation par celui de

détermination, qu'il trouve moins susceptible de donner -

lieu à de fausses interprétations. Ainsi, d'après Rosin, la

soirveraineté est la qualité d'un être « de ne pouvoir être

déterminé juridiquement par la A'olonté d'aucun autre

être, ou, pour exprimer cette idée d'une manière positive,
la détermination exclusive par sa propre volonté (i) ».

Cette définition n'est pas plus acceptable que celle de

Jellinek, dont elle diffère d'ailleurs très peu. En effet,
« toute société et tout droit reposent sur la négation
absolue de la détermination exclusive (d'un être quelcon-

que) par sa propre volonté... Même la puissance suprême
si elle ne supprime pas la société et le droit lui-même en

les plaçant dans un rapport d'esclavage A'is à vis d'elle,

i. Cf. sur ce point infra, H. p. 432 sq.
2. Souversenetset, Staat, Gemeinde und Selbslverwaltung, p. 5 et

n. 4. -
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se heurte à des barrières infranchissables A'is-à-A'is des

gouvernés » (i). L'Etat n'est donc pas plus exclusivement

déterminé qu'obligé par sa propre A'olonté : ces deux

définitions exagèrent également le pouvoir de l'Etat,

qu'elles arrivent à placer au dessus du droit même.

F. — Un autre jurisconsulte allemand, Haenel, était

arrivé, avant,, Jellinek et Rosin, à donner une définition

de la souveraineté qui se rapprochait beaucoup des deux

précédentes. Dans un liA're antérieur d'une trentaine

d'années à son Traité sur le droit public allemand,

il avait déjà développé l'idée que la -souveraineté consis-

tait dans le droit de déterminer librement sa propre com-

pétence, ou, pour employer une expression dont se ser-

A'ent souvent les jurisconsultes allemands, dans la « com-

pétence delà compétence » (2). « C'est dans le droit de

l'Elat de déterminer lui-même sa compétence que réside

la plus haute condition de la faculté de l'Etat de se suf-

fire à lui-même, le trait caractéristique de sa souveraineté.

Toute communauté politique à laquelle appartient cet élé-

ment essentiel a donc droit au caractère d'Etat ; chaque
fois au contraire que cet élément fait défaut, il faut refu-

ser de voir là un Etat dans le sens normal et complet de

ce mot » (3).
Ainsi formulée sans restrictions, « droit pour l'Etat de

déterminer lui-même sa compétence », cette définition,

moins profonde peut-être que celle de Jellinek et de

Rosin, permet, en pratique, d'arriver à peu près aux

mêmes résultats : elle aussi ne pose aucune limite théo-

rique au pouvoir de l'État, et prête par conséquent aux

mêmes critiques que les deux définitions précédentes (4).

1. Haenel, Deulsches Slaalsrecht, 1, p. 117, n. 2.

2. V. sur cette expression supra, p. 374 n. 1.
3. Sludien zum deulschen Slaalsrechle. I, Verlragsmoessige Ele-

mente, p. 149.

4. Elle semble même à un point de vue exagérer encore les
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L'on verra d'ailleurs (i) que Haenel était loin de l'en-

tendre dans un sens aussi absolu, et qu'il y a apporté,
surtout dans son ouvrage postérieur sur le droit public

allemand, toutes les restrictions nécessaires. AA'CC ces

restrictions, la notion du droit de déterminer soi-même

sa compétence fournit un moyen sûr et facile de recon-

naître si telle collectivité concrète possède ou non la sou-

A'eraineté. Mais il n'en reste pas moins A'rai que même

alors cette définition a encore besoin d'être complétée;
on a pu lui reprocher avec raison d'indiquer plutôt une

des manifestations extérieures les plus importantes, il est

A'rai, de la souveraineté, un moyen d'en reconnaître l'exis-

tence, que d'en préciser la nature juridique intime.

G. — Dans une étude sur « La souveraineté et l'Etat

fédératif » que j'ai déjà eu occasion de citer à diverses

reprises, un jurisconsulte suisse, E. Borel, voit dans la

souveraineté « une qualité de l'Etat qui a la puissance

suprême et absolue, qui ne reconnaît aucun pouvoir au-

dessus de lui, et qui n'est obligé que par sa propre et

libre volonlé » (2). Borel professe dans sa théorie de la

soirverainclé un large éclectisme; il a cherché à complé-
ter l'ancienne définition de la souveraineté d'après laquelle
la souveraineté est la suprema polestas, par les trois

définitions précédentes, celles de Jellinek, de Rosin et de

Haenel, qu'il considère comme toutes trois exactes et'arri-

vant toutes au même résultat. Comme Jellinek et Rosin

droits de l'Etat, car Jellinek et Rosin admettent au moins que
l'Etat peut être obligé ou déterminé par sa propre volonlé (sans
pouvoir, il est vrai, assigner de cause juridique à cette obliga-
tion : V. supra, p. 424 11. 1) : or, si l'Etat était toujours libre de
fixer sa propre compétence, il n'aurait même pas à tenir compte
des restrictions qu'il viendraitde s'imposer à lui-même. Cf. sur
ce point Jellinek, p. 29.

1. V. infra-, p. 438 'sq.
2. La souveraineté et VElal fédératif, p. 47. V. aussi p. 31-46.
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avaient tous deux critiqué la définition de Haenel à

laquelle ils refusaient de reconnaître une portée géné-

rale, la théorie de Borel comprend deux parties : une

partie négative où il réfute l'idée de Jellinek et de Rosin

qui refusent de Aroir dans le droit de l'Etat de déterminer

librement sa compétence une attribution nécessaire de la

.so:.rverainété; une partie positive où il essaie de démon-

trer, en reprenant les arguments des trois auteurs précé-

dents et en leur en ajoutant un nouveau lire de la notion

du superlatif, que leurs trois définitions sont équivalentes
et toutes trois exactes.

La partie négative de la théorie de Borel peut être

considérée comme exacte. L'on A'erra en effet (i) que le

droit de l'État de déterminer sa propre compétence,

entendu, il est A'rai, dans un sens restreint très différent

de celui que lui attribue Borel, estime conséquence néces-

saire de la notion de souveraineté. Mais la partie positive
de son système donne lieu au contraire à de graves

objections.

D'abord, par ce seul fait que Borel accepte sans réser-

A'es les trois définitions précédentes, il se trouve bien

entendu tomber sous le coup des objections qui ont été

adressées à chacune d'elles (a). Lui aussi a tort de croire

que l'Etal a une puissance absolue et sans bornes, et

qu'il se trouA'e, en A'erlu cle sa souveraineté, au-dessus

du droit, qu'il peut fixer comme il lui plaît (3). Borel ac-

i. V. infra, p. 465 sq.
2. V. supra, D, E et F.

3. D'après Borel, l'Etat est le créateur du droit naturel.

« Comment, dit-il textuellement en critiquant une théorie,

inexacte en effet, de Bodin, comment concevoir en logique que
le créateur, le prolecteur du droit naturel, l'Etat, soit, lié par
sa propre création, donc au-dessous d'elle? » Borel n'oublie

qu'une chose, c'est de montrer que l'Etat est bien en effet le

créateur du droit naturel. Or, s'il est déjà difficile de compren-
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centue encore, s'il est possible, les exagérations où sont~

tombés Jellinek et Rosin ; il insiste daA'antage encore

sur la nécessité de reconnaître à l'Elat un pouvoir illi-

mité (i), et il recourt pour la démonstration de sa thèse

à un argument malheureux, qu'il croit être l'application
d'un principe de logique incontestable, et qui n'est basé

en réalité que sur une idée tout à fait inexacte de la no-

tion de superlatif. « La logique, dit Borel, se refuse à

admettre qu'il n'y ait pas d'indépendance absolue sur

terre... Du moment que le droit public est basé sur l'i-

dée de puissance, il faut bien que celte puissance se rat-

tache à un point suprême, que forme pour ainsi dire la

clef de voûte de l'édifice de l'Etat. Ce point suprême est

caractérisé par la souveraineté qui ne peut être la souA'e-

raineté que si elle est exclusive et absolue. » En effet,

la souveraineté est la suprema polestas, la puissance la

plus éleA'ée, un superlatif par conséquent; or « il est

dans la nature môme du superlatif d'être un et indivisi-

ble. C'est là une nécessité logique absolue » (2).

dre que certains auteurs aient pu nier l'existence objective du

droit, nier le droit naturel, pour employer l'expression dont se

sert Borel lui-même, il est absolument impossible, une fois son

existence admise, de comprendre que l'Etat puisse en être re-

gardé comme le créateur. Ce mot même de « naturel » indique
en effet qu'il s'agit là d'une notion absolument indépendante de
la volonté de l'Etat, d'une notion qui lui est antérieure et qui
existe en dehors de lui et sans lui : ce n'est donc pas lui évi-
demment qui a pu la créer. Il n'a pu avoir qu'à la constater et
à la sanctionner, à la proléger, comme le dit lui-même Borel :

mais protection et création sont deux termes essentiellement
différents l'un de l'autre.

1. 11va jusqu'à dire que « {'essence de la souveraineté consiste

précisément en ce qu'elle n'a pas de limites déterminées».

(Loco cilalo, p. 112).
2. Borel, loc. cit., p. 27, 28, 43. V. aussi les p. 48 et 51. Dans

son exposition du contrat social, J. J. Rousseau avait déjà pro-
fessé exactement la même doctrine : « L'autorité souveraine
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C'est ce raisonnement même qui constitue au contraire

une faute grave à la fois contre la logique et la gram-
maire. Borel s'est laissé induire en erreur sur la nature

du superlatif : il considère comme absolue une notion

purement relative,, erreur que le nom môme de ce super-

latif, superlatif relatif, eût dû suffire à lui faire éviter.

H est complètement faux de croire que l'objet qui, par

comparaison aA'ec tel autre, ou même avec tous les

autres, possède une qualité à son plus haut degré, a par
là même cette qualité clans toute sa perfection (i). L'Etat

est simple et une, et on ne peut la diviser sans la détruire»;
« l'autorité souveraine ne peut pas plus se modifier que s'alié-

ner; la limiter, c'est la détruire » (Du contrat social, II, 13 et

16). Dans la théorie de Rousseau, de Borel, de Zorn (V. son

DciUsches Slaalsrechl, p. 65) et de Jellinek (die Lehre von dan

Slaalenverbindungen, p. 3b), le caractère illimité de la souve-

raineté et son indivisibilité sont deux notions étroitement

unies; elles découlent toutes deux d'une même erreur sur la

nalure du superlatif. Ces auteurs donnent aux mots « suprême,
le plus éleA'ô », un sens absolu, et croient pouvoir déduire

logiquement de cette idée de puissance suprême, à la fois l'ab-

sence de limites possibles à cette puissance, puisqu'elle n'en a

aucune autre au-dessus d'elle, et un caraofère exclusif et indi-

visible, car si la souveraineté était partagée, il n'y aurait plus

par cela même « un pouvoir le plus élevé n (heine hoechsle Ge-

wall), mais seulement deux pouvoirs élevés (zwei hohe Geioal-

t'en) » (Zorn, loc. cit., p. 65). Je m'attacherai surfout ici à démon-

trer la fausseté de la première de ces déductions; quant à l'in-

divisibilité de la souveraineté, V. infra, p. 477 sq.
: 1. Cf. Rosin, Souvencnelcet, etc. ,p. 4 : «.La notion du « suprême »

(Èoechstes) signifie que dans une série d'êtres qui se trouvent

les uns vis-à-vis des autres dans un rapport de domination et

de subordination, l'un d'eux occupe l'échelon le plus élevé. La

notion de « suprême » est par conséquent un rapport de rela-

tion; elle signifie, d'un côté, en regardant vers en haut, que
l'être suprême n'a aucun être au-dessus de lui, et de l'autre, en

regardant vers en bas, comme le superlatif contient nécessaire-

ment en lui le comparatif,.quecetêtre est plus élevé que d'autres,
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possède, par comparaison à l'individu ou aux collectiA'ités

non souveraines, le ponvoir le plus élevé, mais non pas
le pouvoir en lui-même, pris dans un sens absolu, « la

souveraineté », comme dit Borel (i). Il a la puissance

suprême, en ce sens que, dans les limites de son terri-

toire, tout être, personne physique ou personne morale

quelconque, lui est soumis et est tenu de lui obéir ; mais

cela ne A'eut pas dire qu'il ne trouve ni dans ces êtres

inférieurs ni en dehors d'eux aucune limite à son droit

de commander. Celte idée du caractère absolu et indivi-

sible du superlatif, traduite en un langage moins abstrait,

mène à des résultats au moins singuliers, et l'on pourrait,
aA'ec un auteur allemand, demander à Borel si « la mon-

tagne la plus haute, la tour ou le rocher le plus élevé

ont une hauteur illimitée et indéterminée ou non pas au

contraire une hauteur limitée et déterminée, si le plus

grand pays, la plus grande armée, la plus grande somme

d'argent sont clivisiblesou non» (2)? L'argument de Borel

auxquels, à cause de cela, l'attribution de « suprême » doit être

refusée. Ainsi ]a considération de ce rapport en regardant vers

en bas nous donne la signification négative de cette notion.

Mais la notion du « suprême» ne peut nous donner aucun autre

renseignement, notamment, et ici toute recherche en ce sens

est inutile, sur la nature de l'être désigné comme suprême. »

La notion de puissance suprême étant purement
1
relatiA'e, ce

n'est pas en effet l'examen de cette qualité de l'Etat qui peut
nous faire connaître sa nature juridique intime. C'est donc ail-

leurs qu'elle doit être cherchée, et c'est ailleurs aussi que nous

trouverons les principes qui déterminent les rapports de l'Etat

avec les collectivités inférieures : Y. sur ce point, infra, H.

i. Loc. cit., p. 52.

2. Westerkamp, Staalenbund und Bundesstaat, p. 109, n. 12.

L'objection de Westerkamp pour être présentée sous une forme-

très simple, n'en est pas moins irréfutable en tant qu'elle vise

le prétendu caractère illimité de la souveraineté. Dans son ap-

plication à l'indivisibilité de la souveraineté, elle semble pou+-
voir être écartée facilement par la remarque que si la plus
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ne prouve donc rien; et de ce que la sonveraineté est la

puissance suprême, il ne s'ensuit nullement qu'elle doive

être considérée comme absolue et exclusiA'e (i).
H. — Après cette longue revue des principales théo-

ries inexactes ou incomplètes émises sur la nature de la

souveraineté, théories dont la réfutation a fait A'oir ce

que la souveraineté n'est pas, il faut maintenant arriver

à préciser ce qu'elle est en réalité, et à essayer d'en

donner une autre définition.

L'on a vu que les quatre dernières théories, au fond

très peu différentes les unes des autres, contiennent tou-

tes une certaine part de A'érilé, en ce qu'elles déterminent

d'une manière assez exacte la nature juridique de la sou-

A'erainelé et permettent de reconnaître facilement l'exis-

tence de cette qualité. Ce qui leur manque à toutes, c'est

la présence de certaines restrictions indispensables, cpie
les quatre auteurs précédents, Jellinek, Rosin,Haenel et

Borel ont, à l'exception de l'aA'anl-dernier (2), négligé de

faire. Aussi sonl-ilsarriA'és à des résultats inadmissibles :

grande somme d'argent par exemple est divisée, l'une des frac-

tions au moins cesse nécessairement d'être la plus grande
somme d'argent. ï\.ais il suffit de répondre que s'il faut entendre

dans un sens aussi strict le caractère indivisible du superlatif,
il ne peut nécessairement exister sur terre qu'-imc puissance
« la plus élevée», de même qu'il ne peut exister au. inonde

qu'une somme d'argent « la plus grande» et alors l'on nie la

possibilité de l'existence simultanée de plusieurs Etats souve-

rains, possédant tous à la fois la puissance suprême. CL infra,

p. 484.
1. Cf. une discussion analogue, infra, p. 477 sq. L'on verra les

résultats inadmissibles auxquels on arrive en continuant à tirer
de celle idée d'une souveraineté « une et indivisible » les con-

séquences qui en découlent logiquement.
2. V. surtout son Deutsches Staatsrecht, I, p. 114 sq., où il cri-

tique les exagérations dans lesquelles sont tombées Jellinek et

Rosin.
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l'attribution d'une puissance absolue et sans bornes à

l'Etat, qui n'a d'autre règle à suivre que sa volonté pro-

pre ; idée d'où découle nécessairement la négation même

du droit. Dire en effet que l'Elat est exclusivement obligé
ou déterminé par sa A'olonté propre, ou qu'il peut fixer

en toute liberté sa propre compétence, ou enfin réunir

en une seule ces trois définitions comme le fait Borel,

revient à nier l'existence de tout principe supérieur à la

volonté de l'Etat ; l'Etat devient le créateur du droit, qui
n'existe que par lui et qu'il peut fixer à sa fantaisie sans

trouver nulle part de limites théoriques à sa propre vo-

lonté. C'est toujours cette graA'e question, si discutée

depuis Rousseau, mais heureusement tranchée le plus

souvent dans un sens contraire au sien : le droit n'est-

il autre chose que la volonté de l'Etat, ou, pour parler
comme Rousseau, la volonlé du souverain, c'est-à-dire en

fait de la majorité du peuple dans une république ; l'Etat

est-il chargé de créer le droit, ou n'a-t-il qu'à le consta-

ter et à le sanctionner ?

Or, la réponse, si on envisage la question sans parti

pris, ne peut guère faire de doute. De loin les auteurs

qui ont A'U dans la A'olonté de l'Elat la source unique du

droit, il n'en est pas un, à commencer par Rousseau lui-

même, qui n'ait été obligé de reculer deA'ant certaines

conséquences de sa doctrine (i). La solution opposée qui

1. C'est ainsi que Rousseau, après avoir posé en principe l'i-

dée delà souveraineté illimitée, et forcé de reconnaître qu'en
fait il faut bien cependant qu'il existe certaines limiles à cette

souveraineté, décide que les pouvoirs du souverain (Rous-
seau confondant, on l'a vu, les organes du pouvoir avec

l'Etat même, attribue la souveraineté non à l'Etat personne

morale, mais au souverain, à l'organe du pouvoir) se borneront

au droit de faire des lois. A cela il n'y a pas de danger, prétend

Rousseau, car le souverain étant le peuple même, elles lois

s'appliquant au peuple tout entier, il ne fera pas de lois mau-

LE FUR . 28



— 434 —

reconnaît la transcendance du droit s'impose nécessaire-

ment (i); elle seule permet d'expliquer les restrictions

que l'on se trouve, en fait, dans la nécessité d'apporter
à l'idée de souveraineté (2). Nier la possibilité de ces

restrictions c'est arriver fatalement à confondre souve-

raineté et omnipotence, à identifier ce qui est bon et juste
avec ce qui est la A'olonté de l'Etat, c'est-à-dire en défi-

nitive la A'olonté d'un homme ou d'une majorité ignorante
et versatile. C'est ce que n'a pas manqué de faire Rous-

seau, qui déclare expressément que: « le peuple est tou-

jours le maître de changer ses lois, même les meilleures;

car, s'il lui plaît de se faire mal à lui-même, qui est-ce

Vaises dont il serait le premier à souffrir. Mais il en est autre-

ment pour les actes « de magistrature » (actes du pouvoir exé-

cutif et judiciaire) : comme il s'agit ici d'actes particuliers, il

serait dangereux de les laisser au souA'erain, et il estnécessaire
de les confier à d'autres organes. Bizarre souveraineté néces-

sairement illimitée que cette souveraineté dont l'exercice doit

nécessairement êlre limitée sous peine de tomber dans l'injus-
tice et l'arbitraire! El de plus, comment la volonté du plus
grand nombre, qui est le droit même, peut-elle être injuste ou

arbitraire?
1. Cf. Hauriou, Droit constitutionnel, p. Il : « Rousseau, n'ad-

mettant pas la transcendance du droit, n'admet pas que la sou-
veraineté soit modifiée par lui ; il identifie souveraineté et omni-

potence. »

2. L'on a vu que Jellinek lui-même admet en un cerLain pas-

sage (p. 35), la possibilité de restrictions basées sur la nature

même de l'Etat; des expressions analogues se rencontrent dans
Borel (p. 31) et clans Rosin (Souveroenetoel, etc., p. 8). Mais ces

i restrictions sont incompatibles avec leur théorie ; s'il existe

certaines limites de la volonté de l'Etat, il n'est plus vrai de

dire que l'Etat est exclusivement obligé ou déterminé par sa pro-

pre volonté (Cf. supra, p. 423 et 425). Borel admet (p. 26 et 37) la

possibilité de restrictions à l'action des pouvoirs publics, mais

non au pouvoir de l'Etat lui-même, et il croit que là théorie

contraire repose sur une confusion entre l'Etat et les organes
du pouvoir. Cette confusion'n'existe nullement. L'action des
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qui a le droit de l'en empêcher? » (i). Et lorsqu'il arrive

à l'examen des conséquences pratiques de sa théorie,

Rousseau, dont le but est de prouver la souveraineté ab-

solue et inaliénable du peuple, c'est-à-dire de la majo-
rité des citoyens, n'hésile pas, en ce qui touche chaque

citoyen en particulier, à déduire logiquement de sa théo-

rie des principes comme cekii-ci : « quand le prince lui

[au citoyen] a dit : il est expédient à l'Etat que tu meu-

res, il doit mourir, puisque ce n'est qu'à cette condition

qu'il a vécu en sûreté jusqu'alors, et que sa vie n'est

plus seulement un bienfait de la nature, mais un don con-

ditionnel de l'Etat » (? !) (2).

Les droits les plus incontestables de toute personne

physique ou morale, le droit à l'existence même,; pouvant

organes de l'Etat est restreinte évidemment; elle l'est par !u,
volonté de l'Etat même, représentée par les lois.constitutionnel-

les existantes. Mais la volonté de l'Etat-est restreinte à son tour,
et restreinte par un principe qui se trouve en dehors d'elle,
le principe du droit. Jellinek croit faire lui aussi une concession

suffisante en déclarant que « malgré la capacité de l'Etat de

modifier tout dro.;t, la volonté de l'Etat n'est cependant pas,
dans la forme (formell), illimitée, car même les formes établies

parla constitution pour la modification de la volonté de l'Etat

ne peuA'ent être abolies qu'à la condition d'être remplacées par
de nouvelles, de sorte qu'il n'est aucun moment de la vie de

TEtat où existe une-volonté de l'Etal complètement libre dans

l'a forme (ein formell freier Slaatswille). » (p. 33). Cette-restric-

tion, toute déforme; est absolument-insuffisante; ce n'est pas
seulement quant à la forme, mais aussi quant au fond, que la

souveraineté de l'Etat est limitée.- L'Etat ne peut pas fixer le

droit comme il lui plaît, à la seule condition de te. fixer; il est

chargé de le constater, c'est-à-dire d'établir et de sanctionner

le droit Objectif tel qu'il existé; et bien entendu en tenant

compte des'besoins de la nation et de l'état actuel delà civili-

sation.
1. Du contrai social, 11, chap. XL. 73. Cf. Saint-Girons, Droit

constitutionnel, p. 23.

2. Du contrât social, 11,5. ,
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à tout moment passer à l'état de « don conditionnel » de

l'Etat, qui, bien entendu, peut à son gré reA'enir sur cette

donation d'un nouveau genre, pour des motifs de l'impor-
tance desquels il reste seul juge (i), c'est là en effet une

conséquence logiquement déduite d'un principe faux.

Admettre une autorité humaine suprême, absolue, exclu-

siA'ement déterminée ou obligée par sa propre A'olonté,
sans qu'il existe, au moins en théorie, nulle barrière que
cette volonlé sonveraine soit tenue de respecter, c'est

admettre nécessairement l'annihilation A'is-à-A'is d'elle de

toute autre A'olonté humaine, indiA'iduelIe ou collective;
tout sujet de l'Etat, personne physique ou morale, deA'ient

une sorte d'esclave (2) « obligé exclusiA'ement par une

volonté étrangère », pour employer une expression de

Jellinek. Mais ce n'est là heureusement qu'une déduc-

tion d'une idée aussi inconciliable avec les principes de

la logique et du droit qu'avec les faits. De même en effet

1. Cf. le chapitre 11,4 : « il faut convenir aussi que le souve-

rain est seul juge de cette importance ».
2. Comme le fait remarquer Westerkamp « la caractéristique

de l'esclavage consiste dans un assujettissement sans limites

ou en tout cas limité seulement à ses points extrêmes, à une

volonté étrangère. Celui qui est soumis à une puissance hu-

maine, non pas « suprême et la plus élevée » mais aussi « exclu-

sivement déterminée par sa propre volonté », et par conséquent
illimitée, n'est pas une personne libre, mais un esclave. »

(Staatenbund und Bundesslaal, p. 105, n- 8). c A moins, ajoute

Weslerkamp, que lui-même ne participe à cette puissance, ce

qu'implique d'ailleurs le contrat social de Rousseau. » Wester-

kamp eût pu se dispenser d'ajouter cette restriction : la parti-

cipation de chaque individu, ou même de chaque citoyen, à la

puissance souveraine est dans la théorie de Rousseau purement

illusoire, non pas seulement en fait mais en théorie. Tout rap-

port de subordination en effet suppose nécessairement deux

termes, des gouvernants et des gouvernés ; or, clans la théorie

de Rousseau, c'est le peuple entier qui possède et subit à la fois

la souveraineté, ce qui est logiquement impossible.
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que la raison indique que l'Etat ne crée pas le droit à sa

fantaisie, et que la logique prouve qu'il est complètement
faux d'identifier l'idée du pouvoir le plus éleA-é avec celle

d'un pouvoir absolu et sans limites, de même les faits

démontrent que la souveraineté ainsi comprise n'a jamais
existé que dans la pensée de quelques théoriciens. Il eût

été autrement conforme à la raison, avant de déduire

d'une conception purement abstraite et systématique de

la souveraineté une série de conséquences inadmissibles,

d'examiner si cette conception était conforme à la réalité :

il n'eût pas fallu un long examen pour se convaincre du

contraire, et pour être forcé de reconnaître que l'Etat

trouve, tant dans un principe supérieur à lui, celui du

droit, que dans l'existence même des individus ou collec-

tivités qui le composent (i), des bornes infranchissables

1. Dans les théories opposées, l'on oublie complètement, dit

Westerkamp, « que tous les droits des ressortissants de l'Etat

viennent limiter la puissance publique, et que ce n'est que sous

a réserve du maintien de ces droits, et de plus, d'après le

droit constitutionnel moderne, seulement dans les limites des

lois existantes, qu'elle peut être déterminée par sa propre
volonté. La possibilité de la disparition de ces droits ne porte

pas plus atteinte à leur existence que la possibilité de la sup-

pression des limites imposées à la puissance publique n'en fait

une puissance illimitée. Et encore je laisse complètement de

côté ce fait que ces deux possibilités sontpurement théoriques et

ne peuvent se présenter dans la théorie, » (Staalenbund und

Bundeslaal, p. 105, n. 9). Cetle remarque est très juste; Wester-

kamp a seulement le tort d'employer l'expression « puissance

publique » (Staatsgewalt) au lieu de celle d'Etat : ce n'est pas
seulement en effet la puissance publique, mais aussi l'Etat lui-

même, qui est soumis à certaines restrictions (V. supra, p. 423).

L'expression n'est d'ailleurs mauvaise qu'en ce qu'elle peut

prêter à confusion, car l'idée même de Westerkamp n'est pas
douteuse. — Cpr. avec la citation suivante de Bluntschli :

« L'Etat représentatif moderne n'admet pas de pouvoir public

absolu, et il n'existe pas sur terre d'indépendance absolue. Ni la
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qui s'imposent à sa volonté aussi bien en théorie qu'en

pratique.
Il n'est qu'un moyen d'éviter ces impossibilités logiques

et ces démentis donnés par les faits à la théorie : c'est

de reconnaître que la théorie en question est fausse et

que l'Etat n'est pas omnipotent, Loin d'être exclusive-

ment déterminé par sa propre A'olonlé, il est lui aussi,

comme toute autre personne, déterminé pour partie par
un pouA'oir étranger, qui lui est à la fois antérieur et su-

périeur ; et ce pouvoir supérieur est celui du droit, qu'on

l'appelle aA'ec certains auteurs « le droit » tout court, ou

aArec d'autres le droit naturel ou le droit rationnel. C'est

qu'en effet « le droit est le principe nécessaire d'orga-
nisation de la société humaine clans toutes ses formes.

Car la société ne consiste pas dans le conflit accidentel et.

le choc de volontés diA'erses, ni dans la domination des

unes par les autres dans un rapport d'esclavage ; elle est

bien plutôt la somme des buts humains se pénétrant en

quelque sorte les uns les autres » (i). L'Elat, par cela

seul qu'il constitue une personne du droit international, a

comme toute personne libre, des droits et des devoirs.

La souveraineté ne le rend nullement supérieur au droit, :

il y est soumis comme toute autre personne physique ou

morale ; elle n'a pour effet que de lui permellre de cons-

tater et de sanctionner le droit conformément à sanature,

liberté politique ni le droit des autres organes et parties consti-

tutives de l'Etat ne peuvent se concilier aA'ec une souveraineté
illimitée ; el chaque fois que des hommes ont essayé d'exercer

un semblable pouvoir, l'histoire montre que leur tentative a

échoué. L'Etat même, considéré comme un tout complet, ne

possède pas une toute-puissance de ce genre : car il est lui-

même limité à l'extérieur par les droits des autres Etats et à

l'intérieur par sa propre nature et par le droit de ses membres

et des individus qui lecumposent » (BlUnlschli, die Lehrevom

modemen Staal, I, p. 653).
1. Haenel, Deutsches Staatsreoht, I, §16, p.. 114 sq.
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pour lui-même comme pour les individus et les collecti-

vités non souA'eraines.

La souveraineté n'est donc pas l'omnipotence. La puis-

sance de l'Etat n'est pas illimitée ; en théorie comme en

fait elle se trouve soumise à certaines réstrictions. Quant

à la détermination de ces restrictions, c'est là une ques-
tion qui rentre dans le domaine de la philosophie du droit..

Qu'il me. suffise de dire ici que pour là résoudre, il faut

faire intervenir la notion de but. Tout être organisé a un

but, et c'est l'examen de ce but qui indique l'étendue des

droits et des moyens qui-doivenl lui appartenir : ce sont
'

ceux dont, la possession lui est nécessaire pour la réali-

sation de son but,—et qui indique aussipar là même indi-

rectement ceux auxquels il n'a pas droit : ce sont ceux

qui ne peuvent lui être d'aucune utilité pour la réalisa-

tion de ce but. Or l'Etat, en sa qualité de forme suprême
de l'organisation humaine, a un double devoir : « il est et

veuf être la garantie suprême de celle condition essen-

tielle de toute organisation et de tout effort humain collec-

tif, qui est le droit ; puis il veut être lui-même un élé-

ment direct du développement de la nation » (i).
Tel est le but de l'Etal, la mission qu'il est appelé à

remplir vis avis des individus et des collectivités non

souveraines. L'on peut en un certain sens qualifier ce

but de suprême, d'universel (2) ; mais si l'on se sert de

ces expressions il faut en préciser le sens avec soin,
car elles prêtent à de graves confusions. De même que
la puissance suprême n'est pas, on l'a vu, une puissance

absolue et exclusive, de même le but suprême, universel,

n'est pas un but exclusif et illimité, mais seulement le but

le plus élevé, celui qui domine tous les autres. Il est uni-

A'ersel, « non pas en ce sens que l'Etat puisse se charger

1. Hoenel, loc. cit. I, p. 108.

2. Cf. la théorie de Brie, supra, p. 371.
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de la totalité des buts sociaux (Lebensweche) : non, il a

pour supposition le libre développement de toutes ses

parties constitutives, et jamais par exemple il ne doit

s'emparer des attributions qui sont le domaine de la fa-

mille; encore moins en ce sens que l'Etat possède une

action directe sur tout but moral de l'homme : non, le

bien et le bon (was gut and fromm ist), le vrai elle beau,

ce qui au point de vue économique est juste et sage,
toul cela se trouve .en dehors de sa sphère de détermina-

lion; il est lui-même dans tous ses éléments tenu de res-

pecter le caractère obligatoire de ces notions » (i). Le

but de l'Etal n'est universel qu'en ce sens que tous les

buts humains se trouvent vis à vis de lui dans un certain

rapport de dépendance : tous, en tant qu'ils peuvent et

doiA'ènl contribuer dans une certaine mesure au progrès

social, se trouvent soumis dans cette mesure au but supé-
rieur de l'Elat ; ce dernier a le droit d'exiger qu'ils se

conforment à son plan général d'action, car son but

collectif suprême domine tous ces buis particuliers.
L'élendue des pouvoirs de l'Etal est donc déterminée

par sa nature même. L'Etal doit posséder tous les pou-
voirs nécessaires pour arriver à la réalisation de son but;

en vertu dé sa faculté de se suffire à lui-môme (ce que
les Grecs nommaient Vautarchie), il doit pouvoir, chaque

fois que son intervention devient utile ou nécessaire, trou-

ver en lui-môme des moyens d'action suffisants pour me-

ner à bonne fin la lâche qui lui incombe ; il doit pouvoir,
en face de tout besoin nouA'eau, s'attribuer la compétence

correspondante (2). C'est en cela que consiste A'éritable-

ment le droit de l'Etat de déterminer sa propre com-

pétence :T'Etatest chargé en A'ertu de sa souveraineté,
de tracer lui-même la ligne de démarcation entre sa com-

1. Haanel, loc, cit, I, p. 108 sq.
2. Cf. Brie, Théorie der Staatenverbindungen, p. 6.
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pélence propre et celle des individus et des collectivités

non souveraines ; mais il doil le faire conformément au

droit, et non pas en suivant son bon plaisir comme unique

règle. C'est dire que l'Etat est tenu de respecter la nature

et le but des collectivités qui le composent: etpar exem-

ple il ne possède nullement, en A'ertu de sa puissance su-

prême, l'autorité familiale suprême, ni, dans la conception
moderne de l'Etat, l'autorité religieuse suprême. Il s'agit
là en effet de buts différents de celui de l'Etat, et auxquels

par conséquent sa compétence ne s'élend pas ; car « la

domination de l'Elat n'est fondée moralement et juridi-

quement que sur son but colleclif. Or, celui-ci exige, mais

aussi ne souffre rien de plus qu'il n'existe dans l'Etat

aucune volonlé et aucune domination qui ne soit saisie

par lui et soumise à sa domination à lui en tant qu'il est

nécessaire pour s'adapter à son principe et à son but

collectif. A ce point de vue (et à celui-là seul), la domi-

nation de l'Etat est en comparaison avec toute autre une

domination suprême. La sonveraineté ainsi comprise est

le trait caractéristique qui permet de distinguer l'Etat de

toute autre forme d'organisation sociale, et en particulier
de toute autre collectivité politique» (i).

La nature môme de l'Etat implique donc l'existence de

certaines limites théoriques à sa souveraineté. Est-ce

à dire que l'Etal respectera toujours ces limites ? Non;

par cela seul qu'il constitue une personne libre, il peut, par
l'intermédiaire de ses organes, commettre des actes con-

traires au droit, comme le peut toute personne physique
ou morale ; il peut même, par un coup d'Etat, bouleverser

les principes du droit dans leur existence objective, exac-

tement comme ses membres par une révolution ; mais,
non seulement il ne peut le faire qu'à condition, comme

le dit Jellinek, de remplacer l'ancienne législation établie

1. Haenel, loc. cit., I, p. 113.
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par une.nouvelle,.mais cette nouvelle législation ne sera

pas forcément conforme au droit, par cela seul qu'elle re-

présente la volonté de l'Etat : car l'Etat malgré sa souve-

raineté n'en a pas moins le droit pour supposition et n'en

est pas moins lié par lui que toute autre forme d'organi-_
sation humaine (i).

Ainsi dans l'Etat moderne, « l'Etat dé droit » (Rechs-

staat), non seulement il existe des limites matérielles

à la puissance de l'Etal, limites que ses organes ne.

peuvent dépasser en fait sans amener une résistance

passive de la nation ou même une A'éritable réA'oluliom

mais il existe des limites théoriques indépendantes de

celles que l'Etat peut s'imposer par sa propre volonté..

La souveraineté autrement comprise est une pure abs-

traction, en contradiction avec les faits et le principe
même du droit: comme le remarquait déjà Bodin, « si

nous disons que celui-ci a puissance absolue qui n'est

point sujet aux.lois, jl ne se trouvera prince au monde

souverain, vu que tous les princes de la terre sont sujets

aux lois de Dieu et de nature et à plusieurs lois humai-

nes communes à tous les peuples » (2). •. •.

De tout ce qui précède, il résulte que la définition de

la souveraineté peut être formulée en ces termes : la sou-
'

. - i

A'eraineté est la qualité en A'ertu de: laquelle la forme d'or-

1. Cf. Hsenel, loc. cit., î, p. 117. Cet auteur me paraît être l'un

de ceux qui a le mieux compris le véritable sens de la notion de

souveraineté. Sa théorie me semble se tenir à égale dislance
des exagérations si fréquentes dans les deux sens opposés, et

qui ont pour conséquence l'annihilation de l'individu par l'Etat
ou au contraire de l'Etat.par l'individu, suivant qu'on reconnaît,
à l'Etat une puissance absolue et exclusive, ou qu'on le prive
au contraire, avec certaines théories individualistes, de la plus

grande partie de ses attributions et des moyens d'action qui
lui sont nécessaires pour arriver à la réalisation de son but.—
Cf. aussi Hauriou, Droit constitutionnel, p. 10 sq.

2. Jean Bodin, De la République, 1. I, chap. 8,
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ganîsation humaine la plus élevée," l'Etat, possède, à l'ex-

térieur, l'indépendance vis-à-vis de tout autre Etat, à l'in-

térieur le pouA'oir de constater le droit aA'ec une direction

dominante, pour lui-même comme pourses sujets, et ce-

lui de leur imposer, en tant qu'ils coopèrent à la réalisa-

lion de buts sociaux, le devoir de se conformera son bu^.
collectif suprême ;. celle qualité se manifeste extérieure-

ment par le droit de l'Etat, dans ses rapports aA'ec les

collectivités qui le composent, de fixer librement sa pro-

pre compétence, dans les limites du principe supérieur
du droit ; ou, d'une manière plus brèA'e : la souveraineté

est la qualité de l'Etat de n'être obligé ou. déterminé que

par sa propre volonté^ dans les limites du principe su-

périeur du droit, et conformément au but collectif qu'il
est appelé à réaliser.

§ 2. :—
CONSEQUENCES A TIRER DE LA DEFINITION PRÉCÉDENTE.

De cette définition de la souveraineté résultent un

grand nombre de conséquences importantes: les impos-
sibilités théoriques et pratiques auxquelles venait se

heurter la théorie de la souveraineté absolue et exclusive

disparaissent; certains faits que l'on ne pouvait nier, et

qui se trouvaient en contradiction aArec l'idée, de l'obliga-
tion exclusive de l'Etat par sa propre volonté, reçoivent
une explication toute naturelle.

A. — Souveraineté intérieure et extérieure.

Une première conséquence de cette définition, c'est qu'il
n'existe pas à proprement parler de souveraineté interna-

tionale ou extérieure. Ceci est d'ailleurs reconnu par la

presque totalité des auteurs mêmes qui admettent la théo-

rie de la souveraineté illimitée, ou tout au moins ceux qui

emploient cette expression de souveraineté internationale

reconnaissent-ils que le mot de souveraineté est employé ici

dans un sens tout différent de son sens normal. Précisé-
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ment en effet à raison de ce fait que chaque État possède
la puissance suprême, c'est-à-dire est indépendant de

toute autre puissance humaine, chaque État ne peut pas

plus prétendre, en vertu de sa souveraineté, exercer une

autorité souveraine sur les Étals étrangers que ceux-ci

ne le peuvent à son égard. La souveraineté internationale

de l'État n'est autre chose, pour employer une expression
heureuse de Jellinek, « que le reflet nécessaire de sa puis-
sance intérieure suprême » (i). Ce terme de souveraineté

internationale exprime donc surtout une idée négative,

puisque l'on nie par là la possibilité d'une domination de

droit d'un État sur un autre État; mais c'est sur cette

négation qu'est basé le principe fondamental du droit

international, le principe de l'égalité des Etats.

L'on emploie souA'ent aussi cette expression de souve-

raineté extérieure pour désigner non plus une qualité

générale et négative de l'Étal, mais l'ensemble des droits

positifs par lesquels se manifeste la souveraineté de l'État

dans ses rapports avec les États étrangers, c'est-à-dire

les droits de guerre et de légation, et le droit de con-

clure des traités. C'est là une expression commode à cause

de sa brièveté, et qui, bien comprise, ne présente aucun

inconvénient. Mais il faut bien se garder de croire que
ces mots de souveraineté extérieure et intérieure dési-

gnent des souverainetés distinctes, indépendantes l'une

de l'autre : il n'y a là que les deux faces d'un même

droit, et il ne peut exister qu'une seule sorte de souve-

raineté; ce que l'on entend par souveraineté extérieure

provient uniquement du droit qui appartient à l'État,
en vertu de sa souveraineté intérieure, de représenter
la nation auprès des États étrangers; et par conséquent
I unique souveraineté positive, la souveraineté intérieure,

1. Jellinek, loc. cit., p. 24.
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est toujours et sans exception la base de la souveraineté

extérieure (i).

B. — Des restrictions qui peuvent être apportées à la souveraineté.

Il résulte encore de la définition précédente que la

souA'eraineté n'est pas nécessairement illimitée et qu'elle

est, au contraire, parfaitement compatible avec l'exis-

tence de restrictions de diA'ers genres. L'on a déjà A'u

qu'il existe des restrictions nécessaires à la souverai-

neté : ce sont celles qui résultent de ce que l'Etat se

trouve, comme toute autre personne physique ou mo-

rale, soumis aux règles du droit, et qu'il ne peut par

conséquent, ni dans ses relations avec les autres Etats,

ni même dans ses rapports aA'ec ses sujets, individus ou

collectivités non souveraines, se considérer comme exclu-

sivement obligé ou déterminé par sa propre volonté (2).
Mais en dehors de ces restrictions qui s'imposent à l'E-

tal, il en est d'autres qui reposent sur sa propre volonté,

restrictions auxquelles, par conséquent, il est toujours
libre de consentir ou non, mais qu'il est tenu de respec-
ter une fois qu'il y a consenti, en vertu de ce principe de

1. Cf. Jellinek, loc. cit., p. 24.
2. Beaucoup d'auteurs qui admettent que l'Etal est exclusi-

vement obligé par sa propre volonté croient pourtant pouvoir
affirmer le caractère obligatoire du droit international, et aussi,
au moins dans certaines limites, du droit constitutionnel. Il est

dur, en effet, de se résoudre à croire que l'unique droit qui

puisse exister entre l'Etat et ses ressortissants, ou entre Etals

différents, soit le droit de la force; mais l'on a vu qu'il est logi-
quement impossible, si l'on part du point de vue que l'Etat est
exclusivement obligé par sa propre volonté, d'admettre, au

moins d'une manière absolue, le caractère obligatoire vis-à-vis

de l'Etat du droit international ou de toute autre branche du

droit (V. supra, p. 424 n. 1).
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morale et de droit que chacun est tenu de respecter ses

engagements et d'accomplir les obligations qu'il a con-

tractées (i). Ces restrictions volontaires sont de deux

sortes, car l'Étal peut s'obliger soit envers ses égaux,

les autres États, soit envers ses propres sujets. Dans le

premier, cas, c'est bien entendu, le droit international

public qui se trouve seul enjeu.
I. — Restrictions volontaires provenant de traités.

— Parmi ces restrictions, il en est qui, bien que A'olon-

taires en droit, en ce sens que l'Etat peut parfaitement

1. Jellinek, Rosin et Borel font remarquer avec raison que le

caractère absolu et exclusif de la souveraineté ne se trouve nul.

lemenl atteint par de semblables obligations, car, « si une per-
sonne peut m'obliger parce que je lui en ai donné le droit, je
suis obligé, au fond et en dernier état de cause, par moi-même;
donc nous restons sur le pied d'égalité. Aussi la souA'erainefé

n'est pas exclue par le fait que l'Etat souverain est obligé,

pourvu qu'il se soit obligé A'olontairement, et c'est ce que nous

trouvons dans fous les traités que l'Etat souA'erain conclut, soit

avec d'autres Etats, soit avec des particuliers. » (Borel, citant et

approuvant Rosin, clans son étude sur La souveraineté el l'Etat

fédératif, p. 43 ; Cf. aussi Jellinek, Die Lettre von den Slaalenver-

bindungen, p. 35). Cette remarque est très juste, mais comme le

font ressortir ces auteurs eux-mêmes, elle n'explique que les res-

trictions volontaires; aussi lorsqu'ils veulent essayer de sauver

le caractère obligatoire du droit international par exemple, ne

peuvent-ils le faire qu'au prix d'une contradiction complète

avec leur propre système. De deux choses l'une en effet : ou

bien le droit international s'impose par lui-même à l'État, en

dehors de toute acceptation de sa part : mais alors il est faux

de dire que l'Etat est exclusivement obligé par sa propre vo-

lonté ; ou bien le droit international ne s'impose à l'Etat que

lorsque celui-ci a consenti à lui reconnaître force obligatoire à

son égard et à se lier ainsi par sa propre volonté : mais alors

l'on ne peut plus parler d'une manière absolue du caractère

obligatoire de ce droit, puisque l'Etat peut refuser de le recon-

naître et qu'il devient dès lors impossible de l'invoquer à son

ëgàrclj la seule chose qui pût lui donner un caractère obligatoire
lé consentement de l'Etat, faisant ici défaut (Cf. supra, p. 424).
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refuser d'y consentir, n'en sont pas moins en fait à peu

près nécessaires ; tel est le cas de ces restrictions dont

le nombre et l'importance augmentent chaque jour avec

les progrès de la ciA'ilisation, et dont la réglementation a

été l'objet des fréquents Congrès internationaux où se sont

trouA'és réunis au cours de ce siècle les représentants
des divers Elats d'Europe et d'Amérique : conventions en

matière de communications postales et télégraphiques, de

propriété littéraire et artistique, de navigation fluviale ou

maritime, de réglementation du droit de guerre sur terre

et sur mer, d'extradition, etc. Chacune de ces conventions

amène l'adoption d'un certain nombre de règles commu-

nes qui constituent autant de restrictions à la liberté et

à l'indépendance de l'Etat, par cela seul que désormais il

lui est interdit de réglementer ces matières seul et de sa

propre autorité. Et il est aujourd'hui à peu près impos-
sible en fait à un Etat de se refuser à consentir à'de sem-

blables restrictions, à moins de vouloir se tenir complète-
ment à l'écart du mouvement qui entraîne tous les peuples
civilisés dans une marche commune vers le progrès.

A côté de ces restrictions, il en est d'autres qui s'im-

posent en fait elles aussi mais qui doiA'ent être cependant
considérées comme l'oeuvre de la volonté de l'Etat : telles

sont par exemple les restrictions résultant de certains

traités de paix ou de protectorat. L'Etat qui les consent

préfère un mal moindre à un autre plus grave, et c'est le

cas de rappeler ici l'ancienne maxime : coaçtus voluit

sed voluit. Enfin il existe un troisième genre de restric-

tions, celles-là complètement volontaires aussi bien en fait

qu'en droit ; ce sont toutes les restrictions résultant de

traités autres que celles des deux catégories précéden-
tes : c'est dans cette dernière catégorie qu'il faut placer
la plupart des traités d'alliance, des traités ayant pour
but la formation d'une confédération d'Etats, etc.

Il n'y a pas ici, à proprement parler.,, de; restrictions:
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à la souveraineté, car dans tous ces cas, l'Etat n'est lié

que par sa propre volonté : c'est en vertu même de sa

sonverainelé qu'il a le droit de conclure avec les Etals

étrangers les traités qu'il juge utiles ou nécessaires, et

une fois ces traités' conclus, un principe de morale et de

droit que n'exclut nullement, on l'a A'u, sa souveraineté,

l'oblige à les respecter. Mais on peut se demander s'il

n'existe pas une limite à ces restrictions, limite à partir

de laquelle un Etat ne pourrait plus être considéré comme

jouissant d'une indépendance complète vis-à-vis des au-

tres Etats et par conséquent comme possédant encore sa

souA'eraineté.

Certains auteurs ont inutilement tenté, notamment à

l'occasion de la théorie du protectorat et de celle des

serA'itudes internationales, de trouver le point précis où

un Etal qui contracte une obligation de ce genre perd sa

souveraineté (i). C'est là, comme le fait remarquer Jelli-

1. Il en est par exemple qui prétendent qu'un Etat peut re-

noncer à l'exercice de tous les droits qui constituent la « sou-

veraineté extérieure » sans perdre pour cela sa souveraineté,
mais qu'il la perd au contraire complètement dès qu'il renonce

à l'exercice d'une partie quelconque des droits qui constituent

la souveraineté inférieure. Mais l'on verra que dans la plupart
des confédérations d'Etats le pouvoir central était ôgalementin-
vesti d'un certain nombre d'attributions intérieures, et cepen-
dant il n'est pas douteux que les membres d'une confédération
d'Etats ne soient des Etats. De même l'Etat protégé ne perd pas
forcément la qualité d'Etal, par cela seul qu'il reconnaît, à

l'Etat protecteur une certaine ingérence dans ses affaires in-

térieures. D'après Heffter (Le droit international de l'Europe
traduit par J. Bergson, 4e ôd , p. 106), « l'extrême limite de

ces servitudes est indiquée par le respect mutuel que les

nations doivent- avoir à leur indépendance : elles ne peuvent
avoir pour effet de rendre une nation entièrement dépendante
d'une autre. Du moins tout en restreignant le libre exercice
des droits souverains, la laisseront-elles subsister comme na-
tion mi-souveraine. C'est au surplus le problème le plus déli-
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nek (i), une question insoluble, car il est impossible de

trouver une limite juridique précise entre les obligations

qui seraient conciliables avec la souveraineté, et celles

qui en entraîneraient la perte. La souveraineté étant com-

patible avec l'existence de restrictions A'olontaires, l'on

ne peut poser d'autre règle que celle-ci : tant qu'un

Etat n'est obligé que par sa propre volonté (2), tant que

les restrictions auxquelles il est soumis ont été consen-

ties par lui-même et qu'un Etat étranger n'a pas le droit

de lui en imposer de sa propre autorité, il doit être con-

sidéré comme ayant conservé sa souveraineté (3L Le

traité n'engendre en effet par lui-même aucune infério-

rité; il « ne place pas en état de dépendance, mais bien

d'union » (4) ; si l'un des Etals peut exiger quelque chose

cal, de la théorie, problème que la pratique ne sera que rare-

ment appelée à résoudre. » La question des limites extrêmes

de l'abandon possible des droits de souveraineté se pose au

contraire assez fréquemment, non pas à l'occasion de la théorie

des ssrvitudes internationales, mais au sujet des Etats protégés,
des Etats vassaux et des membres d'une confédération d'Etals.

Mais ce n'est certes pas le critérium de Heffter qui pourrait
servir à reconnaître s'ils ont ou non conservé leur.souverai-
neté : l'idée du « respect mutuel que les nations doivent avoir

à leur indépendance « manque de foute précision et par consé-

quent de toute valeur juridique.
1. Loc. cit., p. 55. V. aussi p. 101 sq.
2. Je ne veux évidemment pas dire par là qu'un Etal ne peut

être obligé que par sa propre volonté ; je laisse ici de côté tou-

tes les restrictions qui résultent de la nature même de l'Etat

et du caractère obligatoire du droit à son égard : V. sur ce der-

nier point supra, p. 432, sq.
3. A condition bien entendu qu'il n'ait pas eu précisément

l'intention d'y renoncer par ce traité au profit de l'autre Etat

contractant. Jellinek oublie de faire cette réserve, mais elle

n'en est pas moins incontestable, et d'ailleurs il le reconnaît

lui-même indirectement dans un autre passage de son ouA'rage
sur les unions d'Etats (p. 79), Cf. sur ce point infra, p. 572.

4. Jellinek, loc. cit., p. 101.

LE FUR 29
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de l'autre, c'est parce que la A'olonté de ce dernier s'est

IrouA'ée d'accord sur ce point aA'ec celle du premier ; l'E-

lat obligé n'est donc toujours obligé en réalité que par
sa propre A'olonté. D'ailleurs les restrictions perpétuelles
sont incompatibles aA'ec la nature même de l'Etat : cha-

cun reconnaît en effet que pour l'Etat, forme la plus éle-

A'ée de l'organisation humaine, le devoir de la conserva-

tion est le dcA'oir suprême : salus civilatis suprema lex

esto. Cela ne veut pas dire évidemment que l'Etat puisse
à son gré se conformer ou non à ses engagements : mais

la clause rébus sic stantibus qui dans la pratique inter-

nationale, est sous-entendue de plein droit dans tout

traité, constitue un motif juridique de rupture du traité (i).

1. Cette clause a certes servi de prétexte plus ou moins plau-
sible pour la rupture d'un grand nombre de traités gênants;
c'est elle qui est le plus souvent invoquée à défaut de motif

valable, et il en sera ainsi Lant qu'il n'existera nulle autorité
commune chargée de trancher les. différends entre Etats. Mais

ces abus ne prouvent rien contre la clause elle-même, dont la

nécessité, si l'on partdu principe uniA'ersellemenf reconnu que
le salulde l'Etat est sa loi suprême, ne peut être sérieusement

contestée ; ils rendent simplement désirable l'introduction

d'une modification à l'état de choses actuel, d'après lequel
dans fout différend international, chaque Etat est à la fois juge
et partie. La création d'un tribunal arbitral suprême n'aurait

certes rien de contraire à fa souveraineté des Etats, car rien ne
les empêche ici plus qu'ailleurs de consentir librement à une
restriction de leur souveraineté, mais une entente commune

sur un tel point, impossible dans l'état actuel des choses, sem-

ble devoir donner lieu, même dans un avenir éloigné, à'

des difficultés insurmontables. 11 est essentiel d'ailleurs de ne

pas étendre outre mesure la porté de cette clause. Ses cas d'ap-
plication peuvent se réduire à un seul : celui où l'accomplisse-
ment de l'obligation contractée compromettrait les conditions
essentielles d'existence de l'Etat promettant (Cf. Rolin-Jaeque-
myns, dans la Revue de droit international cl de législation-

comparée, 1888, p. 620).
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Or son cas d'application le moins contestable est évidem-

ment celui où l'existence même de l'Etat est en jeu. En

cas de conflit entre le devoir de se conformer à un traité

conclu aA'ec un autre Etat et le deA'oir supérieur de sa

propre conservation, l'Etat doil donc préférer l'accom-

plissement de ce dernier deA'oir. C'est ainsi que les res-

trictions prétendues perpétuelles finissent forcément par

disparaître aA'ec le temps, et que la liberté de l'Etat

obligé se retrouve tôt ou tard exister aussi entière qu'a-
A'ant la conclusion du traité.

De là résulte cette conséquence que l'abandon de

l'exercice des droits de souveraineté les plus importants
n'entraîne pas en principe la perte de la souveraineté,

pas plus, suivant la comparaison de Jellinek que la con-

cession par un propriétaire de droits réels sur sa terre

n'entraîne la disparition de son droit de propriété. Ainsi

les Etats protégés abandonnent en général à l'Elat pro-
tecteur la direction de leurs affaires extérieures, et ce-

pendant, on s'accorde à leur reconnaître la qualité d'Etal

s'ils ont conservé ce qui est parfois désigné assez im-

proprement sous le nom de souveraineté intérieure, et

qui n'est autre chose en réalité que la souA'eraineté com-

plète, restreinte, seulement quant à son exercice, dans la

limite des droits qu'ils ont A'olontairement transmis à

l'Elat protecteur pour qu'il les exerce en leur nom.

Un Etat peut même abandonner à un autre Etat un cer-

tain degré d'influence dans ses affaires intérieures sans

pour cela perdre nécessairement la souveraineté. Il doit

être considéré comme l'ayant conservée chaque fois que
l'autre Etat ne peut lui imposer nulle restriction de sa

propre autorité (i) : car en ce cas il est toujours vrai de

1. Mais bien entendu, dès qu'un État peut de sa propre auto-

rité, imposer à un autre État une restriction quelconque, ce
dernier n'est plus souverain; il ne possède plus la puissance
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dire que l'Etal protégé n'est obligé que par sa propre
volonté et qu'il a conservé en principe son droit propre
et exclusif à l'obéissance de ses sujets. Jellinek cite com-

me exemple la situation de la Pologne telle qu'elle fut

réglée par le traité de Grodno du 5/16 octobre 1793 :

ce traité accordait à l'impératrice de Russie et à ses

successeurs « loul degré d'influence utile dans les me-

sures militaires et politiques qu'une sage préA'oyance,

d'après un concert préalable avec le Gouvernement Po-

lonais, pourrait conseiller pour la sûreté et la tranquillité
de la République » (art. VI); et l'article XV stipulait que
le gouvernement polonais ne pourrait apporter nul chan-

gement à la constitution « qu'en se concertant avec Sa

Majesté l'Impératrice. » Malgré cette influence considé-

rable accordée à la Russie dans les affaires intérieures

de la Pologne, le premier de ces pays ne ponvait en

droit rien imposer de sa propre autorité au second. La

Pologne n'étant obligée qu'à la suite d'un traité par elle

suprême, car il peut se trouver lié, sans son consentement,

par un acte d'une autorité supérieure. Il est d'ailleurs très rare
de rencontrer des clauses semblables, même dans les traités

de protectorat. Un protectorat, où l'État protecteur pourrait

ainsi, sur un point quelconque, étendre sa compétence sans

l'assentiment de l'État protégé, ne serait qu'une annexion à

peine déguisée. La garantie de l'État protégé contre les em-

piétements possibles de l'État protecteur consiste dans son

droit de se refuser à l'exécution de ses obligations lorsque
l'État protecteur a outrepassé ses pouvoirs (condition que
l'État protégé, précisément parce qu'il a en droit conservé la.

souveraineté, apprécie souverainement; en droit bien entendu,
car en fait l'exercice de ce droit d'appréciation lui sera sou-

vent bien difficile). On admet en effet avec raison que ta pré-
tention de l'État protecteur à l'exercice de droits et de facultés

non stipulés dans le traité, fait tomber de plein droit le pro-
tectorat. Cette solution sera le plus souvent en fait d'une ap-

plication peu facile, mais son exactitude juridique n'est guère

contestable (Cf. Calvo, Droit international, 4« éd., I,§ 62, p. 203).
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consenti, et uniquement dans les limites de ce traité, de-

A'ait par conséquent encore être considérée comme un

Etat souA'erain. Aussi « si la Pologne aA'ait réussi à se

débarrasser de ces entraves gênantes, elle eût tout au

plus, et encore n'est-ce pas bien certain, commis une

A'iolation de traité ; mais la résistance des Polonais en

1795 ne saurait être, comme la résistance d'un Etat indé-

pendant A'is à A'is de son souverain, qualifié de rébellion,

car la Pologne n'avait pas ce caractère d'Etat dépen-
dant (1 ) ».

Enfin, de même qu'en droit romain la propriété pouvait
être parfois réduite à un nudum jus, il est possible en

certains cas exceptionnels que la souveraineté n'existe

plus elle aussi que comme un nudum jus, à la suite de

l'abandon fait par un Etat à un autre de la totalité de

ses droits de souA'eraineté sur une fraction déterminée

de son territoire (2). C'est la situation dans laquelle se

troiiA'ent actuellement la Bosnie et l'HerzégoA'ine A'is-à-A'is

de l'Aulriche-Hongrie et de la Turquie, conformément à

l'article 25 du traité de Berlin, l'Autriche-Hongrie occupe
la Bosnie et l'HerzégoA'ine et y exerce la totalité des

droits de souveraineté. Cependant, en droit, comme l'Au-

triche-Hongrie l'a expressément reconnu, c'est la Tur-

quie qui est restée souveraine et les habitants de ces deux

provinces ne sont ni Autrichiens ni Hongrois (3).

1. Jellinek (loc. cit., p. 56). Le passage cité est très exact, mais

à condition de remplacer l'expression « d'État dépendant » par
une autre (province par exemple, ou collectivité publique non

souveraine) : il ne peut en effet exister d'États dépendants,

puisque l'État dépendant d'un autre État ne serait pas souve-

rain, et qu'il n'y a, on l'a vu, de véritable État que l'État sou-

verain (Cf. supra, p. 359 sq.)
2. A condition évidemment, qu'il n'ait cependant pas entendu

parla renoncer à sa souveraineté, mais bien en abandonner uni-

quement l'exerciee.

3. Cf. Jellinek, loc. cit., p. 53.
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Il est évident qu'il s'agit là de cas exceptionnels et en

général de caractère essentiellement transitoire : ou bieii

l'Etat dont la souveraineté n'est plus qu'un nudum jus

arrive à en reconquérir l'exercice, ou bien au contraire

il se A'oit forcé de renoncer aux derniers vestiges de sa

sonverainelé. Mais ces exemples prouvent que la souve-

raineté peut subir toutes sortes de restrictions A'olontai-

res, et qu'en principe tant qu'un Etal n'est lié A'is-à-vis

d'un autre que par un traité, c'est-à-dire tant qu'il n'est

obligé en réalité que par sa propre volonté, il doit être

considéré comme continuant à posséder la souveraineté.

2. — Restrictions volontaires à. la souveraineté pro-
venant d'une autre source que les traités internatio-

naux. Droits garantis.
— Ce n'est, pas seulement en

faveur des Etals étrangers, mais aussi en faveur des

personnes physiques ou morales soumises à son au-

torité que l'Etat peut consentir à l'établissement de

restrictions à sa souveraineté, ou plutôt àla création

d'obligations qui ne diminuent en rien sa souA'erai-

neté, puisque ces obligations ne reposent que sur sa

propre volonté. L'Etat peut traiter avec une des collecti-

vités non souveraines cjui le composent ou même aA'ec

un simple particulier : sa volonlé, libre au moment de la

conclusion du contrat, ne l'est plus une fois le contrat

conclu, en vertu du principe que l'on doit respecter tout

engagement librement contracté. Il est évident en effet

que ce principe de morale et de droit ne s'applique pas

uniquement au cas de traités entre Etats : et l'Etal qui
refuse sans cause d'accomplir une obligation contractée

envers un simple particulier A'iole aussi bien le droit que
celui qui refuse d'accomplir les stipulations contenues dans

un traité international. La seule différence entre les deux

cas, c'est que dans le premier, c'est non plus le droit

international, mais le droit public interne qui se trouve en

jeu : d'où résultent deux conséquences importantes : c'est



que d'abord l'Etat qui traite aA'ec un particulier ou une

collectivité inférieure soumis à son autorité est en A'ertu

de sa souveraineté juge unique de toute difficulté qui

pourra naître à l'occasion de l'obligation contractée, et

ensuite que cette collectivité non souA'eraine, alors même

qu'elle croit aA'oir raison, ne peut sans A'ioler le droit

à son tour, recourir au moyen suprême qu'eût pu em-

ployer pour trancher le différend, un Etal souA'erain, le

droit de guerre.
Ainsi l'Elat ne peut rompre sans cause de sa propre

autorité le contrat qui le lie envers une des personnes

physiques ou morales qui se tronvent sous sa dépen-

dance, et la A'oie du contrat est en principe la seule qu'il

puisse et doive suiA're pour arriver à la suppression des

restrictions auxquelles il a consenti A'is-à-vis d'elles (i).
Mais les causes qui permettent à l'Etat de se considérer

comme délié de plein droit de son obligation ne sont pas

exactement les mêmes que celles qui permettent à un

simple particulier de se refuser à l'accomplissement d'une

obligation contractée enA'ers un autre particulier. Car il

existe en faveur de l'Etat, indépendamment des causes

de rupture qui se troirvent inscrites dans sa propre légis-

lation, une cause de rupture qui tient à sa nature même.

L'Etat est la forme d'organisation humaine la plus élevée ;

aussi l'adage célèbre primum est vivere est-il A'rai de lui

plus encore que de tout autre être. L'on a déjà vu à Foc-

1. C'est ce qu'admet la grande majorité des auteurs alle-
mands relativement aux droits garantis aux Etats particuliers

par la constitution fédérale allemande (art. 78 al. 2 : « Les dis-

positions de la Constitution de l'Empire qui établissent en

faveur de certains Etats des droits spéciaux vis-à7vis de l'en-
semble de la Confédération ne peuvent être modifiées qu'avec
l'assentiment des Etats en question ») : V. Hoenel, Studien, I,

p. 236 sq. et 819 ; Zorn, Slaatsrechl, I, p. 125 et les auteurs cités
à la n. 38 de cette page.
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casion des restrictions volontaires proA'enant de Irailés

que le devoir de sa propre conserA'alion étant le devoir

suprême de l'Etat, ce dernier peut se refuser à l'exécu-

tion d'obligations dont l'accomplissement serait de nature

à troubler gravement les conditions nécessaires de son

existence. Il en est de même, a fortiori, lorsque ces

obligations au lieu d'exister vis-à-A'is d'un Etat étranger'

existent A'is-à-A'is de simples particuliers ou de collecli-

A'ités soumises à l'autorité souveraine de l'Elat. « Tout

acte de l'Etal,' qu'il soit dirigé vers l'intérieur ou vers

l'extérieur, porte en lui-même la clause : rébus sic stan-

tibus » (i). L'impossibilité de la lex in perpeluum vali-

tura est depuis longtemps reconnue ; « l'Etal ne peut se

trouver arrêté pour toute éternité par des restrictions

qu'il ne serait pas capable de supprimer par sa seule

A'olonté » (2). Non certes que l'Elat puisse, en vertu de

sa souveraineté, rompre sans cause le contrat conclu

avec une collectivité inférieure ; mais en cas de conflit

entre un intérêt particulier et un intérêt général, c'est ce

dernier qui doit l'emporter ; la clause rébus sic stanti-

bus constitue par elle-mêm : un motif juridique de rup-
ture du contrat, motif qu'a dû prévoir l'autre partie au

moment de la conclusion du contrat.

Tous ces points sont de la plus grande importance

pour la solution d'une difficulté que présente la théorie

juridique de l'Etat fédéral, la conciliation de la souverai-

neté de l'Elat fédéral aA'ec l'existence de « droits réser-

vés » ou droits garantis par la constitution fédérale à

tous les membres ou à certains d'entre eux. La question
est surtout délicate lorsque les membres privilégiés ne

peuvent être dépouillés de leurs droits réservés sans

leur propre consentement ; l'explication de celte appa-

1. Jellinek, loc. cit., p. 103. Cf. supra, p. 450.
2. Borel, loc. cit., p. 35. Cf. aussi Jellinek, p. 305.
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renie anomalie a donné lieu à un certain nombre d'er-

reurs (i).

Certains auteurs prétendent qu'il y a dans l'existence

de ces droits garantis quelque chose d'absolument con-

traire à la nature de l'Etat fédéral tel qu'on le conçoit qé-

néralement aujourd'hui ; ils croient y trouver la preuve

de la survivance entre l'Etat fédéral et ses membres de

rapports contractuels qui seraient impossibles à concilier

avec la souveraineté exclusive de l'Etat fédéral. C'est là

une erreur complète, et de ce que dans les deux plus

importants des Etats fédéraux actuels, les Etals particu-

lierspossèdent de semblables droits garantis (i),il ne s'en-

suit nullement que la souA'eraineté de l'Etat soit dimi-

nuée ou doit être considérée comme divisée entre ses

membres et lui. L'opinion contraire repose sur une confu-

sion enlre l'Etat lui-même et les organes chargés d'agir
en son nom. Certes l'Etat, étant une personne morale, ne

peut vouloir et agir que par l'intermédiaire de personnes

1. Un auteur allemand a soutenu que si les membres d'un

État fédéral ne sonlpas en principe souverains, il faut les consi-

dérer comme tels dès qu'ils possèdent des droits réservés de

ce genre, puisqu'ils peuvent, par leur vote négatif, empêcher
foute attaque contre ces droits (Brie, Théorie der Staatenver-

bindungen, p. 112). «Comme si, fait remarquer Hoenel, abstrac-
tion faite de ce qu'ils n'exercent pas ces droits comme leur ap-
partenant en leur qualité d'Etals particuliers, mais seulement
comme membres de l'Empire possédant le droit de vote et à
l'intérieur de l'organe fédéral, comme si cette influence toute

négative sur l'action législative de l'Empire les rendait eux"
m êmes libres à l'intérieur de la domination de l'Empire et leur
donnait de nouveau positivement la libre détermination de
leur cercle d'activité comme Etats ! » (Deutsclier Staatsrecht I,

p. 802).
2. V. Const. de l'Empire d'Allemagne, art. 3i, 35, 52, etc. com-

binés avec l'art. 78, al. 2 ; const. des Etats-Unis, chap. V (nul
Etat ne peut être sans son consentement, privé de l'égalité de

suffrage dans le Sénat ; cpr. const. brésilienne, art. 90. § 4).
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physiques, d'organes qui le représentent: mais dans la

nation moderne de l'Etat, qui établit, une distinction essen-

tielle entre l'Etal personne morale et le monarque ou les

assemblées élues qui sont chargées de A'ouloir en son

nom, la A'olonté des organes de l'Etat ne peut être consi-

dérée comme celle de l'Etal même que si elle se mani-

feste sous certaines formes déterminées par la loi suprê-
me de l'Etal, la constitution. Même dans une république

démocratique où la souA'eraineté est, exercée directement

par le peuple, n'a pas force de loi toute proposition qui
a réuni l'adhésion d'un nombre de citoyens supérieur à

la majorité requise : encore faut-il que celte adhésion ait

été régulièrement donnée dans les formes prescrites par
la constitution. De même lorsqu'une constitution exige

pour la validité des actes législatifs la coopération de

deux facteurs, deux assemblées élues par exemple, ou

un roi et une assemblée élue, la proposition adoptée par
un seul de ces facteurs ne peut être regardée que comme

l'expression d'une A'olonté particulière, individuelle ou

collective, mais non pas comme l'expression de la A'olon-

té de l'Elat.

Or, c'est précisément là ce qui a lieu dans l'Etat fédé-

ral. Dans cet Etat, il existe entre l'Etat central et les

citoyens une collectivité publique intermédiaire, les Etals

particuliers. L'Etal fédéral utilise ce nouveau facteur en

déclarant que l'assentiment de la majorité par exemple

des Etats particuliers, ou leur assentiment à tous, sera

requis, au moins en certaines matières importantes, con-

jointement à celui des autres organes de l'Etal, monar-

que ou majorité des citoyens, pour qu'une mesure quel-

conque acquière force législatiA'e, c'esl-à-dire puisse être

considérée comme l'expression de la volonté de l'Etat.

Parce que l'Etat fédéral exige, pour la validité de telle

mesure l'assentiment d'un nombre déterminé de ses

membres, sa souveraineté n'est pas plus restreinte par
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rapport à celle d'un Etat unitaire que ne l'est A'is-à-A'is

d'un Etat où la A'olonté d'un seul fait loi, la souveraineté

d'un autre Etal monarchique unitaire où, en plus de l'assen-

timent du monarque, le A'ofe de la majorité des citoyens

est nécessaire pour l'acceptation de tout projet de loi.

Dans tous ces cas, il ne s'agit jamais en effet que de

restrictions apportées à la A-olonlé des organes de l'Etat,

non de l'Etat même. Au point de Arue de la souA'eraineté,

tous les Etats sont égaux, et l'Etat qui utilise un nombre

considérable d'organes a un pouA'oir exactement sembla-

ble à celui de l'Etat qui n'en utilise qu'un seul (i).

Cette confusion entre l'Etat, et. ses organes écartée,

l'existence des droits garantis s'explique d'une manière

toute naturelle. Sur quoi en effet sont fondés ces droits

garantis? Uniquement sur la constitution fédérale, c'est-

à-dire sur la volonté de l'Etat fédéral (2). Mais précisé-

1. Sauf bien entendu qu'il est pratiquement, plus difficile

d'obtenir le consentement de plusieurs oi'ganes que celui d'un

seul ; mais ce n'est là qu'une pure question de fait qui n'a pas .
ici la moindre importance.

2. Certains auteurs prétendent que les droits garantis, les

droits réservés comme ils disent de préférence, reposent non

pas sur la volonlé de l'Etat fédéral seul, mais sur des traités

conclus entre ses membres et lui au moment de la formation
de l'Etat fédéral. Il y a là une erreur certaine. Historique-
ment, lorsque l'Etat fédéral provient de la réunion A'olontaire
d'un certain nombre d'Etats souverains, que ces Etats ou cer-

tains d'entre eux aient, dans les traités par lesquels ils pre-
naient les uns envers les autres l'engagement de s'unir de ma-

nière à ne former qu'un seul Etat, stipulé qu'ils entendaient

conserver clans l'avenir certains droits expressément désignés,
il n'y a là rien que de très possible. Mais le point de vue histo-

rique n'est pas le point de A'ue juridique. En droit les privilèges
accordés à certains Etats particuliers ne peuvent avoir pour
base que la volonlé de l'Etat fédéral; car la situation juridique

. a changé du tout au tout par la création de l'Etat fédéral. Au-

paravanl il n'y avait en face les uns des autres que des Etats
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ment à cause de leur importance, il est naturel d'exiger

pour toute modification à ces droits le consentement si-

multané de tous les organes de l'Etat, donc aussi des

Elats particuliers puisque la caractéristique juridique de

l'Etat f édéral consiste précisément dans l'existence,

comme organes de l'Etat, d'un élément intermédiaire

souverains, et par conséquent pas de pouvoir central souA'e-

rain, puisque la coexistence sur le même territoire de deux

Etats souverains dont chacun n'est soumis à aucun autre pou-
voir et a droit au contraire de commander atout être qui se

trouve dans les limites de son territoire, est logiquement im-

possible. Mais depuis la création de l'Etat fédéral, c'est précisé-
ment l'inverse qui est A'rai : il existe un Etal collectif souA'e-

rain et par conséquent, pour la même raison que fout à l'heure,

l'impossibilité de la coexistence de deux souverainetés sur le

même territoire, les Etats particuliers ont cessé d'être souA'e-
rain s et par là même d'être des Etats dans le sens exact du

mot. Les Etats particuliers n'ont donc pu conclure nul traité avec
le pouvoir fédéral, puisqu'au moment où ils existaient comme

Etats souverains, l'Etat fédéral, lui, n'existait pas encore, et

qu'à i'in\'erse, dès que l'Etat central est né, ils ont perdu, eux,
leur souA'eraineté et leur qualité d'Etats (V. une plus longue
discussion de ce point important, infra, cliap. III, p. 560 sq.)
Ainsi, aussitôt l'Etat fédéral créé il n'y a plus qu'une A'olonté à

consulter, sa volonté souveraine à lui ; c'est sur elle seulement

que peuvent être fondés les droits garantis aux Etats particu-
liers. Et les faits sont ici d'accord avec la théorie, car l'on A'oit

que dans fous les Etals fédéraux où il existe au profit des mem-

bres de semblables droits garantis,ces droits ont leur base dans

la constitution fédérale même (Const. allemande, art. 78 ; Const.

des Etats-Unis, chap. V; peu importe évidemment que la cons-

titution fasse ou non allusion à d'anciens traités dont elle s'ap-

proprie le contenu, leur donnant ainsi une valeur législative

égale à la sienne propre), et ce sont bien entendu ces

articles de la constitution fédérale et non pas d'anciens

traités n'ayant actuellement comme tels nulle valeur juridique

(V. infra p. 584 sq.), que les Etats particuliers auraient à invo-

quer en cas de difficultés sur l'existence ou l'étendue de leurs

droits garantis.
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entre l'Etat central et l'ensemble de la nation (i).
Aussi la constitution fédérale exigera tantôt le consen-

tement d'une fraction quelconque des États particuliers,
la majorité simple par exemple ou une majorité des deux

tiers, des trois quarts, tantôt pour les questions qui con-

cernent spécialement un des Étals membres, le consente-

ment du membre intéressé (2). Mais l'État ou les États

1. V. sur ce point, infra, p. 673 sq.
2. Dans toute celle question des droits garantis, l'essentiel

est de ne pas perdre de vue le sens exact de cette expression.
Qu'est-ce, en effet, qu'un droit garanti? En principe, c'est tout
droit dont la constitution garantit l'exercice, que ce soit la
liberté de la presse, le droit de pétition, etc., pour les simples
particuliers; le droit d'une représentation particulière dans les
assemblées législatives, le droit de coopérer à la mission cons-

titutionnelle, etc., pour les membres d'un Etat fédéral. Mais
dans l'Etat fédéral, la garantie résultant de la mention de cer-
tains droits dans la constitution fédérale est parfois augmentée
en ce sens que tous les membres sont appelés, en qualité d'or-

ganes de l'Etat fédéral, à donner leur avis sur le maintien ou la

suppression de ces droits que l'État fédéral entoure d'une pro-
tection toute particulière. Ceci paraît encore tout naturel pour
certains droits importants accordés à fous les membres à la
fois et considérés comme essentiels au bon fonctionnement des

institutions fédératives : par exemple, le droit pour tous les
membres à une représentation égale clans une des assemblées
fédérales ; bien que cette clause paraisse d'abord introduite,

uniquement en faveur des Etats particuliers, l'on se rend faci-
lement compte qu'en exigeant leur consentement à la mesure

qui les priverait de ce droit, l'Etal, fédéral ne fait qu'augmenter,
en réalité clans son intérêt propre aussi bien que dans la leur,
la difficulté de modifier une des institutions fondamentales sur

lesquelles reposent son organisation politique; et il est tout

naturel qu'il confie cette attribution à l'organe qui sera évidem-

ment, à raison même de son intérêt particulier, conforme ici à

l'intérêt général, le moins porté à consentir a une modification

de ce genre. Mais ce raisonnement semble n'être plus applica-
ble lorsqu'au lieu de semblables droits, il s'agit comme dans la

plupart des droits garantis à certains membres de l'Empire
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en question ne sont appelés à donner leur consentement

qu'en leur qualité de membres de l'État fédéral, qui leur

attribue ainsi la qualité d'organes du pouvoir fédéral.

d'Allemagne, de droits qui n'ont pour but que la protection
exclusive d'intérêts particuliers, par exemple, l'exemption de

certains impôts fédéraux, l'exemption totale ou partielle de la

législation fédérale relative à la réglementation de certains ser-

A'ices publics, les postes et télégraphes, les chemins de fer, etc.,

qui, pour tous les autres membres de l'Etat fédéral, rentrent
dans les attributions du pouvoir central. Des droits de ce genre
sont plutôt contraires à l'intérêt général : ils ne peuA'ent donc,
dit-on parfois, être considérés comme provenant de la libre

volonté de l'Etat fédéral ; et lorsque le consentement du mem-

bre privilégié est nécessaire pour leur suppression, il y a bien

là, soit un partage de la souveraineté entre l'Etat fédéral et ce

membre, soit au moins une renonciation partielle de l'Etat fédé-
ral à sa souveraineté en faveur de cel Etat particulier. Non,
les deux laits invoqués n'ont nullement la portée qu'on leur

attribue. D'abord, quant au fait que certains membres seule-
ment el, non pas tous possèdent de tels droits, if n'a ici aucune,

importance. Tout ce que l'on pourrait y voir, c'est la violation
du principe d'égalité entre les divers membres; mais ce prin-
cipe n'a nullement une A'aleur absolue. L'égalité entre les di-
vers membres peut être dôsidôrable; mais si l'un des mem-

bres se trouve à certains points de vue dans une situation

spéciale, l'adoption pour lui de règles particulières est
tout indiquée; et si, en effet, la constitution fédérale prend en
sa faveur ces mesures particulières, sa situation privilégiée se
trouve justifiée endroit aussi bien qu'elle l'est en fait (Cf. en
ce sens Jellinek, p. 303). Ce qui est plus difficile à justifier,
c'est la possibilité même de conventions de ce genre entre l'E-

tat fédéral et une collectivité soumise à son autorité : le droit

ainsi garanti ayant pour but de protéger un intérêt purement

particulier, l'on ne peut l'expliquer par un acle de volonté uni-

latérale de l'Etat, à l'intérêt duquel il est plutôt contraire; il

faut faire intervenir ici l'idée d'une convention, d'un arrange-
ment entre l'c.lat fédéral et l'un de ses membres : or, cette

idée d'un rapport contractuel en matière de droit public entre

l'Etat et les collectivités qui en dépendent est contraire à la

notion moderne de l'Etat. Dans les siècles qui suivirent la chute
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Il n'y a donc ici qu'une « aggraAration » des conditions '

ordinairement requises pour la formation régulière de la

volonlé de l'Etat (i) : le consentement du membre privi-

de l'empire romain, l'Etat, représenté par un roi qui considé-

rait son royaume comme son patrimoine, sa propriété, prati-

quait largement ce genre de contrats, et récompensait les servi-

ces qui lui étaient rendus par fa concession, à fifre de propriété
en quelque sorte, de droits de souveraineté, de droits régaliens
comme on disait auparavant. C'est dans ces abandons de droits

de souA'eraineté, clans la concession si fréquente alors de « char-

tes d'immunités », qu'il faut voir l'une des causes qui ont le

plus contribué à l'établissement du régime féodal (Cf. sur co

point, sMjpj'oep.8). De telles prafiquesontaujourd'hui disparu dans

fous les Etats civilisés, et s'il arrive encore à l'Etat de traiter

aA'ec des particuliers ou des collectivités inférieures, ce n'est

plus guère qu'à titre de personne morale du droit priA'é, non à

titre de puissance publique. Non certes que, par cela seul que
l'Etat traite à ce dernier litre avec un être placé sous sa dépen-
dance, il doive être considéré comme renonçant même partiel-
lement à sa souA'eraineté, ou comme la partageant avec lui : car
ce n'est que de sa propre volonté qu'il abandonne l'exercice de
tel ou tel de ses droits : il y a là restriction à sa souveraineté si
on veuf, mais uniquement dans le sens où l'on dit que tout
traité contenant l'acceptation d'une obligation quelconque res-
treint la souA'eraineté, et il est donc absolument inexact de par-
ler ici d'un partage de la souveraineté. Mais l'existence même
de ces rapports contractuels est contraire à la nature de l'Etat

tel qu'on le conçoit aujourd'hui : le contrat suppose une cer-

taine égalité de droit entre fes parties contractantes : or l'Etat

est la puissance suprême du droit public : ses rapports avec
les personnes physiques ou morales qui le composent doivent
donc être des rapports de commandement et de subordination
non pas des rapports contractuels. Aussi lorsque l'on constate
clans un Ëlat fédéral ou non, l'existence de semblables rapports,
comme, par exemple, entre l'Empire allemand et certains de ses

membres, ne faut-il pas hésiter à voir là un legs du passé, un
souvenir d'anciennes traditions historiques incompatibles avec
l'idée moderne de l'Etat (Cf. Jellinek, p. 141,etsu2Jra,p.316 n. 1).

1. Cf. Jellinek, loc. cit., p. 272.
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légié est requis, mais en A'erlu même de la constitution

fédérale, c'est-à-dire de l'acte qui indique dans quelle
forme doit se manifester la volonté des organes de l'État

pour pouvoir être considérée, non comme leur volonlé

propre et personnelle, mais comme celle de l'État même.

Le membre privilégié possède donc bien un droit

garanti : il est garanti en ce sens qu'il est impossible
de le lui enlever sans modifier la constitution même : or,

précisément son consentement est nécessaire pour celle

réA'isiou. 11 occupe donc vis-à-A'is de l'Etat fédéral, une

situation spéciale, mais uniquement en qualité de membre

de cet Etat; il exerce en A'ertu même de la A'olonté de

l'Elat fédéral, un droit particulier, droit que l'Etat fédéral

est tenu de respecter puisqu'il y a consenti, mais dont

l'existence ne diminue pas plus sa souveraineté que ne

le fait toute autre restriction volontaire, par exemple les

restrictions contenues dans les traités qu'il conclut aA'ec

les Etats étrangers. De plus, si l'Etat fédéral est tenu en

principe de respecter celte restriction volontaire, bien

entendu il n'est tenu de la respecter que dans les limites

où l'Elat peut être obligé : or, on a vu que toute l'obli-

gation de l'Etat, soit à l'intérieur, contient implicitement,

la clause rébus sic stantibus (i). L'Etat constituant la

forme d'organisation humaine la plus élevée ne doit jamais

se trouver à la merci de ses membres; et le jour où une

restriction consentie par lui menace de le conduire à sa

perte, il a le droit de l'écarter de sa propre autorité.

« La possibilité d'une lex in perpetuum valitura doit

être rejetée comme absolument contraire à la notion

même de l'Etat. Même les dispositions constitutionnelles

relatives à la forme de l'Etat ne peuvent par conséquent

avoir une valeur absolue ; et si la constitution leur en

attribuait une, le droit de nécessité de l'Etat se manifes-

1. V. supra, p. 450 et 456.
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terait dans un cas extrême sous la forme d'une révolution

ou d'un coup d'Etat (i).

G. — Droit de l'Elat de déterminer sa propre compétence.

L'examen des deux points précédents, la non existence

d'une véritable souveraineté internationale ou extérieure

et la possibilité de restrictions volontaires à la souverai-

neté, fournil la réponse à une troisième question impor-
tante : l'Etat a-t-ille droit de déterminer librement sa com-

pétence, ou, pour employer l'expression dont se servent

le plus souvent les auteurs allemands et suisses, l'Etat pos-
sède-t-il nécessairement la « compétence de la compé-
tence »? La question doit se résoudre par une distinction.

Au point de vue international, c'est-à-dire dans ses

relations avec les Etals étrangers, il est évident que
l'Etat ne possède pas la faculté de déterminer librement

sa compétence. L'Etal n'a pas en effet de souveraineté

extérieure à proprement parler, c'est-à-dire un droit de

domination sur les autres Etats : par cela seul qu ils pos-
sèdent comme lui la puissance suprême sur leur terri-

toire, ils ne peuvent dépendre de nulle autre puissance
humaine. L'expression de souveraineté extérieure n'est

qu'une expression abrégée pour désigner l'ensemble des

droits par lesquels se manifeste vis-à-vis des Elats étran-

gers la seule véritable souveraineté, la souveraineté

intérieure. L'Etat ne possédant pas de véritable souve-

raineté extérieure, il ne peut avoir non plus le droit de

déterminer librement sa compétence vis-à-vis des Etats

étrangers, puisque ce droit est précisément une des con-

séquences, et si l'on veut, le critérium de la souveraineté.

En d'autres termes, un Etat ne pouvant de sa propre auto-

rité imposer à un autre Etat une obligation quelconque,

1. Jellinek, loc. cit., p. 305. Cf. aussi p. 102 sq. et Borel, loc.
cit., p. 35 et 55.

LE PUR 30
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nul Etat ne peut se trouver lié envers un État étranger

que par sa propre A'olonté, et par conséquent exclusi-

vement dans les limites du traité conclu : l'un des Etals

ne peut donc jamais, par sa seule volonlé, étendre sa

.compétence A'is-à-vis de l'autre (i); c'est* précisément
en cela que consiste le droit de déterminer librement sa

compétence. Il en résulte que dans un système d'Etats

où tous les membres ont vraiment conservé leur qualité

d'Etats, une confédération d'Etals par exemple, ni le pou-

voir central, ni l'un quelconque de ces Elats ne peut

posséder par rapport aux autres Etals la « compétence
de la compétence », car alors les autres Etals auraient

cessé d'être souverains, et il y aurait non plus un sys-
tème d'Etats, mais bien un Etat composé, un Etat fédéral

ou un Etat féodal par exemple.
La question est tout autre lorsqu'on se place au point

de vue du droit public interne, c'est-à-dire si l'on exa-

mine les rapports de l'Etat souA'erain, unitaire ou com-

posé, aA'ec les collectivités publiques qui le composent.

Ici, contrairement à ce qui avait lieu dans le cas précé-

dent, le pouvoir central possède par hypothèse la souve-

raineté, donc il doit posséder aussi le droit de détermi-

ner sa propre compétence, car il est chargé, en A'ertu de

sa souveraineté, de veiller à ce que ses membres se ren-

ferment dans les limites qui leur sont assignées par leur

nature même, et, au point de vue positif, il est seul auto-

risé à trancher tout conflit d'attributions qui peut s'élever

entre ses membres et lui. C'est précisément dans l'exer-

1. L'on a vu que l'Etat protecteur qui tente d'agrandir sa com-

pétence vis-à-vis de l'Etat protégé en s'atfribuanf des droits

autres que ceux expressément concédés par le traité de protec-
torat, doit être considéré comme faisant tomber par ce seul l'ait

le traité tout entier, et comme déliant par conséquent l'Etal,

protégé de toutes les restrictions àsa souveraineté auxquellesil
avait consentipar ce traité(V.supra, p.451 n. l,et cf. Galvo,l,§62).
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cice de ce dernier droit, et d'une manière générale, en

dehors de tout conflit, dans le droit de l'Etat de s'attri-

buer de sa propre autorité, en face d'un besoin nouveau,
la compétence A'oulue pour prendre les mesures néces-

saires, que se manifeste le plus clairement sa souverai-

neté, et c'est pour cela que l'on a pu dire très justement

que le droit, de déterminer librement sa compétence
constituait « le critère extérieur et dislinctif » de la sou-

veraineté.

Mais bien entendu, ce critérium de la souveraineté ne

peut avoir une portée plus générale que la notion même

de la souveraineté qu'il sert à préciser. On a A'u qu'il
n'existe pas sur terre de souA'eraineté illimitée (i); la

puissance de l'Elal est limitée par sa nature même, par
ce fait que l'Etat a, comme tout être, un but qu'il est

chargé de réaliser sans empiéter sur les buts qui lui sont

étrangers. Le principe du droit s'impose à l'Etat comme

à loute autre personne physique ou morale. Par les mots

« droit de déterminer librement sa compétence », il ne

faut donc pas entendre le droit pour l'Etat de détermi-

ner sa compétence en toute liberté, en dehors même des

principes du droit, avec une autorité exclusive et abso-

lue (2). En ce sens la « compétence de la compétence »

n'existe pas plus en droit constitutionnel qu'en droit in-

ternational. 11 faut, bien entendu, atiacher à celte expres-
sion la même valeur qu'à celle de souA'eraineté, de pou-
voir suprême et entendre par là le droit pour l'Etat de

déterminer sa propre compétence dans les limites qui
lui sont tracées par le principe supérieur du droit. De

plus, le droit de l'Etat de déterminer librement sa com-

1. Supra, p. 432 sq. .,.
2. C'est le sens que Borel donne à cette expression, par une

conséquence nécessaire de sa théorie inexacte sur la souverai-
neté illimitée de l'Etat : V. la réfutation de cette théorie
supra p. 427 sq.
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pétence,. même ainsi compris, peut encore être l'objet
de restrictions A'olonlaires, car on a A'U que l'Elat pouvait
renoncer A'olontairement à l'exercice de tel ou tel droit

de souveraineté. L'Etat peut consentir à de semblables

restrictions de sa compétence, soit vis-à-vis d'Etals étran-

gers, soit A'is-à-vis de colleclivilés inférieures soumises

à son autorité.

La confédération d'Etats suppose toujours l'existence

de restrictions du premier genre. L'on verra que dans

celte forme d'union les Etats conservent leur souverai-

neté, mais ils s'obligent les uns envers les autres par les

traités d'union à renoncer à l'exercice séparé de certains

droits qu'ils confient au pouvoir central créé par le pacte

fédéral (i). Tout traité de protectorat donne également

naissance à des restrictions de ce genre, consenties par
l'Etat protégé enA'ers l'Etat protecteur. L'on en trouve

encore un exemple intéressant dans les rapports qui exis-

taient depuis le traité du 28 janvier 1860 entre l'Angleterre
et le Nicaragua relatiA'emenl à la tribu indienne des Mos-

quitos. Par ce traité, l'Angleterre, qui prétendait, exercer

un droit de protectorat sur cette tribu, y renonçait et re-

connaissait la souveraineté du Nicaragua sur le territoire

des Mosquitos ; mais sous certaines conditions imposées
au Nicaragua par le traité, et notamment celle de ne pas
s'immiscer dans les affaires intérieures de cette tribu (2).
Le Nicaragua, bien que souverain en principe, ne pos-

sédait donc pas par rapport à elle le droit de déterminer

librement sa compétence : mais il n'était lié que vis-à-vis

de l'Angleterre, non des Mosquilbs; et le jour où l'An-

gleterre a consenti à la suppression de celte clause, il

a recouvré l'exercice de sa pleine et entière souverai-

neté sur cette tribu, et par conséquent le droit de déter-

miner librement sa compétence par rapport à elle.

1. V. infra, p. 521.

2. Pour plus de détails, V. supra, p' 329 n. 1.
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Les droits garantis par certaines constitutions fédé-

rales aux Etats particuliers ou à quelques-uns d'entre eux,

lorsqu'ils ne peuvent être modifiés qu'avec l'assentiment

de l'Etat intéressé, offrent un exemple de restrictions du

second genre : il est A'rai de dire qu'il y a ici restriction

au droit de l'Etat de déterminer librement sa compétence,

puisqu'il ne peut plus en principe supprimer par sa seule

volonté le droit qu'il a ainsi garanti à l'un de ses mem-

bres. Mais l'on a "vu que de semblables restrictions n'ont

jamais un caractère absolu (i), et que,lorsqu'elles consis-

tent clans la garantie à l'un des membres de droits établis

exclusivement dans son intérêt particulier, il y a.là une

situation contraire à la notion de l'Etat, dont les rapports
avec les collectivités inférieures doivent s'effectuer par la

voie de la législation, du commandement par conséquent,

et non pas par la A'oie du contrat (2).

L'on comprend maintenant ce qui a pu donner lieu à

l'erreur de certains auteurs, d'après lesquels un Etat

peut posséder la souveraineté sans avoir le droit de

déterminer sa propre compétence. Jellinek par exemple
a réuni certains cas où un Etat souA'erain semblait ne pas

posséder ce dernier droit, et il en conclut qu'il ne consti-

tue nullement un élément essentiel de la souveraineté. Il

cite à l'appui de son opinion trois exemples tirés du droit

international et du droit constitutionnel. L'Angleterre et

les îles Ioniennes de 1815 ài864, la Turquie et la Bulga-

rie, la Hongrie et la Croatie constituent des systèmes d'E-

tats ou des Etats composés où le droit de déterminer li-

brement sa compétence n'appartient ni à l'un ni à l'autre

des deux pays, bien que l'un des deux soit souverain :

donc souveraineté et « compétence de la compétence »

ne sont nullement deux notions inséparables.

1. V. supra, p. 455.

2. V. supra, p. 461 n. 2.
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Le premier exemple de Jellinek est vraiment bien mal

choisi. Le protectorat de l'Angleterre sur les îles Ionien-

nes s'élant étendu à un certain nombre d'affaires inté-

rieures importantes, l'on peut à la rigueur différer d'opi-

nion sur le caractère de ce protectorat et prétendre que

les « Etals-Unis des îles Ioniennes » aA'aient perdu leur

souA'eraineté et leur caractère d'Etat. Mais Jellinek lui-

même, déclare expressément le contraire (i). Les rap-

ports qui existaient entre l'Angleterre et les sept îles

étaient donc non pas des rapports constitutionnels, mais

bien des rapports entre deux Elats également, souverains,

rapports ne relevant par conséquent que du droit inter-

national. Or on a vu, et Jellinek, clans un autre pas-

sage (2), insiste aA'ec raison sur ce point, qu'il ne peut
être question pour un Etat du droit, de déterminer libre-

ment sa compétence en droit international, puisqu'en droit

international, il n'existe ni souA'eraineté, ni par conséquent
« compétence de la compétence » d'un Etat vis-à-vis d'un

autre Etal (3). L'exemple tiré par Jellinek de la situation

de l'Angleterre Aris-à-vis des îles Ioniennes ne prouve
donc absolument rien, pas plus que tous ceux qu'il pour-

rait tirer du droit international : si deux Etals ne penvenl

posséder l'un A'is-à-A'is de l'autre le droit de déterminer

librement leur compétence, c'est non pas parce que ce

droit n'accompagne pas nécessairement la souA'eraineté,

mais précisément au contraire parce qu'aucun de ces

Etats ne possédant la souveraineté vis-à-vis de l'autre, ne

peut non plus posséder par rapport à lui la « compé-
tence de la compétence » qui en est un élément essentiel.

Les deux autres exemples de Jellinek, étant tirés du

droit constitutionnel, ne tombent pas sous le coup des mê-

1. Die Lehre von den Staatenverbindungcn, p. 129.
2. Loc. cit., p. 30.

3. Cf. supra, p. 443.
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mes critiques, mais ils ne peuvent cependant lui. être

non plus d'aucun secours pour la démonstration de sa

thèse. De ce que l'Etat peut renoncer à l'exercice de tel

ou tel droit de souA'eraineté, le droit de légation par

exemple, Jellinek en conclura-t-il que la souveraineté ne

comporte pas nécessairement l'existence du droit de lé-

gation? Non évidemment. Et le refus de Jellinek de voir

dans le droit de déterminer librement sa compétence un

attribut essentiel de la souveraineté est encore plus sin-

gulier étant données ses idées sur la souveraineté. D'a-

près Jellinek, la souveraineté consiste « dans l'obligation

exclusive par sa propre volonté » (i). Nulle autre per-

sonne du droit public, sotrveraine ou non, ne peut donc

imposer à l'Etat la moindre obligation. En reA'anche, l'Etat,

peut se lier lui-même; il peut consenùr par traité à des

restrictions à sa souA'eraineté telles que celle souverai-

neté ne constitue plus qu'un nudum jus (l'expression est

de Jellinek lui-môme) : mais comme ces restrictions sont

volontaires, sa souveraineté reste intacte en principe, bien

qu'en réalité il ait cessé de posséder l'exercice de tel

droit, le droit de déclarer la guerre par exemple, qui ce-

pendant l'ait incontestablement partie des droits de sou-

A'eraineté. 11 en est exactement de même pour le droit de

l'Etat de déterminer librement sa compétence. L'Etat peut

renoncer, soit vis-à-A'is d'une des collectivités inférieures

cpiile composent (2), soit vis-à-A'is d'un Etat étranger (3), à

exercer telle ou telle attribution sur telle ou telle partie

de son territoire, et par là restreindre son droit de dé-

terminer librement sa compétence, mais il n'y a toujours

1. Cf. supra, p. 422.

2. C'est fe cas des droits garantis au membre d'un Etat fédé-

ral qui ne peut en être privé que de son propre consentement :

Cf. supra, p. 457 sq. et les notes.

3. Envoirunexemple,swpra, p.339 n. 1(Angleterre et Nicaragua)
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là qu'une restriction volontaire (i), et par conséquent, du

fait qu'une renonciation partielle à ce droit est possible,
l'on ne peut pas plus conclure qu'il n'accompagne pas né-

cessairement la souveraineté qu'on ne peut tirer la même

conclusion en ce qui concerne le droit de légation ou le

droit de guerre par exemple, à raison de ce fait que l'Etat

peut également renoncer à leur exercice.

Enfin Jellinek lui-même s'est chargé de réfuter son as-

sertion et de démontrer que la « compétence de la com-

pétence » était bien un caractère essentiel de l'Etat sou-

verain, et même que les restrictions volontaires qu'il
consent à y apporter ne peuvent jamais avoir à son égard
de valeur absolue. Il insiste en effet sur l'idée que toute

obligation destinée à durer éternellement est contraire à

la nature même de l'Etat, que le devoir de la conserva-

tion est pour l'Etat le devoir suprême, et que par consé-

quent lorsque ce devoir se trouve en conflit avec le de-

voir secondaire (die nieclere Pflicht) de respecter une

obligation contractée, l'Elat ne doit pas hésiter à laisser

de côté l'accomplissement de ce dernier devoir (2). C'est

donc bien que toute restriction à sa souveraineté conseil"

lie par l'Etat, toute renonciation partielle au droit de dé-

terminer librement sa compétence, n'est jamais que tem-

poraire et doit toujours pouvoir être écarlée par l'Etat

lorsque la nécessité s'en fait sentir. Comme le dit fort

bien Jellinek « l'Etat ne peut suffire à la réalisation de

tous les buts nationaux que si son action peut s'exercer

librement sans risquer de se voir entravée par le fait

i. Jellinek lui-même reconnaît que dans un Etat fédéral les

droits garantis des Etats particuliers ne leur appartiennent

qu'en leur qualité de membre de cet Etat, et qu'ils ont par con-

séquent pour unique base juridique la volonté de ce dernier,

qui est toujours à même de les supprimer lorsque cette sup-

pression devient nécessaire (loc. cit., p. 272 et 304 sq.).
2. Loc. cit., p. 54, 102, 303.
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d'une puissance quelconque. S'il se, trouvait dans la cons-

titution une disposition quelconque opposant à la volonté

de l'Elat un Noli me tangere, en cas de conflit poussé à

l'extrême, l'Etat deA'rait périr par respect pour cette dis-

position de la constitution, ce qui est inconciliable avec

l'idée de l'Etat souverain, considéré comme la plus haute

organisation d'un peuple. Aussi tout Etat souA'erain doit-

il posséder la capacité de modifier sa constitution de ma-

nière à ce qu'il puisse se donner l'organisation convena-

ble ; autrement il se verra forcé le cas échéant d'accom-

plir par la A'oie de la révolution ou de la A'iolation de

la constitution ce que le droit formel lui défend » (i).

1. Jellinek, loc. cit., p. 304. Les mêmes arguments peuvent
être invoqués contre Rosin qui soutient au sujet du droit de

l'Etat de déterminer sa propre compétence une théorie analo-

gue à celle de Jellinek. Non seulement, d'après Rosin, un Etat

peut ne pas posséder ce droit, mais il semble même dire que,
au moins pour l'Etat fédéral, un texte le lui accordant est né-
cessaire pour qu'il puisse l'exercer : cet auteur prétend en effet

que si par exemple l'article 78 de la constitution fédérale alle-

mande n'existait pas (l'alinéa 1er de cet article donne à l'Empire
le droit de réviser la constitution par la voie de la législation-
fédérale c'est-à-dire par conséquent par sa seule volonté; l'ali-

néa 2 fait exception pour les droits garantis aux Etats particuliers,

quine peuvent être modifiés qu'avec feur assentiment), ni l'Em-

pire ni les Etats particuliers, ne posséderaient le droit de dé-

terminer leur compétence (Souveroenetoet, etc., p. 8). L'on com-

prend que Rosin puisse soutenir qu'en fait il existe parfois des

restrictions à ce droit, et l'exemple des droits garantis aux

membres de l'Empire allemand en est une preuve; mais ces

restrictions sont déjà contraires, on l'a vu à la nature de l'Etat,

qui doit pouvoir les écarter quand son existence se trouve
menacée par leur fait; et en tout cas, il est évident qu'en de-

hors de ces restrictions, l'Etat possède, à raison de sa souA'e-

raineté, le droit de faire face à toute nécessité nouvelle, en

s'attribuant, de sa propre autorité, la compétence nécessaire

pour y subvenir : et c'est en cela précisément que consiste le
droit de déterminer sa propre compétence.
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Et -l'examen des cas particuliers montre Lien qu'en
effet toute restriction au droit de l'Etat de déterminer sa

compétence n'a jamais qu'un caractère transitoire. Jelli-

nek, pour prouver que ce droit peut faire défaut à l'Etat,

cite l'exemple de la Croatie-Slavonie vis-à-vis de la Hon-

grie, et de la Bulgarie vis-à-vis de la Turquie ; il en eût

pu citer un autre d'une importance historique plus gran-
de encore, celui des Etats particuliers allemands vis-à-

vis de l'ancien Empire d'Allemagne. Mais tous ces exem-

ples peuvent plutôt être retournés contre sa propre théo-

rie, à raison même de leur caractère tout particulier et

essentiellement provisoire. La Croatie, qui avait été ré-

duite à l'état de simple province hongroise, est un pays
en voie de reconquérir son autonomie et son indépen-

dance. Elle y est déjà à peu près complètement parve-

nue depuis le compromis de 1868, qui règle sa situation

vis-à-vis de la Hongrie, non pas en forme de loi hon-

groise, mais bien en forme de contrat, de « compromis»

entre les deux pays, et qui crée au-dessus des institu

tions particulières à chaque pays, une Diète et un minis-

tère communs (i). Aussi, certains auteurs affirment,

avec raison semble-t-il, que la Hongrie-Groatie-Slavonie

forme dès maintenant un Etat fédéral. Mais même en

admettant avec Jellinek qu'il n'y ait toujours là qu'un
Etat unitaire, on n'en pourrait tirer qu'une conséquence :

c'est que cet Etat a concédé à l'une de ses provinces des

« droits garantis » qui ne peuvent lui être retirés sans

son consentement, des droits absolument analogues par

conséquent à ceux que la constitution fédérale allemande

garantit à certains des membres de l'Empire, sans pour

cela que, de l'aveu de Jellinek lui-même, le droit de l'Em-

pire de déterminer librement sa compétence se trouve

1. Sur- les rapports entre la Hongrie et la Croatie-Slavo-

nie, V. svpra, lrc partie, p. 314 sq.
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supprimé d'une manière absolue, même en ce qui regar-
de les droits garantis en question (i).

L'exemple de la Bulgarie est encore moins concluant

s'il est possible. Ce qui montre bien le caractère transi-

toire de ces créations de la diplomatie européenne dans

la péninsule des Balkans, c'est que, il y a quelques an-

nées, on eût dû, au lieu de la Bulgarie qui n'existait pas
alors comme principauté autonome, citer la Roumanie et

la Serbie, qui, à cette époque, se trouvaient à peu près
vis-à-vis de la Turquie dans l'état où se trouve aujour-
d'hui la Bulgarie. Le traité de Berlin du r3 juillet 1878
a reconnu la pleine indépendance et la souveraineté de

la Roumanie et de la Serbie, de même qu'un prochain

Congrès européen reconnaîtra celle de la Bulgarie, qui
d'ailleurs la possède déjà en fait. L'on pourrait même se

demander si la Bulgarie ne constitue pas dès maintenant

un Etat souverain : car le droit de « suzeraineté », ou si

l'on veut de souveraineté que possédait la Turquie vis-à-

vis d'elle n'existait guère qu'en théorie ; ce n'était qu'un
nudiim jus, pour employer une expression de Jellinek.

11 eût suffi d'une renonciation de la Turquie à ce droit

pour que la Bulgarie dût être considérée comme un vé-

ritable Etat souverain : or, si l'on admet ici la possibilité
d'une renonciation tacile, il est difficile de ne pas recon-

naître que cette, renonciation a eu lieu depuis longtemps.
La Bulgarie devait payer un tribut à la Porte (obliga-
tion qui d'ailleurs n'est nullement exclusive de la souve-

raineté) : elle ne le paie pas et la Turquie n'a jamais
cherché à l'y contraindre; la Bulgarie s'est récemment

agrandie, aux dépens de son prétendu suzerain, de la

Roumélie Orientale, rétablissant ainsi à peu près la prin-

cipauté autonome de Grande Bulgarie qu'avait créé le:
traité de San-Stefano : et la Turquie, laissée libre par les

1. V. Jellinek, p. 304.
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grandes puissances de rétablir les choses en l'ordre, n'a

rien fait en ce sens. En tout cas, quoi qu'il en soit de lai

souveraineté actuelle de la Bulgarie, personne ne niera

que ce pays ne se trouve dans une situation toute pro-

visoire, et qu'avant peu sa souveraineté de fait sera re"

connue en droit par les grandes puissances et la Turquie
même comme cela a eu lieu 0111878 pour la Serbie et la

Roumanie.

L'ancien Empire allemand présentait aussi une situa-

tion analogue, mais en ce qui concerne de, dernier Etat,

l'on peut dire, surtout depuis 1866 et 1870, que la période
des organisations provisoires est passée et que l'Empire
a enfin trouvé une organisation présentant un certain

caractère de permanence. Au Moyen Age, et plus encore

peut-être depuis la paix de Wesphalie, il eût été,.bien

difficile de dire qui possédait la souveraineté, de l'Em-

pire ou de ses membres, et lequel d'entre eux jouissait
de la faculté de déterminer librement sa compétence.
Mais aussi il n'y avait plus là à proprement parler d'E-

tat véritable : l'Allemagne ne formait alors ni un Etat

fédératif, ni un Etat unitaire ; tout au plus pouvait-on y
voir un Etat féodal en voie de décomposition. Comme le

dit Jellinek, « sa constitution était non une organisation,
mais bien une désorganisation » (1) ; or, on ne peut évi-

demment xirer d'une situation semblable le moindre argu-
ment en faveur d'une théorie juridique quelconque.

L'examen de ces cas particuliers, loin d'être en faveur

de la théorie de Jellinek, laisse donc la question entière,

ou plutôt, il ne fait, à raison du caractère excep-

tionnel et transitoire des faits allégués, que confirmer les

résultats auxquels avait amené la théorie. En principe,

l'Etat peut toujours, dans les limites du principe supé-

1. Loc. cit., p. 144. Cf. aussi en ee sens Haênel, Deutsches

Staatsreckt,!, p. 3, •'.:•
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rieur du droit, déterminer librement sa compétence vis-

à-vis des collectivités inférieures. Ce droit de l'Etat peut

en certains cas exceptionnels, se trouver momentané-

ment restreint ; mais ces restrictions n'ont ordinairement

qu'un caractère transitoire ; elles constituent une pre-

mière étape, soit dans le sens de l'annexion complète

d'un ancien Etat souverain, soit au contraire dans le sens

de l'émancipation définitive d'une ancienne province. De

plus elles n'ont jamais une valeur obligatoire absolue,

car l'Etat, dont la conservation est la loi suprême, doit

pouvoir les écarter de sa propre autorité dès qu'elles

deviennent incompatibles avec les conditions nécessaires

de son existence. « L'Etat fédératif tel que Rosin se le

représente et l'Etat suzerain de Jellinek ne se concilient

pas avec la nature même de l'Etat. Un Etat fédératif dans

lequel ni les membres ni l'Etat central n'ont le droit de

changer leurs compétences, un Etat suzerain dans lequel
ni le suzerain, ni le vassal, ne peuvent pour toute éter-

nité, modifier leurs attributions, ne sont pas des Etats ;
ce sont des rubriques pétrifiées, des formes incapables de.

vivre et d'agir » (i).

D. — Caractère indivisible de la souveraineté de ¥ Etal.

La définition de la souveraineté, telle qu'elle a été

formulée plus haut, nous permet enfin de résoudre une

dernière question, l'une des plus discutées de toutes

celles qui se posent à l'occasion de la souveraineté : la

souveraineté est-elle une et indivisible ou doit-elle au

contraire être considérée comme divisible (2) ?

1. Borel, La souveraineté et l'Etat fédératif, p. 35.

2. Bien entendu il ne s'agit ici que de la souveraineté en elle-

même, considérée comme qualité exclusive de l'Etat personne
morale, et non pas de l'exercice de la souveraineté par les orga-
nes de l'Etat. Les diverses attributions qui découlent de la no-
tion de souveraineté peuvent évidemment et doivent même être
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Pour l'Etat unitaire, la question ne fait pas de difficulté-

et chacun reconnaît que la souveraineté appartient exclu,

sivemeiit à l'Etat, sans le moindre partage avec les pro-

vinces ou communes. Ces collectivités inférieures peuvent

posséder des droits plus ou moins étendus, l'Etat peut

même leur confier l'exercice de certains droits dé souve-

raineté (i), mais il est évident qu'il n'y a pas là un par-

tage de la substance même de la souveraineté, et que ces

collectivités ne sont nullement souveraines, même pour

partie. Cet accord des auteurs cesse brusquement quand
on passe à l'étude de l'Etat composé. L'Etat fédéral sur-

tout a donné lieu aux plus vives discussions, discussions

qui ont encore été aggraA'ées par la persistance d'an-

ciennes traditions nationales et la confusion qui en est

résultée entre deux notions complètement différentes, cel-

les de l'Etat fédéral et de la confédération d'Etats. La

séparation entre ces deux notions, très nette au point de

vue juridique, l'est en effet beaucoup moins au point de

vue historique, où la transition entre ces deux formes

s'effectue parfois d'une manière lente et presqu'insensi-
ble. Aussi, lorsqu'apparut en 1787 le premier Etat fédé-

ral proprement dit, les auteurs sentirent bien que la nou-

velle constitution fédérale américaine s'écartait profondé-

oonflées à des organes différents, mais cela ne prouve pas plus
que la substance même de la souveraineté est divisible, que la

répartition constitutionnelle des pouvoirs de l'Etat entre trois

pouvoirs, par exemple, les pouvoirsl égislatif, exécutif et judi-
ciaire, ne prouve quoi que ce soit contre l'unité logique du pou_
voir.

1. V.supra,p. 411 et n. 2, de nombreux exemples de provinces,
colonies, etc., qui ont possédé ou possèdent actuellement encore

l'exercice des droits de souveraineté les plus importants, le

droit de légation par exemple, ou le droit de guerre, et qui cepen-

dant, de l'aveu de tous les auteurs, ne peuvent être considérées

comme des collectivités publiques souveraines.
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ment de l'ancienne, mais n'ayant pas encore à ce mo-

ment une idée précise de la distinction à établir entre

elles deux, ils furent trop souvent portés à interpréter

les institutions nouvelles en partant d'un principe qui,

exact au point de vue de la confédération d'Etats, ces-

sait complètement de l'être dans son application à l'Etat

fédéral, le principe de la souveraineté des Etats particu-

liers. Ce n'est qu'un certain nombre d'années plus tard

que se produisit une réaction qui dépassa même le but à

atteindre, et alors se trouvèrent en présence, sur cette

question du partage de la souveraineté, deux théories

opposées, dont la seconde devait être bientôt adoptée par
la presque totalité des auteurs, au moins en Europe.

La première de ces deux théories admet la possibilité

du partage de la souveraineté, au moins lorsqu'il s'agit
d'un État fédéral. Presqu'universellement répandue dans

les milieux politiques américains au commencement de ce

siècle, et contenue déjà ou tout au moins ébauchée dans .

un grand nombre d'articles du Federaiist (i), elle fut

élevée pour la première fois à l'état de doctrine scienti-

fique par Tocqueville dans son célèbre ouvrage dans les

Etals-Unis (2), et reprise sous une forme plus juridique

par un auteur allemand, Waitz (3). Elle compte encore

aujourd'hui quelques représentants, surtout en Améri-

que (4).

•1. The Federaiist on the new constitution, writtenin the year
1888, by Hamilto?i, Madison and Jay.

2. A. de Tocqueville, De la démocratie en Amérique, 14e édit.,
Paris, 1865 (3 vol.).

3. G. Waitz, Grundzûge der Politili, 1862, et Ueber d'as Weséh
des Bundesslaats, dans la Allgémeine Monalsschrift fur Wis-

senscliaft und Literalur, i 854.
4. Cependant elle a été soutenue récemment encore en Alle-

magne par Westerkam-p, Slaalenbundund Bundesstaat (Leipzig
1892).
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Tous ces auteurs partent de ce fait que, dans l'État

fédéral,' l'État central et les États particuliers partici-

pent, d'une manière déterminée par la constitution fédé-

rale, à l'exercice du pouvoir public : de même que l'Etat

fédéral, les Etats particuliers possèdent en propre un

certain nombre d'attributions qui leur sont confiées par

la constitution; dans les limites de ces attributions, ils

sont indépendants, dit-on, de tout autre pouvoir, donc

souverains, de même que l'Etat fédéral l'est dans sa

sphère. Et même, la compétence de l'Etat fédéral n'est

que l'exception, la compétence des Etats particuliers est

la règle (r). L'Union américaine par exemple, doit être

considérée comme ne formant qu'un peuple relativement

aux objets qui rentrent dans ses attributions, mais pour
tout le reste elle n'est rien (2). Les Etats particuliers sont

1. Cette affirmation était fondée sur ce que la plupart des

constitutions fédérales, et notamment la constitution des Etals-

Unis, accordent à l'Etat fédéral un certain nombre d'attributions

(ce sont d'ailleurs de beaucoup les plus importantes), et décla-
rent que les attributions non confiées au pouvoir fédéral res-
tent dans le domaine des Etats particuliers : d'où l'on concluait

que la compétence de ces derniers était la règle. Ce raisonne-

ment, qui semble d'abord très exact, perd toute valeur devant
ce fait que l'Etat fédéral est toujours à même d'étendre sa com-

pétence par la voie de la législation fédérale (et c'est ce qui
s'est produit en fait clans la plupart des Etats fédéraux au cours

de ce siècle, surtout en Europe), tandis que les Etats particu-
liers n'ont évidemment nul moyen d'étendre leur compétence
au détriment de l'Etat fédéral.

2. Tocqueville trouvait d'ailleurs que les liens rattachant entre

eux les Etats particuliers s'affaiblissaient chaque jour, et il

allait jusqu'à affirmer que la confédération ne durerait qu'au-
tant que les divers Etats voudraient bien continuer a en faire

partie (loc. cit., t. 2, p. 346 et 384). Les résultats de la guerre de
sécession et l'important mouvement politique et juridique que
cette guerre a déterminé en faveur de l'Union ont mis en défaut
sur ce point la pénétration de Tocqueville.
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donc, dans leur sphère, maîtres souverains, et ne sont

pas plus soumis au contrôle de l'Etat fédéral que ce der-

nier n'est soumis au leur quant aux attributions qui ren-

trent dans sa compétence (i). Ainsi, et ce fut une des

causes qui contribua beaucoup à la diffusion de ce sys-

tème, unitaires et fédéralistes, tout le monde était satis-

fait : Etat central et Etats particuliers possédaient chacun

leur souveraineté ; chacun se mouvait dans des sphères

distinctes, et il devait suffire d'une répartition précise

des attributions respectives pour éviter tous ces conflits

entre pouvoir central et pouvoirs locaux qui avaient tou-

jours été le plus grand obstacle au bon fonctionnement

du régime fédératif.

Cependant on finit bientôt par s'apercevoir que ce

système, s'il avait l'avantage de contenter tout le monde

au point de vue politique, n'était pas sans
'
présenter en

revanche de graves inconvénients, et sans se trouver en

contradiction, sur certains points importants, avec les

constitutions qu'il prétendait expliquer. Déjà ses parti-
sans mêmes, à commencer par Tocqueville, étaient forcés

de reconnaître que 1; principe de la souveraineté des

Etats particuliers subissait quelques graves atteintes.

Tocqueville en voyait une notamment dans l'existence

d'une Cour fédérale suprême, chargée de trancher en

dernier ressort tout conflit de compétence entre l'Etat

fédéral, dont elle constituait l'un des organes, et ses

membres. Il ne pouvait nier non plus que ces Etats qu'il
aArait « envisagés comme indépendants » étaient « pour-
tant forcés d'obéir en certains cas, à une autorité supé-

rieure, qui est celle de l'Union » (2). D'autres auteurs,

1. Tocqueville, loc. cit., passim et notamment 1, p. 189 sq, 244,
n. ; Cf. .aussi Waitz, Grundziige der Polilik, p. 173 sq., et Wes-

terkamp, Slaatenbund und Bundesslaat, p. 98-109 et les notes;

2. Tocqueville, loc. cit., I, p. 185.

LE FUR 31
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entraînés par l'évidence des faits, accordaient au pouvoir

fédéral un droit de contrôle général destiné à assurer la

répression de tout empiétement commis par les Etats

particuliers sur le domaine fédéral (1). Mais c'était recon-

naître que la souveraineté des Etats particuliers n'estpas

de même nature que celle de l'Etat fédéral, car ce der-

nier n'est certes soumis à nul contrôle juridique de la

part des Etats particuliers : et cependant il ne peut évi-

demment y avoir deux souverainetés de nature différente.

De plus, on ne conçoit guère un pouvoir suprême soumis

au contrôle d'un autre pouvoir, car l'idée de contrôle

implique l'idée de supériorité; or, un pouvoir au-dessus

duquel s'en trouve un autre qui lui est supérieur n'est

plus un pouvoir suprême. Toutes ces remarques et d'au-

tres semblables amenèrent à penser que la théorie de

Tocqueville et de Waitz pouvait n'être pas exacte, et on

en vint peu à peu à lui opposer une théorie diamétrale-

ment opposée, celle qui considère la souveraineté comme

une et indivisible, et rejette par conséquent toute idée

d'un partage de la souveraineté entre l'Ela' fédéral et ses

membres.

D'après cette théorie, dont les partisans se divisèrent

au début sur le point de savoir si cette souveraineté une

et exclusive devait être reconnue à l'Etat fédéral ou aux

États particuliers (2), la première opinion « repose sur

1. Rultimann, das Nordamcrikanische Bundesslaatsrechlver-

glichen mil den polilischen Einrichlungen der Schweiz (3 vol.,

Zurich, 1867-1876), 1, p. 57. Kùttlmann reconnaît que « le pou-
voir fédéral, peut avec l'assentiment de la majorité du peuple
et des cantons, étendre les attributions fédérales. » Or, il est

bien certain que l'unanimité complète des Etats particuliers,
considérés comme tels, ne pourrait enlever au pouvoir fédéral

la moindre de ses attributions.

2. La seconde opinion fut soutenue par Calhoun aux Etats-

Unis el Seydel en Allemagne. Nous la retrouverons dans le cha-

pitre consacré à l'étude de l'Etat fédéral {infra, chapitre 111,
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une confusion de la souveraineté avec les pouvoirs publics
et les compétences concrètes de l'Etat » (J). Il y a dans

l'idée du partage de la souveraineté une « impossibilité

logique», contre laquelle les faits eux-mêmes, s'il semblait

en exister de contraires ne prouveraient rien, car la sou-

veraineté, à raison de sa nature même, s'oppose à tout

genre de fractionnement: la souveraineté « est un super-

latif, et comme tel est indivisible », puisqu' « il est dans la

nature même du superlatif d'être un et indivisible. C'est

là une nécessité logique et absolue... Une souveraineté

divise, une souveraineté fragmentaire n'est plus la souve-

raineté » (2).
La vérité se trouve entre ces deux théories extrêmes.

La seconde s'en rapproche peut-être davantage, mais il

faut lui faire subir certaines modifications importantes;
les auteurs qui l'ont soutenue partent d'un point de vue

beaucoup trop absolu qui les a amenés à commettre un

certain nombre d'erreurs. L'on retrouve en effet ici des

arguments semblables à ceux qu'invoquaient tout à l'heure

les mêmes auteurs pour établir le caractère illimité de la

souveraineté (3). C'est toujours sur « la nature même du

p. 543). Elle se trouvait en contradiction flagrante avec les faits
et est aujourd'hui universellement abandonnée. L'idée directe-
ment opposée de la souveraineté exclusive de l'Etat fédéral est

adoptée par un grand nombre d'auteurs : Laband, Zorn, Jelli-

nek, llosin, Brie, Borel, Bake, etc.
1. Borel, la souveraineté et l'Etat fédératif, p. 51.

2. Borel, loc cit., p. 28, 51. Y. aussi Jellinek, die Lehre von den

Staalenverbindungen, p. 35; Zorn, Deulsches Staatsrecht, p. 65.
3. J'ai déjà indiqué (p. 429 n 2) l'étroite liaison qu'établissaient

J.-J. Rousseau, Zorn, Jellinek et Borel entre l'absence de limites
à la souveraineté et son indivisibilité. D'après ces auteurs une
souveraineté fractionnée est nécessairement restreinte (V.Borel,
loc. cit., p. 112); or, comme la souveraineté d'après eux ne

peut pas être restreinte, il est également-impossible qu'elle soit
divisée ou fractionnée. L'on a déjà vu (supra, p. 432 sq.) que la
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superlatif qu'ils s'appuient pour prouver l'indivisibilité de

la souveraineté ; il est, d'après eux, logiquement impossi-

ble que la souveraineté soit divisible, car une fois cette

division effectuée, il y aurait non plus une puissance su-

prême, mais bien deux ou plusieurs puissances égales si

l'on veut, mais non toutes suprêmes, ce qui serait contra-

dictoire.

C'est toujours, on le voit, la même erreur de raisonne-

ment. Ces auteurs attribuent aux mots « suprême, le plus

élevé », non pas une valeur relative, la seule évidem-

ment que possède le superlatif relatif, mais une valeur

absolue (1) ; puis ce point de départ une fois admis, ils

en déduisent logiquement une série de conséquences qui

bien entendu sont fausses comme l'idée même qui se

trouve à leur base. Ils oublient que la puissance la plus

élevée n'est pas nécessairement une puissance unique,

que plusieurs puissances peuvent être à la fois suprêmes,
chacune dans sa sphère respective, et que leur théorie, en

continuant à l'appliquer logiquement, mène à des consé-

quences inacceptables : car si la puissance suprême, la

puissance la plus élevée, est nécessairement une et indi-

visible, sous peine de n'être plus la puissance «la plus éle-

vée», mais seulementunepuissance « élevée»(a), telle qu'i'
en peut exister plusieurs simultanément, il ne peut y avoir

qu'une puissance suprême, celle qui seule possède, non

pas une fraction quelconque de la souveraineté relative,

mais, comme dit Borel, la souveraineté d'une manière

absolue : et l'impossibilité de la coexistence de plusieurs

souveraineté n'est pas nécessairement illimitée et qu'il y a des

bornes à la puissance de l'Etat ; l'on va voir maintenant que,

logiquement, elle n'est pas plus nécessairement indivisible

qu'illimitée.
1. Cf. supra, p. 428 sq., notamment p. 431 n. 2.

2. V. Zorn, Deutsches Staatsrecht, p. 65 ; Borel, loc. cit., p. 28,
58 sq.
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Etats souverains est ainsi démontrée. Or aucun de ces

auteurs n'admettrait Arraisemblablement ce résultat. Ils

sont bien forcés de reconnaître que tous les Etals peu-

vent être souverains à la fois, chacun dans sa sphère, sur

son propre territoire. Mais si la logique ne peut être

opposée à la coexistence sur terre de plusieurs puissan-

ces souveraines dont chacune ne peut posséder par con-

séquent qu'une souveraineté purement relative quant à

l'étendue territoriale, et n'a d'une manière absolue, c'est

à-dire même en dehors des limites de son territoire, qu'un

droit, tout négatif, l'indépendance, on ne voit pas pourquoi
la logique pourrait davantage être opposée à la coexis-

tence sur un même territoire de plusieurs puissances sou-

Areraines dont chacune posséderait également une souve-

raineté relative quant à l'étendue des attributions, mais

absolue en ce sens que dans les limites de ces attributions

elle se trouverait dans un état d'indépendance complète
vis-à-vis de tout autre pouvoir : il est impossible de com-

prendre pourquoi la souveraineté serait nécessairement

indivisible au point, de vue des attributions, de la compé-
tence matérielle, et non pas de la compétence territo-

riale (i). Que la coexistence de ces puissances suprêmes

1. Cette idée d'une souveraineté indivisible même au point de

vue territorial se Irouvaità la base du droit public romain : les

Romains ne reconnaissaient en droit qu'un seul Etal,. l'Empire
romain, embrassant l'ensemble du monde connu. Cette idée

d'un Empire universel, reprise au Moyen Age par Gharlemagne
et ses successeurs (V. supra p.386), est parfois encore défendue

aujourd'hui par les théoriciens qui rêvent la formation d'un

Etat universel. Elle ne peut guère être prise au sérieux, et elle

est rejetée par les auteurs mêmes qui considèrent la souverai-

neté comme exclusive et indivisible : elle est pourtant une con-

séquence nécessaire de leur théorie, car si les mots de puissance
la plus élevée doivent être pris, non pas dans un sens relatif,
mais dans un sens absolu, il ne peut évidemment y avoir en

même temps sur terre qu'une seule puissance qui soit vraiment
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puisse donner lieu, comme le dit Zoi'n (i), à un certain

nombre de conflits, à raison de la difficulté de fait de dis-

tinguer d'une manière précise leur domaine respectif et de

l'absence d'une autorité commune chargée de trancher ces

conflits en dernier ressort, c'estpossible ; mais lacoexis-

tence d'un grand nombre d'Etats indépendants qui se trou-

vent également sans nul supérieur commun, n'a pas été

sans donner lieu elle aussi à un certain nombre de conflits,

puisqu'il ne se passe pour ainsi dire pas d'année sans

qu'une guerre n'éclate entre deux ou plusieurs de ces

Etals, et cependant personne n'en a conclu que la sou-

veraineté devait nécessairement appartenir à un seul de

ces Etats, à l'exclusion de tous les autres (2).

Les mêmes raisons doivent, faire rejeter un argument

analogue, en réalité pure pétition de principe, d'après

lequel la souveraineté « est indivisible, car, comme on

l'a dit très justement, « il ne peut y avoir deux unités,

l'essence de l'unité étant, d'être une » (3). Mais la ques-

tion est. précisément de savoir si la souveraineté est né-

cessairement une, si elle englobe forcément la totalité des

buts humains, si en vertu de sa nature même, elle réu-

nit en un tout indivisible l'ensemble des compétences

possibles. Or, la réponse à cette question n'est pas dou-

la plus élevée, c'est-à-dire qui se trouve au-dessus de toutes les

autres et c'est à cette puissance seule que doit revenir le titre

d'Etat souverain.

1. Deutsches Slaatsrechl, p. 65.
2. Comme le fait remarquer Westerkamp, « des termes cités

plus haut (puissance suprême et souveraineté), il ne résulte que

l'indépendance, à l'intérieur du domaine de la puissance
en question, de toute autre puissance humaine, et le droit de

se déterminersoi-même à l'intérieur de ce domaine,mais nulle-

ment l'absence de limites, l'indivisibilité et l'inaliénabililé, »

{loc. cit., p. 109 n. 12).
3. Citation de Léon (La convention monétaire, 1863), que

s'approprie Borel en l'appliquant à la fois à la souveraineté et
à la puissance publique.
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teuse : Non, la souveraineté n'est pas nécessairement,

comme le prétendent ces auteurs, illimitée, exclusive et

indivisible; elle n'embrasse pas sans partage possible
l'ensemble des buts humains : sinon, comme on l'a fait

remarquer, il n'y aurait pas eu d'États souverains dans

tout le cours du Moyen Age, et même, plus tard encore,

puisque tous les Etats reconnaissaient alors la souverai-

neté du pouvoir spirituel, représenté par le Pape, pour
toutes les questions autres que celles d'ordre temporel (i).
Il n'y a donc nulle impossibilité logique à un partage de

la souveraineté (2), à l'existence de deux puissances pos-
sédant toutes deux un cercle d'aclivité distinct et les moyens
de fait et de droit nécessaires pour la réalisation de leur

but, complètement indépendantes, chacune dans ses limi-

tes, de tout autre pouvoir humain, et dont chacune doit

par conséquent être considérée comme la puissance la

plus élevée à l'intérieur de son cercle d'activité. Et en

fait celte séparation existe, au moins à un point de vue ;
sauf quelques rares exceptions, l'Etat n'a jamais, depuis

l'antiquité, considéré comme son cercle d'activité exclu-

sif qu'un domaine purement temporel, et l'idée moderne

de l'Etal est évidemment incompatible avec toute préten-
tion à l'exercice d'une souveraineté spirituelle.

Aijlsi, logiquement, la souveraineté n'est pas plus indi-

visible qu'elle n'est illimitée : la notion de puissance

suprême n'est qu'une notion relative, et en fait comme

en droit, elle comporte certaines restrictions au double

point de vue de l'indivisibilité et de l'absence de limites.

1. Cf. Brie, loc. cit., p. 9, n. 4. Brie, qui admet la possibilité
d'États non souverains (V. supra, p. 371), emploie précisément
cet argument du pouvoir de l'Église au Moyen Age pour prou-
ver qu'il peut exister des États non souverains. Non, il n'y a,
on l'a vu, de véritable État que l'État souverain, mais ce que
prouve l'argument en question, c'est que la souveraineté n'est

nullement exclusive,et indivisible.
2. Cf. en ce sens Hoenel, Deutsches Sîaa'srecht, I, p. 803.
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Mais une fois ces réserves faites, et la notion de la sou-

veraineté ainsi précisée, il est exact de dire que la sou-

veraineté de l'Etat, dans ces limites, est indivisible. Elle

l'est, non pas parce qu'il est de la nature même du super-
latif d'être indivisible, mais pour des raisons d'ordre bien

différent : elle est indivisible parce que, en théorie, le

partage de la souveraineté est inconciliable avec l'unité

de l'Etat, et parce que, en fait, le droit positif tel qu'il se

trouve exprimé dans les diverses constitutions fédérales

rejette celte idée d'une souveraineté divisée.

D'abord la théorie du partage de la souveraineté est

inconciliable avec l'idée de l'unité de l'Etat. L'Etat est

un, par cela seul qu'il est une personne juridique, car

l'unité est un élément essentiel de la personnalité, qu'il

s'agisse de la personnalité physique ou juridique. C'est

ici, à l'occasion de cette unité incontestée de l'Etat, que
l'on pourrait citer la phrase que Borel appliquait tout à

l'heure mal à propos à la souveraineté, qui n'est pas
nécessairement une : « il ne peut y avoir deux unités,

l'essence même de l'unité étant d'être une. » Depuis la

simple commune jusqu'à l'Etat, toute collectivité publique
est une, puisque, quel que soit. le nombre des membres

qui la composent, elle ne constitue qu'une seule personne

juridique. Pour l'Etat, et pour l'Etat seul, à cette unité

s'adjoint un caractère particulier, la possession de la sou-

veraineté. Mais on ne peut fractionner celte qualité
essentielle de l'Etat sans fractionner par là même son

caractère d'Etat, cl sans porter par conséquent atteinte

à son unité. La souveraineté est indivisible, non parce

qu'elle est la puissance suprême, mais parcequ'elle est

inséparable de l'Etal qui est nécessairement un. Si l'E-

tat partageait sa souveraineté avec une des collectivités

qui le composent, il cesserait forcément de constituer un

Etat complet, possédant une compétence universelle en

principe ; il existerait sur le même territoire non plus un
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Etat, mais deux Etals dont aucun ne serait un Etat dans

le plein sens du mot : leur réunion à tous deux serait

nécessaire pour former un Etat complet, c'est-à-dire une

collectivité supérieure à toutes les autres, seule capable
de se suffire à elle-même, et possédant en elle tous les

moyens de droit et de fait nécessaires pour arriver à la

réalisation de son but. Il ne peut donc exister sur le même

territoire qu'un seul Etat, dont la souveraineté embrasse

l'ensemble des questions d'ordre temporel, de même que
son but embrasse l'ensemble des buts particuliers, non

pour les absorber tous, mais pour les diriger et les con-

traindre au besoin à se conformer à son but collectif

suprême. Comme le dit très exactement Blunlschli, « l'u-

nité est un trait caractéristique de la souveraineté, en

tant que l'unité de l'Etat comme personne collective

exige celle du pouvoir suprême. La coexistence de deux

souverains possédant chacun une volonté différente, et

non tenus de s'accorder entre eux, détruirait l'unité de

la domination de l'Etat, tout comme la coexistence de

deux propriétaires d'une même chose détruirait l'unité de

la propriété privée » (i).

1. Staalswoerlerbuch de Blunlschli et Brater, v° Souversenetset,
vol. 9, p. 555. La question est en somme analogue à celle qui se

pose à l'occasion de la réunion de l'ensemble des pouvoirs
publics en la personne de l'Etat, car l'exercice du pouvoir
public n'est autre chose que la manifestation extérieure de la
souveraineté. Or tous les auteurs considèrent cette unité des

pouvoirs publics comme une conséquence de l'unité même de

l'Etat, et non pas de sa qualité de puissance suprême. Borel
ui-même reconnaît que l'unité des pouvoirs et des droits de

l'Etal découle de sa nature organique et non de sa souveraineté:
« C'est parce que l'Etat est un être, donc une entité, que toutes
ses forces remontent à une source commune, et cette unité de

droits et de pouvoirs se retrouve dans tous les êtres moraux,
même non souverains, ainsi que dans la personne physique,
l'homme » (loc. cit., p. 31).
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De plus, le droit positif rejette l'idée d'un partage de

la souveraineté. Dans tous les Etats fédéraux, les Etats

particuliers se trouvent placés par la constitution même

dans un rapport juridique de dépendance vis-à-vis du

pouvoir fédéral; ce dernier possède vis-à-vis d'eux un

droit de contrôle (i) et le droit de les contraindre par
la force à l'exécution des décisions fédérales : or l'idée

de la souveraineté est évidemment inconciliable avec un

semblable état de dépendance. Bien plus, dans toutes les

constitutions fédérales, la révision de la constitution se

trouve en dehors du pouvoir des Etats particuliers comme

tels. Elle est confiée à l'Etat fédéral lui-même (2), qui

possède ainsi le droit de déterminer sa compétence vis-

à-vis de ses membres : or on a vu que ce droit est un

attribut essentiel de la souveraineté (3). Les Etats par-
ticuliers y participent en qualité d'organes de l'Etat fédé-

ral, et ils sont en général appelés à Aroter sur les modi-

fications proposées, mais les citoyens d'une république

démocratique sont également appelés à le faire, et per-
sonne n'en conclura qu'ils possèdent, comme tels et sépa-

rément, une fraction divise de la souveraineté. La cons-

titution fédérale peut exiger pour la révision une majorité

supérieure à la majorité ordinaire, de même que dans

l'Etat unitaire, la constitution exige parfois pour les lois

constitutionnelles une majorité plus élevée que celle né-

cessaire pour les lois ordinaires; mais dans nul État

fédéral l'unanimité des membres n'est requise : or, comme

on l'a dit très justement, « il suffit que l'unanimité des

Etats ne soit pas requise, qu'un Etat puisse se trouver

malgré lui dépouillé de sa compétence et même supprimé

1. Cf. sur ce point supra, p. 386 sq.
•2. Ce point important sera examiné en détail dans le chapitre

consacré à l'Etat fédéral, infra, p. 590 sq.
3. V. supra, p. 465.
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par un vole de majorité, pour faire sombrer complète-
ment la notion de la souveraineté des Etats particuliers
et pour démontrer d'une manière irréfutable l'existence

au-dessus d'eux d'un État fédéral doué seul de la souve-

raineté » (i).
Ce seco.id argument, en même temps qu'il détruit l'ob-

jection de fait tirée d'un prétendu partage de la souve-

raineté entre l'Etat fédéral et ses membres, montre de

plus quelle solution il faut préférer, des deux seules qui
restent possibles en parlant du principe de l'indivisibilité

de la souveraineté, la souveraineté exclusive de l'Etat

fédéral ou celle des Etats particuliers. La souveraineté

de l'Etat fédéral ne peut faire de doute, et elle est en effet

reconnue aujourd'hui par tous les auteurs qui rejettent
la possibilité d'un partage de la souveraineté. L'on verra

d'ailleurs que l'on n'est nullement amené dans cette théo-

rie à confondre les membres d'un Etat fédéral avec les

provinces d'un Etat unitaire. S'ils ne peuvent posséder en

leur qualité démembres de l'Etat fédéral une fraction divise

quelconque de la souveraineté, puisque l'Etat exerce sa

souveraineté sans partage possible, et que dans l'Etat fé-

déral par conséquent, qui est un Etat véritable, la souve-

raineté n'appartient qu'à cet Etat, à l'exclusion des collec-

tivités publiques qui le composent, en revanche ils parti-

cipent, en leur qualité d'organes de l'Etat fédéral, à la

souveraineté de ce dernier, et se distinguent ainsi essen-

tiellement des provinces et des communes, auxquelles
cette participation à la souveraineté n'est jamais accor-
dée (2).

Arrivé à la lin de celte étude de la nature juridique

1. Borel, loc. cit. p. 117. Cf. sur cette importante question de
la souveraineLé de l'Etat fédéral, infra, chap. III, p. 590.

2. Sur la parti:ipi'.lon des Etats particuliers à là souverai-
neté de l'Etat fédéral en leur qualité d'organes de ce dernier, V.
infra, ohap. III, p. 600 sq.
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de la souveraineté, je crois pouvoir résumer dans les ter-

mes suivants les principales conclusions à en retenir,
celles sur lesquelles doit reposer aussi bien la théorie

juridique de la confédération d'Etats que celle de l'Etat

fédéral. La souveraineté est la qualité en vertu de laquelle
la forme d'organisation humaine la plus élevée, l'Etat,

possède, absolument, l'indépendance vis-à-vis de tout autre

pouvoir humain, et relativement, dans toute l'étendue d'un

territoire déterminé, le droit de commander à toute per-
sonne physique ou morale qui se trouve sur ce territoire;
d'où résulte pour lui le droit de fixer librement, sa propre

compétence par rapport, à ces personnes, dans les limites

du principe supérieur du droit. Non seulement la souve-

raineté ne peut appartenir qu'à l'Etat, ce qui n'est pas

contesté, mais de plus il n'est pas d'Etat sans elle : enle-

ver à l'Etal cet élément essentiel, c'est se mettre dans

l'impossibilité d'établir une distinction précise entre les

collectivités publiques inférieures et lui. 11n'est qu'un seul

Etal véritable : c'est celui qui est indépendant de tout

autre Etat, qui se suffit à lui-même et a en lui toutes les

compétences nécessaires à la vie : or une seule collecti-

vité publique réunit toutes ces conditions, c'est l'Etat

souverain. De plus, l'unité étant une qualité essentielle de

la personnalité, toute personne physique ou morale est

nécessairement une (i). De cette unité de l'Etat, personne

1. L'unité exclut par elle-même toute idée de division ; or il
en est exactement de même de l'être, et à ce point de vue il est
exact de dire que l'être et l'unité sont deux choses identiques,
et qu'être ou être indivise n'est qu'une seule et même idée. Si
en effet l'on suppose qu'un être est parfaitement simple, il est
indivisible sous tous les rapports et dans toute hypothèse. Si
au contraire l'on suppose qu'un être est composé, il n'existe

que quand les parties qui le composent, unies entre elles, for-
ment par le fait de leur réunion en un seul être, l'être en ques-
tion. Si on les sépare l'une de l'autre, cet être n'existe plus.
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morale du droit public, découle l'unité de la souveraineté,

la souveraineté, telle que l'Etat la possède est indivisible,

non parce qu'elle est la puissance suprême, mais parce

que c'est une qualité essentielle de l'Etat, parce qu?elle ne

peut appartenir qu'à l'Etat, qui, en sa qualité de personne

juridique, est nécessairement un. Il ne peut donc exister

simultanément sur le même territoire plusieurs Etats sou-

verains. D'où résulte cette conséquence nécessaire qui

doit se trouver à la base de toute étude juridique sur les

unions d'Etats : dans tout système d'Ftats, c'est-à-dire

dans toute union dont les membres conservent leur sou-

veraineté et restent de véritables Etats, il ne peut, y avoir

d'Etat central souverain ; et à l'inverse, chaque fois que
dans une union d'Etats, il existe un Etat souverain, les

membres ont nécessairement perdu leur souveraineté et

leur caractère d'Etats (1).

L'indivision estdonc de l'essence de l'être, et toute chose ne con-
serve son être qu'à la condition de conserver son unité.

1. Il rôsulLe de ce qui précède que la meilleure classification

des unions d'Etats semble êlre celle qui les partage en deux

classes : YEtat composé, c'esl-à dire l'union de droit constitu-

lionnel où l'Etat central ou l'un des membres est seul souve-

rain, les autres membres se trouvant par rapport a lui dans un
état de subordination, et le système d'Etats, c'est-à-dire l'union

de droit international, où tous les membres conservent leur

souveraineté et leur caractère d'Etat, et où par conséquent les

rapports qui existent entre eux sont simplement des rapports
de coordination. C'est en effet à peu près la classification qu'a

adoptée Brie dans sa Théorie derStaatenverbindungen. D'autres

auteurs, notamment Jellinek (Die Lehre von denStaatemerbin-

dungen:~V. surtout p. 58 sq.), etBrunialti (Unioni et combinazioni

fra gli Slati), sans contester en principe l'exactitude de cette

classification, reprochentà ses partisans de procéder'i la répar-
tition des unions d'Etats entre les deux groupes en question
en partant d'un principe qui suppose déjà connu le caractère

juridique de chacune d'elle, et ils préfèrent, pour une raison de

méthode, partir d'un autre point de vue, tout extérieur celui-
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là, et qui par conséquent n'a pas l'inconvénient de supposer
une étude préalable de la nature juridique de chaque union
d'Etats. Ils sont ainsi amenés à distinguer d'abord deux gran-
des catégories d'unions : les unions qui n'ont pas à proprement
parler un caractère juridique, qu'ils désignent sous le nom
d'unions historico-poliliques (union personnelle, incorporation,
colonies), et les unions juridiques. Puis partant du fait extérieur
et facilement saisissable de l'absence ou de la présence d'orga-
nes de l'union, ces auteurs partagent les unions juridiques en
deux groupes différents : unions juridiques non organisées
(unions résultant de traités : traités concédant à un Elat l'admi-
nistration d'un autre Etat ou d'une province, traités de protec-
torat, traités d'alliance, traités de garantie, etc.), et unions juri-
diques organisées comprenant, d'abord les unions administrati-
ves internationales (commission européenne du Danube, unions

postales et télégraphiques, unions douanières, etc.), puis la
confédération d'Etats, l'union réelle eU'Etalfédéral.—Quoi qu'il
en soit de la valeur respective de ces deux classifications, l'es-
sentiel est d'être d'accord sur les résultats : or les auteurs qui
préfèrent la seconde ne font nulle difficulté pour reconnaître

que toute union d'Etats doit forcément rentrer clans l'un des
deux groupes de la première cl -.ssificalion, unions de droit in-
ternational et unions de droit constitutionnel. Ils reconnaissent
aussi (V. notamment Jellinek, p. 315) que clans chacun de ces

groupes, les diverses unions qui les composent tendent en gé-
néral vers un type unique, qui peut être considéré comme la
forme d'union la plus complète et la mieux organisée de sa
série : cette forme supérieure, c'est, pour les unions de droit

international, la confédération d'Etats (dont l'union réelle peut
être considérée comme une variante: V. supra, p. 322), el, pour
les unions de droit constitutionnel, l'Etat fédéral. C'est précisé-
mentla théorie juridique de ces deux formes d'union, dont l'his-

torique a été retracé dans la première partie, qu'il me reste à

construire, ce qu'il est possible de faire maintenant que vient

d'être étudiée la notion juridique qui se trouve à la base de

chacune d'elles, la notion de souveraineté. Je vais donc, dans

les chapitres qui suivent, examiner successivement ces deux

formes d'union, au double point de vue des rapports entre le

pouvoir central et les membres (V. les chap. II et III de ce

titre), et des relations qui existent entre la confédération d'Etats

ou l'Etat'fédéral et leurs membres d'un côté, les Etats étrangers
de l'autre (V. sur ce point le titre suivant). .



CHAPITRE II

DE LA CONFÉDÉRATION D'ÉTATS.

La confédération d'Etats (Staatenbund) est une asso-

ciation d'Etats souverains dans laquelle il existe un pou-

voir central possédant la personnalité juridique et doté

d'organes permanents.

Cette définition, dont je vais reprendre successivement

tous les termes, permet de distinguer nettement la confé-

dération d'Etats des autres formes d'union avec lesquel-
les on est parfois tenté de la confondre, l'Etat fédéral,

l'union réelle et la simple alliance (i).
Contrairement à ce qu'ont avancé certains auteurs (2),

la confédération d'Etats ne se confond nullement avec

l'alliance. Elle s'en dislingue de la manière la plus nette,

non seulement en fait par la circonstance qu'elle est pres-

que toujours appelée à durer beaucoup plus longtemps,
et ne se trouve pas, comme l'alliance, à la merci du moin-

i. La différence avec l'Etat fédéral consiste en ce que dans la

confédération d'Etats ce sont les Etats confédérés, et non le

pouvoir central, qui possèdent la souveraineté, à l'inverse de

ce qui a lieu dans l'Etat fédéral (pour plus de détails, V. infra,

p. 728) ; quanta la différence avec l'union réelle, qui n'est qu'une
forme particulière de confédération d'États, on a déjà vu qu'elle
consiste dans l'organisation dissemblable de la puissance pu-
blique (supra, p. 322 n. 3).

2. V. notamment Zorn, Deutsches Stadtsrecht, I, p. 71, et dans

Mrtti's Annalen, 1884, p. 461.
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dre changement politique (i), mais surtout par l'existence

d'un organe central permanent destiné à représenter
l'ensemble des Etats confédérés. Elle en diffère aussi par
son but qui est presque toujours beaucoup plus étendu.

Le soin de la défense commune en fait nécessairement

partie ; mais il est à peu près sans exemple qu'une con-

fédération d'Etats se forme en vue de la réalisation de ce

but unique. Le pouvoir central est toujours chargé tant à

l'intérieur qu'à l'extérieur, de la représentation d'un cer-

tain nombre d'intérêts communs. Ses attributions sont

parfois considérables surtout au point de vue du droit

international; elles peuvent même arriver à dépasser en

importance celles qui restent aux divers Etats, mais tant

que ceux-ci ne sont liés qu'en vertu des traités par eux

conclus, ils ne sont obligés que par leur propre volonté,

non par un pouvoir supérieur ; ils conservent donc leur

souveraineté et l'union qu'ils forment constitue bien par

conséquent une confédération d'Etals et non un Etat

fédéral.

Sans remonter jusqu'aux confédérations de l'antiquité,

les confédérations des cités grecques et latines par exem-

ple, dont la répartition entre les deux grandes catégories

d'États fédératifs modernes, la confédération d'États et

l'État fédéral, serait, on l'a vu, à peu près impossible, à

raison des profondes différences entre le droit public an-

1. La confédération d'Etats est une union perpétuelle en prin-

cipe, et aussi le plus souvent en fait, à la différence des traités

d'alliance, qui, bien que souvent conclus à perpétuité, durent

en général l'espace de quelques années. Des cinq unions d'Etats

qui, à l'époque moderne, ont vécu sous la forme de la. cpnfédé-

ration, l'on verra que quatre d'entre elles sont devenues des

États fédéraux et la cinquième un État unitaire ; les liens d'u-

nion, loin de se rompre au bout de quelques années n'ont donc

fait que se resserrer de plus en plus.
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cién et le droit public moderne (i), sans même remonter

jusqu'à la Ligue hanséalique, qui n'a jamais été une A'éri-

table confédération, mais plutôt une ligue fondée dans un

but commercial entre Arilles dont la plupart n'étaient pas
souveraines et faisaient partie d'États restés en dehors de

la ligue (2), l'on rencontre dans les temps modernes plu-

sieurs exemples d'unions d'États dans lesquelles les États

particuliers, tout en instituant un pouA'oir central doté

d'organes permanents chargés de faire connaître sa

volonté, ont cependant conserAré intacte leur souveraineté

et forment par conséquent par leur réunion une associa-

tion présentant tous les caractères de la confédération

d'États. Depuis le xvie siècle jusqu'à nos jours, l'on peut
citer neuf unions d'États que la grande majorité des au-

teurs s'accorde à considérer comme de véritables confé-

dérations. Ce sont : la République des Pro\rinces-Unies, de

1579 à 1795 (3) ; la Confédération suisse, depuis le pre-
mier pacte fédéral jusqu'en 1798 (4); la Confédération

helvétique sous l'acte de médiation, de i8o3 à 1815 (5);
la Confédération suisse sous l'acte fédéral de 1815, qui

1. V. supra, lr 0
partie, p. 52 sq. La notion qui se trouve à la

base du droit public moderne est la notion de la souveraineté ;
c'est elie qui fournit le critérium juridique permettant de dis-

tinguer l'Etat souA'erain, fédéral ou non, de la confédération

d'Etats où chaque Etal, conserve sa souveraineté. Mais les an-

ciens, les Grecs du moins, considérant comme l'élément essen-

tiel de YFXaXl'auiarchie, la faculté de se suffire à soi-même, il

est évident que la classification des diverses unions fédéralives
de l'antiquité ne peut s'effectuer commodément en partant du

point de vue moderne de la souveraineté. V. supra, p. 53, les

grandes lignes de la seule distinction qu'il soit possible d'établir

à ce point de vue entre ces diverses unions.

2. Sur la Ligue lianséatique, V. supra, p. 86.

3. Sur la république des Pro\'inces-Unies,V. lr« partie, p. 66

sq., notamment p. 70 sq. (analyse des institutions fédérales).
4. V. lf° partie, p. 142.

. 5. V. lr« partie, p. 147.

Lis FUR 32
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resta en vigueur jusqu'à la transformation de. la Suisse

en État fédéral en i84S (i); la Confédération du Rhin

(I8O6-I8I3) (2) ; la confédération germanique (friiherer
deutscher Buad) de 1815 à 1866 (3); les États-Unis d'A-

mérique, de la déclaration d'indépendance à la révision de

la constitution fédérale en 1787 (4); la confédération d'É-

tats formée sous le titre d' « États confédérés d'Améri-

que » par les Etals du Sud pendant la guerre de séces-

sion (1861-1865) (5) ; enfin la confédération australasienne,

dont les fondements ont été posés par 1' « Acte établissant

un Conseil fédéral de PAustralasie » du i4 août 1885 (6).

I. — Nature juridique de la Confédération d'Etats.

A. — La confédération d'Etals ne constitue pas un

nouvel Etal au-dessus de ses membres. — L*a confédéra-

tion d'États n'est qu'une association d'Etats souverains ;

elle ne possède pas elle-même la souveraineté ni par

conséquent le caractère d'État.

Que la confédération ne possède pas la souveraineté,

ceci résulte déjà nécessairement de ce fait, sur lequel

tout le monde est d'accord, que les Etats confédérés con-

servent la leur. On a Aru qu'il ne peut coexister sur le

1. V. I*' partie, p. 152.

2. V. lr« partie, p. 98.

3. V. lr- partie, p. 100.

4. V. lr» partie, p. 182 sq., notamment p. 203 sq.
5. V. 1» partie, p. 198.

6. V. lro partie, p. 282. Bien entendu, il ne peut s'agir ici que
d'une organisation fédérative analogue à celle de la confédéra-

tion d'Etats, mais non d'une confédération d'Etats à proprement

parler, puisque les colonies australasiennes, à raison de leur

état de dépendance envers l'Angleterre, ne possèdent pas le

caractère d'Etat.
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même territoire deux Etats souverains (i) ; si les Etats

confédérés sont souverains, il est donc impossible que

le pouvoir central le soit en même temps qu'eux.

L'on armrc aux mêmes résultats en partant non plus

de principes théoriques sur la nature de la souveraineté

mais du droit positif tel qu'il existe dans les unions que

l'on s'accorde à reconnaître comme étant des confédéra-

tions d'Etats ; dans chacune d'elles le pacte fédéral dé-

clare expressément que les Etals confédérés conservent

leur souveraineté (2) ; et les dispositions de ce même

pacte sur la compétence respectiA'e des Etats particuliers

1. V. chap. précédent, p. 488.
2. La plupart des pactes d'union font même du maintien de

la souveraineté des Etats confédérés le but principal de la con-
fédération. L'acte fédéral suisse de 1815 déclare dans son arti-
cle l»r que « les vingt-deux cantons souverains de la Suisse
s'unissent par l'alliance présente pour le main tien de leur liberté,
de leur indépendance et de leur sécurité contre toute attaque
des puissances étrangères ». Déplus l'acte fédéral se qualifiait
lui-même de traité (Vertrag), el l'article 15 en tirait cette con-

séquence que les modifications constitutionnelles devaient
s'effectuer par lu A'oie de traités entre les cantons : c'est donc
bien que chacun avait conservé sa souveraineté et constituait
encore un Etat. (L'on à A'u que si la constitution fédérale actuelle

parle encore de cantons souverains, il n'y a plus là aujourd'hui
qu'une expression inexacte conservée par respect pour d'an-
ciennes traditions; car l'article 3 spécifie que les cantons ne sont

plus souverains qu' « en tant que leur souveraineté n'est pas
limilée par la constitution fédérale », ce qui veut dire qu'ils se
trouvent soumis au pouvoir supérieur de l'Etat fédéral, et par
conséquent qu'ils ne sont plus ni Etats ni souverains, puisqu'il
ne peut exister simultanément deux Etats souverains sur le
même territoire). — Le pacte fédéral allemand de 1815 procla-
mait également dans son article 2 que le but de cette alliance,
était « le maintien de la sécurité intérieure et extérieure de

l'Allemagne, et de l'indépendance et de l'inviolabilité des Etats
allemands particuliers. » — L'article 3 des * Articles de Confédé-
ration » de 1777 réservait expressément la souveraineté des
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et du pouvoir central ne permettant pas de douter que

cette expression d'Etat souA'erain ne corresponde exacte-

ment à la réalité. Jamais en effet le pouvoir central ne

possède, comme cela a lieu dans l'Etal fédéral, le droit

d'étendre sa propre compétence vis-à-vis de ses mem-

bres ; il lui est impossible de sortir du cercle d'attribu-

tions qui lui a été confié par la libre volonté des Etats

Etats confédérés américains. De même la notion de la souverai-

neté des Etats particuliers se trouvait à la base de la confédé-

ration sudiste formée en 1861 parles Etals sécessionnistes : ces

derniers se séparaient précisément de l'union pour former une

nou\'elle confédération où chaque Etat fût réellement souverain,
et pût user à son gré du droit de sécession, considéré comme

une conséquence nécessaire de sasouA'erainelê.— - Enfin dans la

République des Provinces-Unies, les diA'ers Etals avaient éga-
lement conservé leur souveraineté; et même, tant en vertu des

dispositions de l'Union d'Ulrechl (art. 19, 21 et 22) que d'usages
consacrés postérieurement, leur unanimité était requise non

seulement pour l'adoption de toute modification au pacte fédé-

ral, mais encore pour les décisions relatives à la plupart des

questions importantes (droit de paix et de guerre), admission

de nouveaux membres, contributions matriculaires des pro-

A'inces, etc.). C'est même précisément aux inconvénients inhé-

rents à une semblable organisation que la République des Pro-

vinces-Unies a dû de rester depuis la fin du xvno siècle jus-

qu'à sa chute en 1893, dans le même état d'impuissance vis-à-

vis de ses membres et de l'étranger, sans pouvoir arriver à

introduire dans le pacte fédéral les modifications les plus

urgentes.— Quant à la Confédération australasienne de 1885,qui

d'ailleurs ne devait être qu'une première étape dans la voie

d'une union plus étroite (union qui, on l'a vu, n'a pu réussir

jusqu'ici à se constituer cléfinitivemenl), les diverses colonies

qui la composaient conservaient si bien, non pas leursouverai-

netê puisqu'elles se trouvent placées sous la souveraineté de

l'Angleterre, mais leur indépendance vis-à-vis de la confédéra-

tion, que l'article 3 de l'acte de 1885 reconnaissait à chacune

d'elles le droit d'enlever pour l'avenir, par un acte ou une

ordonnance, toule valeur à la constitution fédérale en tant

qu'elle s'appliquait ù leur territoire.
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confédérés : toute modification à la constitution doit être

acceptée par l'unanimité des membres, ou en tout cas, si

elle peut être adoptée par un certain nombre d'entre eux

seulement, ce qui est très rare (i), les Etats opposants

peuvent user du droit de sécession et sam^egarder ainsi

leur souveraineté. Ce sont donc bien les Etats confédérés

seuls qui sont souverains et non le pouvoir central. Que si

certains auteurs, rarement des jurisconsultes, parlent

parfois de la souveraineté de la Confédération germanique

ou de celle de la Confédération suisse avant i848, « cette

souveraineté attribuée à l'ensemble des Etats réunis n'est

nullement une souveraineté distincte de celle des Etats

particuliers ; elle se confond au contraire avec la leur,

ou plutôt elle désigne les droits de souveraineté décou-

lant, de la souveraineté des Etats particuliers qui, confor-

mément, au pacte fédéral, doivent être exercés en com-

mun... Qualifier une confédération d'Etats de souveraine,
c'est donc simplement employer une expression inexacte

pour désigner ce fait fondamental que certains droits de

souveraineté ne peuvent être exercés par les Etats confé-

dérés qu'après une entente préalable sur la manière de

le faire, c'est-à—dire qu'ils doivent être exercés en com-

mun » (2),

La souveraineté étant une qualité essentielle de l'Etat,
la confédération d'Etats ne constitue donc pas un Etal,
mais seulement, une association d'Etats, association qui

repose sur une base purement contractuelle. Cela ne

1. Ce cas ne s'est présenté que dans l'une des neuf confédé-
rations citées plus haut, celle des Etats confédérés d'Amérique.
Une majorité des deux tiers suffisait pour l'acceptation d'une
réforme constitutionnelle (art. V du pacte fédéral); mais les
Etats qui constituaient la minorité avaient le droit de se

séparer de la confédération s'ils refusaient de se ranger au
sentiment de la majorité.

2, Jellinek, loc. cit., p. 184.
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veut pas dire bien entendu que chaque Etat puisse à tout

moment invoquer sa souveraineté pour se retirer de cette

association. L'Etat, on l'a vu, est tenu comme toute per-

sonne physique ou morale à l'observation des principes

du droit (i) : libre en vertu de sa souveraineté de se lier

ou de ne pas se lier, de se réunir à d'autres Etats pour

former une confédération ou de continuer à vivre isolé-

ment, une fois le pacte d'union conclu, il n'est plus libre

de l'observer ou non; il doit respecter les engagements

par lui librement contractés (2). Et en cas de refus d'un

des Etats confédérés d'accomplir les obligations auxquel-

les il a consenti par le pacte d'union, la confédération a

sans conteste le droit de le contraindre par la force des

armes à les exécuter (3). Mais à la différence de ce qui

1. V. supra, p. 432.

2. Aussi longtemps du moins que ces engagements ne se trou-

vent pas en opposition avec son devoir suprême, celui de sa

propre conservation : Cf. supra, p. 450.

3. Les articles 31 à 34 de l'acte final contenaient expressément
la mention d'un droit d'« exécution fédérale » attribué au pou-
A'oir central. De même en Suisse en 1847, la guerre du Sonder -

bund fut décidée par un A^ote de l'assemblée fédérale et présen-
tée comme une mesure d'exécution fédérale. Certaines confé-

dérations del'antiquiléemployaient un autre mode de coercition

qui se trouverait peu en harmonie avec les tendances vers le

resserrement des liens d'union qui caractérisent les confédéra-

tions d'Etats de l'époque moderne : c'était l'exclusion de la con-

fédération prononcée contre le membre qui refusait d'accomplir
ses obligations, par exemple de prendre part à une guerre fédé-

rale, L'on trouve dans la confédération des cités étrusques un

exemple d'une disposition de ce genre (V. lr». partie, p. 43). La

Ligue hanséatique, avec les « excommunications s majeure et

mineure qu'elle prononçait parfois contre ses membres nous

offre un second exemple de mesures de coercition analogues

(V. supra, p, 90). Il serait difficile de citer des dispositions de

ce genre dans les pactes d'union conclus à l'époque moderne.

Une semblable mesure suppose une union bien peu étroite, et
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arriverait si le membre récalcitrant était l'un des mem-

bres d'un Etat fédéral ou a fortiori une simple proAance,

lorsque l'Etat confédéré oppose la force à la force il y a

ici guerre Aréritable et non pas révolte d'une collectiA'ité

non souA'eraine contre l'Etat dont elle fait partie (i).
L'existence des traités d'union et le devoir pour cha-

que Etat de se conformer au pacte fédéral suffisent à

rendre compte de la situation juridique qu'occupe le

pouvoir central Aris-à-A'is des Etats confédérés. Il est

inexact de prétendre, comme l'a fait Haenel, qu'il existe

en définitive elle nuit aussi bien à la confédération tout entière

qu'au membre qui s'en trouve exclu.

1. Personne n'aura l'idée de voir une révolution ou une

guerre civile dans la lutte qui a éclaté en 1866 entre la Prusse
et l'Autriche, bien que ces deux Etats fissent alors partie de la

Confédération germanique. De même il est certain qu'en 1847,
lors de la guerre du Sonderbund, les cantons séparatistes pos-
sédaient la qualité de belligérants, et les autres cantons ne la

leur ont jamais déniée. Si parfois on a été tenté de considérer la

guerre du Sonderbund comme une guerrre civile, cela tient à

la situation toute particulière qu'occupait alors la Suisse, où

l'unité politique et le sentiment d'une nationalité commune

existaient déjà en fait, comme ils devaient exister en droit dès
l'année sui\'ante, par la transformation de la Confédération
suisse en Etat fédéral. A l'inverse, il n'est pas douteux que clans
les luttes entre Etals particuliers ou provinces qui ensanglan-
tent si fréquemment la plupart des Républiques fédérales de

l'Amérique du Sud, l'on ne doive voir de simples révoltes, des

guerres civiles, et non pas des guerres internationales. 11 en a
été de même aussi de la guerre de sécession aux Etats-Unis :
la prétention des Etats-Unis de considérer les Etats sécession-
nistes comme rebelles était au début parfaitement justifiée, et
ce n'est qu'en vertu de considérations dictées par la politique
et l'humanité que les insurgés ont été en fait, dès le début de
la guerre, traités comme l'eussent été des belligérants. Encore
les Etats sécessionnistes ont-ils encouru après leur défaite cer-
taines privations de droits politiques qui leur étaient infligés à
iitre de peine. Cf. sur ce point, infra, p. 686.
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entre les Etats confédérés et le pouvoir central, non pas

uniquement des rapports contractuels, mais aussi un rap-

port de sujétion (ein Verhoeltniss von Ueber und Unle-

rordnung). Cette théorie amène forcément, ou bien à

admettre, contrairement à l'idée de I'indivisibilité de la

souveraineté, l'existence d'un partage de la souveraineté

entre le pouvoir central et les Etals confédérés, ou bien

à nier complètement la souveraineté de ces derniers. Un

Etal souverain ne peut, sans perdre son indépendance et

par là sa souveraineté, se trouver dans la dépendance
de nul autre pouvoir humain ; il ne peut faire partie de

nulle autre organisation plus éleArée, car il cesserait par
là-même de constituer la forme d'organisation humaine

la plus élevée, la collectivité « parfaite et se suffisant, à

elle-même » pour employer les propres expressions de

Haenel (2). On peut, si l'on veut, dire que les Etats confédé-

rés se tronvent à certains points de Arue dans un rapport
de sujétion vis-à-vis du pouvoir central ; mais à condition

d'ajouter que cette sujétion est volontaire. Elle repose uni-

quement sur la volonté des Etals confédérés manifestée

par leur adhésion au pacte fédéral : même au point de Arue

des droits de la confédération A'is-ù-vis de ses membres,

il n'existe donc en réalité entre elle et. eux que des rap-

ports contractuels. De ce que plusieurs Etats consentent

à se soumettre dans certaines limites à des décisions

prises par un organe commun auquel ils ont confié cer-

tains pouvoirs, il ne s'ensuit nullement qu'ils ont perdu

leur souAreraineté : ils sont tenus les uns envers les au-

tres, et ainsi, indirectement, envers le pouvoir central

lui-même, à l'accomplissement des obligations contenues

1. Vertragsmoessige Elemente, p. 40 sq. Cf aussi Brie, Théorie

der Staatenverbindungen, p. 86.

2. Loc. cit., p. 49. Sur les critiques à adresser à cette théorie,

qui n'est d'ailleurs soutenue que par un petit nombre d'au-

teurs. Cf. Jellinek, loc. cit., p. 29, n. 39 et p. 179, n. 14.
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dans le pacte fédéral : mais ils ne sont obligés qu'en

Arerlu de ce pacte et dans ses limites, c'est-à-dire par

leur propre Arolonté, et ils conservent par conséquent
leur souveraineté intacte.

La confédération d'États n'étant qu'une simple associa-

tion entre États, il en résulte que les membres de la con-

fédération sont les Etats eux-mêmes, et non pas directe-

ment lesindiA'idus qui les composent. II n'y a pas dans la

confédération un peuple commun, une nationalité unique,'
mais bien une réunion d'autant de peuples et de nationa-

lités que la confédération compte de membres (i). Un

1. Mais, bien entendu, comme tous ces peuples sont unis

entre eux par un même lien, le pacte fédéral peut apporter et

apporte le plus souvent des dérogations au principe que le ci-

toyen d'un des Etats confédérés est considéré comme étranger
dans les autres Elats. Il est tout naturel que les Etats confédé-

rés s'entendent entre eux pour accorder aux nationaux de tous

les membres de la confédération -un traitement de faveur au-

quel ils auront seuls droit, à l'exclusion des nationaux des

Etats qui ne font pas partie de la confédération. A ce point de

vue, comme à plusieurs autres, la confédération d'Etats peut
être considérée comme préparant les voies à la formation d'un
Elut fédéral, en traçant les premières lignes d'une nationalité

unique, commune aux citoyens de tous les Etats confédérés.
Ainsi l'article 18 de l'acte de la Confédération germanique con-

tenait les clauses suivantes : « Les princes et villes libres de

l'Allemagne sont convenus d'assurer aux sujets confédérés les
droits suivants : a) Celui d'acquérir ou de posséder des biens-
fonds hors des limites de l'Etat où ils sont domiciliés, sans

que l'Etat étranger puisse les assujettir à des contributions ou

charges autres que celles que portent ses propres sujets; 6)
Celui : 1" de passer d'un Etat confédéré à l'autre pourvu qu'il
soit prouvé que celui dans lequel ils s'établissent les reçoit
comme sujets; 2° d'entrer au service civil" ou militaire de quel-
que Etat confédéré que ce soif, sans bien entendu cependant
que l'exercice de l'un ou l'autre de ces droits ne compromette
l'obligation au service militaire que leur impose leur ancienne

patrie ». C'est grâce à cette disposition que le comte de Beùst,
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grand nombre d'auteurs en tirent cette conséquence que

le pou\roir central ne peut jamais se lrouArer directement,

en rapports avec les nationaux des divers Etats, et que

les autorités de ces Etats doivent être les intermédiaires

nécessaires entre leurs nationaux et lui (i).

qui était de nationalité saxonne, put, après avoir été ministre

dans son propre pays, devenir ministre et chancelier de l'Em-

pire d'Autriche-Hongrie et y jouer un rôle politique considéra-

ble de 1866 à 1871.

1. V. par exemple Brie, loc. cit., p. 90 (il reconnaît d'ailleurs

que cette règle a subi en fait de nombreuses exceptions), et sur-

tout Hsenel, Vertragsmiessige Elemenle, p. 'i2 : « Tout rapport

direct entre la confédération et les sujets, autorités et fonc-

tionnaires des Etats particuliers, est exclu. En ce sens, la con-

fédération d'Etats est une corporation purement internatio-

nale. » Tel est aussi l'avis do Hornung (Civilisés et barbares,

étude publiée clans la Revue du droit public et de la législation

comparée, années 1885 et 1886). D'après lui, « dans la confédé-

ration d'Etats, le pouvoir central ne voit non plus que les Etals

et ne se préoccupe en aucune façon des individus qui leur sont

soumis. 11 faut l'Etat central, ou tout au moins l'Etat fédératif,

pour que le centre songe à la société civile et aux droits indi-

viduels » (loc. cit., année 1885, p. 543). Et plus loin Hornung,

recherchant, pour savoir comment pourra se former le Voel-

kerstaat, l'Etat réunissant en lui toutes les nations, quels sont

les points d'attache, les transitions entre le droit international

et le droit public (interne), déclare qu'il y a « des passages con-

tinuels de l'un à l'autre, et surtout du droit international au

droit public, puisque le premier représente une phase plus

ancienne et un stage inférieur » (loc. cit., p. 41), et que : « le

Bundesslaat (l'Etat fédéral) est une étape entre le droit interna-

tional et le droit public, et il montre comment le passage peut

se faire de l'un à l'autre » (loc. cit., année 1886, p. ifc9). Sans

même discuter ici cette idée de Hornung que le droit interna-

tional ne constitue qu'un « stage inférieur » dans la vie clés

peuples, et sans se demander si au contraire il n'y aura pas

toujours plusieurs Etats, et toujours par conséquent un droit-

international pour régler leurs rapports respectifs, il est per-

mis de trouver que l'application qu'il en fait ici à l'Etat fédéral
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Qu'une semblable organisation soit, en pure théorie,

plus conforme à la nature de la confédération d'Etats,

c'est possible, mais rien n'empêche évidemment les Etats

confédérés, en confiant au pouvoir central telle attribu-

tion, de lui conférer en même temps relativement à cette

attribution le droit d'obliger directement leurs nationaux :

et eu fait, nous voyons que c'est ce qui a lieu à des degrés
divers dans toutes les confédérations d'Etats sans excep-
tion. On peut même affirmer qu'une confédération où

n'existerait nul rapport direct entre le pouA'oir central et

les sujets des Etals particuliers ne serait pas organisée

de manière à pouvoir-compter sur une longue existence.

. Ce fait est si évident, au moins quant aux attributions exe-

cutives, que les auteurs mêmes qui soutiennent en prin-

cipe la théorie contraire, sont obligés d'admettre relati-

vement à ces attributions une exception à la règle ordi-

esf malheureuse. Ce n'est pas l'Etat fédéral, mais bien plutôt la

confédération d'Elals qui constitue « une étape entre le droit

international et le droit public. » C'est dans la confédération

en effet qu'on voil, à côté des rapports internationaux entre

Etats confédérés, s'introduire les premiers rapports de droit

public interne, par la création d'un pouvoir central dont les

décisions, dans les limites de la compétence qui lui a «lé confiée

par les Etats confédérés, s'imposent à eux en vertu du pacte
fédéral auquel ils ont adhéré, et s'imposent même souvent
aussi d'une manière directe, on le verra, aux sujets de ces Etats.
Dans l'Elat fédéral au contraire (V. le chapitre suivant), l'évo-
lution est achevée : il n'existe plus entre le pouvoir central et

. les membres nul rapport international, mais uniquement des

rapports constitutionnels. L'Etat fédéral possède la souverai-
neté en A'ertu de la constitution fédérale qui constitue non plus
un pacte, un traité entre Etals souverains, traité qu'ils peu-
vent toujours modifier par leur consentement unanime, mais
bien une constitution véritable, se trouvant complètement en
dehors et au-dessus du pouvoir des Etats particuliers comme

tels, et que leur unanimité même serait impuissante à modi-
fier.
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naire (i). Mais la vérité est qu'il n'existe ici d'autre règle

que celle posée par le pacte fédéral, et que les Etats con-

fédérés peuvent fort bien confier au pouvoir central

l'exercice direct d'attributions même législatiAres.

Il n'est pas de confédération en effet où l'on ne voit le

pouvoir central exercer de semblables fonctions. LTn des

jurisconsultes allemands les plus connus, Laband, pré-

tend que « dans la confédération il ne peut être question

du pouvoir législatif de l'association; seuls les Etats par-

ticuliers peuvent faire des lois » (2). Il est facile de faire

justice de celte affirmation et de montrer qu'elle est con-

traire à des faits manifestes. « Le (7root Placaat Boek

hollandais contient plusieurs centaines de lois et d'ordon-

nances des Etats généraux, du conseil d'Etat et du capi-

1. Toutes les confédérations d'Etats ont possédé des fonction-

naires civils et militaires agissant directement sur l'es sujets
des Etats confédérés, sans l'intermédiaire de ces derniers. Il

n'est pas une confédération où le commandement supr.'me des

contingents des Etats particuliers n'ait appartenu, au moins en

temps de guerre, à des autorités fédérales ; la nomination du

commandant en chef des troupes de ferre et de nier, et souvent

celle de tous les officiers généraux appartenait toujours à la

confédération (V. Jellinek, p. 185). Et ces rapports directs entre

le pouvoir central et les Etats confédérés ne se bornaient pas
aux affaires militaires. Dans la République des Provinces-Unies

le pouvoir fédéral percevait directement sur les habitants un

impôt destiné à l'entretien de la flotte de guerre (Bake, Bes-

chouvingen over den Stalenbond en den Bondslaat, p. 91) ; l'ar-

ticle 3 de l'acte fédéral suisse de 1815 édictait une disposition

analogue, bien que moins caractéristique, pour la formation

d'un trésor de guerre. Enfin un point beaucoup plus important

encore, mais qui rentre plutôt clans les attributions judiciaires

que les attributions executives, c'est que dans la Confédération

germanique, les sujets pouvaient en certains cas déterminés

saisir directement de leur plainte la Diète fédérale (Acte final,
art. 29,53,60 et 63).

2. Deutsches Staatsrecht, 1,75.
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taine général Leicester; les articles de confédération

garantissaient aux Etats-Unis assemblés en congrès

maintes attributions législat'iA-és; l'ancienne Confédération

suisse, confédération d'Etals peu développée, possédait,

toute une série de lois fédérales (i);..- la Suisse a, sous

l'acte de médiation (I8O3-I8I3) adopté un nombre plus

grand encore de lois fédérales (Blumer-Morel, I, 5q-

62); l'acte fédéral allemand et l'acte final [du 15 mai

I820] parlent sou\rent etaArec raison des lois fondamen-

tales, lois organiques, et autres lois de la Confédération ;

d'après la constitution de i885, la lâche de la Confédéra-

tion australienne, cependant fort peu développée, est pré-

cisément l'exercice en commun du pouvoir législatif sur

le territoire des colonies australiennes unies » (2).

1. Westerkamp cile comme exemple les plus célèbres de ces
lois: la charte des prêtres, la convention ue Sempach, le con-
venant de Stanz, une décision de la Diète du 30 septembre 1551
sur l'entretien des indigents, etc. Sur les trois premières de ces
lois fédérales, V. supra, lre partie, p.

2 Westerkamp, Slaatenbund u?id Bundesstaat, p. 303, n. 2.
Certains auteurs, ne pouvant contester l'évidence de ces faits,
croient pouvoir continuera poser en principe le pouvoir législa-
tif exclusif des Etats confédérés, en faisant appel à une distinc-
tion assez subtile entre le contenu de la loi et son caractère

obligatoire. La confédération aurait le droit de faire des lois,
mais seuls les Etats particuliers pourraient conférer à ces lois
un caractère obligatoire yis-à-vis de leurs nationaux. Sans mê-
me contester le bien fondé de cette distinction, il suffit, pour
écarter l'objection, de faire remarquer qu'elle est inexacte dans
son application à la confédération d'Etats. Pour qu'elle pût s'y
appliquerai faudrait que les lois adoptées par le pouvoir central
fussent dépourvues de caractère obligatoire, et qu'elles ne re-
çussentce oaraclèrequ'à la suite d'un acte législatif de l'Etatpar-
tioulier, sanctionnantet promulguant l'espèce de projet émanant
de la confédération. Or, les choses sont loin de se passer toujours
ainsi. Très fréquemment la loi fédérale est parfaite par elle-
même, et l'intervention des Etats particuliers se réduit à l'acte
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Mais rien ne prouve aussi bien la possibilité de l'exer-

cice direct du pouA'oir législatif par le pouAroir central

d'une confédération que l'exemple des Etats confédérés

d'Amérique. L'on se trouve bien ici en présence d'une

confédération d'Etats, puisque les Etals particuliers ont

conservé leur sonverainelé (i) ; or, le pouvoir central de

celte confédération est représenté par un A'érilable gou-

vernement, agissant directement sur les nationaux des

divers Etats, et possédant à la fois des attributions légis-

latives, executives et judiciaires (2). Jellinek qui ne peut

nier que cette union d'Etat constitue une confédération

ni qu'elle possède un pouvoir législatif direct sur les

en quelque sorte matériel de la publication, destiné à porter à

la connaissance de leurs nationaux la noiwelle loi qu'ils
vont avoir à observer. (C'est ainsi que du temps de la Confé-

dération germanique, un grand nombre des constitutions

particulières disposaient que "les résolutions iédérales

acquéraient force obligatoire pour les nationaux des Etats con-

fédérés par la simple publication effectuée par les autorités de

ces Etats : V. Brie, loc. cit., p. 90). 11 n'est guère de confédé-

rations où certaines résolutions fédérales au moins n'aient pos-
sédé ainsi ce caractère obligatoire indépendant de toute inter-

vention législative postérieure des Etats particuliers; et même,
dans la confédération des Etats américains sécessionnistes, ce

caractère obligatoire était la règle pour toute mesure législa-
tive ou autre émanant du pouvoir central. Les Elats particu-
liers sont en général chargés de faire connaître la loi fédérale

à leurs nationaux et de A'eiller à son exécution (et encore les

Etats confédérés d'Amérique possédaient-ils un certain nombre

d'autorités executives et judiciaires procédant directement à

l'accomplissement de cette dernière tâche), mais ces attribu-

tions ne sont nullement inconciliables avec le caractère obliga-
toire de la loi fédérale, et le font même nécessairement suppo-
ser, car os n'est pas le fait de la publier ni de veiller à son exé-

cution qui lui donnerait ce caractère si elle ne l'avait pas
déjà.

1. V. supra, 1" partie, p. 198.

2. V. Jellinek, loc. cit., p. 189.
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sujets des Etats particuliers, se croit dans l'obligation

de distinguer deux catégories de confédérations d'Etats :

il place dans la première foutes les confédérations con-

nues, depuis les confédérations des cités grecques et lati-

nes et la Ligue hanséaliquc jusqu'aux confédérations mo-

dernes, à l'exception des Etals confédérés d'Amérique, qui

forment à eux seuls la deuxième catégorie, à raison de

leur pouvoir législatif direct (i). Il existe certes des dif-

férences importantes entre le type normal de confédéra-

tion et la confédération formée par les Etats américains

sécessionnistes ; mais peut-être n'est-il pas nécessaire

cependant de distinguer pour cela deux espèces différen-

tes de confédérations, et en tout cas, il est impossible,

du moment qu'on reconnaît qu'ils formaient une confédé-

ration, de poser en principe que le pouvoir central d'une

confédération ne peut jamais exercer un pouvoir légis-
latif direct sur les nationaux des Etals particuliers. Le

pouvoir central d'une confédération n'est pas uniquement

« une assemblée de diplomates » chargée de préparer les

décisions que leurs gouArernernents respectifs auront à

ratifier et à faire exécuter : une assemblée de diploma-
tes ne légifère pas, n'administre pas et ne juge pas ; or

on a vu que tous ces droits pouvaient appartenir au pou-

voir central d'une confédération.

R. — Personnalité juridique de la confédération

d'Etals. — 11 importe, après aAroir refusé à la confédé-

ration la souveraineté et le caractère d'Etat, de ne pas

1. Jellinek relève de plus entre cette confédération et le type
normal de la confédération d'États celte différence que la cons-

titution fédérale y pouvait être réviséesans le consentement de

l'unanimité des Élats : une majoiité des deux tiers suffisait. La

souveraineté des États qui se trouvaient dans la minorité était

protégée, non plus comme cela a lieu ordinairement dans les

confédérations d'États par un droit de veto, mais par un droit

de sécession (Cf. supra, p. 199).
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tomber dans une erreur diamétralement opposée à celle

que l'on vient de rejeter, en allant, jusqu'à nier un de ses

caractères essentiels, sa personnalité juridique. Certains

auteurs prétendent que la confédération d'Etals ne pos-

sède pas le caractère de personne morale du droit public

interne et qu'elle n'a que la personnalité internationale (i);

d'autres, plus absolus, lui refusent, toute personnalité

aussi bien à l'extérieur qu'à l'intérieur et n'y voient qu'un

simple « rapport de droit » (ein Rechlsverhoeltniss) et

non pas une personne juridique, un sujet de droit (ein

Rechtssubject) (2).

Je ne vais pas examiner ici si la confédération d'Etats

possède ou non la personnalité internationale (3); je n'ai à

traiter dans ce chapitre que la question de la personna-

lité de la confédération A'is-à vis des Etats qui la compo-

sent. Cette personnalité a été niée sous prétexte que la

confédération ne constitue qu'un vinculum juris entre

Etals souverains; elle n'est, dit-on, qu'une sorte de « rai-

son sociale » désignant l'ensemble des Etals confédérés,

i. Schulze, Lehrbuch des deulschen Staalsrechls, p. 42;
Bake, loc. cit., p. 47 sq., 111 sq.

2. Borel, p. 65 ; Jellinek, p. 178 ; Laband, Slaalsrechl,\, p. 58 ;
von Mohl, Encyclopoedie, p. 44 et 465.

3. Cette question a sa place tout indiquée dansle titre suivant

consacré à l'étude delà confédération au point de vue du droit

international public. Qu'il me suffise de dire ici que les deux

questions ont entre elles des rapports très étroits, et qu'il est

impossible de refuser' à la confédération d'Etats la personnalité
internationale lorsqu'on lui reconnaît le caractère de personne

morale, du droit public interne. Le seul argument que l'on in-

voque contre sa personnalité internationale est la pi-étendue

impossibilité de l'existence en droit international de personnes
morales autres que les Etats : or on a vu que la personnalité
internationale et le caractère d'Etats sont deux choses complè-
tement différentes et que la première peut fort bien exister et

en l'ait a souvent existé sans la seconde (V. supra, p. 401).
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auxquels seuls appartiennent les droits qu'elle exerce;

elle peut en effet posséder des droits délégués, que ses

organes, à la fois organes du pouvoir central et des Etals

particuliers, exercent sous leur propre responsabilité vis-

a-Ans des Etats qu'ils représentent ; mais il est impossible

qu'elle possède jamais des droits propres vis-à-vis des

Etats particuliers, car dès lors ceux-ci seraient dominés

pour partie par une autorité supérieure et perdraient par

conséquent leur souAreraineté : « une domination sur des

Etats sonverains est une contradiction en soi, et elle est

impossible aussi bien théoriquement que pratiquement »(i).
Cette théorie est basée uniquement sur une confusion

entre deux idées cependant bien différentes. Il ne s'agit

pas ici de savoir si la confédération est au-dessus des

Etats en ce sens que ces derniers se trouvent Aris-à-Aris

d'elle dans un rapport de sujétion : c'est là en effet une

erreur et l'existence d'un tel rapport entre la confédéra-

tion el ses membres serait, comme on le dit très exacte-

ment, incompatible avec le maintien de la souveraineté

des Etats confédérés (2); il s'agit uniquement de savoir

si la confédération est un sujet de droit distinct de ses

membres. Or, à moins de soutenir, ce que personne ne

fait, que dans 1out traité l'Etat qui s'engage vis-à-vis d'un

Etal étranger à renoncer en sa faveur à certains droits

de souveraineté se soumet, dans les limites de l'obliga-
tion contractée, à une autorité supérieure, et par là perd
sa souveraineté, il est impossible de dire qu'un ou plu-
sieurs Etats ne peuvent, sans perdre leur souveraineté,
renoncer Volontairement à quelques-uns de leurs droits

et les attribuer à un pouvoir distinct de celui de chacun

des Etats, auxquels ils donnent par là même la qualité
de sujet de droit. Tant que l'Etat n'est lié que par sa

1. Jellinek, p. 178. V. aussi en ce sens Borel, p. 65.
2. V. supra, p. 488.

LE FUR 33
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propre volonté, sa souveraineté reste intacte, car la sou-

veraineté n'est nullement incompatible avec les restric-

tions A'olonlaires. Gomme le dit en un autre endroit Jelli-

nek lui-même, « le traité ne crée aucune dépendance.

Lorsqu'un Etat promet ou garantit quelque chose à un

autre par traité, il ne soumet pas sa Arolonté à une Aro-

lonté étrangère, mais il la met simplement d'accord avec

cette volonté étrangère », sans qu'il puisse y avoir là

nulle subordination (i). C'est précisément ce qui a lieu

dans la confédération. Les Etats confédérés, en s'enga-

geant entre eux par traité à confier certaines attributions

à un pouvoir commun, ne créent nullement au-dessus

d'eux une autorité supérieure puisqu'ils ne sont liés que

par leur propre volonté, et par conséquent ils conservent

intacte leur souveraineté (2).

1. Jellinek, p. 101.

2. On A'oit maintenant ce qu'il fautpenserd'arguments comme

ceux que fait valoir Borel à l'appui de sa théorie : « il n'y a pas
de souveraineté fédérale, donc il n'y a pas d'être central, car il

est inconcevable que des Etats souverains puissent être réunis

en un être collectif qui leur serait inférieur. La confédération

n'est donc pas une personne juridique » (p. 65). Cet argument

repose sur une équivoque, sur le sens vague du mot « réunis».

Certes il serait inconcevable que des Etats souverains soient

réunis, dans le sens d'absorbés, en un être collectif qui leur

serait inférieur. Mais aussi n'est-ce pas ce qui a lieu dans la

confédération. La personnalité des Etals particuliers n'est pas
absorbée par la personnalité de l'être collectif: non seulement

elle subsiste, mais elle domine l'être collectif qui n'a d'autres

droits que ceux que les Etats particuliers ont bien voulu lui

confier. Le même phénomène se reproduit dans foute associa-

tion de deux ou plusieurs rilats en A'ue d'un but commun à réa-

liser : ces Etats peuvent confier certaines attributions à un

pouvoir central distinct de chacun d'eux, comme l'ont fait par

exemples les Etats allemands de 1867 à 1870 (Deulscher Zollve-

rein, avec son Reichstag et son conseil fédéral propres) .Borel,

qui reconnaît que la personnalité international est indépen-
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Ainsi l'existence d'un pouvoir central n'est nullement

inconciliable avec le maintien de la souveraineté des

Etats confédérés. Maintenant, ce pouvoir central n'est-il

qu'un simple « rapport de droit », et non pas une per-
sonne juridique, un sujet de droit, c'est là une question

qu'il est impossible de résoudre affirmativement sans se

mettre en contradiction aussi bien aArec la logique qu'avec
les faits. En théorie, il est évident que tout être qui pos-
sède des droits, une Arolonté et des organes chargés de

la faire connaître, est un sujet de droit ; « un rapport
de droit ne peut avoir de Arolonté ; il ne peut ni donner

des ordres ni faire des lois. Toute collectivité qui fait des

lois est un sujet de droit» (i). Aussi les auteurs qui refu-

sent à la confédération la personnalité morale soutiennent-

ils en général que dans la confédération d'Etats, il ne

peut être question du pouvoir législatif de l'association,
et que seuls les Etats particuliers peuvent faire des lois :

mais on a vu qu'il n'est guère de confédération au con-

traire où le pouvoir central n'ait possédé certaines attri-

butions législatives (2) ; et, quant à ses attributions exe-

cutives, qui sans doute comprennent elles aussi le droit

dante du caractère d'Etat (p. 96), ne peut faire autrement que de
reconnaître dans le Zolloerein allemand à cette époque une

personne du droit international. Il est bien certain cependant

que cet être collectif n'était pas souverain: par conséquent
les Etats souverains qui en faisaient partie étaient bien réunis,
si l'on veut, en un être collectif qui leur était inférieur : mais

comme ils n'étaient ainsi réunis que par un traité, c'est-à-dire

par un acte de leur propre volonté, et uniquement dans les li-

mites de ce traité, il n'y avait là rien d'incompatible avec leur

caractère d'Etats souverains. Or la question est exactement la

même et doit par conséquent recevoir la même solution pour
les Etats souverains qui consentent à faire partie d'une confédé-

ration.

1. Westerkamp, Slaatenbund und Bundesstaat,^. 484.

2. V. supra, p. 508.
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de donner certains ordres et qui supposent bien par con-

séquent l'existence d'une volonté propre, elles sont incon-

testables et à peu près incontestées (i).
On objecte que ces attributions ne prorwentpas la per-

sonnalité morale de la confédération, car il n'y a là que
des pouAroirs délégués ; la confédération ne possède pas
de droits propres ; tous ceux qu'elle exerce lui ont été

confiés par les Etats particuliers, et c'est en leur nom

qu'elle les exerce ; elle possède des organes chargés de

faire connaître sa A'olonté, il est A'rai, mais ces organes
sont aArant tout des organes des Etats particuliers qui les

nomment et les instruisent (2). Mais une remarque bien

simple suffit à montrer que la confédération a bien une

volonté propre, distincte de celle de ses membres : c'est,

que les décisions prises par le porrvoir central, l'assem-

blée fédérale par exemple, dans les limites de sa compé-

tence, n'ont nullement besoin d'être prises à l'unanimité des

1. y .supra, p. 507.

2. Cf. Jellinek, p. 182, 186. 11 suffirait pour écarter cette théo-

rie de faire observer que, de ce que la confédération ne possé-
derait que des pouvoirs délégués et n'agirait que par représen-
tation des Etats qui la composent, il ne résultenullement qu'elle
ne constitue pas une personne juridique, bien au contraire: car

le représentant est lui-même un sujet de droit, qui agi t au nom

d'un autre sujet de droit, qui l'a choisi comme mandataire. 11.

est évident en effet qu'on ne peut choisir pour représentant

qu'une personne physique ou morale (non obstat lasifuation de

l'esclave en droit romain : bien que placé, par une fiction juri-

dique, au rang des choses, l'esclave était en certains cas consi-

déré comme représentant son maître, l'obligeant ou obligeant
une autre personne envers lui : mais il n'y avait là qu'un aban-

don momentané d'une fiction légale, et un retour à la réalité,

d'après laquelle toute personne physique, parle seul fait qu'elle
existe, constitue un sujet de droit). Mais l'on va voir qu'il n'est
même pas besoin d'invoquer cet argument et que la confédé-

ration possède dans aucun doute une volonté et des droits pro-

pres.
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Aroix : sauf en matière de révision constitutionnelle, et,

dans certaines confédérations, en ce qui concerne un cer-

tain nombre d'autres points limitativement déterminés, la

décision prise à la majorité des voix suffit à lier tous les

Etats confédérés, même ceux dont les représentants ont

voté contre elle (i). 11 y a là un fait indéniable qui mon-

tre combien la volonté de la confédération peut être distincte

de celle de chacun de ces Etats particuliers qu'elle est

préfendue représenter. Et elle possèdesibien uneArolonté

propre qu'elle peut même, on l'a Aru, poursuivre par la

force contre un de ses membres l'exécution des obliga-
tions qu'il a contractées par le pacte fédéral (2).

1. Cf. Brie, loc. cit., p. 86. On ne peut tirer de ce fait, avec Brie

•et Hicnel, la conséquence que la A'olonté de la confédération est

supérieure à celle des Etats particuliers, et que ces derniers se

trouvent vis-à-vis de la confédération dans un rapport de sujé-
tion (Unterordnung) ; car c'est de sa propre A'olonté que l'Etat
confédéré a consenti a renoncer à certains droits en faA'eur du

pouvoir fédéral ; el.de plus on verra (infra p. 535) que les droits
de nullificafion et de sécession, conséquences nécessaires de

la souveraineté de l'Etat confédéré, A'iennenl apporter un dou-
ble tempérament au principe que la A'olonté de la majorité suf-
fit en certains cas à l'obliger (Cf. Jellinek, p. 176, n. 7). Mais
si ce principe ne prouve pas que la volonté de la confédération
est supérieure à celle des Etats, il prouve évidemment qu'elle
en est distincte, puisque ces deux volontés peuvent se trouver
en opposition absolue : or, si la confédération peut avoir une
A-olonfô distincte de celle de chacun des membres qui la compo-
sent, c'est donc bien qu'elle a une A'olonté propre, et que par
conséquent elle constitue une personne morale.

2. V. supra p. 502 et n. 3. Aufond l'objection tirée.dece que la
confédération ne posséderait que des droits délégués repose
sur une définition inexacte, déjà rencontrée plus haut, des mots
droit propre et droit délégué. Certes les États particuliers, étant
souverains, pouvaient ne pas abandonner à la confédération les
attributions qu'elle possède : mais en renonçant à certains droits
au profit de la confédération et en consentant à se considérer
relativement à ces droits comme.liés par la décision de la majo-
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Le fait que les organes du pouvoir central sont ordinai-

rement nommés par les Etats particuliers ne promre abso-

lument rien contre, le caractère de personne juridique de

la confédération. D'abord ce fait n'est A'rai que pour un

certain nombre d'organes ; il ne l'est pas pour un grand
nombre d'autres : le commandant en chef des troupes en

temps de guerre et la plupart des autres fonctionnaires

fédéraux sont toujours nommés directement par le pou-
voir central. Puis, même pour ceux des organes qui sont

nommés par les Etats particuliers, cela ne pronve qu'une

chose, la participation de ces derniers à la formation de

la A'olonté fédérale : c'est là précisémentle trait caractéris-

tique de la forme fédéralive lato sensu, et, de ce qu'on le

retrouve dans l'Etat fédéral, où les membres de l'une, des

rite des membres de l'union, ils ont par là même conféré à la

confédération le droit de les exercer en son nom propre, il n'y
a en effet d'autre droit délégué que le droit appartenant à un

autre sujet de droit et qu'on exerce par représentation de ce sujet
(V. supra, p. 393 et n. 1) : mais la confédération ne saurait être

considérée comme un représentant ou mandataire de chacun des
Etats particuliers car on Aient de voir qu'elle peut agir dans un

sens directement opposé à la A'olonté des Etats particuliers, et

il est contraire à l'idée même de mandat que le mandataire

agisse contrairement à la volonté du mandant. La confédération

possède donc bien des droits propres. Ce n'est pas à la réunion
de la majorité des Etats particuliers considérés comme tels,
mais bien à la confédération même, au pouvoir central, que le

pacte fédéral attribue certains droits, et de plus, il ne lui
attribue pas l'exercice de ces droits, mais bien ces droits
mêmes •(V. par exemple l'article IX des articles de confédé-
ration : « les Etats-Unis assemblée en Congrès ont (et non pas
exercent) le droit et pouvoir exclusif..., ils ont (non exercent)
l'autorité...» ; et tous les pactes fédéraux contiennent des dispo-
sitions analogues). Aussi est-ce en son nom propre que la con-

fédération conclut un traité, adopte une loi fédérale, etc., et non

pas au nom des Etats particuliers comme cela devrait être si

elle n'était que leur mandataire.
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assemblées fédérales sont presque toujours nommés di-

rectement par les Etats particuliers, l'on n'en conclura

sans doute, pas que l'Etat fédéral n'est pas une personne

juridique (i). Enfin lorsque les Etats particuliers ont le

droit de nommer des députés à l'assemblée fédérale par

exemple, chaque député peut recevoir des instructions de

son Etat et être responsable envers lui, mais cela n'est

A'rai que de chaque députés pris en particulier, et il est

clair que l'assemblée fédérale elle-même n'est ni liée par
les instructions adressées par chacun des Etats à son re-

1. Les confédéral ions d'Etats donl l'histoire nous fait connaître

l'existence n'aA'aient en général qu'une seule assemblée fédérale,
tandis qu'aujourd'hui l'Etat fédéral, comme la plupart des Etats

modernes, en a presque toujours deux, dont l'une représente l'en-
semble de la nation. Mais cette différence tient non seulement
à ce que clans la confédération il existe à proprement parler
autant de peuples, de nationalités distinctes que d'Etats, mais
aussi à ce que, au moment où ont existé la plupart des confé-
dérations d'Etals, le principe de la dualité des Chambres était
infiniment moins répandu que maintenant. En théorie, rien

n'empêcherait une confédération d'Etats d'avoir une seconde

assemblée fédérale représentant l'ensemble des peuples des di-
vers Etats, considérés comme ne formant qu'un seul peuple
pour les affaires communes, de même que les Etats confédérés

peiiA'ent être considérés comme ne formant qu'un seul Etat

pour les affaires de la confédération. Et, en fait, presque tous
les projets de réforme de l'acte fédéral de la Confédération ger-

manique de 1815 (projet de Munich du 27 février 1850, projets

présentés par la Saxe en 1861 et l'Autriche en 1863), bien que con-

servanflaforme de la confédération d'Etat, instituaient une assem-

blée nationale représentant l'ensemble de la population (V. Jel-

linek, p. 186). La possibilité d'une assemblée de ce genre mon-
tre à elle seule que la confédération est un sujet de droit ; il est

cer'.ain qu'une assemblée nationale représente la nation tout

entière, et non le peuple de chacun des Etats particuliers :
or on ne peut éA'idemment représenter qu'un sujet de droit, une

personne physique ou morale.
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présentant, ni responsable envers l'un quelconque des

Etats confédérés (i).

1. D'après Jellinek, « les organes communs ne sonlpas seu-
lement organes de l'association, mais aussi essentiellement

organes des États réunis eux-mêmes. Le capitaine général de
la République des Provinces-Unies était, en sa qualité d'organe
exécutif de la confédération, organe de chacun des États réu-
nis. Ainsi, il avait le droit de nommer tous les officiers de l'ar-
mée fédérale : en le faisant, il exerçait un acte de la souA'erai-
neté militaire de tous les Élats. Le général en chef nommé par
la Confédération suisse était en cette qualité général des con-

tingents de tous les cantons, et par conséquent des cantons
eux-mêmes > (p. 186). Oui certes, les organes de la confédéra-
tion sont aussi organes des Etats particuliers, à raison de la

participation de ces derniers à la formation de laA'olonlé fédé-

rale ; mais ils ne le sont qu'indirectement ; ils sont avant

tout organes de la confédération même, et les exemples choisis

par Jellinek A'onf précisément contre sa propre théorie. Si le

commandant en chef de l'armée fédérale est aussi comman-
dant en chef du contingent de chaque État confédéré, si, en

•exerçant ses fonctions il agit, au nom de tous les Étals confé-

dérés, comme le dit Jellinek, ce ne peut, être que médialement,
car en prenant telle mesure, il peut se trouver en opposition
aA'ec la A'olonté des Etats particuliers considérés comme tels,
et sa nomination même comme commandant en chef do l'ar-
mée fédérale peut avoir été contraire à la volonté de certains
des Étals. Si malgré cela il les représente tous, c'est que, dans
les limites des attributions confiées au pouvoir central, les

États\parficuliers ne doivent plus être considérés isolément,
mais bien comme faisant partie d'un fout dont la décision les

oblige, eu vertu du pacte fédéral même auquel ils ont con-
senti ; et ce tout c'est la confédération, qui constitue bien feA'i-
demment une personne juridique, puisqu'elle possède une
volonté distincte de celle de chacun de ses membres pris sépa-
rément, et qu'elle ne peut être par conséquent considérée
comme leur simple mandataire.
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II. — Siluaiio?i juridique des Etals confédérés.

Dans la confédération d'États, les États particuliers

conservent leur souAreraineté. Tous les pactes fédéraux

sont formels en ce sens (i), et le seul fait que les États

confédérés ne sont liés que par des traités, c'est-à-dire

par leur propre A'olonté, montre bien qu'ils possèdent

toujours le caractère d'États souA'erains. Aussi tout le

monde est-il d'accord sur ce point. La seule question qui

ait donné lieu à quelques difficultés est celle de saA'oir

si, en partant de la possibilité d'un partage de la sou-

veraineté, il ne faut pas reconnaître que la souverai-

neté se trouve, ici comme dans l'État fédéral, divisée

entre le pouvoir central et les membres. Certains auteurs

l'ont soutenu (2); mais on sait que l'idée d'un partage

de la souveraineté est incompatible
*

aArec la nature de

l'Etat (3) ; dans une union d'Etats, la souveraineté et le

caractère d'Etat ne peuArent exister que d'un côté, dans

le pouvoir central ou dans les membres : si donc on re-

connaît que les Etats confédérés sont souverains, c'est

que le pouvoir central ne l'est pas, même pour partie.

1. V. supra, p. 499 et n. 2.

2. Westerkamp, loc. cit., p. 453 : « La différence entre la

confédération d'États et l'État fédéral au point de vue des

droits de souveraineté est une différence de degré, non de na-

ture ».— Certains auteurs, foulenrejetantenprincipela théorie

du partage de la souveraineté, prétendent que les États parti-
culiers se trouvent cependant à certains points de vue dans un

rapport de sujétion vis-à-vis du pouvoir central : on a vu

(supra, p.504), que celle théorie ramène forcément au partage
de la souveraineté, car si les États confédérés sont soumis sur

certains points aune autorité supérieure, c'est que leur sou-
veraineté n'est plus entière.

3. V. supra, p. 488.
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La souveraineté des Etats confédérés se manifeste par

leur droit de déterminer leur propre compétence. Ils ont

renoncé A'olontairemenl à certains droits en faveur de la

confédération, mais le pouvoir central ne peut jamais

exercer que les droits qui lui ont été ainsi confiés. La

garantie des Etals particuliers A'is-à-A'is de la confédéra-

tion consiste dans ce fait que nulle révision ne peut aA'oir

lieu sans le consentement unanime des membres : le Areto

du plus petit d'entre eux suffit à empêcher l'adopîion de

toute modification au pacte fédéral (1).

1. V. pour les Pays-Bas l'Union d'Utrecbt, art. 22; pour la

Confédération suisse de 1815 à 1848, le pacte fédéral de 18!5, arl.

15 ; pour les Etats-Unis sous les articles de confédération l'arti-

cle X1I1 ; la Confédération germanique exigeait également une

décision unanime de l'assemblée plénière de la Diète (Acte fédé

rai, art. 6 et 7 ; Acte final du 15 mai 1820, art. 12 et 13). On a vu

(supra,p.l99),que,par une exception rare aux principes qui ré-

gissent ordinairement la confédération d'Etal.*, dans les Etats

confédérés d'Amérique,unemajorifô desdeux liersdesmembres

suffisait pour laréA'ision du pacte fédéral : mais la souveraineté

des Etats particuliers était garantie par la reconnaissance

expresse de leur droit de se séparer de la confédération s'ils

refusaient de se ranger à l'avis de la majorité (art. b du pacte

fédéral). La règle ordinaire de la confédération, la nécessité

pour la révision du consentement unanime des membres, est

excellente pour assurer à chacun des Etals confédérés le main-

tien de sa souveraineté ; mais en elle précisément réside la

grande infériorité de la confédération d'Etats sur d'autres for-

mes d'union plus perfectionnées, l'Etat fédéral par exemple :

car dans la confédération l'opposition du plus petit des Etats

pourra empêcher l'adoption des réformes les plus nécessaires.

C'est ce qui fait que la plupart des confédérations ont eu une

existence assez agitée. Les modifications au pacte fédéral, alors

même qu'elles étaient reconnues indispensables par la grande

majorité de la nation, ne pouvaient souvent être introduites

qu'à la faveur d'une guerre ou d'un coup d'Etat : c'est ainsi que
s'est opérée la transformation de la Confédération germanique
en 1866, à la suite de la guerre entre la Prusse et l'Autriche, et
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Les Etals confédérés sont en général portés à ne con-

sentir qu'aux restrictions à leur soiweraineté indispensa"
blés pour que l'organisme central puisse fonctionner d'une

manière à peu près régulière. Ils atteignent ce but grâce
à une double mesure : d'abord en se réserA'ant une par-

ticipation considérable à la formation de la A'olonté fédé-

rale ; puis, en n'accordant en général au pouA'oir central

que les droits qui lui sont strictement nécessaires pour
viA're et pour assurer la sécurité intérieure et extérieure

des membres de l'union.

A. —
Participation des Etats confédérés à la forma-

tion de la volonté fédérale. — La participation des Etats

particuliers à la formation de la volonté fédérale est le

trait caractéristique de la forme fédéraliA'e ; mais dans la

confédération d'Etats, elle est, pour des raisons faciles à

comprendre, beaucoup plus considérable que dans l'Etat

fédéral. Presque toutes les confédérations n'ont possédé

qu'un seul organe fédéral, Diète ou Congrès (i), et les

députés qui composent l'assemblée fédérale sont nommés

directement par chacun des Etats. De plus ces députés
sont, presque toujours liés par des instructions de l'Etat

qu'ils représentent (2). Le plus souvent, tous les Etats

la transformation de la Confédération suisse en Etat fédéral en

1848. L'art. 15 du pacte fédéral suisse exigeait expressément le

consentement de tous les membres pour foute modification au
traité d'union. Six cantons et demi refusèrent d'accepter la nou-
velle constitution fédérale. Les quinze cantons et. demi qui l'a-
vaient votée déclarèrent qu'elle entrerait cependant en vigueur
pour toute la confédération. La nomination faite sans réserves

par les cantons opposants de représentants au conseil national
et au conseil des Etats doit d'ailleurs être considérée comme

contenant une acceptation tacite du nouvel ordre de choses.
1. Cf. supra, p.519n.l.
2. C'était le cas notamment pour les membres de la Diète

dans la Confédération germanique, de l'assemblée fédérale de
la Confédération su:sse avant 1848, du Congrès aux Etats-Unis,
avant 1787.



ont, quelle que soit leur importance et le chiffre de leur

population, le même nombre de représentants (i). Cette

disposition, assez naturelle en théorie, puisque la confé-

dération d'États constitue une union entre Etats souA'erains,

une union de droit international par conséquent., et que,

l'égalité de droit de tous les Etats est le principe fonda-

mental du droit international, a souvent en pratique de

très mauvais résultats (2). Il en est de même d'une autre

disposition qui s'explique également par l'idée du main-

tien de la souveraineté des Etats confédérés : le consen-

tement unanime des membres est toujours nécessaire

pour la révision du pacte fédéral (3) ; et il l'est même

souvent aussi pour un certain nombre d'autres ques-

tions importantes, l'exercice du droit de paix et de

guerre par exemple, ou l'admission de nouveaux mem-

bres (4).

La participation des Etals particuliers à l'exercice du

pouvoir fédéral, déjà si considérable au point de vue de

la formation même de la A'olonté fédérale, l'est sonvent

davantage encore au point de vue de l'exécution des

décisions ainsi obtenues. Il est rare que la confédération

d'Etats possède une organisation executive distincte et

fortement constituée. Ordinairement les attributions exe-

cutives sont exercées par l'assemblée fédérale, à laquelle

appartiennent à la fois les attributions législatives, exé-

1. Union d'Ufrecht, art. 9; acte fédéral suisse de 1815, art. 8;
articles de confédération, art. V.

2. Y. supra, p. 79.

3. V. la seule exception supra, p. 522 n. 1 (Etals confédérés

d'Amérique). Sur les inconvénients inhérents à une semblable

organisation, V. supra, p. 180.

4. Union d'Ufrecht, art. 9, 21 et 22. Cf. acte fédéral suisse de

1815, art. 8, alin. 3 et 9; —acte de la Confédération germanique,
art. 7, al. -2 et 3, et acte final du 15 mai 1820, art. 6 et art.12-15 ;
•— Articles de confédération, art. IX al. 6, X et XL



culiYes et judiciaires de la confédération, et par les fonc-

tionnaires nommés par elle; mais souvent aussi les attri-

butions exécutiA'es fédérales, ou tout au moins un certain

nombre d'entre elles, sont confiées à l'un des Etats con-

fédérés, soit toujours le même (i), soit tour à tour l'un

des Etals les plus importants (2). A un autre point de vue

encore, on peut dire que les Etats confédérés participent
à l'exécution des décisions fédérales : le pouvoir exécutif

fédéral étant toujours organisé d'une manière très incom-

plète, la confédération doit, pour la grande majorité de

ses décisions, s'en remettre à ses membres du soin de

les exécuter. Les Etats particuliers agissent alors en qua-
lité d'organes de la confédération; mais comme cette

dernière n'a le plus souvent, au moins en fait,.qu'une
action très restreinte sur ses membres, il en résulte que

l'exécution des décisions fédérales dépend de la bonne

volonté des autorités des Etats confédérés chargés de

veiller à leur accomplissement. Cette dépendance dans

laquelle la confédération d'Etats se tromre A'is-à-A'is de

ses membres constitue môme, on le verra, un des plus

graves inconvénients de cette forme d'union.

B. —
Répartition des attributions extérieures et inté-

rieures entre le pouvoir central et les Etats confédérés.

—
Malgré l'influence considérable que les États confédé-

rés exercent ainsi sur les décisions du pouvoir central,

ils ne lui confient ordinairement que des attributions as-

1. Ordinairement Zurich pour la Confédération suisse avant

1798. Dans la Confédération germanique, l'Autriche occupait

également une situation privilégiée, mais surfout honorifique,
en vertu de l'article 5 de l'acte fédéral allemand de 1815, qui
lui attribuait la présidence permanente de la Diète fédérale.

2. Les cantons de Fribourg, Berne Soleure, Bâle, Zurich et

Lucerne en Suisse sous l'acte de médiation (chap. §§ 13 et 14),

les cantons de Zurich, Berne et Lucerne d'après l'acte fédéral

suisse de 1815 (art. 10).
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sez restreintes, celles strictement nécessaires pour que

la confédération puisse arriver à réaliser le but pour

lequel elle a été créée. Ces attributions peuvent se divi-

ser en deux groupes :

a) Le premier groupe, le seul dans lequel la compé-

tence des Etats confédérés subisse de notables restric-

tions, comprend les relations aA'ec les puissances étrangè-
res et les rapports des membres entre eux. Les relations

aA'ec les puissances étrangères, à raison de leur impor-

tance, feront l'objet d'un chapitre spécial (i). Les rap-

ports des membres entre eux rentrent aussi en réalité

dans le droit international public, puisque dans la confé-

dération d'Etals les membres conservent le caractère

d'Etat, et ne se trouvant soumis à l'autorité du pouvoir

central que par traité, c'est-à-dire par un acte émanant

de leur propre volonté. Mais comme l'application aux

Etats confédérés des principes du droit international,

notamment la reconnaissance d'un droit de guerre et

l'emploide la force pour trancher les conflits entre Etats,

amènerait nécessairement à bref délai la ruine de la

confédération, les principes du droit international se trou-

A'ent remplacés ici par les dispositions spéciales du pacte

fédéral, c'est-à-dire par des règles de droit public in-

terne, qui ont précisément pour objet d'empêcher l'ap-

plication des principes du droit international incompati-
bles avec la nature et le but de la confédération d'E-

tats (2).

1. V. infra, titre II, chap. I, l'étude de la confédération d'États

envisagée au point de vue du droit international public.
2. C'est précisément à raison de l'introduction de ces règles

de droit public interne, auxquelles les États confédérés ont
consenti à se soumettre en donnant leur adhésion au pacte
fédéral, qu'il est possible de voir dans la confédération d'États
« une étape entre le droit international et le droit public (in-
terne) ». Cf. supra, p. 506 n.l.
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En droit international, les relations d'un Etal avec les

Etals étrangers se résument dans l'exercice des trois

droits suivants : droit de guerre, droit de légation et

droit de conclure des traités. Or, entre les Etats membres

d'une confédération, à ces trois points de vue, et surtout

au premier, le pacte fédéral apporte des modifications

considérables aux principes posés par le droit interna-

tional public.
Le droit de guerre est retiré aux Etats confédérés

entre eux d'une manière absolue (i). Il leur est expres-

sément interdit par le pacte fédéral de recourir à la

force pour trancher les conflits qui peuvent survenir

entre eux (2) ; ils peuvent s'en remettre à la décision,

soit de l'assemblée fédérale, soit, d'arbitres nommés par
le pouvoir central ou par les Etats en litige eux-mê-

mes (3).
L'exercice du droit de légation entre membres d'une

1. Cette défense se trouve exprimée à plusieurs reprises dans
les pactes d'union conclus entre les cantons suisses (V. notam-
ment l'Union de Berne de 1353, et CL supra, lr° partie, p. 145);
pour la Confédération helvétique de 1803,v. le chap. XX, §§ 36 et
21 de l'acte de médiation; pour la Confédération suisse de 1815,
v. l'article 5 de l'acte fédéral de 1815. La même défense se
retrouve dans les pactes fédéraux des autres confédérations.
Pour la République des Provinces-Unies, v. Westerkamp, Bun-
desrecht der Republih der Vereinigten Niederlande, p 7 sq., et

supra, 1™partie, p. 171; pour la Confédération germanique, v.
l'acte fédéral de 1815, art. 11 et l'acte final du 15 mai 1820,
art. 18-24; pour les États-Unis sous les articles de confédéra-

tion, A', art. IX, sect. 2.
2. On a vu qu'il n'en était pas toujours ainsi dans les confédé-

rations de l'antiquité. Certaines confédérations grecques admet-
taient la possibilité de guerres entre leurs membres, à condi-

tion que ce ne fût pas pendant une guerre fédérale. V. supra,
p. 23, note. ', • .

3. Sur. lamanière dont l'arbitrage entre Etats membres était

organisé dans les diverses confédérations d'Etats, v. infra, p.532.
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confédération d'Etats offre, bien entendu, infiniment moins

de danger que celui du droit de guerre. Aussi le conser-

A'ent-ils, en principe, au moins dans la plupart des confé-

dérations (i). Mais entre Etals confédérés, à raison des

relations constantes qui résultent nécessairement de l'exis-

tence d'un pouvoir central où tous les membres sontrepré-

sentés, l'exercice du droit de légation présente ordinaire-

ment peu d'intérêt. Aussi, dans certaines confédérations,

les Etats confédérés se sont-ils abstenus d'user de ce

droit, alors môme qu'il leur était expressément reconnu

par le pacte fédéral.

En ce qui concerne le droit des Etats confédérés de

conclure des traités entre eux, la plupart des pactes fédé-

raux, sans aller en général jusqu'à le supprimer com-

plètement, le restreignent dans des proportions plus ou

moins considérables. Dans presque toutes les confédéra-

tions, les membres conservent le droit de conclure entre

eux des coiwentions ayant pour objet l'administration de

la justice ou la réglementation de questions économiques
ou de traA'aux d'utilité commune. Dans toutes, en revan-

che, sont interdits bien entendu les traités dirigés contre

la sécurité de la confédération ou d'un de ses mem-

bres (2). Là se bornaient dans la Confédération germani-

1. Pour la République des Provinces-Unies, v. Westerkamp,
Bundcsrecht der Republik der Yereinigten Niederlande, p. 8 sq.
Dans la Confédération suisse de 1815 et la Confédération germa-

nique de la même époque, les cantons ou Etats confédérés pos-
sédaient également le droit de légation. Aux États-Unis, sous les

articles de confédération, ils ne pouvaient l'exercer qu'avec le
- consentement du pouA'oir central (art. VI et IX). La plupart des

pactes fédéraux réglaient en même temps et de la même ma-

nière l'exercice du droit de légation des États confédérés entre

eux et vis à vis des puissances étrangères.
2. V. pour la Confédération helvétique de 1803, le chap. I,

§§ 31-35 de l'acte de médiation; pour la Confédération suisse

de 1815, l'acte fédéral de 1815 et la décision de la Diète du 22
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que et la République des Provinces-Unies, les restrictions

apportées par le pacte fédéral au droit des Etats confé-

dérés de conclure des traités entre eux. Mais celle res-

triction est bien vague. Les traités entre Etats confédérés,

que le pouvoir central doit favoriser en tant que ces

traités peuvent avoir pour effet de resserrer les liens

d'union entre tous les membres de la confédération,

deviennent, au contraire, un danger pour la confédération,

lorsqu'ils amènent entre certains des Etats confédérés seu-

lement un rapprochement trop intime, qui ne peut guère

s'opérer qu'au détriment de l'assemblée des membres.

C'est surtout le cas pour les traités qui tendent à créer

une union plus étroite au sein même de la première union,

une confédération dans la confédération (i). Aussi les

unions de ce genre sont-elles, en général, interdites, ou

tout au moins il est stipulé que le pacte fédéral doit pas-
ser aArant tout autre pacte d'union (2). Enfin, il est cer-

taines confédérations où le droit des Etats membres de

conclure des traités entre eux se trouve complètement

juillet 1819 ; pour la Confédération germanique, l'acte final du
15 mai 1820, art. 32.

1. On sait que c'est une union restreinte de ce genre, conclue
en 1846 par les cantons suisses catholiques pour la défense de
leurs droits, qui donna naissance à la guerre du Sonderbund

(v. supra, p. 158).
2. Les pactes d'union conclus entre les trois premiers can-

tons suisses et lors de l'accession de nouveaux cantons (v. pacte
d'union du 13 décembre 1315 entre les trois premiers cantons

et leur pacte d'union avec Lucerne du 13 décembre 1332) con-

tiennent en général la clause qu'aucun des confédérés ne

pourra sans l'assentiment commun se lier avec d'autres confé-
dérés ou avec des puissances étrangères. Par exception, Berne
et Zurich n'entrèrent dans la confédération que sous réserve de
leur droit propre de conclure des traités ; mais il était expres-
sément stipulé que le pacte fédéral devait avoir la préférence
sur tout autre pacte d'union (acte d'union du 1°' mai 1351 [Zu-
rich] et du6 mars 1353 [Berne]).

LE FUR 34
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supprimé, ou tout au moins ne peut jamais s'exercer

sans lé consentement du pouvoir central (1).

b) A tous autres points de vue que la réglementation
des rapports des Etats confédérés avec les puissances

étrangères ou entre eux, les attributions du pouvoir cen-

tral sont très restreintes. Il en est ainsi tout d'abord au

point de vue des attributions législatives. Sauf en certai-

nes matières où le besoin d'unité se fait plus vivement sen-

tir que partout ailleurs (2), les droits que se sont réservés

les Etats particuliers sont beaucoup plus nombreux et

plus importants que ceux auxquels ils ont renoncé en

. faveur du pouA'oir central (3). Bien plus, cette renoncia-

tion n'est presque jamais absolue, et le plus souvent les

Etats particuliers possèdent relativement aux attributions

législatives qu'ils ont confiées au pouvoir central une

compétence qui coexiste avec celle de ce dernier (4).

Cette tendance des Etats confédérés à n'abandonner

1. Dans la Confédération helvétique de 1803, le droit des can-

tons de conclure des traités entre eux leur était expressément
retiré par l'acte de médiation (ehap. I, §§ 31-35). Aux États-Unis,

sous les articles de confédération, ce droit était également
retiré en principe aux États confédérés, mais ils pouvaient
l'exercer avec le consentement du pouvoir central (art. IX et

VI).
2. Par exemple la législation en matière commerciale, doua-

nière, en matière de monnaies, poids et mesures, de postes et

télégraphes, etc.

3. Pour la répartition des compétences entre le pouvoir cen-

tral elles Etats particuliers, V. dans la {' partie le paragraphe

consacré à chacune des constitutions fédérales.

4. Ce n'est guère que clans la Confédération suisse sous le

pacte fédéral de 1815 (art. 8 al. 3, relatif au droit de conclure

des traités) et dans les Etats-Unis sous les articles de confédé-

ration (art. IX, al. 4 relatif à la législation en matière de mon-

naies, poids et mesures; cf. aussi l'article "VI), que l'on trouve

des exemples de compétence exclusive du pouvoir fédéral.
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que le moins possible de leurs droits de souveraineté, se

retrouA'e également dans la répartition entre le pouvoir

central et ses membres des attribution executives et judi-

ciaires. Il en résulte que les confédérations d'Etats n'ont

jamais possédé aux divers points de vue militaire, finan-

cier et judiciaire, qu'un très petit nombre d'institutions

fédérales. En droit, rien ne s'oppose à ce qu'une con-

fédération possède une armée fédérale permanente, des

tribunaux fédéraux, et une organisation financière pro-

pre. En fait cela n'a presque jamais lieu, et à tous ces

points de vue la plupart des confédérations dépendent
entièrement de leurs membres : l'armée fédérale comprend

uniquement les contingents des Etats particuliers, qui, en

temps de paix, restent ordinairement à la disposition de

chaque Etat (1); les revenus fédéraux ne se composent

que des contributions matriculaires versées par les Etals

confédérés suivant une proportion déterminée (2) ; enfin

il n'existe en général d'autres tribunaux que ceux des

Etats confédérés.

La création d'un tribunal fédéral, et spécialement d'un

tribunal chargé de trancher les différends survenus entre

Etats particuliers, n'a rien de contraire à leur souveraineté.

« L'Etat qui se soumet à une sentence arbitrale ne se

place pas par là dans la dépendance d'un pouvoir judi-

1. Cependant la République des Provinces-Unies possédait, en

dehors des contingents des Etals particuliers, des troupes recru^-

tées par les soins de la confédération et qui ne dépendaient que
d'eile. Dans la Confédération germanique, il existait, sinon des

troupes fédérales, du moins des forteresses fédérales, places
qui, clans un but d'intérêt général, se trouvaient confiées au

point de vue de l'entretien des fortifications et de leur défense
en cas de guerre, non à l'Etat particulier sur le territoire duquel
elles se trouvaient, mais à la confédération elle-même.

2. Un certain nombre de confédérations ont cependantpossédê
le droit de percevoir directement des impôts sur les nationaux
des Etats particuliers : en voir deux exemples supra p. 508 n. î.
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ciaife étranger, il laisse simplement accomplir par un

tiers- la fonction logique de la détermination du droit.

Dans la confédération d'Etats, un tribunal fédéral a le

caractère d'une juridiction arbitrale permanente; il est

et reste toujours une juridiction librement choisie » (i).

Peu de confédérations ont possédé uiiA'éritable tribunal

fédéral ; mais presque tous les pactes fédéraux, aussi

bien dans l'antiquité que de nos jours, contiennent quel-

ques dispositions destinées à prévenir les conflits entre

les Etats particuliers et à fournir lorsqu'il s'en élèA'e un

moyen pacifique de les trancher : l'existence même de la

confédération serait sans cesse compromise si ses mem-

bres pouvaient à l'occasion du moindre conflit, entrer en

lutte les uns contre les autres. Parfois le pacte fédéral

stipule que les Etats en désaccord deA'ront s'en remet-

tre à la décision d'arbitres par eux nommés : c'est ainsi

que dans la Confédération suisse avant i848, tout diffé-

rend entre cantons portant sur d'autres droits que ceux

garantis par le pacte fédéral (2), deA'ait être résolu par

deux ou quatre arbitres, choisis en nombre, égal par les

deux cantons parmi les magistrats d'autres cantons non

intéressés dans l'affaire ; si les arbitres se partageaient

par moitié, on nommait un tiers arbitre pour les dépar-

tager. Aux Etats-Unis, sous les articles de confédération,

les Etats en litige deA'aienl également s'en remettre à la

décision d'une commission spéciale nommée par eux. Le

plus souvent, c'est à l'assemblée fédérale elle-même que

le pacte fédéral attribue la solution des conflits entre

Etats. C'est ce qui avait lieu dans la République des

Provinces-Unies (3), et dans la Confédération suisse de

1. Jellinek, p. 177.

2 En ce cas c'était l'assemblée fédérale elle-même qui était

compétente pour résoudre le point litigieux.
3. Union d'Utrecht, art. 1, 9 et 16.
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1815 à i848 pour les droits garantis aux cantons par le

pacte fédéral. C'était aussi en principe la voie suiA'ie par
l'acte fédéral allemand de 1815 : l'un des comités de la

Diète effectuait d'abord une tentative de conciliation : si

cette tentative échouait, la Cour suprême d'un des Etats

confédérés, désigné par l'Etat défendeur, ou s'il tardait

trop, par l'Etat demandeur sur une liste de trois Etats

qui lui était présentée par la Diète, était chargée de tran-

cher définitivement le'litige au nom delà Diète (1).
Ainsi dans la grande majorité des confédérations, non

seulement les Etats particuliers ont des attributions beau-

coup plus étendues que celles du pouvoir central, mais

encore ils possèdent seuls une organisation complète, et

ce sont en principe leurs propres autorités qui sont char-

gées d'assurer l'exécution des décisions fédérales. Mais

il est une confédération qui à ce point de vue s'écarte

assez sensiblement des confédérations précédentes, c'est

la confédération formée par les Etats américains du Sud

lors de la guerre de sécession. Dans cette confédération,

le pouvoir central, plus fortement organisé que dans

toute autre confédération (2), possédait au triple point de

A'ue législatif, exécutif et judiciaire, des fonctions assez

étendues; il pouvait agir directement sur les nationaux

desElats confédérés, et ne dépendait donc pas, pour l'exé-

cution de ses décisions, de la bonne volonté de ses mem-

bres, comme cela arrivait trop souvent dans les autres

confédérations. Les Etats particuliers conservaient d'ail-

1. C'était là ce qu'on appelait la juridiction austrégale (Aus-

Lraigalinstanz). Cette juridiction a, de 1815 à 1866, tranché un

grand nombre de conflits qui s'étaient élevés entre les divers
Etats allemands.

2. Il se composait d'un Congrès, d'un Président et d'un tribu-
nal fédéral suprême, comme le pouvoir fédéral de l'Union, dont
il ne différait guère que par certains points de détail : V.

supra, p. 198.
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leurs leur souveraineté. Elle se manifestait par le droit

d'annuler un acte de la confédération qu'ils considéraient

comme contraire au pacte fédéral; et si le pouA'oir cen-

tral faisait décider, dans les formes prévues par le traité

d'union pour la réA'ision du pacte fédéral, que l'acte en

question rentrait dans ses attributions (i), l'Etat opposant,

qui, n'ayant au-dessus de lui nulle autorité supérieure,

ne pouA'ait être contraint de s'associer à une mesure

contraire à sa A'olonté, avait le droit de se retirer de la

confédération. Chaque membre étant resté souverain, les

Etats confédérés d'Amérique formaient bien une vérita-

ble confédération d'Etats et non pas un Etat fédéral (2),

bien qu'au point de Arue de l'organisation et des attribu-

tions du pouvoir central, cette confédération se rappro-

chât plus qu'aucune autre de l'Etat fédéral.

Il y avait là une tentative d'amélioration d'une forme

d'union qui semblait à cette époque condamnée par l'his-

toire (3). Peut-être d'ailleurs cette forme nouvelle de

confédération, tout en étant évidemment préférable à la

forme ancienne, n'eûl-elle pas résisté à l'éprerwe de la

1. On sait que la confédération des Etats sécessionnistes, s'é-

cartant en cela du type normal de confédération, avait admis

qu'une majorité des deux tiers des membres suffirait pour l'a-

doption d'unemodificationau traité d'union (V.«tpra,p.522n. 1).

Unseul Etat ne pouvait donc à lui seul s'opposera une révision

constitutionnelle, d'où la nécessiLé pour lui d'user du droit de

sécession s'il se refusait à approuver les modifications acceptées

par les autres Etats.

2. V. supra, p. 198.

3. En 1861, au moment où se formèrent les « Etats confédérés

d'Amérique >, fous les Etats qui avaient vécu auparavant sous

la l'orme de la confédération avaient déjà renoncé à cette forme

pour se transformer soit en Etats unitaires (République des

Provinces-Unies), soit en Etats fédéraux (Confédération suisse,

Etats-Unis), à l'exception d'un seul, l'Allemagne, chez lequel

cette transformation allait s'effectuer cinq années plus tard.
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pratique, car la grande faiblesse de la confédération d'E-

tatJ réside dans le principe même sur lequel elle repose,
le maintien de la souveraineté des Etats particuliers.

Quoiqu'il en soit, l'expérience ne fut pas de longue durée :

en 1865 les fédéraux triomphaient des confédérés, étales
Etais sécessionnistes allaient les uns après les autres

reprendre leur ancienne place dans l'Union.

C. — Droits de nullification et de sécession. — De

la souA'erainefé des Etals confédérés découlent deux droits

importants qui peuvent être considérés comme un cor-

rectif au principe que dans la plupart des cas les déci-

sions de la majorité font loi : les droits de nullification et

de sécession. Les Etals confédérés d'Amérique, s'ils s'écar-

tent à certains points de vue du caractère normal de la

confédération d'Etats, peuvent au contraire ici être pris
comme type de cette forme d'organisation, car c'est dans

cette confédération que ces deux droits ont été reconnus

de la manière la plus expresse.
Le droit de nullification est le droit qu'a tout Etat

confédéré, en vertu de sa souA'erainefé et du droit qui en

résulte pour lui de fixer sa propre compétence, déjuger
en dernier ressort les conflits de compétence qui peuA'ent
s'éleA'er entre le pouvoir fédéral et lui. Lorsque la confé-

dération prétend exercer en vertu du pacte fédéral une

attribution que l'un des Etats particuliers considère au

contraire comme ayant continué à faire partie des sien-

nes propres, cet Etat qui, étant souverain, n'a au-dessus

de lui nulle autorité supérieure et n'est obligé que dans

les limites du pacte fédéral par lui consenti, peut refuser

de se soumettre à un acte qu'il considère comme contraire

à ce pacte, et le déclarer non obligatoire à son égard (1).

1. Il y a là une conséquence nécessaire de la souveraineté;
aussi ce droit subsiste-t-il au profit des Etats confédérés, alors
même que dans le traité d'union il aurait été convenu que
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Le droit de sécession est le droit qui appartient à tout

Etat particulier de se séparer de la confédération quand
il juge cette mesure indispensable, lorsqu'il considère

par exemple un acte ou une décision de la confédération

comme portant atteinte à sa souveraineté ou aux droits

essentiels qui en dérivent. Ce droit est. la manifestation

extrême de la souA'eraineté des Etats confédérés; son

exercice est de nature à porter atteinte aux intérêts de la

confédération tout entière. II ne se conçoit pas partout

où il existe un Etat unique, Etat simple ou Etal fédéral ;

il faut, pour qu'il existe, la réunion de plusieurs Etals

ayant tous conservé leur souveraineté. Aussi le droit de

sécession des Etals particuliers a-t-il pu être considéré

aA'ec raison comme un critérium permettant de distinguer

la confédération de l'Etat fédéral (i) : une collectiA'ilé non

souveraine, province ou membre d'un Etat fédéral, ne

peut éA'idemment de sa propre volonté se séparer de

l'Etal souverain dont elle fait partie ; et à l'inverse, tout

Etat membre d'une confédération possède nécessaire-

ment ce droit en A'ertu de sa souveraineté.

Le droit de sécession des Etals confédérés se tromre

parfois expressément reconnu ou considéré comme une

conséquence nécessaire de la souA'eraineté : les Etats

confédérés d'Amérique (2) et la confédération des colonies

l'interprétation du pacte fédéral appartiendrait à une autorité

fédérale (c'était le cas clans la Confédération germanique, où

l'interprétation de l'acte fédéral était confié au Conseil restreint

qui statuait à la majorité des voix) : car l'Etat souA'erain ne

peut se lier à perpétuité, et tous les traités qu'il conclut con-

tiennent implicitement la clause rébus sic stantibus (V. chap.

précédent, et cf. infra, p. 538 n. 1, l'exemple de la Prusse en

1866).
1. Jellinek, loc. cit., p. 298: Cf. aussi Borel, p. 74.

2. Les Etats sécessionnistes croyaient même, en se séparant
de l'Union, exercer un droit leur appartenant en réalité. C'était
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anglaises d'Australie (i) en fournissent des exemples. Le

plus souvent le pacte fédéral n'en parle pas, pour des

raisons d'ordre politique faciles à comprendre ; mais il

est évident que ce silence ne peut avoir pour effet de ren-

dre impossible l'exercice d'un droit qui résulte nécessai-

rement de la souveraineté des Etats confédérés. Bien plus,

alors même que ces Etats auraient renoncé par une clause

du pacte fédéral à l'exercice de ce droit (2), si l'union en

question forme une véritable confédération, les membres

ont conservé leur souveraineté, et ils doÎA'ent par consé-

quent, malgré leur renonciation, pouvoir exercer en cas

de nécessité un droit dont nul Etat ne peut se dépouiller
d'une manière absolue sans soumettre sa A'olonté propre

à une volonté supérieure et perdre par là sa souverai-

neté. Certes, une renonciation à ce droit a pour effet de

lier encore plus étroitement entre eux les divers mem-

bres de la confédération et de ne leur permettre de n'u-

évidemment une erreur, puisqu'ils faisaient partie d'un Etat

fédéral seul souverain et non pas d'une confédération d'Etats

où chaque Etat conserve sa souveraineté. Aussi la nouvelle
confédération qui parfait du point de vue de la souveraineté
des Etats particuliers ne pouvait-elle manquer de leur recon-
naître un droit qu'ils considéraientavec raison comme une con-

séquence nécessaire de la souveraineté. A l'ouverture de la

session du Congrès, le Président des Etats confédérés, Jefferson
Davis consacra une partie de son discours d'inauguration à la

justification du droit de sécession (Archives, n» 52, vol. 1,

p. 135). V. aussi le Discourse on the constitution and government

of the United States de Calhoun (p. 145 sq., 301 sq.), qui offre

une grande importance, parce que les Etats sécessionnistes
n'ont fait en consacrant les droits de nullification et de séces-

sion que mettre en pratique la théorie du « fédéral govern-
ment » telle qu'elle avait été exposée par cet auteur.

1. Art. 31 de l'acte pour la constitution d'un conseil fédéral

d'Australasie, V. supra, lre partie, p. 285.

2. 11 existait une clause de ce genre dans la Confédération

germanique (Acte final du 15 mai 1820, art. 5).
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ser de ce droit qu'à la dernière extrémité ; mais elle ne

peut avoir pour effet de les en priver à perpétuité. Le

devoir de sa propre conserAration est pour l'Etat le devoir

suprême ; si son existence comme Etat souverain se

trouve compromise par cette renonciation, il est toujours

en droit d'invoquer la clause rébus sic slantibus, sous-

entendue dans tout traité, pour recouA'rer l'exercice d'un

droit inséparable de la souveraineté (i).

Il est maintenant facile de s'expliquer pourquoi, de l'avis

unanime des auteurs, et c'est là une opinion qu'on peut au-

jourd'hui considérer comme historiquement démontrée (2),

la confédération d'Etats est une forme d'organisation peu

satisfaisante, incapable d'assurer aux Etals confédérés la

sécurité intérieure et extérieure et les aAranlages d'un ordre

1. En 1866, lorsque, à la suite de la conduite de laPrusse dans

la question des duchés du Sleswig-Holslein, la Diète eut décidé

la mobilisation de tous les corps non prussiens contre la Prusse

(on sait que les articles 31-34 de l'acte final du 15 mai 1820

garantissaient à la confédération le droit de recourir en cas de

besoin à une exécution fédérale contre un de ses membres), la

Prusse, exerçant ainsi simultanémenlles deux droits de nullifi-

cation et de sécession, déclara qu'elle considérait l'acle de la

Diète comme contraire au pacte fédéral et ce pacte comme

rompu. Elle avait certes le droit de le faire, en vertu de sa sou-

veraineté. Ce qui est curieux, c'est de voir que tous les auteurs

allemands approuvent cette conduite de laPrusse, et que cepen-

dant un certain nombre d'entre eux prétendent que les mem-

bres d'une confédération ne doivent pas être considérés comme

possédant nécessairement les droits de nullification et de séces-

sion. Ces deux assertions ne peuvent se concilier entre elles,

car il est évident que si les Etats confédérés ne possèdent pas

nécessairement le droit de sécession, encore moins doivent-ils

être considérés comme le possédant lorsqu'ils y ont renoncé

par une clause du pacte fédéral, comme c'était le cas dans la

Confédération germanique (V. la note précédente) et alors il est

impossible de justifier la conduite de la Prusse en 1866.

2. "V. supra, p. 450,
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différent qu'ils peuvent avoir en vue en s'unissant. Ses

attributions législatives sont en général trop faibles pour

pouvoir produire des résultats appréciables; c'est à grand

peine si elles suffisent parfois à tempérer dans une cer-

taine mesure les inconvénients résultant d'une trop

grande diversité de lois et de coutumes. De plus l'exécu-

tion des lois fédérales se trouA'e le plus souvent dépen-
dre du bon vouloir des Etats particuliers; ce sont eux

qui sont chargés de la réalisation de la volonté fédérale,
alors même qu'ils appartenaient à la minorité qui y était

contraire. Aussi les décisions de la confédération sont-

elles souA'ent mal exécutées, ou même pas exécutées du

tout, et la plupart du temps le pouvoir central n'a pas
la force nécessaire pour les faire respecter. Enfin le

grand vice de la confédération, c'est que les principes
mêmes sur lesquels elle repose la rendent incapable d'ap-

porter au pacte fédéral la moindre amélioration, qu'il s'a-

gisse d'ajouter une disposition qui s'impose ou d'en sup-

primer une contraire à l'intérêt, général. Le consente-

ment de l'unanimité des Etats confédérés étant nécessaire

pour toute révision, l'opposition du plus petit d'entre eux

suffit à empêcher l'adoption des réformes les plus né-

cessaires: et en fait ce n'est qu'à la suite de guerres ou

de coups d'Etat que les confédérations d'Europe ont

réussi à s'élever à une organisation meilleure (i).
Pour toutes ces raisons, la confédération d'Etats ne

peut être considérée, comme une forme d'organisation

permanente. La théorie, comme l'histoire, montre qu'elle
ne peut guère constituer qu'une forme de transition, et que
toute confédération d'Etats est destinée, soit à se dissou-

dre tôt ou tard, soit au contraire, ce qui est plus fréquent,
à se transformer en une forme d'union plus étroite, et

cette forme ce sera le plus souvent, au moins au début,
celle désignée sous le nom d'Etat fédéral.

1. V. supra, p. 80, 110, 159.



CHAPITRE III

DE L'ÉTAT FÉDÉRAL.

PREMIÈRE SECTION

FORMATION DE L'ÉTAT FÉDÉRAL.

La formation de l'Etat fédéral et l'étude des actes qui

l'ont précédée, très importantes au point de A'ue politique et

historique,le sont beaucoup moins au point de A'ue juridi-

que. L'on a Aru dans la première partie, consacrée à l'étude

de chaque Etat fédératif en particulier, que l'Etat fédéral

peut naître de deux manières absolument distinctes, par

transformation d'un Etat unitaire en Etat fédéral (Mexi-

que, Brésil), ou au contraire, ce qui est le cas le plus fré-

quent, par la réunion de plusieurs Etats en un seul : or,

dans les deux cas l'Etat fédéral est le même, et rien ne

dislingue entre eux ceux dont la formation s'est effectuée

de l'une ou de l'autre de ces deux manières cependant si

différentes. Mais comme un grand nombre d'auteurs ont

fait dépendre de cette question « la construction de la

théorie tout entière de l'Etat fédéral » (i) et qu'en effet on

peut arriA'er en partant d'idées inexactes sur la formation

de l'Etat fédératif à contester la possibilité même de l'exis-

tence d'Etats fédéraux proprement dits, il est nécessaire,

avant d'étudier la nature juridique de l'État fédéral,

d'étudier la manière dont il se forme et de réfuter les

idées erronées qui ont été émises à ce sujet. La guerre

1. Jellinek, p. 254.
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qui a ensanglanté les Etats-Unis de 1861 à 1865, guerre

qui eut pour cause immédiate l'exercice par les Etats du

Sud d'un prétendu droit de sécession basé sur une de

ces théories fausses, montre quil ne s'agit pas là d'une

question purement théorique et que sa solution offre au

contraire une importance pratique considérable (1).

I. —Théorie du FEDERALIST et de Tocqueville.

D'après cette théorie qui fut exposée par Hamillon,

Madison et Jay dans le Federaiist aussitôt après la trans-

formation de l'Union en 1787, l'Etat fédéral repose sur'

les traités conclus entre les Etats; mais la constitution

elle-même est une loi, et non pas un traité, alors même

qu'elle apparaît comme le résultat d'un contrat conclu

par le peuple (2) ou les Etats entre eux, car le traité

une fois exécuté se transforme en loi. La constitution n'a

pas seulement créé une fédération, elle a aussi créé un

Etal; le nouvel Etat n'est pas seulement fédéral, il est

aussi national. Aussi loin que s'étend le domaine de la

constitution fédérale, il n'y a qu'un peuple et qu'un Etat ;

les Etats particuliers sont liés par la constitution qu'ils
ont acceptée; ils ont perdu tout droit de sécession, et

pour tout ce qui a été attribué au pouvoir central, les

lois fédérales sont supérieures aux leurs propres. En re-

1. Sur cette question de la formation de l'Etat fédéral, cf.

supra, première partie, p. 112 sq. et p. 120 sq, la relation des

circonstances historiques et des actes juridiques qui ont pré-
cédé la formation de la Confédération de l'Allemagne du Nord

en 1866 et de l'Empire allemand en 1870.
2. Aux Etats-Unis, la constitution, au lieu d'être basée sur l'ac-

cord des Etats particuliers (V. par exemple le préambule de la

constitution fédérale allemande) ou sur la volonté des peuples
des diA'ers Étals (V. art. l°r de la constitution suisse), l'est sur
la volonté du peuple entier (préambule de la constitution des

Etats-Unis : « Nous le peuple des Etats-Unis... »)
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vanche, si en vertu de la constitution il n'existe qu'un

peuple relativement à certains objets, pour tous les

autres l'Etat fédéral n'est rien. Dans leur propre sphère
les Etats restent souverains, et ne dépendent nullement

par conséquent du pouvoir central.

La théorie de la divisibilité de la souveraineté se trouve

donc ici étroitement liée à celle de la formation de l'Etal

fédéral. Par les traités d'union, les Etats particuliers

abandonnent une fraction de leur souveraineté à un pou-

voir central qui doit l'exercer conformément à la consti-

tution, mais ce pouA'oir trouve ses limites dans la consti-

tution même; et, pour toutes les attributions qu'ils se

sont réservées, les Etats particuliers conservent une

pleine souveraineté.

Ces idées qui étaient celles du parti fédéraliste aux

Etats-Unis, et qui sont aujourd'hui presque complètement

abandonnées, au moins en Europe (i), ont été soutenues

dans la première moitié de ce siècle par un grand nombre

d'auteurs. Elles se trouvent à la base des théories de

Tocqueville (2), de Waitz (3), de Webster (4), et des

1. Elles ont cependant trouvé récemment un représentant en

Allemagne, J.-B. Westerkamp, dans son ouvrage intitulé : Staa-

tenbund und Bundesstaat (Leipzig, 1892).
2. De la démocratie en Amérique (14e éd., Paris, 1865, 3 vol.).

Lorsque Tocqueville dit que « l'Union actuelle ne durera donc

qu'autant que tous les Etats qui la composent continueront à

vouloir en faire partie» (I, chap. XVIII,p. 449), il n'a nullement

l'intention de reconnaître par là aux Etats particuliers une sou-

veraineté exclusive ni un droit de sécession qui en serait la

suite ; il fait simplement allusion aune circonstance de pur

fait, au sujet de laquelle des événements postérieurs sont venus

lui donner un démenti complet, c'est que les liens de l'Union

s'affaiblissant chaque jour (11, p. 346 et 384), les Etats particu-
liers recouvreraient quand ils le voudraient leur pleine liberté

vis-à-vis du pouvoir central.

3. Grundzûge der Politik (1862).
4. Works, 6 vol. (1853-1856.)
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nombreux jurisconsultes qui ont adopté leurs doctrines.

Ces auteurs n'étaient d'ailleurs pas tous d'accord sur le

caractère à attribuer à la constitution fédérale. D'après
les uns, c'est une « constitution contractuelle » (1), elle

«tient à la fois de la loi et du contrat» (2) ; d'après les

autres, qui, on le verra, se rapprochent beaucoup plus
de la vérité, la constitution repose bien sur un traité,
mais elle n'est pas elle-même un traité : une fois adoptée

par le peuple ou par les Etats, elle cesse d'être un simple

arrangement pour passer aM'étar cft; constitution, c'est-à-

dire de loi obligatoire à la fois pour'les Etals particuliers
et leurs nationaux (3).

IL — Théorie de Calhoun et de Seydel.

La théorie précédente laissait inexpliqués certains faits

importants; elle n'indiquait pas suffisamment comment,

1. « Eine pactirte Verfassung » (De Roenne, Das Verfassungs-
recht des deutschen Reiehes, p. 36).

2. J. Dubs, Le droit public de la Confédération suisse, II, p. 59.
V. aussi p. 41.

3. Webster, Story, etc. V. surtout le discours de Webster :

The constitution not a compact (Wor7ts, 111, p. 468). Les idées et

les arguments de Webster ont besoin d'être un peu précisés;
mais l'on verra que sa théorie est exacte au fond et que seule
elle permet de se rendre compte du mode de formation de cer-

tains Etats fédéraux. Mais la conclusion qu'il en tirait, l'exis-

tence d'un partage de la souveraineté entre l'Etat fédéral et ses

membres est complètement fausse ; et de plus, cette théorie

est loin de suffire à expliquer la formation de tous les Etats fédé-

raux actuels. Webster, en la développant, avait en vue les

Etats-Unis d'Amérique ; mais il est des Etats fédéraux qui se

sont formés d'une manière toute différente et l'idée que l'Etat

fédéral repose sur des traités conclus entre les Etals particuliers
est absolument inexacte appliquée par exemple aux Etats fédé-

raux qui proviennent de la transformation d'un Etat unitaire en

Etat fédéral (V. infra. p. 562).
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si l'Etat fédéral était créé par des traités entre les Etats,

ces traités pouvaient se transformer en loi constitution-

nelle; enfin, elle aA'ait le tort d'admettre un partage de

la souveraineté entre l'Etat fédéral et ses membres. Aussi

trouva-t-elle des contradicteurs dans les représentants
d'un parti opposé, très puissant aux Etats-Unis en 1787,
celui des républicains, qui, sous la direction de Jefferson,

voulaient conserver aux Etats particuliers les droits les

plus étendus. Leurs idées, reprises plus tard et dévelop-

pées avec beaucoup de talent par John Calhoun (1), se

répandirent rapidement aux Etals-Unis, et furent trans-

portées par un auteur allemand, Max Seydel (2), en

Europe, où elles deAraient être loin de recevoir un accueil

aussi favorable qu'en Amérique.
Ces auteurs partent de deux principes, dont l'un esl le

principe de l'indivisibilité de la souveraineté (3), le second,

qui leur est commun avec la théorie précédente, mais

dont ils tirent des conséquences toutes différentes, est que
l'Etat fédéral repose sur des traités conclus entre les

Etats particuliers.
Du principe que la souA'eraineté est indivisible et ne

peut appartenir qu'à l'Etat, Calhoun et Seydel déduisent

très exactement qu'il ne peut exister sur un même terri-

toire deux Etats souverains, et que dans toute union

d'États, la souveraineté appartient nécessairement tout

entière, soit aux membres, soit à la collectivité. C'est là

une alternative entre les deux membres de laquelle il n'y

a pas de moyen terme possible. Dans le premier cas, il

n'existe qu'une confédération d'Etats souverains exerçant

1. V. notamment son Discourse on the constitution and govern-
menl of the United- States.

2. Der Bundesstaatsbegriff, article paru dans la Tûbinger

Zeitschrift, 1872, p. 187-256 ; Commenlar zur Verfassungsur-
kunde fur das deutsche Reich (Wûrzburg, 1873).

3. V. supra, p. 477 sq.
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en commun un certain nombre d'attributions; il n'y a

entre les Etats qu'un simple vinculumjuris ; ils ne cons-

tituent pas par leur réunion un être central doué de la

personnalité juridique (r). Dans le second cas, il n'existe

plus qu'un Etat souverain, l'Etat central, et les anciens

Etals perdent à la fois leur souveraineté el leur caractère

d'Etat, alors même que pour des raisons politiques ou

historiques, on continuerait en fait à leur reconnaître ce

titre.

Deux formes d'organisation aussi dissemblables ne

peuvent avoir une base juridique identique. La confédé-

ration repose sur un traité conclu entre les Etals confé--

dérés, sur la volonté de ces derniers par conséquent,

qui ne voient leur liberté d'action restreinte que parce

qu'ils l'ont voulu et dans les limites où ils l'ont A'oulu. Il

en est tout autrement dans l'Etat souverain. Sa constitu-

tion repose non pas sur un traité conclu entre ses mem-

bres, mais bien sur sa propre Arolonté, qui domine celle

de toutes les personnes physiques ou morales qui se

trouvent sur son territoire. Traité et constitution sont

donc deux notions de nature essentiellement différente,
« la première supposant un accord entre égaux, la se-

conde supposant une loi donnée par un supérieur à un

inférieur ; l'expression de « constitution contractuelle »

est anti-juridique, el dire qu'une constitution «tient de la

loi et du contrat » est méconnaître la nature juridique
et de la loi et du contrai » (2).

1. Cette dernière idée était inexacte. La souveraineté n'est

pas un élément essentiel de la personnalité juridique, même-

internationale ; et l'on a vu cju'il était parfaitement possible,;
tout en déclarant que les Etats confédérés possédaient seuls la

souveraineté, d'admettre, conformément à des-faits incontesta-

bles, cjue la confédération possède cependant bien la person-
nalité juridique (V. supra, p.511). •

2. Borel, La souveraineté etl'Etat fédératif, p. 123. ;

LE FUR 35
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Calhoun et Seydel aA'aienl raison de dire que la consti-

tution ne peut être un contrai, ni même un mélange de loi

el de contrat. Mais les deux affirmations que la constitu-

tion fédérale est un traité el que l'Etal fédéral repose
sur des traités sont, on le A'erra, complètement diffé-

rentes ; c'est pour n'avoir pas senti cette différence

que ces auteurs se sont laissés entraîner à soutenir une

théorie inadmissible, dont la conclusion est qu'il n'existe

pas d'Etat fédéral proprement dit, mais seulement des

confédérations d'Etats. Voici à la suite de quel rai-

sonnement ils sont arrivés à une semblable conclu-

sion.

Les faits démontrent que les constitutions des préten-
dus Etals fédéraux reposent, comme dans la confédéra-

tion d'Etals, sur des traités intervenus entre les Etats

particuliers; ce sont ceux-ci qui, par leurs délégués, ont

élaboré la constitution projetée, el ce sont eux aussi qui,

par leur acceptation, l'ont élevée de l'état de simple pro-

jet à celui de constitution fédérale. Cette prétendue cons-

titution fédérale n'est donc en réalité, comme dans la

confédération d'Etats, qu'un pacte fédéral, un traité con-

clu entre Etats souverains, et non pas une constitution

véritable, c'est-à-dire une loi qui leur serait imposée par

une puissance supérieure. Le pouvoir fédéral est l'oeuvre

des Etats : or, il est impossible que la créature se trouve

au-dessus du créateur.

Bien plus, la forme d'union que l'on désigne sous le

nom d'Etat fédéral ne peut constituer un Etat. Cette union

repose en effet uniquement sur des traités : or, des Etats

ne peuvent pas plus, par traité, créer un Etat différent

d'eux, que des individus ne peuvent par contrat créer un

Etat au-dessus d'eux; la théorie du contrat social de

Rousseau est aussi fausse appliquée à des Etats s'unissant

entre eux qu'à des individus. Les rapports contractuels,

en effet, supposent l'existence de deux parties distinctes et
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égales en droit, au moins en ce sens que toutes deux pos-

sèdent la personnalité juridique. Le contrat tire précisé-

ment toute sa force de l'accord de ces deux Arolontés, et

il est de son essence de les laisser subsister, car il ne

dure lui-même qu'autant qu'elles (i). Ainsi les restrictions

que s'imposent les parties par le contrat ne peuvent aller

jusqu'à faire disparaître leur personnalité juridique, car

dès lors, en droit strict, le contrat lui-même disparaîtrait

pour ne conserver qu'une simple valeur morale (2). Or,

c'est précisément ce qui arriverait si plusieurs Etats s'en-

gageaient par traité à ne plus former qu'un seul Etat qui

les absorberait tous et serait seul souverain. C'est ainsi

qu'on explique ordinairement la formation de l'Etat fédé-

1. Bien entendu, peu importe que ces volontés subsistent dans
la personne même des contractants ou dans celle de leurs ayant-
cause.

2. « Supposons, dit Seydel, que le droit civil permette à un
homme libre de se dépouiller de sa volonté en faveur d'un autre,
et cela par contrat conclu avec cet autre. Un individu conclut
un semblable contrat, mais en stipulant certaines réserves, par

exemple une certaine nourriture, un certain nombre d'heure de

repos, etc. Quel serait l'effet juridique de ce contrat? L'indi-

vidu cesse d'être personnalité juridique, il ne peut plus être

sujet de droits. Donc toutes les réserves accessoires n'ont

aucune valeur juridique et ne laissent subsister qu'une obliga-
tion morale pour le maître (Der Bundesstaalsbegrifj', p. 214 ;
cité par Borel, loc. cil., p. 127). » Encore, fait remarquer Borel,

qui sur tous ces points est du même avis que Calhoun et Sey-
del, pourrait-on objecter relativement à cet exemple de droit

privé, que le droit protégerait l'esclave; mais si, au lieu de

deux individus, il s'agit de deux États, dont l'un se soumet à

l'autre, « ici point d'ordre légal supérieur qui puisse protéger
le nouveau sujet contre son maître. Le soi-disant contrat tombe

parce qu'il n'y a plus deux volontés égales, il n'y a plus qu'une
seule volonté en face d'elle-même », ce qui est contraire à la
nature même du contrat. Donc l'acte par lequel un Etat se sou-
met à un autre n'est pas un contrat dans le véritable sens du
mol (Borel, p. 128).
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rai-: mais c'est là une hypothèse « inadmissible en droit,

d'abord.parce que des Etats peuvent aussi peu créer un

autre Etat par contrat que des individus ne peuvent par
le même procédé créer d'autres individus, ou des Etats

d'autres organes, ensuite, parce que,
— la doctrine du par-

tage de la souA'eraineté écartée, — les Etats particuliers

perdent leur souveraineté en faveur de l'Etat central, tan-

dis qu'il est de l'essence du contrat de laisser subsister

la souveraineté des parties contractantes, et de l'essence

de la logique que le créateur ne soit pas absorbé par la

créature. La création contractuelle d'un nouvel Etat est

impossible. Le contrat est incapable d'expliquer et de

justifier la subordination des citoyens à l'Etat (ij. »

Essayer d'échapper à cette argumentation, continuent

Calhoun et Seydel, en prétendant comme l'ont fait certains

auteurs, Webster entre autres (2), qu'à la suite de son

accomplissement par les Etats particuliers, le traité d'u-

nion change de nature juridique et se transforme, par

une sorte de novation de droit public, en une loi consti-

tutionnelle, ce n'est que reculer la difficulté sans la faire

disparaître, car de deux choses l'une : ou le traité sub-

siste cl continue à former la base de la constitution fédé-

rale qui dès lors n'est plus elle-même qu'un traité, non

une loi ; ou il disparaît, el alors il est impossible d'assi-

gner une base juridique quelconque à l'Etat fédéral (3).

1. Borel, p. 128.

2. V. supra, p. 543.

3. « Cette explication (d'après laquelle le traité, une fois exé-

cuté, fait place à la loi), ne fait que rééditer, pour la répudier

aussitôt, la théorie du contrat social. Les individus ou les

États, diton', s'engagent par contrat à créer un nouvel État,

soit à élaborer et mettre en vigueur une constitution pour cet

État. Une fois cette constitution adoptée, la base contractuelle

disparaît.-Donc le nouvel État ne repose pas sur un traité. Mais

sur quoi donc, alors? Du moment que le contrat disparaît par
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Aussi n'existe-t-il pas de véritable Etat fédéral souve-

rain; les prétendues constitutions fédérales ne sont en

réalité que des. concordats, des pactes fédéraux. . Les

Etats-Unis en 1787, la Suisse en i.848, l'Allemagne du

Nord en 1866 n'ont fait que modifier, par la Aroie du con-

trat, l'ancienne association. L'association nouvelle repose

donc toujours, comme l'ancienne, sur des traités ; les

Etats particuliers ont conservé leur souveraineté et se

trouvent au-dessus du pouvoir central par eux créé. Les

pactes fédéraux ne les obligent que comme tout autre,

traité international, lien résulte nécessairement que tout

Etat particulier peut annuler un acte du pouvoir ..central

qu'il considère comme contraire au pacte fédéral, car il

n'est lié vis-à-vis des autres Etats confédérés que par des

rapports purement contractuels : or il est de la nature

du contrat qu'aucune des deux parties contractantes ne

soit liée par l'interprétation de l'autre. De même chaque

Etat possède nécessairement, en vertu de sa souverai-

neté, le droit de se retirer de l'union en dénonçant le

traité qui le lie aux autres Etals confédérés lorsque ce

traité se trouve en opposition avec les conditions néces-

saires de son existence (1).

La création d'un pouvoir central ne fait nullement,

obstacle à cette conception, car ce pouvoir n'a nul droit

un procédé quelconque, quelle est la base juridique du nouvel

État? Nous restons en face du.dilemme posé par Calhoun et

Seydel : ou bien le contrat subsiste et vous avez un État à base

contractuelle, ce qui est impossible, ou bien le contrat est éteint

par solution et alors le nouvel État ne repose sur aucun fonde-

ment juridique s (Borel, p. 129).
1. Calhoun, Works, II, p. 300 sq., Seydel, loc. cit., p.. 241. —

Sur l'exercice des droits de nullification et de sécession dans la

confédération d'états, V. supra, p.'535. L'on sait que c'est l'exer-

cice par les Etats du Sud,à la suite de différends survenus entre

eux elles Etals-du Nord relativement à l'esclavage, d'un, pré-
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propre, mais uniquement des droits à lui délégués par
les. Etals particuliers. Ces derniers ne sont jamais liés que

par leur propre volonté, alors même qu'ils confient à la

majorité le droit d'étendre la compétence fédérale. Enfin

les organes du pouvoir central ne sont pas les organes

propres d'un Etal fédéral supérieur aux Etats particuliers»
mais seulement les représentants de ces derniers, qui

exercent ainsi par l'intermédiaire des autorité:; fédéra-

les les attributions qu'ils ont convenu entre eux d'exer-

cer en commun, comme cela a lieu dans la confédération

d'Etats, seule forme d'organisation fédérative qu'il soit

possible de concevoir (1).

III. — Théorie de Jellinek (2).

Les doctrines de Calhoun furent, au début, acceptées

avec faA'eur aux Etats-Unis, où les partisans de la souve-

raineté exclusive des Etats étaient alors assez nombreux;

mais malgré les efforts de Seydel, elles ne réussirent

tendu droit de sécession, qui donna lieu à la guerre de séces-

sion de 1861-1865. La défaite complète des Etats sécessionnistes

a porté un rude coup aux théories de Calhoun. Il ne se trouve-

rait plus aujourd'hui d'Etats disposés àrevehdiquer hautement,

•comme l'ont fait certains d'entre eux en 1861, le droit de se

retirer de l'union dès que le pouvoir central prend une mesure

qu'ils considèrent comme contraire à leur souveraineté exclu-

sive.

1. Calhoun, t. 2, p. 290 sq.
2. Cette théorie qui pose en principe l'impossibilité d'expli-

quer juridiquement la formation de l'Etat fédéral, déjà pres-

sentie par Zorn et Laband, a été développée pour la première

fois par Jellinek clans son ouvrage sur les unions d'Etats (1882).

Depuis cette époque un certain nombre d'auteurs l'ont adoptée

et défendue, notamment Laband, Zorn et Borel.
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jamais à s'implanter solidement en Europe. Si l'idée d'un

partage de la souveraineté entre l'Etat fédéral et ses

membres est déjà rejetée à bon droit par la grande

majorité des auteurs, il est vraiment paradoxal d'affirmer

qu'en Suisse, par exemple, les cantons sont seuls souve-

rains, seuls Etats, et que le prétendu Etal fédéral qui les

englobe tous n'existe pas el ne possède même pas la

personnalité juridique. Et cependant c'est à ce résultat

que mène nécessairement la théorie de Galhoun et de

Seydel, à moins que l'on ne préfère dire, ce qui n'est pas

plus acceptable, que la Suisse constitue depuis i848 un

véritable Etal unitaire. 11 en est de même pour l'Allema-

gne, les Etats-Unis et les autres républiques fédérales

américaines. Dire que dans tous ces Etats, le prétendu
État central n'est qu'une somme de pouvoirs mis en

commun et exercés par des représentants des Etals par-
ticuliers au nom de ces derniers, c'est faire violence aux

faits qu'on veut expliquer. L'affirmation, d'après laquelle
les Etats particuliers sont seuls souverains, alors qu'ils

peuA'ent se A'oir malgré eux dépouillés par un A'ote de la

majorité de leurs droits les plus importants, de leur sou-

veraineté et de leur personnalité même, se trouve d'ail-

leurs en opposition avec la notion même de l'Etat souve-

rain (i). Enfin, le droit de sécession qui, dans cette théo-

1. 11 y a de plus, dans celle possibilité dé la disparition de la
souveraineté des Etats particuliers, un fait qui s'accorde peu
avec l'idée de Calhoun, qu'il est de l'essence du contrat en gé-
néral de laisser subsister la personnalité juridique des contrac-

. tants, et de celle du traité en particulier de laisser subsister
non seulement la personnalité juridique des États, mais aussi
leur qualilé essentielle, la souverainelè (V. supra, p. 548). Cal-
houn pourrait répondre,il est vrai, que l.'Etat particulier est tou-

jours libre dé se retirer de l'association plutôt que de consentir

à l'abandon d'un droit qu'il considère comme nécessaire à sa

conservation; mais l'exercice de ce droit de sécession peut être

fortpèrilleux pour l'État particulier ei constiluerindirectement
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rie, résulte nécessairement, de la souveraineté des Etats

particuliers, contredit de la manière la plus formelle dans

tous les Etals fédéraux aussi bien le sentiment de la

nation tout entière que celui des Etats particuliers eux-

mêmes, et il n'est pas actuellement, même aux Etals-

Unis, de membre d'un Etat fédéral qui revendique l'exer-

cice d'un droit aussi contraire à la nature de l'Etat.

Aussi la théorie de Calhoun et de Seydel se heurta-t-

elle dès son origine, au moins en Europe, à une désap-

probation générale, el l'on peut aujourd'hui la considérer

comme définitivement condamnée par la science du droit.

Ces deux jurisconsultes firent remarquer quelques-uns
de leurs contradicteurs, ont eu le grand mérite de recon-

naître, à une époque où cette A'érilé était généralement

méconnue, que la souveraineté est indivisible ; mais ils

se sont complètement trompés lorsqu'ils ont prétendu

que dans tout Etat fédératif la souveraineté ne pouvait

appartenir qu'aux Etats particuliers, et qu'il n'y avait pas

de moyen terme possible entre la confédération d'Etats et

l'Etat unitaire. Non, il existe deux sortes d'Etats fédéra-

tifs, la confédération d'Etats et l'Etat fédéral. II est con-

traire à toute vraisemblance d'affirmer que la situation

respective des membres vis-à-vis du pouvoir fédéral soit,

la même dans la Suisse du xv° siècle et dans la Suisse

actuelle, dans la Confédération germanique de r815 et

dans l'Empire d'Allemagne actuel. Ces deuxEtats ne sont

certes pas des Etats unitaires, et. cependant il est évident

que leurs membres ne possèdent plus une souveraineté

exclusive. Dans tous les deux, c'est à l'Etat fédéral que

revient le droit de déterminer sa propre compétence vis-

pour lui-même une grave atteinte aux conditions nécessaires

de son existence, si, une fois isolé, il est, incapable d'échapper
aux dangers extérieurs dont la présence avait peut-être été,

comme cela a souvent lieu en fait, la cause déterminante de la

formation de l'union,
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à-vis de ses membres : or, c'est là, on l'a vu, le trait ca-

ractéristique de la souA'eraineté; si, comme le soutiennent

Calhoun et Seydel, la souveraineté est indiA'isible, c'est

donc à l'Etat fédéral, et non à ses membres qu'elle appar-

tient. II existe par conséquent entre la confédération

d'Etats el l'Etat unitaire une forme d'Etat intermédiaire,

et cette forme c'est précisément celle qu'on désigne sous

le nom d'Etat fédéral.

Cette réfutation de l'idée de Calhoun qu'il ne pouvait

exister que des confédérations d'Etats, non des Etats fédé-

raux était très exacte. Mais il restait à expliquer la forma-

tion juridique de cette nouvelle forme d'Etat. Or le bien

fondé des remarques de Calhoun sur la différence de

nature entre traité et constitution ne pouA'ait être con-

testé ; cet auteur en aA'ait déduit à l'aide de raisonne-

ments très spécieux une série de conséquences qui sem-

blaient inattaquables, et l'on se trouvait toujours en pré-

sence de son fameux dilemne : ou l'Etat fédéral repose

sur des traités et dès lors il ne constitue qu'une associa-

tion entre Etats souverains, donc une simple confédéra-

tion d'Etats, ou le traité disparaît d'une manière quelcon-

que, sans qu'on puisse expliquer comment il est remplacé

par la constitution, et alors le nouvel Etal ne repose sur

aucun fondement juridique.

L'objection sembla si forte qu'on crut pendant long-

temps impossible d'y échapper. Un auteur autrichien,

Jellinek (i), que suivirent un certain nombre d'autres

jurisconsultes (2), trouva un moyen radical, sinon de la

1. DieLehre von den Staatenverbindungen, p. 253 sq., notam-

ment p. 262-272.

2. Laband, dans Marquardsen, I, p. 11 (dans un premier

ouvrage sur le droit public allemand, Laband s'était rattaché

aux doctrines de Webster et de Haenel sur la transformation du

traité en constitution à la suite de son exécution par les Etats

particuliers) ; V. aussi Borel, La souveraineté et l'Etat fédératif,
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réfuter, du moins de la tourner, en déclarant que l'Ela 1

fédéral ne reposait en effet sur aucun fondement juridi-

que, mais que c'était là une chose toute naturelle, et bien

plus, qu'il n'en pouvait être autrement, car la formation

de l'Etat fédéral, comme celle de tout autre Etat, est un

simple fait qu'il est impossible de qualifier juridiquement.
« La seule réponse à faire aux arguments de Calhoun,

dit un auteur qui adopte complètement la théorie de Jel-

linek sur la genèse de l'Etat fédéral, est celle-ci : Effecti-

vement l'Etal fédératif, de môme que tout autre Etat, ne

repose sur aucune base purement juiidique, et il est aussi

oiseux que puéril de A'ouloir lui en chercher une. L'Etat

créateur et protecteur du droit ne peut être créé en

vertu du droit public cpii ne prend naissance qu'avec lui

et par sa volonté. Rechercher la base juridique de l'Etat

est donc rechercher la quadrature du cercle. La nais-

sance de l'Etat fédératif, comme celle de tout Etat, est

un simple fait qui se soustrait, à foute qualification juridi-

que. Au philosophe à rechercher les causes de cet évé-

nement, à l'historien à décrire les actes par lesquels il

s'est, manifesté et qui ont marqué les différentes phases

de sa genèse ; le juriste doit attendre pour commencer

son examen scientifique que le nouvel ordre de choses

soit établi. Alors il l'étudié tel qu'il est et en tire les con-

clusions que lui dictent le droit et la logique, sans se

préoccuper des faits qui l'ont précédé » (i).

Voici comment Jellinek rend compte de cette forma-

lion purement naturelle de l'Etat fédéral (2) :

pp. 71, 130,141, 149, 154, et Zorn, Slaaisrechl, I, p. 30 sq. Zorn

est même le premier auteur qui ait émis l'idée que la genèse
de l'Etat fédéral était un pur fait, naturel; mais c'est Jellinek

qui a le plus insisté sur cette idée dont il a fait le point cen-

tral de sa théorie de l'Etat fédéral.

1. Borel, p. 130. CL Jellinek, p. 262.

2. Loc, cil., p. 262-272.



— 555 —

Il existe une différence absolue entre la formation des

Etats monarchiques anciens et celle de l'Etat moderne,

l'Etal national. L'Etat ancien se forme par conquêtes,

héritages, échanges, etc., qui viennent peu à peu accroî-

tre les domaines de la dynastie régnante. 11 en est tout

autrement de l'Etat moderne. Il ne s'agit pas ici de l'ac-

croissement ou de la diminution d'un état de choses déjà

existant, mais bien de la création d'une organisation essen-

tiellement nouvelle, n'ayant encore jamais existé comme

telle. La formation de l'Etat national consiste dans ce fait

qu'un peuple qui existe déjà en réalité et a conscience de

son unité de fait, transforme ce fait en droit en s'organi-

sant en une unité juridique el en créant par là un nouvel

Etat. Ce n'est plus comme auparavant l'Etat qui forme un

peuple en souciant entre eux par une vie commune sous

une même puissance publique des lambeaux de provinces
ou d'Etats autrefois séparés, mais bien un peuple déjà un

en fait qui forme l'Etat. Il s'élève une nation organisée
sous forme d'Etat, un Etat national (Volksstaat) ; mais

réciproquement cet Etat reçoit de la nation même son

existence (i).
Pour qu'une nation s'organise ainsi en Etat, deux

choses sont nécessaires: l'abolition de l'ancienne orga-

nisation, el la création d'un nouvel ordre de choses.

L'ancienne organisation peut se trouver écartée tantôt

par des moyens violents, guerre ou révolution, comme

en Norwège, en Grèce, en Belgique, en Italie et en Rou-

manie, tantôt à la suite d'une transformation pacifique
comme dans les Etats fédéraux de l'époque actuelle.

Dans ce dernier cas, les anciens pouvoirs publics, loin

de s'opposer par la force, comme en cas de révolution, à

la transformation politique en voie de s'accomplir, sont

les premiers à désirer et à faciliter la formation du nou-

1, Jellinek, p. S73,
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vel État, ou tout au moins ils la laissent s'effectuer sans

chercher à l'empêcher. En Suisse, il n'y eut pas de par-

ticipation directe des cantons à la création du nouvel

Etat : une commission de révision fut chargée de refon-

dre la constitution, sans que nul acte ou déclaration for-

melle des cantons fût venu hâter le mouvement national

de l'unité. Il en fui tout autrement aux Etats-Unis et sur-

tout en Allemagne, où les Etats particuliers coopérèrent

de la manière la plus efficace à la création de l'Etat fé-

déral. Aux Etats-Unis, ce furent les délégués des Etats

particuliers au Congrès de la confédération qui décidè-

rent la réunion d'une Coiwention constituante, qui se

réunit en effet à Philadelphie en 1787, et des délibéra-

tions de laquelle sortit la constitution actuelle des Etats-

Unis. En Allemagne, les Etats du Nord s'engagèrent par
les traités d'août 1866 à fonder un Etat fédéral, c'est-à-

dire à rendre possible sa formation, et ensuite à entrer

dans l'Etat fédéral ainsi formé (1). Mais, d'après Jellinek,

les engagements ainsi contractés par les Etats parlipu-

liers entre eux ne se IrouA'ent nullement en rapport

jur'dique de causalité avec l'Etat fédéral qui naquit plus

tard; ils ne faisaient que créer des obligations récipro-

ques entre les Etats jusque-là existants, obligations que

contractaient et avaient à exécuter les Etals particulier

comme tels (2).

Mais si les traités entre les Etats particuliers ne sont

pas la cause de la naissance du nouA'el Etat, comment

donc s'effectue la formation de ce dernier? « La création

de l'Etat national, dit Borel, qui résume les explications

de Jellinek sur ce point, consiste en ceci que la nation

1. La formation de la Confédération de l'Allemagne du Nord

et celle de l'Empire allemand ont été étudiées en détail dans la

première partie. Y. supra, p.
2, P. 265.
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crée un état de choses permettant d'exercer les fonctions

dé la vie collective et se donne des organes au moyen

desquels elle devient juridiquement capable de volonté et

d'action. C'est dans la constitution que celte éA'olution

trouve sa formule. La naissance de l'Etat est donc identi-

que avec celle de la constitution. L'Etat et la constitution

ne peuvent exister l'un sans l'autre, car il est impossible
de concevoir un Etat existant avant ses organes. 11 en

résulte que la première constitution, basée sur l'existence

de l'Etat, donc sur un simple fait,-est aussi peu suscepti-
ble que lui d'être déduite d'actes juridiques (i). »

Quant à la manière dont se forme la constitution elle-

même, il faut distinguer entre les Etats qui s'élèA'ent à

la suite d'une révolution et ceux dont la genèse s'effectue

d'une manière pacifique. Dans le premier cas, les pou-
voirs publics étant détruits, il se forme des gouverne-
ments provisoires, qui convoquent une assemblée consti-

tuante, ou entreprennent eux-mêmes la rédaction de la

nouvelle constitution. Le projet de constitution qui résulte

des travaux du gouvernement ou du Parlement de facto
n'a par lui-même aucune force; il en acquiert et se trouve

élevé à l'état de constitution lorsque l'organisation qu'il

prescrit se trouve réalisée en fait, et qu'obéissance est

prêtée, en fait, aux organes ainsi créés. II reçoit ainsi

vie et force effective par la volonté de la nation, par la

1. Borel, loc. cit., p. 153. Il existe, sur ce dernier point certai-
nes dissensions. Quelques auteurs, Zorn notamment, tout en-

admettant que la genèse de l'Etatest un pur fait naturel, disent

qu'il en est tout autrement de la formation de sa constitution,
et ils font remarquer avec raison que s'il était impossible de

trouver une base juridique à la première constitution d'un Etat
il s'ensuivrait nécessairement que toute loi rendue en vertu de
cette constitution n'aurait elle-même aucune base juridique

(Zorn, Staatsrecht, 1, p. 35, n. 40; V. aussi en ce sens Brie, loc.:

cit., p. 7, n. 1).
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reconnaissance dont il est l'objet de la part de cette der-

nière (i).

Il en est de même, d'après Jellinek, clans le second

cas, c'est-à-dire lorsque la formation de l'Etat s'opère

par une voie pacifique. La situation semble ici toute dif-

férente, puisque les anciens pouvoirs publics subsistent et

continuent à exercer leurs attributions ; malgré cela, elle

doit être considérée comme étant la même que dans le

cas précédent. Les anciens poiwoirs publics jouent en

effet, A'is-à-vis de l'Etat à former, exactement le même rôle

que le gouvernement provisoire institué pendant une révo-

1. Jellinek, p. 266. Jellinek conclut de là aA'ec raison que dans

l'Etat national la constitution n'est plus, comme dans les an-

ciennes monarchies absolues, une concession du monarque,
une restriction librement apportée à l'exercice de son autorité

par un pouvoir souverain : aujourd'hui la constitution repré-

sente la volonté de l'Etat, non celle de l'organe de la puissance

publique, et c'est cette puissance publique même qui se trouve

dès sa naissance juridiquement restreinte dans la personne de

ses organes. En Belgique par exemple, lorsque, après l'élabora-

tion d'une constitution volée le 25 février 1831 par le Congrès
national belge, le roi Léopold Ior moula sur le trône le 21 juillet
1831 et l'occupa en vertu d'une constitution déjà faite qui limi-

tait ses pouvoirs, il est évident qu'il est impossible d'intercaler

dans la série de ces opérations un moment, si court qu'il soit,

où le roi des Belges s'est trouvé roi absolu et a pu limiter son

pouvoir souverain par une constitution émanant de sa propre
volonté. V. en sens contraire Zoro (Slaalsrecht, I, p. 34), qui,

s'inspirant trop exclusivement du droit public allemand, croit

à tort que ton te constitution est nécessairement une concession

d'un prince auparavant absolu. C'est se mettre en contradiction

complète avec le mode de formation de constitutions comme

celles de la Belgique et d'un grand nombre d'autres pays, Nor-

wège, Roumanie, etc., sans compter toutes les constitutions

républicaines. De plus on a vu qu'il est dans cette théorie im-

possible d'expliquer comment le souverain peut se trouver lié

juridiquement par la constitution qu'il a octroyée à ses sujets :

V. supra, p. et cf. Borel, p. 20.
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lution. L'assemblée constituante dont ils ordonnent la réu-

nion, Convention, commission ou Reichstag n'a également

que le caractère d'un Parlement de facto, d'une assem-

blée de notables. Cela ne l'empêche pas d'ailleurs dépos-
séder le caractère d'assemblée législalîAre, mais « comme

le premier gouvernement, la première représentation

populaire d'un Etat qui se forme n'a qu'une existence de

fait impossible à qualifier juridiquement » (i).
La seule différence entre les deux cas, c'est que, lors-

que la formation de l'Etal est le résultai, non d'une révo-

lution, mais d'une évolution pacifique, les anciens pou-
voirs publics ayant continué de jure à exister, il est

nécessaire qu'ils donnent leur consentement au nouvel

état de choses, qu'ils se soumettent à la nouvelle puis-
sance publique. C'est pour cela que dans les Etals fédé-

raux actuels, qui sont le résultat d'une évolution pacifique,
les organes du pouvoir des Etats particuliers respectés
lors de l'évolution qui A'ient de s'accomplir doivent don-

ner leur consentement au nouvel ordre de choses. Ce

n'est pas que leur acceptation de la constitution ait. pour
effet de lier l'Etat fédéral pour l'avenir ; ce dernier pourra

toujours modifier la constitution ainsi acceptée par les

anciens Etats. Cette acceptation n'a d'importance que

parce qu'il est invraisemblable qu'un de ces Etats cher-

che de sitôt à rejeter un ordre de choses qu'il a lui-même

accepté. Aussi, est-il préférable que les anciens Etats

donnent leur assentissement à la nouvelle constitution

dans les formes légales. Mais ce n'est nullement néces-

saire, et une soumission de fait aux prescriptions de la

constitution fédérale suffit parfaitement, comme l'a prouA'é
en i848 l'exemple des six cantons suisses opposants, qui
doivent être considérés comme ayant accepté tacitement

la constitution fédérale, à raison de la nomination par eux

1. Jellinek, p. 268.
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faite sans réserves de députés au conseil des Etats et au

conseil national organisés par la nouvelle constitution.

Une fois leA'és tous les obstacles qui s'opposaient à

son existence, le nouvel Etat qui jusque-là n'était que
nasciturus entre dans l'existence par ce fait qu'il se pro-

clame puissance effective et agissante, que ses organes

entrent en fonctions, et qu'il exerce réellement sa souve-

raineté sur le peuple et le territoire (i). Mais, à partir

de ce moment, les anciens Etats n'existent plus sous leur

forme précédente, et il ne faut pas hésiter à admettre que,

pour la Suisse par exemple, « il y a eu en i848 un ca-

taclysme dans lequel les cantons ont cessé d'exister

comme Etats pour être ressuscites par la Confédération

dans leur condition actuelle (2). »

IV. — Appréciation critique des théories précédentes. Double

mode de formation de l'Etal fédéral.

Chacune des théories précédentes contient une certaine

part d'exactitude; mais elles sont toutes très incomplè-

tes, et il est nécessaire de les compléter l'une par l'autre

pour arriver à expliquer la formation de tous les Etats .

fédéraux qui existent actuellement.

Il est exact, dans la première, que l'Etat fédéral doive

être considéré à la fois comme fédéral et national, comme

une fédération et un Etat, et que, conformément à son

caractère fédéral, il puisse naître à la suite de traités

conclus entre les Etats particuliers. Mais il est faux que
ce mode de formation soit le seul possible (3) ; il est faux

de plus que la constitution fédérale soit un mélangé de

loi et de traité, ou qu'elle soit le traité d'union lui-même

devenu loi constitutionnelle à la suite d'une sorte de 110-

1. Jellinek, p. 571.

2. Borel, p. 142.

3. Cpr. supra, Ire partie, p. 6.
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vation de droit public ; enfin l'on a vu qu'il faut rejeter
aussi l'idée d'un partage de la souveraineté entre l'Etat

fédéral et ses membres (i).
Calhoun et Seydel ont eu' raison d'affirmer que le

pouvoir central et les Etats particuliers ne pouvaient être

souverains simultanément (2), et que les deux notions de

traité et de loi sont de nature toute différente ; mais ils

se sont complètement trompés en affirmant que dans l'E-

tat fédératif la souveraineté appartenait nécessairement

aux Etats particuliers seuls, sous prétexte que l'Etat fé-

dératif avait toujours pour base les traités conclus entre

ses membres, et qu'un véritable Etat ne peut naître de

traités ; ils se sont trompés également en déduisant de ces

deux idées la conclusion que les constitutions fédérales

n'étaient en réalité que des pactes d'union, et les préten-

dus Etats fédéraux de simples confédérations d'Etats ne

possédant ni la souveraineté, ni même la personnalité

juridique.
Enfin Jellinek et les autres partisans de la troisième

théorie, s'ils ont eu raison d'affirmer la possibilité d'Etals

fédéraux souverains et de constitutions fédérales possé-

dant le caractère de loi véritable et non pas de traité,

sont tombés dans l'erreur en soutenant que l'on ne pou-

vait arriver à ces résultats qu'à condition de renoncer à

toute lenlaliA'e d'explication juridique de la genèse de

l'Etat, et que notamment il était impossible que l'Etat

1. V. supra, p. 488.

2. Mais si la souveraineté est indivisible, ce n'est pas, on l'a

vu, en raison d'une nécessité logique découlant de la nature

même de la suprema polestas, comme le soutiennent ces au-

teurs, mais uniquement en vertu de l'unité nécessaire de l'Etat

dont la souveraineté est précisément l'attribut essentiel, celui

sans lequel il ne pourrait réaliser les fonctions qui lui incom-

bent: V. supra, p. 488.

LE PUR 36
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fédéral eût jamais pour base des traités conclus entre les

Etats particuliers.
Pour se rendre un compte exact du mode de formation

de l'Etat fédéral, il est nécessaire de partir de ce fait

que l'Etat fédéral peut, conformément à son double carac-

tère fédéral et national, naître historiquement et juridi-

quement de deux manières complètement distinctes.

a) La formation de l'Etat fédéral peut s'effectuer sans

qu'il y ait à faire inlerA'enir nul traité conclu dans cette

intention par les Etats particuliers. Ce mode de formation

se trouve réalisé dans deux cas très différents l'un de

l'autre :

D'abord en cas de transformation d'un Etat unitaire en

Etat fédéral. C'est de celte manière que se sont formés

les Etals-Unis du Mexique et du Brésil. 11 est évident

qu'en ce cas il est impossible de supposer un traité d'u-

nion entre les Etals particuliers, puisque jusqu'au moment

précis de la naissance du nouvel Etal fédéral ils n'étaient

encore que simples provinces d'un Etat unitaire. Mais il

est non moins certain que l'on ne peut ici, au moins lors-

que cette transformation s'opère par la A'oie légale, à la

suite d'une révision de la constitution existante et non

pas d'une révolution, prétendre que la naissance de l'E-

tat fédéral est un pur fait naturel, insusceptible de rece-

A'oir une explication juridique : car la nouvelle organisa-

tion n'est alors que le résultat direct d'une disposition du

droit public de l'Etat souverain, d'un acte essentiellement

juridique par conséquent (i ).

1. Il est un autre cas où la création d'un membre de l'État fédé-
ral doit être attribuée à la A'olonté souveraine de cet Etat:
c'est lorsqu'un État fédérât déjà formé élève une provin-
ce, un « territoire », au rang d'État particulier semblable à ceux

qui existent déjà. Ce fait se présente fréquemment dans les
Etats fédéraux d Amérique, à mesure que se peuplent des terri-

toires auparavant déserts. Mais il est facile de voir qu'il n'y a
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L'Etat fédéral provenant de la réunion d'anciens Etats

souverains peut aussi se former en dehors de tout traité

d'union entre ces Etats, lorsque sa naissance est le résul-

tat, non de la A'olonté des Etats comme tels, mais d'un

mouvement national, pacifique ou non, qui tend à réunir

en un seul des Etats jusque-là distincts' ou simplement
confédérés. C'est ce qui s'est produit en Suisse, où la

transformation de i848 s'est accomplie, non pas contre

la A'olonté des cantons, — le mouvement s'étant opéré d'une

manière pacifique, les pouvoirs publics des anciens Etats

subsistaient en fait et en droit, et leur assentiment au nou-

vel ordre de choses était nécessaire, — mais en dehors

d'eux, par la A'olonté de la nation tout entière, sans que
les cantons y aient coopéré autrement qu'en acceptant la

nouA'elle constitution ; et encore celte acceptation ne fut-

elle que tacite de la part d'un certain nombre d'entre eux

primitivement opposées à la révision. En ce cas la théo-

rie de Jellinek est exacte (i) : il est certain que ce mou-

vement national vers l'unité ne constitue qu'un pur fait,

non une opération juridique quelconque. Ce n'est pas
évidemment la circonstance que ce mouvement s'arrête à

la forme fédérale au lieu d'aller jusqu'à la forme unitaire

qui peut en modifier la nature : or, pour l'Italie, par

exemple, qui est elle aussi le résultat d'un mouvement

national de ce genre, personne ne pensera à soutenir que

pas là formation d'un État fédéral, car cet État existe déjà, et

l'accession de nouveaux membres peut entraîner tout au plus,
on l'a vu, une modification à la constitution fédérale, mais

non pas la création d'un nouvel Etat (V. supra, p. 125 n. 1).
1. Et encore, sauf, on le verra, la fiction que les États parti-

culiers doivent être considérés comme détruits, puis, ressus-

cites par la volonté de l'État fédéral, et sauf aussi l'affirmation,

que la naissance delà première constitution est, comme celle de

l'Etat lui-même, un fait qui échappe à toute qualification juri-

dique.
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la nation italienne a pour base des traités conclus entre

les diArers Etats qui la composaient avant 1890, sous pré-
texte que ces Etats ont successivement A'oté leur réunion

à l'Italie et que ce vote a été accepté par Victor Emma-

nuel.

La formation de l'Etal fédéral peut donc ne constituer,

comme celle de l'Etat simple, qu'un pur fait naturel. Mais

de ce que ce mode de formation existe, il ne s'ensuit pas

qu'il soit le seul possible; et l'on Ara A'oir qu'en effet l'his-

toire comme le droit démontrent l'existence d'un mode de

formation tout différent.

b) L'Etat fédéral peut avoir pour base des traités con-

clus par les Etats particuliers entre eux. Historiquement

ceci est incontestable pour plusieurs des Etats fédéraux

actuels, notamment pour les Etats-Unis, la République

Argentine (i),et la Confédération de l'Allemagne duNord,

1. La République Argentine ne provient pas, quoi qu'en aient

dit certains auteurs, d'un ancien Etat unitaire qui se serait

transformé en Etat fédéral. Les diverses provinces qui la com-

posent se trouvaient, bien avant la déclaration d'indépendance,
réunies sous la domination d'une même puissance, et elles

combattirent en commun pour conquérir leur indépendance ;

mais, comme aux Etats-Unis, la forme fédérale y est contempo-
raine de la naissance du nouvel Etat. Elle lui est même légère-
ment antérieure puisque la proclamation définitive de l'indé-

pendance, n'eut lieu que le 9 juillet 1816, alors qu'un statut pro-
visionnel voté par la junte avait dès 1815 établi le régime fédé-

ral. En tout cas le fait que la République Argentine aurait une

origine unitaire ne serait pas exact pour cet Etat fédéral tel qu'il
existe actuellement, car de 1820 à 1825, toutes les proA'inces
vécurent isolément, sans nul gouvernement commun qui les

rattachât les unes aux autres. Ce n'est qu'après plusieurs essais

infructueux de retour à une vie commune que le célèbre Rosas

réussit en 1831 à réunir sous son autorité toutes les anciennes

provinces de la Confédération Argentine (Cf. supra, lt 0 partie,

p. 248).
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devenue en 1870 l'empire d'Allemagne (i). Certes la na-

tion allemande par exemple n'est pas restée étrangère à

la formation de la Confédération de l'Allemagne du Nord

en 1866, puis de l'Empire d'Allemagne quelques années

plus tard; mais les événements par lesquels, se manifesta

à diverses reprises le sentiment d'une nationalité alle-

mande unique, très importants au point de vue politique,
ne le sont pas au point de vue juridique, et il est bien cer-

tain que la cause directe de la formation de l'Etat fédéral

allemand réside uniquement dans les traités conclus au

mois d'août 1866 entre les divers Etats de l'Allemagne du

Nord (2). Aussi ceci n'est-il pas contesté; mais l'on pré-
tend que ces traités n'ont qu'une importance historique,

que le jurisconsulte doit faire abstraction de tout ce qui a

précédé la naissance de l'Etat fédéral, prendre celui-ci tel

qu'il existe, et ne pas hésiter à dire que, l'Etat fédéral

étant, seul souverain, il faut, contrairement à la réalité, le

considérer comme le créateur des Etats particuliers : ces

derniers, bien qu'antérieurs en fait à l'Etat fédéral, tien-

nent de lui, en droit, toutes les attributions qu'ils possè-
dent (3).

1. Y. sur le rôle joué dans ces trois pays par les Etats parti-
culiers lors de la formation de l'Etat fédéral, lr" partie, p. 190 sq.

(États-Unis), p. 247 sq. (République Argentine), et surtout p. 120

et 127 (Allemagne).
2. Laband, tout en admettant en principe avec Jellinek que la

genèse de l'Etat fédéral est, comme celle de l'État simple, un

fait impossible à expliquer juridiquement, ne peut s'empêcher
de reconnaître « qu'au point de vue du droit public, la création

de la Confédération de l'Allemagne du Nord et de l'Empire alle-

mand est l'oeuvre, non pas du peuple allemand, mais bien des

Etats allemands existant en 1867 et 1870 », et que tous les aetes^

par lesquels s'est trouvée réalisée la formation de l'État fédéral

proviennent de ces Étals » (Laband dans Marquardsen, I, p. 19).
3. Jellinek, p. 281 ; Borel, p. 142. Laband rejette cette fiction

(I, p. 19),
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Voilà certes une clion bien extraordinaire. Il n'est

pas douteux en fait que les Etats particuliers sont anté-

rieurs à l'Etat fédéral et que ce dernier repose sur des

traités conclus eulre ses membres. Or, le traité est, entre

Etats, l'acte juridique par excellence. Pourquoi donc

s'obstiner à considérer la formation de l'Etat fédéral

comme un pur fait échappant à toute qualification juri-

dique, et cela au prix de fictions aussi aA'enlurées que
celles qu'on est obligé d'imaginer pour accorder la théo-

rie et la réalité ?

C'est qu'on se trouve en présence du fameux dilemme

de Calhoun el de Seydel : ou bien l'Etat fédératif repose
sur des traités, et alors il constitue, non pas un Étal véri-

table, puisqu'un'Etat ne peut naître par traité, mais une

union à base contractuelle, c'est-à-dire une simple con-

fédération; ou bien le traité disparaît d'une manière quel-

conque, el alors le nouA'el Elal n'a aucune base juridique.
Jellinek a cru le dilemme sans issue; il en a adopté le

second terme, faisant même de celte genèse purement
naturelle de l'Etal fédéral la condition nécessaire, de toute

construction d'une théorie juridique de cette forme d'Etat.

L'on Ara A'oir qu'il n'en est rien, et que malgré des objec-
tions de Calhoun et de Jellinek, il est parfaitement possi-
ble d'admettre en droit, conformément aux données his-

toriques, qu'un Etat fédéral peut naître par traité, sans

qu'il en résulte nécessairement que ses membres conser-

vent leur souveraineté intacte et que la constitution fédé-

rale ne soit elle-même qu'un simple pacte. Les arguments

à la fois philosophiques et juridiques que font A'aloir d'un

côté Calhoun et Seydel, de l'autre Jellinek et Borel, qui se

trouvent tous d'accord pour refuser d'admettre ce point,

ne résistent pas en effet à un examen sérieux.

L'argument philosophique est qu'admettre la possibilité

de la création d'un Etat par traité, c'est en revenir à la

théorie inadmissible du contrat social de Rousseau. Nul
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être physique ou moral ne peut être créé par contrat, et

des Etats ne peuvent pas plus par leur réunion, créer un

nouvel Etat, que des individus ne peuArent, en s'unissant

entre eux par un contrat social, fonder un Etat au-dessus

d'eux. Le contrat est aussi insuffisant à expliquer la subor-

dination d'anciens Etats souverains à l'Etat fédéral, qu'à

expliquer la subordination des citoyens à l'Etal dans la

doctrine de Rousseau.

A cet argument il suffit de répondre qu'assimiler ainsi,

au point de A'ue de la formation de l'Etat, l'Etat lui-même

et l'individu, et de ce fait que des individus ne peuvent
créer un Etat par contrat, conclure qu'il est également

impossible à des Etals déjà créés de s'unir par traité de

manière à se fondre en un nouvel Etat plus vaste, c'est

confondre entre eux deux ordres de choses absolument

distincts. L'on ne doit pas hésiter, me semble-t-il, à reje-
ter la théorie du contrat social, même expurgée des

erreurs qu'y aA'ait ajoutées Rousseau et qui n'en sont

nullement une conséquence forcée (i). L'Etat, comme la

famille, est une société nécessaire, et comme tel il n'est

pas l'oeuvre d'un contrat, mais bien de la force même

des choses (2). Mais s'il en est ainsi de l'Etat primordial,
c'est vraiment une erreur étrange que d'étendre les prin-

cipes qui régissent la formation de l'Etat par des indivi-

dus au cas où il s'agit non plus d'individus, mais d'Etats

tout, formés, et d'affirmer l'impossibilité pour plusieurs
Etats préexistants de se réunir en un seul Etat par des

1. Par exemple l'idée que le contrat social consiste dans
Valiénalion totale de chaque associé avec tous ses droits à la

communauté, etque chacun se donnant tout à tous, ne se donne

en réalité à personne et conserve ainsi toute sa liberté, qui, on le
s lit, dans la théorie de Rousseau, est inaliénable.

2. V. sur cette importante question de l'origine de la société
civile l'ouvrage remarquable de M. de Vareilles-Sommières, Les

principes fondamentaux du droit p. 54 sq.
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conventions conclues à celte fin (i). De tous les argu-

ments, en effet, que l'on invoque contre la doctrine du

contrat social, il n'en est pas un qui soit applicable ici,

ou même ils se retournent contre ceux qui les invoquent,

et la réalisation dans ces coiwentions entre Etals de

toutes les conditions essentielles des contrais, dont

l'absence lors de la création de l'Etal primordial force à

rejeter l'existence d'un prétendu contrat social entre

indiA'idus, amène nécessairement à reconnaître au con-

traire la possibilité de la réunion par traité de plusieurs

Etats en un seul. Je ne puis bien entendu discuter lon-

guement ici la théorie du contrat social (2); mais une

simple énuméralion des objections qui doiArent faire reje-

ter cette théorie montrera combien elle diffère de celle

qui nous occupe en ce moment.

L'on ne peut considérer l'Etat comme provenant d'un

contrat conclu entre tous les individus qui le composent,
car un contrat ne se présume pas : or, le prétendu con-

trat social n'est nullement prouvé. Bien plus, non seule-

ment son existence n'est pas prouvée, mais il est même

facile de démontrer qu'il n'a jamais pu exister : sans

parler du silence inexplicable de l'histoire sur un événe-

ment de cette importance, il est évident qu'il y aurait eu

une impossibilité à la fois matérielle et morale à obtenir

l'assentiment de tous les habitants d'un pays sans excep-

1. Cf. Jellinek lui-même, p. 264 : « Traité, incorporation,etc.,

qui sont de grande importance entre Etals déjà existants, ne

sont ici d'aucun secours » : ici, c'est-à-dire lorsque la forma-

tion de l'Etat est le résultat d'un mouvement national ; mais

Jellinek reconnaît lui-même que le traité joue un grand rôle

entre Etats déjà existants : or, c'est précisément le cas de l'Etat

fédéral lorsqu'il se forme par la réunion volontaire de plusieurs
Etats anciennement souverains.

2. En voir une discussion approfondie dans Vareilles-Som-

mières, loc. cit., p. 78 sq.
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ion ; puis, s'il est de l'essence du contrat social que la

condition soit égale pour tous, pourquoi les femmes n'au-

raienl-elles pas les mêmes droits que les hommes (i)?

De plus, les premiers individus qui se sont ainsi réu-

nis par contrat ne pouvaient éA'idemment enchaîner à per-

pétuité la A'olonté des générations futures.Aussi Rousseau

admet-il que ce contrat se forme à chaque génération,
car aujourd'hui encore tout indiA'idu naît libre. Mais l'ex-

périence de chacun de nous proteste contre une sembla-

ble supposition : comment en effet notre résidence en

tel endroit, qui souvent nous est imposée par mille liens

indépendants de notre volonté, implique-t-elle de notre

part une adhésion à un contrat par lequel nous abandon-

nons tous nos droits à la société et de l'existence duquel
a plupart des hommes ne se doutent même pas?

Enfin, pour arriver à des erreurs qui appartiennent

plus particulièrement à Rousseau, le contrat social tel

qu'il le conçoit est invraisemblable. 11 est inutile que

chaque homme abandonne tous ses droits à la société ; et

il est faux qu'il acquière sur chaque associé des droits

égaux à ceux qu'il abandonne : comme individu isolé il

n'a nul droit sur les autres associés ; et comme membre

du corps social, ses droits sont sans limites s'il fait partie
de la majorité, tandis qu'à l'inverse, il peut se voir dé-

pouillé de ses droits les plus essentiels, le droit à l'exis-

tence même, s'il fait partie de la minorité (2). De plus le

contrat social est la meilleure légitimation des théories

destructives de tout ordre social ; car si ce contrat est

l'oeuvre des hommes, oeuvre qui se renouvelle chaque

jour ou tout au moins à chaque génération, pourquoi les

individus qui trouvent mauvaise et mal organisée la so-

ciété actuelle n'essaieraient-iis pas de revenir à l'état de

' 1. Aussi est-il à remarquer que dans toute' sa théorie du con-
trat social Rousseau ne dit pas un mot des femmes.

% V, supra, p. 435 une citation de Rousseau à ce sujet.
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nature primitif? Et remarquons que toute facilité leur est

donnée pour rompre ce contrat d'où vient tout le mal :

car si l'on admet avec plusieurs partisans du contrat so-

cial qu'il n'existait avant ce contrai nulle loi naturelle

s'imposanl à l'homme, le contrat social lui-même ne peut,

être obligatoire, puisque le principe de justice qu'il faut,

respecter un contrai librement conclu n'existait pas.

Voilà à quelles difficultés insolubles A'ient se heurter

la doctrine d'après laquelle l'Etat primordial aurait été

créé par des indiAÙdus s'unissant entre eux par les liens

d'un vaste contrat social. Mais il est facile de voir qu'au-

cun de ces arguments ne porte si au lieu d'indiAddus il

s'agit d'Etals préexistants se réunissant de manière à ne

former qu'un seul Etal qui les englobe tous. Il n'existe

nulle impossibilité matérielle ni morale à ce qu'un cer-

tain nombre d'Etals s'unissent entre eux par une coiiA'en-

lion de ce genre, car il ne s'agit plus ici d'obtenir le con-

sentement d'un nombre considérable d'hommes dispersés

sur un vaste territoire, mais bien celui d'un nombre limité

et relativement très restreint d'Etats qui se connaissent

tous et sont déjà reliés depuis longtemps peut-être par

les liens d'une union plus ou moins étroite.

D'ailleurs, non seulement une semblable convention est

possible en théorie, mais l'histoire, loin de démentir par
son silence, comme tout à l'heure pour le contrat social,

l'existence de ces conventions entre Etats, A'ient au con-

traire l'affirmer de la manière la plus positive : les trai-

tés d'août 1866, pour ne citer que l'exemple le plus con-

nu, traités conclus entre les Etats de l'Allemagne du

Nord dans le but de créer un Etat fédéral, sont une

preuve indiscutable de l'existence de conventions de ce

genre. Les obligations qui dérivent de ces traités durent

indéfiniment. Ce n'est plus en effet de contrats conclus

entre individus, et qui par conséquent ont besoin d'être

sans cesse renouvelés, qu'il s'agit ici, mais bien de çon-
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v entions entre collectivités publiques qui ne meurent

pas. Et ces conventions sont obligatoires, car les prin-

cipes du droit s'imposent aux Etals eux-mêmes; el bien

qu'il n'existe pas au-dessus d'eux de pouvoir commun

capable de les contraindre par la force à l'exécution de

leurs obligations, ils n'en sont pas moins tenus en droit

d'accomplir celles qu'ils ont contractées.

Ainsi la convention par laquelle plusieurs États se réu-

nissent en un seul est, à la différence du contrat social

entre individus, parfaitement possible, et l'histoire nous

fait connaître divers exemples de conventions de ce

genre. On prétend alors qu'elles n'offrent qu'une impor-

tance purement historique, et l'on s'appuie, pour leur enle-

ver toute valeur juridique, sur cet argument qu'il est de

l'essence du contrat de laisser subsister la liberté el l'éga-

lité des contractants, ou tout au moins leur personnalité

juridique, et de plus, lorsqu'il s'agit d'Etats, leur souve-

raineté (i). « Les parties, dit Borel, s'imposent des res-

trictions, il est A'rai ; mais ces restrictions ne Aront jamais

jusqu'à supprimer leur personnalité juridique, car l'exis-

tence, la valeur el l'efficacité du traité dépendant précisé-

ment, en droit strict, de la durée de la personnalité juri-

dique de ses auteurs », et si, le traité une fois conclu,

l'un des contractants disparaît sans que personne succède

à ses droits, le traité « en droit strict perd son efficacité

pour ne conserver qu'une simple valeur morale » (2).
Mais précisément, et cette simple remarque suffit pour

enlever toute A'aleur à l'objection précédente, la person-
nalité des États qui se réunissent par traité pour former

un État fédéral ne disparaît pas à la suite de ce traité.

Elle disparaît si peu qu'un grand nombre d'auteurs, dont

1. V. supra, p. 548, une citation de Borel où cet argument se
trouve développé.

2. Borel, p. 127.
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Jellinek, continuent à leur reconnaître le caractère d'Etats.

C'est là aller trop loin, on l'a A'U, mais il n'en est par
moins certain qu'ils conservent leur personnalité juridi-

que, et cela suffit pour que le traité par eux conclu con-

tinue à subsister (i).

Quant à l'idée que tout traité doit nécessairement lais-

ser subsister la souA'eraineté des Etats contractants, c'est

là une supposition purement gratuite, et démentie par des

faits éA'idents. L'histoire et le droit international nous

offrent constamment, des exemples de traités où l'une des

parties contractantes renonce à sa souA'eraineté au profit

de l'autre. Aussi ne nie-t-on pas en principe la possibilité

de semblables coiiA'entions, et Jellinek, par exemple, n'hé-

site pas à ranger parmi les modes de formation de l'union

parfaite, c'est-à-dire de l'union qui produit un Etat uni-

taire, les traités par lesquels se trouvent réalisées la

fusion de plusieurs Etats en un seul, l'accession ou la

soumission d'un Etat à un autre en vertu de la libre vo-

lonté de l'Etat incorporé (2). 11 est bien éA'ident qu'en

tous ces cas, ces Etats renoncent à leur souA'eraineté et

au droit de jamais invoquer la clause rébus sic stantibus

et la loi de leur propre conservation pour se soustraire

1. Cf. Laband, clans Marqiiardscn, 1, p. 11 : « En entrant dans

ce dernier (l'Etat fédéral), les Etats confédérés ont abdiqué leur

souveraineté, mais non leur personnalité. Leur individualité a

subsisté sans interruption, et elle constitue la base essentielle

de la personnalité collective fédérale. » Tout ce que dit Laband

dans ce passage est très exact, mais assez difficile à concilier

avec sa nouvelle théorie que la genèse de l'Etat fédéral échappe
à foute explication juridique.

2. Jellinek, p. 79. Cet auteur cite comme exemple la soumis-

sion contractuelle de Genève à la République française en 1798,

l'union de l'Irlande et de l'Angleterre en 1800, l'accession volon-

taire des îles ioniennes à la Grèce en 1864, l'incorporation du

Lauenbourg à la Prusse en 1876, parla libre volonté de l'Etat

ncorporé, manifestée sous forme de loi,
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à l'exécution des obligations qu'ils viennent de contrac-

ter (1) : or, si des Etats peuvent ainsi par traité s'incorporer

à un autre Etat, c'est-à-dire renoncer non pas seulement

à leur souA'eraineté, mais même à leur personnalité juri-

dique, ce qu'on prétendait tout à l'heure être contraire

à l'essence même du contrat, l'on se demande en Arain

quel motif pourrait les empêcher de renoncer également

par traité à leur souveraineté, de manière non plus à

s'incorporer à un autre Etat, mais à fonder par leur réu-

nion un nouvel Etal distinct d'eux tous, l'Etat fédéral, dans

lequel chacun d'eux continuerait à posséder, à défaut de

la souveraineté à laquelle il a renoncé, une personnalité

juridique propre (2). Il y a une véritable contradiction à

t. Sur la possibilité d'une renonciation contractuelle à la sou-

veraineté, Y. encore Rosin, Souverânelât, etc., p. 39 ; Hoenel,
Staalsrecht, I, p. 36 sq. ; Zorn, Staatsrecht, I, p. 71, et dans

Hirlh's Annalen, 1884, p. 467. Ce dernier auteur, qui pose lui

aussi en principe qu'en elle-même la formation de l'Etat consti

tue toujours un simple fait (Staatsrecht, I, p. 30 sq.) reconnaît

que « sa formation (celle de l'Etat fédéral) par la réunion d'Etats

anciennement souverains s'effectue régulièrement par la voie

du traité; cela n'est cependant pas absolument nécessaire. Le

traité n'a pas ici pour effet que des contractants consentent les

uns envers les autres à des restrictions à l'exercice de leur sou-

veraineté, mais bien que chacun des contractanls renonce à son

ancienne souveraineté en faveur d'une puissance centrale à

constituer, et de telle manière qu'ils retiennent par devers eux

une grande part des droits de souveraineté... Dans l'Etat fédé-

ral, toute souveraineté particulière disparaît comme telle, et

elle n'existe plus constitutionnellement que comme partie cons-

titutive de la souveraineté collective du pouvoir central. »

(Staatsrecht, I, p. 71). Mais si ce transfert de la souveraineté des

Etats particuliers à l'Etat central est possible, et s'il s'effectue

par voie de traité, c'est-à-dire parune opération essentiellement

juridique, comment soutenir dès lors que la formation de l'Etat

fédéral n'est qu'un pur fait impossible à expliquer juridique-
ment ?

2. Cf. Jellinek, p. 68 : « Plusieurs Etats peuvent s'unir entre
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adopter sur ces deux cas semblables deux solutions op-'

posées. Et que l'on ne dise pas qu'il existe entre eux

celte différence qu'en cas d'accession ou d'incorporation,
l'un des Etats est absorbé par l'autre Etal contractant,

tandis que dans la formation de l'Etat fédéral, il y a un

Etat nouveau créé au-dessus des anciens Etals. Cette dif-

férence n'a rien à voir avec la question qui nous occupe.
Il n'y a ici qu'une chose à considérer : un Etal peut-il oui

ou non renoncer par traité à sa souveraineté? Et si, con-

formément à des faits incontestables, l'on admet en prin-

cipe l'affirmative, il est impossible de ne pas l'admettre

également en ce qui concerne l'Etal fédéraL car il est évi-

dent que si un Etat peut renoncer à sa souveraineté, il

faut bien cependant que le pouvoir suprême sur son ter-

ritoire existe quelque pari, et peu importe que ce soit

dans l'un des Etats contractants ou dans un nouA'el Etal

créé par l'acte d'union même (i).
Les remarques qui précèdent fournissent la solution de

« l'énigme juridique » proposée par Jellinek aux parti-

sans de la formation par traité de l'Etat fédéral, énigme

qu'ils « n'ont jamais cherché à résoudre. » Où donc,

demande cet auteur, le traité peut-il, lorsqu'il n'existe pas

au-dessus des contractants d'ordre légal établi, puiser sa

force obligatoire, pour le cas même où il se trouve en

conflit avec les intérêts particuliers les plus éleA'és des

contractants (2)? La réponse est bien simple. La force

eux, ou bien de telle sorte que l'un d'entre eux se trouve com-

plètement soumis à l'autre, c'est-à-dire que sa souveraineté

passe à ce dernier, ou bien de telle sorte que chacun des Etats

contractants disparaît comme tel et qu'un État complètement
nouveau s'élève à leur place. »

1.Sur la possibilité pour les États comme pour les individus

de créer par leur réunion une personne morale qui les englobe

tous, V. supra, p. 409 n. 1.

2. Jellinek, pp. 261, 178.
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obligatoire d'un traité ne dépend nullement de l'existence

de moyens de contrainte matériels, elle ne disparaît pas
dès que ce traité cesse d'être en conformité avec les

intérêts particuliers de l'Etal souA'erain. On s'expliquerait

l'objection de Jellinek si elle A'enait d'un de ces auteurs,

fort rares d'ailleurs, qui nient l'existence du droit inter-

national. Jellinek, il faut lui rendre cette justice, en recon-

naît le caractère obligatoire (i) ; mais alors son objec-
tion devient incompréhensible, puisqu'il existe ici, de son

propre aveu, un ordre légal, des principes de droit supé-
rieurs aux Etats contractants : ces principes, ce sont

ceux du droit international : que si, ce droit manquant
de sanction positiA'e, nulle autorité supérieure n'est à

même de contraindre l'un des Etats à accomplir les obli-

gations qu'il a contractées envers l'autre Etat, il n'en est

pas moins tenu moralement et juridiquement de les exé-

cuter. Certes, la clause rébus sic stantibus est ordinaire-

ment sous-entendue dans les traités, et l'Etat peut en

principe invoquer cette clause pour s'affranchir d'un

traité dont les dispositions A'iendraient à porter atteinte

aux conditions nécessaires de son existence ; mais il en

est tout autrement lorsque l'Etat renonce par ce traité à

son existence même, au moins comme Etat souverain. Il

est évident qu'un semblable traité implique nécessaire-

ment de la part de l'Etat qui s'oblige envers l'autre une

renonciation à exercer de sa propre autorité, en vertu

de sa souveraineté, les droits qui en découlent, le droit

de sécession par exemple, puisque l'Etat obligé a renoncé

par le traité en question à sa souveraineté même, et

qu'une semblable renonciation est, de l'aveu même de

Jellinek (2), à la fois possible et obligatoire pour l'Etat

qui y consent.

1. PP. 29,36 etpassim.
2. V. supra, p. 572.
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"
Quelques-uns des auteurs qui soutiennent l'impossibilité

de la formation juridique de l'Etat fédéral cherchent enfin

à justifier leur théorie par des arguments qu'ils croient

appuyés sur des principes de sens commun, et qui cons-

tituent en réalité de pures pétitions de principe. De ce

genre est le raisonnement de Borel que « l'Etat créateur

et protecteur du droit » (i) est en droit nécessairement

antérieur aux collectivités publiques qui le composent ;

étant leur supérieur il ne peut être considéré comme

ayant été créé par elles, car il est impossible que la créa-

ture soit supérieure à son créateur. « Il est Arrai qu'his-

toriquement les Etats particuliers existaient avant l'Etal

fédératif. Mais ce qui importe aux jurisconsultes beau-

coup plus que cette donnée historique, ce sont les princi-

pes suivants, dictés inévitablement par la logique et le

droit public : la souveraineté esl la source de tout pou-

voir el parlant de tout droit public. L'Etat souA'erain est

donc la base sur laquelle reposent tous les corps non

souverains. Les droits ne peuvent être au-dessus de la

source dont ils découlent. Les corps non souArerains ne

peuvent être antérieurs au fondement sur lequel ils re-

posent. Bien plus, ils ne peuvent être les créateurs de

l'Etat souA'erain, car le créateur est nécessairement anté-

rieur et supérieur à la créature, tandis que l'Etal souve-

rain est aussi nécessairement supérieur et antérieur aux

collectivités non souveraines dont les droits et les com-

pétences sont dérivés de sa volonté (2). »

Le créateur est nécessairement antérieur à la créature,

voilà en effet un principe incontestable. Du moment que

les Etats particuliers existaient avant l'Etat fédéral, ce

qui, en fait, personne ne peut le nier, était le cas pour.

1. P. 130. V. aussi p. 24.

2. Borel, p. 71. Cf. Jellinek, p. 46 : « Tous les Etats non sou-

A'erains ne peuvent être créés que par la volonté de l'Etat sou-

verain. »
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le plus grand nombre des Etats fédéraux, la conclusion

que ces Etats n'ont pu être créés par l'Etat fédéral qui

leur est postérieur, et qu'ils ne tiennent pas de lui tous

les droits qu'ils possèdent, semble donc s'imposer néces-

sairement. El cependant celle conclusion serait, paraît-il,

mal fondée juridiquement; ce ne sont pas les Etats parti-
culiers qui sont les créateurs de l'Etat fédéral, mais bien

l'Etat fédéral qui est le créateur de ces Etats particuliers

qui existaient aArant lui. Ainsi ces Etais qui, en fait et d'a-

près l'histoire, ont joué incontestablement le rôle de créa-

teurs, deviendraient en droit les créatures, et réciproque-
ment. C'esl toujours cette fiction du « cataclysme » à la

suite duquel les Etals particuliers disparaissent momen-

tanément pour être ressuscites par la volonté de l'Etat

fédéral (i).
Il est inutile d'insister sur le caractère arbitraire de

semblables fictions. Je me bornerai à faire remarquer que
le raisonnement de Borel repose sur une erreur déjà

signalée au sujet de la nature juridique de la souverai-

neté. L'Etat n'est pas le « créateur du droit » pas plus

que la souveraineté n'est « la source de tout pouvoir et

partant de tout droit public ». Cette idée que l'Etat est

le créateur du droit (ce qui, bien entendu, ne doit pas

s'entendre seulement du droit positif, de la législation éta-

blie, mais aussi du droit en lui-même, « du droit naturel »

comme le dit Borel en un autre passage) (2), c'est préci-

sément ce qu'il eût fallut démontrer, avant d'en tirer une

série de conséquences fausses. Mais aussi cette démons-

tration n'eût pu être faite, car l'affirmation en question

est complètement erronée. L'Etat ne crée pas le droit, il

ne fait que le reconnaître (3) ; la souveraineté est un des

1. Borel, p. 142.

2. Borel, p. 24. Cf. supra, p. 428, n. 3.

3. Cf. sur ce point supra, p. 433.

LE FUR R7
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éléments du" droit public, et non pas « la source... de

tout droit public ». L'Etal souverain étant la collectivité

la plus éleA'ée du droit public, commande dans une cer-

taine mesure à la famille et, à la commune, et a le droit

de leur imposer sa direction dominante en vue de la réa-

lisation de son but supérieur à tout but particulier ; mais

l'Etat simple n'est pas plus pour cela le créateur de la

commune et de la famille qui, au moins quant à cette der-

nière, existaient partout avant lui, que l'Etal fédéral ne se

trouve être nécessairement le créateur des Etals particu-

liers. Pas plus juridiquement qu'historiquement, la souve-

raineté de l'Etat n'est la source du pouvoir exercé dans

la famille par exemple par celui qui en est le chef.

Le fait qu'un être quelconque, physique ou moral, se

trouve soumis à un autre, n'implique donc nullement que

ce dernier être soil antérieur au premier. Ainsi de ce que

dans l'Etat fédéral, les Etats particuliers se trouvent dans

la dépendance du pouvoir central, il n'en résulte pas que

ces Etats ne puissent être considérés, aussi bien en droit

qu'en fait, comme lui étant antérieurs. Ce n'est pas l'Etal

fédéral qui a pu créer des Etals qui existaient bien avant

lui, mais bien les Etats particuliers qui ont créé l'Etat fédé-

ral, et cette création ne donne pas lieu à plus de difficul-

tés au point de vue du droit qu'au point de A'ue de l'his-

toire. On prétend que la création au-dessus de plusieurs

Etats d'un pouA'oir qui leur est supérieur à tous, est évi-

demment au-dessus delà sphère de volonté de chacun des

Etats, la législation de chacun d'eux n'ayant d'effet que

pour lui, et que par conséquent cette création doit se

trouver également au-dessus du pouvoir de tous les Etats

réunis (i). A une semblable objection, il suffit de répon-

dre avec Hainel : « Comme si la réunion de plusieurs for-

ces, conformément à un plan arrêté, n'obtenait pas par-

1. Jellinek, p. 2S6 ; Liebe, Staaisrechtliçhe Studien, p. 20.
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tout ce résultat d'arriver à ce qui est impossible à une

force séparée ! Comme si pouvait se trouver exclue par
une abstraction ou un principe d'expérience quelconques
la possibilité pour plusieurs Etats de fixer ensemble et

d'exécuter un plan commun, par lequel ils établissent des

organismes déterminés, dotent ces organismes du person-
nel et du matériel qui leur est nécessaire, et se soumettent

aux résolutions prises et aux mesures ordonnées par ces

organes ainsi formés ! » (i).
Ainsi l'Etat fédéral peut avoir une base juridique, et

cette base ce sont les traités conclus entre les Etats par-
ticuliers. Mais alors, objecte-t-on, la constitution n'est

qu'un simple traité, car d'un accord contractuel ne peut
sortir qu'un contrat, un traité, non une constitution, et

par conséquent, à moins de faire appel à une sorte de

novation de droit public incompréhensible, l'on se trouve

forcément ramené à la théorie de Calhoun, d'après laquelle
il n'existe que des confédérations d'Etats liés entre eux

par des traités, par un pacte fédéral, et non des Etats

fédéraux possédant une constitution véritable.

Non, la constitution des Etats fédéraux est bien une vé-

ritable constitution, et non pas un pacte fédéral. La maxi-

me qu'invoque Liebe : « d'un accord contractuel ne peut
résulter qu'un contrat » (2), repose, dans le sens où il

l'emploie ici, sur une complète confusion entre le contrat

et les résultats du contrat. D'un accord contractuel ne peut
résulter qu'un contrat, cela est vrai en ce sens tout à fait

général qu'entre parties égales en droit, c'est au contra-

qu'il faut avoir recours pour l'établissement, la modificat

tion on l'abrogation d'un rapport juridique quelconque ;

mais il est évident que le rapport juridique ainsi institué

peut être lui-même tout différent d'un contrat, et une

1. Deutsches Staatsrecht, I, p. 36. Cf. supra, p. 409, n* 1.
2. Liebe, Staatsrechtliche Studien, p. 17 sq.
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fois créé continuer à subsister d'une manière complète-

ment indépendante du contrat qui lui a donné naissance ;

en d'autres termes, de la formation contractuelle d'un

rapport de droit ne résdlte nullement la nature contrac-

tuelle de ce rapport (i).
C'est ce que toul le monde est forcé de reconnaître en

principe, et Jellinek lui-même n'hésite pas à l'affirmer.

D'après ses propres paroles, « il n'existe aucun doute

qu'il puisse être créé par contrai des rapports de droit

d'essence, plus élevée que celle d'un rapport purement

obligatoire » (2). Mais pour lui tel ne peut être le cas en

ce qui concerne l'Etat fédéral, car il faut pour l'exis-

tence de semblables rapports, ou la fusion organique des

parties contractantes en une unité supérieure, ou l'inter-

vention d'une volonté supérieure qui attache au contrat

comme effet de droit la naissance de la personnalité juri-

dique : or il n'existe pas de volonté supérieure aux Etats,

et par conséquent les Etats ne peuArent pas en se réunis-

sant créer une personne morale du droit international.

L'on a déjà vu ce qu'il fallait penser de l'impossibilité

pour l'Etat d'arriver, à l'exemple des autres personnes

physiques ou morales, lui dont la volonté est supérieure
à la leur, à créer en s'unissant à d'autres Etats une nou-

1. V. en ce sens Rosin, Souveroenetoet, etc., p. 32, 35. Cet au-

teur fait remarquer très exactement quelavolonté de l'être qui
se soumet à une domination étrangère est bien la cause juridi-

que de la formation de ce rapport de domination, niais non

pas de son maintien, de la continuation de son existence ; el,

ce rapport de droit, contractuel jusqu'à un certain point quant
à sa naissance nel'est pas quant à son contenu. Cf. aussi Hsenel,

Deutsches Staatsrecht, I, p. 35, et Schulze, Einleitung, p. 205,

n. 1. Ce dernier auteur cite comme exemple de semblable rap-

port de droit le mariage, qui se forme par contrat, mais qui

une fois formé continue à produire ses effets indépendamment
de la volonté des parties contractantes.

2. P. 259.
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A'elle personne juridique (i). L'on cherche en A'ain quel

pourrait être le principe du droit international qui inter-

dirait aux Etals la conclusion de traités tendant.à la réa-

lisation d'un but aussi naturel que celui-là. De plus, dans

le premier terme de l'alternative telle qu'il la présente,

Jellinek admet l'existence d'un rapport de droit supérieur

au traité qui lui a donné naissance lorsqu'il y a « fusion

organique des parties contractantes en une unité supé-

rieure » : mais n'est-ce pas précisément ce qui se produit

lors de la formation de l'Etat fédéral? Et Jellinek le recon-

naît si bien lui-même qu'il insiste sur ce fait que les Etals

particuliers n'ont de droits qu'en leur qualité de mem-

bres de l'Etat fédéral, qu'ils ont perdu leur status, leur

condition juridique primitive, et qu'ils n'ont plus d'autre

status légal que celui qu'ils possèdent à l'intérieur de

l'Union (2).

Reste maintenant à expliquer comment s'opère lors de

la formation de l'Etat fédéral cette fusion en un seul Etat

de plusieurs Etats anciennement souA'erains, qui se trou-

vent maintenant réunis par les liens d'une véritable cons-

titution fédérale, et non pas d'une sorte de concordat,

d'un pacte fédéral reposant uniquement sur leur propre

volonté.

Les Etats particuliers qui veulent fonder un Etal fédé-

ral concluent entre eux un traité d'union par lequel ils

s'obligent à créer au-dessus d'eux un Etat dont ils seront

]es membres et dans la dépendance duquel ils se trouve-

ront. Ils fixent d'un commun accord les bases de l'Etat à

-ormer et préparent ou font préparer un projet de cons-

titution fédérale qui doit être approuvé par tous les Etats,

à raison des importantes modifications qu'il introduira

1. V. supra, p. 409, n. 1, la citation de Haniel à ce sujet, et cf.

p. 404 sq., notamment, p. 407, 11. 1.

2. Jellinek, p. 273,
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nécessairement dans la constitution de chacun d'eux. De

cette approbation par les Etats, il ne résulte nullement

que la constitution fédérale soit un traité conclu d'un

commun accord par les Etats particuliers ni même une

loi prise en commun par ces Etats et puisant en eux-

mêmes sa force obligatoire comme loi constitutionnelle

de l'Etat fédéral (t). La véritable portée des lois particu-
lières approuvant le projet de constitution fédérale est

celle-ci : les Etats particuliers donnent, en la forme de

loi, d'un accord unanime, leur déclaration de vouloir de-

venir à partir de telle date, les membres d'un Etat fédé-

ral ayant pour base la constitution convenue entre les

divers Etats; et cette déclaration entraîne pour chacun

d'eux l'abrogation, à partir de la date fixée pour la nais-

sance du nouvel Etat, de toute disposition constitution-

nelle en désaccord aA'ec celles de la constitution fédérale.

Ainsi, jusqu'à la naissance du nouA'el Etat, il n'existe

entre les Etats particuliers que des liens contractuels ;

ils ne sont réunis que par des traités, et c'est toujours

par conséquent le droit international qui leur est seul

applicable. AArec la promulgation dans chacun des Etats

particuliers de la loi approuvant le projet de constitution

fédérale et en fixant l'entrée en A'igueur à telle époque,
se trouve accomplie la dernière condition préliminaire
dont la réalisation est nécessaire pour que puisse s'effec-

tuer la formation juridique du nouvel Etat. Mais cet Etat

1. Sur les motifs qui s'opposent à l'admission de ces deux

explications,V. supra,!" partie, p. 116. Elles ont toutes deux été

proposées pour expliquer la formation du nouvel Empire alle-

mand; mais elles sont aujourd'hui rejetées avec raison par la

plupart des jurisconsultes allemands. Y. supra, p. 117, quel est
le véritable sens des 22 lois particulières par lesquelles les 22

États allemands ont publié la constitution fédérale convenue

entre eux comme devant être, celle du Norddeutscher Bund à

fonder,
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n'existe pas encore. Pour qu'il existe, un dernier acte est

nécessaire, ou plutôt deux actes inséparables l'un de

l'autre : il faut que les organes fédéraux créés par le pro-

jet de constitution accepté par le traité d'union entrent

en fonction, et promulguent aussitôt au nom de l'Etat

fédéral la nouvelle constitution. C'est bien de cette

manière que les choses se sont passées dans les Etats

fédéraux créés par des traités entre les Etats particu-

liers, et notamment en Allemagne (i). A la date fixée

par le traité d'union pour l'entrée en vigueur de la cons-

titution fédérale, les organes fédéraux institués par le pro-

jet de constitution se saisissent du pouvoir fédéral (2), et,.

en leur qualité d'organes de l'Etat fédéral, proclament au

nom de cet Etat l'entrée en A'igueur de la constitution

fédérale, qui deA'ient ainsi, d'un projet de constitution

coiwenu en A'ue d'un Etat fédéral à créer, la constitution

même de cet Etat fédéral, c'est-à-dire une règle de droit

dont le maintien, la modification ou l'abrogation ne dépen-
dent plus désormais que de la volonté de l'Etat fédéral (3).

1. V. supra, p. 112 sq., 120 sq.
2. Bien entendu il n'est pas nécessaire que fous les organes

fédéraux se proclament au même moment organes du nouvel

Étal, et agissent immédiatement comme tels. 11 est certaines

nécessités pratiques dont il faut bien tenir compte. Lorsque

par exemple une constitution fédérale institue à la fois un pré-
sident et une assemblée fédérale, si cette assemblée ne doit se

réunir que sur la convocation du président, il faut bien que ce
dernier se saisisse du pouvoir fédéral avant l'assemblée qu'il
doit convoquer. Non seulement il n'y a là rien de contraire à

l'idée de la formation juridique de l'État fédéral, mais c'est en

ce cas une nécessité imposée par la constitution même, puis-

qu'en décidant que l'un des organes fédéraux devra convoquer

l'autre, elle suppose forcément que le premier organe est tout
^ormé et prêt à agir avant que le second ne soit réellement

constitué.

3. Zorn a prétendu que cette explication de la formation de

l'État fédéral constituait un cercle vicieux, une generatio ae-
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De ce moment par conséquent la constitution fédérale

cesse d'avoir pour base la volonté des Etats particuliers

telle qu'elle se trouve manifestée clans le traité d'union ;

elle repose plus que sur la volonté de l'Etat fédéral lui-

même, devenu, à la suite de l'exécution de ce traité, un

Etat distinct de chacun de ceux qui l'ont créé par leur

réunion el supérieur à eux tous.

La constitution fédérale n'est donc pas un traité, mais

bien le résultat d'un traité, ce qui est tout différent. Le

fait de la réunion des Etals particuliers est volontaire et

résulte d'un traité ; mais une fois ce traité exécuté par

l'adoption de la constitution fédérale et son entrée en

quivoca (Staatsrecht, I, p. 30 n. 30). Ce serait exact si l'on disait

que les organes fédéraux se saisissaient du pouvoir central en

vertu de la constitution fédérale elle-même : il est évident que

si l'on suppose la constitution déjà obligatoire à ce moment,

les organes fédéraux n'auront plus à la proclamer telle au nom

de l'État fédéral losqu'ils seront saisis du pouvoir, et il sera

impossible de trouver d'autre cause au caractère obligatoire de

la constitution que la volonté des États particuliers eux-mêmes.

Mais l'objection repose sur un malentendu ou une confusion.

Ce n'est pas en vertu de la constitution fédérale déjà supposée
en vigueur que les organes fédéraux se proclament tels et pro-

murent la constitution fédérale, mais bien en vertu de la cons-

litulion convenue entre les Etats particuliers comme constitution

future pour l'État fédéral à fonder, c'est-à-dire en réalité en

vertu du traité d'union, dont la constitution convenue entre les

Etats forme partie intégrante depuis qu'elle a été acceptée par
eux fous. Jusqu'à la naissance du nouvel État, la constitution

fédérale n'est donc qu'une sorte de projet que des Étals souve-

rains s'engagent entre eux par traité à exécuter à partir de

de telle époque; mais aussitôt que l'État fédéral est né et que
la constitution a été promulguée comme loi de cet État elle

repose uniquement sur la volonté de ce dernier, et non plus
sur la volonté des États particuliers, qui à la suite de l'exécu-

tion du traité par eux conclu, ont cessé d'être souverains pour
devenir les membres d'un État qui les englobe tous. Cf. Hsenel,

Sludien, I, p. 76 et 77, et Staatsrecht, I, p. 32, n. 17,
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vigueur conformément aux dispositions du traité d'union,
le nouvel Etat apparaît el a dès le moment de sa nais-

sauce une volonté et des organes propres, indépendants
de ceux de ses membres et qui leur sont supérieurs. Dès

lors, par conséquent, les rapports contractuels font place
aux rapports de domination et de subordination, et le

droit international est remplacé par le droit public
interne (i).

1. On A'oit maintenant que le dilemme de Calhoun : ou l'Etat
fédéral repose sur des traités, et, les Etats particuliers n'étant
liés que par leur propre volonté sont souverains, ou les traités

disparaissent par une novation ou d'une manière quelconque,
etl'Elat n'a plus de base juridique, est en réalité bien facile à
écarter. Dans tout contrat, les obligations contractées par les

parties et par conséquent le contrat lui-même s'éteignent par
leur exécution, mais o?la n'empêche pas que la situation nou-

velle des parties ne repose en réalité sur une base juridique, le
contrat qu'elles avaient conclu. Il en est de même ici. Le traité

disparaît, mais seulement une fois son effet produit, une fois

exécutées les obligations que les Élats particuliers avaient

contractées. Ces obligations avaient pour but la fondation d'un

Etat fédéral. Or les rapports entre l'Etat et ses membres sont

des rapports de domination et de subordination, non des rap-
ports contractuels; il faut donc qu'à la naissance de l'Etat le

traité disparaisse pour faire place à la constitution. Mais comme

il ne disparaît que lorsqu'il a produit tout son effet, comme sa

disparition est le résultat nécessaire du contenu même de ce

traité, conclu dans le but de former un Etat unique, il est vrai

de dire que cet Etat repose sur les traités ainsi conclus. L'on

voit aussi par là ce que penser de l'opposition qu'on a parfois

prétendu exister entre les deux affirmations que l'Etat fédéral

repose sur des traités, et cependant a pour base une loi vérita-

ble, la constitution fédérale. Il semble que cela revienne à dire

que cet Etat repose sur une base à la fois contractuelle et

légale ; or, les deux notions de traité et de loi sont dénature

complètement différentes et s'excluent l'une l'autre. Aussi

dans la théorie que je viens d'exposer, n'est-il pas dit que l'Etat

fédéral repose à la fois, en même temps, sur des traités et sur

la constitution. L'Etat fédéral, quand on le prend déjà formé et-
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Et tout ceci s'effectue sans que l'on ait à faire inlerve-

avec certains auteurs l'idée d'une sorte de n ovation de

droit public (i). Jellinek et Borel ont raison d'affirmer

agissant, n'a qu'une base, la constitution: mais cette constitu-
tion elle-même, ou du moins la première constitution qu'il ait
eue en venant à la vie, était la constitution convenue par traité
entre les Etats particuliers, el qui ne s'est trouvée élevée à l'état
de loi constitutionnelle qu'au moment de la naissance du
nouvel Etat. Il est donc vrai dé dire que l'Etat fédéral, s'il re-

pose "directement sur une loi, la constitution fédérale, repose
immédiatement sur les traités conclus entre les Etats particu-
liers dans le but de créer un Etat fédéral sur un plan convenu
entre eux et aveo des organes déterminés à l'avance.

1. Il est bien certain que lorsque plusieurs Etals souverains
se réunissent en un seul Etat, et que les rapports contractuels

qui pouA'aient seuls exister entre eux alors qu'ils étaient encore

souverains, se transforment en rapports constitutionnels, il y a
là une modification juridique importante à l'ancien état de cho-
ses. Mais celte modification ressemble si peu à ce que l'on ap-
pelle novation en droit privé qu'il est bien inexact et arbitraire
de lui attribuer ce nom. Aussi sonl-ce surfout les auteurs qui
refusent d'admettre la formation juridique de l'Etat qui em-

ploient ici ce mot de novation, pour critiquer ensuite la possi-
bilité d'une semblable opération (V. Jellinek, p. 258 sq. ; Liebe,
Studien, p. 17, sq. ; Borel, p. 69,129). Webster lui-même, l'un des

premiers auteurs qui ait développé cette idée que la constitu-

tion fôdérafe repose sur des traités conclus entre les Etats par-
ticuliers, bien qu'elle possède réellement le caractère de la loi

constitutionnelle, évite ce mol de novation. Ses théories sont

parfois un peu vagues ; mais il insiste cependant sur ce que « la

constitulion n'est pas un contrat, mais le résultat d'un contrat»;
bien que « basée sur un accord contractuel, elle est un A'érita-

ble gouvernement. Acceptée par le peuple des Etats-Unis, elle

est devenue par cette acceptation une constitution. Le peuple a

résolu défaire une constitution, mais une fois faite, cette cons-

titution devient ce que son nom indique ; elle n'est plus un sim-

ple accord contractuel » (Discours : The Constitution nota com-

pact. Works, III, p. 468). Ainsi Webster est loin de dire que
c'est la convention entre les Etats elle-même, qui, par une opé-

ration juridique inexplicable, se trouve transformée en loi cons-
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qu'un traité reste toujours un traité et ne peut jamais

deArenir loi, changeant ainsi de nature à la suite d'une

transformation juridique inexplicable. Mais celte affirma-

tion n'est nullement inconciliable aArec l'idée qu'un Etat et

sa loi fondamentale, la constitution, peuvent avoir pour

base juridique un traité d'union. Dire que le traité d'u-

nion devient constitution fédérale, et dire que la constilu"

tion fédérale a pour base juridique un traité sont deux

choses complètement différentes. C'est par des traités que

les Etats particuliers s'unissent entre eux, conviennent de

former un Etat fédéral sur certaines bases arrêtées à l'a-

vance, et de faire partie de cet Etat à partir de telle date

indiquée par le traité d'union. Mais une fois accomplies

toutes les conditions préliminaires de la formation de l'E-

tat et arrivée la date fixée par le traité, les organes dont

la création était préA'ue par ce traité n'ont plus qu'à se

saisir du pouvoir fédéral et à promulguer au nom du nou-

vel Etat la constitution fédérale.

Les obligations prévues par le traité d'union se trou-

vent ainsi réalisées, et comme le dit Hajneï, par l'accom-

plissement de ce traité, « il se produit ce fait que le

contenu de la constitution prévue dans le traité pour l'Etat

lilutionnelle. Au fond, cette explication, dans laquelle Webster

n'avait d'ailleurs en vue que la constitution de son pays, étai^

exacte, abstraction faite des conséquences qu'il en tiraitaupoint
de vue d'un partage de la souveraineté entre l'Etat fédéral et ses

membres, et elle peut s'appliquer non seulement aux Etats-Unis,
mais aussi à la République Argentine et surtout à l'Allemagne.
Mais il est évidemmentimpossible d'expliquer ainsi la genèse de

tous les Etals fédéraux, et l'idée de la formation contractuelle
de l'Etat fédéral devient complètement fausse si on. l'applique
aux Etats fédéraux qui proviennent de la transformation d'un

Etat unitaire en Etat fédéral, ou à ceux dont la fondation est-le

résultat d'un mouvement national qui s'est effectué contre la

volonté ou simplement en dehors de l'intervention des Etats

particuliers,
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à fonder se trouve, avec la formation de cet Etat, éleA'é à

l'étal d'expression de la A'olonté commune organisée, et

en même temps, débarrassé de toute disposition contrac-

tuelle ultérieure des Etats fondateurs, il vaut comme loi

propre de l'Etait fondé » (i).

Ainsi, si la formation de l'Etat fédéral peut s'opérer sans

qu'intervienne nul traité entre les Etats particuliers (2),

il est aussi des cas où l'État fédéral nous apparaît comme

le résultat de traités conclus entre ces Étals. Sa forma-

lion s'effectue donc d'une manière essentiellement juridi-

que, puisque le traité est l'acte juridique par excellence

du droit international. Bien entendu, lorsqu'on dit que la

formation d'un État s'est effectuée juridiquement, cela ne

A'eut pas dire que les actes dont elle se compose sont

uniquement des actes juridiques. Il est évident que dans

la formation de l'État comme dans toute oeuvre humaine,

le fait et le droit se trouvent intimement unis. Mais ce

qu'il s'agissait de prouver, c'est que la formation de l'Étal

fédéral n'est pas nécessairement un pur fait, naturel, im-

possible à expliquer juridiquement. Or, si l'État fédéral

se forme à la suite et comme conséquence d'un traité

d'union conclu dans cette intention entre les Etats souA'e-

rains, si ces traités ont pour but non pas la formation

d'un État fédéral quelconque, aA'ec des organes provisoi-

res quelconques, mais bien la formation d'un État fédéral

conforme à un plan déterminé, avec des organes fixés par

le traité d'union, si enfin ces organes se saisissent du

pouvoir fédéral conformément à la volonté des États par.

1. Staatsrecht, ï,.p. 36. Cette théorie, développée par Hoenelà

l'occasion de l'Allemagne, est en effet la seule qui permette de

se rendre un compte exact de la formation de certains Etats

fédéraux, et spécialement de la Confédération de l'Allemagne
du Nord, devenue.en 1870 l'Empire allemand. Cf. également en

ce sens Brie, loc. cit., p. 130.

2, V. supra, p. 562.
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ticuliers manifestée par le traité d'union, au jour fixé par

ce traité, et l'exercent au nom du nouvel État qui acquiert

dès lors une existence propre et indépendante de celle

des États qui l'ont fondé, il est permis d'affirmer que

l'Étal fédéral ainsi créé est le résultat de traités entre

les États particuliers. Cela ne l'empêche d'ailleurs nul-

lement de leur être supérieur, puisque tous ces États

ont par ces traités renoncé à leur souveraineté en sa

faveur. Et l'on arrive ainsi à expliquer d'une manière

toute naturelle la formation de certains Étals fédéraux,:

sans être obligé pour cela de faire violence à l'histoire et

d'avoir recours à des fictions juridiques que rien ne jus-
tifie.

DEUXIÈME SECTION

NATURE JURIDIQUE UE L'ÉTAT FÉDÉRAL.

L'Etat fédéral est, comme l'indique son nom allemand

(Bundesstaat), à la fois Staat et Bund, Etat et fédération.

11 est à la fois par conséquent une réunion d'individus,
comme l'Etat simple, et une réunion de collectiA'ités non

souveraines d'un certain genre, différentes de toutes celles

qui composent l'Etat unitaire (i). De ce double caractère,

qui explique la possibilité de deux modes de formation

1. Cf. Brie, loc. cit., p. 95 : « Le Bundesstaat est en même

temps Bund et État ; il est donc... d'un côté un être collectif

composé d'États et organisé fédérativement, de l'autre un être
collectif composé d'hommes, avec des attributions et une com-

pétence embrassant en principe tous les buts de la vie humaine.
La notion du Bundesstaat n'est pas formée par la juxtaposition
de certains des caractères de la notion de Bund et de certains
des caractères de la notion d'État; mais elle réunit en elle tous
les éléments essentiels du Bund en même temps que tous ceux
de l'État. » Sauf en ce qui concerne le caractère d'État attribué
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de l'Etat fédéral complètement distincts l'un de l'autre (i),

résultent deux conséquences très importantes au point

de vue de l'organisation de l'Etat fédéral, conséquences

dans lesquelles il faut voir le trait caractéristique de cette

forme d'Etat : c'est que d'un côté, l'Etal fédéral, à raison

de sa qualité d'Etat, possède la souveraineté, mais que,

de l'autre côté, cet Etat se trouve, à raison de l'existence

de ses membres et de leur participation à la formation de

la volonté suprême, posséder une organisation toute par-

ticulière, très différente de celle de l'Etat unitaire : d'où

son caractère de Bund, d'Elal fédéral.

1. — Souveraineté de l'Etat fédéral.

La première question qui se pose dans l'étude juridique

de l'Etat fédéral, c'est de savoir qui, de l'Etat fédéral ou

de ses membres, possède la souveraineté (2). La réponse

à cette question ne saurait être douteuse. Il est incontes-

table que dans le véritable Etat fédéral, tel qu'il existe

depuis la fin du siècle dernier, la souveraineté appartient

à l'Etat fédéral lui-même, et non à ses membres. Ceci

résulte d'une manière évidente des dispositions des di-

verses constitutions fédérales sur les rapports entre le

pouvoir central et les Etats particuliers.

L'on a vu que le critérium de la souveraineté était la

faculté d'un être de déterminer librement dans les limites

du droit, sa propre compétence, ce que les auteurs alle-

mands appellent la « compétence de la compétence (3). »

par Brie aux membres de l'Etat fédéral, cette remarque est très

exacte et de grande importance, on va le voir, pour la déter-

mination de la nature véritable de l'Etat fédérât.

1. Y. supra, p>. 562, 564.

2. Sur l'impossibilité d'un partage de la souveraineté et de la

coexistence sur un même territoire de plusieurs Etats souve-

rains, V. supra, p. 488.

3. Sur cette expression, V. supra, p.



— 591 —

Or toutes les constitutions fédérales reconnaissent cette

faculté à l'Etat fédéral sans jamais l'accorder aux Etats

particuliers. Cette faculté se manifeste par le droit de

l'Etat fédéral d'étendre indéfiniment le cercle des attribu-

tions fédérales, dût-il pour cela modifier la constitution.

La révision de la constitution dépend en effet de l'Etat

fédéral, et elle s'effectue d'ordinaire par la A'oie de la lé-

gislation fédérale (i), ou tout au moins par l'intermédiaire

d'organes agissant au nom de l'Etal fédéral (2). Les Etats

1. Const. suisse, art. 119 : « La révision a lieu dans les formes

statuées pour la législation fédérale » ; V. aussi les art. 120 et

121 ; Const. allemande art. 78 : « les modifications à la Consti-

tution ont lieu sous forme de loi. » Il en est de même dans la

plupart des républiques fédératives américaines, où la révision
de la constitution est ordinairement confiée au Congrès fédéral

(Const. du Mexique, art. 127; du Venezuela, art. 152: de la Ré-

publique Argentine, art. 30 ; du Brésil, art. 90). Le plus souvent

jes modifications proposées doivent être adoptées par la majo-
rité des Etats particuliers; mais parfois, comme au Brésil, les
droits du pouvoir central en matière de révision constitution-
nelle sont à peu près exclusifs de ceux des Etats particuliers, et
en dehors du droit d'initiative réservé à ces derniers, la seule

différence entre le vote d'une loi constitutionnelle et celui d'une
loi fédérale ordinaire est l'exigence pour la validité de la révi-
sion d'une majorité spéciale, les deux tiers du Congrès par exem-

ple au lieu de la majorité simple.
2. C'est ce qui a lieu aux Etals-Unis, où la révision de la cons-

titution fédérale est effectuée par une Convention nationale con-.

voquée parle Congrès, de sa propre initiative, ou sur la demande

des deux fiers des États particuliers. Les amendements propo-
'

ses par cette convention doivent, pour devenir partie intégrante
'

de la constitution, être adoptés par les trois quarts des législa-
tures des Etats particuliers ou par des Conventions spéciales se

prononçant en ce sens dans les trois quarts d'entre eux. Dans
la République Argentine, la révision, après qu'elle a été décidée

par le Congrès, est effectuée comme aux Etats-Unis par une
Convention nationale réunie dans ce but, mais ici sans que les
Etats particuliers comme tels soient appelés à participer à cette
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particuliers prennent en général une part directe à la ré-

vision, et c'est même l'un des points où leur participation

à la formation de la volonté souveraine apparaît le plus

nettement; mais en A'otant sur la révision, ils agissent en

A'ertu de la constitution fédérale, et par conséquent comme

organes de l'État fédéral, et de plus il est éA'ident qu'une

semblable participation n'a aucun rapport. aA'ec le droit

de déterminer librement sa propre compétence : nul

d'entre eux ne peut ni étendre sa compétence A'is-à-vis

de l'Etat fédéral, ni même à l'inverse empêcher à lui seul

le pouA'oir central d'étendre sa compétence A'is-à-Aris de

lui (i); les limites de sa compétence se trouvent donc

dépendre non pas seulement de sa propre volonté, mais

aussi et surtout d'une volonté supérieure, celle de l'Etat

fédéral. L'Etat fédéral au contraire est toujours à même de

s'attribuer la compétence nécessaire dans tel ou tel cas

particulier (2), et se trouve, dans cette manifestation de

révision autrement que par le vote de leurs représentants au
Sénat sur la nécessité de modifier la constitution .

1. Par exception, en Allemagne la Prusse possède dans le
Bundesrat un nombre de A'oix suffisant pour empêcher à elle
seule foute révision constifulionnelle (Y. supra, p. 138) ; mais
ce n'est là qu'un cas isolé, sans exemple clans les autres Etats

fédéraux, et qui tient uniquement à la grande supériorité de

fait de la Prusse sur les autres Etats allemands. De plus il est

clair qu'il n'y a là qu'un droit purement négatif, absolument

insuffisant pour que la Prusse puisse être considérée comme

possédant la souveraineté et le droit de fixer librement elle-

même sa compétence.
2. L'existence de droits réservés, de droits garantis à certains

des Etats particuliers ne vient apporter à cette règle qu'une

exception apparente, ces droits garantis reposant uniquement,
une fois t'Etat fédéral fondé, sur l'article de la constitution

fédérale qui les mentionne, et par conséquent sur la A'olonté
de -l'Etal fédéral lii-même. De plus, ici aussi (Cf. note précé-
dente), il n'existe au profit de l'Etat particulier qui les possède
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son pouvoir, indépendant de chacun de ses membres

considéré comme tel; c'est donc bien lui, et lui seul, qui

possède la souA'eraineté (i).
Une conséquence nécessaire de la souveraineté de

l'Etat fédéral est que la loi fédérale abroge par le fait

même de sa promulgation toute disposition des lois d'un

Etat particulier qui lui est contraire : Bundesrecht bricht

Landesrecht, droit fédéral brise droit particulier (2). Cette

qu'un droit purement négatif, celui de pouvoir s'opposer à leur
abolition. Mais ce droit n'a évidemment rien de commun avec
celui d'étendre librement sa propre compétence, et de plus, il
ne leur permet même pas de s'opposer à l'extension de la com-

pétence fédérale sur tout autre point. Il est donc impossible
de parler de la souveraineté de tel Etat particulier uniquement
parce que cet Etat posséderait un droit garanti plus ou moins

important qui ne peut en principe lui être enlevé que de son
consentement. Sur les droits garantis, V. supra, p. 454 sq. et cf.

Jellinek, p. 272, 301 sq.
1. Cf. Brie, loc. cit., p. 104 : « La compétence delà compé-

tence est un élément nécessaire et essentiel de l'Etat fédéral »,
et Borel, loc. cit., p. 63 : « L'agrandissement de la compétence
fédérale est matériellement et formellement indépendant de la

volonté des Etats. Matériellement, car l'unanimité des Etats

n'est pas requise pour une révision constitutionnelle, la simple
majorité suffit. L'Etat particulier peut rester en minorité et se
voir dépouiller malgré lui de toutes ses compétences : donc il
est bien le sujet d'une puissance et d'une volonté supérieures.
Au point de vue formel, la révision constitutionnelle est un acte
unilatéral de l'Etat fédératif; ce n'est pas un traité entre les

Etats membres, c'est une loi sur laquelle ils sont bien appelés à
voter comme organes de l'Etat collectif, mais qui, une fois adop-
tée, les lie comme l'expression de la volonté d'un pouvoir supé-
rieur. » V. aussi p. 117 sq. et Jellinek, p. 295 sq. Sur tous ces

points, cf. supra, p. 466 sq.
2. Et ce résultat se produit de plein droit, sans qu'il soit

nécessaire que la loi particulière ait été modifiée ou abrogée
régulièrement par les autorités compétentes de l'Etat membre.
En Suisse, le conseil fédéral appelé à statuer sur cette question
l'a tranchée formellement en ee sens (Blumer-Morel, I, p. 287).

LE PUB. 38
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règle, qui découle d'ailleurs nécessairement de la souve-

raineté de l'Etal fédéral, se trouve expressément formu-

lée dans la plupart des conslilu'ions fédérales (i), et son

existence ne fait nui doute dans les rares constitutions qui

ne la mentionnent pas expressément.
Une autre conséquence de la souveraineté de l'Etat

fédéral, c'est qu'en cas de conflit entre l'Etat fédéral et

un Etat particulier, c'est toujours une autorité fédérale

qui est appelée à trancher le conflit. Si les Etats particu-

liers avaient conserA'é leur souveraineté, toute difficulté

sur-venue entre eux, ou entre eux el l'Etat fédéral, ne

pourrait se régler que par la A'oie de l'arbitrage, comme

cela a lieu dans la confédération d'Etats (2). Or tel n'est

pas le cas dans l'Etat fédéral. Les conflits de compétence

ou autres sont toujours tranchés par un organe fédé-

Cefte solution ne peut en effet faire de doute puisque, si on la

rejetait, l'Etal fédéral se trouverait dépendre pour l'application
des lois fédérales de la bonne volonté de ses membres. Cf. sur

ce point Borel, p. 66 et Brie, p. 111.

1. Const. allemande, art. 2: «... Les lois de l'Empire l'empor-
tent sur les lois de chaque Etat » ; Const. argentine, art. 31 :

« La présente constitution, les lois nationales que le Congrès
établit pour son exécution, les traités conclus avec les nations

étrangères, forment la loi suprême de la nation ; les autorités

de chaque province sonl obligées de s'y conformer, nonobs-

tant toute disposition contraire que pourraient contenir les lois

ou constitutions provinciales ». Y. des dispositions analogues
dans la constitution suisse, disposif. transit., art. 2 (Cf. aussi

art. 113 al. dernier), — et dans celle des ELils-Unis, chap. VI,
art. 2 ; — du Mexique, art. 126,— etdu Venezuela, art. 13 — 18°.

2. Il peut certes intervenir entre les membres de la confédé-

ration un accord sur la manière dont devra être exercé cet

arbitrage ; il peut même être créé un tribunal arbitral perma-
nent ; mais à la différence de ce qui a lieu clans l'Etat unitaire

et dans l'Etat fédéral, ce tribunal possédera toujours un carac-

tère arbitral, ne reposant en dernière analyse que sur la volonté

de l'Etat qui a consenti à se lier ainsi vis-à-vis des au.res. Cf.

sur ce point Brie, p. 44 ; Jellinek p. 177, et supra, p. 531.
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rai (i), en dehors de toute intervention des Etats particu-
liers. Cet organe fédéral, qui est le plus souvent un tri-

bunal ou une Cour suprême (2), a non pas les pouvoirs
d'un arbitre nommé par les parties en litige, mais bien

un pouA'oir de décision propre, qu'il exerce au nom de

l'Etat fédéral lui-même. Son rôle est donc analogue à

celui de l'autorité ou du tribunal chargé dans un Etat

unitaire de trancher les conflits qui peuvent* survenir

entre l'Etat et une collectivité inférieure ou même un

simple particulier. Et en cas de refus d'un de ses mem-

bres de se soumettre à la sentence qui le condamne,

l'Etat a le droit d'employer la force envers lui pour le

contraindre à l'exécution de cette sentence (3). Il résulte

nécessairement de là que les Etats particuliers se trou-

vent soumis à un pouA'oir supérieur, celui de l'Etat fédé-

ral, et que par conséquent ils ne possèdent pas la souve-

raineté (4).

1. Const. suisse, art. 110 ; Const. allemande, art. 85 n» 12 ;
Const. des Etals-Unis, chap. III, sect. 2; Const. mexicaine, art.
97 ; Const. argentine, art. 100 ; Const. vénézuélienne, art. 110

80 ; Const. brésilienne, art. 59 c.

2. Peu importe bien entendu au point de vue des rapports

respectifs entre l'Etat fédéral et ses membres que ces attribu-

tions soient confiées à un véritable tribunal, comme c'est le

cas dans la presque totalité des Etats fédéraux actuels, ou à un

autre organe quelconque, pourvu qu'il s'agisse d'un organe
fédéral. Sous la constitution suisse de 1848, les conflits de com-

pétence étaient du ressort de l'assemblée fédérale, et au-

jourd'hui encore ils sont, dans l'Empire allemand, du ressort du

Bundesrat et no.i pas du tribunal fédéral, bien que la loi du 21

janvier 1877 en ait créé un.

3. Sur l'exécution fédérale et la différence qui existe entre

cette voie d'exécution et la guerre entre Etats souverains, V.
infra, p. 685.

4. Aussi ce point est-il l'un de ceux contre lesquels vient
échouer toute tentative d'attribuer la souveraineté aux Etats

particuliers. Tocqueville, qui croit à l'existence d'un partage de



— 596 —

Ainsi l'Etat fédéral est. seul souverain. Mais bien

entendu, cela ne veut pas dire qu'il soit le seul à exercer

la souA'eraineté. En A'ertu de la répartition des compé-

tences effectuée par la constitution fédérale, les Etals

particuliers prennent part à l'exercice de la souveraineté,

mais seulement à son exercice. La souA'eraineté n'est

donc pas plus partagée entre l'Etat fédéral et ses mem-

bres qu'elle ne l'est dans l'Etat simple entre l'Etat lui-;

même et telle province ou colonie à laquelle il a accordé

une certaine autonomie. Dans ce cas comme dans celui

de l'Etat fédéral, la souveraineté est une et appartient

uniquement à l'Etat, mais elle se trouve répartie, quant à

son exercice, entre différents pouAroirs ou collectiA'ilés.

Cette distinction entre la substance de la souveraineté,

seule une et indivisible comme ne pouvant appartenir qu'à

Une personne morale elle-même une et indivisible, l'Etat,

et l'exercice de la souveraineté, parfaitement divisible,

est essentielle pour se rendre bien compte du fonctionne-

ment des institutions fédérales. C'est une distinction ana-

logue à celle qu'il faut faire dans l'Etat simple entre le

pouvoir et les organes du pouvoir. Le pouvoir est néces-

sairement un, mais son exercice est divisible et peut être

la souveraineté entre l'Etat fédéral et ses membres, ne se dis-

simule pas que l'existence d'un tribunal fédéral situé au-dessus

des Etats particuliers et statuant en dernier ressort sur tout

conflit qui s'élève entre eux ou entre eux et l'Etat fédéral sa

trouve peu en harmonie avec sa théorie. V. notamment t. I,

p. 240 : « La Cour suprême des Etats-Unis fut donc revêtue du

droit de décider foules les questions de compétence. Ce fut là

le coup le plus dangereux porté à la souveraineté des Etats.

Elle se trouva ainsi restreinte non seulement par les lois, mais

encore par l'interprétation des lois ; par une borne connue et

par une autre qui ne l'était point, par une règle fixe et par une

règle arbitraire, s II est clair que dans ces conditions il est dif-

ficile de parler de la souveraineté des Etats particuliers et de

leur indépendance de tout autre pouvoir.
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confié à différents organes, qu'on s'accorde généralement

à reconnaître comme devant être au nombre de trois,

les pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire.

Quant à examiner sur quelles bases doit être effectuée

cette répari lion des compétences entre l'Etat fédéral et

ses membres, ce serait là une recherche à la fois impos-

sible et inutile. Ces bases A'arient en effet avec chaque

constitution fédérale. De même que dans la confédération

d'Etats les droits exercés en commun par les divers

Etats peuvent être aussi étendus que l'on veut, sous la

seule condition que les Etats confédérés conservent leur

souveraineté, de même dans l'Etat fédéral, où la situa-

tion respectiA'e qu'occupent dans la confédération d'Etals

le pouvoir central et les Etats particuliers se trouve ren-

versée, les droits des membres peuA'ent être extrêmement

étendus, et. une seule chose est nécessaire, c'est que la

souveraineté appartienne à l'Etal fédéral. Aussi exisle-t-

il sous ce rapport de grandes différences entre les diA'er-

ses constitutions fédérales. Tandis qu'aux Etals-lJnis par

exemple les droits des Etals particuliers sont restés très

importants, en Suisse ils sont aujourd'hui réduits à peu

de chose, et encore continuent-ils à diminuer presque

chaque année. Au Mexique également, à raison de l'ori-

gine unitaire de cet Etat fédéral, les attributions exercées

par le pouvoir central à l'exclusion des Etals particuliers

sont très étendues et dépassent de beaucoup celles du

pouvoir central des Etats-Unis. Tout ce qu'il est possible
de faire, c'est d'indiquer les grandes lignes suivant les-

quelles les diverses attributions de la puissance publique

se trouvent ordinairement réparties entre l'Etal fédéral

et ses membres (i).

En principe, pour toutes les questions d'intérêt général,

1. Sur ce partage des compétences entre l'Etat fédéral et les

Etats particuliers, V. Laband, Staatsrecht, I, p. 94 sq.
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la compétence de l'Etat fédéral est la règle, lion pas seu-

lement en droit, en vertu de la faculté qu'il possède de

déterminer librement sa propre compétence (i), mais

aussi en fait, d'après les rèjles posées sur ce point par

la constitution fédérale (2). L'Etat fédéral possède d'abord

nécessairement toutes les compétences qui touchent direc-

tement à son existence et à sa conserA'ation (3). Mais de

1. V. supra, p. 465.
2. La plupart des constitutions fédérales déclarent que les

Etats ou provinces conservent tous les droits non attribués

par elles au pouvoir fédéral (V. const. suisse art. 3 ; const. des

Etats-Unis, amendement X ; du Mexique, article 117; du Vene-

zuela, art. 116 ; delà République Argentine, art. IO'J). Mais il se-

rait complètement faux de déduire de là que la souA'erainefé

des Etats particuliers est la règle et celle du pouvoir fédéral

l'exception. La disposition en question tient à des causes pure-
ment historiques. Dans la plupart des Etats fédéraux, les Etats

particuliers existaient avant l'Etat fédéral ; ce dernier se trou-

vant en face de collectivités déjà organisées et fonctionnant

régulièrement, il était tout naturel, et de plus beaucoup plus

politique, qu'il se bornât à s'attribuer les compétences dont il

aA'ait besoin, laissant fout le reste aux anciens Etats, sauf bien

entendu à augmenter peu à peu ses attributions par voie de

révision constitutionnelle -chaque fois que la nécessité s'en

ferait sentir (Cf. Jellinek, p. 293, et Borel, p. 279). Au contraire

l'Etat unitaire qui crée une nouvelle collectivité publique, le

département par exemple, ou qui, en vertu de sa souveraineté

en réorganise une déjà existante, province ou colonie, sera tout

naturellement porté à ne lui attribuer que les compétences
dont elle a besoin, se réservant ainsi indirectement toutes les

autres attributions. Mais rien n'empêche l'Etat fédéral d'agir lui

aussi de celte manière et la meilleure preuve en est qu'une des

constitutions fédérales américaines, celle du Dominion of Ca-

nada, a suivi celte voie (art. 91 de la constit. canadienne) : V.

supra, p. 269.

3. Les plus importantes de ces attributions sont aujourd'hui,
surtouten Europe, celles qui ont trait aux rapports de l'Etat avec

les puissances étrangères. V. sur ce point ce qui concerne la si-

tuation de l'Etat fédéral en droit international, infra, titre III.
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plus toutes les constitutions fédérales attribuent au pou-
voir central bien d'autres droits. Partout il possède une

triple organisation législative, executive et judiciaire très

complète et complètement distincte de celle de ses mem-

bres. Presque toutes les questions d'intérêt général
lui sont attribuées, à raison de l'avantage que présente en

ces matières une législation uniforme. C'est pour cela que
dans tous les Etats fédéraux ou à peu près, la législation
en matière de poids, monnaies et mesures, de postes et

télégraphes, de chemins de fer, de douanes, les lois rela-

tives au commerce, à la propriété littéraire, aux brevets

d'invention et beaucoup d'autres, sont dans la compétence
exclusive de l'Etat fédéral. Il est môme certains Etats

fédéraux, la Suisse notamment, et l'Allemagne elle aussi

entre de plus en plus dans celte voie, où le droit de légi-
férer en matière civile, commerciale et pénale, est à peu

près entièrement passé aux autorités fédérales, à l'exclu-

sion de celles des Etals particuliers (i).
Souvent aussi, il arrive que certaines matières, tout en

étant en principe de la compétence du pouvoir fédéral, ne

cessent pas par là-même de faire partie également des

attributions des Etats particuliers. L'Etat fédéral a soin

en général de se réserver une compétence exclusive dans

toutes les questions qui touchent aux conditions nécessai-

1. V. Const. de l'Empire d'Allemagne, art. 4; Const. suisse,
art. 24 à 51; Const. argentine, art. 67-ll«, Const. brésilienne,
art. 34-23° ; Const. canadienne, art. 91, n 032 et 18-28. Dans tou-
tes ces constitutions, souscertaines réserves, surtout en ce qui
concerne la Suisse, la législation en matière civile, commer-
ciale el pénale est du ressort des autorités fédérales. En ce qui,
trait à la législation commerciale et aux lois sur la naturali-
sation, dans tous les Etats fédéraux actuels la compétence fédé-
rale est la règle : V. en effet sur ce point, en plus dés constitu-
tions précédentes, les constitutions des Etats-Unis, chap. I,
sect. 8, nos3 et 4, et du Mexique, art. 7, nosX et. XXI.
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res de son existence (i) ; mais il est un certain nombre

de matières communes, où sa compétence existe, mais

n'exclut pas celle des Etats particuliers (2). De plus, même

les attributions appartenant en principe au pouvoir fédé-

ral peuvent rester en fait, au moins pendant un certain

temps, dans la compétence des Etats particuliers. Ainsi

la constitution fédérale allemande attribuait à l'Empire la

législation en matière de procédure civile et pénale, de

brevets d'invention, d'assurances, etc. : or les codes de

procédure civile et pénale datent du 3o janvier et du

Ier février 1877; la loi sur les brevets d'invention, du 25
mai 1877, et les lois concernant l'assurance des ouvriers

contre la maladie, les accidents, la vieillesse et les infir-

mités, sont, des i5 juin i883, 6 juillet i884 et 22 juin 1889.
11 est évident que jusqu'au moment où la loi fédérale est

votée, c'est-à-dire parfois pendant un temps très long, les

lois particulières restent en vigueur. Mais du jour où la

loi fédérale est promulguée, les lois particulières cessent

de s'appliquer, au moins dans les dispositions qui lui sont

contraires, en vertu du principe général : loi fédérale

abroge loi particulière (3).

II. — Participation des Etats particuliers à la souveraineté

fédérale.

Les membres de l'Etat fédéral ne sont donc pas souve-

rains, et, par conséquent ils ne possèdent pas le carac-

i. Ainsi l'on verra {infra, titre 111)que pour le droit de paix
et de guerre par exemple,et souvent pour la presque totalité des

relations entre les puissances étrangères, la compétence de l'É-

tat fédéral est exclusive.

2. C'est ainsi que les États particuliers allemands possèdent à

6té de l'Empire le droit de légation actif et passif: V. infrai

p. 780.

3. V. supra, p. 593.



— 601 —

1ère d'Etat (i); de plus ils ne prennent part à l'exercice

de la souveraineté, chacun en ce qui concerne son propre

territoire, que comme les provinces autonones de l'Etat

unitaire. Il serait cependant complètement faux de l'assi-

miler à ces dernières ; ils se distinguent d'elles par un

caractère juridique bien marqué qu'ils sont seuls à pos-

séder. En effet, non-seulement, comme la province auto-

nome dans l'Etat unitaire, ils partagent Y exercice de la

souveraineté, sur leur territoire, avec le pouvoir central,

mais de plus ils participent, en leur qualité de membres

de l'Etat fédéral, à la substance même de la souveraineté,

à la formation de la volonté de l'Etat fédéral tout entier.

Grâce à une organisation particulière de la puissance pu-

blique, ils prennent part au pouvoir souverain en leur

qualité d'organes de l'Elat fédéral. C'est dans cette orga-

nisation particulière de la puissance publique qu'il faut

voir la caractéristique essentielle de l'Etat fédéral, celle

qui le distingue de l'Etat unitaire, quelque décentralisé

qu'il soit. Un Etat peut, en effet, comme l'Autriche ou

l'Angleterre, accorder à ses provinces ou à ses colonies

l'autonomie la plus complète, c'est-à-dire une part aussi

grande que possible à l'exercice de la souveraineté sur

leur territoire respectif, mais il ne peut leur accorder la

participation à la substance même de la souveraineté, à la

formation de la volonté souveraine de l'Etat tout entier,

à moins de perdre par là-même son caractère d'Etat uni-

taire et de se transformer en Elat fédéral. Ce n'est donc

pas dans le self-government ou l'autonomie, qu'il est pos-
sible de trouver matière à une distinction précise entre

les membres d'un Etat fédéral et la province ou la colo-

nie : certaines colonies anglaises possèdent des droits et

une compétence législative beaucoup plus étendus que
les cantons suisses, ?t cependant personne ne verra dans

1. V. supra, p. 39b. . .
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l'Angleterre actuelle un Etat fédéral. Le seul critérium

qui permette de distinguer nettement les membres de

l'Etat fédéral des autres collectivités publiques non sou-

veraines est la participation au pouvoir résultant d'une or-

ganisation particulière de la puissance publique (i).

i. Ce point à déjà été mis en lumière par un certain nombre

d'auteurs, notamment par Zorn {Staatsrecht, 1, p. 87 sq., et

dans Eirllïs Annalen, 1884, p. 480 et 483) ; Laband, Staalsrecht,

I, p. 56;Borel, p. 141, 173; Gierke (dans les Jahrbiïcher fur

Gesetzgebung de Sclimoller, VII, p. 65 sq.). Mais ils ne l'ont pas

prouvé d'une manière suffisante, et surtout ils n'ont envi-

sagé qu'un très petit nombre d'Etats fédéraux, toujours les

mêmes, de sorte que d'autres auteurs ont pu affirmer avec

quelque apparence de raison, tantôt que la participation du

pouvoir souverain n'existait pas dans tous les Etals fédéraux

(Jellinek, Weslerkamp, etc. V. infra p. 631), tantôt qu'elle pou-
vait exister dans l'Etat unitaire (c'est ce qu'a l'ait Gierke lui-

même : Y. infra, p. 666). De plus, presque tous les auteurs qui
admettent en principe que le trait distinctif de l'Etat fédéral

réside dans le mode d'organisation de la puissance publique de

cet Etat, ont introduit dans leurs théories certaines erreurs ou

inexactitudes qui les rendaient plus faciles à reTuter. Ainsi

Borel (p. 158) critique Gierke parce que ce dernier parle d'une

participation à la substance de la souveraineté: d'après lui il n'y
a dans l'Etat fédéral qu'une « participation à l'exercice du pou-

voir souverain » (p. 162). Non, la participation îi ia formation

de la volonté souveraine implique participation à la substance

même de la souveraineté, et non pas seulement à son exercice.

La province autonome, la colonie dotée du self-government,

participent, au moins en ce qui concerne leur territoire, à

l'exercice de la souveraineté, et cependant cela ne suffit pas

pour qu'on doive leur reconnaître la qualité de membre d'un

Etat fédéral. Zorn a le tort, ainsi que Laband et Meyer, d'affirmer

que dans l'Etat fédéral la souveraineté appartient nécessaire-

ment tout entière à l'ensemble des membres (V. la réfutation

de cette théorie, infra, p.624sq.). Gierke, après avoir avec

raison posé en principe que c'est dans les rapports subjectifs
entre l'Etat fédéral et ses membres, qu'il faut rechercher la

différence entre l'Etat membre et la province autonome, et que
les membres de l'Etat fédéral prennent part à.la substance
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A.— Organisation de la puissance publique dans

VEtat fédéral. — L'Etat fédéral, comme l'Etat unitaire,

a pour base essentielle l'idée de la personnalité morale

de l'Etat. Que l'Etat soit, non pas un être moral, mais

simplement un objet dominé par une volonté souveraine

qui se trouve en dehors de lui (i), que la souveraineté

soit non pas le pouvoir de l'Etat, mais le pouvoir sur l'E-

tat, c'est là une idée que l'on peut aujourd'hui considé-

rer comme définitivement abandonnée (2).

même de la souveraineté, en tire une conséquence erronée en
affirmant que ces dernières possèdent le caractère d'Etat (V.
infra, p. 648). Quant àHoenel.il dit d'abord très exactement que
1' « essence » (das Mresen) de l'Etat fédéral réside dans le morle

d'organisation de la puissance publique (Staatsrecht, 1, p. 207),
mais quelques lignes plus bas il ne considère plus ce caratère

que comme accessoire, supplémentaire (ergxnzend), de sorte

que l'on ne peut trop savoir qu'elleest son opinion sur ce point.
La presque totalité des auleurs reconnaissent que la participa-
tion au pouvoir souverain est lout au moins un naturale de
l'Etat fédéral (V. Jellinek, p. 284 sq. ; Rosin, Souversenetiet, etc.,
p. 40) : mais cette concession, qu'il serait en effet difficile de ne

pas faire, est insuffisante, et l'on verra qu'il est impossible, en

partant de tout autre point de vue que celui-là, d'arriver à éta-
blir une distinclion précise entre l'Etat fédéral et l'Etat unitaire

(V. infra, p. 673).
1. Cf. Max Seydel, Commentar zur VerfassungsnrJiunde fur

das deutsche Reich (Wùrzburg, 1873), p. 99 : « l'Etat est Yobjet
de la souveraineté. »

2. « L'Etat doit juridiquement être conçu comme possédant
la personnalité. Ce n'est que de cette manière qu'on peut arri-

ver à expliquer la supposition essentiellement nécessaire d'une

volonté de l'Etat. Certes, il y a là une fiction ; mais sans fiction,
et ici la fiction consiste simplement dans le fait de faire ren-
trer dans les catégories de la pensée des formations réellement

existantes, l'on no peut construire nulle théorie- juridique, pas

plus en droit privé qu'en droit public» (Zorn, Staatsrecht, I

p. 62 ; V. à la note 3 de cette pageTénumération des principau?
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Ainsi l'Etal et les individus qui le composent ne son t

pas le patrimoine du souverain, et la souveraineté n'est

pas l'attribut d'un homme, le monarque, ou d'une masse,

les citoyens d'une république. La souveraineté n'appar-
tient qu'à l'Etat personne morale, dont elle est un attri-

but essentiel. Mais l'Etat n'est qu'une personne morale,
il ne peut donc vouloir et agir que par l'intermédiaire

d'individus, de personnes physiques, capables de vouloir

et d'agir pour lui.

Partant de celte idée, un certain nombre d'auteurs

allemands établissent ici une distinction tripartite. Au

premier plan, ils placent l'Etat personne morale, seul

possesseur [Inhaber) de la souveraineté ; puis le repré-
sentant [Troeçfcr) de la souveraineté, le monarque dans

les monarchies (i), le peuple dans les républiques (2) ;

enfin l'organe (Organ) ou les organes de la souveraineté,

qui sont, les instruments par lesquels s'exerce la volonté

du JYoeger, par exemple dans une République le Prési-

dent elles Chambres (3).

auteurs dans les ouvrages desquels l'idée de la personnalité
morale de l'Etat se trouve développée). Cf. aussi Borel, p. 19 sq.
et V. supra, p. 359.

1. On verra que ceci n'est exact que pour les monarchies

absolues, et que, dans les monarchies constitutionnelles, le roi
n'est pas l'unique Trseger de la souveraineté.

2. La langue française ne possède pas de termes permettant
de rendre exactement les mots allemands Inhaber (la traduc-

tion la plus exacte serait : celui qui a, celui auquel appartient

quelque chose), QïTrmger (littéralementporteur). Je les traduis,
faute d'expressions meilleures, par les mots : possesseur et

représentant, bien qu'on ait pu, non sans raison, adresser quel-

ques critiques à chacun de ces deux termes, et qu'il soit impos-
•

sible de leur attribuer ici exactement le même sens que celui

qu'ils possèdent en droit privé. Cf. sur ce point Jellinek, p. 25,
et Borel, p. 22.

3. V. en ce sens Laband, Staatsrecht, I, 86 sq ; Zorn, Staats-

recht, I, p. 89. .
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Cette théorie, qui est exacte en certains pays et pour
certaines formes de gouvernement, devient complètement
fausse lorsqu'on prétend lui attribuer une valeur absolue.

Il n'existe pas nécessairement un représentant unique de

la souveraineté duquel tous les organes de l'Etat tien-

draient leurs droits; et la dcuble qualité de représentant
et d'organe peut se trouver réunie dans la même per-
sonne (i).Ce n'est que lorsque le représentant de la sou-

veraineté ne pourrait en pratique, ni arriver à faire connaî-

tre assez rapidement sa volonté sur toutes les questions

qui se présentent, ni veiller par lui-même à l'exécution de

ses décisions (2), qu'il existe nécessairement, à côté du

représentant de la souveraineté, des organes de la souve-

raineté chargés de vouloir et d'agir en son nom. Mais en

dehors de ce cas, représentant et organe se confondent

en général, et il existe, non pas nécessairement un repré-

sentant ou organe unique de la souveraineté, un roi par

exemple dans une monarchie constitutionnelle, mais au-

tant de représentants ou d'organes qu'en crée la constitu-

tion de l'Etal : par exemple à côté du roi, une Chambre

populaire élective, et dans un Etat fédéral, à côté du roi

ou du président, une Chambre représentant l'ensemble

1. Un auteur allemand, Fricker, reconnaît, en ce qui concerne

les monarchies, ce l'ait de la réunion sur une même tête des

deux qualités de représentant et d'organe. On verra qu'il existe

également dans les républiques démocratiques.
2. C'est ce qui arrive en général dans les républiques, au

moins dans les grandes républiques des temps modernes. Le

peuple y est le représentant de la souveraineté,mais il est évi-

dent qu'il ne pourrait prétendre l'exercer par lui-même. Il y
aurait à cela une impossibilité matérielle résultant du trop

grand nombre des citoyens et de la distance qui les sépare les

uns des autres. Les décisions urgentes n'arriveraient jamais à

être prises en temps utile, et le peuple lui-même se fatiguerait
bien vite d'un régime qui exigerait de sa part une participation
de tous les instants à l'exercice de la puissance publique.
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de la nation et une deuxième Chambre représentant les

Etats particuliers.

Que parmi ces organes il y en ait un qui possède des

attributions plus étendues que les autres, c'est chose

toute naturelle, et même nécessaire, puisqu'il est impos-
sible en fait que la constitution effectue entre eux tous

une répartition rigoureusement égale des pouvoirs. Rien

n'empêche d'appeler cet organe principal organe su-

prême, ou si l'on veut, organe souverain, à raison de sa

supériorité relative, mais ce serait une grave erreur que

de l'identifier avec l'Etat lui-même. Or, c'est à cela qu'on

arrive indirectement en le considérant comme seul pos-

sesseur de droits originaires, comme Punique source du

pouvoir public, les autres organes tenant de lui tous les

droits qu'ils exercent. C'est là une idée actuellement in-

soutenable en fait et en droit, et qui ne peut s'expliquer

que par la persistance de l'ancienne théorie monarchique,

d'après laquelle la constitution repose uniquement sur la

volonté de l'organe suprême, le monarque, seul possesseur

delà souveraineté.Les organes dont il a consenti à s'en-

tourer en octroyant la constitution ne seraient donc que

des organes secondaires tenant tous leurs droits de

lui.

L'on a vu ce qu'il fallait penser de cette théorie qui
fait de la constitution un acte de bon vouloir du souve-

rain, et l'impossibilité matérielle où l'on se trouve de

l'appliquer aux monarchies constitutionnelles, comme la

Belgique et beaucoup d'autres, où l'organe suprême, le

roi, n'est lui-même devenu tel qu'en vertu de la consti-

tution : dans ces pays, la constitution ayant été votée

avant même l'avènement du souverain, il est évident qu'on

ne peut la considérer comme octroyée par lui (i). La

vérité est que dans ce cas, il n'y a pas un représentant

1. .V. supra, p. 558 n. 1 et cf. Jellinek, p. 267.
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unique de la souveraineté ; le monarque partage cette

qualité avec le peuple représenté par une chambre élec-

tive (i). Il est, en même temps que représentant de la

souveraineté, organe de la souveraineté, et il ressemble

entièrement à ce point de vue aux autres organes de l'E-

tat. Loin de les avoir créés, d'avoir créé, par exemple, la

Chambre populaire, proposition aussi inadmissible en

théorie qu'en fait, il a été lui-même créé, comme eux, par
la constitution, et c'est d'elle qu'il tient tous ses droits

et ses devoirs. Soutenir le contraire, comme l'ont fait

Laband et Zorn, c'est revenir par une voie indirecte à

la théorie qu'ils rejetaient, d'après laquelle l'Etat est

dominé par la volonté du souverain, ou en d'autres ter-

mes, constitue « l'objet » et non pas le sujet de la souve-

raineté (2).

1. Ceci se comprend parfaitement si l'on pense que la monar-

chie constitutionnelle est une forme intermédiaire entre la

monarchie absolue, où le roi est l'unique représentant de la

souveraineté, et la forme républicaine, où cette qualité appar-
tient au peuple. Dans cette forme intermédiaire, la qualité de

représentant de la souveraineté n'appartient exclusivement ni
au roi, ni au peuple, mais elle se trouve partagée entre eux

deux.
2. « A l'idée d'un organe suprême, ils [certains auteurs alle-

mands] substituent celle d'un « représentant de la souveraineté
et de pouvoirs publics » (Troeger der Souversenetset und der

Slaatsgeioali) et arrivent à rame:ier à ce souverain la totalité du
droil public. La conséquence en est que dans ce système il n'y
a dans l'Etal aucun autre organe possédant des droits origi-
naires directement dérivés de lui, mais seulement des organes
secondaires, soutenus par la volonté due souverain » et n'exer-
çant que des droiis concédés par lui. En particulier les pou-
voirs des corps chargés de coopérer à la création de la volonté
de l'État ne leur sont que concédés par l'organ) « souverain ».
Zorn, par exemple, déclare que dans les monarchies constitu-
tionnelles, la constitution et les droits de la représentation
populaire ne sont qu'octroyés par le monarque. On arrive ainsi
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L'objection de Laband que refuser d'admettre l'exis-

ence d'un représentant unique de la souveraineté et la

répartir entre divers organes indépendants les uns des

autres, c'est vouloir établir un partage de pouvoirs in-

compatible avec l'unité de l'Etal, est bien facile à écarter.

Celle objection repose précisément en effet sur la confu-

sion déjà rele.ée entre l'Étal el le représentant de la sou-

veraineté. L'Etat est nécessairement un parce qu'il cons-

titue une personne morale et que l'unité est un élément

essentiel de la personnalité, mais il est évident que cette

raison ne s'applique pas à ses représentants ou à ses

organes. Comme le fait remarquer Borel, « ce qui serait

un partage de pouvoirs incompatible avec l'unité organi-

que de l'Etat, ce serait la division mécanique des fonctions

publiques en plusieurs sphères séparées et l'attribution

de ces différents pouvoirs à des organes indépendants
les uns des autres. Mais rien n'empêche l'Etat d'attri-

buer les fonctions publiques à divers organes chargés
directement et indépendamment les uns des autres de

représenter sa personnalité. Il ne s'agit que d'assigner
certaines compétences à plusieurs organes au lieu de les

confier à un seul » (i). La volonté de l'Etat est néces-

sairement une comme l'est l'Etat lui-même; mais bien en-

tendu rien n'empêche l'État lorsqu'il détermine les orga-
nes chargés de vouloir et d'agir pour lui et les formes

qu'ils devront suivre pour que leur volonté ou leurs

nécessairement à attribuer à l'organe souverain la création de

la constitution et par là à le mettre au-dessus de l'État lui-même

puisque ce dernier n'existe pas sans sa constitution et vient au

monde avec elle. Ainsi, la dernière conséquence de cette con-

ception est d'anéantir la personnalité juridique de l'État et d'en

revenir à l'opinion de Seydel qui ne voit en lui qu'un terri-

toire et des sujets dominés par une volonté suprême » (Borel,

p. 145).
t. Loc. cit., p. 146. Cf. aussi p. 35 sq.
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actions soient considérées comme celles de l'État, d'éta-

blir pour des attributions différentes des organes diffé-

rents, et d'exiger, pour certaines décisions importantes,
l'observation de formes particulières et notamment la

coopération de plusieurs de ces organes. C'est ainsi que
l'Etat peut confier à des organes distincts le soin de ré-

viser la constitution, de faire des lois, de gouverner et

de rendre la justice. Mais le plus ou moins grand nom-

bre de ces organes n'empêche pas qu'il n'y a jamais

qu'une volonté à considérer, celle de l'Etat, duquel tous

dépendent ; il y a pluralité d'organes mais unité de vo-

lonté ; et celte Arolonté est aussi souveraine lorsqu'elle est

exprimée par deux ou plusieurs organes, un président
deux Chambres par exemple, que lorsqu'elle l'est par un

organe unique, par exemple un roi absolu.

Celle pluralité de représentants et d'organes de la

souveraineté est précisément une des conditions essen-

tielles de'l'organisation des pouvoirs publics dans l'État

fédéral. Ceci tient au double caractère de l'État fédéral

qui réunit en lui à la fois les éléments constitutifs de l'É-

tat, et ceux du Bund, de la formefédérative (i). En qua-
lité d'Etat il est composé d'individus comme tout État ;

mais de plus, en qualité de Bund, il est composé de col-

lectivités publiques qui, sans être de véritables États,

sont cependant au-dessus des autres collectivités publi-

ques non souveraines. Il a àla fois pour membres les indi-

vidus et les États particuliers, et dans l'organisation de

la puissance publique de l'État fédéral, il doit nécessai-

ment être tenu compte de ce double élément.

Ainsi, d'abord les Etats particuliers doivent posséder
une représentation spéciale, car l'idée essentielle du ré-

gime fédératif consiste précisément dans la participation
des Etats membres à la souveraineté. Or, le mode de par-

1. V. supra, p. 589 n° 1, .. .

LE PUR 39
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ticipation le plus simple consiste dans le fait de la repré-
sentation de ces membres par un organe spécial coopé-
rant à la formation de la volonté suprême. Aussi verra-

t-on que cet organe des Etats particuliers existe en fait

dans toutes les constitutions fédérales (i).
De plus, la nation entière, l'ensemble du peuple con-

sidéré comme formant un Etat unique, doit également se

trouver représenté. Le droit public moderne s'écartant

complètement à ce point de vue du droit public de la

période féodale, ne permet pas de concevoir l'existence

d'un Etat dans lequel il n'y aurait nul rapport direct

entre la puissance publique et les individus qui compo-
sent cet Etat. Dans l'Etat fédéral par exemple, les indi-

vidus ne sont pas reliés à l'Etat central uniquement par

l'intermédiaire des Etats particuliers (a); ils lui sont di-

rectement soumis en tout ce qui est. du ressort de la

compétence fédérale. En revanche, du moment que le

droit public moderne réclame une certaine participation

des citoyens à la puissance publique, il est évident que

le citoyen de l'Etat fédéral doit participer à la puissance

publique du seul véritable Etat dont il fasse partie, l'E-

tat fédéral lui-même. Une organisation différente, diffici-

lement explicable en théorie, serait en pratique très dan-

gereuse pour l'Etat fédéral: chaque citoyen se désinté-

resserait vite de cet Etat avec lequel il ne se trouverait

jamais en rapport, et en arriverait bientôt à ne plus con-

naître qu'une patrie, l'Etat particulier ou plus exactement

la collectivité non souveraine dont il fait partie. Aussi

n'est-il pas d'Etat fédéral qui ait consacré ce système.

Tous ont créé, à côté de l'organe destiné à représenter

les Etats particuliers, un organe destiné à représenter

1. V. infra, p. 614, 620, 621.

2. Cf. infra, p. 642, la théorie de Laband sur la médiatisation

et la réfutation de cette théorie.
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directement la nation tout entière (i), organe auquel on

peut appliquer d'une manière générale ce que dit Zorn

du Reichstag allemand, qu' « il est de toutes les institu-

tions de l'Empire celle dans laquelle le sentiment de l'u-

nité de la nation se trouve exprimé de la manière la

plus claire, et la plus frappante » (2).

L'on voit par là que dans l'Etat fédéral l'existence de

deuxChambres peut être considérée non seulement comme

naturelle mais presque comme nécessaire (3). L'idée pre-

1. Dans la nomination des membres de cette Chambre ou Con-

seil national, l'on ne tient nul compte des Etats particuliers.
La constitution fédérale décide ordinairement qu'il y aura un

député par tant d'habitants: V. Const. suisse art. 72 et 73; loi

électorale de l'Empire allemand, art. 5; Çonst. des Etats-Unis,'

chap. 1, art. 2 et amendement XIV, sect. 2; Const. mexicaine,
art. 53 ; Const. vénézuélienne, art. 20; Const. argentine, art.
37 ; Cont. brésilienne, art. 28; pour le Dominion of Canada, V.
l'art. 51 de laGonst. fédérale, el cf. supra, p. 275.LesElals parti-
culiers n'ap'paraissent ici que comme de simples districls élec-

toraux, el le député à élire peut appartenir à l'un quelconque
des Etats membres. Nulle constitution fédérale n'exige que les

députés soient pris parmi les citoyens de l'Etat particulier où
le vote a lieu ; la plupart des constitutions fédérales (il n'y a

exception que pour celles des Etats-Unis, du Mexique et de
la République Argentine) n'exigent même pas la moindre
condition de domicile ou de résidence dans l'Etat où a lieu le
vote.

2. Zorn, Staatsrecht, I, p. 214. Cf. sur la nécessité de la repré-
sentation du peuple entier dans l'Etat fédéral Jellinek, p. 138,
283; Brie, p. 117 ; Schulze, Lehrbuch des deutschen Staatsrechts,
I,p. 46.

3. Rien n'empêche à la rigueur, en pure théorie, de concevoir
un Etat fédéral où un organe nommé par les Etats particuliers
exercerait à lui seul la puissance publique, de même qu'on peut
concevoir un Etat unitaire où l'unique organe de la souverai-
neté serait constitué par une représentation des collectivités

inférieures, provinces ou communes. Mais d'abord une sem-
blable organisation ne se trouverait pas en harmonie avec le
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mière de cette organisation qui correspond si bien au dou-

ble caractère de l'Etat fédéral, est due aux Américains.

Ce sont les Etats-Unis qui l'ont réalisée pour la première
fois dans leur constitution fédérale du 17 septembre 1787.
Elle est par conséquent contemporaine de l'apparition de

l'Etat fédéral proprement dit, puisque l'Union américaine

de 1787 fut dans les temps modernes le premier Etat de

ce genre. Depuis cette époque, il s'est fondé, aussi bien

en Europe qu'en Amérique, un grand nombre d'Etals

fédéraux, et tous ont adopté ce système des deux Cham-

bres. De même qu'il est impossible d'admettre dans une

monarchie constitutionnelle la possibilité d'un organe uni-

que de la souveraineté, à raison de la participation du

peuple aux affaires publiques (1), de même il est impos-

t sible dans l'Etat fédéral, à raison de la participation des

Etats particuliers à la souveraineté, d'admettre l'existence

d'un représentant unique, ou tout au moins d'un organe

unique de la souveraineté (2). Unroi absolu ou une conven-

double caractère de l'État fédéral : de plus elle serait fort peu

pratique el offrirait les plus graves dangers en favorisant outre

mesure dans lapopulation de chacun des Etats membres le dé-

veloppement de sentiments particularistes incompatibles avec

l'idée de l'unité de l'Étal. Aussi aucun État fédéral n'a-t-il réa-

lisé jusqu'ici cette conception, qui est à peu près certainement

condamnée à ne jamais sortir du domaine de la théorie. Cf.

sur ce point Brie, loc. cit., p. 117.

1. V. supra, p. 605.
2. Cette réserve vise le cas d'un Etat fédéral où l'Etat central

et les Etats membres à la fois vivent sous la forme républicaine.
En ce cas le peuple est l'unique représentant de la souverai-
neté ; mais même alors il est nécessaire de le considérer sous

deux aspects différents : d'abord clans son ensemble, comme ne

formant qu'une seule nation, puis dans sa répartition entre les

divers Etats membres, qui fait de lui, à certains points de vue,
autant de groupements distincts qu'il y a d'Etats particuliers ;
et l'ensemble du peuple aussi bien que le peuple groupe en
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tion peuvent être l'unique organe d'un Etat unitaire, une

Diète l'unique organe d'une confédération d'Etats ; mais

l'Etat fédéral qui réunit en lui-même les éléments cons-

titutifs de l'Etat et de la forme fédérative ne peut se con-

tenter d'un organe unique où serait exclusivement repré-
senté l'un des deux éléments qui le composent (i).

Les différences existant entre l'Etat fédéral et l'Etat

unitaire relativement à l'organisation de la puissance pu-

blique peuvent donc être présentées sous cette forme :

a) Etat unitaire. — S'il s'agit d'une république, le

représentant de la souveraineté est le peuple ; les organes
sont le président de la république, les assemblées élues

et le peuple lui-même dans les républiques démocrati-

ques. S'il s'agit d'une monarchie absolue, le représentant
de la souveraineté est le monarque; les organes de l'Etat

sont le monarque, à la fois représentant et organe, elles

corps ou les individus auxquels il a pu déléguer une par-

tie de l'exercice de ces pouvoirs, Enfin, s'il s'agit d'une

monarchie constitutionnelle, il existe non pas un, mais

bien deux représentants de la souveraineté, le roi et le

peuple; et, comme organes, il y a d'un côté le roi et la

Etals possèdent chacun leur représentation particulière dans

l'organisme fédéral. 11y a donc en ce cas unité de représentant,
mais pluralité d'organes de la souveraineté. Cf. infra, p. 615.

1. Un auteur suisse, Hornung, relève entre l'Etat fédé-

ral et la monarchie constitutionnelle une autre ressem-

blance, purement historique celle là. Comparant le Sénat de

l'Etat fédéral, en Suisse le Conseil des Etats, avec la Chambre

haute d'une monarchie constitutionnelle, il remarque que : «il
faut ainsi deux majorités pour chaque décision. El ce dualisme

rappelle celui des Parlements dans lesmonarchies constitution-

nelles, le Conseil des Etats ou Sénat correspondant à la Chambre

héréditaire, laquelle représente, comme les cantons, le passé du

pays » {Revue de droit international et de législation comparée,

1885, p. 539).
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Chambre haute si elle est nommée par lui, de l'autre la

ou les assemblées populaires électives.

b) Etat fédéral. — L'organisation de la puissance pu-

blique présente une complication un peu plus grande dans

l'Etat fédéral à raison de son double caractère. Si cet

Etat a adopté la forme républicaine, les représentants de

la souveraineté sont l'ensemble du peuple et l'ensemble

des Etats particuliers, ou si l'on veut, le peuple considéré

à la fois dans son ensemble et dans son organisation en

Etals (i). Les organes de l'Etat fédéral sont : pour la

nation entière, un président, ou un Conseil fédéral (2), et

une Chambre populaire, Chambre des députés ou Conseil

national ; enfin le peuple lui-même dans les républiques
fédérales démocratiques; — pour les Etats particuliers,
une seconde Chambre appelée tantôt Bundesrat, tantôt

Sénat ou Conseil des Etats.

Dans les monarchies constitutionnelles fédérales, les

représentants de la souveraineté sont, d'un côté le roi et

le peuple, de l'autre l'ensemble des Etats particuliers;
les organes de l'Etal fédéral sont, pour la nation entière,
le roi el la Chambre populaire; pour les Etats particuliers
un Sénat ou Bundesrat.

Quant à la monarchie absolue, c'est là une forme de

gouvernement incompatible avec le régime fédératif.

Dans l'Etat fédéral, la monarchie absolue ne peut exister

ni dans les Etats particuliers, car l'existence du pouvoir

1. Cf. Brie, loc. cit., p. 127, el, von Holst, das Staatsrecht der

Yereiniglen Staaten von Ameriha, dans Marquardseu, IV', 1° Abt.

p. 27 sq.
2. Le président ou le Conseil fédéral peut d'ailleurs être con-

sidéré parfois comme représentant aussi bien les Etats particu-
liers que la nation tout entière. C'est ce qui a lieu notamment

lorsqu'il est élu, comme en Suisse, par les deux Conseils réu-

nis, le Conseil national et le Conseil des Etats (V. art, 96 de la

const, suisse).
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absolu est incompatible avec la soumission à un pouvoir

supérieur, comme l'est celui de l'Etat fédéral (i) ; ni

dans l'Etat central lui-même, à raison de la participation

des Etats particuliers à la puissance publique. On verra

que les Etats particuliers peuvent à certains points de

vue être assimilés aux citoyens d'une république (2) : or

quand des individus ou des collectivités possèdent, en

vertu de la constitution même et non pas d'une délégation

du représentant unique de la souveraineté, une partici-

pation déterminée à l'exercice de la souveraineté, la mo-

narchie absolue se transforme par là même en monar-

chie constitutionnelle ou tempérée.
Les remarques qui précèdent permettent de construire

d'une manière très simple et très naturelle la théorie

juridique de l'organisation de la puissance publique dans

l'Etal fédéral.

Dans l'Etat fédéral républicain, comme la Suisse et les

Etals fédéraux américains, le peuple est l'unique repré-

sentant de la souveraineté, Tous les organes de l'Etat

tirent de lui leurs pouvoirs. Mais, de même que dans la

république unitaire le peuple souverain peut répartir

entre différents organes- les différents pouvoirs qui dé-

coulent de la souveraineté, de môme, il peut tout aussi

bien répartir ces pouvoirs entre deux organismes diffé-

rents, deux sortes de collectivités publiques distinctes,

et c'est ce qu'il fait en adoptant la forme fédérative.

L'unité de la souveraineté ne se trouve pas plus atteinte

dans le second cas que dans le premier. Elle ne le serait

que s'il existait pour chacun de ces organismes un sujet

distinct et indépendant de l'autre, si par exemple l'un de

ces organismes tenait ses pouvoirs du peuple entier, l'au-

tre le tenant du peuple de prétendus Etats particuliers,

1. Cf. en ce sens Haenel, Staatsrecht, I, p. 207.

2, Cf. infra, p. 638.
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complètement distincts de l'Etat fédéral et souverains

comme lui. Mais tel n'est pas le cas dans l'Etat fédéral.

11 n'existe en réalité qu'un seul Etat, l'Etal fédéral, et

qu'un seul peuple ; mais ce peuple doit être considéré

tantôt dans son ensemble, tantôt dans son organisation
en groupements particuliers. Comme le fait remarquer
de Holst à l'occasion des Etats-Unis, la nation, à laquelle
seule appartient la souveraineté, n'est autre chose que
la population de l'Etat fédéral envisagée telle qu'elle est

répartie par la constitution fédérale entre les divers mem-

bres de l'Union, membres sans lesquels l'Union comme

telle n'aurait pas d'existence constitutionnelle (i).
Dans l'Etat fédéral monarchique, la construction est

semblable à la précédente, mais bien entendu les organes
de la souveraineté sont différents. Ici aussi la constitu-

tion fédérale répartit la souveraineté entre deux orga-

nismes, d'un côté l'organisme central, représenté par le

roi et aussi par le peuple pris dans son ensemble si, con-

formément aux principes du droit public moderne, la

constitution fédérale accorde aux citoyens une certaine

participation à l'exercice de la puissance publique ; de

l'autre côté l'ensemble des Etals particuliers considérés

comme tels. Les organes de l'Etal sont, pour la nation

entière le roi et, la Chambre populaire ; pour les Etals

particuliers un Conseil des Etals, dont les membres

sont nommés, soit par le gouvernement de chaque Etal,

soit directement par les citoyens dans certains Etats par-

ticuliers organisés sous la forme républicaine (2).

1. De Holst, loc. cit., p. 28.

.2. L'on arrive, grâce à cette construction, à expliquer d'une

manière loule naturelle la participation commune à la forma-

tion de la volonté suprême d'Etats particuliers organisés sur

des bases très différentes, comme cela a lieu en Allemagne, où

à côté des vingt-deux Etats monarchiques, il existe trois villes

libres possédant des institutions républicaines,
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Un examen rapide de l'organisation de la puissance,

publique dans les divers Etats fédéraux prouvera que cet

essai de construction juridique d'une théorie générale de

la répartition des pouvoirs publics dans l'Etat fédéral, se

trouve en parfait accord avec les règles posées en cette

matière par les diverses constitutions fédérales. L'on

verra notamment que chacune d'elles adopte le système

de deux Ghainbres ou conseils distincts, représentant l'un

l'ensemble de la nation, l'autre les Etats particuliers, de

sorte que la participation de ces derniers à la formation

de la volonté souveraine se trouve ainsi assurée.

Le groupe des républiques fédérales comprend à peu

près tous les Etals fédéraux actuels, à l'exception de l'Al-

lemagne et du Canada (i). En- Europe la Suisse, et en

1. Le Canada n'est d'ailleurs pas plus un Etat fédéral monar-

chique qu'une république fédérale : c'est simplement une colo-

nie organisée sous la forme fédérale. A raison de l'état de dé-

pendance où se trouve celle colonie envers la métropole, la

participation des provinces à la formation de la volonté souve-

raine y est moins forte que dans les véritables Etats fédéraux.

Cependant elle y existe aussi d'une manière incontestable. Le

Sénat se compose de membres nommés par le gouverneur gé-
néral au nom de la reine ; mais ils sont choisis de manière à

ce que chacune des provinces ou plutôt chacun des groupes
de provinces se trouve toujours avoir une représentation égale

à celle des autres groupes. A cet effet le Canada se trouve par-

tagé en trois divisions : d'abord les deux véritables provinces

canadiennes, Onlario et Québec, qui forment chacune une divi-

sion, puis les provinces maritimes (Nouvelle-Ecosse et Nouveau-

Brunswick). Chacune de ces divisions a droit à vingt-quatre

sénateurs, quelque modification qui se produise dans leur popu-
lation respective, et le choix du gouverneur général ne peut

porter que sur des personnes domiciliées dans la province pour

laquelle elles sont nommées (art. 22 et 23 de l'acte de l'Amérique

britannique du Nord). La reine peut ordonner quand il lui plaît
la nomination de trois ou six nouveaux sénateurs, mais les

nouveaux membres doivent toujours être pris en nombre égal
dans chacune des trois divisions (art. 26). L'on voit que l'acte



— 618 —

Amérique les Etats-Unis, le Mexique, la République Ar-

gentine, le Brésil et le Venezuela, ont tous en effet des

institutions républicaines. Dans tous ces Etals le peuple

est considéré comme possédant seul la souveraineté. Ceci

est tantôt expressément formulé (i), lantôt supposé par
la constitution fédérale (2). Le peuple souverain peut se

réserver une certaine participation directe à l'exercice

de la puissance publique (3) ; mais le plus souvent il

d'union s'attache à rendre la représentation de chacune des

trois Tractions du Canada aussi égale que possible pour chacune

d'elles. Le fait que les sénateurs ne sont pas nommés par les

autorités des provinces elles-mêmes doit être attribué unique-
ment à la situation dépendante du Canada vis-à-vis de l'Angle-
terre. Il peut d'ailleurs d'autant moins être invoqué contre

l'existence d'une participation quelconque des provinces cana-

diennes à la formation de la volonté fédérale que l'idée de

représentation est, au moins d'après la conception anglaise du

droit public sur ce point, complètement indépendante de celle

d'élection. C'est ainsi que la reine est considérée comme repré-
sentant le peuple anglais comme pourrait le faire un président
élu (Cf. art. 17 de l'acte d'union canadien : « il y aura pour le

Can.'ida un Parlement qui sera composé de la Reine, d'une

Chambre haute appelée le Sénat, et de la Chambre des commu-

nes »)• 11 n'y a donc rien d'étonnant à ce que la reine et le gou-
verneur général du Canada puissent être considérés en certains

cas comme représentant les provinces elles-mêmes en celte

qualité et comme agissant en réalité au nom de ces dernières

et dans leur intérêt propre en même temps que dans celui de

la nation tout entière.

1. V. par exemple l'art. 39 de la constitution mexicaine :

«La souveraineté nationale réside essentiellement et originai-
rement dansle peuple. Tout pouvoir public émane du peuple et

est institué à son profit. Le peuple conserve en fout temps le

droit inaliénable d'altérer ou de modifier la forme de son gou-
vernement. »

2. V. par exemple le préambule de la constitution des Etats-

Unis, et les amendements IX etX apportés à cette constitution.

3. C'est en Suisse que cette participation directe du peuple h

l'exei-cice de la souveraineté est la plus forte ; elle se manifeste
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exerce sa souveraineté par l'intermédiaire d'organes par

lui nommés. Non seulement il établit une séparation plus

ou moins complète entre ces divers organes, mais de plus

il répartit les attributions découlant de sa souveraineté

entre deux organismes distincts, l'Union et les Etats par-

ticuliers (i).

Chacune de ces républiques fédérales a deux Cham-

bres. L'une d'elle représente la nation entière; elle est

élue par le peuple, au suffrage universel. Les règles rela-

tives à l'élection des membres de cette Chambre sont

ordinairement fixées par une loi fédérale d'une manière

uniforme pour l'Etat tout entier. Nulle condition de domi-

cile ou de résidence n'est en général requise de la part

des candidats (2). Les Etats particuliers sont, en ce qui

concerne ces élections, considérés comme de simples dis-

tricts électoraux (3) ; le nombre de leurs députés dépend

par le droit d'initiative en matière de révision constitutionnelle

le référendum, etc. (V. supra, p. 166, '178). Les constitutions de

deux autres républiques fédérales, les Etats-Unis et la Répu-

blique Argentine, attribuent également au peuple l'exercice

de certains droits en matière de révision constitutionnelle (V.

supra, p. 218 el, 255).
1. «Le peuple exerce sa souveraineté par l'organe des pou-

voirs de l'Union dans les matières qui relèvent de leur compé

pétence, et des pouvoirs des Etats en tout ce qui touche au gou-
vernement intérieur de ces derniers » (art. 41 de la Const. mexi-

caine).
2. Sauf cependant aux Etats-Unis, au Mexique et dans la Ré-

publique Argentine (Cf. supra, p. 611 n. 1).
3. « La Chambre des députés se composera de représentants

élus direc-Lement par le peuple des provinces et de la capitale,

qui seront considérées à cette fin comme les districts électo-

raux d'un seul Etat, et à la simple majorité des suffrages, à

raison de un député par vingt mille habitants ou fraction
de plus de dix mille habitants » (art. 37 de la Const. argen-

tine).



— 620 —

uniquement du chiffre de leur population (i); il est fixé

par la constitution fédérale à un député par tant d'habi-

tants, quel que soit l'écart qui doive en résulter au point
de vue du nombre de représentants ainsi attribué à cha-

cun des membres (2).
La deuxième Chambre au contraire est destinée à

représenté les Etats particuliers comme tels ; aussi est-

elle soumise sur plusieurs points à des règles toutes dif-

férentes. L'élection des sénateurs, au lieu d'être faite par
le peuple, est attribuée aux législateurs des Etats parti-

culiers, qui sont ainsi directement représentés el parti-

cipent à la formation de la volonté souveraine (3). Enfin,

1. La constitution du Brésil décide de plus que chaque Etat
aura au moins quatre représentants, les constitutions des Etals-
Unis et du Mexique, que chaque Etal, en aura au moins un.
Mais cette disposition n'a évidemment pas pour but d'établir
une certaine égalité de représentation entre les divers Etats.
Aux Etats-Unis par exemple, alors que plusieurs Etats n'ont

qu'un représentant, quatre en ont plus de vingt; la Pennsylvanie
en a 30 et l'Etat de New-York en a 34.

2. Const. suisse, art. 72; Const. des Etals-Unis, chap. 1, se'ct.

2, art. 3, et amendement XIV, art. 2 ; Const. mexicaine, art. 53 -,
Const. argentine, art. 37; Const. vénézuélienne, art. 20 ; Const.

brésilienne, art. 28, § i.
3. Const. des ELats-Unis, chap. I, sect. 3, art. 1 ; Const. ar-

gentine, art. 46; Const. vénézuélienne, art. 26. La constitution
suisse laisse chaque canton fixer comme il le veut le mode

d'élection et les qualités requises pour l'électoral et l'égibilité
au conseil des Etats (art. 80). Il n'y a d'exception qu'au Brésil,
où l'article 30 de la constitution fédérale décide que les séna-
teurs seront élus au suffrage universel eL direct également com-
meles députés,et au Mexique, où la nomination des sénateurs a
lieu au suffrage universel direct comme celle des députés. Et
encore les législatures des Etals particuliers possèdenl-elles
dans ce dernier pays des droits assez importants, car l'art. 58 A

décide qu'en certains cas la législature de chaque Etat aura à
faire elle-même l'élection parmi les candidats qui auront obte-

nu la majorité relative des voix.
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particularité remarquable, et qui montre bien que ces

Etats particuliers sont représentés comme tels, en leur

qualité d'éléments constitutifs de l'Etat fédéral, et non

pas eu égard à leur importance respective, dans tous ces

Etats fédéraux chaque Etat particulier a le même nom-

bre de représentants que les autres Etals membres, quelle

que soit la différence qui puisse exister entre eux et lui

au point de vue de l'étendue territoriale ou du nombre

d'habitants (i).

L'Empire d'Allemagne est le seul Etat fédéral qui pos-

sède des institutions monarchiques (2). Mais, à part les

différences résultant de la présence d'un Empereur à la

place du président des républiques fédératives américai-

nes, les pouvoirs publics y sont organisés d'une manière

à peu près semblable.

Les Etats particuliers allemands sont représentés par

1. Const. suisse, art. 80; Const. des Etats-Unis, chap. I.sect.3,
art. 1 ; Const. mexicaine, art. 58 A ; Const. vénézuélienne, art.

26; Const. argentine, art. 46; Const. brésilienne, art. 30. Dans

tous ces Etats fédéraux, le nombre des sénateurs est de deux

pour chaque Etal particulier, sauf au Brésil et au Venezuela,

où il y en a trois par Etat. Ce fait de l'égalité de représenta-
tion des divers membres dans l'une des deux Chambres paraît
encore plus significatif lorsque Ton se rappelle les différences

immenses qui existent au point de vue de l'importance réelle

entre les divers membres d'un même Etat fédéral. Aux Etats-

Unis par exemple, alors que le Rhode-Island et le Delaware

sont chacun à peine aussi grands qu'un de nos départements,

le Texas à lui seul est aussi grand que la France, la Belgi-

que, la Suisse, la Hollande et le quart de l'Italie. Au point

de vue du chiffre de la population, les différences sont égale-
ment considérables. Alors que les Etats de Nevada, Wyoming
et Idaho ont respectivement 44.000, 60.000, et 80.000 habitants, la"

Pennsylvanie en a 5.248.000, et l'Etat de New-York six millions,'

c'est-à-dire un nombre d'habitants plus de 135 fois supérieur à

celui du Nevada.
2. V. sur les difficultés que soulève ce point, infra, p. 624.
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un conseil spécial qui porte le nom de Bundesrat (conseil

fédéral). Les membres de ce conseil sont nommés par le

gouvernement des Etats particuliers, suivant les règles
fixées par la constitution de chacun d'eux. Ils sont liés

par les institutions de l'Etat qu'ils représentent, d'où

découle nécessairement la règle que tous les représentants
d'un même Etat doivent émettre leur vole dans le même

sens (i). Il ne pouvait être question, à raison de motifs

tant historiques que politiques, d'accorder à chaque Etat

particulier, à la principauté de Lippe ou à la ville de

Lûbeck par exemple, le même nombre de représentants

qu'à la Prusse ou à la Bavière. Mais le nombre de ces

représentants n'a nullement été fixé sur la base de la pro-

portionnalité à la population. La constitution impériale
s'est bornée à suivre sur ce point les dispositions de

l'acte de la Confédération germanique de 1815, bien que

l'Allemagne ne fût à celle époque qu'une simple confé-

dération d'Etats, où par conséquent la question du chiffre

respectif de la population des divers Etats doit avoir

encore beaucoup moins d'importance que dans un Etal

fédéral proprement dit. La répartition des voix dans le

Bundesrat actuel est la même que celle établie en 1815

pour la Diète de la Confédération germanique, sauf que
la Bavière possède aujourd'hui six voix au lieu de quatre,
et que pour la Prusse, aux quatre voix originaires de cet

Etat, il faut ajouter les voix de tous les Etals qu'elle s'est

annexés en 1866 : Hanovre (4 voix), Hesse électorale

(3 voix), Holstein (3 voix), Nassau (2 voix), Francfort

(1 voix) : donc en tout 17 voix.

La nation allemande considérée dans son ensemble a

pour organes, en plus de l'Empereur, une Chambre popu-

laire, le Beichstag, élu au suffrage universel et direct.

Le nombre des députés varie suivant la population de

1. Art. 7 et art. 6 al. dernier de la constitution fédérale.
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chaque Etat particulier; ces derniers ne jouent au point

de. vue des élections au Reichslag que le rôle des dis-

tricls électoraux d'un Etat unitaire. Est électeur tout

Allemand d'un État quelconque, sans condition de domi-

cile ; nulle condition de ce genre n'est exigée non plus

des candidats à la dépulation.

L'on voit que, sauf en ce qui concerne l'Empereur, la

ressemblance est grande entre l'Allemagne el les répu-

bliques fédérales de l'ancien ou du nouveau continent. Le

Bundesrat correspond au Conseil des Etats suisses et au

Sénat des Etats-Unis (i), le Reichslag au Conseil national

suisse et à la Chambre des députés américaine.

Certains auteurs allemands reconnaissent ces ressem-

\. Certes la ressemblance n'est pas absolue, et le Bundesrat

allemand possède en dehors de ses fonctions législatives d'im-

portantes fonctions executives el, judiciaires; mais il ne faut

pas oublier que le Sénat américain n'est pas non plus unique-
ment une assemblée législative, une sorte de Chambre haute :

lui aussi possède d'importantes fonctions executives el remplit
sous bien des rapports le rôle d'un grand conseil de gouverne-
ment (Y. supra, p. 211). Le rôle essentiel du Bundesrat est de

représenter les Etats particuliers et de leur permettre de par-

ticiper à la formation de la volonté fédérale : or, ce rôle est

précisément aussi celui du Sénat des Etats-Unis. Que l'Empire

d'Allemagne doive être considéré comme ne possédant qu'une
seule Chambre (en ce sens, Brie, loc. cit., p. 121, n. 4), cela est
exact si l'on entend par là que le peuple allemand dans son en-

semble n'est représenté que par une seule assemblée et non

par deux comme cela a lieu en France par exemple. La seconde
assemblée allemande représente en effet les divers Etals parti-
culiers considérés comme tels et non le peuple dans son en-
semble. Mais à ce compte il faudrait dire que la Suisse ou les

Etats-Unis ne possèdent aussi qu'une seule Chambre, le conseil
des États suisse et le Sénat américain représentant comme le
Bundesrat allemand les Etats particuliers en cette qualité et
non le peuple suisse ou américain dans son ensemble.
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blances (i); mais un grand nombre, s'appuyant sur une

conception particulière du représentant de la souverai-

neté, construisent d'une manière toute différente leur théo-

rie de l'organisation des pouvoirs publics en Allemagne.
Ces auteurs (2) partent du point de vue qu'il existe dans

tout Etat un représentant (Troeger) (3) unique de la sou-

veraineté, duquel tous les organes de l'État tiennent leurs

pouvoirs. Ici ce « Troeger der Sonveroe/ieta't » serait

« l'ensemble des gouvernements unis » (4), « l'unité juri-

dique de chefs d'États réunis » (5). L'Empire d'Allema-

gne ne serait donc nullement une monarchie, mais

bien une « pléonarchie », une « démocratie d'Etats »,une
« aristocratie constitutionnelle » (6). Les membres de cette

aristocratie seraient les chefs d'Etats; mais comme une

assemblée de princes serait en fait peu pratique, les gou-
vernements unis sont représentés par des envoyés munis

d'instructions et toujours révocables, les membres du

Bundesrat. Mais en principe l'unique Troeger de la souve-

rainté est l'ensemble des gouvernements unis; c'est de

lui que tous les organes tiennent leurs droits, y compris

l'Empereur et le Reichslag, qu'il serait erroné de consi-

dérer comme possédant des droits propres (7).

1. V. Weslerkamp, Staalenbund und Bundesslaal, p. 285, 295,
el cf. Ilaenel, Staatsrecht, p. 209 sq.

2. V. par exemple Zorn, Staatsrecht, I, p. 88 sq.; Laband

Staatsrecht, I, p. 57 sq. Brie; Théorie der Staalenverbindungen,

p. 121 et 126 sq. ; Meyer, Einleilung in das deutsche Staatsrecht,
2< éd., p. 27.

3. Sur celte expression V. supra, p. 604 n. 2.

4. Expression du prince de Bismarck, cité par Zorn, Staats-

recht, 1, p. 90.

5. Zorn, loc. cit., p. 90.

6. La première de ces expressions est de Zorn, la seconde de

Laband, la troisième de Meyer.
7. Cependant, en ce qui concerne l'Empereur, certains de ces

auteurs abandonnent leur théorie et reconnaissent qu'il est un

organe immédiat de l'Empire : V. Brie, loc. cit., p. 126; Cf.
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Je ne reviendrai pas ici sur celte conception d'un Troe-

ger unique de la souveraineté qui aurait octroyé la cons-

titution et fixé ainsi les pouvoirs de tous les organes de

l'Etat (i). Elle amène nécessairement, comme le fait re-

marquer Borel, « à attribuer à l'organe souverain la créa-

tion de la constitution, et par là à la mettre au-dessus de

l'Etat même, puisque l'Etat n'existe pas sans sa constitu-

tion (2). Il suffit pour éviter cette erreur, de rappeler que

l'Etat personne morale est. seul Inhaber, seul possesseur

de la souveraineté. La constitution est, au moins dans

la conception moderne du droit public, l'expression de la

volonté de l'Etat et non pas celle d'un organe souverain, se

trouvant en quelque sorte au-dessus et en dehors de l'Etat

même (3). Il y a certes des formes de gouvernement où

il existe un représentant unique de la souveraineté : cela

se voit dans la monarchie absolue et dans la forme répu-

blicaine (4). Mais, il y a d'autres formes de gouvernement
avec lesquelles la présence d'un représentant unique de

la souveraineté est inconciliable : c'est lorsqu'à la for-

mation de la volonté de cet Etat prennent part divers fac-

également en ce sens Hamel dans les Annalen des deulschen-

Reiches, 1877, p. 91, et Schulze, Lehrbuch des deulschen Staats-

o*echts, II, p. 29 sq., 37sq.
1. V. supra, p. 604 sq.
2. Borel, p. 145. On verra plus loin à quelle erreur singulière

a conduit Laband cette idée que le Troeger de la souveraineté est

l'ensemble des Etats allemands et que l'Allemagne estune a dé-

mocratie d'Etats» (V. infra, p. 642, théorie de la médiatisa-

tion) .
3. V. supra, p 558 n. 1, des exemples de cas où la constitution

existe avant même la formation de l'organe auquel l'on devrait,
dans la théorie que je critique, attribuer le caractère d'organe
souverain, de Troeger der Souveroenetoet.

4. Du moins dans la république unitaire. Pour la république

fédérale, V. supra, p. 615.

LE FUR 40
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teurs distincts entre eux et qui ne tiennent pas leurs

droits.les uns des autres. C'est le cas de la monarchie

constitutionnelle, à raison de la participation du peuple à

l'exercice de la puissance publique (i), et de l'Etal fédé-

ral, à raison de sa double nature de fédération et d'Etat,

amenant une participation à la fois des Etats particuliers
et du peuple à la formation de la volonté fédérale.

Zorn, Laband et Brie ont donc parfaitement raison de

dire que l'Empire d'Allemagne ne constitue pas une mo-

narchie, si par là ils entendent une monarchie absolue où

l'Empereur serait l'unique Troeger de la souveraineté,

l'organe souverain. L'Allemagne ne forme certes pas une

monarchie de ce genre, car à côté des droits du monar-

que, il en est d'autres, notamment ceux des Etals parti-

culiers, dont il faut tenir compte : et à ce point de vue

l'expression de démocratie d'Etals présente une certaine

part de vérité (2). Mais, de même qu'à côté de la monar-

chie absolue existe la monarchie constitutionnelle, où

le peuple prend part par ses représentants à l'exercice

de la souveraineté, de même à côté de la monarchie

constitutionnelle unitaire, existe la monarchie constitu-

tionnelle fédérale, où en plus de la participation des ci-

toyens, il faut tenir compte de la participation des Etats

particuliers à la formation de la volonté suprême.
Or telle est précisément la situation de l'Allemagne.

L'Empereur n'est qu'un organe de la souveraineté, si l'on

veut, mais l'ensemble des Etats particuliers, ou plutôt le

Bundesrat qui les représente, car l'ensemble des Etats

particuliers est une pure abstraction et ne peut rien par
lui-même (3), n'est lui aussi qu'un organe comme les au-

1. V. supra, p. 606.
2.V. wz/ra, p. 642.
3. Laband (Staatsrecht, I, p. 233) prétend que «ni l'Empereur

ni le Bundesrat n'en [de la puissance publique] possèdent une

partie ; elle appartient plutôt tout entière et complètement à
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1res. Il lient tousses droits de la constitution, et se trouve

à cet égard exactement dans la même situation que l'Em-

pereur et le Reichslag. Prétendre que ces derniers ne

sont que des organes secondaires el qu'ils n'exercent
leurs pouvoirs que d'une manière médiate, en vertu d'une

sorte de délégation d'un organe souverain, est aussi con-

traire à la réalité qu'à la constitution même.

En ce qui regarde l'Empereur, le fait que ce dernier ,est

bien un organe direct de l'Empire et ne tient pas ses

droits du Bundesrat (i) est si clair, que certains des au-

teurs d'après lesquels l'ensemble des chefs d'Etats est

l'unique représentant de la souveraineté reconnaissent

eux-mêmes que l'Empereur est lui aussi, relativement aux

attributions qui lui sont confiées par la constitution fédé-

rale, organe immédiat de l'Empire, et non pas représen-
tant des gouvernements unis (2). Ils refusent de l'admet-

tre pour le Reichslag, el cependant ce n'est pas .plus
douteux pour cette assemblée que pour l'Empereur (3).

l'ensemble des Etats allemands. » Mais, comme le fait remar-

quer Westerkamp,« que peut faire l'ensemble des Etats alle-
mands dans les affaires de l'Empire? Abroger ou modifier la

constitution de l'Empire ? Non ; — voter ou modifierune loi d'Em-

pire? Non; — déclarer la guerre ou conclure la paixîNon ;.—
nommer ou révoquer le chancelier de l'Empire? Non.; — ou
faire n'importe quelle autre chose ? Non ; sauf bien entendu
les attributions du Bundesrat ; mais ce dernier n'a, d'après (La-

band, aucune part à la puissance souveraine. » (Staatenbund
und Bundesstaat, p. 108, n. 11).

1. On a vu qu'en fait, c'est au contraire ce dernier q,ui,est
passé aujourd'hui à l'état de simple instrument dans la main de

l'Empereur : V. supra, p. 139, et cf. Brie, loc. cit., p. 120.
2. V. les auteurs cités supra, p. 624 n. 7.
3. Brie (loc. cit., p. 120) dit que malgré la situation attribuée

au Bundesrat, l'équilibre est cependant maintenu dans.l'Empire
entre le principe fédôratif elle principe unitaire, puisque ce
dernier est doublement représenté, par l'Empereur et par le

Reichslag. Mais cet équilibre entre les deux principes fédéra-
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Comme le fait remarquer Weslerkamp, l'affirmation de

Laband que « l'ensemble du peuple allemand n'est pas
un sujet de droit » se trouve en contradiction avec la

constitution fédérale. En effet, les membres du Reichslag
« sont expressément appelés dans l'article 29 de la cons-

titution de l'Empire « représentants de l'ensemble du

peuple ». II est clairement exprimé par là que ce dernier

est un sujet de droit dans les affaires de l'Empire : car

celui qui n'est pas sujet de droit ne peut non plus avoir

de représentants » (1). Et il est clair que ce sujet de

droit tient ses droits de la constitution même, et qu'il est,

par conséquent, en ce qui concerne les attributions à lui

confiées par celle constitution, organe direct de l'empire,
comme le Bundesrat. Il ne peut tenir ses droits de l'en-

semble des Etats particuliers, car « l'ensemble des Etats

particuliers » n'est comme tel qu'une pure abstraction,

qui n'a nul pouvoir clans les affaires de l'Empire (2) ;
les Etals particuliers sont représentés par le Bundesrat

el ne prennent part à la formation de la volonté fédérale

que par son intermédiaire : or, on cherche en vain dans

la constitution fédérale la mention d'une délégation de

lif et unitaire est détruit s'il est vrai que l'ensemble des Etats

particuliers est l'unique Iroeger de la souveraineté : car si c'est
de ce Trseger unique de la souveraineté que tous les organes
fédéraux tiennent leurs pouvoirs, à la suite d'une sorte de dé-

légation, il est clair que l'Empereur et, le Reichstag sont avant
tout organes de la volonté de l'ensemble des Etals particuliers,
de qui ils tiennent leurs droits, et non pas du peuple allemand
considéré dans son ensemble. Le principe fédératif serait donc
en réalité le seul qui se trouverait directement représenté ; le

principe unitaire ne le serait que médiatement, et l'équilibre
entre ces deux principes serait loin par conséquent de se trou-

ver sauvegardé.
1. Weslerkamp, loc. cit., p. 295. V. aussi la n. 1 de la même

page.
2. Cf. p. 626n. 3.
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droits quelconque consentie par le Bundesrat en faveur"

de l'Empereur ou du Reichstag (i).
La conception de Laband, de Zorn el de Brie se trouve

donc en désaccord avec le droit public moderne. Exacte

pour une monarchie absolue, elle est inapplicable à une

monarchie constitutionnelle el fédérale (2). La constitu-

tion fédérale allemande ne diffère pas du tout au tout de

la constitution fédérale suisse ou de celle des républiques
américaines : en dehors de certaines particularités en

général peu importantes, elle ne s'en écarte guère qu'en
tant que la forme monarchique constitutionnelle s'écarte

de la forme républicaine ; or la différence entre ces deux

formes de gouvernement n'est pas considérable. La seule

différence importante qui existe entre l'Empire d'Allema-

gne et. les autres Etats fédéraux de l'époque actuelle con-

siste dans la situation toute particulière attribuée par la

constitution fédérale à l'un des Etats membres, la Prusse.

Celte dernière possède en l'ail el en droit une véritable

hégémonie, assurément peu conforme à la notion de l'Etat

1. Toutes les l'ois que la constitution fédérale parle des deux
assemblées à la fois, elle les place sur le même pied. V. par
exemple l'arLicle 5: « le pouvoir législatif de l'Empire s'exerce

par le Bundesrat et le Reichslag. L'accord des majorités de l'une
el de l'autre assemblée est nécessaire et suffisant pour toute

loi d'Empire J>.

2. Rien ne montre mieux la situation réelle du Reichstag que
cet aveu de Brie que « le caractère juridique du Reichstag .est
absolument semblable à celui des Landtag e (Chambres) des
Etats allemands particuliers possédant un régime monarchique
constitutionnel Ï (Brie, loc. cil., p. 121). Mais précisément, le
droit public moderne considère le peuple dans un Etat consti-;
tutionnel commeun véritable sujet de droit, comme participant
à l'exercice de la puissance publique en vertu d'un droit propre-;-
et non pas d'un droit qui lui aurait été octroyé par le monar-

que, d'une concession consentie par ce dernier, et qu'en droj(j
strict il serait toujours maître de révoquer (Cf. supra, p. 359).
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fédéral. L'union permanente entre la dignité impériale et
'

à royauté prussienne assure à la Prusse une situation

absolument privilégiée vis-à-vis des autres Etals par licu-
iérs. Mais ëettè situation, si elle est peu en harmonie

avec la véritable notion de l'Etat fédéral, ne se trouve

cependant pas eh contradiction avec elle, car si les attri-

butions attachées à la dignité impériale appartiennent au

foi dé Prusse, elles lui appartiennent non pas en sa qua-
lité de chef de l'Etat prussien, mais bien en qualité d'or-

gane constitutionnel de l'Empire (i). Du moment que nul

dés Etals particuliers ne possède à lui seul toute l'auto-

rité (2) et que les autres membres continuent à participer
à là formation de la volonté de l'Etat, et tel est le cas,
ori l'a vu, pour lès Etals particuliers allemands autres

que la Prusse, le nouvel Etat créé par la réunion de ces

Etats particuliers constitue toujours un Etat fédéral (3).
Dans tous les États fédéraux, Suisse, Allemagne ou ré-

publiques fédéràtives américaines, il existe donc une parti-

cipation des membres à là souveraineté; partout les pou-
voirs publics fédéraux sont organisés de manière à ce

que les États particuliers prennent part à la formation"

1. Cf. en ce sens Laband, Staatsrecht, 1, p. 214 et dans Màr-

quàrdsen, II, i, p. 37 ; Brie, loc. cit., p. 120.
2. C'est ce qui se présente par exemple clans le cas d'un Etat

composé formé par la réunion d'un Etat suzerain et d'un où

plusieurs Etals Vassaux : Cf. supra, p. 303.
3; Aussi n'est-il pas nécessaire de créer pour l'Empire alle-

mand uile dénomination spéciale et le terme d'Etat fédéral (Bun-
dés'siàat), peut être considéré comme comprenant, celui d'Em-

pîrë fédéral (Bundesreich) par lequel certains auteurs désignent
l'Empire d'Allemagne (Gf. en faveur d'une distinction triparti!e
dés unions fédèrativès en confédérations d'Etats, Etats fédéraux

et-Empires d'Etats, Blùntschll, GescJiicJile des scKwëizérïschen

Êu/hiûlësrebMs, I, p. £57 ; en sens contraire, jèllinêk, l. c,
PÏ3Ï4X



— 631 —

de la volonté de l'État et soient représentés comme tels

par un organe spécial.
— Parmi les auteurs qui soutiennent que la participation

des membres à la souveraineté n'est pas un élément

essentiel de l'Étal fédéral, il s'en est trouvé quelques-uns

à prétendre que cette participation n'est nullement dé-

montrée par l'existence d'une assemblée ou conseil d'É-

tats, car sauf dans un des États fédéraux actuels, l'Alle-

magne (i), les membres de ce conseil votent sans instruc-

tions, et par conséquent ne peuvent être considérés

comme représentant les États (2).
Cette théorie, dont l'unique but est de permettre d'ar-

river à nier la participation des États à la souveraineté,

repose sur une erreur certaine l'idée qu'il n'existe pas de

représentation possible à défaut d'instructions expresses
du représenté (3). A ce compte il faudrait admettre que

l.V. supra, p. 132.11 existe un autre Étal fédêral,les États-Unis,
où les sénateurs reçoivent fréquemment des instructions de

l'État mandant : V. supra, p. 209 n. 2, et cf. von Holst dansMw-

quardsen, p. 43.

2. V. en ce sens Weslerkamp, loc. cil., p. 270 n. 1. et Jellinék,
loc. cit., p. 288. « Les membres du Conseil des Étals, dit Jellinék
en parlant de la Suisse, votent sans instructions, et par consé-

quent ils sont de jure aussi peu représentants des intérêts can-

tonaux que les membres du conseil national 1 (P. 288, n. 49 a).
3. Chose curieuse, Weslerkamp qui ne veut pas reconnaître

aux membres du conseil des États la qualité de représentants
de la volonté de ces États parce que, sauf en Allemagne, ils ne

sont pas liés par des instructions, répond quelques pages plus
bas aux auteurs qui refusent de considérer le peuple allemand

comme un sujet de droit, bien qu'il possède un représentant,
le Reichstag : * la disposition de l'art. 29, d'après lequel les

membres du Reichstag « ne sont liés par nul mandat ni ins-

tructions B ne change rien à la chose, car le fait d'être lié par
un mandat ou par des instructions n'est nullement de l'essence

d'un représentant, pas plus en droit public qu'en droit privé. »

(P. 296). La remarque est très exacte, mais elle est difficile à
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le mandat impératif est un élément essentiel de la repré-

sentation, et que dans une république dont la constitution

refuse d'admettre ce mandai, en France par exemple les

citoyens ne sont pas représentés ! Mais alors qui donc

représentent les représentants, députés ou sénateurs,

s'ils ne représentent pas ceux qui les ont nommés? Se-

rait-ce leur propre volonté qu'ils représentent? La pro-

position est trop paradoxale pour mériter d'être réfutée.

11 est clair que lorsque des électeurs ou une collectivité

quelconque nomment un député, ils ne sont pas forcés,

s'ils veulent être représentés par lui, de lui remettre des

instructions expresses, un mandat impératif dont l'exécu-

tion sera garantie par exemple par une promesse de

démission signée à l'avance. Us peuvent tout aussi bien

s'en remettre à lui du soin de vouloir pour eux; et à la

suite de ce premier acte de volonté, ils continueront, sans

qu'une nouvelle intervention de leur part soit nécessaire,

à se trouver représentés parle député qu'ils se sont choi-

sis. Aussi bien en droit public qu'en droit privé, la repré-

sentation peut fort bien exister en dehors de toute instruc-

tion ou mandat spécial ; une manifestation de volonté

générale suffit ; et le représentant qui agit au nom du

représenté ne l'en représente pas moins parce que, dans

tel ou tel cas particulier, il agit sans ordre exprès de ce

dernier (1). Dire avec Jellinék que les membres du con-

concilier avec la théorie du môme auteur relative à la non re-

présentation des États particuliers par le conseil des États. Sur

la distinction qu'établit Weslerkamp entre la représentation de

la volonté d'une personne et la représentation de ses intérêts
ou de ses droits, V. la note suivante.

1. L'on voit maintenant ce qu'il faut penser de la théorie de

Westerkamp, qui pour être beaucoup moins exagérée que-celle
de Jellinék, est cependant encore inexacte. Weslerkamp admet

que les membres du conseil des Etals peuvent être considérés,

en dehors de tout mandat ou instruction do l'Etat particulier
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seil des Etats ne représentent pas plus les Etats particu-

liers que ne le font les membres du conseil national, c'est

oublier qu'en réalité les membres de la seconde Chambre

ne représentent eux-mêmes que la fraction du pays qui

les a nommés. Ce n'est que grâce à une fiction qu'on peut

•les considérer comme représentant l'Etat tout entier. Mais

précisément, en ce qui concerne la première Chambre, la

fiction n'existe plus et l'on revient à la réalité : le mem-

bre du conseil des Etats est nommé par un Etal particu-

lier, par la législature de cet Etat par exemple : c'est

donc bien cet Etal qu'il représente, et non pas l'Etat fédé-

ral tout entier.

Chaque Etat particulier participe donc comme tel à la

formation de la volonté souveraine, puisqu'il est repré-

senté dans l'un des organes auxquels se trouve confiée la

souveraineté fédérale. A côté d'une Chambre où chaque

membre, bien que nommé en réalité par une fraction

seulement de la population, est censé représenter la na-

tion tout entière, les Etals particuliers n'apparaissant ici

qui les nomme, comme représentants des droits et des intérêts

de cet Etat, mais non comme représentants de sa volonté

(p. 270, n. 1). L'on pourrait d'abord faire observer que si lesEfafs

particuliers tenaient essentiellement à ce que leurs représen-
tants ne fussent en réalité que des porte-paroles, rion ne les

empêche de les munir d'instructions, comme l'ont fait pendant

longtemps et le font encore fréquemment les Etats membres de

l'Union américaine. De tous les Etats fédéraux actuels, il n'en

est qu'un seul, en effet, la Suisse, où la constitution dispose que
les membres du conseil des Etals votent sans instructions. Mais,

je le répète, l'existence d'instructions détaillées n'est nullement

nécessaire pour qu'il y ait représentation, et l'acte de volonté

par lequel la législature d'un Etat particulier désigne tel député
comme devant le représenter auprès du conseil des Etats suffit

à lui seul pour que ce député doive être considéré dans la suite

comme représentant à la fois de la volonté et des intérêts de
l'Etat particulier qui l'a choisi.
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que comme les districts électoraux d'un Etat unitaire, il

existe une seconde Chambre ou chaque membre, nommé
en général par lalégislaturemême de l'Etat particulier ou
suivant le mode par elle fixé, représenté l'Etat même qui
l'a nommé (i). Non seulement les Etals particuliers sont

représentés comme tels dans l'un des organes de l'Elal

fédéral, mais ils le sont même d'une manière toute spé-

ciale, à raison du nombre fixe de représentants, le même

pour tous ces Etals, auquel chacun d'eux a droit, quelque
soit l'importance du chiffre de sa population et les modi-

fications qui pourraient s'y produire à l'avenir. Chaque
Etat particulier participe donc bien à la formation de la

volonté souveraine par l'intermédiaire de celte assem-

1. Que les Etats particuliers ne puissent être considérés, en
ce qui concerne les élections à cette seconde Chambre, comme
de simples districts électoraux d'un Etat unitaire, c'est, ce qui
ressort clairement d'une disposition qui serait incompréhen-
sible appliquée à ces derniers, la disposition de la constitution
fédérale en vertu de laquelle chaque Etat particulier possède
au conseil des Etals le même nombre de représentants que
n'importe quel autre Etat, quelles que soient les différences
souvent considérables qui existent entre eux au point de vue
de l'étendue territoriale et du nombre d'habitants (V. supra,
p.621,n. 1, et pour l'AUema.gne, p. 6:2). 11existe de plus dans

certains Etats fédéraux, en Suisse par exemple, des dispositions
d'un autre genre qui seraient, elle aussi, inexplicables si les
Etats particuliers n'étaient, en ce qui concerne l'élection des
membres du conseil des Etats que de simples districts électo-
raux, V. par exemple les articles82, 83 el 96 de la constitution
fédérale suisse (Cf. supra, p. 171) ; l'on peut également citer
en ce sens l'art. 89, d'après lequel huit cantons ont le droit

d'exiger qu'une loi fédérale soit soumise à l'adoption ou au rejet
du peuple, et l'art. §.'.', d'après lequel chaque canton possède le
droit d'initiative en matière législative, concurremment avec
les membres des deux conseils. It est évident qu'il y a là par-
ticipation directe à l'exercice de la souveraineté, participation
que ne possèdent pas, non seulement le district électoral, mais

même la commune ou la province de l'Etat unitaire.
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blée, et il est clair en effet, que bien que les attributions,

du conseil des Etats et celles de la Chainbre haute d'un

Etat unitaire soient à peu près les mêmes, l'existence

du Bundesrat allemand, du conseil des Etats suisse ou

du Sénat américain, tels qu'ils sont organisés dans ces

Elats fédéraux, serait incompréhensible dans un Etat

unitaire.

B. — Révision de la constitution. — La participation

des Etats particuliers à la formation de la volonté fédé-

rale par l'intermédiaire d'une assemblée qui les repré-

sente spécialement n'est pas l'unique mode de coopéra-

tion des membres de l'État fédéral à la souveraineté. A

côté de cette coopération constante, il en existe une autre,

qui, pour être intermittente, est cependant elle aussi de

la plus haute importance à raison de la gravité de l'acte

sur lequel elle porte. Ce second mode de participation à

la souveraineté, qui existe lui aussi à un plus ou moins

haut degré dans tous lés Etats fédéraux, consiste dans

l'attribution aux Etats particuliers de certains droits im-

portants en matière de révision constitutionnelle, (i).

Chaque Etat particulier participe déjà dans une certaine

1. Westerkamp prétend que « celte coopération non conti-

nue, accidentelle, ne peut être appelée une participation à la

formation de la volonté de l'Etat fédéral » (Staatenbund und

Bundesstaat, p. 270, h. 1). Ainsi, parce que cette coopération à

la formation de la volonté souveraine n'est pas continue, il fau-

drait par cela même la considérer comme non existante ! Les

membres de l'Etat fédéral possèdent là le droit de participer à

la formation de la volonté de cet Etat à l'occasion de l'acte le

plus important où cette volonté puisse se manifester, la modi-

fication de sa constitution. Cette coopération sera très fréquente
dans un Etat où la constitution est souvent revisée ou partiel-
lement modifiée ; si dans d'autres Etats elle est au contraire

assez rare, cela lie::!, a ce que l'acte à l'occasion duquel elle,

s'exerce est lui-même en général peu fréquent, à raison même

de son importance.
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mesure à la révision constitutionnelle par le seul fait qu'il

se trouve représenté dans l'un des organes qui prennent

la plus grande part à la révision, le Sénat ou conseil des

Etats ; et de ce chef déjà, tout membre de l'Etat fédéral

coopère indirectement à la formation cle la volonté de

l'Etat dans sa manifestation la plus importante, surtout

en ce qui les concerne, puisque toute révision de la cons-

titution fédérale se traduit en définitive par un accroisse-

ment ou une diminution de la compétence des Etats par-

ticuliers. Mais, dans la presque totalité des Etals fédé-

raux (1), la participation des Etats membres à la révision

n'est pas limitée à celte coopération indirecte, et chacun

d'eux prend une part directe plus ou moins importante à

lout acte de la volonté fédérale, tendant à modifier ou à

remplacer par une autre la constitution existante.

En Suisse cette participation directe consiste dans le

fait que nulle modification constitutionnelle ne doit être

considérée comme acceptée si elle n'a réuni, en plus des

voles de la majorité des citoyens, les voles delà majorité

des cantons. Le vole de chaque canton est donné par le

résultat du vote du peuple dans ce canton (art. 121 de la

constilulkm fédérale).
*'

Dans les républiques fédéralives américaines autres

que la République Argentine, d'abord les Etats particu-
liers ont partout, sauf au Mexique, un droit d'initiative

en matière de révision constitutionnelle que ne possèdent
ni les membres de l'Empire allemand, ni les cantons suis-

ses ; el de plus, ils sont appelés, comme dans ces deux

1. Il n'y a d'exception que pour la République Argentine. D'a-

près l'art. 30 cle la const. argentine, cela nécessité d'une révi-
sion doit être prononcée par le Congrès, à la majorité des deux

tiers de ses membres au moins ; mais la révision ne pourra
être effectuée que par une Convention convoquée ad hoc. » Pour

le Canada, V. supra, p. 617, n. 1.
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derniers pays, à rendre définitif par leur acceptation ou,

au contraire, à faire tomber par leur refus tout projet
de modification constitutionnelle. Certaines constitutions

fédérales acquièrent même pour la révision une majorité

spéciale extrêmement forte des Etats particuliers. La

constitution des Etals-Unis, par exemple, exige l'assenti-

ment des trois quarts des législatures des Etats, ou des

trois quarts des conventions spéciales réunies dans cha-

que Etat : de sorte qu'un quart des Etats peut à lui seul

faire tomber le projet, de révision (chapitre V de la cons-

titution fédérale). Au Venezuela, la participation des

membres de l'Etat fédéral à la révision est à peu près
aussi considérable qu'aux Etats-Unis (i). Le Mexique se

borne à exiger l'assentiment de la majorité des législa-

tures des Etats (art. 127 de la constitution mexicaine).
Au Brésil, par exception, la participation directe des

Étals à la révision, au lieu de se manifester par un droit

d'acceptation ou de rejet des modifications proposées se

manifeste par l'exercice d'un droit d'initiative : l'article 90
de la constitution fédérale donne aux deux tiers des

législatures des Etats particuliers le droit de solliciter

une révision constitutionnelle qui deviendra définitive une

fois acceptée par les deux tiers du Congrès.

En Allemagne, les modifications à la constitution ont

lieu, comme en Suisse, par la voie de la législation fédé-

rale; elles doivent être considérées comme rejetées quand
il se trouve dans le Bundesrat i4 voix à se prononcer

contre elles. Le Bundesrat se compose, on l'a vu, de

membres nommés directement par les gouvernements des

Etals particuliers allemands et instruits par eux. Il compte

58 membres : comme aux Etats-Unis, une minorité d'un

1. Art. 151-155 de la const. vénézuélienne. V. sur ces articles

supra, p. 244 sq.
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q'uart suffit donc à faire rejeter tout projet de révi-

sion (i).
Il existe donc dans tous les Etats fédéraux une parti-

cipation plus ou moins considérable des Etats membres

à la formation de la volonté fédérale, et cette participa-
tion se traduit par le droit de chacun d'eux d'envoyer des

représentants à l'une des assemblées fédérales, et par
l'exercice du droit de vole direct en certains cas particu-
lièrement importants. L'on remarquera la ressemblance

frappante qui existe entre la participation des Etats par-
ticuliers à la souveraineté, et celle des citoyens d'une

république. Eux aussi nomment des représentants par
l'intermédiaire desquels chacun d'eux coopère à la for-

mation de la volonté nationale; eux aussi participent
directement à la souveraineté, au moins dans les républi-

ques démocratiques, par l'exercice du droit d'initiative et

du référendum en matière de révision constitutionnelle (2)
ou même dans certains pays en matière législative ordi-

naire (3). L'on peut donc tirer de là celte conclusion

remarquable, que les Etats particuliers sont en réalité

des électeurs d'une nature particulière, et qu'à ce point
de vue de la participation à la souveraineté, ils ressem-

blent beaucoup plus aux électeurs d'une république

1. Mais, bien entendu, cette minorité d'un quart des mem-

bres du Bundesrat n'équivaut pas forcément à une minorité

d'un quart des Etats, puisque les États particuliers allemands,

contrairement â ce quia lieu, clans les autres États fédéraux,
n'ont pas tous le même nombre de représentants au Bundes-

rat. Cf. supra, p. 622.

2. V. Const. suisse, art. 120 et 121, et cpr. Consl. des États-

Unis, chap. V, et Const. argentine, art. 30.

3. V. la loi fédérale suisse du 17 juin 1874 « concernant les

vdtations populaires sur les lois et. arrêtés fédéraux ». et cf. su-

pra, Impartie, p. 166.
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qu'aux provinces ou aux communes d'un Etat unitaire (ï).

Cette remarque permet de se rendre compte exacte-

ment de l'organisation de la puissance publique dans

l'Etat fédéral et a une grande importance au point de

vue de la distinction entre cet Etat et l'Etal unitaire.

L'Etat fédéral ne consiste pas dans une simple fédération

de collectivités publiques ; il est, de plus, un Etat vérita-

ble. Il a pour membres non seulement les Etats particu-

liers, mais aussi les citoyens, comme l'Etat unitaire. Ainsi,

et là est la grande différence entre la forme fédérale et

la forme unitaire, alors que dans l'Etat unitaire il n'existe

qu'une seule classe d'électeurs, ici il y en a deux; alors

que dans l'Etat unitaire, il n'existe au point de vue de la

participation à la souveraineté nul échelon intermédiaire

entre l'Etal et les citoyens, il existe ici un nouveau fac-

teur coopérant à la formation de la volonté de l'Etat. Il

existe donc dans l'Etat fédéral, non pas deux degrés,
deux étages superposés comme l'ont cru certains auteurs,

mais seulement deux éléments qu'il faut, au point de vue

de l'organisation de la puissance publique fédérale, con-

sidérer comme séparés, l'ensemble du peuple et les Etats

particuliers, ou, si l'on veut, le peuple considéré tantôt

dans son ensemble, tantôt dans sa répartition en collectivités

publiques distinctes les unes des autres (2). Chacun de

ces éléments, faisant également partie de l'Etat fédéral,

1. Je ne me place ici qu'au point de vue cle la participation à
la souveraineté; il est bien évident que par ses autres caractè-

res, celui de personne morale et de collectivité publique, l'État

particulier ressemble beaucoup plus à la province qu'au citoyen
d'une monarchie constitutionnelle ou d'une république.

2. Cette seconde manière cle s'exprimer n'est absolument-
exacte que pour les Etats fédéraux républicains; dans ceux où.
les Etats particuliers sont organisés sous la forme monarchi-

que, il faut, bien entendu, à côté du peuple, faire intervenir les
chefs d'Etat. Cf. supra, p. 614. ....
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se trouve nécessairement en rapport direct avec lui; cha-

cun d'eux prend part à l'exercice de la puissance publi-

que de cet Etat, de même qu'à l'inverse il se trouve

dépendre de son pouvoir souverain. Il en résulte que

chaque citoyen, appartenant à la fois à l'Etat fédéral et à

l'un des membres de cet Etat, se trouve soumis à une

double autorité ; mais en revanche, il participe à l'exer-

cice d'une double puissance publique, celle de l'Etal fédé-

ral el celle d'un des membres de cet Etat.

111. — Théorie de Laband sur la nature juridique de l'Etal

fédéral.

A. —
Exposé de cette théorie. — L'on vient de voir

que les Etals membres d'un Etal fédéral peuvent être

considérés sous certains rapports comme des électeurs

d'une nature particulière. Mais si les Etals particuliers
ressemblent ainsi aux citoyens d'une république, ne faut-

il pas en conclure que l'Etal fédéral est lui-même une

république d'une nature particulière, une république
d'Etats?

Telle est la question que s'est posée Laband, et il l'a

résolue par l'affirmative (i). D'après cet auteur, dont

Borel a fort bien résumé en quelques lignes la théorie

sur l'organisation du pouvoir fédéral, « l'Etat fédéralif

est une république dont les citoyens sont eux-mêmes des

Etats et dans laquelle la souveraineté est exercée par la

collectivité de ces Etats envisagée comme unité. Ainsi

l'Empire allemand, par exemple, n'est ni un Empire de

quarante millions de sujets, ni une démocratie cle quarante
millions de citoyens, c'est une république de vingt-cinq

1. Staatsrecht, I, p. 56 sq.
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membres dont la collectivité exerce le pouvoir suprême (i).

« Comme dans tout Etat composé, nous avons une dou-

ble organisation publique. D'abord les habitants et le ter-

ritoire sont soumis au pouvoir de l'Etat particulier auquel

ils appartiennent; puis ces Etats eux-mêmes sont comme

tels soumis au pouvoir de l'Empire. Il y a deux étages

dans la construction de l'Etat fédéralif : les Etats mem-

bres ont au-dessous d'eux le peuple et le territoire, au-

dessus d'eux le pouvoir impérial suprême.
« L'Etat fédéralif se distingue de tout autre Etat com-

posé en ce que la souveraineté fédérale y est exercée

non par un seul des Etais confédérés, par un monarque,

ou par le peuple, mais par l'unité des Etals. L'Eiat fédé-

ralif est donc une république d'Etats, qui pris individuel-

lement, ne sont pas souverains, mais qui exercent collec-

tivement la souveraineté fédérale (2). »

B. — Critique de cette théorie. — L'Etat fédéral est

une république d'Etats, toute la théorie de Laband peut
se résumer en ces deux mots. Il est facile de voir que si

celte expression, dans le sens où la prend Laband, ren-

1. Cf. Zorn, Staatsrecht, I, p. 88 sq. : le représentant (Troeger)
de la souveraineté de l'Empire, est l'ensemble des gouverne-
ments unis;... e le représentant de cette dernière [la puissance

publique fédérale] n'est donc ni monarchique au sens propre
du mot, ni républicain (ce qui a aussi été soutenu), mais pléo-

narchique. L'Empire allemand constitue donc une pléonarchie >,
où le Troeger de la souveraineté est l'unité juridique des chefs
d'Etat réunis.

2. Borel, loc. cit., p. 139. Laband ne prétend d'ailleurs émet-
tre qu'une théorie applicable à l'Empire allemand et non pas à
l'Etat fédéralif en général. 11 est clair, en effet, que sa définition
de l'Etat fédéral est inapplicable aux Etats fédéraux autres que

l'Allemagne; mais l'on va voir de plus que même en ce qui
concerne ce dernier pays, elle est loin d'être complètement
exacte.

LE FUR '41
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ferme une certaine part de vérité, elle contient en revan-

che encore plus d'inexactitude.

Les Etals particuliers, à raison de leur participation à

la souveraineté, participation qui est, on l'a vu, le trait

caractéristique de l'Etat fédéral, ressemblent sous cer-

tains rapports aux citoyens d'une république ; et l'on

peut, si l'on veut, en se plaçant à ce point de vue, dire

qu'ils constituent une république d'Etals. En tout cas, il

est une chose certaine : c'est que par le seul fait de celte

participation à la souveraineté d'une classe d'électeurs

particuliers, le régime fédéralif est incompatible avec la

forme monarchique absolue (i).
Mais à cela se réduit la part de vérité contenue dans

la théorie de Laband, el l'idée que l'Etat fédéral est une

république ou une démocratie d'Etats est complètement

fausse si on doit, l'entendre avec Laband dans le sens que

]es seuls membres directs de l'Etat fédéral sont les Etats

particuliers, que ces derniers constituent seuls le vérita-

ble peuple, les véritables citoyens de l'Etal fédéral, dont

les autres citoyens, les individus, ne feraient partie que

médialement, par l'intermédiaire des Etats particuliers

dont ils ressortissent.

Le point, de départ du système de Laband est l'erreur

déjà réfutée sur la prétendue nécessité d'un représen-

tant (Troeger) unique de la souveraineté (2). Laband,

négligeant l'un des deux éléments dont se compose né-

cessairement l'Etal fédéral, attribue la souveraineté tout

entière à l'ensemble des Etats particuliers, à l'unité juri-

dique des chefs d'Etat. Un semblable point de départ l'a-

mène naturellement à cette théorie, universellement reje-
tée dès son apparition, qui est désignée sous le nom de

théorie de la médiatisation, et d'après laquelle les Etats

1. Cf. supra, p. 614.

2. V. supra, p. 604. sq.
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particuliers, seuls en rapport direct avec l'Etat central

au point de vue de la participation active à la souverai-

neté, se trouvent seuls aussi directement sous sa dépen-
dance. En d'autres termes il n'existe aucun lien direct,

ni actif, ni passif, entre le peuple et l'Etat central; cha-

que individu n'appartient à l'Etat central que médiate-

ment (d'où le mot de médiatisation), par l'intermédiaire

de l'Etat particulier dont il fait partie. Ainsi, pour em-

ployer la comparaison de Laband, l'Empire allemand

n'est pas une construction simple, à un étage, mais bien

une construction à deux étages superposés; l'Etat cen-

tral repose, non pas directement sur le peuple allemand,

mais sur les Etats particuliers, comme une coupole éle-

vée au-dessus de plusieurs maisons distinctes repose non

pas directement sur le sol, mais sur les maisons qui la

supportent (i).
Cette théorie serait exacte si l'Etat fédéral pouvait ne

comprendre qu'un seul élément, lés Etats particuliers ;

mais l'Etal fédéral, à raison de sa double nature de fédé-

ration etd'Etat comprend nécessairement deux éléments,

les Etats particuliers et les individus, éléments dont la

réunion, la coopération intime, et non pas la superposi-

tion, la disposition arbitraire en deux étages distincts,

sont nécessaires à son existence comme Etat fédéral. Pour

avoir refusé d'admettre la coopération à la souveraineté

de ces deux facteurs de la volonté fédérale, dont la dua-

lité ne se trouve pas plus en contradiction avec l'unité de

la souveraineté que l'existence de trois organes du pou-
voir dans l'Etat unitaire ne se trouve en contradiction

avec l'unité logique du pouvoir (2), comme d'un autre

côlé l'existence du second de ces facteurs est impossible
à nier, Laband se voit forcé d'en faire dans sa théorie

1. Laband, Staatsrecht, I, p. 134.

2. V. supra, p. 615.
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de l'Etat fédéral un étage inférieur, n'ayant nul rapport
direct avec l'Etat central; dans son système, l'Etat fédé- .

rai complet apparaît comme une construction à plusieurs
assises superposées, dans laquelle l'assise intermédiaire

seule relie l'étage inférieur, le peuple, à la « coupole »,
l'Etat central.

Laband arrive ainsi, sous prétexte de sauvegarder l'u-

nité de la souveraineté, à détruire celle de l'Etat lui-mê-

me. Dans la notion moderne cle l'Etal, il est indispensable

qu'il existe des rapports directs entre la puissance pu-

blique et les sujets, sinon se trouve rompue l'unité néces-

saire entre les éléments constitutifs de l'Etat : puissance

publique, territoire et peuple. Si ces rapports n'avaient

lieu que médiatement, par exemple clans l'Etat fédéral

par l'intermédiaire des Etals particuliers, les seuls véri-

tables sujets seraient ces Etats eux-mêmes, et l'Etat cen-

tral n'apparaîtrait plus aux individus que comme une

puissance étrangère. Une semblable organisation, non

seulement se trouverait en contradiction aA-ec l'idée mo-

derne du droit public, mais de plus elle serait extrême-

ment dangereuse pour l'Etal (i) : car ce dernier, n'ayant
aucune action directe sur les individus, se trouverait

pour tout acte à leur ordonner ou à leur interdire dans

l'entière dépendance des Etats particuliers, ces intermé-

diaires nécessaires entre le peuple et lui (2). L'on a vu

1. Il suffit de se rappeler le chaos de la période féodale et
l'état de désorganisation où se trouvaient à celle époque tous
les Etats de l'Europe : le droit public féodal était précisément
basé sur l'idée que l'obligation envers l'Etat, c'est-à-dire envers

le suzerain le plus élevé, est en principe médiate et a pour
base l'obligation envers le suzerain direct. Cf. Jellinék, p. 283.

2. Cf. en ce sens Jellinék (pp. 138, 282), qui cite en note ce

passage de Tocqueville : « Toutes les fois qu'un gouvernement
d'Etat s'adresse à un homme ou à une association d'hommes,
son langage est clair et impératif; il en est de même du gou-
vernement fédéral quand il "parle à des individus; mais dès
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que même dans la confédération d'Etats, le pouvoir cen-

tral, bien que n'ayant pas le caractère d'Etat, possède

toujours une certaine action directe sur les ressortis-

sants des Etats confédérés (i); il serait Arraiment extra-

ordinaire que dans l'Etat fédéral, qui est un Etat vérita-

ble, ce lien direct entre le peuple et l'Etat pût ne pas

exister (2).
Aussi existe-l-il, elil suffit de se reporter à l'une quel-

conque des constitutions fédérales, y compris celle de

l'Allemagne spécialement visée par Laband, pour se con-

vaincre que le système de cet auteur est une oeuvre de

pure théorie, qui se trouve en complète contradiction avec

les données de la pratique, telles qu'elles nous sont four-

nies par le droit positif en vigueur dans les Etats fédé-

raux actuels. Toutes les constitutions fédérales nous mon-

trent, d'un côté une participation directe du peuple à l'exer-

cice de la souveraineté (3), de l'autre, une soumission

directe à la puissance publique fédérale. Les autorités

qu'il se trouve en face d'un Etat, il commence à parlementer;
il explique ses motifs et justifie sa conduite ; il argumente, il

conseille, il n'ordonne guère » (La démocratie en Amérique, 1,

chapitre XVIII, p. 446).
1. V. supra, p. 507, el cf. Jellinék, p. 185.

2. Sur la nécessité de la représentation du peuple clans l'Etat

fédéral,v. supra,-p.QLO, et les auteurscités à lanote2de la p.611.
3. V.supra,p,610sq. En ce qui concernel'Allemagnenotamment

il est clair que, si la théorie de Laband était exacte, le Reichs-

tag devrait être composé de toute autre façon qu'il ne l'est en

réalité. Si les Etats particuliers seuls étaient membres directs

de l'Empire, et que leurs sujets ne le fussent que par leur inter-

médiaire, une représentation du peuple allemand dans son en-

semble ne se comprendrait guère; et en tout cas cette repré-
sentation populaire devrait être, comme on l'a fait remarquer,
« une délégation des Etats particuliers, et non un corps élu

directement par le peuple entier comme unité. Or, c'est ce

dernier principe qui a prévalu pour la formation du Reichstag»»

(Borel, p. 144, n. 355 ; Cf. Jellinék, p. 283).
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fédérales n'ont nul besoin de recourir aux. aulorités

des Etats particuliers pour faire respecter leurs déci-

sions (i), elles lois fédérales sont obligatoires dans tout

l'Etat en dehors de toute sanction ou promulgation des

Etals particuliers.
Le fait est si éArident qu'il est. inutile d'insister sur sa

démonstration. Aussi Laband lui-même a-l-il dû en tenir

compte; et, après avoir exposé sa théorie de la média-

tisation, il s'est Aru forcé d'admettre l'existence d'excep-

tions à la règle qu'il venait de poser, exceptions qui sont

en réalité deslrucliA'es de la règle même. Laband déclare

en effet que pour toutes les attributions exercées direc-

tement par l'Empire, les Etats particuliers doivent être

considérés comme hors fonctions (2), et il admet par con-

séquent relativement à ces attributions l'existence d'une

soumission directe des ressortissants cle ces Etals envers

l'Empire. C'est donc que sa théorie est fausse de quel-

que manière qu'on l'eiiArisagc, car cle deux choses l'une :

Ou l'idée cle la médiatisation est exacte et il n'existe

nul rapport direct entre l'Etat fédéral et les Etats res-

sortissants des Etats particuliers : mais alors le tempé-
rament que Laband apporte à cette doctrine en admet-

tant l'existence d'attributions exercées immédiatement

(unmitielbar) par l'Empire se trouve en contradiction

avec le caractère de l'Etat fédéral;
Ou ce caractère n'est nullement essentiel, et il existe

en fait de nombreux rapports directs entre l'Etat fédéral

1.Certaines constitutions fédérales posentmême expressément
en principe l'idée contraire. Ainsi l'article 7 § 3 de fa const. bré-
silienne dispose que : « Les lois de l'Union, les actes et senten-
ces de ses autorités seront exécutés dans tout le pays par des
fonctionnaires fédéraux, l'exécution des premières pouvant
néanmoins être confiée aux gouvernements des Etats, moyen-
nant leur consentement. »

2. Staatsrecht, I,p. 194.



— 647 —

et les individus : mais alors le principe de la médiatisation

disparaît. Ou, si l'on veut, il subsiste en certaines matiè-

res, celles où les individus ne se lrouArent soumis à l'Etat

fédéral que par l'intermédiaire de l'État particulier dont

ils font partie; mais ceci ne constitue nullement une par-

ticularité de l'État fédéral : car dans l'État unitaire aussi,

il existe une semblable médiatisation pour toutes les aliri-

bulions dans lesquelles l'individu ne se trouve relever des

autorités de l'Etat que par l'intermédiaire des autorités

locales. Ces attributions sont d'autant plus nombreuses

que l'Etat est plus décentralisé, et il est tels Etats uni-

taires, l'Autriche ou l'Angleterre par exemple, chez les-

quels la médiatisation subie par les ressortissants de cer-

taines proA'inces ou colonies est plus forte que celle subie

par les ressortissants des Etals membres d'un Etal fédé-

ral. Il n'existe donq à ce point de vue nulle différence

entre l'Etat fédéral et l'Etat unitaire et le fait de ne re!e-

Arer en certains cas des autorités de l'Etal qui par l'inter-

médiaire des autorités locales n'a nullement pour effet de

détruire le lien direct qui, dans l'Etat fédéral comme

dans l'Etal unitaire, rattache toujours l'individu à l'Etat.

La théorie de Laband sur l'organisation de lapuissance

publique dans l'Etat fédéral ne peut donc être acceptée.

« L'Etat fédéral ne s'élève pas au-dessus de ses membres

comme une coupole couronnant plusieurs édifices, qui

n'apporte nulle modification à la construction des bâti-

ments primitifs et semble au contraire protéger ce qui

existait déjà. Au contraire, il jette à bas l'organisation des

Etals particuliers, renverse leurs fondations, remplace

les matériaux qui avaient servi à leur édification par les

siens propres, et ne laisse subsister les anciennes murail-

les que là où la nouvelle construction ne réclame nulle

modification » (i).

1. Jellinék, p. 284.
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IV. -r- Théorie de Gierke sur la nature juridique de UEtal

fédéral.

A. —
Exposé de cette théorie. — Dans une étude cri-

tique du Staatsrecht de Laband, un autre jurisconsulte

allemand, le professeur Otto Gierke, a exposé;, à la suite

de son examen des doctrines de Laband, ses propres
théories sur l'Etat fédéral, et une manière toute nouvelle

de concevoir les rapports existant entre l'Etat central et

les Etats particuliers (i).
Gierke part d'une idée bien arrêtée, c'est que les mem-

bres de l'Etal fédéral possèdent eux-mêmes le caractère

d'Etat. Comme d'un autre côté le caractère d'Etat de

l'Etat fédéral est incontestable, Gierke arrive nécessaire-

ment à la conclusion qu'il peut exister un Etat composé

d'Etats, ou en d'autres termes, que plusieurs Etats peu-
vent coexister sur un même territoire. C'est cette consé-

quence nécessaire, el qu'en général l'on rejetait jusqu'ic
1

comme inconciliable avec la notion de l'Etat, qu'il est du

devoir du jur'sconsulte,non pas de démontrer,— elle est,

d'après Giorke, toute démontrée par les faits, — mais

d'expliquer, en modifiant, s'il le faut, le définition actuelle

de l'Etat. « Etant donné que l'Etat fédéral existe comme

un Etat composé d'Etats, la notion de l'Etat doit être mo-

difiée de manière à se trouver également applicable à

ce cas. »

L'on ne peut s'empêcher de penser qu'un semblable

point de départ est bien peu juridique, el qu'il ne suffit

pas d'invoquer la conscience populaire, souvent faillible,

ni même quelques termes peu exacts de certaines consli-

1. V. l'exposé de Gierke dans ScJmioller's Jahrbûcher, vol.
VII, (4883), 4° partie, p. 1-99.
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tulions fédérales (i), pour se croire autorisé à rejeter

sans autre examen une définition de l'Etat dont le seul

tort est de paraître à première vue dilficile à concilier

avec l'existence d'une forme particulière d'organisation

publique ; mais admettons pour le moment le bien fondé

d'un semblable point de départ, el voyons par quelle voie

Gierke cherche à arriver à ses fins, la solution de la-

difficulté qui résulte, pour l'Etat fédéral, de la coexistence

de plusieurs Etats sur un même territoire.

Gierke remarque que pour faire disparaître celte diffi-

culté, sans cependant arriver à nier l'existence de l'Etat

fédéral comme forme distincte de l'Etat unitaire, ce qui
serait faire A'iolence à la réalité, il est nécessaire de mo-

difier la définition généralement reçue de l'Etat : chose

d'autant plus naturelle que la conception actuelle de l'Etat

n'est que le résultat d'un long travail historique ; elle

succède à d'autres conceptions aujourd'hui abandonnées,

et doit elle-même être modifiée quand elle cesse d'être

applicable à des formes nouvelles d'Etats.

Mais bien entendu la nouvelle définition doit satisfaire

à deux conditions indispensables : d'abord être applica-

ble aux nouvelles formes d'Etats à l'occasion desquelles
on veut l'introduire ; puis ne pas contenir en elle-même

des notions contradictoires entre elles. Il est donc égale-

ment impossible, ou d'admettre l'existence d'Etats non

souverains, car c'est supprimer toute différence de nature

entre l'Etat et les collectivités publiques inférieures, ou

de concevoir la possibilité d'un partage de la souverai-

neté, car ce serait « ou bien tomber dans l'idée contra-

dictoire de plusieurs puissances « la plus élevée » exis-

1. Sur la réfutation des arguments en faveur du caractère

d'Etat des membres de l'Etat fédéral, arguments tirés de l'his-

toire, qui n'a rien avoir en cette question purement juridique,
delà conscience populaire, et de certaines expressions des

constitutions fédérales, V. supra, p. 397.
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tant simultanément sur un même territoire, ou bien réin-

troduire l'idée de l'Etat, non souverain (i). »

Les tentatives faites jusqu'ici pour modifier la définition

de l'Etat de manière à la rendre applicable à l'Etat fédé-

ral ont donc échoué. Et cependant, déclare Gierke, il faut

que les membres de l'Etat fédéral soient considérés

comme des Elats, conformément aux faits : le rôle du

jurisconsulte est donc de tromrer un critérium qui, tout

en établissant une différence de nature, el non pas sim-

plement de degré, entre l'Etat et la collectivité publique

inférieure, permette de reconnaître la qualité d'Etat au

membre de l'Etat fédéral.

Ce critérium, Gierke, croit le trouver dans la partici-

pation du membre de l'Etat fédéral à la substance même

de la souveraineté, participation résultant d'une organi-
sation toute particulière de la puissance publique dans

l'Etat fédéral. Gierke cite à l'appui de sa doctrine une

phrase de ïbenel où sa propre théorie se trouvait conte-

nue en germe : « Ni l'Etat particulier, ni l'Etat collectif

ne sont des Etats dans le sens propre du mol, ce ne sont

que des collectivités qui sont organisées et agissent à la

manière d'Etats. L'Etat fédéral n'est un Etat que si on le

considère comme l'ensemble de ces deux sortes de col-

lectivités (2). Mais la remarque de Hoenel, très exacte,
dit Gierke, si on considère l'Etat objectivement,n'explique

par les rapports subjectifs qui existent entre l'Etal fédé-

ral et ses membres. Ces rapports subjectifs qui consis-

tent dans la participation commune à la souAreraineté de

l'Etat collectif et des Etats particuliers constituent pré-
cisément le critérium permettant de distinguer le membre

de l'Etat fédéral de la province autonome.

L'Etat fédéral, en effet, par cela même qu'il a le carac-

1. Gierke, loc. cit., p. 72.
2. Ilaînel, Studien zum deutschen Slaatsrechte, I, p. 63.
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ractère d'Etal, possède la souveraine lé, qualité essen-

tielle de l'Etat, et celte souveraineté est indivisible. Mais

s'il est impossible de fragmenter la souveraineté entre

plusieurs Etats, rien n'empêche d établir une coopération
de tous ses Etats à la souveraineté, de les faire participer
à la substance même de la souveraineté (i). Dans l'Etat

fédéral comme dans l'Etat unitaire, il n'existe donc

qu'une seule souveraineté, mais au lieu d'appartenir à un

être unique, l'Etal, elle est répartie entre l'Etat central et

ses membres. En d'autres termes, d'après Gierke « dans

l'Etat fédéralif, l'Etat central forme a\rec ses membres

une communauté qui est détenteur du pouvoir public

suprême ; el c'est celte participation à la substance (non
seulement à l'exercice) de ce pouA'oir, qui, en donnant

aux Etats particuliers aussi bien qu'à l'Etat collectif le

caractère juridique d'Elat, distingue les premiers tolo

génère des communes, et explique les honneurs souA'erains

reconnus à leurs monarques par le droit internatio-

nal » (2).
B. — Critique de la théorie de Gierke.

I. — Voilà en quoi consiste la théorie de Gierke, telle

qu'il l'a exposée comme conclusion en quelque sorte de

son étude sur Laband. L'on Aroit qu'en définitive, abstrac-

tion faite de l'idée que les membres de l'Etat fédéral sont

1. Ainsi dans l'Etat fédéral, où l'Etat collectif et les Etats par-
ticuliers possèdent chacun un pouvoir propre qu'ils exercent,

clans les limites fixées par la constitution fédérale, l'exercice de

la souveraineté est partagé entre ces diverses collectivités.

Mais ce l'ait existe également dans l'Etat unitaire décentralisé.

Le seul point essentiel, celui par lequel le membre cle l'Etat

fédéral se distingue de la province autonome et-a droit au ca-

ractère d'Etat, c'est qu'en dehors de celle participation divise à

l'exercice de la souveraineté, il participe de plus avec l'Etat

collectif à la substance même de la souveraineté.

2. Borel, p. 158.
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de véritables Etats et d'un certain nombre d'autres points
sur lesquels je reviendrai tout à l'heure, cette théorie ne

diffère pas beaucoup de celle que j'ai exposée au début

de cette seconde partie, et qui, sur plusieurs points im-

portants, concorde, on l'a vu, avec celles de Zorn, Bake et

Borel. Gierke est d'accord aArec tous ces auteurs sur les

deux points essentiels qui se trouvent à la base de la

théorie juridique de l'Etat fédéral, l'unité de la souverai-

neté, et la nécessité de regarder cette dernière notion

comme le trait caractéristique de l'Etat, le seul qui puisse
le distinguer des collectivités publiques inférieures. Enfin

Gierke admet également aArec raison l'existence d'une

certaine participation des Etals particuliers à la substance

de la souveraineté, participation qui, dans sa théorie, dé-

coule nécessairement, des rapports subjectifs existant

entre l'Etat fédéral et ses membres.

L'idée empruntée par Gierke à Hoenel en ce qui con-

cerne la nature juridique de l'Etat fédéral est aussi exacte

en elle. Il est certain que l'Etal fédéral n'est complet

que par la réunion de l'Etat collectif (si on entend par

cette expression l'ensemble de la nation, (i), et des Etats

particuliers, c'est-à-dire de la nation considérée non plus

comme unité, mais comme répartie en collectivités pu-

bliques distinctes les unes des autres.

Et cette idée n'est pas seulement exacte dans le sens

large où l'entend Jellinék (2) et où elle se trouve appli-
cable même à l'Etat unitaire, ce dernier considéré dans

son existence objective, ou au point de vue des ressortis-

sants de cet Etat, n'étant complet lui aussi que par la

1. On verra d'ailleurs que le mot d'Etat collectif est inexact et

que ce prétendu Etat si on le considère comme distinct de l'E-
tat fédéral complet, n'est pas plus un Etat véritable que ne le
sont les Etats particuliers : V. infra, p. 658.

2. P. 313.
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réunion du pouvoir central et des collectivités publiques

autonomes ou dotées du self-goA'ernment : non, l'idée de

Gierke est également exacte prise dans un sens précis et

applicable à l'Etat fédéral seul.

Il ne s'agit pas ici en effet de saAroir si, en fait, l'Etat

est aidé dans la réalisation de son but par d'autres collec-

tivités publiques ; il s'agit de savoir si, en droit, dans tel

Etat, le pouvoir central, considéré comme représentant

de la souveraineté de l'Etat, est complet à lui seul, ou s'il

ne représente réellement la volonté de l'Etat que par son

union avec des collectivités publiques d'un certain genre.
Or l'Etat unitaire, ou plus exactement, le pouvoir cen-

tral qui, dans l'Etat unitaire représente la volonté de cet

Etat, est, en droit, seul à représenter cette Arolonlé; il est

complet à lui seul (i); il a créé par sa seule volonté ceux

de ses membres qui sont doués d'une certaine autonomie,

comme seul aussi il peut les supprimer, pour accomplir

désormais à lui seul toutes les attributions de la puissance

publique. La situation est toute différente dans l'Etat fédé-

ral, à raison de la coexistence dans cet Etat de ses deux

éléments nécessaires, les deux facteurs distincts de la

volonté fédérale, l'ensemble de la nation et les Etats par-

ticuliers. L'Etat fédéral, considéré abstraction faite des

Étals particuliers, comme on pourrait considérer l'Etat

unitaire abstraction faite de ses provinces, ne représente

1. En fait, bien entendu, dans un Etat unitaire d'une certaine

étendue, il existera toujours des collectivités publiques infé-

rieures dotées d'un nombre d'attributions plus ou moins élevé;
mais en droit l'Etat unitaire pourrait, sans changer sa nature

juridique, les supprimer pour remplir seul les attributions qui
leur étaient confiées jusque-là. Ainsi la France en 1790 a suppri-
mé ses anciennes provinces pour les remplacer par les départe-

ments, qui au début, n'étaient que de simples circonscriptions
administratives et ne possédaient môme pas la personnalité
morale.
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pas à lui seul la volonté de l'Etat; bien plus, ainsi consi-

déré il n'est pas l'Etat fédéral. Il n'est pas l'Etat fédéral,

car celui-ci se compose de deux éléments dont la réunion

est nécessaire à son existence : dans l'Etat unit; ire, la

suppression des provinces ne changerait rien à la nature

juridique de cet Etat; dans l'Etat fédéral au contraire là

suppression des Etats particuliers ferait disparaître l'Etat

fédéral comme tel. Le pouvoir central, si l'on supprime

par la pensée le rôle qu'y jouent les Etats particuliers, ne

représente pas à lui seul la volonté de l'Etat, car la volonté

de l'Etat fédéral n'est légalement telle que lorsque les

Etats particuliers ont participé à sa formation dans la me-

sure fixée par la constitution fédérale : par exemple, pour
la révision de la constitution, lorsque la moitié ou les

deux tiers des membres ont approuAré les modifications

proposées; et toute tentative de passer outre malgré leur

non assentiment constituerait un coup d'Etat.

Et, à ce point de Arue, la théorie de Gierke présente l'a-

vanlage de bien faire ressortir la différence qui existe

entre le membre de l'Etat fédéral et la province, en

montrant que la réunion de l'Etat collectif (c'est-à-dire
en réalité des organes qui représentent l'ensemble de la

nation) et des Etats particuliers est nécessaire pour for-

mer la volonté fédérale. Gierke emploie à tort, on va le

A'oir, cette expression d'Etat, là où il n'existe en réalité

que des organes d'un Etat unique ; mais à cette diffé-

rence près, l'idée est exacte. C'est donc une erreur com-

plète que de se demander, comme on le fait parfois, qui

possède la souveraineté, de l'Etat collectif ou des Etats

particuliers, ou si les uns tiennent leurs droits de l'autre

-et pourraient être supprimés par lui. La question ainsi

posée n'est pas susceptible de receAroir une solution. Un

seul être possède la souArerainelé, c'estl'Etat fédéralcom.

plet, l'Etat personne morale, dont le pouvoir central et

les Etats particuliers ne sont que les représentants ouïes
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organes. Mais tous les organes qui tiennent directement

leurs droits de la constitution, qui est l'expression laplus

formelle de la volonté de l'Etat, sont égaux entre eux (r) ;

la suppression de l'un par les autres est impossible en

dehors d'un coup d'Etat. Ainsi dans l'Etat fédéral, le pou-

Aroir central considéré abstraction faite des Etats particu-

liers, ne peut pas plus supprimer ces derniers, qu'eux

ne pourraient le supprimer, ou que dans un Etat unitaire

un des trois organes du pouAroir pourrait à lui seul sup-

primer l'un des deux autres. Seul l'Etal complet, c'est-à-

dire l'Etat représenté par l'ensemble des organes dont la

coopération est exigée par la constitution pour la forma-

tion de la \rolonté de l'Etat, peut le faire légalement.

C'est là une remarque qu'onnéglige souvent de faire (2) ;

1. Non pas bien entendu en ce sens que la constitution ne

peut confier à tel d'entre eux des attributions plus étendues ou

plus importantes qu'aux autres ; mais il n'en reste pas moins

simple organe de la souveraineté, organe de la volonté de l'Etat

comme les autres. C'est une grave erreur que de l'appeler

organe souverain si par là on entend, non pas seulement qu'il
est au-dessus des autres par le nombre et l'importance de ses

attributions, mais aussi qu'il est le seul représentant de la vo-

lonté de l'État, ou mieux encore, le seul possesseur de la sou-

veraineté, duquel tous les autres organes tiennent leurs droits.

L'État personne morale est seul possesseur, seul sujet de la

souveraineté. Cf. supra, p. 359, 603.

2. Même les auteurs qui admettent avec raison cette idée de

la participation des Etats particuliers à la formation de la vo-

lonté fédérale oublient trop de faire ressortir ce point. Ainsi

ils parlent toujours de l'extension possible delà compétence fé-

dérale au détriment de celle des Etats membres. C'est dans ce

sens en effet qu'agissent la plupart des; révisions constitution

nelles ; mais il ne faut pas oublier, d'abord que ces révisions ne

s'opèrent qu'avec la participation des Etats particuliers, et en-

suite, qu'une extension; des droits des membres de l'Etat fédéral

au détriment des compétences du pouvoir central est, endroit,,
tout aussi possible que la révision effectuée en sens inverse, au
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elle a cependant une grande importance, car elle atténue

beaucoup certaines conséquences qui découlent nécessai-

rement de la théorie juridique de l'Etat fédéral et qu'on a

cependant parfois peine à admettre. Ainsi lorsqu'on dit

que l'Etat fédéral possède le droit de déterminer libre-
ment sa propre compétence et qu'il peut aller en vertu

de ce droit jusqu'à réduire les Etats particuliers à l'état

de simples provinces, il ne faut pas oublier que les Etats

particuliers sont précisément un des organes de la volonté

de l'Etat fédéral, que tous participent, au moins indirecte-

ment, à la formation de la volonté souveraine, par l'inter-

médiaire du Sénat ou conseil des Etats, et que de plus,
dans presque tous les Etals fédéraux, le consentement

d'un certain nombre d'entre eux, au moins la moitié, est

nécessaire pour toute modification à la constitution fédé-

rale.

L'idée de Gierke que les Etats particuliers participent
à la substance de la souveraineté est donc exacte. La par-

ticipation à l'exercice de la souveraineté ne suffirait pas
à leur l'aire reconnaître le litre de membres d'un Etat

fédéral, car dans tout Etat unitaire décentralisé, les col-

leclivilés publiques inférieures participent également à

l'exercice de la souveraineté. Mais ici il y a plus : il y a

participation à la formation de la volonté souveraine, la

volonté de l'Etat fédéral, donc participation à la substance

même de la souveraineté.

Mais la partie originale de la théorie de Gierke consiste

profit du pouvoir central. La constitution fédérale suisse de

1874 a fourni un exemple de révision ainsi accomplie en faveur

des Etats particuliers. Cette constitution proclamait l'abolition

cle la peine de mort (art. 65). Mais à la suite de certains cri-

mes qui firent regretter la suppression de cette peine, l'arti-

cle de la constitution fédérale qui la déclarait abolie fut abro-

gé, et certains cantons en profitèrent pour la rétablir aussitôt

dans leurs législations particulières.
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non pas dans les résultats auxquels il arrive (i), mais

bien dans la construction particulière de l'Etat fédéral à

laquelle il a recours pour les démontrer dans sa manière

d'envisager l'Etat fédéral comme le produit d'une sorte

de communauté établie entre plusieurs états distincts,

d'un côté l'Etat collectif et de l'autre les Etals particuliers

Or loule cette partie de la théorie de Gierke est au con-

traire elle, très crilicable, et c'est à sa réfutation que je

vais m'attacher maintenant (2).

II. —
D'après Gierke, l'Etat fédéral n'est réalisé que

par la réunion de deux autres sortes d'Etats, l'Etat col-

lectif et les Etats particuliers. AA^ant d'examiner ce que

peut être cette communauté d'Etats, il faut d'abord

1. La conclusion qui se dégage de la théorie de Gierke, c'est

que les membres de l'Etat fédéral participent, à raison de

l'organisation spéciale de cet Etat, à la substance cle la souve-

raineté (c'est à raison de ce fait que Gierke leur reconnaît le

caractère d'Etals) : or l'idée que la participation des Etats par-
ticuliers à la souA'erainetô conslitue le seul critérium permet-
tant de distinguer les membres de l'Etat fédéral des provinces,
et par là l'Etat fédéral lui-même de l'Etat unitaire, est anté-

rieure à l'étude de Gierke sur l'Etat fédéral : V. Zorn, Tiibinger

Zeitschrift, 1881, p. 317 (Cf. aussi Hirlli's Annalen, 1894, p. 483),
et Bake, B°s;:houwhigen over den Stalenbond, en den Bondstaal,

p. 183 sq.
2. Borel qui rejette lui aussi la théorie de Gierke, a pris un à

un les arguments par lesquels cet auteur croit arriver à la

démonlrer et a donné de chacun d'eux une rôfutalion en

général très exacte. Pour éviter de recommencer le même tra-

vail, je me bornerai à étudier de préférence deux ou trois points

importants dont l'un, celui de l'unité cle l'Etat, sur lequel pré-
cisément Borel a fort peu insista, peut être considéré comme

formant le noeud de la question. S'il est démontré que la

théorie de Gierke sur l'Etat fédéral se trouve en opposition avec

la notion essentielle de la personnalité, l'unité de l'être physi-

que ou moral, c'est que cette théorie est inexacte, quelque

spécieux que puissent être les arguments invoqués en sa

faveur.

LE FUR 4Î
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se rendre un compte exact de ce qu'est chacun des

Etals qui la forme. Or cette première question donne

déjà lieu, on Ara le Aroir, à une difficulté insoluble.
• Il est impossible, dans la théorie de Gierke, de voir en

quoi consiste l'Etat collectif (der G esammtstaai) consi-

déré séparément, abstraction faite à la fois des Etats par-
ticuliers et de l'Etat fédéral, qui est l'union, basée sur

la constitution, cle cet Etat collectif et des Etats particu-
liers. L'Etat collectif ne peut consister dans l'ensemble du

peuple : sans quoi chaque citoyen serait soumis à trois

Etats, l'Etat fédéral, l'Etal collectif et l'un des Etats par-
ticuliers ! Gierke lui-môme reculé devant une semblable

supposition, mais la manière dont il tourne la difficulté

n'est pas de nature à diminuer l'obscurité de sa théorie.

Dans son exposé, il parle constamment de trois Etats dis-

tincts : l'Etat fédéral (der Bundesstaal), l'Etat collectif

(der Gesammislaat) el les Etats particuliers (die Einsel-

ou Gliedslaalen). Or, cela ne l'empêche pas de dire en

traitant de l'organisation de la puissance publique dans

l'Etat fédéral, que : « L'Etat collectif et les Etals particu-

liers clans leur ensemble forment le sujet |de la puissance

publique], qui ailleurs consiste clans une personnalité

unique. Celle communauté organique n'est pas une nou-

velle personne étatique (eine neue staatliche Person) se

Iroirvant au-dessus des élémenls qui la composent. Car

il lui manque une organisation particulière et un organe

propre. Mais elle doit tout aussi peu être considérée

comme un simple total d'Etats existant séparément, car

ces Etats séparés [l'Etat collectif et les Etats particuliers]

n'y participent que grâce à une coordination constitution-

nelle déterminée, en A'erlu de laquelle ils sont liés les

uns aux autres d'une manière durable et dépendent les

uns des autres » (i).

1. Gierke, loc, cit., p. 72.
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Ainsi, d'après ce passage, il n'y aurait plus que deux

sortes d'Etats: l'Etat collectif elles Etals particuliers;

la communauté organique formée par leur réunion ne se-

rait pas un nouvel Etat. Mais celte communauté orga-

nique n'est autre chose que l'Elut fédéral, l'Etal complet :

et ce serait précisément lui qui ne posséderait pas le

caractère d'Etat! L'Etat fédéral ne serait donc qu'une

simple association d'Etals, liés les uns aux autres « par

une union constitutionnelle déterminée », mais où l'être

central, l'association, n'aurait pas le caractère d'Etat,

comme cela a lieu dans la simple confédération d'Etats.

Bien plus, cette association n'aurait ni « organisation

particulière, ni organe propre » (i).
On arrive donc à celle conclusion singulière, que l'Etat

complet, l'Etat fédéral, n'est pas un Etal, et n'a d'autre

organisation et d'autres organes que ceux des membres

qui le composent !

Il n'existe qu'un moyen d'éviter ces résultats inadmis-

sibles, c'est de dire que suivant le sens qu'on donne à ce

mot, l'Etat collectif ou Etat central n'est autre chose que
l'Etat fédéral lui-même, si on oppose l'expression d'Etat

collectif à celle d'Etats particuliers; et si l'on entend par
Etat collectif l'ensemble du peuple, cette expression est

employée à tort pour désigner non un Etat véritable,
mais simplement l'un des représentants ou organes de la

souveraineté de l'Etat fédéral. De ces deux Etals en effet,

l'Etat fédéral et l'État collectif, l'un d'eux épuise néces-

sairement la notion de l'Etat pour tout le territoire et tout

le peuple soumis à l'Etat fédéral. Or il est impossible

que ce soit l'Etat collectif, puisqu'il n'est pas complet à

1. En effet, si l'ensemble de la nation et ses organes, la Cham-
. bre populaire et le président ou le monarque, sont considérés

comme organes de l'Etat collectif, il ne reste plus rien pour
l'Etat fédéral, qui se trouve, comme le dit Gierke, sans organi-
sation et sans organes.
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lui seul, el que pris séparément, il ne réunit nullement

l'ensemble des caractères nécessaires pour que l'on

puisse y voir un Etal. C'est donc que ce prétendu Etat

collectif disparaît en réalité dans l'Etat fédéral, dont il

constitue simplement l'un des organes. Celle distinction

entre Elat fédéral et Etat collectif n'est explicable que

par une confusion entre les deux notions d'Etal et d'or-

gane. Si la communauté d'Etats telle que la conçoit Gierke

ne peut former un Elat. unique, étant donné que chacun

de ses membres conserve le caractère d'jJlal, il est

clair qu'un Etat peut au contraire avoir autant d'organes

qu'il le veut, et posséder, à côté d'organes représentant
l'ensemble du peuple, d'autres organes représentant
certaines collectivités publiques inférieures comme telles.

C'est précisément ce qui a lieu pour l'Etat fédéral : et la

théorie de Gierke ainsi comprise s'expliquerait toute seule,
car il est parfaitement possible de supposer, sans porter
atteinte à l'unité de l'Etat, une « communauté » d'organes
distincts dont la coopération est nécessaire pour arriver

à former la A'olonlé de l'Etat.

Mais il est clair aussi que ce serait modifier complète-
ment la théorie de Gierke que de l'entendre de cette

façon, car 0.1 en reAdent alors à la théorie ordinaire sur

l'organisation de la puissance publique dans l'Etat fédé-

ral. Pour Gierke, et c'est précisément en cela que consis-

tent à la fois son originalité et son erreur, il y a au moins

deux sortes d'Etats distincts, l'Etat collectif et les Etals

particuliers : or, celle idée se trouve en contradiction avec

le principe déjà démontré qu'il ne peut exister en même

temps et sur un même territoire deux ou plusieurs
Etats (i).

Getle coexistence de plusieurs Etats sur un même ter-

ritoire semble devoir amener nécessairement Gierke à

1. V. supra, p. 488.
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admettre la possibilité d'un partage de la souveraineté,

puisqu'il reconnaît qu'il ne peut exister d'Etat non souAre-

rain. Cependant Gierke rejette, avec raison d'ailleurs,

cette idée d'un partage de la souveraineté; el, c'est pour

expliquer l'existence simultanée dans l'Etat fédéral de

plusieurs Etats souverains qu'il a recours à sa construc-

tion toute particulière de la puissance publique fédérale.

D'après lui, le sujet de la souveraineté, au lieu d'être une

personne unique comme dans l'Etal unitaire, est ici une

pluralité de personnes collectives : « L'Etat collectif el-

les Etals particuliers dans leur ensemble forment le sujet

| de la puissance publique | qui, ailleurs, consiste dans une

personnalité unique ». Ainsi, d'après Gierke, le sujet de

la puissance publique est dans l'Etat fédéral la commu-

nauté organique formée par la réunion de l'Etal collectif

el des Etals particuliers. Ces Etals ainsi réunis exercent

la souveraineté en commun; elle se lrouAre répartie entre

eux d'une manière indiArise ; donc, il n'y a nul partage de.

la souveraineté entre eux et, l'unité de la souveraineté est

satiA'egardée.
Mais cette théorie, qui paraît d'abord assez naturelle,

est cependant impossible à admettre. Gierke croit sauve-

garder l'unité de la souveraineté, et il arrive à faire dis-

paraître celle de l'Etat même. Le sujet de la souverai-

neté c'est l'Etat personne morale, dont le monarque, le

peuple ou les Chambres ne sont, que les représentants ou

les organes (1). L'Etat, on l'a vu, est nécessairement un,

l'unité étant cle l'essence de la personnalité morale ou

physique (2). C'est là un point que Gierke est bien loin de

vouloir contester. Or, il existe cependant dans sa théorie,

non pas un sujet de la puissance publique, un Etal uni-'

1. Cf. supra, p. 359, 603.
2. Y. supra, p.488, 492 n. 1.
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que, mais deux sujets (i), l'Etat collectif « chef delà

communauté » formée par l'union de cet Etat avec les

Etals particuliers, et l'ensemble des Etals particuliers (en
fait bien entendu, seulement la majorité d'entre eux), qui
se Irotrvenl juridiquement dans la dépendance de l'Etat

collectif. Du moment qu'il existe un être qui commande

et d'autres êtres qui lui sont soumis, c'est que l'on se

tronve en présence d'au moins deux personnes, deux

sujets distincts. Car il est évidemment contraire à l'unité

et à l'indivisibilité essentielles à la personne, qu'une par-
tie de celle personne puisse commander aune soir & par-
tie de la même personne. Et ceci est aussi vrai des per-
sonnes morales que des personnes physiques, car la

personne composée n'existe que lorsque l'on considère

toutes ses parties unies entre elles comme un tout indi-

visible : les sépare-t-on, elle n'existe plus (2).
Si ce qui se passe dans une société organisée quelcon-

que, où par le seul fait de celle organisation il y a des

gouvernants et des gouArernés, semble contraire à ce qui
A'ienl d'être dit, ce n'est là qu'une pure apparence. 11 n'y

1. Cf. Zorn, dans Eirih's Annalen, 1884, p. 482. Les dévelop-
pements qui vont suivre démontreront, je l'espère, qu'il ne faut
pas lié^iler à répondre affirmativement à la question que Zorn
ne fait que poser sans la résoudre : « Esl-il logiquement el juri-
diquement possible d'envisager «.l'Etat collectif et les Etats par-
ticuliers dans leur ensemble » comme un « sujet » alors que les
Etats particuliers sont soumis juridiquement à l'Etat collectif,
ou ne doit-on pas arriver nécessairement à la conclusion que
l'Etat collectif et les Etats particuliers doivenl, en vertu d'une
nécessité logique, être considérés comme deux sujets. La
« genossenschaftliche Personn [littéralement la personne fai-
sant partie d'une association, mais ici plutôt la personne cons-
tituant elle-même une association] de Gierke ne fait-elle pas
disparaître l'essence cle la personne, c'est-à-dire son unité eL
son indivisibilité? »

2. V. supra, p. 492 11. 1.
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a jamais qu'une AroIonté de la société, et celle Arolonté ne

peut se tronver en contradiction aArec elle-même, mais

simplement avec la volonté des associés considérés comme

personnes distinctes de la société. Mais ici l'union de l'E-

tat collectif et des Etals particuliers ne devant avoir qu'une
seule volonté, celle de l'Etat fédéral complet, et former

qu'un seul sujet, l'Etat fédéral lui-même, il est impossible

que dans ce sujet même, considéré comme tel, il existe

deux Arolontés distinctes, l'une qui commande, et l'autre

qui obéit. Le sujet de la puissance publique, tel que le

conçoit Gierke, c'est-à-dire un sujet composé d'Etals dis-

tincts, non fondus en un seul Etat, et possédant seuls, à

l'exclusion de ce sujet lui-même, des organes et une orga-

nisation, ne peut donc être qu'une pluralité de sujets et

non pas un sujet unique. Or, le sujet de la puissance pu-

blique et l'Etat n'étant en réalité qu'une seule et même

chose, du moment que l'unité de l'un d'eux se trouve

atteinte, l'unité de l'autre disparaît également.
Et lorsque Gierke dit que le sujet de la puissance publi-

que, au lieu d'être, comme dans l'Etat unitaire, « une per-
sonne collectiA'e unique, est ici une pluralité de personnes
collectives coordonnées d'une manière déterminée » (i),
il fait précisément ressortir l'impossibilité de maintenir

dans sa théorie l'unité de ce sujet, et par conséquent de

l'Etat. Dans ce passage, il ne nie plus seulement le carac-

tère d'Etat de la « communauté organique » formée par
la réunion de l'Etat collectif et des Etats particuliers (2),

1. Loc. cit., p. 72.

2. Gierke refuse de reconnaître le caractère d'État de cette

sorte d'association dans un passage déjà cité (V. supra, p. 658),
et qui est ainsi conçu en ailemand : « Dièse organische Ge-

meinschafl ist nicht eine neue staatliche Person iiber ihren

Komponenten ». Les mots soulignés signifient, non pas comme
l'a traduit Borel, que cette communauté organique « n'est pas
une nouvelle personne, un nouvel Etat » mais bien qu'elle
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mais sa personnalité même, puisqu'il y Aroit non plus une

personne collective unique, mais une pluralité de person-
nes collectives coordonnées d'une manière déterminée,

sans que celle coordination en fasse une nouvelle personne

juridique. Mais alors, si la communauté organique formée

par la réunion de l'Etat collectif et des Etals particuliers
n'est pas une personne morale, comme cette communauté

n'est autre chose que l'Etat complet, l'Etat fédéral lui-

même, l'on obtient ainsi un Elat qui non seulement n'a ni

organes ni organisation (i), mais qui ne possède même

pas la personnalité juridique ! Certes, il serait, possible

que le sujet de la puissance publique, l'Etat fédéral fût

une personne colîectiA-e unique, elle-même constituée par

la réunion d'autres personnes collectives, les Elals parti-
culiers (2) ; mais la phrase de Gierke ne laisse place à

aucun doute : il y a là une pluralité de personnes collec-

tives, coordonnées entre elles, mais non cle manière à se

fondre en une seule personne morale, puisque dès lors

« n'est pas une nouvelle personne étatique » (c'est-à-dire un

nouvel Etat, mais elle peut être une personne morale). Borel

partait de celle phrase Lelle qu'il la traduisait pour déclarer

avec raison que celte expression cle « communauté organique «

était inexplicable, tout ce qui est organique supposant néces-

sairement une unité, une personnalité quelconque. La traduc-

tion étant inexacte, l'objection tombait, car Gierke ne niait pas
dans ce passage que la communauté organique fût une per-
sonne morale. Mais dans le passage cité au texte, il semble

bien aller jusqu'à nier la personnalité même de cette commu-

nauté organique, et par conséquent l'objection tirée- de la con-

tradiction entre fes deux idées d'organisme et de pluralité

réapparaît dans toute sa force.

1. V. supra, p. 659.

2. Ces derniers perdent, on l'a vu, leur caractère d'États par
cela seul qu'ils s'unissent entre eux de manière à ne plus for-

mer qu'un seul État ; mais ils n'en conservent pas moins bien

entendu leur qualité de personnes collectives du droit public.
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elles ne constitueraient plus une pluralité de personnes.

Or, l'idée de pluralité, et celle de divisibilité qui en est

inséparable, sont exclusives de toute idée de personna-
lité.

L'on est forcé, pour éviter ces contradictions, d'en

revenir à la conclusion que j'ai déjà indiquée, c'est que la

théorie de Gierke sur l'Etat collectif repose sur une con-

fusion entre l'Etat et les organes de la souveraineté. L'E-

tat personne morale est seul sujet cle la souveraineté et il

est nécessairement un, à raison même de sa personnalité.
L'Etat fédéral est bien constitué par la réunion de plu-

sieurs collectivités publiques, les Etats particuliers, mais

ces collectivités se fondent en une personne collectiAre

unique, qui les embrasse toutes et qui n'est autre que

l'Etat fédéral lui-même, à l'intérieur duquel, transformées

en colléetivités non souA'eraines, elles continuent à vivre

chacune de leur vie propre. Le même fait se reproduit

clans toute société dont les membres n'abdiquent pas com-

plètement leur personnalité en faAreur de l'être central.

L'Etat composé, par cela seul qu'il constitue un Etat

véritable et non pas une association d'Etats, est donc

nécessairement un ; mais bien entendu ses organes peu-

Arent être au nombre de plusieurs. Ce que Gierke appelle

Etat collectif, ou bien se confond aArec l'Etat fédéral, ou

bien n'est autre chose que l'ensemble du peuple et les

organes qui le représentent, c'est-à-dire une partie des

organes de l'Etat fédéral, mais non pas un Etat vérita-

ble (i).

1. Gierke cite à l'appui de sa théorie sur l'Etat fédéral deux

exemples tirés du droit privé, qu'il serait facile de retourner

contre lui. Il compare d'abord l'organisation de la puissance

publique dans l'Etat fédéral à l'organisation du droit de pro-

priété dans la propriété collective ; il attribue ce droit à la

communauté composée de la personne collective et de ses
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— La notion de l'unité de l'Etal, méconnue par Gierke,
là esl l'objection décisive contre laquelle vient se heurter

la théorie de cet auteur. Mais ce n'est pas la seule criti-

que qu'on puisse lui adresser. Son système se Irorwe

encore compliqué et rendu moins compréhensible par

l'adjonction d'une idée nouvelle el en contradiction avec

ce qui précède, l'idée que la participation à la souverai-

neté, à la formation de la Arolonté de l'Etal, n'est pas le

trait distinclif des membres de l'Etat fédéral, et que cette

participation peut fort, bien exister dans l'Etat unitaire

au profil de proA'inces ou de communes (1).
Cette affirmation est vraiment inexplicable étant donné

le point de départ de la théorie de Gierke. Ne fait-il pas
de la participation à la substance cle la souA-erainelé l'élé-

ment essentiel de l'Etat fédéral, au point d'y voir à lort

une raison suffisante pour accorder à ses membres le

caractère d'Etals? Or, qu'est-ce donc que la participation
à la formation de la Arolonlé souveraine sinon précisément
la participation à la substance même de la souveraineté?

Une proA'ince d'un Etal unitaire ou une colonie peut

membres. « Mais alors, remarque Borel, que signifie cette per-
sonne collectiA'e qui apparaît ici comme un associé à côté de

ses membres? De même il affirme que dans la-société ano-

nyme, le pouvoir appartient à la société anonyme et aux

actionnaires : comme si c'étaient des personnes différentes,
comme si la société anonyme représentait autre chose que ses

membres, v (I^oc. cit., p. 164). — L'on peut remarquer d'une

manière générale que, d'après la théorie de Gierke, dans toute

association dont les membres prennent part à la formation cle

la volonté commune, il faudrait distinguer trois éléments :

chacun des associés pris en particulier, l'ensemble des asso-

ciés considérés dans leur unité collectiA'e, et enfin la commu-

nauté formée par la réunion des associés pris en particulier et

de l'ensemble cle ces mêmes associés. L'idée est singulière et

certes peu en harmonie aA'ec l'unité nécessaire delà personne.
1. Gierke, loc. cit., p. 65.
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participer à l'exercice de la souveraineté lorsque l'Etat

dont elle fait partie lui confie l'exercice sur scn ter-

ritoire particulier d'une fraction divise des attributions

qui découlent de la sorwerainelé. Mais la situation du

membre de l'Etat fédéral est toute différente : il ne pos-

sède pas seulement, comme la piwince, l'exercice sur

son territoire d'un nombre déterminé d'attributions publi-

ques; il participe de plus d'une manière générale, indi-

A'ise, soit directement, soit par l'intermédiaire d'organes

particuliers qui le représentent, à la formation de la

volonté souveraine, c'est-à-dire à la substance môme de

la souveraineté, car volonté souveraine et souveraineté

ne sont en réalité qu'une seule et même chose (i). Si

l'Etal fédéral est tel, c'est précisément, dans la théorie

même de Gierke, à raison de la participation de chacun de

ses membres à la sonverainelé (2). Lorsque Gierke A'ient

1. C'est d'ailleurs ce qu'avoue Gierke en reconnaissant qu'au

point de vue de la participation à la souveraineté la situation

des Etais particuliers est la même que celle des citoyens d'une

république. Or, ces derniers n'ont, comme tels, aucune sphère

propre de pouvoir public ; ils ne possèdent ou exercent nulle

fraction divise des attributions souveraines ; s'ils peuvent être

considérés comme participant à la substance même de la sou-

veraineté, ce ne peut donc être évidemment que parce qu'ils

coopèrent, dans la limite fixée par la constitution, à former la

volonté de l'Etat.
2. Gierke (loc. cit., p. 72) part en effet, on Ta vu, de l'idée

qu'on ne peut enlever à l'Etat la souveraineté sans le dépouiller
de son caractère essentiel, et que d'un autre côté, tout partage
de la souveraineté est impossible. Et-cependant, d'après lui,
les membres de l'Etat fédéral sont des Etats. S'ils sont souve-

rains, ce ne peut être que parce qu'ils sont appelés par la cons-
titution à participer à la substance de la souveraineté. Partant

de là, Gierke construit sa théorie toute particulière sur l'orga-
nisation du sujet de la puissance publique dans l'Etat fédéral.

La théorie est fausse, mais le point de départ, la participation



— 668 —

ensuite prétendre que la participation de certaines collec-

tivités publiques à la souveraineté est possible dans l'Etal

unitaire (i), c'est donc que cle deux choses l'une :

Ou bien il entend ici par ces mots de participation à la

souveraineté une simple participation à l'exercice de la

souveraineté, et alors il a raison d'affirmer qu'il n'existe

à ce point de vue nulle différence entre le membre de

l'Etat fédéral et la province autonome : mais aussi ce

n'est nullement le sens qu'attachent à ces mots les au-

teurs qui voient dans la participation des membres à la

souveraineté le trait caractéristique de l'Etat fédéral ;
Ou bien, comme nous, il entend ces mots dans le sens

de participation à la substance même de la souveraineté,
et alors il tombe dans une contradiction manifeste en

prétendant qu'une semblable participation peut exister

en faAreur des proA'inces de l'Elat unitaire, puisque lui-

même voit dans cette participation des membres de l'Etal

fédéral à la substance de la souveraineté le trait carac-

téristique de l'Etat fédéral, celui qui lui permet, en de-

hors de toute idée de partage de la souveraineté, de

conserver à ses membres le caractère d'Etats, c'est-à-

dire de collectivités publiques souveraines.

Les deux termes de cette alternative sont également
défavorables à Gierke. De plus, il est facile de démontrer

par des preuves directes que la participation à la souve-

raineté ainsi comprise n'existe pas dans l'Etal unitaire.

En fait il est impossible de citer un Etat unitaire où se

trouve réalisée cette participation de proA'inces ou com-

munes à la formation de la volonté souveraine. Et la rai-

son en est simple : c'est que, dès qu'existe dans un Etat

des membres de l'Etat fédéral à la souveraineté, est exact, et

montre bien que dans l'idée de Gierke, cette participation suffit

aies distinguer complètement des proA'inces d'un Etat unitaire.
1. Loc. cit., p. 65.
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une semblable participation, chacun s'accorde à recon-

naître qu'il y a là un élément fédéralif et que l'Etat en

question n'est pas un Etat unitaire.

Bien entendu il faut éviter, comme on. l'a fait remar-

quer aArec raison, « de confondre à cet égard deux cho-

ses essentiellement différentes : la coopération de certai-

nes volontés comme telles à la création de la Arolonté sou-

veraine et les diverses combinaisons qu'ont iiwentées les

législateurs dans l'Etat simple pour tempérer les effets

du suffrage universel. La plupart des Etats, unitaires ont

introduit le système des deux Chambres. Or, pour remé-

dier aux inconvénients du suffrage populaire direct, on a

généralement confié l'élection d'une des deux Chambres

au moins à d'autres corps qu'à la masse des citoyens....
Mais tout cela n'est qu'une question de législation électo-

rale. Ces corps électoraux ne sontque des circonscriptions

particulières, .des subdivisions privilégiées de la masse

des électeurs, et non des colléeLivités organiques partici-

pant comme telles à la création cle la volonté de l'E-

tal » (i).
En effet, dans la plupart, des Etats européens monar-

chiques, csrlaincs villes ou seigneuries, certains corps,

chapitres, sociétés économiques ou universités, sont appe-

lés à.nommer des représentants spéciaux (2). Mais il est

1. Borel, p. 174.

2. Ainsi en Espagne, d'après la constitution du 30 juin 1876,

art. 20, et la loi électorale du Sénat du 8 février 1877 (V. Annuaire
de législation étrangère, 1878, p. 429), les 180 membres élus du ,

Sénat se décomposent en 9 membres élus par le clergé, 6 par
les Académies, 10 par les universités, 5 par les sociétés écono-

miques, 150 par les députés provinciaux et les délégués muni-

cipaux.—En Portugal, sur les 50 pairs èlps, 45 le sont par les dis-

tricts administralifs, 5 par les les établissements scientifiques

(loi électorale du 24 juillet 1885).— En Autriche, la loi distingue

pour la Chambre des députés 4 catégories d'électeurs représen-
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clair qu'il n'y a pas là participation des collectivités pu-

bliques comme telles à la formation de la volonté natio-

nale. Il s'agit (.antôt de simples circonscriptions électora-

les, tantôt, de corps privilégiés auxquels on donne une

représentation spéciale dans l'espoir d'élever un peu le

niveau de la représentation nationale : mais bien entendu

la réunion des représentants de tous ces corps ou collec-

tivités représente l'ensemble de la nation, comme une

Chambre élue directement par l'ensemble du peuple, et

non pas ces corps ou collectivités comme tels. Or il en

est tout autrement, dans l'Etat fédéral, où le Sénat, le

conseil des Etats, représente les Etals particuliers comme

tels, en leur qualité cle collectivités publiques, de mem-

bres de l'Etal fédéral, sans égard à l'étendue ou au chiffre

de la population cle ces Etats.

De plus les membres de l'Etat fédéral se trouvent seuls

représentés au conseil des Etals, qui constitue leur or-

gane propre; au contraire, dans les Etats unitaires qui

tant: a) la grande propriété foncière ; b) les villes, marchés,
centres industriels, centres; c) les Chambres de commerce et

d'industrie ; d) les communes rurales. (Art. 7 de la loi constitu-

tionnelle du 21 décembre 1867). Les élections au Landtag de

l'archiduché d'Autriche au-dessous de l'Ënns sont, régies par
des dispositions analogues. — En Prusse, les membres à vie de

la première Chambre sont, désignés par le roi sur la liste des

candidats présentés par les six classes suivantes : 1» certains

chapitres ; 2" la classe des comtes feu datai res ; 3" les grands

propriétaires fonciers investis du droit de présentation ; 4° les

familles de propriété ancienne et fortifiée ; 5» les universités ;
6° les villes ayant droit cle présentation (ordonnance du 12 octo-

bre 1854, analysée par Dareste, Constitutions modernes, t. I, p.

191, n. 4). Il existe des dispositions analogues (sauf en ce qui
concerne la désignation par le roi) dans les constitutions de la

Saxe (art. 63), du Wurtemberg (art. 129 et 163) ; du grand duché

de Bade (art. 27, 31 et 33). — Enfin pour l'Angleterre, V. le bill

des droits du 13 février 1689, art. V combiné avec l'art. I.
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AÙennent d'être cités, à côté des représentants de cer-

taines collectivités publiques, l'on rencontre des repré-

sentants de tous les hauts corps de l'Etal, clergé, uni-

versités, et de plus des sociétés saA'antes, sociétés éco-

nomiques, etc. Tout cela montre bien qu'il s'agit simple-
ment ici d'une question de législation électorale, de la

répartition des électeurs en diverses catégories de la

manière qu'on croit la plus propre à assurer de bonnes

élections et des choix éclairés. 11 est évident qu'entre le

Bundesratallemandet le conseil des Etals suisse d'un côté,
et de l'autre le Sénat espagnol oula Chambre des députés
autrichienne par exemple, (i), il n'existe pas la moindre

ressemblance. Aussi personne ne pensera-t-il à Aroir clans

l'ensemble des « royaumes et pays représentés au Bei-

chsralh (conseil impérial) » (2) d'Autriche un Etat fédé-

ral, bien que quelques-uns de ces royaumes possèdent

une autonomie au moins aussi grande que celle des mem-

bres de certains Etats fédéraux.

— La participation des membres de l'Etat fédéral"

à la souveraineté (et non pas seulement à son exer-

cice, mais à sa substance même), est donc bien un

trait caractéristique de l'Etat fédéral, un critérium

qui permet de le distinguer de l'Etat unitaire. Mais, et

ici nous nous trouvons en face d'une troisième erreur

cle Gierke, si la participation à la substance cle la sou-

veraineté ne peut exister qu'au profit des membres de

l'Etat fédéral, à l'exclusion des provinces ou communes,,

il est inexact d'en conclure que les membres cle cet

Etat aient droit, à raison de ce fait, au titre d'Etat. La

1. Je parle bien entendu de l'Autriche proprement dite, non

de l'Empire d'Autriclie-Hongrie (Pour l'Autriche-Hongrie. V.

supra, p. 318).
2. C'est là la désignation officielle de l'Autriche telle qu'elle

résulte cle l'article 1er de la loi constitutionnelle du 21 décem-
bre 1867.
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souveraineté en effet est indivisible, Gierke le recon-

naît, et elle ne peut appartenir qu'à l'Etat, L'Etal per-

sonne morale peut seul la posséder, et de plus il la pos-
sède nécessairement, puisque, Gierke le reconnaît encore

il n'y a pas d'Etats non souverains. Mais les membres de

l'Etat fédéral, même dans la théorie de Gierke, ne la pos-

sèdent pas; ils ne font qu'y participer, comme membres

d'une « communauté organique » d'après Gierke, en réa-

lité comme organes de l'Elat fédéral. L'Etal complet,

c'est-à-dire l'Etat fédéral est le seul possesseur de la

souveraineté; il est donc seul aussi à aAroir droit en réa-

lité au litre d'Etat, à l'exclusion des prétendus Etats par-

ticuliers.

La meilleure preuve que la participation à la substance

de la souveraineté est complètement indépendante du

caractère d'Etat nous est fournie par unpassage de Gierke

qui contient sa propre condamnation. Gierke reconnaît en

effet que le rôle du membre de l'Elat fédéral estle même

au point de vue de la participation à la puissance publique
fédérale que celui joué par le citoyen d'une république.

C'est ainsi que, critiquant une idée émise par Laband, il

déclare que : « Si Laband explique les honneurs recon-

nus en droit international aux monarques allemands par
le fait qu'ils exercent dans leur unité collective le pouvoir

suprême de l'Empire, il devrait, accorder les mêmes hon-

neurs à tout citoyen électeur d'une république » (i). Mais

si cette comparaison entre le membre de l'Etat fédéral et

le citoyen d'une république est exacte, et elle l'est en

effet (2), il en résulte nécessairement, d'après Gierke lui-

même, que la participation à la souveraineté ne suffit pas
à faire reconnaître à celui qui la possède le caractère

d'Etat : car Gierke ne consentirait sans doute pas àattri-

1. Gierke, loc. cit., p. 66.

2. V. supra, p. 638.
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buer ee caractère d'Etat à tout citoyen d'une république
même démocratique, et c'est ici pour lui le lieu de se rap-

peler la critique qu'il adresse à Laband à l'occasion d'une

question toute semblable. Le membre de l'Etat fédéral

participe, comme le citoyen d'une république, à la subs-

tance de la souveraineté, el ceci le distingue des autres

sortes de collectivités publiques non souveraines, colonie,

province ou commune, mais sans cependant en faire un

Etat véritable, c'est-à-dire une collectivité publique pos-
sédant à elle seule la souveraineté dans toute son inté-

grité. Ce caractère ne peut, dans les limites d'un même

territoire, appartenir qu'à un seul être, et cet être c'est

ici l'Etat fédéral.

V. — Définition de l'Elat fédéral.

La définition de l'Etat fédéral forme à la fois la suite

naturelle et la conclusion de cette étude sur l'organisation

de la puissance publique dans l'Etat fédéral et la partici-

pation des Etats particuliers à la souveraineté fédérale.

Comme toute définition, la définition de l'Etat fédéral

doit contenir la mention d'un élément qui soit exclusiAre-

ment propre à cette forme d'Etat, permettant ainsi de la

distinguer des autres formes qui présentent avec elle

une certaine ressemblance. De tout ce qui précède, il ré-

sulte qu'un seul caractère peut être considéré comme

appartenant en propre à l'Etat fédéral, c'est l'existence

dans celle forme d'Elats, entre l'Etat lui-même et les

citoyens, d'un nouveau facteur coopérant comme ces der-

niers à la formation de la Arolonté souveraine. Ce nou-

veau facteur, ce sont les Etats particuliers, qui partici-

pent à la souveraineté sous une double forme, tantôt

indirectement, par l'intermédiaire de leurs représentants,
tantôt directement, surtout en matière de révision cons-
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titutionnelle, grâce à l'existence d'un Aréritable référen-

dum d'Etats, semblable à celui qui existe au profit des

citoyens dans les républiques démocratiques. Cette par-

ticipation de certaines collectivités publiques à la forma-

tion de la A'olonté souA'eraine existe, on l'a A'U, dans tout

Etat fédéral (i); et à l'inverse elle n'existe que là (2);
c'est donc bien qu'elle constitue le trait caractéristique
de celte forme d'Etat (3).

1. V. supra, p. 631, la réfutation de l'opinion contraire, sou-
tenue par Jellinék et Weslerkamp.

2. V. supra, p. 666, la critique de l'affirmation contraire cle
Gierke.

3. Jellinék consent à voir dans cette participation des mem-
bres à la souveraineté un naturale de l'Etat fédéral; il recon-
naît que c'est là un élément qui se trouve en parfaite confor-
mité avec la double nature de cet Etat, à la fois fédération et
Etat, et est le plus souvent en fait indispensable au bon fonc-
tionnement, delà puissance publique fédérale (V. pp. 284, 287).
Mais il prétend que juridiquement ce point n'a pas d'impor-
tance, car peu importe en droit comment se forme la A'olonté
de l'Etal. Ce n'est là qu'une phase « psychologique », intéres-
sante aux points de vue philosophique et historique, mais non

juridique, car à ce dernier point cle vue la volonté de l'Etat est

toujours la même, quels que soient les organes appelés à con-
courir à sa formation. Dans la monarchie et la République, la

puissance publique est organisée d'une manière complètement
différente, et cependant monarchie et république « tombent
toutes deux sous la notion d'Etat » (p. 186). Certes la manière
dont se forme la A'olonté de l'Etat n'influe pas sur la nature ju-
ridique de ce dernier en ce sens que c'est elle qui de\'rail faire
décider s'il faut ou non lui reconnaître le caractère d'Etal.
Mais aussi il ne s'agit pas ici de savoir si l'Etat fédéral est un
Etat ou non : chacun admet qu'il en est un. 11 s'agit unique-
ment de savoir ce qui, dans le genre Etat, distingue l'une cle
l'autre deux espèces particulières, .l'Etat fédéral et l'Etat uni-
taire. A ce point de vue il est tout naturel de faire atlentionà
la manière dont se forme la A'olonté de l'Etat, c'est-à-dire en
réalité à son organisation constitutionnelle. Cette question de
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En dehors de cette idée de participation des membres

de l'Etat fédéral à la souveraineté, il est impossible d'é-

tablir une distinction juridique précise entre l'Etat fédé-

ral et les autres formes d'Etats qui présentent aA'ec lui

quelque analogie. L'on arrive forcément, ou bien à essayer

de faire disparaître la difficulté en niant purement et

simplement l'existence de l'Etat fédéral, ou bien à rejeter

la définition actuelle de l'Etat pour la remplacer par une

nouvelle et inacceptable définition.

Le premier parti est très simple et supprime radicale-

ment la difficulté ; mais il fait A'iolence à la réalité et se

trouve en opposition complète avec les faits qu'il prétend

expliquer. Il a cependant été adopté par quelques au-

teurs : d'un côté par ceux qui comme Calhoun ou Seydel

n'admettent pas d'organisation fédéralive supérieure à la

confédération d'Etats (i); de l'autre par ceux qui assi-

milent les membres de l'Etat fédéral à des provinces

autonomes et par conséquent l'Etat fédéral lui-même à

un Etat unitaire décentralisé (2); c'est aussi la théorie

l'organisation de la puissance publique est en effet la plus im-

portante du droit public interne ; or c'est le seul qui régisse les

rapports existant entre l'Etal, aussi bien fédéral qu'unitaire, et

ses membres. Partant de là, il est impossible de ne pas recon-

naître que, de même que des différences dans l'organisation de

la puissance publique permettent de distinguer dans l'Etat

unitaire deux variétés distinctes de cet Etat, l'Etat monarchi-

que et l'Etat républicain, de même elles permettent de distin-

guer les diverses variétés de l'Etat unitaire d'une espèce par-
ticulière d'Etat qui diffère également par son organisation de

la république et de la monarchie unitaires; et cette espèce par-
ticulière d'Etat, c'est précisément l'Etat fédéral (Cf. sur ce point
Borel, p. 175).

1. V. supra,p. 546.
2. C'était la théorie de Bluntschli relativement à certains Etats

fédéraux. Dans son Staatsrecht (t. II, chap. I) il s'exprime ainsi:
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des rares auteurs qui, aA'ec de Held, ne A'oient dans l'Etal

fédéral qu'un Etat ordinaire se trouvant pour le moment

dans une période de transition, et desliné à devenir dans

un délai plus ou moins long un Elat unitaire semblable

aux autres, ou au contraire à se démembrer en autant

d'Etals distincts que l'Etat fédéral compte de membres.

Le second parti est adopté par les auteurs qui recon-

naissent l'exislence^de l'Etat fédéral et le distinguent à la

fois de la confédération d'Elals et de l'Etat unitaire. Mais

comme ils considèrent la participation des membres de

l'Etat, fédéral à la formation cle la A'olonté souAreraine

comme un simple nalurale de cet Etal, non comme sa

caractéristique essentielle, et qu'il n'existe nul autre moyen
d'établir une différence de nature entre le membre de

l'Etat fédéral el. les collectivités publiques faisant partie

d'un Etal décentralisé, pour distinguer l'Elat fédéral de

l'Elat unitaire ils attribuent aux membres du premier le

caractère d'Etat, s'appuyant pour cela sur des traditions

historiques qui leur ont permis en effet de consei'A'er ce

titre d'Etat, dans la plupart des Etats fédéraux. Ces au-

teurs se trouvent ainsi obligés d'admettre l'existence si-

multanée de plusieurs Etals sur le même territoire, el pour
cela de modifier la définition généralement reçue de

l'Etat. C'est ce qu'ils font, tantôt en admettant avec Toc-

queville, Wailz et Weslerkamp la possibilité d'un partage
de la souveraineté, théorie presqu'universellemenl aban-

donnée aujourd'hui (i); tantôt comme l'ont fait Jellinék,
Brie et Rosin, en enleA'anl à l'Etat son élémentessenliel,

« On ne peut parler d'une souA'eraineté relative des Etats par-
ticuliers que là où ils sont encore organisés comme Etats; dans
les autres pays, ce ne sont que des provinces. »

1. V. supra, p. 477. Sur la théorie de Gierke qui détruit l'unité,
non plus seulement de la souveraineté, mais cle l'Etat même,
V. supra, p. 661.
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la souA'erainelé (i) : mais on vient alors se heurter à

l'impossibilité de trouver un critérium permettant de dis-

tinguer l'Etal non souverain des autres collecliArilés publi-

ques non souA'eraines (2).

Quant à dire que l'Etat fédéral ne se dislingue de l'Etat

unitaire par aucune différence juridique précise, mais

seulement par un ensemble de nuances plus ou moins

marquées, comme par exemple un pouvoir central ne

possédant que les attributions les plus importantes de la

puissance publique et abandonnant à ses membres, ainsi

dotés d'une autonomie très complète, l'exercice des autres

attributions qui découlent de la souveraineté, c'est là une

théorie insoutenable en droit, et qui revient à nier en

réalité, comme le faisait de Held, l'existence de l'Etat

fédéral comme forme distincte de l'Etat unitaire : car s'il

n'existe entre ces deux formes d'Etats, nulle différence

qualitative, mais seulement une différence de degré, il

faut, les confondre sous la même dénomination, comme

on confond actuellement sous le nom d'Etat unitaire des

Etals très centralisés et des Etats qui au contraire ont

accordé à leurs provinces ou à leurs colonies une auto-

nomie poussée aussi loin que possible, plus loin même

parfois que dans certains Etats fédéraux.

L'on peut citer comme exemple d'une définition de

l'Etal fédéral tombant sous le coup de ce reproche celle

proposée récemment par un auteur italien, A. Brunial-

•li (3). Sous prétexte de donner ce l'Etat fédéral « une

idée répondant mieux aux faits, el également éloignée des

exagérations qui en font une simple confédération d'Etats

comme de celle qui la transforme en Etat unitaire », Bru-

nialti définit ainsi cette forme d'Jitat : « L'Etat fédéral

1. V. supra, p. 366 sq.
2. Sur la théorie de Jellinék, V. supra, p. 377 ; sur celles de

Rosiii et de Brie, V. p. 367 et 371.
3. Unioni et combinazioni fra gliStali. Turin, 1891.
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peut être conçu comme une forme politique dans laquelle
divers Etats, liés par une sympathie mutuelle et par
l'identité de leurs intérêts politiques, trop faibles pour se

défendre seuls contre l'étranger, ne différant pas,extrê-
mement entre eux par la culture, les conditions écono-

miques et la puissance politique, viArent d'une A'ie natio-

nale commune, comme parties d'un organisme supérieur

juridico-politique. Cet organisme supérieur exerce la sou-

A'eraineté en ce qui touche aux fonctions essentielles de

l'Etal; quant aux autres fonctions, il reconnaît aux Etats

qui le composent une compétence non seulement admi-

nistrative, mais politique, dans les limites de la constitu-

tion, sous la réserA'e de sa sanction suprême pour toutes

les modifications qui pourraient être apportées aux orga-
nismes particuliers, et de sa décision sans appel pour
tous les troubles et les conflits qui pourraient entraîner

sa dissolution » (i).

Que l'on reprenne un à un tous les termes de cette

longue définition, el l'on Arerra s'il en est un seul qui ne

puisse s'appliquer à un Etat unitaire décentralisé. El il

en est de même de la définition tout entière: prise dans

son ensemble, elle convient tout aussi bien à certains

Etats unitaires, à l'Empire d'Autriche par exemple, ou au

Royaume-Uni de Grande-Bretagne el d'Irlande, y compris
ses colonies, qu'à l'Elat fédéral lui-même. Certes les

membres de l'Etat, fédéral jouissent en général d'une au-

tonomie assez étendue ; mais il en est de même des pro-
A'inces de certains Etals unitaires. Pour aA'oir une idée

exacte des membres de l'Etat fédéral, il faut, à leur

caractère de collectiA'ilés publiques autonomes, qui les

rapproche de la province autonome de l'Etat unitaire,

ajouter le caractère de membres participant à la forma-

lion de la volonté de l'Elat, qui les rapproche des citoyens

1. A. Brunialti, loc. cit., p. 180.
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d'une république. C'est précisément la réunion de ces

deux caractères de province autonome et d'électeur

d'une espèce particulière, qui constitue le trait caracté-

ristique des membres de l'Etal fédéral, en même temps

qu'elle dislingue celte forme d'Etal de l'Elat unitaire où

il n'existe pas de collectivités publiques de ce genre.
De tout ce qui précède, il résulte que la définition de

l'Etat fédéral peut être formulée en ces termes:

L'Elat fédéral est un Elat qui réunit en lui le double

caractère d'Etat et de fédération de collectivités publi-

ques d'une nature particulière; ces dernières tiennent à

la fois de la nature de la province autonome et de celle

du citoyen d'une république ; elles se distinguent des

autres collectivités non souveraines en ce qu'elles sont

appelées à prendre pari à la formation de la volonté de

l'Etat, participant ainsi à la substance même de la sou-

veraineté fédérale (i).

1. Les auteurs étant loin de s'entendre même sur les points
essentiels de la théorie juridique de l'Etat fédéral, les définitions

qu'ils donnent decelte forme d'Etat sontfort différentes les unes
des autres. D'après Jellinék (loc. cit., p. 278) «un Etat fédéral est
un Elat dans lequel la puissance publique souveraine répartit
constitulionnellement l'ensemble des fonctions qui font partie
de son domaine souverain cle manière à ne s'en réserver pour
les exercer elle-même qu'un quantum déterminé. Elle aban-
donne le reste de ces fonctions, sans exercer de contrôle sur la

fixation des principes régulateurs, pas plus que sur la manière

d'exercer ces fonctions, sous la seule condition que les bar-

rières posées par la constitution soient respectées, à des Etats

membres non souverains, créés par cette attribution qui leur

est faite en vertu cle la constitution d'un pouvoir étatique indé-

pendant.» —Westerkamp définit l'Etat fédéral par comparaison
avec la confédération d'Etats : d'après lui, il y a confédération

d'Etats lorsque le consentement de tous les membres est néces-

saire pour la révision, Etat fédéral dans le cas contraire (p. 458);

quelques pages plus bas, se plaçant à un autre point de vue,
celui des garanties de la constitution, il dit que « le critérium
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TROISIÈME SECTION

SITUATION JURIDIQUE DES ETATS PARTICULIERS DANS LEURS

RAPPORTS AVEC L'ETAT FÉDÉRAL.

I. —Nature juridique des membres de l'Etat fédéral.

Les membres de l'Etat fédéral ne sont pas souve-

rains. Cela résulte indirectement, on l'a A'U, de ce que la

souveraineté est indivisible et appartient à l'Etat fédé-

permettant de distinguer l'Etal, fédéral de la confédération

d'Etats doit être placé dans la faculté cle se suffire à soi-même
et dans l'indépendance du pouvoir central vis-à-A'is de ses

membres. Lorsque le pouvoir central réunit toutes ces quali-
tés, il y a Etat fédéral ; dans le cas contraire il y a confédération
d'Etals >>(Slaatenbund und Bundesslaat, p. 462). —L'on a vu

plus haut (p 677) la définition de Brunialli. — D'après Borel,
« l'Etat fédéralif est un Etat dans lequel une certaine participa-
tion à la formation de la volonté souveraine est accordée à des
collectivités publiques inférieures qui se distinguent par là des
communes ou provinces de l'Etat simple. Celte participation
donne à ces collecliA'ités la qualité de membres de l'Elat fédéra-
tir >>(loc. cit., p, 177).—Zorn (dans llirlh's Annalen, 1884, p. 480)
donne de l'Etal fédéral celle courte définition: « un Etat fédéral

(Bundesstaat) est uu Etat qui possède une puissance publique
fôdêrativement (foederativ) organisée ». Il explique ailleurs que
par ce mol. : fédérativement, il entend une certaine participa-
lion à la souveraineté, à la formation de la A'olonté fédérale. —

Les trois premières de ces définitions reposent sur des théories
inexactes et qui ont été criliquées clans les chapitres précé-
dents. Quant aux deux derniers auteurs, Borel et Zorn, bien

qu'il existe entre leurs théories et la mienne des différences

importantes, surtout au point de vue de la formation juridi-

que de l'Etat fédéral (V. supra, p. 550, n. 2 et 560 sq.) et de plus,
en ce qui touche le dernier de ces auteurs, au point de vue de

l'organisation de la puissance publique (V. su%>ra, p. 607), ma

définition de l'Etat fédéral se trouve concorder avec les leurs,
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rai (i), et directement de ce fait que les constitutions

fédérales accordent toutes à l'Etat fédéral et non pas à ses

membres le droit de déterminer sa propre compétence,
ce qui est le trait caractéristique de la souveraineté (2).

Les membres de l'Etat fédéral, n'étant pas souverains,

n'ont pas le caractère d'Etat, puisque la souveraineté est

l'élément essentiel de la notion d'Etat (3). Si les auteurs

qui refusent de reconnaître à ces collectivités publiques le

caractère d'Etat continuent cependant à les appeler Etats

particuliers ou Etals membres, Eintel ou Gliedstaaten

car tous deux ont, eu le mérite de reconnaître et de démontrer,
en ce qui touche l'un des points essentiels de la théorie de l'Etat

fédéral, sa distinction d'avec l'ELat unitaire, que celle distinc-

tion ne pouvait avoir d'autre base juridique que la participation
des membres de l'Etat fédéral à la formation de la volonté

souA'eraine.

1. V. supra, p. 590.
2. V. supra, p. 465.
3. L'on a vu au commencement de cette seconde partie la

réfutation des théories émises dans le but d'établir sur une base

juridique le prétendu caractère d'Etals non souverains des

membres de l'Etat fédéral : ni la notion du droit propre et in-

contrôlable (théorie cle Jellinék, V. supra, p.377), ni la notion de
lu généralité du but (théories de Rosin et de Brie, V. supra,

p. 366) ne peuvent permettre d'établir une distinction juridique
entre l'Etat non souverain et les autres collectivités publiques
non souveraines. Quant au fait de; la participation à la souverai-
neté sur lequel Gierke, tout en reconnaissant en principe qu'il
n'existe pas d'Etats non souverains, veut s'appuyer pour accor-

der le caractère d'Etat aux membres de l'Elat fédéral, il ne les

rend pas plus souverains qu'il ne rend tels les citoyens d'une

république môme démocratique, et par conséquent il est insuf-

fisant lui aussi à leur faire reconnaître le caractère d'Etat. Si en

l'ait les membres de la plupart des Etats fédéraux actuels por-
tent ce titre, cela tient uniquement à d'anciennes traditions

historiques et à fa nécessité pour l'Etat fédéral de ne pas froisser

inuti lement les sentiments particularistes des diverses fractions
de la nation. Cf. supra, p. 398.
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c'est uniquement faute d'autre expression, et bien entendu

sans .qu'on puisse arguer de l'emploi de ce terme pour

prétendre les prendre en contradiction avec eux mêmes.

Si le membre de l'Etat fédéral ne possède ni la souve-

raineté, ni le caractère d'Etat, il n'en est pas moins très

inexact de conclure de là qu'il n'est qu'une collectivité

publique inférieure analogue à celles qui constitue;, t l'Etat

unitaire : la proA'ince, le déparlement ou la commune. II

s'en distingue par un trait essentiel, la participation à la

formation de la volonté de l'Etat, et par conséquent à la

substance même (el non pas simplement à l'exercice) de

la souveraineté, grâce auquel se trouvent réunis clans un

même être les caractères distinctifs de la province auto-

nome et du citoyen d'une république. C'est là juridique-
ment le seul trait qui le distingue de la province auto-

nome de l'Etat unitaire ; mais bien entendu il peut égale-

lement, à d'autres points de vue, en être séparé par d'im-

portantes différences, des différences d'ordre politique
ou historique par exemple.

A. — De ce que les Etats particuliers ne sont pas
souverains et se trouvent au contraire soumis à la sou-

veraineté d'un Etat véritable, l'Etat fédéral, résultent plu-
sieurs conséquences importantes, qui constituent autant

de différences entre l'Etat fédéral et la confédération

d'Etats, où ce sont au contraire les Etats particuliers qui

possèdent la souveraineté :

a) Aucun des membres de l'Etat fédéral ne peut

prétendre annuler de sa propre autorité une loi fédérale.

Dans l'Etat fédéral, la règle en cette matière s'obtient en

prenant le contre-pied de la théorie de la « nullification » ;

elle est très nettement exprimée dans un adage allemand

déjà cité : Bundesrecht bricht Landesrecht, loi fédérale

abroge loi particulière (i).

1. V. supra, p. 593.
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b) A plus forte raison les membres de l'Etat, fédéral

ne possèdent pas un droit encore . plus graA'.e et qui se

présente parfois comme une garantie du droit de nullifi- ;

cation : le droit de sécession (1). La reA'endication par les

collectivités publiques constituant un Elat du droit de se

séparer de cet Etat en A'ertu de leur propre A'olonté, ce

droit fùl-il exercé au nom même du droit à l'existence de

celte communauté publique comme telle, est évidemment

inconciliable avec la notion de l'Etat. A ce point de vue

le membre de l'Etal fédéral se trouve, en droit, exacte-

ment dans la même situation que la province ou la com- .

mune de l'Etat unitaire.

c) L'on peut rapprocher du droit de sécession le

droit pour chaque Etat particulier de former en s'asso-

ciant à d'autres membres de l'Etat fédéral une associa-

lion distincte. Si la nouvelle association est fondée dans

le but de se suffire à elle-même et de se séparer du

reste de l'Etat fédéral, comme ce fut le cas lors de la

fondation en Amérique au début de la guerre de séces-

sion d'une nouvelle union, celle des Etats confédérés

d'Amérique, par opposition à l'ancienne union, celle des .

Etals-Unis de l'Amérique du Nord, il y a là en réalité,
l'exercice d'un droit de sécession pur et simple, et l'on.

vient de A'oir que les membres de l'Etat fédéral ne possè-
dent pas ce droit. Dans les autres cas, c'est-à-dire lors-

qu'il s'agit du droit pour certains membres de l'Etat

fédéral de former entre eux une union plus étroite au

sein même de cet Etat, et sans se séparer par consé-

quent de ses autres membres, le caractère licite de

l'union projetée dépend des règles posées sur ce point

par la constitution fédérale. Il est clair que l'exercice

d'un semblable droit pourrait entraîner les conséquences

1. Sur l'exercice de ce droit dans la confédération d'Etats,
V. supra, p. 535.
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les plus graA'es pour l'Etat fédéral ; aussi toutes les cons-

titutions fédérales restreignent-elles ce droit dans des

limites très étroites (i), ou même le suppriment complète-
ment (2), sauf bien entendu le cas d'approbation de la

nouvelle union par le pouvoir central.

d) Une autre question de laquelle peut également dé-

pendre l'existence même de l'Etat fédéral, c'est la solu-

tion des confits qui surviennent soit entre ses membres

et lui, soit entre deux ou plusieurs de ses membres. L'E-
tat moderne ne tolère plus que ses ressortissants, person-
nes physiques quel que soit leur rang, ou collectivités pu-

bliques, aient recours à la force pour terminer leurs dif-

férents. Tout difficulté qui ne peut se résoudre à l'amia-

ble doit être portée devant les tribunaux qui la tranchent
au nom de l'Etat. L'on a vu que même dans la confédé-
ration d'Etats, les Etats particuliers sont privés du droit

de se faire la guerre entre eux et doivent porter les dif-

ficultés qui les divisent devant des tribunaux ou des arbi-
tres désignés par eux ou par le pouvoir central. Mais les

Etals confédérés étant souverains, les décisions ainsi ren-

dues n'ont jamais qu'un caractère arbitral, au lieu que
dans l'Etat fédéral, où la souveraineté appartient au pou-
voir central, les décisions du tribunal fédéral s'imposent
aux Etats particuliers comme aux simples citoyens ou

aux provinces de l'Etat unitaire.

e) Il ne suffit pas à l'Etal fédéral d'avoir le droit d'im-

1. Les constitutions suisse (art. 7), argentine (art. 107), et
brésilienne (art. 65), interdisent aux Etats particuliers la con-
clusion d'alliances particulières ou de conventions de carac-
tère politique; elles ne leur permettent de conclure entre eux

que des traités se rapportant à certaines matières déterminées,

par exemple à l'administration delà justice, aux intérêts écono-

miques et aux travaux d'utilité commune (V. inlra, p. 688, n. 1).
2. V. Const. des Etats-Unis, chap. I, sect. 10, art. 3; Const.

mexicaine, art. 111.
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poser sa juridiction à ses membres; il lui faut de plus

posséder les moyens nécessaires pour faire respecter ses

décisions et les faire exécuter par la force en cas de

besoin. Aussi toutes les constitutions fédérales reconnais-

sent-elles au pouA'oir central, tacitement ou expressé-

ment, le droit d'avoir recours, le cas échéant, à une

exécution forcée ou « exécution fédérale » (Bundesexeku-

tion) (i).
En cas de résistance d'un Etat particulier, il y a ré-

A'olte, rébellion, mais non pas guerre véritable (2). Aussi

alors qu'en cas de guerre il ne peut être question, une

fois la guerre terminée, de répression pénale, de peine à

infliger à l'Etat A'aincu, l'Etat fédéral peut au contraire,

une fois la révolte réprimée, infliger à ceux de ses mem-

bres qui y ont pris part telle peine qu'il juge convenable

et proportionnée à la gravité de leur faute (3). C'est ainsi

1. V. notamment Consl. allemande, art. 19 ; Const. suisse,
art. 85, no* 7-9; Const. argentine, art. 109 in fine. Certaines

constitutions ne mentionnent pas ce droit d'exécution for.iée,
le considérant comme une conséquence nécessaire de la souve-

raineté de l'Etal fédéral. Juridiquement en effet, l'existence de.

ce droit d'exécution forcée ne fait pas plus de difficulté dans

l'Elat fédéral que dans l'Etat unitaire, où la constitution ne

songe guère à le mentionner.

2. Cf. supra, p. 503.

3. La question de la responsabilité des Etats particuliers sera

étudiée en détail dans le titre II, consacré à la situation de

l'Etat fédéral et de ses membres en droit international, car c'est

à l'occasion des relations des Etals particuliers avec les puis-
sances étrangères, quand ils onl conservé le droit d'entretenir

de semblables relations, que se posent les plus graves ques-
tions cle responsabilité. La responsabilité des Etats particuliers
vis-à-vis de l'Etat fédéral pour un.acte contraire à la constitu-

tion fédérale, un acte de rébellion par exemple, n'a jamais l'ait

de dûute; mais l'on verra qu'au contraire la règle doit être

reuversée en droit international, et qu'en principe il n'existe

pas cle responsabilité directe d'un Etat particulier vis-à-vis des

puissances étrangères avec lesquelles il a traité: Cf. infra,p. 796.
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qu'aux Etats-Unis, après la guerre de sécession, les Etats

sécessionnistes furent mis en régie comme de simples ter-

ritoires, privés momentanément de leur participation à

la souveraineté, et par là de leur qualité de membres d'un

Etat fédéral. Ce ne fut que quelques années plus tard

qu'ils reprirent les uns après les autres leur ancienne

place dans l'Union (1).
B. — Les membres de l'Etat fédéral ne possédant pas

le caractère d'Etat el ne constituant que des collectivités

publiques non souveraines placées sous la dépendance
d'un Etat souverain, à l'inverse de ce qui a lieu dans la

confédération d'Etats, le droit constitutionnel leur est seul

applicable dans leurs rapports entre eux, à l'exclusion

du droit international. Si dans quelques Etals fédéraux,
ou plutôt dans un seul des Etats fédéraux actuels, il sub-

siste entre les membres certains rapports analogues à

ceux existant entre Etals, ce n'est là qu'une anomalie

due à la survivance d'anciennes traditions, et qui n'existe

d'ailleurs que dans des limites très restreintes.

Des trois droits par lesquels l'activité de l'Etat se ma-

nifeste à l'extérieur, l'un d'eux, le droit de guerre, n'est

accordé aux membres de l'Etat fédéral vis-à-A'is les uns

des autres dans aucun Etat fédéral sans exception (2).

1. En Suisse, au contraire, après la guerre du Sonderbund,
comme la Suisse ne constituait encore qu'une confédération

d'Etals souverains (le passage de la Suisse à la forme fédérale

proprement dite eut lieu dans l'année qui suivit la guerre du

Sonderbund, en 1848), les canlons victorieux se contentèrent de

la victoire qu'ils remportèrent sur les cantons séparatistes, et

nulle peine ne fut infligée à ceux-ci à raison de la guerre qu'ils

avaient rendue nécessaire. Cf. supra, p. 503, n. 1.

2. C'est là, dans l'Etat fédéral comme dans l'Etat unitaire,

une chose siévidente que la plupart des constitutions fédérales

n'ont pas cru nécessaire de défendre expressément les guerres

entre membres de l'Etat fédéral. Presque toutes ne les dé-
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Toutes les constitutions fédérales également, à l'exéep-

tion d'une seule, celle de l'Allemagne, refusent aux Etats

particuliers le droit de légation entre eux (i). En Alle-

magne, où les traditions historiques ont fait eonserA'er ce

droit aux Etats particuliers, le droit de légation des Etats

entre eux constitue une simple prérogative honorifique et

fendent que d'une manière indirecte, en stipulant que tout con-

flit entre Etals particuliers doit être tranché par les autorités

fédérales, ordinairement par la constitution fédérale suprême :

V. en ce sens const. suisse, art. 110-3° et 113-2° ; const. des

Etats-Unis, ch. III, sect. 2, art. 1 ; const. mexicaine, art. 97-IV ;
consl. argentine, art. 100 ; const. brésilienne, art. 59-c. Dans

l'Empire d'Allemagne, les conflits entre Etats sont résolus par-
le Bundesrat, sauf les conflits de droit privé, qui sont tranchés

par « les juridictions compétentes pources sortes de contrats »

(art. 76 de la constitution fédérale). Il n'y a que quatre constitu-
tions fédérales qui aient cru devoir interdire expressément aux

Etats particuliers le recours aux armes en cas de conflit survenu

entre eux. Ce sont la const. suisse (art. 14), la const. vénézué-

lienne (art. 13-29°), la const. brésilienne (art. 66-3°) et la const.

argentine, dont l'art. 109, après avoir interdit toute guerre en-

tre provinces, ajoute que <i leurs hostilités de fait constituent

des actes cle guerre civile, qualifiés de sédition ou trouble, et

que le gouvernement fédéral doit étouffer ou réprimer confor-

mément à la loi. »

1. Comme le droit de guerre, le droit de légation ne s'exerce,
sauf de rares exceptions (V. supra, p. 411), qu'entre Elats. Les

membres de l'Etat fédéral doivent donc en être privés. C'est en

effet ce qui a lieu dans tous les Etats fédéraux, sauf un, l'Em-

pire d'Allemagne. L'exercice de ce droit aurait d'ailleurs si peu

d'importance entre collectivités publiques réunies sous un gou-
vernement commun où. chacune d'elles est représentée, qu'au-

cune constitution fédérale n'a cru devoir régler cette question
du droit de législation entre Etats particuliers. Ni en Suisse, ni

dans aucune des républiques fêdératives américaines, cette-

omission très naturelle n'a jamais donné lieu à la moindre dif-

ficulté, et elle a toujours été interprêtée dans le sens de la

perte de tout droit de légation des Etats particuliers entre eux-
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a si peu d'importance réelle que presque tous les Etats

allemands ont aujourd'hui renoncé à l'exercer.

Enfin, quant au droit des membres de l'État fédéral de

conclure des conventions entre eux, droit qui est d'ail-

leurs restreint par la plupart des constitutions fédérales

dans des limites très étroites (i), en réalité, ce n'est

1. Seuls les Etals particuliers allemands possèdent en cette

matière des droits assez étendus, bien que déjà très restreints à
certains points de vue: ainsi, ne possédant pas le droit de guerre
entre eux, ils ne peuvent conclure aucun des traités relatifs à la

guerre : traités d'alliance, traités de garantie, Iraiiés de paix,
etc. V. aussi les nombreuses et importantes restrictions appor-
tées par l'article 4 cle la constitution fédérale àlaliberté des con-
A'enUons des Etals particuliers entre eux. — En Suisse, le droit
de conclure des traités entre eux est réglé par l'article 7 de la

constitution, qui interdit aux cantons toute alliance particu-
lière et tout traité d'une nature politique. Il ne leur permet de
conclure entre eux que « des conventions sur des objets cle

législation, d'administration ou de justice » et encore à condi-

tion de le» porler à la connaissance des autorités fédérales, qui

peut en empêcher l'exécution si ces coiiA'entions renferment

quelque chose de contraire à la confédération ou aux droits des

autrescantons. —Aux Etals-Unis, la constitution fédérale décide

qu' « aucun des Etals ne pourra conclure de traité d'alliance ni

de confédération » (chap. I, sect. 10, art. 1), el, ne leur permet
la conclusion de tout, « arrangement ou convention » entre eux

qu'avec le consentement du Congrès (chap. I, sect. 10, art. 3). —

La constitution mexicaine interdit aux Elafs particuliers la con-

clusion de tout traité, alliance ou coalition avec un autre Etat;
elle ne l'ait exception que pour « les coalitions que peuvent con-

clure les Etals frontières pour la guerre offensive ou défensive

contre les populations sauvages» (art. 111). L'article 110 per-
met aussi aux Etats de régler par des conventions amiables

leurs limites respectives; mais ces conventions ne peuvent
avoir d'effet que si elles sont autorisées par le Congrès de

l'Union.—Au Venezuela, les Etats particuliers jouissent du droit

de se réunir entre eux, en vertu de délibérations en ce sens de

leurs législatures respectives, de manière à ne former qu'un
seul Etat (art. 4 de la const. fédérale); de plus, il résulte de l'ar-
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là nullement une attribution d'ordre international. Seul

le traité entre les États souverains ou entre personnes
du droit international agissant en cette qualité rentre

dans le droit international; il serait absolument inexact

d'étendre l'application du droit international à toute con-

vention conclue entre des collectivités publiques non sou-

veraines. Lorsque deux ou plusieurs communes (i), pro-

tide 149 qu'ils ont le droit de conclure entre eux des « contrats
d'intérêt général. » — L'article 107 de la constitution argentine
décide que a.les provinces peuvent conclure des traités particu-
liers ayant pour objet l'administration de la justice, des intérêts

économiques et des travaux d'utilité commune, en en donnant
connaissance, au Congrès fédéral. » — Enfin, la constitution
brésilienne permet aux Etals particuliers de conclure entre eux
des marchés et conventions sans caractère politique » (art. 65-

1°) ; ces marchés et conventions doivent être approuvés par le

président de la République qui les soumet lors de leur exécution
à l'autorité du Congrès (art. 48-16°). Les Etats particuliers peu-
vent, comme au Venezuela, s'incorporer entre eux avec ras-
sentiment de leurs législatures respectives, ou se subdiviser de
manière à former de nouveaux Etats (art. 4); mais l'assenti-
ment du Congrès fédéral est nécessaire pour toute modification
de ce genre; et bien entendu le Congrès est toujours à même de
le refuser s'il estime cette modification contraire aux intérêts
de l'Etat fédéral. —L'on voil que dans tous les Etats fédéraux,
sauf l'Allemagne, le droit des Etats particuliers de conclure des
conventions entre eux est renfermé dans des limites très étroi-

tes, ou même à peu près complètement supprimé comme
au Mexique. De plus, il ne s'exerce jamais que sous la réserve
des droits de l'Etat fédéral et sous le contrôle de ce dernier; c'est

pour faciliter ce contrôle que la plupart des constitutione fédé-
rales déclarent expressément que toute convention entre États

particuliers devra être porté à la connaissance du pouvoir cen-

tral, ou même approuvée par lui.
1. V. la loi française du 5 avril 1884 sur l'organisation muni-

cipale, art. 169 sq. Cette loi autorise les communes d'un même

département ou de départements limitrophes non seulement à
entrer en relation les unes avec les autres en vue d'une oeuvre
d'utilité intercommunale, mais encore à s'associer entre elles

LE PUR 44
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vinces ou colonies, concluent une convention entre elles,

c'est le droit interne seul qui régit ces conventions; leur

caractère licite, leurs effets, sont déterminés par la légis-
lation de l'Etat auquel appartiennent ces collectivités el

non par le droit international. Or, il en est exactement

de même pour les conventions conclues entre les mem-

bres d'un Elat fédéral. Ce n'est pas le droit international

qu'il faut consulter pour connaître les cas où ces conven-

tions entre Etals sont autorisées (i), leurs conditions de

validité et leurs effets; tous ces points sont réglés par la

constitution fédérale et par les lois fédérales sur les

obligations s'il en existe. En cas de difficultés sur l'inter-

prétation de ces conventions, si les Etals particuliers ne

peuvent s'entendre entre eux, c'est une autorité fédérale,

ordinairement le tribunal fédéral suprême qui tranche le

différend; et bien entendu il ne s'inspire dans son arrêt

que de la constitution fédérale et des lois fédérales ou

particulières sur les obligations, mais non du droit inter-

national public. II est donc vrai de dire que, sauf dispo-

sition contraire expresse de la constitution fédérale, et

en ce qui concerne les conventions entre Etats particu-

liers, il n'existe dans nul Etat fédéral de dispositions de

ce genre (2), le droit interne est seul en question dans

dans ce but ; l'association ou syndical ainsi formé constitue un

établissement public investi de la personnalité civile, et admi-

nistré par un comité dont les membres sont élus par les con-

seils municipaux des communes intéressées. La loi du 10 août

1871 aA'ait déjà fait un pas dans celte voie en autorisant la créa-

tion de conférences inter départementales (V. les art. 89-91 de

cette loi) ; mais la loi sur l'organisation municipale de 1884 s'est

montrée beaucoup plus libérale et décentralisatrice que celle

de 1871 sur les conseils généraux.
1. V. sur ce point les dispositions des diverses constitutions

fédérales eitées à la note précédente.
2. La constitution du Venezuela décide en ce quiconcerne les

guerres entre. Etats particuliers, pour le cas où il en survien-
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les conventions conclues entre les membres de l'Etal

fédéral; dans un langage juridique précis, ces conven-

tions ne doivent donc pas porter le nom de traités, si

l'on entend par là les conventions qui relèvent du droit,

international (i).

drait une malgré les défenses de la constitution fédérale, que :
« Les prescriptions du droit des gens font partie de la Iégislal
lion nationale ; elles seront spécialement appliquées en cas de

guerre civile. En conséquence on pourra mettre fin aune guerre
de ce genre par des traités conclus entre les parties belligéran-
tes, qui deA'ront se soumettre aux pratiques des nations civili-
sées et en tout cas respecter la vie des particuliers » (art. 150).
Mais c'est là une décision dictée par un principe d'humanité,
et il n'en existe nulle part d'analogue au point cle vue des con-
ventions entre Etals particuliers. Ce serait de la part cle l'Etat
fédéral abdiquer toute autorité que de décider que ces con\'en-
tions seront soumises aux règles du droit international. D'ail-
leurs une semblable disposition amènerait logiquement àrecon-
naître aux Etats particuliers le droit d'avoir recours à la force
des armes pour trancher les conflits survenus à l'occasion des
traités conclus entre eux. Or en a vu que les membres de l'Etat
fédéral sont partout absolument priA'ês du droit de guerre entre

eux, et qu'ils doivent toujours en cas de conflit s'en remettre,
comme les simples particuliers ou les provinces cle l'Etat uni-

taire, à la décision des tribunaux fédéraux, seuls compétents
pour trancher les différends entre Etats particuliers. Même en ce

qui concerne le cas où, au mépris des dispositions de la cons-
titution fédérale, des Etats particuliers se Iroin'ent en fait en
état cle guerre, la disposition précitée cle la constitution véné-

zuélienne, bien que très explicable, surtout dans les Etals, aussi
bien unitaires que fédéraux, où, comme dans les républiques de

l'Amérique du Sud, les guerres entre Etats ou provinces sont

fréquentes, est cependant restée à l'état d'exception unique. Les
autres constitutions fédérales excluent en ce cas l'application
du droit international, soit par leur silence sur ce point, soit

par une disposition contraire expresse (V. notamment art. 109
de la const. argentine, supra, p. 686 n. 2).

1. Aussi est-il à remarquer que plusieurs des constitutions
fédérales évitent ce mot de traité en parlant des conventions
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L'on verra dans le chapitre consacré à la situation de

l'Etat fédéral en droit international que les membres de

cet Etat possèdent A'is-à-A'is des Étals étrangers certaines

attributions internationales, et que, par conséquent, le

droit international leur est applicable dans les limites où

ils peuvent agir, en A'ertu de la constitution fédérale,

comme personnes du droit international. Mais ce qui A'ient

d'être dit montre que dans leurs relations entre eux il

n'en est jamais ainsi. Les rapports entre Elats particu-

liers, les conventions qu'ils peuvent conclure, les conflits

qui peuvent'survenir entre eux, tout cela est préA'u et

réglé par la constitution fédérale, qui s'impose à eux

comme l'expression d'une A'olonté supérieure à la leur,

celle de l'Etat fédéral. Les membres de cet Elat n'appa-
raissent donc jamais dans leurs rapports entre eux que
comme sujets communs d'un Elat unique, et c'est bien

par conséquent toujours le droit constitutionnel, et non

le droit international public, qui leur est applicable à l'in-

térieur de l'État fédéral (i).

C. — De ce que les membres de l'Etat fédéral n'ont

pas le caractère d'État, il résulte encore qu'il n'existe à

proprement parler dans cet Etat qu'une seule nationalité,

conclues entre les Etats particuliers. Elle les désignent simple-
ment sous le nom de conventions (art. 7 de la const. suisse),
arrangements ou conventions (const. des Etats-Unis, chap. I

sect. 10, art. 3), marchés et conventions (const. brésilienne,
art. 65-1°).

1. Les auteurs qui reconnaissent aux membres de l'Etat fédé-

ral le caractère d'Etat (V. notamment en ce sens Jellinék,

p. 308) admettent en général que le droit international leur est

applicable même dans leurs rapports entre eux, à raison de

leur caractère d'Etat, sauf à détruire ensuite le principe qu'ils
viennent de poser parle nombre et l'importance des exceptions

qu'ils sont obligés d'y apporter. Sur la réfutation de l'idée qui
sert de base à leur théorie, le caractère d'Etat des membres de

l'Etat fédéral, V. supra, p. 373, 386, 397.
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la nationalité fédérale (i). On oppose souvent à l'indigé-

nat fédéral l'indigénat particulier ; on peut certes le

faire, mais à condition de bien s'entendre sur le sens de

ce mot indigénat, et de le distinguer nettement du mot

nationalité, ce dernier étant réservé pour exprimer l'ap-

partenance à un Etat A'éritable. 11 serait absolument

inexact de confondre ici ces deux termes d'indigénat e*

de nationalité, et de croire qu'il existe dans l'Etat fédéral

autant de nationalités distinctes que d'indigénats particu-

liers. En Suisse, par exemple, depuis i848, il n'existe

qu'une nationalité suisse, et non pas une nationalité géne-

A'oise, une nationalité bernoise, etc. Et il en est de même

dans tous les autres Etats fédéraux. Ici, encore, il y a

analogie complète entre la province autonome ou la colo-

nie dotée du sell-goA'ernment, et le membre d'un Etat

fédéral. Dans tous ces cas, il existe des indigénals parti-

culiers, en ce sens qu'il faut appartenir à telle collectiA'ilé

publique pour participer aux affaires propres à cette col-

lectivité, aux élections des conseils locaux, etc.; mais il

n'en est pas moins vrai qu'il n'existe, en réalité, tant au

point de vue des États étrangers qu'au point de vue des

autres membres eux-mêmes de l'État en question, qu'une

1. Ici encore il existe une différence importante entre l'Etat

fédéral et la confédération d'Etats. La confédération d'Etats

contient autant d'Etats et, par conséquent, de nationalités dis-

tinctes que de membres. Dans la Confédération germanique
de 1815, par exemple, il n'y avait pas une nationalité alle-

mande, mais bien une nationalité autrichienne, une nationalité

prussienne, une nationalité bavaroise, etc. 11 en est de même
dans l'union réelle, où il existe également deux Etats souve-
rains distincts l'un de l'autre (Cf. Jellinék, p. 223-243). Mais la

situation est toute différente dans l'Etat fédéral où il n'existe

qu'un Etat véritable, l'Etat fédéral lui-même, et par conséquent
une seule nationalité, la nationalité étant le caractère commun

qui réunit les uns aux autres les citoyens d'un même Etat et

les distingue de ceux des Etats étrangers,
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seule nationalité, la nationalité commune à chacun d'eux.

Entre l'indigénat d'un des membres de l'Etal fédéral et

l'indigénat proA'incial ou le droit de cité communal, il n'y

a qu'une différence de degré, d'autant plus forte que la

différence d'importance politique entre les deux sortes de

collectiA'ilés est plus grande, mais qui peut en reA'anche

se trouver en certains cas réduite à néant : l'indigénat
canadien ou australien, par exemple, a évidemment une

importance tout aussi grande, sinon davantage, que l'indi-

génat vaudois ou bernois (i).

L'existence d'un indigénat fédéral unique, qui résulte

nécessairement de l'existence d'un Etat unique au-dessus

des Etats particuliers, est de plus démontrée directement

par les dispositions des diverses constitutions fédérales

sur la nationalité et la naturalisation. Elles parlent toutes

de l'idée qu'il existe une nationalité unique, et le plus
souvent elles en mentionnent expressément l'une des

plus importantes conséquences, c'est que les citoyens de

tous les Etats ont droit dans chaque Elat à tous les pri-

A'ilèges et immunités attachés à la qualité de citoyen de

cet Elat (2). De plus, pour éviter que l'uniformité ainsi

1. Cf. par exemple art. 43 de la const. suisse : « Tout ci-

toyen d'un canlon est citoyen suisse... Le Suisse établi jouit au

lieu de son domicile cle Lous les droits des citoyens du canlon,
el aA'ec ceux-ci de tous les droits des bourgeois cle la commune.

La participation aux biens des bourgeoisies et des corporations
et le droit de vote dans les affaires purement bourgeoisiales sont,

exceptés de ces droits, à moins que ia législation cantonale

n'en décide autrement ». Cet article montre clairement qu'il

n'existe, en réalité, qu'un seul indigénat, l'indigénat fédéral,
et que l'indigénat particulier n'est autre chose que le droit de

bourgeoisie ou droit de cité des collectivités publiques non sou-

A'eraines cle l'Etat unitaire.

2. V. Const. fédérale suisse, art. 60 ; Const. allemande, art. 3;
Const. des Etats-Unis, chap. IV, sect. 2 ; Consl. argentine,
art, 8-, -
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établie puisse être compromise par les lois particulières
des divers membres de l'Etat, les constitutions fédérales

accordent toutes au pouA'oir central le droit de réglemen-
ter d'une manière uniforme pour tout l'Elat les questions
relatives à l'acquisition et à la perte de la nationalité

fédérale (i), et par là-même indirectement de l'indigénat

particulier (2), les deux indigénats étant en principe insé-

parables.
Le concours des deux indigénats fédéral et particulier

et la question de savoir s'ils peuvent exister l'un sans

l'autre ont donné lieu à un certain nombre de difficultés.

Certains auteurs, Jellinék par exemple, tout en recon-

naissant qu'en droit l'indigénat fédéral passe avant l'in-

digénat particulier, prétendent qu'en fait, « cette consé-

quence découlant logiquement de la nature de l'Etat fédé-

1. V. Const. suisse, art. 44; Const. allemande, art. 4-1°; Const.

des Etals-Unis, chap. 1, sect. 8, n° 4, et amendement XIV ;
Const. mexicaine, art. 72-21° ; Const. argentine, art. 67-11° ;
Const. vénézuélienne, art. 44, 45 et 76-10° ; Const. brésilienne,
art. 34-24°.

2. Il ne s'agit ici bien entendu que de la véritable naturalisa-

tion, c'est-à-dire de celle accordée à un étranger et conférant à

la fois la qualité de citoyen fédéral et de citoyen d'un Etat par-
ticulier. Quant à l'indigénat accordé par un Etat particulier à.

un citoyen d'un autre Etat, le pouvoir fédéral n'a plus ici les

mêmes raisons d'intervenir, puisqu'il n'y arien de changé au

point de vue de l'indigénat fédéral. Aussi l'acquisition de l'in-

digénat particulier par un citoyen d'un autre Etat est-elle sou-

mise à des règles toutes particulières, et parfois même effectuée

de plein droit en dehors de toute formalité, par le seul fait que
ce citoyen vient fixer son domicile dans un Etat autre que son

Etat d'origine. Le changement d'indigénat s'opère clone en ce

cas exactement comme le changement de domicile dans l'Etat

unitaire : c'est là une nouvelle preuve de ce fait que dans l'E-

tat fédéral un seul indigénat présente une importance réelle,

l'indigénat fédéral. Cf. page précédente, n. i, art, 43 de la const,

fédérale suisse,
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rai. ne se trouve réalisée que dans tous les États-Unis;
l'on ne peut y devenir citoyen d'un des Etats particuliers

qu'après que l'on a été accepté comme citoyen de l'U-

nion. Il en est autrement en Allemagne et, en Suisse, où la

qualité de citoyen d'un canton ou d'un Etat entraîne

après elle comme conséquence la qualité de citoyen
suisse ou allemand » (i). Jellinék s'appuie pour établir

cette différence sur le texte des constitutions de ces trois

pays. Mais les articles où il croit trouver la confirmation

de son opinion sont fort peu probants (2) ; et de plus, le

fait que l'indigénat fédéral est en Suisse el en Allemagne
une conséquence de l'indigénat particulier accordé par
les autorités d'un des cantons ou Etats ne signifie rien,

étant données les circonstances dans lesquelles a lieu la

dation de cet indigénat. Dans ces deux pays comme aux

Etats-Unis, c'est dans les attributions du pouvoir fédéral

1. Jellinék, p. 279. Cf. aussi Brie, Théorie der Staatenverbin-

gen, p. 114.
2. Ces textes sont: pour les Etats-Unis le chap. I, section 8,

n° 4 el l'amendement XIV, qui décident que : « Le Congrès aura
le pouvoir... d'établir une règle uniforme pour la naturalisa-

tion, » et que ; « toute personne née ou naturalisée dans les

Etats-Unis et soumise à leur juridiction a la qualité de citoyen
des Etats-Unis et de l'Etal où elle réside.» — L'art. 3 de la cons-
titution allemande s'exprime en ces fermes: « La surveillance
exercée par l'Empire et la législation de l'Empire s'appliquent
aux objets suivants : 1° la prescription relative... à l'indigé-
nat. » — Enfin l'article 43 de la constitution suisse décide que
« tout citoyen d'un canton est citoyen suisse. » On se demande
comment des textes aussi peu précis pourraient servir de base
aune distinction aussi tranchée que celle qu'y croit voir Jelli-
nék. L'article 3 cle la constitution allemande se borne à dire,
exactement comme le chapitre I, section 8 cle la constitution des

Etats-Unis, que les lois sur la nationalité rentrent dans les attri-
butions du pouvoir fédéral ; et quant à l'article 43 de la cons-
titution suisse, il a simplement pour but de poser en principe
que les deux indigénats sont inséparables,
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que rentrent les lois sur la naturalisation. Mais rien

n'empêche évidemment le pouvoir fédéral de s'en remet-

tre aux Etats membres, ici comme en beaucoup d'autres

occasions, du soin de prendre eux-mêmes les mesures

qui leur semblent préférables à leur point de vue particu-

lier : ces derniers n'agissent en ce cas que comme orga-

nes de l'Etat fédéral, et leur situation est exactement la

même que celle des provinces ou colonies d'un Etat uni-

taire dotées de semblables attributions (i). Ainsi d'après

l'article 3 cle la constitution allemande, les lois sur l'indi-

génat sont de la compétence fédérale : une loi fédérale

du ier juin 1870 a accordé aux Etals particuliers le droit

de conférer l'indigénat fédéral en même temps que le

leur propre; mais ils agissent ici comme organes de

l'Empire, qui les surveille et impose à l'exercice de ce

droit de nombreuses conditions. Il en est de même en

Suisse où l'intervention du pouvoir fédéral est plus di-

recte encore, nulle naturalisation ne pouvant avoir lieu

sans l'autorisation du conseil fédéral (2).

1. Cf. par exemple l'art. 23 de la constitution canadienne, du-

quel il résulte que la naturalisation peut être accordée par un

acte du Parlement de la Grande-Bretagne, ou par un acte du

Parlement du Canada ; avant l'union, elle pouvait l'être par un

acte de la législature de chacune des provinces. Plusieurs des

autres grandes colonies de l'Angleterre possèdent des droits

analogues.
2. « A teneur de la loi fédérale suisse du 3 juillet 1876, la pre-

mière condition de toute naturalisation est l'autorisation du

conseil fédéral, qui ne l'accorde que suivant les prescriptions
de la loi. Par cette autorisation, le conseil fédéral permet ar
canton dont un étranger veut se faire recevoir citoyen de lu
conférer la nationalité suisse en même temps que l'indigéna
cantonal elle droit de bourgeoisie communal. C'est donc biei
la Confédération qui accorde la naturalisation par l'organe di
conseil fédéral et des cantons s (Borel, loc. cit. p. 185). Bore

fait ensuite remarquer avec de Holst, que si aux Etats-Unis 1
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Quant à la question de savoir si les deux indigénats fédé-

ral et particulier sont inséparables ou non, elle est ordi-

nairement résolue, suivant les auteurs, dans deux sens dia-

métralement opposés (i). La vérité se trouve, semble-l-il,
dans un juste milieu entre les deux théories extrêmes. Il

est certes complètement erroné de soutenir que les deux

indigénats sont en principe indépendants l'un de l'autre.

Mais c'est tomber dans une exagération inverse que d'af-

firmer qu'ils ne peuvent exister l'un sans l'autre : car

cette règle souffre en fait de nombreuses exceptions, et

si l'existence séparée d'un seul de ces indigénats pré-
sente un caractère anormal, elle ne se trouve cependant
nullement en contradiction absolue avec les principes qui

régissent la matière. Ici encore la solution exacte est

fournie par la comparaison entre l'Etat fédéral et l'Etat

unitaire. En principe, dans l'Etat unitaire, tout citoyen
est en même temps membre d'une collectivité publique

inférieure, d'une commune par exemple; mais en fait il

peut arriver que certains individus n'appartiennent en

réalité à nulle commune (2). Il en est de même dans l'E-

loi du 26 mars 1798 a remis aux autorités le soin de réglementer
la naturalisation, ce fut non pas par application de principes
théoriques, mais bien dans le but de faciliter l'immigration. En
-Suisse au contraire, l'on a voulu avant tout que les naturalisa-
lions n'eussent lieu qu'en pleine connaissance cle cause, et, c'est
pour cela que les cantons sont appelés à jouer en cette matière
un rôle important à côté des autorités fédérales. « La question
qui nous occupe est donc réglée avant tout par des considéra-
tions pratiques et non pnr des principes de droit formel, » con-
clut avec raison Borel.
. 1. Cf. Jellinék, p.. 179 et Borel, p. 185 et, n. 436.

2. C'est le cas par exemple des individus dont le lieu de nais-
sance est inconnu, ou qui, étant nés à l'étranger, sont ensuite
revenus dans leur pays, où ils ont constamment depuis cette
époque mené une existence errante, sans jamais se fixer nulle

part, au moins de manière à y acquérir un domicile,
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tât fédéral : en principe l'indigénat fédéral et l'indigénat

particulier y sont inséparables ; mais en fait il existe: à

ce principe d'assez nombreuses exceptions. Tous les Etats

fédéraux actuels contiennent en effet certaines classes de

personnes qui possèdent la nationalité fédérale sans l'in-

digénat particulier d'un des Etats membres (i), et il est

1. Les auteurs allemands citent comme exemple de ce cas

les chefs d'Etals particuliers et leurs familles (Cpr. avec la si-

tuation de la noblesse immédiate (Reichsrilierschaft), c'est-à-
- dire immédiatement soumise à l'Empire, dans l'ancien Empire

allemand). Celle idée semble basée sur une erreur déjà signa-
lée (V. supra, p. 603), qui voit dans le chef de l'Etat le sujet de

la souveraineté, dont l'Etat serait en quelque sorte l'ob-

jet. Mais c'est là une théorie incompatible aA'ec la notion mo-

derne de l'Etat, seul sujet de la souveraineté; le monarque
n'est que le représentant cle la souveraineté; il est le premier

personnage cle l'Etat, mah il n'en l'ait pas moins partie de l'E-

tat et n'en est pas moins soumis comme toute autre personne
aux lois constitutionnelles ou autres. Mais, en dehors cle ce cas

très contestable, il en est d'autres assez nombreux où un indi-

A'idu peut posséder l'indigénat fédéral seul. A raison de cir-

constances particulières, tenant en général à des lacunes ou à

des manques de concordance entre les lois des Etats' membres,
certains Etats fédéraux, la Suisse notamment, ont sou/ïert assez

vivement des inconvénients d'une semblable situation. La lan-

gue allemande possède même un terme spécial pour la dési-

gner, le mot Heimallosigheït (situation des individus qui se

trouvent sans pairie). Aussi la constitution suisse de 1874 a-t-

elle pris des mesures spéciales pour parer aux dangers et aux
difficultés pratiques que l'ait naître à la longue celte situation

anormale. L'article 68 de cette constitution dispose que: «les

mesures à prendre pour incorporer les gens sans patrie (Eei-
matlosen) el pour empêcher cle nouveaux cas de ce genre sont

réglées par la loi fédérale. » L'une des mesures les plus effica-
ces est cetle contenue dans l'article 44 dé la constitution même,
d'après lequel « aucun canton ne peut renvoyer de son terri-
toire un de ses ressortissants, ni le priver du droit d'origine ou
de cité, A
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même des districts ou territoires entiers dont tous les

habitants se trouvent dans cette situation (i).
Ces exceptions au principe de l'inséparabilité des deux

indigénats fédéral et particulier présentent un avantage :

elles viennent apporter un argument de plus à l'idée qui
domine toute la théorie de l'indigénat dans l'Etat fédéral:

c'est que dans l'Etat fédéral comme dans l'Etat unitaire, il

n'existe en réalité qu'une seule nationalité. L'indigénat
fédéral est seul essentiel, l'indigénat particulier n'est que
l'accessoire : car on peut être citoyen d'un Etat particulier
sans être citoyen fédéral (2), tandis que la situation con-

1. Toutes lesrépubliquesfédérales américaines comprennent,
à côté des Etats particuliers, des « territoires » ou gouverne-
ments qui ne possèdent pas encore le chiffre d'habitants voulu

pour former des Etals, et qui se trouvent directement soumis à

l'autorité du pouvoir central. Les habitants de ces territoires
sont citoyens fédéraux et n'appartiennent cependant à nul Etal,

'
particulier. 11 en est même des habitants du district fédéral on

district neutre. Pour éviter les inconvénients résultant pour
les autres Etats particuliers de l'adoption de la capitale d'un

des Etals comme siège des autorités fédérales, les républiques
fédérales américaines ont toutes, à l'exemple des États-Unis,
créé un district fédéral, dont les habitants se trouvent, comme
ceux des territoires, soumis uniquement à l'autorité du pouvoir
central et ne possèdent que l'indigénat fédéral. En Allemagne
les habitants de l'Aisace-Lorraine se trouvent, pour des raisons

politiques d'ordre bien différent, dausla situation des habitants
des territoires et des districts fédéraux des républiques fédé-

rales américaines. L'Alsace-Lorraine, en effet, est « terre d'Em-

pire » (Reichsland) et ne possède pas le caractère d'Etat part*-
culier. Ses habitants ne relèvent donc que des autorités impé-

riales, et ils possèdent l'indigénat fédéral sans nul indigénat par-
ticulier.

2. V. cependant pour les États-Unis von Holst,dans Marquard-

sen, p. 41, 81, 133. Mais le cas cité par cet auteur est particu-
lier aux Etats-Unis et de nature si exceptionnelle qu'il ne peut
être considéré comme infirmant en qui que ce soit le principe

que l'indigénat particulier suppose nécessairement l'indigénat
fédéra].
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traire est, on A'ient de le voir, non seulement possible,
mais fréquente, et existe sous une forme ou sous une autre

dans tous les Etats fédéraux actuels (i).

II. —Attributions des membres de l'Etat fédéral ; leurs droits

vis-à-vis de l'Etat fédéral; évolution vers VEtat unitaire.

A. — Attributions des membres de l'Etat fédéral. —

Les membres de l'Etat fédéral n'étant pas souverains,

ne peuvent posséder le droit de déterminer librement

leur propre compétence. Ce droit n'appartient qu'à l'Etat

fédéral, qui est par là-même chargé de délimiter, en

même temps que sa compétence propre, celle des Etats

particuliers. 11 se réserve, bien entendu, celles des attri-

butions découlant de la souveraineté qui présentent le

plus d'importance, et de l'exercice desquelles peut dépen-

dre l'existence même de l'Etat fédéral, ou tout au moins

sa prospérité, et le maintien de l'harmonie soit entre

ses membres et lui, soit avec les puissances étrangè-

res (2).
En revanche, il est certains groupes d'affaires pour les-

quels la compétence des Etats particuliers est tout indi-

quée : ce sont toutes les affaires purement locales, celles

qui n'ont trait qu'aux intérêts particuliers des divers

membres. Ces affaires sont presque toujours attribuées

aux autorités des Etats particuliers, et certaines constitu-

tions fédérales font même reposer sur cette distinction

entre affaires nationales el locales la répartition des com-

pétences entre les autorités fédérales et particulières (3).

1. Sur cette question de la nationalité dans l'État fédéral, cf.

Brie, loc. cit., p, 113 et n. 6 ; Borel, p. 183 sq ; Jellinék,

p. 278 sq.
2. Sur les attributions qui appartiennent par leur nature

même au pouvoir fédéral, V. supra, p. 597.

3. V. Const. mexicaine, art. 41, et Const. canadienne, art.
92-16°.
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De ce seul chef, les Etats particuliers possèdent de

nombreuses attributions législatives, executives et judi-
ciaires. Le pouvoir fédéral est donc nécessairement amené
à leur attribuer s'il les crée, à leur conserA'er s'il les

trouve déjà existants, une triple organisation législaliA'e.
executive et judiciciaire, analogue par conséquent à celle

d'un Etat, sauf que les membres de l'Etat fédéral n'élant

pas souverains, les autorités particulières se trouvent,
dans chacune de ces branches, soumises au pouvoir fédé-
ral. On ne peut donc, comme on l'a fait parfois, se baser

sur une semblable organisation, quelque complète qu'elle
soit, pour accorder aux membres de l'Etat fédéral le

caractère d'Etat. Il suffit d'ailleurs pour écarter cette

idée de remarquer qu'ils partagent cette situation parti-
culière avec la province ou la colonie autonomes, qui ne

sont certes pas des Etats, et qui cependant, possédant elles

aussi des attributions législatives, executives et judiciai-
res, sont, comme les membres de l'Etat fédéral, dotées

d'une organisation très complète à ce triple point de vue.

Par exception, et ceci est une nouvelle preuve du fait

que les membres de l'Etat fédéral n'ont pas le caractère

d'Etat, bien que compétents en principe pour tout ce quj
a trait à leur gouvernement intérieur, ils ne sont pas
libres en général d'adopter la forme de gouvernement

qu'ils préfèrent, ni de modifier à leur gré celle sous

laquelle ils vivent. Dans la plupart des Etats fédéraux, le

pouvoir central impose aux Etats particuliers une forme

de gouvernement analogue à celle de l'Elat fédéral. Il

n'y a à faire exception à ce point de vue qu'un Etat,

l'Empire d'Allemaqne, dont les membres vivent les uns

sous un régime monarchique, les autres sous un régime

républicain (i). Toutes les républiques fédérales imposent

1. Ce sont les trois villes fibres de Brème, Lubeck et Ham-

bourg. . .
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à leurs membres la forme républicaine (i); ce n'est qu'à

celte condition que le pouvoir fédéral consent à recon-

naître les constitutions des Etats particuliers et à leur

accorder sa garantie.
Entre les affaires qui, par leur nature même, rentrent

dans la compétence fédérale et celles qui au contraire, à

raison de leur caractère local, rentrent dans la compé-

tence des Etats particuliers, il existe un nombre considé-

rable d'attributions que rien ne désigne comme devant

naturellement appartenir à l'Etat fédéral où à ses mem-

bres. En ce qui touche la répartition de toutes ces attri-

butions il est impossible de poser des règles fixes. Suir

A'anl les époques el les pays, elles sont confiées tantôt

aux autorités fédérales, tantôt aux autorités particulières.
De même que dans la confédération d'Etats il n'y a pas
de limite au nombre des attributions du pouvoir central,

sous la seule condition que les Etats confédérés conser-

vent leur souveraineté, de même dans l'Etat fédéral il n'y

a pas de limites au nombre des attributions des Etals par-

ticuliers, et l'Etat fédéral reste tel tant qu'il conser\re la

souveraineté. A ce point de Arue encore il ressemble à

l'Etal unitaire décentralisé : quel qu'étendue que soit

l'autonomie qu'il accorde à ses provinces ou à ses colo-

nies, l'Etat unitaire reste tel aussi longtemps qu'il con-

serve la souveraineté, et à condition, bien entendu, qu'il

n'accorde à ses provinces nulle participation à la for-

mation de la volonté souveraine, car il passerait alors de -

la forme unitaire à la forme fédéralive (2).

1. V. Const. suisse, art. 6 ; Const. des Etals-Unis, chap. IV,
sect. 4; Const. mexicaine, art. 109 ; Const. brésilienne, art. 6

(Cf. aussi l'art. 68) ; Const. argentine, art. 5 ; Const. vénézué.-

lienne, art. 13-1°.

2. Aussi loin que s'étend la compétence de l'Etat fédéral, les
Etats particuliers n'apparaissent que comme ses sujets. Ils doi-
vent respecter sa souveraineté et exécuter toutes les obligations
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B. — Droits des Etals particuliers vis-à-vis de l'É-

tat fédéral.
— Ce n'est pas seulement au point de A'ue

passif que les Etats particuliers sont membres de l'Etat

fédéral ; ils ne sont pas uniquement tenus envers cet Etat

à l'accomplissement de certains devoirs ; ils en sont aussi

les membres actifs el possèdent des droits A'is-à-A'is de

lui. Ces droits sont les mêmes en principe que ceux qui;

possèdent A'is-à-A'is de tout Elat les collectivités publiques

et même les simples particuliers dont la réunion consti-

tue cet Etat. L'Elat fédérai est donc tenu de A'eiller au

maintien de la sécurité de ses membres et de leur fournir

aide et protection contre toute attaque A'enant, soil d'une

puissance étrangère, soit d'un des autres membres de

l'Etat. 11 est également tenu d'aider au maintien de l'or-

dre et de la tranquillité publique à l'intérieur même des

Etats particuliers, si les autorités locales sont impuissan-

qui leur sont imposées par la constitution fédérale. Us sont,

tenus par exemple de coopérer, de la manière et dans les for-

mes prévues par la constitution, à la formation de la volonté

de l'Etat, puisque de cette coopération dépend le bon fonction-

nement des institutions fédérales ; ils sont tenus également de

coopérer à l'exercice de la souveraineté .et d'accomplir les de-

voirs qui leur incombent, à raison de leur qualité de collectivi-

tés publiques autonomes, chargées comme telles, sur leur terri-

toire propre, d'une partie des attributions qui, dans l'Etat cen-

tralisé, appartiennent au pouvoir central. A tous ces points de

vue, les États particuliers nous apparaissent comme organes de

l'Etat fédéral et sont responsables vis-à-vis de lui de la non-exé-

culion cle leurs obligations. Mais en dehors de la compétence de

l'État fédéral existe pour les Etals particuliers une sphère d'ac-

tivité propre. Dans cette sphère, ils déterminent librement l'é-

tendue de leurs droits et de leurs devoirs ; ils ont droit à l'o-

béissance exclusive de leurs ressortissants et fixent seuls les

conditions dans lesquelles ceux-ci sont appelés à prendre part
aux charges de l'Etat particulier, el en revanche, à participer à

l'exercice de sa puissance publique. Cf. Hsenel, Staatsrecht, I,

p. 798 sq.
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tes à les rétablir. Mais en ce qui touche ce dernier droit,

plusieurs constitutions fédérales décident, pour éA'iterune

ingérence abusive du pouvoir central dans les affaires

intérieures des Etats particuliers, que les autorités fédé-

rales ne pourront intervenir que sur la demande de la

législature cle l'Elat particulier, ou, si elle ne peut se réu-

nir pour une cause quelconque, du pouvoir exécutif de cet

Etat (i).

En plus de ces droits communs à tous les Etats particu-

liers, certains d'entre eux peuvent posséder des droits ré-

servés ou droits garantis qui, d'après la constitution fédé-

rale, ne peuvent être supprimés que de leur consente-

ment (2). Il existe donc relativement à ces droits certains

rapports contractuels entre l'Etat fédéral et ses membres.

L'existence de semblables rapports se trouve peu enhar-

monie avec la notion moderne de l'Etat, dont les rapports
avec les collectivités publiques inférieures etles particuliers

sont en principe des rapports d'autorité, se manifestant

par la \roie du commandement, de la loi, et non par celle

du contrat. Mais il est clair que la possession d'un sem-

blable droit, tout négatif, ne suffit pas à faire reconnaître

aux Etats particuliers qui en jouissent la qualité d'Etats

souverains. Des droits semblables peuvent exister en

effet, non pas seulement au profit des membres d'un Etat

fédéral, mais au profit de proA'inces ou communes ou

même de simples particuliers. Très fréquente au Moyen

Age, la concession de droits de ce genre est devenue

aujourd'hui beaucoup plus rare, l'Etat moderne reposant

sur de tout autres bases que l'Etat féodal, mais il en

1. V. Const. des Etats-Unis, chap. IV, sect. 4 ; Const. mexi-

caine, art 116; Const. argentine, art. 6; Const. brésilienne, art.

6-3°. Cf. aussi la Const. suisse, art. 16.

2. L'Etat fédéral où se rencontrent les plus nombreuses excep-
tions à ce point de vue est l'Empire d'Allemagne : V. 1" par-
tie, p. 129, et p. 454 sq.

LE FUR 45
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existe cependant encore aujourd'hui des exemples qui
montrent qu'il n'y a nullement là un phénomène particu-
lier à l'Etat fédéral (i).

Abstraction faite de ces droits garantis, qui n'existent

le plus souvent qu'au profit de quelques-uns des Etats par-
ticuliers (2), ces derniers se trouvent ordinairement, com-

me les citoyens d'une république, dans une complète éga-
lité de droit [les uns par rapport aux autres. Un auteur

allemand a même soutenu que cette égalité de droit

des membres de l'Etat fédéral était nécessaire : d'a-

près Laband, l'Etat, fédéral peut bien par voie de révi-

sion constitutionnelle priA'er tous ses membres de tel ou

tel droit qu'ils possédaient auparavant, mais il serait

contraire à la nature même cle cet Etat qu'il dépouillât de

ce droit certains de ses membres seulement.

Cette idée est manifestement erronée. Le maintien de

l'égalité entre les divers membres de l'Etat fédéral peut
être désirable en principe ; mais l'on ne peut y voir une

1. Ce point n'est d'ailleurs pas contesté. C'est ainsi que fa

plupart des auteurs voient dans la Hongrie-Croalie-Slavonie, h
tort d'ailleurs croyons-nous, non pas un Élat fédéral, mais un
État unitaire (V. supra, p. 315), et ne considèrent pas comme un
obstacle à leur opinion la clause finale du compromis intervenu
entre les deux pays, d'après laquelle il ne peut être apporté
nulle modification à ce compromis qu' « aA'ec le concours de
tous les pouvoirs qui y ont participé. » Et oependanlil y là bien

plus qu'un droit garanti ordinaire, comme ceux que possèdent
en général les membres des Etats fédéraux : car c'est la consti-
tution commune tout entière qui se trouve garantie, et par con-

séquent la Hongrie ne peut, sans le consentement de sa préten-
due province, apporter la moidre modification aux rapports
existant entre les deux pays.

2. L'on a vu (sup?*a, p. 456) que cette restriction à la souverai-
neté de l'État ne pouvait-d'aiileurs jamais présenter un carac-
tère absolu. Sur cette question des droits garantis par la cons-
titution fédérale aux Etats particuliers, V. supra, p. 454 sq.
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règle de droit positif. Du moment que ce principe d'éga-
lité n'est pas inscrit dans la constitution (i), l'Etat fédé-

ral qui enlève à certains Etats seulement des droits qu'il
laisse aux autres, peut agir d'une manière peu conforme

à la justice, mais l'acte en question ne constitue pas une

illégalité formelle, et est obligatoire pour les Etats parti-
culiers (2). Laband rend sa théorie encore moins expli-
cable en admettant que l'Etat fédéral peut accorder cer-

tains droits ou privilèges à quelques-uns seulement de ses

membres et non aux autres ; ces derniers se trouvant dès

lors dans une situation inférieure A'is-à-A'is des premiers,
l'iilat fédéral aura ainsi précisément créé cette inégalité

qui, d'après Laband, est contraire à la nature même de

cet Elat (3).

1. Il ne s'y trouve jamais inscrit d'une manière absolue, sauf
dans la constitution du Venezuela, dont l'article 13 pose en

principe que: « Les Etats qui composent les Etats-Unis du Vene-
zuela sont autonomes et égaux entre eux comme entités politi-

ques. >>La plupart des constitutions fédérales se bornent à sti-

puler cette égalité en ce qui concerne la représentation des
Etats particuliers au Sénat ou conseil des Etats (V. notamment
Const. des Etats-Unis, chap. V in fine, et Const. brésilienne, art.

90§ 4). La constitution allemande contient également des disposi-
tions de ce genre en ce qui concerne l'égalité, ou mieux la pro-
portionnalité à établir dans la répartition de certaines charges
entre les divers États : V. notamment les articles 58 et 70.

2. Cf. Jellinék, p 302 sq., et Brie, loc. cit., p. 82.
3. Comme Je fait remarquer Borel, « il est difficile de compren-

dre pourquoi la nature de l'Etat fédêratif permettrait une iné-

galité de traitement lorsqu'il s'agit d'octroyer ou de maintenir

des privilèges, etne permettrait pas une inégalité cle traitement

lorsqu'il s'agit cle restreindre les compétences des États parti-
culiers »(p. 188). Mais Borel a tort de s'arrêter à mi-chemin

dans l'application de cette idée, et de vouloir établir une excep-
tion à la règle en ce qui concerne le droit des Etats particuliers
de participer à la formation de la volonté fédérale. D'après lui,
si l'Etat fédéral enlève ce droit à un seul de ses membres, il se
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0. — Suppression des Etats particuliers ; évolution

de l'Etat fédéral vers l'Etat unitaire. — Cette question
de la suppression des droits des Etats particuliers
amène naturellement à la question de la suppression de

ces Etats eux-mêmes, ou en d'autres termes à la question
cle la transformation de l'Etal fédéral en Etat unitaire. Ce

qui distingue l'Etat fédéral de l'Etat unitaire, c'est en

effet l'existence dans cet Etat cle collectivités publiques
différentes cle celles dont la réunion forme l'Etat unitaire.

Si l'on fait disparaître le caractère particulier de ces col-

lectivités publiques, on en fait de simples proA'inces, et par

conséquent l'Etal fédéral se trouve transformé en Etal

unitaire. Or on a vu que le caractère particulier des mem-

bres de l'Elat fédéral consistait dans leur participation à

la formation de la volonté de l'Etal : supprimer cette

participation, c'est donc supprimer l'Etat fédéral comme

tel et le faire passer de la forme fédérale à la forme uni-

taire (i).

La possibilité d'une semblable transformation n'est pas

douteuse, pas plus en droit qu'en fait (2). Il faut d'ailleurs

transforme aussitôt en État unitaire : V. infra, p. 711 la réfuta-
tion de cette théorie.

. 1. Il ne s'agit ici bien entendu que de la suppression défini-
tive des membres de l'Etat fédéral. Quant à leur suppression
momentanée prononcée à titre de peine par le pouvoir fédéral,
à la suite d'une révollepar exemple, V. supra, p. 685.—En ce qui
concerne la question inverse de celle de la suppression des
Etats particuliers, l'accession ou la création de nouveaux Etats,
V. supra, p. 125.

2. Cf. Jellinék, p. 304 sq.; Borel, p. 189 sq.; Hoenel,Staatsrecht,
1, p. 776. Cependant il s'est trouvé un auteur qui a nié, non pas
la possibilité de cette transformation, mais son caractère juri-
dique. D'après Zorn, Staatsrecht, I, p. 88 et 136, et dans Eirth's

Annalen, 1884, p. 481), l'existence de l'Etat fédéral étant un pur
fait, il est impossible qu'il se transforme légalement, par une
révision constitutionnelle, en Etat unitaire ; car celte transfor-
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remarquer que les Etats particuliers trouvent dans leur

droit de participer à la formation de la A'olonté souve-

raine une garantie des plus efficaces contre cette trans-

mation serait elle-même nécessairement un pur fait. De plus, le

pouvoir public ne peut juridiquement modifier la constitution

de manière à passer cle la forme fédérale à la iorme unitaire ;
car c'est lui qui est chargé d'effectuer la révision : or il ne peut
se détruire lui-même en tant que pouvoir fédérativement orga-
nisé, pour se ressusciter en quelque sorte sous la forme uni-

taire. S.'il le fait, il ne peut y avoir là qu'un simple fait et non

un acte juridique. —La première de ces objections repose sur

deux erreurs qui ont déjà été réfutées. La première, c'est que,

d'après Zorn, tout changement survenant dans l'un des éléments

essentiels de l'Etat, par exemple, clans l'Etat Tédéral, la suppres-
sion d'un des membres qui le constituent et a fortiori celle de

louslesElats particuliers, entraîne la destruction de l'ancien Etat

et, la naissance d'un nouvel Etat. V. supra, p. 125 n.l, la réfuta-

tion de celle idée. La seconde erreur, c'est que la naissance de

tout,Elat est un pur fait susceptible de recevoir une explication

juridique : donc ici, puisqu'il y a création d'un nouvel Etat, on

ne peut, d'après Zorn. songer à expliquer juridiquement les évé-

nements qui ont amené ce résultat. L'on a déjà vu (supra, p. 560)

qu'il est complètement inexact de prétendre toujours expliquer
en dehors du droit, d'une manière purement naturelle, la for-

mation d'un nouvel Etat. L'inexactitude des deux idées qui for-

ment la base du raisonnement cle Zorn enlève toute portée à son

argumentation. — Quant à sa seconde objection tirée de l'im-

possibilité d'une transformation du pouvoir public effectuée par

lui-même, il est facile cle voir qu'elle repose sur une confusion

entre le pouvoir public et l'État, confusion que Zorn est sou-

ventportéà commettre (Cf. supra, p.607n.2,624). Le pouvoirpu-
blic est le représentant de lavolonté de l'Etat, mais non l'Etat lui-

même (sur la fiction de l'Etat personne morale, distinct par

conséquent des organes qui agissent en son nom, fiction

que Zorn lui-même déclare se trouver à la base de la théorie

juridique de l'Etat, sauf à l'oublier parfois, V, supra, p. 603 n.2).
L'Etat peut donc toujours modifier la composition de ses repré-
sentants ou de ses organes sans que sa volonté propre, et par-

conséquent son existence, son caractère juridique d'Etat, subisse
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formation. Et ici leur participation à la souA'erainelé n'a

pas lieu seulement d'une manière indirecte, par l'inter-

médiaire du Sénat ou conseil des Etats : la plupart des

constitutions fédérales exigent pour la A'alidité de toute

réA'ision constitutionnelle le consentement de la majorité

des Etats particuliers, et parfois même d'un nombre plus

élevé encore, les deux tiers ou les trois quarts d'entre

eux (i). En dehors de ce consentement, nulle révision ne

peut être tentée que d'une manière illégale, à la faveur

d'une révolution ou d'un coup d'Etal. Mais si ce consen-

tement est obtenu, il n'existe plus nul obstacle à la réA'i-

sion, et cette réA'ision peut précisément avoir pour but le

passage à la forme unitaire (2) : car un Etat souverain

en droit la moindre interruption. Certains Etats, la Colombie

par exemple, ont depuis le commencement de ce siècle passé

plusieurs fois de la forme fédérative à la forme unitaire el réci-

proquement : il est évident que ce sont cependant bien toujours
les mêmes Etats qu'au début du siècle. Us reçoiA'eiit à chaque
révision une nouvelle organisation, mais leur existence même

se trouve complètement en dehors et au-dessus de tous ces

remaniements successifs. Cf. Borel, p. 195.

1. V. supra, p. 218,227,246.
2. 11n'exisle qu'un seul Etat où cette transformation soil in-

terdite par la constitution fédérale. D'après l'art. 90 § 4 de la

constitution brésilienne « ne pourront être admis au Congrès

pour y être l'objet d'une délibération, des projets tendant à

l'abolition cle la forme républicaine fédéralive. » Mais c'est le

cas de rappeler l'impossibilité de la tex in perpeluum valitura

(V. supra, p. 456) : il est clair que si le Congrès qui, au Brésil,

peut à lui seul modifier la constitution, venait à changer d'avis,
il ne se laisserait pas arrêter par une prohibition de ce genre.
Une semblable disposition peut avoir de l'importance comme

expression de la volonté présente de la nation, mais elle ne

peut évidemment lier les générations futures. De plus, elle ne

se rencontre dans aucune autre constitution fédérale. Cf. au

contraire art. 39 de la constitution mexicaine : « Le peuple con-

serve en tout temps le droit inaliénable d'altérer ou de modi-

fier la forme de son gouvernement. »
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doit être libre de se donner la forme de gouvernement

qu'il préfère, el il est impossible de comprendre pourquoi

l'Etat fédéral seul se trouverait dans la nécessité de con-

server à perpétuité l'organisation qu'il aurait choisie à

une époque où cetle organisation se trouvait être pour
lui la meilleure (i).

Pour que l'Etat fédéral se transforme en Etat.unitaire, *

il faut bien entendu qu'il réduise à l'état de provinces
tous les Etats particuliers. D'après Borel, il suffirait que
l'Etat fédéral enlevât à un de ses membres son trait ca-

ractéristique, la participation à la formation de la A'olonté

souveraine, pour en priver indirectement tous les autres

et se transformer ainsi en Etat unitaire (2). Il y a là une

erreur certaine. Ici comme dans le cas où un seul mem-

bre est dépouillé de droits conservés aux autres, il peut

y avoir violation d'un principe de justice (3), et peut-être
de plus modification constitutionnelle (4), mais il n'y a

certes pas transformation de l'Etat fédéral en Etat uni-

taire, et cela pour une raison bien simple: c'est qu'après
cette suppression, l'Etat fédéral est exactement, avec un

membre en moins, ce qu'il était auparavant, c'est-à-dire

1. Un exemple tout récent d'une semblable transformation
nous est fourni par la Colombie, que la constitution du 4 août
1886 a fait passer de la forme fédérale à la forme unitaire (V.
Ire partie, p. 327).

2. « Si l'Elat fédéralif dépouille un Etat particulier de com-

pétences qu'il laisse aux autres, il ne commettra par là qu'une
injustice matérielle ; mais s'il enlève à un de ses membres la

participation à la volonté souveraine, il prive par là tous les

autres également de leur qualité de collectivités publiques coo-

pérant comme telles à cette formation, pour leur donner le ca-

ractère de subdivisions électorales privilégiées : en d'autres

termes, il change sa nature et passe à l'Etat unitaire. » (Borel,
p. 189).

3. Cf. supra, p. 79 et 706.
4. V. supra, p. 125 n. 1,
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la réunion de collectivités publiques différant cle toutes

celles de l'Etat unitaire. Ainsi Borel place avec raison le

trait caractéristique de l'Etat fédéral clans la participa-
tion de ses membres à la souveraineté. Mais si l'Elat

fédéral se transformait en Etat unitaire à la suite de la

suppression du droit de participation à la souveraineté

d'un seuldeses membres, les autres conservant ce droit,
c'est donc que dans un Etat unitaire il pourrait exister

une participation des membres à la souveraineté, et le

critérium permettant cle distinguer l'Etat fédéral de l'Etat

unitaire se trouve ainsi nécessairement détruit (i).
Ainsi l'évolution de l'Etat fédéral A'ers l'Etat unitaire

peut résulter d'une simple révision constitutionnelle fai-

sant disparaître les caractères distinctifs des Etals parti-
culiers, leur participation à la formation de la A'olonté fé-

dérale ; mais il faut que tous les Etals particuliers, et non

pas un seul ou quelques-uns seulement d'entre eux soient

supprimés. De plus le passage de l'Etat fédéral à l'Etal

unitaire ne peut s'effectuer que de cette manière. L'aug-
mentation de la centralisation, l'attribution au pouvoir
fédéral de compétences jusque-là réservées à ses mem-

bres, seraient impuissantes à elles seules à produire ce

résultat. Ceci résulte nécessairement de ce fait déjà dé-

montré, qu'il n'existe qu'un trait caractéristique de l'Etat

fédéral, la participation de ses membres à la substance

même de la souveraineté, et que la self-administration et

1. L'erreur de Borel est d'autant plus singulière que cet au-
teur reconnaît à l'Etat fédéral le droit d'infliger à un ou plu-
sieurs de ses membres la privation, à titre cle peine, de toute

participation à la souveraineté pendant un temps plus ou moins

long (Borel, p. 190, n. 451). Faudra-t-il donc dire que pendant
ce temps l'Etat fédéral se trouve momentanément transformé
en Etat unitaire, pour ne reprendre son caractère d'Etat fédéral

que lorsque la peine par lui infligée à certains cle ses membres
aura pris fin?
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l'autonomie provinciales peuvent être poussées aussi loin

et parfois même plus loin dans l'Etat unitaire que dans
'

l'Etat fédéral (i).
Mais si l'évolution de l'Etat fédéral vers l'Etat unitaire

est possible et juridiquement explicable, cela ne A'eut pas
dire bien entendu qu'elle soit naturelle ni surtout néces-

saire, comme l'ont cru certains auteurs. D'après Rivier

« la confédération d'iïtats se concentre de manière à for-

mer un Etat fédéral, puis la concentration et la centrali-

sation augmentent jusqu'à ce que l'Etat atteigne la forme

unitaire (?.). » Weslerkamp (3) fait observer très juste-
ment que la première partie de cette remarque est seule

exacte. Non seulement la plupart des Etals fédéraux

semblent se trouver très bien de leur organisation fédé-

ratiA'e el n'être nullement disposés à l'abandonner, mais

de nombreux Etats adoptent celle forme d'organisation
ou sont sur le point de l'adopter (4). Le système fédéra-

tif s'applique aujourd'hui à un territoire trois ou quatre
fois grand comme l'Europe (5) et semble destiné à pren-

1. V.supra,p.370n. letcf. Borel, p. 190sq. Certes onneconçoit

guère les membres cle l'Etat que comme des collectivités publi-

ques autonomes, et eu fait ils possèdent, toujours- une autono-

mie assez étendue ; mais c'est là un caractère secondaire au

point de vue de la détermination de leur nature juridique, puis-

qu'ils le partagent avec des collectivités publiques de nature

différente.

2. Lchrbuch des Voelherrechts, § 10.
3. Staalenbund und Bundesslaat, p. VI.

4. Le Brésil est passé à la forme républicaine fédérative il y
a quelques années seulement, en 1889. Sur le mouvement lédé-

ratif dans l'Amérique centrale et dans les colonies anglaises, .

V. supra, p. 266 sq. el 323.
5. Plus de quatre fois plus grand en comptant 1Australasie,

que l'acte cle 1885.t constituant un conseil fédéral de l'Austra-
lasie » a déjà dotée d'une certaine organisation fédérative (.V,,
supra, p. 283).
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dre plus d'extension encore. L'Etat fédéral n'est donc

pas une simple forme de transition comme l'a dit de

Held, mais bien une forme particulière d'organisation,
distincte de la forme unitaire, el qui à côté de certains

inconvénients, dont beaucoup sont d'ailleurs faciles à

atténuer, présente sur elle de grands aA'antages qui

expliquent son rapide développement depuis le commen-

cement de ce siècle.

QUATRIÈME SECTION

RESSEMBLANCES ET DIFFÉRENCES ENTRE L'ETAT FÉDÉRAL ET LA

CONFÉDÉRATION D'ETATS.

I. — Ressemblances.

La grande ressemblance entre l'Etat fédéral et la con-

fédération d'Etats, ressemblance qui les l'ait parfois en-

glober tous deux sous une même dénomination, celle d'E-

tat fédéralif (lato sensu), c'est, comme l'indique la racine

commune des deux mots « fédéral » et « confédération »,

la présence dans chacune de ces formes d'organisation,

d'un élément commun, l'élément fédéralif (1). Cet élément

fédératif consiste dans la participation des Etats membres

à la formation de la A'olonté centrale. Cette participation

qui existe, on l'a vu, dans tous les Etats fédéraux (2),

existe également, mais dans une proportion beaucoup

plus forte encore, dans toutes les confédérations d'E-

1. Ce rapprochement entre les deux formes d'union est si na-

turel qu'il se retrouve clans plusieurs langues étrangères. C'est

ainsi que la langue allemande a formé du terme générique

Bund, associé au mot Slaat, Etat, les deux expressions de Bun-

desstaat et Staatenbund, qui expriment d'une manière encore

plus claire peut-être la même idée que les expressions françai-
ses correspondantes, Etat fédéral et confédération d'États,

2. V. supra, p. 600 sq.
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tats (i). Dans l'Etat fédéralif lato sensu, il existe toujours
en effet entre les divers membres, comme entre les

citoyens d'une république, une certaine égalité de droit.

Chacun d'eux est à la fois membre actif et passif de la

confédération; chacun d'eux participant aux charges de

l'association, il est juste qu'il participe également à

ses aA'antages : or, il n'en est pas de plus important que
cette participation à la formation de la volonté centrale,

par laquelle il prend une part active et directe à la

gestion de toutes les affaires communes (2).
11 n'est d'ailleurs nullement nécessaire que la volonté

centrale soit uniquement formée par la réunion des A'olon-

tés particulières, ni même que ces volontés particulières

coopèrent à la formation de la volonté centrale dans toutes

ses manifestations; de plus,une égalité de droit complète en-

tre les divers membres n'est pas indispensable et aurait

même parfois de graves inconvénients en pratique (3) ; mais

il est nécessaire que celte participation existe et que tous

les membres coopèrent dans une certaine mesure à la for-

mation de la A'olonté centrale. C'est en cela que consiste

le principe fédératif, el c'est là ce qui distingue le Bund,

l'Etat fédératif lato sensu, des autres Etats ou systèmes
d'Etats qui présentent avec lui quelque ressemblance,

l'Elat féodal (4), les Etats réunis par un lien de vassalité

à un Etat suzerain (5) et enfin l'union réelle (6).

1. V. supra p. 523 sq.
2. Cf. Brie, Théorie der SI atenverbindungen, p. 80 sq.
3. V. supra, p. 79 et p. 622.
4. Sur la différence entre ces deux formes d'Etats, V. supra,

p. 10 n. 1.
5. V. supra, p. 303.

6.V. supra,Tp. 321. Quant à l'union personnelle, elle ne présente
nulle ressemblance avec l'Etat fédératif, puisque dans cette
forme d'union, les États, en général au nombre de deux seule-

ment, ne sont réunis que par un lien purement extérieur, la.
communauté de la dynastie régnante.



— 716 —

L'existence dans les deux formes d'organisation fédé-

rative d'un élément commun, celui d'où elles tirent leur

nom, tel est le caractère essentiel qui relie entre elles

ces deux sortes d'unions, d'ailleurs si différentes l'une de

l'autre. Mais à côté de cette ressemblance primordiale,

quelques auteurs en ont proposé un certain nombre d'au-

tres. Hajnel par exemple trouve que la confédération

d'Etats offre deux points de rapport, aA'ec l'Elat fédéral :

c'est que tous deux n'apparaissent comme unité politique

qu'au point de'vue du droit international, dans leurs rap-

ports aA'ec les puissances étrangères, et que tous deux

ont pour base des collectivités organisées el agissant à

la manière d'Etats (i).
Ces deux remarques contiennent une certaine part de

A'érité, mais ainsi formulées elles sont trop absolues et

ont besoin d'être précisées. En ce qui concerne la pre-
mière d'entre elles, il est exact que la confédération

d'Etats et l'Etat fédéral apparaissent lous deux comme

unité politique au point de A'ue du droit international,

mais il serait faux d'entendre celte phrase en ce sens

qu'ils ne possèdent la personnalité morale qu'au point de

A'ue du droit international, non du droit interne (2), ou

que leur personnalité juridique internationale est exclu-

sive de celle des Etats particuliers (3). Et, quant à la

seconde remarque, elle n'est absolument exacte que pour

l'Etat fédéral, car la confédération d'Etats ne se compose

pas seulement de collectivités publiques « organisées et

1. Hoenel. Studicn zuin deutschen Staatsrechte, p. 46.

2. V. supra, p. 511, pour la confédération d'Etats. En ce qui
touche l'État fédéral, il est évident que l'on ne peut pas songer
à nier sa personnalité interne.

3. L'on verra que les États particuliers conservent ordinaire-

ment dans l'État fédéral lui-même, et a fortiori bien entendu

clans la confédération d'États, une certaine personnalité inter-

nationale "(V. infra, p. 762 et 816).
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agissant à la manière d'Etats », mais bien de A'éritables

Etats souverains (i).

II. — Différences.

En dehors cle ces quelques points de rapport dont un

seul est complètement exact, il n'existe entre l'Etat fédé-

ral et la confédération d'Etats que des différences, diffé-

rences nombreuses et importantes, mais qui se résument

toutes en une seule, l'existence ou la non existence de la

souAreraineté dans l'être central. Il ne peut en effet s'agir
ici d'une simple différence de degré; ici comme en ce qui
louche la distinction entre l'Etat fédéral et l'Etal unitaire,

et d'une man:ère générale toute distinction juridique, la

théorie des « fliessende Grenten » (frontières flottantes,

indécises), est insoutenable en droit (2) ; car le deA'oir du

jurisconsulte est précisément d'établir entre les diverses

notions juridiques une distinction nette et précise, et par

conséquent de saisir le moment exact où l'on passe de

l'une à l'autre de ces notions. Certes, historiquement, la

plupart des transformations importantes qui s'accomplis-

sent dans la vie des Etats, s'opèrent lentement, à la suite

d'un traA'ail de préparation continu qui peut durer plu-
sieurs siècles. Un auteur suisse a fait remonter aA'ec rai-

son les origines de l'organisation politique actuelle de la

Suisse au commencement même de l'histoire suisse (3),

et l'Allemagne a mis elle aussi plusieurs siècles à attein-

dre sa forme présente. Mais le point de vue du juris-

consulte est tout différent de celui de l'histoire. Il doit

faire abstraction en quelque sorte de cette lente évolu-

tion pour déterminer le moment précis où telle notion

1. V. supra, p. 521.

2. Cf. Jellinék, loc. cit., p. 15, p. 173 et n. 2.

3. Hilty, Vorlesungen uber die Politik der Eidgenossenschaft

(Berne, 1875), p. 28 sq.
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cesse d'appartenir à telle catégorie juridique pour pas-
ser dans une catégorie voisine. En droit privé, les

deux notions de vente el de louage par exemple, el il

serait facile de multiplier ces exemples, peuvent se rap-

procher tellement l'une de l'autre qu'il est parfois très

difficile de dire si un acte donné constitue une A'ente ou

un louage : le jurisconsulte doit cependant séparer nette-

ment ces deux notions et en faire ressortir les caractères

distinctifs. Il en est exactement de même ici; el si l'on

reconnaît, conformément à des faits positifs, l'existence

de deux formes distinctes d'Etals l'édéralifs, le juriscon-

sulte, après avoir releA'é leurs traits communs, doit s'at-

tacher à faire remarquer les différences qui ont rendu

nécessaire l'établissement de cette distinction (i).
La différence entre l'Etat fédéral el la confédération

d'Etats est d'ailleurs considérable. Mais précisément à

raison de ce fait, elle peut se présenter sous plusieurs

aspects divers, qui peuvent être considérés comme cons-

tituant autant de différences séparées, el qui font parfois

perdre de vue la différence fondamentale, celle de

laquelle découlent toutes les autres. Or, comme chacune

des différences secondaires, prise séparément, peut dans

certaines circonstances, aller en s'allénuant peu à peu

jusqu'à disparaître presque complètement, il en résulte

1. « L'historien et le juriste ont deux domaines distincts el

poursuivent deux buts absolument différents. Le premier
cherche avant tout à établir celte continuité irrésistible des
faits que révèle un développement de plusieurs siècles; le

second par contre, doit dans cette évolution quelquefois imper-

ceptible, distinguer le moment précis où les deux notions,
essentiellement distinctes, de la confédération d'Elats et de

l'État fédéralif, se touchent, el où elles se séparent, et dire :

voil.à le point où en droit la continuité cesse complètement,
voilà le moment où. commencent un nouvel Étal el un nou-

veau droit public. » (Borel, p. 150, n. 366).
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que si l'on s'attache à ces différences secondaires, il est

très difficile de trouver un critérium précis et permettant

de distinguer avec certitude l'Etat fédéral de la confé-

dération d'Etats. C'est ce que va montrer une revue

rapide des divers critériums proposés (t).

A. — Il paraît tout d'abord très naturel d'attacher une

grande importance à la question de l'énumération ou de

la non énuméralion des droits du pouA'oir central. II sem-

ble en effet, que si ces droits sont énumérés, c'est la

compétence des Etals particuliers qui est la règle, puis-

qu'elle s'étend à toutes les attributions non énumérées,

et l'on est dans le cas de la confédération d'Etats. Au

contraire, si ce sont les droits des Etats particuliers qui

sont énumérés, c'est la compétence du pouvoir fédéral

qui est la règle et l'on se trouve en présence d'un Etat

fédéral.

Mais cette différence, qui d'ailleurs ne serait qu'une
différence purement quantitative, puisqu'elle repose en

définitive sur le plus ou moins grand nombre des attri-

butions respectivement confiées au pouvoir central et

. aux Etats particuliers, est de plus insignifiante en prati-

que : peu importe le fait de l'énumération ou de la non

énuméralion, puisque les droits énumérés peuvent être

en réalité beaucoup plus nombreux et importants que

les droits non énumérés. De plus, il est certains Etats

fédéraux ou confédérations d'Etats dont le caractère

n'a jamais été l'objet d'un doute de la part de tous

ceux qui admettent le principe d'une division des Etats

fédératifs en deux catégories : or la classification obte-

nue en prenant pour point de départ l'idée des droits

énumérés ou non se trouve en complet désaccord avec

1. L'on trouvera quelques détails sur la plupart de ces crité-

riums dans Westerkamp, Staatenbund und Bundesstaat, p. 450

sq. .
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les résultats universellement admis. Dans la république

des Provinces-Unies, d'après la clause générale conte-

nue dans l'article 20 de l'Union d'Utrecht, et dans l'an-

cienne Confédération suisse d'après le droit fédéral cou-

tumier, les attributions du pouvoir central n'étaient pas

limi-tatîvement détermitées : et cependant ces deux

unions étaient bien des confédérations d'Etals. Au con-

traire, en ce qui concerne les Etats fédéraux, si au Ca-

nada les attributions du pouvoir central ne sont pas énu-

mérées, elles le sont partout ailleurs, et certaines constitu-

tions décident expressément que les attributions non énu-

mérées doivenl être considérées comme réservées aux

Etals particuliers (1). Il est donc impossible d'attribuer à

ce critérium la moindre valeur théorique ou pratique.

B. — Bluntschli et quelques autres auteurs adoptent

comme critérium de la distinction entre l'Etal fédéral et

la confédération d'Etats l'organisation différente de ces

deux sortes d'unions (2). D'après les uns, la confédéra-

tipn d'Etats ne possède qu'un seul organe, une Diète, une

sorte de Congrès de diplomates (Gesandtencongress),

tandis que l'Etat fédéral, étant un Elat véritable, possède

comme tout Elat une organisation complète au triple

point de-vue législatif, exécutif el judiciaire. D'autres au-

teurs se bornent à dire que dans la confédération d'Etats

c'est la Diète fédérale, le Congrès composé des envoyés

des Etals confédérés, qui doit être l'organe suprême

(mais non nécessairement unique) de l'association.

Mais cette opinion encore amènerait à une classifica-

1. V. Const. fédérale suisse, art. 3; Const. des Etats-Unis,

amendement X; Const. mexicaine, art. 117; Const. argentines
art. 104; Const. vénézuélienne, art. 116.

2. Bluntschli, Geschiehte des schweizerischen Bundesrechts

I, p. 562. « La véritable différence entre la confédération d'Etats

et l'Etat fédéral réside dans l'organisme différent de ces deux

formes d'union. »
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tion des diverses confédérations complètement différente

de celle sur laquelle tous les auteurs, à quelque parti

qu'ils appartiennent, se trouvent d'accord. La confédéra-

tion des Etats américains sécessionnistes possédait une

organisation législative, executive et judiciaire très com-

plète, et cependant, il est impossible d'y voir un Etat

fédéral (i). La confédération des ProA'inces-Unies possé-
dait elle aussi une organisation législative et executive

très développée. Seule l'organisation judiciaire ne l'é-

tait pas, mais il en est exactement de même dans cer-

tains Etals fédéraux. L'Empire d'Allemagne par exemple
ne possède un tribunal fédéral que depuis l'année 1877,
et en Suisse, ce n'est guère que depuis la révision de

1874 que l'organisation judiciaire fédérale a pris un déve-

loppement en rapport aA'ec celui de l'organisation légis-
lative et executive. Quant au tempérament apporté à celte

opinion et d'après lequel le Congrès formé par la réunion

des représentants des Etals devrait constituer non plus

l'organe unique, mais l'organe suprême, il doit également
être rejeté, tant à cause de la difficulté qu'il y a souvent

à distinguer quel est l'organe souverain, qu'à raison de

sa non conformité avec les faits : Dans la République
des Provinces-Unies, sous les princes d'Orange, qui'
étaient à la fois stathouders, capitaines généraux et ami-

raux généraux de l'Union, la situation du stalhouder fut'

longtemps prépondérante et ses pouvoirs supérieurs en

fait, sinon en droit, à ceux des Etats généraux (2); en-

revanche, dans l'empire d'Allemagne actuel, l'organe su-

prême (3) est le Bundesrat, c'est-à-dire précisément
l'assemblée formée par la réunion des représentants des

Etats particuliers.

1. V. supra, p 199.

2. "Westerkamp, Slaalenbund und Bundesstaat, p. 456.

3. Et même, d'après la plupart des auteurs allemands, le

LE FUR 46
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C. — L'on a parfois placé le trait distinctif de la confédé-

ration d'Etats dans la complète égalité de droit des E'ats,

par opposition à ce qui aurait lieu dans l'Etat fédéral, où

celte égalité peut n'être pas. absolue (i). Mais celle idée

est inadmissible et mènerait aux résultats les plus singu-

liers. Appliquée à l'Allemagne par exemple, elle condui-

rait à dire que ce pays a toujours formé un Elat fédéral

depuis sa première organisation fédérative jusqu'à son

organisation actuelle, puisqu'il n'a jamais existé une com-

plète égalité de droit entre les Etats particuliers allemands.

L'Autriche, alors que l'Allemagne n'était qu'une confédé-

ration d'Etats, la Prusse aujourd'hui, y ont toujours pos-

sédé une situation prépondérante, et, en 1815 comme

aujourd'hui, la représentation des Etals particuliers alle-

mands à l'assemblée fédérale A'ariait dans des proportions

très sensibles suivant la plus ou moins grande importance

cle ces Etals (2).
D. — Une opinion qui pouvait être considérée jusqu'à

ces dernières années comme dominante voit la différence

entre la confédération d'Etats et l'Elat fédéral dans ce fait

que la première de ces deux formes d'organisation n'est

qu'un gouvernement superposé à d'autres gouvernements,

tandis que clans la seconde le gonvernement central

agit également sur les ressortissants des Etats particu-

liers (3).

représentant unique de la souveraineté fédérale. Mais V. supra

p. 605.

1. Telle semble être notamment la théorie de von Holst dans

son Staatsrecht der Vereiniglen Staalen von Ameriha, p. 12.

2. Pour la Confédération germanique, v. 1" partie, p. 106,

et pour l'Empire d'Allemagne actuel, p. 622.

3. C'est l'opinion de Tocqueville, Wheaton, J. Stuart Mill,

Galvo, Freeman, James Bryce, Meyer, etc. V. dans Weslerkamp,
loc. cit., p. 473, n. 9, l'énumération de quelques autres parti-
sans de cette théorie.
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Comme le fait remarquer Weslerkamp (i), tout ce que

l'on peut accorder à cette théorie, c'est qu'elle met en

évidence un des plus graves et des plus fréquents HIGOII*-

Véiiients de la confédération d'Etats. Dans cette forme

d'union, le pouvoir central n'étant organisé que d'une

manière très incomplète, est le plus souvent obligé d'avoir

recours pour l'exécution de ses décisions aux organes des

Etats confédérés. Mais ce n'est là que la conséquence

nécessaire d'une organisation insuffisante, tenant unique-

ment à des circonstances politiques, notamment au senti-

ment de défiance qui poussait le plus souvent les Etats

confédérés à ne doter le pouvoir central que des attribu-

tions strictement nécessaires. Ce vice d'organisation n'a

donc rien à A'oir aA'ec la nature juridique de la confédé-

ration d'Etats, et la meilleure preuve en est que dans tou-

tes les unions, sans exception aucune, reconnues comme

confédérations d'Etals par les partisans mêmes de cette

théorie, il a existé des rapports directs parfois très nonv-

breux, entre le pouA'oir central el les ressortissants des

Etats confédérés. C'est là un fait qu'il est, on l'a vu, im-

possible de nier (2). La conclusion à en tirer s'impose.
Du moment qu'une action directe du pouA'oir central sur

les individus n'est nullement exclue par la nature de la

confédération d'Etals, tandis qu'à l'inverse, l'Etat fédéral

peut fort bien se servir et en fait se sert souA'ent des

organes des Etals particuliers pour agir sur les ressor-

tissants de ces Etats, c'est donc que si la confédération

d'Etals agit plus souvent que l'Etat fédéral par l'intermé-

diaire des Etats particuliers, il y a là une simple diffé-

rence de degré, et non pas une différence de nature per-»

mettant d'établir une distinction juridique précise entre

ces deux formes d'union.

1. Loc. cit., p. 475.

2 , V. supra, p. 507, et cf. Westerkamp, loc. cit., p. 476 sq.
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E. — Calvo (i) et Freeman (2), tout en admettant le cri-

térium précédent, le complètent par une nouvelle distinc-

tion basée sur les rapports entretenus par le pouvoir
central avec les puissances étrangères. Le pouvoir cen-

tral possède-t-il exclusivement les droits de souveraineté

extérieure, c'est-à-dire les droits de guerre et de légation
et celui de conclure des traités, l'on se trouve dans le

cas de l'Etat fédéral; dans le cas contraire, c'est-à-dire

si cette unité au point de vue international n'existe pas,
l'on est en présence d'une confédération d'Etats.

Cette idée se rapproche de la vérité en ce sens que
la possession exclusive des droits de souveraineté exté-

rieure par le pouvoir central s'accorde parfaitement
avec la nature de l'Etat fédéral, et en fait s'y trouve

ordinairement à peu près réalisée. Mais si l'idée

est à peu près exacte en elle-même (3), elle est cepen-
dant complètement insuffisante considérée comme crité-

rium des deux formes distinctes d'Etat fédératif. D'un

côté, en effet, il existe des Etats fédéraux où cette unité

dans les relations internationales fait complètement
défaut : c'est le cas de l'Allemagne, où, sauf le droit de

guerre, les Etats particuliers exercent concurremment

avec le pouvoir fédéral toutes les autres attributions

internationales, droit de légation actif et passif et droit

de conclure des traités (4) ; d'un autre côté il existe des

i. Droit International, I, §§ 50 et 51.

2. History of Fédéral Government, I, p. 9 sq.
3. Je dis : à peu près, car elle est loin de l'être complètement.

On verra que dans la plupart des Etats fédéraux la constitution

apporte au profit des Etats particuliers certaines réserves plus
ou moins importantes à la compétence internationale exclusive
du pouvoir central : V. p. 762.

4. L'Allemagne est l'Ktat fédéral où lés attributions interna-
tionales des Etats particuliers sont les plus étendues; mais dans

la plupart des Etats fédéraux, les Etats particuliers possèdent
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confédérations d'Etats où les Etats confédérés ont pres-

qu'entièremènt confié les attributions découlant de la sou-

veraineté extérieure au pouvoir central : c'est ainsi que

les Etats-Unis sous les articles de confédération, la con-

fédération des Etats sécessionnistes et la Suisse sous

l'acte de médiation, avaient conservé moins d'attributions

internationales que n'en ont aujourd'hui les Etats parti-

culiers allemands. A ce point de vue encore, il y a donc

tout au plus différence de degré entre l'Etat fédéral et la

confédération d'Etals, et même cette différence se trouve

parfois renversée au profit de la confédération d'Etats.

C'est dire que le second critérium proposé par Freeman

et Calvo n'est pas plus apte que le précédent à remplir

le rôle qui lui est assigné.

F. — Reste à faire mention d'une dernière théorie qui

prend également pour point de départ de la distinction

entre Etat fédéral et confédération d'Etats, les rapports

entre le pouvoir central et les puissances étrangères,

mais envisagés à un autre point de vue. 11 ne s'agit plus
ici de savoir si le pouvoir central possède à l'exclusion

des Elats particuliers tous les droits de souveraineté

extérieure ; il s'agit de savoir si sa compétence est ou

non exclusivement limitée à ces droits. Est Etat fédéral

toute union où le but du pouvoir central s'étend à des

questions d'ordre intérieur, est confédération d'Etats

toute union où la compétence du pouvoir central se

trouve exclusivement limitée aux relations avec les puis-
sances étrangères.

Cette théorie a été soutenue par quelques jurisconsul-
tes allemands (i), mais la grande majorité des auteurs

également une certaine personnalité internationale, quoique
beaucoup plus restreinte : pour la Suisse, les Etats-Unis et le

Mexique, V. infra, p. 777, 782 et 789.

4. V. les noms de ces auteurs dans Jellinek, p> 291, n. 51 a.
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la rejette avec raison (i). Peu importe en effet au point
de vue du maintien du caractère d'Etat qu'il s'agisse de

restrictions à la souveraineté intérieure ou à la souverai-

neté extérieure (2). Dans les deux cas, si ces restrictions

sont imposées aux Etals particuliers par une volonté

supérieure, ils perdent leur souveraineté et par couses

quent aussi leur caractère d'Etat; ils ne peuvent, donc

plus conslituer par leur réunion qu'un Etat fédéral, non

une confédération d'Etats souverains, alors même que les

restrictions qui leur sont imposées porteraient exclusive-

ment sur des attributions internationales. A l'inverse, un

Etal qui consent volontairement à certaines restrictions

à sa souveraineté ne perd pas plus sa souveraineté

parce qu'il s'agit de restrictions portant sur des attribu-

tions d'ordre interne que si ces restrictions portaient sur

des attributions internationales ; du moment qu'il n'est

lié que par traité il reste souverain, et il ne peut donc

s'agir que d'une confédération d'Etats, non d'un Etat

fédéral.

Il est d'ailleurs inutile d'insister sur une théorie qui,-
tout en prétendant maintenir la distinction entre l'Etat

fédéral et la confédération d'Etats arrive en réalité à sup-

primer radicalement cette dernière forme d'union, car de;

toutes les unions considérées comme des confédérations

d'Etats, il n'en est pas une où les droits du pouvoir cen-

tral aient été limités exclusivement aux relations avec

les puissances étrangères. L'on peut même se demander,

si une semblable union serait possible en pratique, et'

comment un pouvoir central doté d'attributions purement

internationales pourrait, sans posséder également une

1. Cf. Jellinek, p. 291.

2. En réalité, il n'existe qu'une souveraineté et non pas deux

souverainetés distinctes, la souveraineté intérieure et la souve-

raineté extérieure. Sur la véritable portée de cette distinction,

Y. supra, p. 443.
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certaine compétence intérieure, arriver à faire respecter

par les Etats confédérés toutes ses décisions en matière

internationale et les contraindre à l'observation des trai-

tés par lui conclus avec les Etats étrangers.
G. — Tous ces prétendus critériums sont donc, on le

Aroit, complètement insuffisants. La plupart reposent sur de

simples différences de degré, non des différences qualita-
tives entre la confédération d'Etals et l'Etat fédéral, et

tous se trouvent en contradiction avec les résultats mêmes

qu'ils prétendent expliquer. Sauf, en effet, en ce qui con-

cerne un très petit nombre d'Etats fédératifs, les auteurs

sont à peu près tous d'accord sur la répartition des types
concrets d'unions fédératives entre les deux formes dis-

tinctes de l'Etat fédératif lato sensu, alors même que le

critérium par eux adopté, logiquement appliqué, dût les

mènera des résultats tout différents.Pour trouver un cri-

térium certain, il est donc nécessaire de laisser de côté ces

différences d'ordre secondaire, dont chacune peut ne pas
exister dans tel cas particulier, pour s'attacher à une no-

tion fondamentale, inséparable de l'idée d'Etat, et dont

par conséquent l'absence implique nécessairement aussi

l'absence du caractère d'Elat. Tous les auteurs reconnais-

sent en effet aujourd'hui que l'Etat fédéral constitue un

Etat, mais non la confédération d'Etats. Il est donc tout

naturel de rechercher la différence entre l'Etat fédéral

et la confédération d'Etats dans le caractère essentiel de

l'Etat, dans ce qui le distingue des autres formes d'asso-

ciation humaine. Or, ce caractère essentiel c'est, on

l'a vu, la notion de la souveraineté, qui se trouve à la base

du droit public (i).
Si Ton examine à ce point de vue les diverses formes

d'union fédérative, l'on remarque que, l'existence simul-

tanée de plusieurs Etats sur un même territoire étant im-

1. V. supra, p. 395.
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possible (i), toutes les formes possibles se ramènent

nécessairement à l'une des deux suivantes : union d'Etats

souverains, où le pouvoir central ne peut, à raison de la

souA'eraineté.de ses membres, posséder ni la souverai-

neté ni le caractère d'Etat, — Etat central souverain,

dont les membres ne peuvent être que des collectivités

publiques non souveraines.

La notion de la souveraineté, tel est l'unique critérium

permettant de distinguer l'un de l'autre l'Etat fédéral et

la confédération d'Etats. Toute union fédéralive constitue

en effet nécessairement un Etat, ou, au contraire, une

simple association privée du caractère d'Etat, et de plus
ce critérium est le seul qui fasse clairement ressortir la

différence de nature existant entre les deux formes d'u-

nion. Seul l'Etat fédéral constitue un Etat, et par là il se

différencie essentiellement de la confédération d'Etats, où

•ce sont les membres de l'union, les Etats confédérés,

qui possèdent seuls au contraire le caractère d'Etat (2).

1. Sur celte idée qui est une conséquence nécessaire de l'in-

divisibilité de la souveraineté et de la personnalité de l'Etat, V.

supra, p. 148.

2. Cf. Brie, toc. cit., p. 83 : « La confédération d'États n'est pas
elle-même un Etat... Celle absence du caractère d'Etat constitue

la dilïérence spécifique qui distingue la confédération d'Etats de

l'Etal, fédéral » (Cf. aussi p. 117). La remarque e:-t juste, mais

elle a besoin d'être complétée. Au lieu de reconnaître que dans

la confédération d'Etals et l'Etat 1"déral, les rôles respectifs du

pouvoir central et desElats particuliers sont complètement ren-

versés, Brie admet bien que dans la confédération d'Etats les

Etals confédérés onlseuls le caractère d'Etats, mais dans l'Etat

fédéral il attribue ce caractère non-seulement à l'Etat central,
mais aussi, à tort, aux membres de cet Etat (sur la théorie de

"Brie, cf. supra, p.371j. Zorn évite l'erreur dans laquelle est tom-

bé Brie, et dans son Slaalsrecht (I,p. 69) il pose très nettement

la distinction entre l'Etat fédéral, où l'Etat central seul possède le

caractère d'Etat, et la confédération d'Etats. Mais, à l'inverse de
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Mais si l'existence de la souveraineté permet seule d'é-

tablir une différence spécifique entre la confédération d'E-

tats et l'Etat fédéral, ce point a lui-même besoin d'être

précisé, et il faut savoir quel caractère permet de recon-

naître la présence de la souveraineté dans une collecti-

vité publique. Ce caractère c'est, on l'a vu, le droit de

déterminer librement sa compétence (i). Donc toute union

fédérative où le pouvoir central possède le droit de déter-

miner sa propre compétence vis-à-vis de ses membres

constitue un Etal fédéral ; toute celle où les Etats parti-
culiers ont conservé la « compétence de la compétence »

est une confédération d'Etats.

Westerkamp (2) refuse de voir dans le droit de fixer

librement sa propre compétence le critérium de l'Etat

fédéral par rapport à la confédération d'Etats, sous pré-
texte que, d'un côté il a existé des confédérations d'E-

tats où le pouvoir central possédait des droits non énu-

mérés, et que de l'autre côté dans certains Etats fédé-

raux, par exemple les Etats-Unis et la République Argen-

tine, la révision constitutionnelle s'opère par une voie

distincte de la législation fédérale.

Mais en ce qui touche la première objection, l'on a vu

qu'il ne fallait attacher aucune importance à la question
de l'énumération ou de la non énumération des droits (3).
La question du nombre des attributions n'est qu'une ques-

Brie, il exagère la différence entre ces deux formes d'union et
tombe à son tour dans l'erreur, au sujet non plus de l'Etat fédé-

ral, mais de la conlération d'Etats, lorsqu'il déclare que cette
dernière n'est qu'un simple « rapport de droit », ne possédant
pas la personnalité morale: V. supra, p. 511,1a réfutation de
cette opinion. Cf. également Bake, Statenbond en Bondsstaat,
p. 36 sq., etHsenel, Studien, I, 40 sq.

1. Supra, p. 465.
2. Staalenbund und Bundesstaat, p. 452, n. 1.
3. V. supra, p. 719.
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lion secondaire, une simple question de degré, comme le

fait remarquer Wcslerkamp lui-même (i) ; et en tout cas,

si l'on se place à ce point de vue, une seule chose est à

considérer, c'est l'importance des attributions respecti-
vement confiées au pouvoir central et aux Etats particu-

liers, et non le fait qu'elles sont énumérées ou non. De

même qu'aujourd'hui dans la plupart des Etats fédéraux,

ce sont les droits des Etats particuliers qui ne sont pas

énumérés, bien qu'en réalité les attributions du pouvoir
central soient de beaucoup les plus importantes, de même

il peut se faire que dans une confédération d'Efals ce

soient les droits du pouvoir central qui ne se trouvent

pas énumérés, bien que moins importants en réalité que
ceux des Etats particuliers.

Quant à la seconde objection, l'on se demande de quelle
Araleur peut être au point de vue du droit de l'Etat fédé-

ral de déterminer sa propre compétence le fait que la ré-

vision constitutionnelle s'opère, comme en Allemagne et

en plusieurs autres Etats fédéraux, par la voie de la légis-

lation fédérale, sauf l'approbation de la modification pro-

posée par un certain nombre d'Etats particuliers, ou bien

qu'elle s'opère, comme en certains autres Etats fédéraux,

par une voie distincte de la législation fédérale, mais où

les droits des Etats particuliers peuvent être cependant

moins élevés encore que dans le premier cas (2). Dans

le second cas comme dans le premier, la révision ne dé-

pend pas de la volonté des membres de l'Etat fédéral ; les

organes chargés de l'effectuer représentent l'Etat tout

1. Loc. cit., p. 451.

2. C'est ce qui a lieu clans la République Argentine par exem-

ple, où la révision, après avoir été reconnue nécessaire par les

deux tiers du Congrès, est effectuée par'une Convention spé-

ciale, sans que les Etats particuliers soient appelés à se pro-
noncer par leur vote sur l'admission ou le rejet de la modifica-

tion proposée.
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entier, l'Etat fédéral par conséquent, et non pas chacun

des Etals particuliers considérés comme lels(i). Or, là es.l

le seul point important. Chacun de ces Etals peut-il se

voir dépouillé, malgré son opposition, de telle attribution

qu'il possédait jusque-là, c'est là la seule chose à consi-

dérer. Si oui, et tel est le cas dans tous les Etats fédé-

raux, les membres de cet Elat ne possèdent pas le droit

de déterminer librement leur compétence, puisque cette

compétence peut au contraire être restreinte malgré eux.

C'est donc qu'il existe au-dessus d'eux un pouvoir supé-

rieur, qui possède vis-à-vis d'eux la « compélence de la

compétence», et c'est précisément à cepouvoir supérieur

qu'il faut attribuer la souveraineté.

Le droit de déterminer librement sa propre compétence
est si bien la caractéristique de l'Etal fédéral par rapport
à la confédération d'Etals, que Westerkamp après avoir

critiqué ce crilerium le remplace par un autre critérium

qu'il croit différent, et qui n'est en réalité qu'une consé-

quence nécessaire du premier. D'après lui, la différence

entre les deux formes d'union fédéralive doit, être cher-

chée « sxir le terrain de la révision et des garanties de

la constitution » (2). Sur le terrain de la révision : le

consentement de l'unanimité des membres est-il néces-

saire pour toute modification à la constitution, l'on se

trouve dans le cas de la confédération d'Etals ; une ma-

1. En ce qui concerne les d''.ux Etats que Westerkamp croit

pouvoir citer à l'appui de son opinion, les Etats Unis et la Ré-

publique Argentine, V. les constitutions de ces deux pays,

chap. Y delà const. des Etats-Unis, et art. 30 de la eonst. ar-

gentine. Dans ces deux Etats, la révision est effectuée par les
soins d'une Convention spéciale représentant l'ensemble de la
nation. Aux États-Unis il faut de plus la ratification des trois

quarts des Etats particuliers, mais il n'existe nulle disposition
de ce genre dans la République Argentine (Cf. la note précé-
dente).

2. hoc. cit., p. 458.
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jorité plus ou moins élevée suffit-elle, l'on se trouve dans

le cas de l'Etat fédéral. Sur le terrain des garanties de

la constitution : « le critérium permettant de distinguer
l'Etat fédéral de la confédération d'Etats doit être placé
dans la faculté de se suffire à soi-même et dans l'indépen-
dance (i) du pouvoir central vis-à-vis de ses membres.

Lorsque le pouvoir central réunit toutes ces qualités, il y

a Etat fédéral, dans le cas contraire il y a confédération

d'Etats » (2).

Ces remarques de Westerkamp sont exactes en prin-

cipe ; mais il est facile de voir qu'elles ne font guère que

présenter sous une autre forme l'idée que Westerkamp

critiquait tout à l'heure, la souveraineté de l'Etat fédéral

et le droit de cet Etat de déterminer librement sa compé-
tence vis-à-vis de ses membres. Si en effet chacun des

Etats particuliers peut, dans l'Etal fédéral, se trouver

dépouillé malgré lui de telle ou telle attribution, il faut

nécessairement admettre qu'il n'a pas le droit de déter-

miner sa propre compétence et qu'il peut, au contraire

être déterminé par un pouvoir supérieur. A l'inverse, si,

dans la confédération d'Etats, nul Etat ne peut être privé
sans son consentement d'un droit quelconque, c'est parce

qu'étant resté souverain il n'est lié que par sa propre
volonté et ne peut par conséquent être déterminé par

nul besoin supérieur. Et en ce qui concerne la faculté

de se suffire à soi-même et l'indépendance, si ces deux

qualités existent dans l'Etat fédéral et non dans la con-

fédération d'Etats, c'est qu'elles sont une suite néces-

saire de la souveraineté, que possède en effet l'Etat fédé-

ral mais non la confédération d'Etats.

i. Je traduis par le seul mot : indépendance, les deux mots

allemands à peu près synonymes qu'emploie Westerkamp :

Selbstsendigheit et Unabhoengigfteit.
2. Loc. ct«.,.p. 462.
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Si le critérium de Westerkamp est exact en principe,

c'est donc précisément parce qu'il se rapproche du pré-

cédent, celui basé sur la souveraineté de l'Etat fédéral et

son droit de déterminer librement sa compétence vis-à-

vis de ses membres. Encore ce dernier critérium est-il

préférable, car il estle seul qui soit toujours exact, et il est

un cas, rare il est vrai, où celui de Westerkamp se

trouve en défaut. C'est celui où la nécessité d'un consen-

tement unanime des Etats confédérés à la révision se

trouve remplacée par le droit de sécession des Etats

opposants. Tel était, on l'a vu, le cas de la confédération

formée au début de la guerre de sécession par les Etats

esclavagistes (i). Dans cette confédération, le consente-

ment des deux tiers des membres suffisait pour la révi-

sion, mais les membres se trouvant dans la minorité

avaient toujours le droit de se retirer de l'union plutôt

que de reconnaître comme obligatoires à leur égard les

modifications acceptées par les autres Etats. Leur droit

de déterminer librement leur propre compétence se trou-

A-ait ainsi sauvegardé etleur souveraineté restait intacte.

Cette union constituait à n'en pas douter une confédéra-

tion d'Etats, car le droit de sécession est contraire à'

l'unité et à l'indivisibilité de l'Etat unitaire ou fédéral et

par là à son essence même (2).
Mais ce cas est assez rare, et le critérium de Wester-

kamp peut être considéré comme exact d'une manière

générale. L'on peut donc exprimer ainsi la différence .

existant entre l'Etat fédéral et la confédération d'Etats :

Les deux notions d'Etat fédéral et de confédération

d'Etats se distinguent en ce que la première seule de

ces deux formes d'union possède la souveraineté, mani~"

festée par le droit du pouvoir central de déterminer

1. V. supra, p. 199.
2. y. supra p. 683 et cf. Jellinek, p. 297, et Borel, p. 73.
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librement sa compétence, et par conséquent le Carac-

tère d'Etat. La confédération d'Etats, au contraire,
constitue non un Etat, mais une association d'E-

tats ; la souveraineté y réside non dans le pouvoir

central, mais dans les Etats confédérés. Leur souve-

raineté se manifeste par leur droit de déterminer

librement leur compétence, droit dont l'existence est

démontrée, d'un côté par la circonstance qu'ils ne

sont obligés que par traité, et n'ont perdu par consé-

quent que les attributions auxquelles ils ont volontaire-

ment renoncé en faveur du pouvoir central ; de l'autre

côté, par l'impossibilité où se trouve ce dernier d'étendre

sa compétence aux dépens de la leur ; d'où la consé-

quence nécessaire, expressément formulée par tous les

pactes de confédération, que le consentement de chacun

des Etats confédérés est indispensable pour toute modifi-

cation à la constitution, ou lorsque, par exception, le con?

seulement d'une majorité suffit, que les Etats opposants
ont le droit de se retirer de l'union s'ils refusent de s'as-

socier aux mesures acceptées par les autres Etats.

Telle est la différence fondamentale entre l'Etat fédéral

et la confédération d'Etats, celle d'où toutes, les autres

découlent. Du caractère d'État souverain que possède
l'Etat fédéral, il résulte que dans cet Etat le pouvoir cen-

tral peut se suffire à lui-même, qu'il est indépendant de

ses membres au triple point de vue législatif, exécutif et

judiciaire, et peut, par conséquent, lorsqu'il le préfère,

agir directement sur les ressortissants des Etats particu-

liers; il résulte enfin qu'il possède une compétence exclu-

sive en ce qui touche les atlributions essentielles de l'E-

tat, et de ce nombre sont .la plupart des attributions inter-

nationales. Dans la confédération d'Etats, au contraire, le

pouvoir central sera le plus souvent incapable de se suf-

fire à lui-même ; insuffisamment organisé au point de vue

législatif, exécutif et judiciaire, il est fréquemment obligé
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pour agir sur les ressortissants des Etats confédérés,

d'avoir recours à l'intermédiaire des autorités de ces der-

niers, et il se trouve ainsi dépendre complètement de

ses membres. De plus, sa compétence est assez res-

treinte, les Etats confédérés se réservant en général,

parfois même au point de vue international, la plus

grande part des attributions qui découlent de la souve-

raineté.

De toutes ces différences juridiques entre la confédé-

ration d'Etals cl l'Etat fédéral résulte au point de vue his-

torique et politique une différence considérable entre les

deux formes d'union fédérative : c'est que la première
est à peu près incapable de vivre et de fonctionner régu-

. fièrement ; elle semble aujourd'hui condamnée par l'his-

toire, et, bien que spécifiquement distincte de la seconde

forme, elle n'apparaît plus guère en fait que comme une

forme de transition destinée à préparer le passage à l'E-

tat fédéral. L'État fédéral au contraire constitue une

forme d'organisation sinon parfaite, du moins très supé-
rieure à la confédération d'États, et qui, dans certaines

circonstances de temps et de milieu, peut même présen-

ter de grands avantages sur la forme unitaire. Aussi les

États fédéraux, loin de tendre à disparaître comme les

confédérations d'États, deviennent-ils de plus en plus

nombreux; et leur nombre semble devoir s'accroître en-

core dans l'avenir, car l'adoption de la forme fédérale

paraît être pour beaucoup d'États ou de systèmes d'États

l'unique moyen de sortir d'une situation de plus en plus

difficile, autrement qu'au prix d'une dissolution com-

plète et d'un morcellement en plusieurs Etats distincts.

C'est là une différence entre l'État fédéral et la confédé-

ration d'États qu'il est impossible de passer sous silence ;
mais c'est surtout une différence d'ordre politique et

historique, et au point de vue juridique il faut toujours en

revenir à la différence essentielle de laquelle découlent
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toutes les autres : l'Etat fédéral constitue un Etat unique,
tandis que la confédération d'États est une association de

plusieurs États souverains.

En examinant à ce point de vue les exemples concrets

d'unions fédératives que l'histoire nous fait connaître, et

en les répartissant d'après la situation respective du

pouvoir central et des membres, telle qu'elle a été expo-

sée dans la première partie pour chacune de ces unions,

Fon arrive à la classification suivante (i) :

Ont constitué des associations d'États souverains et

par conséquent de simples confédérations d'États les

unions fédératives suivantes :

La République des Provinces-Unies, de 1579 (date de

l'union conclue à Utrecht entre les sept provinces hol-

landaises)^ 1795 ;

La Confédération suisse avant 1798 ; puis de i8o3 à

1-815, sous l'acte de médiation, et enfin de 1815 à i848 ;

En Allemagne, la Confédération du Rhin (Bheinbund),
de 1806 ài8i3, et la Confédération germanique (frûhe-

rer deutscher Band),.dt 1815 à 1866;

Les Etats-Unis sous les articles de confédération

(1778 à 1787) ;

Les Etats confédérés d'Amérique, pendant la guerre de

sécession (1861-1865) ;

La plupart des colonies anglaises de l'Australasie,

depuis l'acte du 10 août 1885 créant un conseil fédéral de

l'Australasie.

— Constituent au contraire des Etats souverains et par

conséquent non plus des confédérations d'Etats, mais

bien des Etats fédéraux, les unions fédératives suivantes:

La Suisse depuis i848 ;

L'Allemagne, l'Allemagne du Nord seulement de r866

1. Je ne m'occupe ici que des unions fédératives de l'époque
moderne. Pour celles de l'antiquité, v. supra, p. 52.
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à 1870 (Norddeutscher Bund), l'Allemagne entière depuis

1870 (Aewes Deutsches Reich) ;
La Hongrie-Croatie-Slavonie, depuis le compromis de

1868;

Les Etats-Unis de l'Amérique du Nord, depuis la cons-

titution fédérale de 1787 ;

Le Mexique ;
La République Dominicaine ;
Le Venezuela ;

La République Argentine ;
Le Brésil (1).

1. L'on peut ajouter à cette énumération la petite république

protégée d'Andorre : V. supra, p.64 n. 1.—Presque tous les au-

teurs sont aujourd'hui d'accord sur les résultats de cette classi-

fication Le caractère d'Etat fédéral des Etats-Unis, contesté par
Calhoun elSeydel, qui niaient d'ailleurs d'une manière générale
l'existence d'une forme d'union distincte de la confédération

d'Etats, ne fait plus aujourd'hui le moindre doute. Le Venezuela
et surtout la Hongrie-Croatie-Slavonie ont donné lieu à certai-
nes difficultés, non au point de vue de leur répartition dans l'un
des deux groupes d'unions fédératives, mais au point de vue
de leur caractère fédéralif lui-même. Jellinek (p. 312), en ce qui
concerne le Venezuela prétendait, en s'appuyant sur une dispo-
sition mal interprétée (Cf. Borel, loc. cit, p. 205, n. 484), d'une
constitution d'ailleurs depuis longtemps abrogée et remplacée

par une nouvelle constitution fédérale, que le Venezuela cpnsti-'
tuait un Etat unitaire. La discussion de cette idée, qui n'était

qu'une conséquence de la théorie inexacte de Jellinek sur le droit

propre (V. supra, p. 377) n'offrirait plus aujourd'hui qu'un intérêt

purement théorique à raison de l'abrogation de la constitution
en question. Un grand nombre d'auteurs refusent également de
reconnaître à la Hongrie-Croatie-Slavonie le caractère d'Etat
fédéral : V. sur ce point svpra, p.314. Quant à l'Empire d'Allema-

gne actuel, certains auteurs y voient à raison de l'hégémonie
de la Prusse un Empire fédéral (Bundesreich) plutôt qu'un Etat
fédéral proprement dit; mais à part un auteur resté jusqu'ici seul
de son avis (V. supra, p.l40n. 2) chacun admet que l'Allemagne
constitue bien un Etat fédéral, d'une nature particulière peut-

LK FUR 47
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Le Dominion du Canada doit également être rangé

dans cette catégorie; mais à proprement parler il ne

constitue pas un Etat fédéral, puisqu'à raison de son ca-

ractère de colonie il lui manque l'élément essentiel de

l'Etat, la souveraineté.

Dans le passé, l'on peut citer comme ayant constitué

des Etats fédéraux :

Les Provinces-TJnies de la Nouvelle-Grenade ou Etals-

Unis de Colombie, qui soùs différents noms et différentes

constitutions, ont. à peu près toujours vécu sous la forme

républicaine fédérale depuis la conquête de leur indépen-

dance jusqu'en 1886. A cette époque une révision cons-

titutionnelle les a fait passer à la forme unitaire ;

Les Etats-Unis des îles Ioniennes (1875-1863);
La Nouvelle-Zélande (1852-1875), qui, étant colonie

anglaise, se trouvait dans une situation analogue à celle

qu'occupe aujourd'hui le Canada (1).

être, mais non une confédération d'Etats ni un Etat unitaire.

1. Quant aux pays qui semblent destinés à adopter dans un

laps de temps plus ou moins long la forme fédérale, V. supra,

p. 324 (Autriche-Hongrie) ; p. 329 (Républiques de l'Amérique

centrale), p. 282 (Australasie), p. 290 (Cap de Bonne-Espérance et

pays voisins) ; enfin, mais ceci est beaucoup plus probléma-

tique, TEmpire britannique lui-même avec toutes ses colonies

(V. p. 293).



TITRE II

L'État fédéral et la confédération d'États envisagés au point
de vue du droit international public.

La situation de la confédération d'Etats et de l'Etat fédé-

ral au point de vue du droit international public ne peut

être étudiée qu'une fois déterminés avec précision les

rapports entre le pouvoir fédéral et les Etats particuliers,

c'est-à-dire leur situation respective au point de vue du

droit public interne. Dans toute cette étendue, en effet,

la question essentielle, le point central auquel il faut tou-

jours revenir est celui-ci : qui, du pouvoir fédéral ou des

autorités particulières, a le droit de représenter l'Etat à
'

l'étranger? L'activité de l'Etal dans ses relations avec les

puissances étrangères se manifeste par l'exercice du

droit de guerre, du droit, de légation et du droit de con-

clure des traités : or, à chacun de ces points de vue se .

posa la même question: quel pouvoir a le droit de repré-

senter l'Etat vis-à-vis des Etals étrangers, et cette ques-

tion ne peut être résolue que par le droit public interne.

Il ne s'agit pas ici bien entendu, d'opposer l'un à l'au-

tre le droit public interne et le droit international public
en vertu d'une prétendue supériorité du premier sur le

second. Ce ne sont pas là deux droits de nature d-iffé-';;

rente, mais bien deux branches distinctes du droit, et le

droit ne peut se trouver en opposition avec le droit. Mais

le droit international suppose nécessairement des Etats,

c'est-à-dire des collectivités publiques souveraines, orga-

nisées sur certaines bases auxquelles il n'a rien à voir
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tant qu'elles ne se trouvent pas en contradiction avec ses

propres principes (i), car il ne s'occupe pas des ques-
tions d'ordre intérieur. Le droit international prend donc

les Etats tels qu'ils se présentent à lui; et en ce sens, il

est vrai de dire que le droit public interne précède néces-

sairement le droit international. Un Etat qui veut par

exemple conclure un traité avec une puissance étrangère,
ne peut donc le faire qu'en adressant aux organes qui,
en vertu de la constitution de cette puissance, ont le droit

de la représenter à l'étranger.
Celte idée n'a d'ailleurs rien de particulier à l'Etat fé-

déral, et elle s'applique tout aussi bien à l'Etat unitaire.

Bien que l'organisation de la puissance publique soil dif-

férente dans ces deux formes d'Etats, la question s'y

pose cependant de la même manière : il s'agit toujours
de savoir quel organe, peut représenter l'Etat à l'étran-

ger. En ce qui concerne l'Etal unitaire, si dans une mo-

narchie absolue le souverain doit être considéré comme

le représentant unique de la volonté de l'Etat, ce qui

1. Cette contradiction peut exister lorsque les lois intérieures

positives d'un État sont conçues en dehors de toute idée d'obli-

gations internationales et sans tenir compte par conséquent
les principes du droit international. Mais si les États étrangers
doivent respecter la constitution de chaque pays, ce pays doit

d'abord bien entendu, s'il veut entrer en relations avec les États

étrangers, organiser sa législation intérieure de manière à ce

qu'elle ne se trouve pas en contradiction avec les principes

généralement reconnus du droit international. A ce point de

vue,c'est le droit international qui doitavoir la préséance sur le

droit constitutionnel, car chaque pays étant maître de modi-

fier sa propre constitution, doit, s'il veut jouir des avantages

que trouvent les États à faire partie du concert des peuples
civilisés, ne pas reculer devant l'accomplissement des obliga-
tions qui en sont la contre-partie nécessaire, et mettre sa
constitution en harmonie avec les principes du droit interna-
tional reconnus par les autres Etats.
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supprime toute difficulté, il en est
'

autrement dans les

autres formes de gouvernement. Dès que la constitution

confie à des organes distincts les pouvoirs exécutif et lé-

gislatif, il peut se faire que le premier de ces pouvoirs ne

soit pas compétent pour représenter à lui seul l'Etat vis-

à-vis des Etats étrangers, qu'il ne puisse pas notamment

conclure seul des traités. En ce cas, si la constitution

exige par exemple le consentement des Chambres, le

traité ne devient définitif qu'une fois ce consentement

obtenu. L'Etat étranger doit savoir que jusque-là le traité

ne peut être conclu que provisoirement; il n'a donc nulle

réclamation à élever en cas de non ratification du traité,

à moins que les déclarations du pouvoir exécutif n'aient

été de nature à l'induire en erreur sur ce point (i).

Adopter la solution contraire, dire que le traité conclu

par le pouvoir exécutif est valable en droit international

avant toute ratification des Chambres, c'est faire naître

i. « Les réclamations ne pourraient être fondées que si le
refus de la ratification était le résultat d'une très grande légè-
reté de la part du gouvernement poursuivant les négociations,
sachant très bien qu'elles ne seront pas agréées par son Parle-

ment, et faisant croire aux pays co-contractants qu'elles seront
au contraire ratifiées ;. ou bien si le gouvernement lui-même,
sans raison nouvelle, déterminait les Chambres à refuser la ra-

tification de l'acte préparé par lui ; ou enfin si les représentants
du pays, dans leur refus d'accepter les clauses de l'accord in-

ternational, prenaient une attitude systématique et blessante

pour les Etats étrangers. D'ailleurs dans toutes ces circonstan-

ces, on ne peut établir de règles absolues: on peut dire seule-

ment que le droit strict de i'aulorilé compétente d'après cha-

que constitution de ne pas ratifier les engagements diplomati-

ques, doit être exercé avec les ménagements et la courtoisie

que commandent les rapports internationaux, toujours fort dé-

licats » (F. Despagnet, Les difficultés internationales venant de
la constitution de certains pays, dans la Revue générale de droit

international, n° de mars-avril 4895, p. 188).
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des difficultés insolubles et de nature à se présenter fré-

quemment: le traité en question serait valable en droit

international, mais nul en droit constitutionnel et par con-

séquent son exécution serait impossible. Or il est clair

que la validité d'un traité ne peut se scinder ainsi, et que
de plus, au point de vue pratique, la prétendue valeur

internationale du traité ne signifie rien, puisqu'il est im-

possible de le mettre à exécution (i). Certes le droit

constitutionnel peut, même dans une république, accor-

der une compétence exclusive au pouvoir exécutif en

cette matière. Ainsi, aux Etats-Unis, le président de la

république est chargé de conclure les traités avec les

puissances étrangères. Il ne peut le faire qu'avec le con-

sentement des deux fiers des membres du Sénat; mais

.une fois ce consentement obtenu fout est dit, et l'opinion

générale est que la Chambre ne pourrait refuser de re-

connaître l'existence d'un traité ainsi conclu et en empê-
cher l'exécution. Les mêmes principes dominent en An-

gleterre. Dans ce cas, il n'y a pas de difficultés possibles;

mais si l'on suppose au contraire que la constitution

exige le consentement du pouvoir législatif pour la con-

clusion d'un traité, il est impossible de ne pas reconnaî-

tre que le traité n'est définitivement valable qu'une l'ois

ce consentement obtenu.

Or la question est exactement la même dans l'Etat fédé-

ral, où elle se pose à un double point de vue : d'abord,

comme dans l'Etat unitaire, au point de vue de la com-

pétence respective du pouvoir exécutif et du pouvoir

législatif, puis à celui de la compétence respective de

l'Etat fédéral et des Etats particuliers. Ces derniers appa-

raissent parfois en effet comme organes de l'Etat fédéral,

comme facteurs coopérant à la formation de la volonté

' 1-. Cf. en ce sensZorn, Staatsrechi, I, p. 509 sq., notamment

p. 502 n. 16 et 510 n. 29, et F. Despagnet; loc. cit., p. 18b sq.
-'*
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souveraine. Mais une des principales dispositions de-la

constitution fédérale est précisément de leur enlever toute

compétence internationale, ou tout au moins de la res-^

treindre dans des limites très étroites. Les Etats étran-

gers le savent ou doivent le savoir. Ils ont en effet

reconnu la personnalité internationale de l'Etat fédéral ou

de la confédération d'Etats : or il est évident que l'Etat

qui, après avoir reconnu l'existence d'un Elat fédéral ou

d'une Confédération d'Etats dont les membres sont pri-
vés par exemple du droit de conclure des traités, cher-

cherait précisément à en conclure avec eux, violerait à la

fois le droit public interne de l'Union et le droit interna-

tional, qui exige de chaque Etat le respect de la constitu-

tion des Etats voisins en tant qu'elle n'est pas contraire à

ceux de ses principes généralement reconnus. Non seule-

ment l'Etat en question ne pourrait se plaindre en cas de

non exécution du traité ainsi conclu, par exemple à la.

suite de l'opposition du pouvoir fédéral, mais le seul fait

de la conclusion de ce traité avec un des membres de

l'union peut même constituer envers le pouvoir fédéral

une offense grave pour laquelle ce dernier peut exiger

une réparation (i). Il en est de même au point de vue

des autres attributions internationales, le droit de guerre
et le droit de légation. L'Etat étranger qui, au lieu de

s'adresser au pouvoir fédéral, cherche par exemple à

arranger directement un conflit survenu entre lui et l'un

des Etats particuliers, envoie dans ce but des représen-
tants à ce dernier, et faute de pouvoir arriver à un arran-

gement amiable, lui déclare la guerre, viole 1out aussi

bien les règles du droit international que s'il envoyait des

représentants ou déclarait la guerre à une province auto-

nome ou à une colonie d'un Etat unitaire.

1. Sur les questions de responsabilité auxquelles peuvent
donner lieu la non observation de la constitution fédérale, V-
infra, p. 792 sq.
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La question de la situation respective du pouvoir cen-

tral et des Etats particuliers telle quelle est réglée par
le droit public interne domine donc l'étude de la situation

en droit international de l'Etat fédéral et de la confédéra-

tion d'Etats. De celte idée il est possible de déduire dès

maintenant une conséquence importante : c'est que la si-

tuation internationale de la confédération d'Etats se

trouve en droit être précisément l'inverse de celle de

l'Etat fédéral. En effet, dans la première de ces deux

formes d'union, les membres conservent, on l'a vu, le

caractère d'Etat: le droit international leur est donc

applicable en tant qu'il n'y est pas dérogé par le pacte
fédéral. Il en est tout autrement dans l'Etat fédéral, où

les membres ne possédant ni la souveraineté, ni le ca-

ractère d'Etat, se trouvent en principe uniquement sou-

mis aux règles du droit public interne et où par consé-

quent, à défaut de dérogation contenue dans la constitu-

tion fédérale, l'Etat fédéral doit-être considéré comme

possédant seul l'ensemble des attributions internatio-

nales (i).

1. L'on verra d'ailleurs qu'en fait, à raison des dérogations

apportées à chacun de ces principes par les pactes d'union et

les constitutions fédérales, il arrive que dans certaines confé-

dérations d'Etats, la situation des Etats confédérés est presque

identique h la situation normale des membres de l'Etat fédéral

et inversement. Cf. également supra, p. 597.



CHAPITRE PREMIER

DE LA CONFEDERATION D ETATS

Dès le début de l'étude de la situation en droit interna-

tional de la confédération d'Etats, l'on retrouve une ques-
tion analogue à celle qui se pose en droit public interne

à l'occasion de cette forme d'union. La confédération

d'Etals possède t-elle la personnalité morale, ou n'est-elle

qu'un simple vinculum juris entre Etats souverains,
« une raison collective de droit international » ? (i).

L'on a déjà vu que la confédération d'Etats constitue

une personne juridique au point de vue du droit public
interne (2), et de ce seul fait on pourrait conclure qu'elle

possède aussi la personnalité internationale, car le plus

souvent, dans la confédération d'Etats, l'activité du pou-
voir central se manifeste surtout dans ses rapports avec

les puissances étrangères, et certaines confédérations

n'ont d'autres attributions d'ordre interne que celles qui
leur sont indispensables pour leur permettre de réaliser

le but essentiel de l'union, la protection des Etats confé-

dérés vis à vis de l'étranger. Aussi certains auteurs

admettent-ils la personnalité internationale de la confédé-

ration d'Etats sans cependant lui reconnaître la person-
nalité interne (3). C'est là une erreur ; mais il est certain

i. Borel, p. 65; Cf. également en ce sens Jellinek, p. 178 sq.
2. V. supra, p. 5M.
3. En ce sens Bake, loe. cit., p. 47 et 111 ; Schulze, Lehrbuch

des Leutschen Staatsrechts, I, p. 42.



— 746 —

que la personnalité internationale de la confédération

d'Etats est plus incontestable encore, s'il est possible,

que sa personnalité interne. Le seul argument qu'on ait

pu invoquer pour la lui refuser, c'est qu'il ne peut exister

de personnes morales en droit international public (i).
Mais l'on a vu que c'est, là une idée complètement erronée

et qu'il n'existe au contraire en droit international public

que des personnes morales, depuis l'Etat qui est la pre-
mière de toutes, jusqu'aux collectivités publiques non

souveraines dotées de certaines attributions internatio-

nales (2).
Et précisément la confédération d'Etats constitue elle-

même la preuve la plus frappante de l'existence en droit

international de personnes morales autres que les Etals.

C'est faire violence à la réalité que de refuser le carac-

tère de personne juridique à la République des Provinces-

Unies^ la Confédération germanique ou à la Confédéra-

tion suisse de 1815, etc. Dans celte théorie, les Etats-

Unis n'auraient Une existence internationale que depuis

1787, la Confédération suisse depuis i84S seulement!

Ainsi toutes ces confédérations ont été reconnues comme

telles par les Etats étrangers, elles ont exercé les attribu-

tions internationales les plus importantes, elles ont fait la

guerre en leur propre nom, envoyé ou reçu des ambas-

sadeurs, conclu, toujours en leur propre nom, des traités

avec toutes les puissances étrangères et il ne faudrait,

tenir nul compte de tout cela! La négation de leur per-
sonnalité internationale se trouve en opposition trop com-

1. V. Jellinek, p. 178.
2. V. supra,^. 404 sq.V. aussi, p.411 et 412, l'exemple du Saint-

Siège, et celui delà ligue Hanséatique, du Zollverein allemand
de 1866à 1*70, et de beaucoup d'autres associations de droit

international, qui ne possèdent, pas le caractère d'Etat et-dont

cependant la personnalité internationale ne peut faire de doute.
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plète avec les faits pour qu'il soit nécessaire d'insister

longuement sur la réfutation de cette idée.

Jellinek prétend expliquer celte contradiction en disant

que le droit international « ne connaît pas la nimia sub-

. tilitas qui règne dans les autres branches du droit»; le

droit international constate qu'au point de vue extérieur

les Etats confédérés ne font qu'un; au lieu d'envoyer au-

tant d'ambassadeurs, de conclure autant de traités dis-

tincts qu'il y a d'Etats, comme cela a lieu pour des Etats

simplement alliés, les Etats confédérés sont représentés

par un pouvoir commun, grâce auquel ils apparaissent
comme ne formant qu'un seul sujet au point de vue du

droit international ; mais ce n'est là qu'une illusion et en

réalité il y a autant de sujets distincts, que la confédéra-

tion compte de membres (i). Ainsi la confédération d'Etats

ne serait qu'un simple « rapport du droit » sans person-
nalité juridique ; elle ne posséderait pas de droits propres
et n'agirait en réalité qu'au nom et par délégation des

Etats confédérés. Mais Jellinek oublie que le représen-

tant est nécessairement un sujet de droit agissant au nom

d'un autre sujet de droit, et qu'avant de pouvoir agir au

nom d'une personne quelconque, il faut de toute néces-

sité qu'il possède lui-même la personnalité physique ou

morale (2). De plus, la théorie de Jellinek se trouve com-

plètement détruite par ce fait que, dans la confédération

d'Etats, à part quelques points importants pour lesquels
l'unanimité des membres est requise, les décisions sont

prises en général à la majorité des Etats confédérés : et

il est évidemment impossible que la confédération puisse
être considérée comme agissant non pas en son nom pro-

pre (3), mais au nom de chacun des Etats qui la compù-

1. Jellinek, p. 180 sq.
2. Cf. supra, p. 5'6n. g. -

_ :-i-.Sur la théorie du droit propre, . V.. supra, p. 377 .sq.,
notamment p. 393. -, .......
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sent, alors que la volonté fédérale peut en réalité se trou-

ver en opposition avec la volonté formellement exprimée
de la moitié moins un de ces Etats.

La confédération d'Etats possède donc bien la person-
nalité internationale (i). Mais ses membres la possèdent
aussi bien entendu, à raison même de leur caractère

d'Etat. Il faut donc voir comment s'effectue entre ces

deux personnes juridiques la répartition des attributions

d'ordre international, et quelle est par rapport aux Etats

étrangers la situation respective du pouvoir central et

des Etats confédérés.

De ce que les membres de la confédération d'Etals

possèdent la souveraineté et le caractère d'Etat, il résulte

nécessairement que le droit international leur est en

principe toujours applicable, aussi bien entre eux que

dans leurs rapports avec les Etats étrangers (2). Mais

les Etats confédérés ont formé en s'associanf par le traité

d'union une nouvelle personne juridique, dotée d'une vo-

lonté propre, à laquelle ils se sont volontairement soumis

dans les limites où ils lui ont donné le droit d'agir au

nom d'eux tous. Ils ont ainsi établi entre eux des règles

spéciales qui trouvent leur expression dans le pacte fédé-

ral et qui ont précisément pour but d'écarter l'application
de certains principes du droit international pour les

remplacer par des principes de droit public interne. En

réalité, ces règles mêmes par lesquelles les Etats confé-

i. V. en ce sens d'abord les auteurs cités à la p.512n.l, qui ne
lui reconnaissent que cette sorte de personnalité, et de plus
tous ceux, et c'est le plus grand nombre, qui lui reconnaissent
à la fois la personnalité internationale et la personnalité in-

terne: V. en ce sens Brie, loc. cit., p. 84 sq. ; Haenel, Studien,

I, p. 40 sq.; Gierke dans Schmoller's Jahrbucher, 1883, p. 1157

sq.; Gareis, dansMarquardsen, 1,1,p. 114 sq.
2. Les rapports des Etats confédérés entre eux ont été étu-

diés dansle titre précédent : V. supra, p. 521.
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dérés se trouvent liés rentrent encore dans le droit inter-

national, car les Etats confédérés n'étant liés que par

traité, par leur propre volonté par conséquent, conser-

vent leur caractère d'Etats souverains ; mais ils se sont

engagés à renoncer en certains cas au profit du pouvoir
central à l'exercice des droits qui découlent naturellement

de leur souveraineté. L'étude de la confédération d'Etats

au point de vue du droit international revient donc à

examiner les restrictions apportées à l'application du

droit international, qui reste la base des. rapports des

Etats confédérés entre eux ou avec les Etats étrangers,

par la création d'un pouvoir central dont la compétence

en matière internationale vient nécessairement diminuer,

et parfois même supprimer complètement à certains

points de vue celle des Etats confédérés.

Le droit de guerre, le droit de légation et le droit de

conclure des traités, tels sont les points de vue auxquels

on peut envisager les rapports de la confédération et de

ses membres avec les Etats étrangers. A aucun de ces

points de vue il n'est possible de poser des règles pré-

cises sur la situation respective du pouvoir central et

des Etals confédérés. 11 n'existe en effet, on l'a déjà vu

à l'occasion des attributions d'ordre interne (i), qu'un

seul principe relatif à la répartition des attributions entre

la confédération d'Etats et ses membres, c'est que ces

derniers doivent toujours conserver leur souveraineté et

par conséquent n'èlre liés vis-à-vis du pouvoir central

que par leur propre volonté ; mais tant que cette condi-

tion essentielle subsiste, ils conservent leur caractère

d'Etats souverains, et l'union par eux formée ne consti-

tue donc qu'une confédération d'Etats, quel que soit le

nombre des attributions confiées au pouvoir central.

Aussi remarque-t-on dans les divers exemples concrets

1. V. supra, p. 514, 533.
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de confédération d'Etats les variations les plus grandes>
dans'la répartition des attributions d'ordre soit interne,

soit externe.

Mais il existe cependant en fait, surtoul au point de vue

des attributions internationales, une limite à ces varia-

tions. Lorsque plusieurs Etats s'entendent pour former

une confédération, il est clair en effet qu'ils ne peuvent
refuser au pouvoir central les attributions absolument

nécessaires au maintien de l'union et à la réalisation de

son but essentiel, la protection contre l'étranger. Bien

mieux, pour des raisons faciles à comprendre, souvent

les Etats confédérés n'hésiteront pas à confier au pouvoir
central l'exercice exclusif de certains droits essentiels à

l'Etat, le droit de paix et de guerre par exemple. C'est

en somme un phénomène de centralisation analogue à

celui qui se produit dans l'Etat fédéral. Mais alors que
dans l'Etat fédéral comme dans l'Etat unitaire, l'Etat con-

serve nécessairement pour lui ces attributions indispen-
sables à son existence, car il ne pourrait s'en dépouiller

qu'en faveur de collectivités inférieures, en morcelant par

conséquent ces attributions et en diminuant ainsi sa puis-
sance d'action, dans la confédération d'Etals au contraire,

chaque membre se trouve porté à renoncer à ces attri-

butions essentielles de l'Etat précisément pour en aug-
menter la force, par la réunion en un seul faisceau de

tous ces droits particuliers entre les mains des autorités

fédérales.

A.—Droit de guerre.-—De tous les droits de souverai-

neté extérieure, le droit de guerre est celui dont les con-

séquences peuvent être les plus dangereuses au point de

vue du maintien de l'Union. Aussi est-ce en général celui

où les restrictions apportées par le pacte fédéral à la

compétence des Etats confédérés sont de beaucoup les

plus importantes. On a vu que dans toutes les confédé-

rations d'États modernes, le droit de guerre des Etals
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confédérés entre eux leur est retiré, d'une manière abso-

lue (r). De même, dans certaines confédérations, toute-

guerre des Etats particuliers contre les Etats étrangers
leur est complètement interdite, et c'est la confédération

seule qui possède le droit de déclarer la guerre et de

faire la paix. C'était le cas dans la République des Pro-

vinces-Unies, au moins dans l'opinion qui avait pré-
valu (2), et dans la Confédération helvétique de i8o3 (3).

Cependant en ce qui concerne le droit de guerre vis-à-vis

des Etats étrangers, la suppression du droit des Etats

confédérés est loin d'être toujours aussi absolue. La

plupart des pactes fédéraux leur réservent le droit de

guerre en cas d'agression d'une puissance étrangère,
sauf à eux s'ils sont impuissants à repousser l'attaque,
à faire appel aux autres membres de la confédération;

Telle était la règle adoptée par la Confédération suisse-

avant 1798 (4), et par la Confédération suisse de 1815 (5).

1. V. supra, p. 527.

2. V. sur ce point Westerkamp, Bundesrecht der RepubMh
der Yereiniglen Niederlande, p. 7 sq.

3. Acte de médiation, chap 20, §§ 31 sq.
4. Le canton qui désirait du secours devait affirmer par ser-

ment qu'il avait été commis une injustice à son égard ; il adres-

sait ensuite aux autres cantons une sommation (Mahnung) de

venir à son aide conformément à la foi jurée Certains pactes
d'union (par exemple celui de Zurich en 1331), décidaient qu'en
cas d'ugression soudaine, on devait se porter au secours du

canton attaqué même avant foute sommation de sa part. D'au-

tres pactes d'union stipulaient au contraire que la sommation

à elle seule était insuffisante et qu'elle devait être suivie d'une

délibération des confédérés où serait examinée la question de.

savoir si le canton réclamant du secours avait en réalité subi

une injustice (pacte d'union du canton de Claris en 1352). Sur

tous ces points, cf. supra, 1" partie, p. 144 sq.
5. Dans la Confédération suisse de 1815, il ne pouvait d'ail-,

leurs nécessairement être question d'un droit de.guerre, des,,
cantons pu même de la confédération tout entière qu'en cas
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C'était aussi celle des Etals-Unis avant 1787, mais avec

une modification importante : pour qu'un des Etats con-

fédérés attaqué par une puissance étrangère put entrer

en lutte contre elle, il lui fallait l'autorisation du Con-

grès. En un cas cependant les Etats confédérés pouvaient
se passer de cette autorisation : c'est lorsqu'ils étaient

envahis ou menacés de guerre par des tribus indiennes,
et que le danger était trop pressant pour qu'ils eussent

le temps de prévenir le Congrès et de lui demander son

autorisation (1).
Enfin les Etats confédérés peuvent posséder le droit

de guerre sans restrictions, concurremment avec le pou-
voir central. C'est ce qui avait lieu dans la Confédération

germanique de 1815, au moins pour ceux des Etals con-

fédérés qui avaient des possessions restées en dehors de

la confédération (2). Au cas où l'un de ces Etats décla-

d'attaque d'une puissance étrangère, puisque, en vertu de la
déclaration du Congrès de Vienne du 20 mars 1815, la Suisse

se trouvait placée dans un état de neutralité perpétuelle.
1. Articles de confédération, art. VI et IX.

2. D'après le projet primitif de l'acte de la Confédération ger-
manique de 1815, seuls les Etats ayant des possessions en de-
hors de la confédération conservaient le droit d'entrer en guerre
avec des puissances étrangères sans l'autorisation de la confé-

dération, en leur qualité de puissances européennes. Mais sur
les observations de la Bavière, le projet lut remanié et les arti-
cles primitifs remplacés par des dispositions nouvelles d'après

lesquelles « les Etats de la confédération s'engagent à défendre

non seulement l'Allemagne entière, mais aussi chaque tëtat in-

dividuel en cas qu'il fût attaqué, et se garantissent mutuelle-

ment toutes celles de leurs possessions qui se trouvent com-

prises dans cette union. Lorsque la guerre est déclarée par la

confédération, aucun membre ne peut entreprendre de négo-
ciations particulières avec l'ennemi ni faire la paix ou un armis-

tice sans le consentement des autres » (art. 11 de l'acte de la

Confédération germanique, al. 1 et 2). De plus l'alinéa dernier

du même article interdisait aux'Etats confédérés de se faire la
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rait la guerre à un Etat étranger, celte guerre restait en

principe guerre particulière et la confédération n'avait

pas à y prendre part (acte final de i82o, art. 46 et 47)-
Mais l'exercice de ce droit pouvait donner lieu aux plus

guerre entre eux sans aucun prétexte. Il semblait résulter de
là que, le droit de guerre n'étant pas expressément enlevé aux
Etats contédérés dans leurs rapports avec les puissances étran-

gères, ils conservaient en vertu de leur souveraineté la faculté
de l'exercer, sans qu'il y eut à distinguer entre ceux qui avaient
ou non des possessions restées en dehors de la confédération.
L'acte final des conférences ministérielles tenues à Vienne en
1820 vint compléter l'article 11 de l'acte fédéral, mais toujours
d'une manière fort peu claire. Voici ceux des articles de cet

acte final qui ont trait au droit de guerre de la confédération

et de ses membres : Art. 36 al. 2 : « D'un autre côté, les Etats
confédérés s'engagent à ne donner lieu à aucune provocation
de la part des puissances étrangères, et à n'en exercer aucune

envers elles.» Art. 37: « Lorsque des différends surviennent

entre une puissance étrangère et un Etat de la confédération,
et que le dernier réclame l'intervention de la Diète, celle-ci

examinera à Tond l'origine du différend et de l'état réel delà

question. S'il résulte de cet examen que le droit n'est pas du

côté de l'Etat confédéré, la Diète fera valoir les représentations
les plus sérieuses pour l'engager à.se désister de la contestation,
lui refusera son intervention, et avisera, en cas de besoin, aux

moyens convenables pour le maintien de la paix. Si l'examen

préalable prouve le contraire, la Diète emploiera ses bons offices

de la manière la plus efficace, et les étendra aussi loin qu'il
sera nécessaire pour assurer à la partie réclamante satisfaction

et sûreté complètes. » Art. 46 : « Lorsqu'un Etat confédéré ayant
des possessions hors des limites de la confédération entreprend
une guerre en sa qualité de puissance européenne, la confédé-

ration, dont une pareille guerre n'affecte ni les rapports, ni les

obligations, y reste absolument étrangère. » Art. 47 : « Dans le

cas où un tel Etat se trouverait menacé ou attaqué dans ses

possessions non comprises dans la confédération, celle-ci n'est

obligée de prendre des mesures de défense ou une part active
à la guerre qu'après que la Diète aurait reconnu en conseil per-
manent et à la pluralité des voix l'existence d'un danger pour

LE PUR 48.,
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graves complications, car l'Etat confédéré pouvait être

battu et envahi. Le pacte fédéral garantissant à chacun

des Etats l'intégrité des parties de son territoire com-

prises dans l'union (i), la confédération aurait pu, en ce

cas, être mise en demeure d'intervenir, bien qu'en prin-

le territoire de la confédération. » Enfin l'article 42, atténuant

légèrement la disposition de l'article 40, d'après lequel une ma-

jorité des deux tiers des voix était nécessaire pour foute décla-

ration de guerre, décidait que, dans le cas où la solution néga-
tive aurait prévalu, les Etats faisant partie de la minorité « con-

servent le droit de concerter entre eux des mesures de défense

commune. » Certains auteurs ont considéré ces dispositions

peu précises comme confirmant la solution qui semblait résul-

ter indirectement de l'article 11 de l'acte fédéral. Mais il faut

reconnaître que ce sont là des textes bien vagues. La question
ne s'est d'ailleurs jamais posée en pratique, aucun des Etats

confédérés entièrement compris dans la confédération ne s'étant

jamais trouvé isolément en état de guerre'avec une puissance

étrangère.
1. Acte fédéral, art. 11; acte final, art. 39. L'Autriche avait

essayé vers l'année 1851 de faire étendre cette garantie à l'en-

semble de ses possessions, comprises ou non dans la confédé-

ration ; mais elle dût y renoncer ii raison de l'opposition de

certaines puissances, la France notamment. Peu après surve-

nait entre la France et l'Italie d'un côté, l'Autriche de l'autre,

la guerre d'Italie de 1859. Par application des articles 46 et 47 de

l'acte fin;;l, la Confédération germanique ne prit pas part à la

guerre, bien que certains des territoires de l'Autriche non com-

pris dans la confédération eussent été envahis dès le début de

la guerre. Si, à un certain moment, la Confédération germa-

nique menaça Napoléon III d'une intervention en faveur de

l'Autriche, ce fut pour des raisons purement politiques, la

crainte de voir la France tirer un trop grand parti de ses vic-

toires, mais nullement en exécution d'une clause quelconque
de l'acte fédéral ou des dispositions le complétant. L'on sait

d'ailleurs que cette intervention n'eut pas lieu en réalité, et que

l'Autriche, livrée à ses seules forces, se vit obligée de renoncer

par le traité de-Zurich à la plus grande partie de ses possessions.
en Italie.
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cipe la guerre lui fût étrangère. Aussi le maintien du

droit de guerre en faveur des Etats confédérés doit-il être

considéré, au moins en dehors du cas où il s'agit simple-
ment de repousser une agression étrangère, comme une

disposition regrettable et de nature à rendre très pré-
caire la sécurité de l'ensemble des membres. La compé-
tence exclusive du pouvoir central, au point de vue du

droit de guerre, telle est la règle qui offre de beaucoup
le plus de garanties pour la confédération et par là in-

directement pour chacun des membres eux-mêmes.

B. — Droit de légation. — Les restrictions apportées
à la compétence des États confédérés au point de vue du

droit de légation sont en général, pour des raisons faci-

les à comprendre, beaucoup moins considérables que
celles qu'ils subissent en ce qui concerne le droit de

guerre. Certes l'exercice simultané par la confédération

et ses membres du droit de légation actif et passif peut

présenter quelques inconvénients, mais ces inconvénients

ne sont pas comparables à ceux qui peuvent résulter de

l'exercice du droit de guerre par les États confédérés. La

compétence des membres de la confédération au point de

vue du droit de' légation se trouve en général dans une

une relation assez étroite avec leur compétence au point
de vue du droit de conclure des traités et d'entamer des

négociations directes avec les puissances étrangères. Les

États confédérés sont-ils privés de ce dernier droit, ils

le sont aussi du droit de légation, qui ne pourrait en effet

leur être d'aucune utilité. Mais dans la plupart des con-

fédérations les États confédérés peuvent, au moins en

certains cas, entrer directement en rapport avec les États

étrangers; aussi le pacte fédéral leur reconnaît-il ordi-

nairement le droit de légation actif et passif.
La possession de ce droit leur est même absolument

indispensable quand la confédération n'use pas elle-

même de son droit de légation. Ainsi dans la Confédéra-
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lion germanique, l'article 50 alinéa 2 de l'acte final du

15 mai 1820, disposait que : « La Diète reçoit les en-

voyés accrédités par les puissances étrangères auprès
de la confédération et envoie des minisires aux puissan-
ces étrangères quand le besoin s'en l'ait sentir. » Mais

en fait la Confédération germanique ne posséda jamais
de légations permanentes, et dans tout le cours de son

existence, elle se borna à envoyer deux fois à l'étranger
des représentants diplomatiques : le syndic Banks à

Londres en 1848, et en 1864 le baron de Beusl à la con-

férence de Londres où devait être réglée la question des

duchés du Sleswig-Holstein-Lauenbourg. Dans ces condi-

tions, les Etats confédérés n'étant pas représentés dans

leur ensemble, il est nécessaire que chacun d'eux con-

serve sa représentation à l'étranger.
Mais ce cas est très rare, et le plus souvent au con-

traire la représentation de la confédération est beaucoup

plus fortement organisée que celle de chacun des mem-

bres, qui se trouve ainsi reléguée au second plan. Aussi

n'esf-il pas rare que les Etats confédérés, bien que pos-
sédant le droit de légation, ne l'exercent pas en fait (1).
Parfois même le pacte fédéral interdit complètement aux

Etats confédérés l'exercice du droit de légation et le ré-

serve exclusivement au pouvoir central. La Confédération

suisse de i8o3 avait adopté cette règle (2). Il en était de

môme aux Etats-Unis, avec cette différence toutefois que
le pouvoir central pouvait autoriser les Etats confédérés

à exercer le droit de légation actif ou passif, aussi bien

1. Ce fut le cas pour les membres de la République des Pro-
vinces-Unies et pour ceux de la Confédération suisse de 1815.
Dans ces deux confédérations, bien que nulle clause n'enlevât
aux Etats confédérés le droit de légation, aucun d'eux ne pos-
séda cependant jamais de représentation permanente à l'étran-
ger.

2. Acte de médiation, chap. 20, g§31-35.
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entre eux que vis-à-vis des puissances étrangères (i).
C. — Droit de conclure des traités. — En ce qui con-

cerne le droit de conclure des traités, les pactes fédéraux

ne contiennent presque jamais de disposition générale ap-

plicable aux traités de tout genre. Il est impossible d'ap-

pliquer la même règle aux traités relatifs à des questions
de voisinage ou de police, et aux traités d'ordre politi-

que. Relativement aux traités d'ordre politique, une li-

berté absolue des Etats confédérés, le droit par exemple

pour chacun d'eux de conclure avec telle puissance qu'il
lui plairait un traité d'alliance offensive et défensive, ou

de conclure en pleine guerre fédérale un traité de paix

avec l'ennemi commun, serait évidemment destructif de

foute idée de confédération et empêcherait la réalisation

du but essentiel de la confédération, la défense des Etats

confédérés contre l'étranger. Aussi, même dans les con-

fédérations d'Etats où les membres ont joui de la plus

grande liberté, le pacte fédéral contient-il certaines res-

triclions importantes à leur droit de conclure des traités.

Dans la Confédération germanique de 1815 par exemple,
était interdit tout traité de nature à porter atteinte à la

. sécurité de la confédération ou d'un de ses membres (2),
et notamment tout traité de paix ou même simple armis-

tice conclu avec l'ennemi au cours d'une guerre fédé-

rale (3). Il en était de même dans la Confédération suisse

avant 1798 (4), et une telle restriction est si nécessaire

1. Articles de confédération, art. IX et VI.
2. « Les membres de la confédération, en se réservant le droit

de conclure des alliances, s'obligent cependant à ne contracter
aucun engagement, qui serait dirigé contre la sûreté de la con-

fédération ou des Etats individuels qui la composent » (Acte
de la Confédération germanique, art. 11 al. 3)-

3. Acte de la Confédération germanique de 1815, art. 11 al. 2.
4. La plupart des pactes d'union entre cantons réglaient en

même temps et de la même manière le droit des icantons de
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que personne n'hésite à la sous-enlendre lorsque, comme

dans la République des Provinces-Unies, elle ne se trouve

pas expressément formulée dans le traité d'union (i).
Dans d'autres confédérations, le pacte fédéral établit

une distinction entre certains traités déterminés qui

restent permis aux Etats confédérés, par exemple les

traités en matière économique ou de police, et tous les

autres traités, qui rentrent dans la compétence exclusive

de la confédération. Telle fut la solution consacrée par
l'acte fédéral suisse de 1815, dont les dispositions sur ce

point ont passé en partie dans la constitution fédérale

actuelle (2).
Enfin il est. des confédérations où le droit de conclure

des traités est complètement retiré aux Etats confédérés.

De ce nombre ont été la Confédération helvétique de

i8o3 (3), et les Etats-Unis avant 1787, sous la réserve plus

importante en droit qu'en fait, que les Etats confédérés

conclure des Irai lés entre eux et avec les Etats étrangers. V. les

principales dispositions de quelques-uns de ces pactes d'union

supra, p. 145.

1. D'ailleurs si cette restriction ne se trouvait pas expressé-
ment formulée, le pacte fédéral arrivait au même résultat par
une autre voie. L'article 17 de l'Union d'Ufrecht établissait en

eflet un droit de contrôle du pouvoir fédéral sur les membres

de la confédération relativement à l'exercice par ces derniers

de leurs droits de souveraineté extérieure (Cpr. avec la Confé-

dération germanique, acte final du 15 mai 1820, art. :!6-38).
2. Cet acte fédéral et les décisions de la Diète le complétant

permettaient aux cantons de conclure des traités en matière

économique ou de police, à condition que ces traités ne puis-
sent nuire ni à la confédération, ni aux traités par elle conclus,

ni'aux droits constitutionnels des autres cantons; ces traités

devaient de plus être portés à la connaissance de la confédéra-

tion (V. décision fédérale du 22 juillet 1819 relative à la con-

clusion de traités par les cantons).
3. Acte de médiation, chap. 20, § §. 31 sq.
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pouvaient obtenir du Congrès l'autorisation. de traiter

directement avec les Etals étrangers (i).
•

— De cet examen rapide de la manière dont les divers

pactes fédéraux ont réparti les attributions internationa-

les entre la confédération et ses membres, il résulte

qu'il est impossible de poser en cette matière des règles

précises applicables à toutes les confédérations. C'est là

avant tout une question de droit positif qui. se trouve

diversement résolue dans chacune d'elles (2). Toutes sont

d'accord sur un point essentiel, l'attribution à la confé-

dération du triple droit de guerre, de légation et de

conclure des traités. La possession de ces trois droits est

en effet absolument indispensable à la confédération pour

qu'elle puisse poursuivre la réalisation de son but essen-

tiel, la représentation des Etals confédérés à l'étranger

et leur défense contre toute attaque étrangère. Mais en

1. Articles de confédération, art. VI et IX.

2. Aux confédérations examinées plus haut, l'on peut en

ajouter deux autres : d'abord la confédération formée en 1861

parles Etats sécessionnistes, dont le pacted'union reproduisait

presque sans modifications les dispositions de la constitution

fédérale de 1787 sur la situation respective de l'Union et de ses

membres au point de vue du droit international ; puis la confé-

dération formée en 1885 par les principales colonies anglaises
d'Australasie. Cette dernière confédération occupe évidemment

en droit international une situation toute spéciale, à raison de

l'absence dans les collectivités qui la composent de la souve-

raineté et du caractère d'Etat. L'existence au-dessus de cette

confédération d'un Etat souverain dont elle relève à titre de

colonie, l'ait que ses atlributionsinternationales sont très limi-
tées. Elle n'est cependant pas absolument dépourvue d'attribu-

tions de ce genre : l'article 15 de l'acte du 14 août 1885 consti-

tuant un conseil fédéral de l'Australasie décide que le conseil

fédéral aura le droit de légiférer sur les relations de l'Austra-
lasie avec les îles du Pacifique sans distinguer entre celles qui.
constituent d'autres colonies anglaises et celles qui appartien-
nent à des puissances étrangères.
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dehors de ce point important, les divers pactes fédéraux

s'écartent tous les uns des autres et se trouvent en désac-

cord sur un second point, d'importance capitale lui aussi,
la question de la compétence fédérale exclusive ou de la

compétence simultanée de la confédération et de ses

membres relativement aux attributions internationales.

Très peu de pactes fédéraux ont posé en principe la

compétence exclusive de la confédération, règle qui, si

elle est infiniment préférable en pratique, semble en

revanche peu en harmonie avec le caractère d'Etats sou-

verains des membres de la confédération, et à l'adoption
de laquelle une certaine défiance des Etats confédérés

vis-à-vis du pouvoir central vient presque toujours oppo-
ser en fait un obstacle insurmontable. Mais le principe
de la compétence simultanée des Etats confédérés et dn

pouvoir central présente dans la pratique les plus gra-
ves inconvénients et place la confédération d'Etats dans

une situation d'infériorité regrettable vis-à-vis des Etals

étrangers qui l'entourent (i). Aussi, des deux formes d'u-

nion fédéralive, la confédération d'Etals et l'Etat fédé-

ral, la première, qui présente tous ces inconvénients à un

degré beaucoup plus élevé que la seconde, tend partout
à disparaître et à être remplacée par l'Etat fédéral ou

même parfois par l'Etat unitaire (2).

1. V. ce que Zorn, après beaucoup d'auteurs, dit de la Confé-
dération germanique de 1815, qu'elle était devenue un objet
« de dérision pour l'étranger, d'indignation pour les Alle-
mands » (Staatsrecht, 1, p. 4).

2. Lorsque le pacte fédéral interdit aux Etats confédérés
l'exercice de certains droits de souveraineté extérieure, ou,
d'une manière générale, l'exercice de toute attribution d'ordre

international, il se pose parfois, au cas oii l'un des Etats con-
fédérés enfreint cette défense, des questions de responsabilité
très délicates : responsabilité de l'Etat confédéré vis-à-vis de la
confédération, et souvent aussi de l'Etat étranger contractant
vis-à-vis de cette dernière. Il en est de même quand un Etat
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confédéré offense un Etat étranger : au cas où foute relation

directe entre l'Etat confédéré et l'Etat étranger est interdite par-
le pacte fédéral, et d'une manière générale, même en dehors de

ce cas, à raison des complications qui peuvent survenir et du

devoir de la confédération de protéger ses membres vis-à-vis

de l'étranger, s'élève ici encore une double question de res-

ponsabilité : responsabilité de l'Etat confédéré vis-à-vis de la

confédération, et responsabilité de la confédération elle-même

vis-à-vis de l'Etat offensé. Toutes ces questions se posent de la

même manière dans l'Etat fédéral, lorsqu'un des membres de

cet Etat offense un Etat étranger ou conclut avec lui des trai-

tés qu'il n'a pas le droit de conclure d'après la constitution

fédérale. En fait, dans l'Etat fédéral, la responsabilité des mem-

bres vis-à-vis du pouvoir central est plus sérieuse que dans la

confédération d'Etals, et le pouvoir central y est plus à même,
à raison de sa forte organisation publique et de l'extension de

ses attributions, de faire accorder à l'Etat offensé les satisfac-

tions qu'il réclame ; mais en droit, du moment qu'un des Etats

particuliers agit en dehors de sa compétence telle qu'elle est

déterminée par le traité d'union ou par la constitution fédé-

rale, la question de responsabilité est la mêmeetreçoitla même-

solution dans les deux formes d'union fédéral ive. Il suffira

donc en ce qui concerne la confédération d'Etats, de se repor-
ter à ce qui sera dit dans le chapitre consacré à l'Etat fédéral,,
où cette importante question sera traitée avec le développe-
ment qu'elle comporte (V. infra, p. 792 sq.).



CHAPITRE II

DE L ETAT FEDERAL.

I. — Situation respective de VEtat fédéral et de ses membres au
point de vue du droit international public.

Ce n'est plus, dans l'Etat fédéral, l'existence de l'être

central qui peut être mise en doute, comme on Fa fait

parfois, à tort d'ailleurs, pour la confédération d'Etats.

Ce serait là en effet, ici plus encore qu'en ce qui concerne

la confédération d'Etats, faire violence à la réalité. C'est

bien plutôt la personnalité internationale des membres de

l'Etat fédéral qui pourrait donner lieu à des difficultés, et

quelques auteurs ont en effet refusé de la reconnaître, les

uns seulement pour certains Etats fédéraux (i), les autres

d'une manière absolue, en prétendant que la personnalité
internationale des membres est contraire à l'essence

même de l'Etat fédéral (2).
Certes la personnalité internationale n'est nullement

1. Westerkamp déclare qu'aux Etats-Unis, les Etals membres
« n'ont pas de personnalité internationale propre » (Staalen-
bund und Bundesstaat, p. 144). Hasnel {Staatsreeht, I, p. 547) en
dit aulant des membres de là Suisse actuelle et des tifats-Unis,
et il étendrait sans aucun doute cette remarque à fous les autres
r;tats fédéraux, car les diverses républiques fédératives de l'A-

mérique du sud possèdent pour la plupart encore moins d'attri-
butions internationales que la Suisse et les Etats-Unis.

2. V. en ce sens F. de Marfens, Traité de droit international,
trad. par A. Léo, t. I, p. 326, et Bulmerincq, dans Marquardscn,
I, 2, p. 195.
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de l'essence des membres de l'Etat fédéral ; l'on peut

parfaitement concevoir un Etat fédéral dont les membres

seraient dépourvus de toute attribution internationale, et

cette conception se trouAre réalisée au moins dans trois

des Etats fédéraux actuels (i). Mais dans tous les autres

Etats fédéraux, les membres exercent ou du moins ont la

faculté d'exercer un certain nombre d'attributions de ce

genre, et possèdent par conséquent la personnalité inter-

nationale. II est donc singulièrement risqué de venir

affirmer que le manque de la personnalité internationale

des membres est de l'essence de l'Etat fédéral. Cette

affirmation se présente parfois comme une conséquence
mal déduite d'une idée juste. On pose en principe avec

raison que les membres de l'Etat fédéral n'ont pas le

caractère d'Etat, et, on en conclut qu'ils ne possèdent pas .

non plus la personnalité internationale. Mais le caractère

d'Etat et la personnalité internationale sont, on l'a vu,

deux choses différentes (2), et il est aussi inexact de par-
tir du fait que les membres de l'Etat fédéral n'ont pas le

caractère d'Etat pour nier leur personnalité internationale,

qu'il l'est de partir, comme Jellinek (3), de ce fait qu'ils

possèdent la personnalité internationale pour affirmer que
ce sont de véritables Etats.

L'étude de la situation respective de l'Etat fédéral et de

ses membres au point de vue du droit public interne a fait

voir que l'Etat fédéral seul possédait la souveraineté et

par conséquent le caractère d'Etat. Ses membres sont des

collectivités publiques d'une nature particulière ; elles

diffèrent des autres collectivités publiques non souverai-

nes par leur participation à la formation de la volonté de

l'Etat, mais elles ne possèdent pas la souveraineté: elles

1. Le Brésil, le Venezuela et la République Argentine. V. in-

fra, p. 816, n. 1.
2. V. supra, p. 404, 743.
3. Jellinek, loc. cit., p. 49. Cf. supra, p. 400.
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sont liées par la volonté supérieure de l'Etat fédéral, et

se trouvent, vis-à-vis de lui dans un rapport de dépen-

dance, non pas dans un rapport d'égalité déterminé par
la libre volonté des parties contractantes. De ce que les

membres de l'Etat fédéral ne possèdent pas la souverai-

neté, il résulte qu'ils n'ont pas le caractère d'Etat, et

par conséquent le droit international leur est en principe

inapplicable (i).
Mais ce principe n'a rien d'absolu. L'Etat fédéral peut

confier à ses membres certaines attributions d'ordre in-

ternational, leur attribuant ainsi une personnalité inter-

nationale restreinte. Dans les limites où les Etats particu-
liers possèdent la personnalité internationale, le droit

international leur est applicable, bien que sous certaines

restrictions (2). Or, cet état de choses existe dans tous

les Etats fédéraux actuels, leurs membres possédant tous

une personnalité internationale plus ou moins dévelop-

pée. C'est là d'ailleurs une situation parfaitement expli-
cable et qui ne se trouve en contradiction avec nul prin-

cipe : tant que la souveraineté appartient à l'être central

et non aux membres, il y a Etat fédéral, et ce dernier ne

perd évidemment pas sa souveraineté parce qu'il confie

l'exercice de tel ou tel des droits qui en découlent à cer-

taines collectivités publiques dont il fait ainsi ses organes.

1. Jellinek admet au contraire l'application du droit interna-
tional aux membres de l'Etat fédéril, « aussi loin que s'étend

leur nati re d'Etat » (Loc. cit., p. 807). Mais il se base pour cela
sur l'idée que les membres de l'Etat fédéral, à raison de leurs
droits propres et incontestables, constituent, bien que ne pos-
sédant pas la souveraineté, de véritables Etats: V. supra, p. 386,
la rélutation de cette idée.

2. On verra notamment que les Etats particuliers sont privés
de la faculté de faire respecter leurs droits par les Etats étran-

gers en employait la ressource suprême du droit internatio-
nal actuel pour la solution des conflits, le droit de guerre : V.

infra, p. 750 sq., 771.
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Parfois en effet, l'on rencontre le même état de choses

dans l'Etat unitaire sans que personne ait eu l'idée d'y

voir une preuve de la souveraineté des collectivités qui

le composent (i).

En droit il n'y a pas d'autres limites aux restrictions

consenties par l'Etat fédéral que celles nécessitées par la

conservation de sa souveraineté. La souveraineté se

manifeste, on l'a vu, par le droit de déterminer librement

sa compétence. Tant que l'Etat fédéral possède ce droit et

peut l'exercer, soit par la voie de la législation fédérale,

soit, s'il y a lieu, par celle de la révision constitutionnelle

dans les pays où la révision s'effectue selon des formes

spéciales, il constitue un Etat souverain, et ses membres

sont par conséquent des collectivités publiques non sou-

Areraines. 11 est donc impossible de poser des règles pré-

cises relativement à la répartition des attributions inter-

nationales entre l'Etat fédéral et ses membres. C'est là

une question de droit positif, qui peut être résolue diver-

sement par chaque constitution fédérale. Mais en fait il

est évident qu'une trop grande extension des attributions

internationales des Etals particuliers est peu désirable en

pratique et peu conforme à la nature de l'Etat fédéral.

L'Etat est naturellement porté à se réserver les attribu-

tions qui sont nécessaires au maintien de sa propre sé-

curité et par là-même de celle de ses membres : or à l'é-

poque moderne, en Europe particulièrement, et il com-

mence à en être de même aujourd'hui en Amérique, le

développement des relations entre Etats a fait passer aq

premier rang comme importance les attributions interna-

tionales. La réunion de ces attributions aux mains d'un

pouvoir unique en augmentant considérablement la force,

1. Il suffit de rappeler la situation des grandes colonies an-

glaises dont la plupart possèdent certaines attributions interna-

tionales: V. supra, p. 411.
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chaque Etat ou système d'Etats évite naturellement le

plus possible de les morceler en en confiant l'exercice
aux collectivités publiques qui le composent: les mêmes
raisons qui poussent les Etats confédérés à se dépouiller
en faveur de la confédération de la plupart des attribu-

tions internationales de l'Etat, portent l'Etat fédéral à

s'en réserver à lui-même l'exercice exclusif.

Aussi en ce qui concerne la répartition des attributions

internationales entre l'Etat fédéral et ses membres, la

théorie et la pratique se trouvent-elles d'accord. En théo-

rie, pour ces attributions comme pour celles d'ordre in-

terne, la compétence de l'Etal fédéral est la règle, et les

Etats particuliers n'apparaissent que comme sujets de

l'Etat fédéral aussi loin que s'étend la compétence de ce

dernier. Or, en fait, l'on verra que les diverses constitu-

tions fédérales n'apportent presque pas de dérogation à

la compétence de l'Elat fédéral au point de vue du droit

international ; les Etats particuliers n'apparaissent guère
à ce point de vue que comme sujets de l'Etat fédéral,

comme collectivités publiques dont la volonté se trouve

liée par une volonté supérieure. Ce n'est que dans des

cas exceptionnels qu'ils possèdent en matière internatio-

nale une certaine indépendance et peuvent entrer direc-

tement en rapport avec les Etats étrangers, non en qua-
lité d'Etats, mais en qualité de personnes du droit inter-

national, auxquelles par conséquent le droit international

est applicable en tant qu'il n'est pas exclu par le droit

constitutionnel.

En sa qualité d'Etat souverain, l'Etat fédéral possède, en

tant qu'il n'y a pas volontairement renoncé, tous les droits

de souveraineté extérieure. Il constitue une unité poli-

tique, une personne unique du droit international, et repré-

sente au point de vue des relations extérieures l'ensemble

des Etats particuliers, comme l'Etat unitaire décentralisé

représente à l'étranger l'ensemble des provinces et colo-
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nies qui le composent. Comme les provinces de l'Etat uni-

taire, les membres de l'Etat fédéral se trouvent vis-à-vis

de cet Etat dans un rapport de dépendance ; il existe

entre eux et lui des relations de souverain à sujet, non

des relations contractuelles. De là résulte un principe

général : c'est que, aussi bien au point de vue des attri-

butions internationales qu'intérieures, dès que la compé-
tence des Etats particuliers se trouve en conflit avec celle

de l'Etat fédéral, elle doit céder devant cette dernière.

De ce principe général on peut tirer au point de vue

du droit international des conséquences pratiques impor-
tantes. La politique internationale des Etats particuliers,
en tant qu'ils sont autorisés à en avoir une, ne devant

jamais aller ni directement, ni indirectement contre celle

de l'Etat fédéral, un Etat particulier ne peut ni refuser de

reconnaître un Etat étranger reconnu par l'Etat fédéral,
ni user de mesures hostiles, par exemple droit de rétor-

sion ou de représailles, envers un Etat qui entretient des

relations amicales avec le pouvoir fédéral; à l'inverse, un

Etat particulier ne peut entretenir des relations amicales

avec un Etat étranger lorsque tout commerce diplomati-

que est suspendu entre cet Etat et l'Etat fédéral : dans

tous ces cas, l'Etat particulier, en agissant ainsi, se met-

trait en opposition directe avec la politique fédérale. Mais

ce n'est pas seulement cette opposition directe qui lui est

interdite : tout acte par lequel il empêcherait d'une ma-

nière indirecte l'Etat fédéral d'exercer une de ses attri-

butions internationales lui est également défendu. Ainsi,

chaque fois que l'exercice par un des Etats particuliers
d'une attribution internationale, même dans les limites de

sa compétence, fait indirectement obstacle à l'exercice

des droits de l'Etat fédéral, l'Etat particulier doit s'abste-

nir d'user de ce droit (i)..

1. Ainsi lorsque les Etats particuliers sont autorisés à con-

clure avec les Etals étrangers des conventions en matière éco-
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L'on peut ramener tous les droits de souveraineté

extérieure à trois principaux; le droit de guerre, le droit

de légation et le droit de conclure des traités. Bien en-

tendu, chacun de ces termes doit être compris dans son

sens le plus large : ainsi le droit de guerre comprend
non seulement le droit de déclarer la guerre, mais aussi,
a fortiori, le droit d'user des autres modes de répression

internationale, droit de rétorsion, droit de représailles,

blocus, droit de délivrer des lettres de marque dans les

Etats qui n'ont pas encore adhéré aux dispositions du

Congrès de Paris sur l'abolition de la course. De même,
le droit de légation comprend non seulement le droit

d'envoyer des ambassadeurs, ministres diplomatiques, etc.,
et d'en recevoir, mais aussi le droit d'envoyer et de

receA'oir des consuls. Enfin, le droit de conclure des trai-

tés doit s'entendre de tous traités possibles, d'ordre poli-

tique ou économique, traités de paix, d'alliance, de garan-

tie, de commerce, etc.

Relalivement à tous ces droits, la compétence de l'Etat

fédéral peut être exclusive, et elle l'est toujours en ce

qui concerne les droits essentiels de l'Etat, ceux indis-

pensables à sa conservation. L'on verra que le droit de

guerre doit être rangé dans celte catégorie, et que, à

part un cas tout exceptionnel, celui d'agression subite

nomique, ils ne peuvent par nulle clause de ces conventions

-empêcher ou restreindre, même d'une manière indirecfe, l'exé-
cution des clauses contenues clans les traités de commerce que
l'Etal, fédéral peut avoir conclu avec les puissances étrangères.
En ce qui concerne l'Empire d'Allemagne,l'on peut, avec Hoenel,
citer l'exemple suivant : en vertu de conventions intervenues
entre l'Allemagne et la Perse, chacun de ces Etats ne doit rece-
voir que trois consuls de l'autre nation. Aucun des Etats parti-
culiers allemands ne peut donc, sans le consentement de l'Em-

pire, recevoir de consuls perses, car le rapport de réciprocité
•qui existe entre la Perse et l'Empire d'Allemagne se trouverait
-ainsi détruit.
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d'un des Etats particuliers par un Etat étranger, il rentre

toujours dans la compétence exclusive de l'Etat fédéral.

Ce dernier possède aussi nécessairement, en sa qualité
d'Etat souverain, les autres attributions internationales,
droit de légation et droit de conclure des traités. Mais

ici sa compétence peut n'être pas exclusive ; la constitu-

tion fédérale peut, surtout en ce qui concerne le dernier

de ces droits, établir des distinctions, suivant l'impor-
tance des cas où il s'exerce, et confier en certains cas

aux Etats particuliers une compétence concurrente et

. parfois même exclusive de celle de l'Etat fédéral. L'exis-

tence dans les Etats particuliers d'une organisation publi-

que complète et la grande autonomie dont ils jouissent
amène en effet tout naturellement l'Etat fédéral à leur

reconnaître, comme le fait parfois l'Etat unitaire lui-même

vis-à-vis de ses colonies ou de ses provinces autonomes,

une certaine compétence internationale en ce qui touche

les questions où domine l'intérêt particulier de chacun

de ses membres.

Mais cette compétence présente toujours un caractère

exceptionnel. 11 est complètement inexact de dire avec quel-

ques auteurs que les membres de l'Etat fédéral possèdent
en matière internationale tous les droits qui ne leur ont pas
été retirés par la constitution fédérale. Cette idée n'est

exacte que dans les Etats fédéraux où un article de la con-

stitution la consacre expressément (i). Partout ailleurs elle

1. Les constitutions qui admettent cette règle ont soin de

comprendre dans l'énumération des droits de l'État fédéral les

attributions les plus importantes, et notamment la presque
totalité des attributions internationales. En Suisse, aux États-

Unis et dans les autres Étals fédéraux américains (sauf le

Canada, mais c'est unecolonieetnon unÉtatvéritable), la cons-

titution fédérale énumère toujours les droits du pouvoir cen-

tral et non ceux des États particuliers ; mais V. infra, p. 766 sq.
à quoi se réduit la compétence de ces derniers en matière inter-

LE FUR. 49
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est erronée : l'appliquer d'une manière générale à l'Etat

fédéral, c'est transporter dans l'étude de ce dernier les prin-

cipes qui régissentla confédération d'Etats. En effet, à défaut

d'un texte exprès, cette prétendue règle ne peut s'expliquer

qu'en faisant intervenir l'idée de la souveraineté des Etats

particuliers : s'ils sont souverains, ils conservent en effet

toutes les attributions auxquelles ils n'ont pas renoncé.

Mais à.l'exception des rares auteurs qui admettent encore

la possibilité d'un partage de la souveraineté, tous les

jurisconsultes, même ceux qui considèrent les membres

de l'Etat fédéral comme des Etats, reconnaissent aujour-
d'hui qu'ils ne possèdent pas la souveraineté, et que celte

qualité n'appartient qu'à l'Etat fédéral, le seul qui n'ait

au-dessus de lui nulle volonté supérieure. C'est donc la

compétence de ce dernier qui est la règle, et elle doit

être supposée chaque fois qu'il n'y est pas apporté de

dérogation expresse ou tacite par la constitution fédé-

rale.

nationale. D'ailleurs la règle que la compétence des États par-
ticuliers s'étend h toutes les attributions qui ne leur ont pas été

enlevées par la constitution fédérale, est peu en harmonie avec

la nature de l'État fédéral. Ainsi cette règle se trouve contenue

clans la constitution des États-Unis (amendement X), du Brésil

(art. 65-2°) et de la République Argentine (art. 184) : or nulle

disposition des constitutions des deux premiers États n'interdil

aux États particuliers d'exercer le droit de légation actif et pas-
sif, ni entre eux, ni vis-à-vis des puissances étrangères ; nulle

disposition des constitutions des deux derniers ne défend aux
États particuliers, ni de déclarer la guerre à des puissances

étrangères, ni de conclure des traités avec elles (l'art. 65-1° de

la const. brésilienne et l'art. 107 de la const. argentine régle-
mentent seulement le droit des États particuliers de conclure
des traités entre eux) : et cependant l'on n'a jamais pensé à

soutenir que les membres de ces États fédéraux peuvent exer.
cer librement les droits de guerre, de légation et celui de con-

clure des traités, sous prétexte qu'ils ne leur sont pas enlevés

par la constitution fédérale.
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Non seulement la compétence des Etats particuliers au

point de vue des attributions internationales est très limi-

tée, mais de plus le caractère restreint de leur person-
nalité internationale se fait sentir dans le cas même où ils

sont compétents en vertu de la constitution fédérale. D'a-

bord les Etats particuliers, étant privés du droit de

guerre, ne sont jamais à même de faire valoir directe-

ment leurs droits contre les puissances étrangères ; dès

qu'un conflit survient entre l'un d'eux et un Etat étran-

ger, ils se trouvent dans la nécessité d'avoir recours à

l'intervention de l'Etat fédéral. Puis, dans l'exercice de

toutes leurs attributions internationales, les membres de

l'Etat fédéral sont toujours soumis au contrôle supérieur
du pouvoir central.

Même lorsque ce droit de contrôle ne se trouve pas
mentionné dans la constitution fédérale, il résulte néces-

sairement de ce fait que l'Etat fédéral est seul.chargé de

proléger ses membres vis-à-vis des Etats étrangers. A

ce devoir correspond comme contre-partie nécessaire un

droit de contrôle sur tous les actes internationaux des

Etats particuliers, car il ne peut évidemment dépendre
de chacun d'eux de placer l'Etat fédéral dans une situa-

tion telle qu'il se trouve forcé de soutenir contre un Etat

étranger une guerre rendue nécessaire par la conduite

d'un de ses membres à l'égard de cet Etat. D'ailleurs,
dans la plupart des Etats fédéraux, ce droit de con-

trôle résulte directement de la constitution fédérale,
soit qu'elle exige pour la validité de tout acte internatio-

nal accompli par l'un des Etats particuliers, de tout traité

par exemple conclu par l'un d'eux avec un Etat étranger,
le consentement du Congrès fédéral (i), soit qu'elle dé-

clare que les traités ainsi conclus ne doivent rien conte-

nir de contraire aux droits de la confédération ou des

t. Const. des Etats-Unis, chap. I, sect. 10, art. 3.
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autres Etats particuliers, se réservant en ce cas le droit

d'en empêcher l'exécution (i). La compétence internatio-

nale des Etats particuliers est donc strictement limitée,

tant par les dispositions expresses de la constitution fé-

dérale que par l'existence même de l'Etat fédéral, et ce

dernier seul possède en sa qualité d'Etat souverain une

personnalité internationale complète.

-11. — Répartition des attributions internationales entre l'Etat

fédéral et ses membres.

L'on vient de voir quels sont au point de vue de la

situation respective de l'Etat fédéral et de ses membres

en droit international les résultats auxquels mènent la

théorie et l'étude des principes. Le droit positif tel qu'il
se trouve exprimé dans les diverses constitutions fédé-

rales est en parfait accord avec ces principes, de sorte

que le fait constitue ici la meilleure confirmation de la

théorie. Dans toutes les constitutions fédérales, le prin-

cipe fondamental est que l'Etat fédéral constitue une unité

politique, qu'il représente à l'étranger l'ensemble des

Etals particuliers, considérés dans leurs rapports exté-

rieurs comme formant une personne unique du droit in-

ternational. L'examen des dispositions des diverses cons-

titutions fédérales sur la répartition des attributions fédé-

rales et particulières en ce qui touche les trois droits

essentiels qui découlent de la souveraineté extérieure, le

droit de guerre, le droit de légation et le droit de con-

1. Art. 9 de la constitution fédérale suisse (Cpr. avec l'art. 7 de

la même constitution). Cet article ne prévoit que le cas de trai-

tés conclus par les cantons avec un Etal étranger, puisque
l'exercice des deux autres droits, droit de guerre et droit de lé-

gation, leur est interdit. Dans les autres Etats fédéraux, à i'ex-

Ception de l'Allemagne, le droit de conclure des traités avec les

Etats étrangers est complètement interdit aux Etats particuliers :

V. infra, p. 782 sq.
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dure des traités, ne laisse pas le moindre doule à cet

égard. A ces trois points de vue, la compétence du pou-
voir central est la règle dans toutes les constitutions fé-

dérales. Ces constitutions ne diffèrent entre elles que sous

un rapport : dans quelques-unes la compétence interna-

tionale de l'Etat fédéral est exclusive de celle des Etats

particuliers, qui ont perdu toute personnalité internatio-

nale, tandis que dans les autres les Etats particuliers con-

servent concurremment aArec l'Etat fédéral une certaine

compétence internationale, d'ailleurs extrêmement res-

treinte, sauf dans un Etal qui fait exception à ce point de

vue, l'Empire d'Allemagne.
A. — Droit de guerre. — D'après les principes du

droit public moderne, le droit de guerre n'appartient

qu'à l'Etat. Les guerres privées sont interdites aussi bien

entre particuliers qu'entre les collectivités publiques qui

composent un même Etat, et elles le sont également entre

ces collectivités et les Etats étrangers. Même lorsque
ces collectivités publiques possèdent des attributions in-

ternationales, elles ne peuvent, au cas où leurs droits

sont violés par une puissance étrangère, chercher à les

faire respecter par la force; elles sont obligées d'avoir

recours à l'intervention de l'Etat, qui fait valoir leurs

droits contre les Etats étrangers, elles protège contre

ces derniers s'il y a lieu. Seul l'Etat possède le « droit

d'action > en matière internationale, seul il peut en cas

de conflit user de la ressource suprême que met à sa dis-

position le droit international, le droit de guerre.
Or tous ces principes sont applicables à l'Etat fédéral

exactement comme à l'Etal unitaire. Au pouvoir central

seul les constitutions fédérales reconnaissent et le droit

de guerre et les moyens de la faire. Par exception, cer-

taines constitutions fédérales accordent aux Etats parti-

culiers, pour le cas où ils seraient attaqués subitement

par un Etat étranger, sans qu'ils aient le temps de pré-
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propres forces, sauf à faire appel immédiatement au pou-
voir central. Mais c'est là une disposition tout exception-

nelle, l'exercice d'une sorte de droit de légitime défense,

de l'Etat attaqué. D'ailleurs, étant donnée la rapidité des

communications à notre époque, cette disposition n'a plus

guère de raison d'être ; aussi la plupart des nouvelles

constitutions fédérales ne le contiennent-elles pas.
L'Etat fédéral possède donc seul en principe le droit

de guerre ; les Etals particuliers sont privés du droit

d'action international, et se trouvent placés au point de

vue de leurs relations internationales sous la protection
exclusive de l'Etat fédéral. Il ne dépend pas d'eux de se

soustraire par leur propre volonté à la protection fédérale:

ainsi ils ne pourraient ni soutenir eux-mêmes leurs droits

par la force des armes lorsqu'ils se croient, de force à

triompher à eux seuls de leur adversaire, ni même ter-

miner un conflit entre eux et une puissance étrangère en

le confiant sans le consentement de l'Etat fédéral à l'ar-

bitrage d'une tierce puissance. En revanche, l'Etat fédé-

ral n'a pas seulement le droit, mais le devoir d'interve-

nir, môme d'office, dans tout conflit survenu entre l'un de

ses membres et un Etat étranger. C'est un deïroir pour les

Etats étrangers eux-mêmes que d'adresser leurs récla-

mations à l'Etat fédéral ; en faisant valoir directement

leurs droits contre l'un des.Etats particuliers,ils offensent

l'Etat fédéral tout entier et augmentent ainsi la gravité
du conflit. Au contraire, en s'adressant à l'Etal fédéral,
l'Etat étranger le met en demeure d'examiner le bien fon-

dé de ses prétentions : l'Etat fédéral peut alors, ou bien

en reconnaître la légitimité, ou bien, au contraire, pren-
dre parti pour celui de ses membres qui se trouve en

cause. Dans le premier cas, il fera rendre justice à l'E-

tat étranger, au besoin par la voie de l'exécution forcée

dirigée contre l'Etat particulier ; dans le second cas il
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appuiera les revendications de ce dernier et l'Etat étran-

ger devra renoncer à ses prétentions sous peine d'avoir

à lutter pour les faire valoir contre l'Etat fédéral tout

entier.

Les dispositions des constitutions fédérales se trouvent

en parfaite concordance avec ces principes. Une seule

de ces constitutions a donné lieu à quelques difficultés.

L'article 11 de la constitution fédérale allemande décide

que « l'Empereur représente l'Empire dans les relations

internationales, déclare la guerre et fait la paix au nom

de l'Empire.... Pour déclarer la guerre au nom de l'Em-

pire, le consentement du conseil fédéral est nécessaire, à

moins qu'une attaque ne soit dirigée contre le territoire

ou les côtes de la confédération ». La constitution fédé-

rale ne dit rien du droit de guerre des États particuliers.

Quelques rares auteurs en ont conclu qu'ils le conser-

vaient en principe (i),sauf à reconnaître qu'en faitl'exer-

cice leur en est rendu impossible par les dispositions de

la constitution fédérale sur l'armée et la marine de

guerre, qui se trouvent, soit en temps de paix, soit en

temps de guerre, sous les ordres exclusifs d'un organe

fédéral, l'Empereur (2). Mais à moins de partir de l'idée

inexacte de la souveraineté des États particuliers, idée

reconnue fausse par Brie lui-même, l'État fédéral possé-

dant seul la souveraineté, il est impossible d'admettre

l'existence au profit de ses membres de droits de souve-

raineté autres que ceux qui leur sont expressément ou

tacitement reconnus par la constitution fédérale. Or la

constitution allemande ne contient nulle disposition en ce

1. En ce sens, Brie, Théorie der Slaatenverbindungen, p. 107,

n' 5.

2. V. art. 63 et 64 de la const. fédérale. Sur la situation parti-

culière de la Bavière et du Wurtemberg en temps de paix, V.

supra, p. 129. n. 1.



— 776 —

sens, et plusieurs de ces articles supposent au contraire
'

nécessairement que l'État fédéral seul peut faire la

guerre. Aussi la grande majorité des auteurs allemands

décident-ils que d'après la constitution fédérale le droit

de guerre est attribué à l'Empire seul, à l'exclusion des

Étals particuliers (i).
Deux autres constitutions fédérales, celles de la Répu-

blique Argentine et du Brésil, se bornent également à

réglementer le droit de guerre du. pouvoir fédéral, sans

parler de celui des États particuliers. Mais ces deuxÉtals

fédéraux sont précisément de ceux où les attributions

inlernalionnles des États particuliers sont les plus res-

treintes, et la non existence du droit de guerre en faveur

des membres de ces États n'a jamais fait le moindre

doute (2).

i. Cf. en ce sens Itenel, Staalsrecht, I, p. 552, et Westerkamp,
Staatenbund und Bundesstaa.t, p. 195.

2. D'après la constitution brésilienne, le président de la Ré-

publique a le rlroil.de déclarer la guerre et de conclure la paix,
avec l'autorisation du Congrès. La déclaration de guerre peut
avoir lieu sans l'autorisation du Congrès cm cas d'invasion ou

d'agression étrangère (art. 48-7") ; en revanche, en dehors de

ces cas, non seulement l'autorisation du Congrès est néces-

saire, mais elle ne doit être accordée que « s'il n'y a pas lieu
de recourir à un arbitrage ou en cas d'échec de celui-ci « (art.

34-11°). La constitution argentine décide également que le pré-
sident de la République peut déclarer la guerre, délivrer des

patentes de course et des lettres de représailles, et conclure
la paix, le tout avec l'autorisation du Congrès (art. 86 n° 18, et
art. 67 nos 2\ et 22). Ces deux constitutions prohibent en outre
la guerre entre Etats particuliers (art. 66nu 3 de la constitution

brésilienne et art. 109 de la constitution argentine : V. supra,

p. 686n. 1\, mais elles ne contiennent nulle disposition sur la

guerre entre un État particulier et un État étranger, soit qu'elles
aient à bon droit*trouvé inutile d'édiefer expressément une

semblable prohibition, soit qu'elles aient considéré ces guer-
res comme suffisamment prohibées parla disposition qui confie
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En Suisse également, le droit de guerre est complète-
ment retiré aux cantons, et ici par une disposition for-

melle de la constitution fédérale (i). Le seul droit qui

reste aux cantons en cette matière est celui qui leur est

reconnu par l'article 15 de la constitution : « Dans le cas

d'un danger subit provenant du dehors, le gouvernement
du canton menacé doit requérir le secours des Etats

confédérés et en aviser immédiatement l'autorité fédérale,
le tout sans préjudice des dispositions qu'elle pourra

prendre ». Ce droit, en cas de danger subit, de « requé-
rir le secours des Etats confédérés » est une survivance

de l'ancien droit de sommation (Mahnung) adressée par
le canton menacé aux autres cantons (2) ; il ne présente

plus aujourd'hui qu'un intérêt purement historique.
Enfin dans deux Etals fédéraux, les Etats-Unis et le

Mexique, le droit de guerre des Etats particuliers leur est

expressément interdit par la constitution fédérale, sous

une légère réserve pour le cas où l'un des Etats membres

est envahi ou en danger assez imminent pour n'admettre

aucun délai (3). Mais en dehors de ce cas tout exception-

seulement au président de la République, autorisé par le Con-

grès, le droit de déclarer là guerre à une puissance étrangère
et de conclure la paix avec elle. Il en est de même au Vene-

zuela, où, en dehors de la clause générale de l'art. 13-4° de

la conslitution fédérale, qui interdit aux États particuliers
d' « entretenir des relations avec aucune autre nation »,
clause qu'il est difficile de considérer comme ayant en vue

l'exercice du droit de guerre, nulle autre disposition ne re-

tire aux États particuliers l'exercice de ce droit vis à vis des

États étrangers.
1. Art. 8 de la const. suisse : « La confédération a seule le

droit de déclarer la guerre et de conclure la paix. »

2. V. supra, p. 144n.3.

3. Const. des Etats-Unis, chap. I, sect. 10, art. 3 : « Aucun

des Etats ne pourra, dans le consentement du Congrès, s'enga-

ger dans aucune guerre, à moins qu'il ne soit envahi ou en
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nel, la règle posée par les constitutions de ces deux pays
est la même que celle des autres constitutions fédérales,
et le pouvoir central est seul à posséder le droit de

guerre vis-à-vis des Etats étrangers (i).
On voit que dans tous les Etats fédéraux le droit de

guerre appartient toujours et exclusivement au pouvoir

fédéral, sauf, pour deux d'entre eux, à apporter à ce

principe une légère exception, d'ailleurs peu importante
en pratique, surtout à notre époque où la rapidité des

communications réduit presqu'à néant le temps nécessaire

pour prévenir le pouvoir central en cas d'agression étran-

gère dirigée contre un des Etats particuliers. De plus,
non seulement les constitutions fédérales enlèvent aux

Etats particuliers le droit de guerre, mais elles lui ôlenl

en fait tout moyen de la faire, l'armée et la marine de

danger assez imminent pour n'admettre aucun délai ». Const.
mexicaine art. 112 :« .Ils (les Etats particuliers) ne peuvent pas
non plus sans l'assentiment du Congrès de l'Union...- III, faire
eux-mêmes la guerre aune puissance étrangère. Sont exceptés
cependant les cas d'invasion ou de péril imminent de nature à
n'admettre aucun retard. Dans ce cas il enseraimmédialement
référé au président de la république n. L'art. 111 de la Const.
mexicaine édicté une règlespéoiale lorsqu'il s'agit d'une guerre
dirigée non contre un Etat étranger mais simplement confreles
tribus sauvages (los barbaros) qui habitent sur les confins des
Etats-Unis du Mexique. Cet acte permet en effet aux Etats fron-
tières de conclure entre eux des « coalitions..., pour la guerre
offensive ou défensive contre les populations sauvages », sans
même eu ce cas que le consentement du Congrès soit néces-
saire.

1. Aux Etats-Unis le droit de déclarer la guerre à un Etat

étranger appartient au Congrès (cliap. I, secl. 8, n°ll) ; les trai-

tés de paix sont conclus comme les autres traités par le prési-
dent de la République avec l'assentiment des deux tiers du Sénat

(chao. II, sect. 2, art. 1). Au.Mexique, la guerre est déclarée par
le président de la République, après le vole préalable d'une loi

par le Congrès de l'union (art. 85, VIII).



— 779 —

guerre se trouvant dans toutes les constitutions fédérales

à la disposition du pouvoir central, au moins en temps de

guerre et le plus souvent même en temps de paix (i). En

fait comme, en droit les membres de l'Etat fédéral se

trouvent donc dans l'impossibilité de soutenir une guerre

internationale, et doivent, dès qu'ils sont menacés par un

Etat étranger, avoir recours à la protection de l'Etat fédé-

ral, seul doté d'une personnalité internationale complète
et du droit d'action international.

B. — Droit de légation. — Le droit de légation ne

s'exerce en principe qu'entre Etats ; il est donc naturel

que ce droit, comme le droit de guerre, fasse défaut aux

membres de l'Etat fédéral. Une représentation distincte

des Etats particuliers comme tels serait même inexplica-
ble lorsque, comme dans certains Etals fédéraux, les

Etals particuliers sont complètement privés de la person-
nalité internationale, et que tout rapport direct entre eux

et les Etats étrangers leur est interdit par la constitution

fédérale. D'ailleurs le pouvoir central entretient auprès
des puissances étrangères des ambassadeurs, envoyés ou

ministres diplomatiques, qui en même temps qu'ils repré-
sentent l'Etat fédéral, représentent par là-même l'en-

semble des Etats particuliers avec des moyens d'action

plus considérables et plus d'autorité que n'en pourraient
avoir les envoyés spéciaux de chacun de ces Etals. L'exis-

tence d'une double représentation internationale, celle de

1. En ce qui concerne les dispositions en vigueur dans les
divers Etats fédéraux sur l'armée et la marine de guerre, V,
Const. allemande, art. 4 n° 14, art. 57 à 68 et 53; Const. Suisse,
art. 18 à 22, 85 n"' 4 et 9, 102 n» 11 ; Const. des Etats-Unis, chap.-
1, sect. 8, art. 11 à 16, et chap. II, sect. 2, art. 1 ; Const. mexicaine-
art. 112, II, art. 72 n°s 18 et 19, et art. 85 n» 6; Const. argentine,
art. 67 n° 23 et 86 n° 15, art. 108, 21 et 44; Const. brésilienne'
art. 34, n°" 17 à 21 et art. 48, n° 3 ; Const. vénézuélienne, art. 13
n» 28, 44, 76 nos 6 et 7, et 125 à 129.
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l'Etal fédéral et celle de ses membres, peut donc être con-

sidérée comme une complication inutile. Aussi dans tous

les Etals fédéraux, à l'exception d'un seul, l'Empire d'Al-

lemagne, le droit de légation sous sa double forme active

et passive n'exisle-l-il qu'au profit de l'Etat fédéral, à

l'exclusion des Etats particuliers.
En Allemagne, d'anciennes traditions historiques, et

plus encore peut-être la circonstance que certains des

Etats particuliers ont à leur tête des souverains possé-
dant le litre de roi et toutes les prérogatives attachées à

ce titre par les usages internationaux, ont amené la cons-

titution fédérale à conserver aux États particuliers, ou

plutôt, car elle ne fait nulle part allusion à leur droit de

légation, à ne pas leur interdire expressément l'exercice

de ce droit (i). Mais les Etals particuliers allemands ne

jouissent du droit de légation que sous un grand nombre

de restrictions. Il en est d'abord une générale, tenant à

l'état de dépendance dans lequel ils se trouvent par rap-

port à l'Etat fédéral : les représentants des Etals parlicu-
, liers sont nécessairement privés de toutes les attribu-

tions réservées aux représentants fédéraux. Comme ces

attributions sont de beaucoup les plus importantes, le

droit de légation des membres de l'Etal fédéral constitue

surtout une prérogative honorifique ; le rôle de leurs re-

1. La seule disposition que contienne la constitution fédérale
allemande sur le droit de légation est celle de l'art. 11, qui
décide que « l'Empereur représente l'Empire dans les relations

internationales..., conclut les alliances et autres conventions
avec les Etats étrangers, accrédite et reçoit les envoyés diplo-
matiques. » Le droit de légation des Etats particuliers allemands
est aujourd'hui consacré par la coutume; mais cet article de
la constitution fédérale eut dû porter plutôt à le leur refuser,
comme cela a été fait dans tous les autres Etats fédéraux en
vertu de textes analogues (V. page suiv., et p. 769 n. 1). Cpr.
avec le dnoil reconnu aux Etats allemands de conclure des trai-
tés, infra, p. 786, et Zorn, Staatsreckt, Ij p^ 502. '
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présentants se borne en réalité à prendre soin des inté-

rêts dynastiques de la famille régnante et à préparer les

conclusions des traités rentrant dans la compétence par-

ticulière de chacun des membres. Une autre restriction

importante, mais plus spéciale, résulte des art. 4, 70 et

56 de la constitution fédérale qui établissent une compé-
tence exclusive de l'empire en matière de droit de repré-
sentation consulaire actif: ainsi les Etals particuliers alle-

mands peuvent recevoir des consuls étrangers, mais non

.en envoyer eux-mêmes aux Etats étrangers.
Enfin le droit des Etats particuliers de recevoir des

envoyés diplomatiques ou des consuls étrangers, ou tout

au moins de les recevoir d'une manière conforme aux

usages internationaux, en les affranchissant des impôts
et même, dans une certaine mesure, de la juridiction du

pays ou ils sont en mission, se trouve dépendre indirec-

tement de l'Etat fédéral, dans la compétence duquel ren-

trent en partie l'organisation judiciaire et l'organisation

en matière d'impôts.

Dans tous les Etats fédéraux autres que l'Empire d'Al-

lemagne, les Etats particuliers sont privés du droit de

légation actif et passif. La plupart des constitutions fédé-

rales leur retirent ce droit d'une manière indirecte, en

ne donnant qu'au pouvoir exécutif fédéral le droit de

nommer et de révoquer, parfois avec l'assentiment du

Sénat ou même du Congrès tout entier, les ambassadeurs

et autres envoyés diplomatiques, et le droit de recevoir

ceux envoyés par les Etats étrangers (1) ; dans ces Etats

la constitution ne contient nulle disposition relative à

l'exercice du droit de légation par les Etats particuliers,

et ce silence des textes a suffi pour qu'on les considérât

à juste litre comme privés de l'exercice de ce droit.

- 1. V. const. des États-Unis, chap. II, sect. 2, art. 2 ; const.

mexicaine, art. 85, n°3 III et XI ; const. brésilienne, art. .48,

nos 12 et 14.
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II n'est que trois constitutions fédérales, les constitu-

tions suisse, argentine et Arénézuélienne, qui aient cru

nécessaire, en plus de cette disposition, d'en édicter une

autre privant expressément les Etats particuliers du droit

de légation. D'après l'article ro de la constitution fédé-

rale suisse, « les rapports officiels entre les cantons et.

les gouvernements étrangers ou leurs représentants ont

lieu par l'intermédiaire du Conseil fédéral. Toutefois les

cantons peuvent correspondre directement avec les auto-

rités inférieures elles employés d'un Etat étranger lors-

qu'il s'agit des objets mentionnés à l'article précé-
dent » (i). La seconde partie de l'article apporte un léger

tempérament à l'interdiction de tous rapports directs en-

tre cantons et Etats étrangers ; mais il ne.s'agit que du

droit des cantons de correspondre directement avec les

autorités inférieures et les employés d'un Etat étranger,
et il est impossible devoir dans cette disposition la recon-

naissance d'un droit de légation des cantons suisses.

La constitution argentine, plus absolue encore, décide

que les provinces ne peuvent jamais nommer ni accueil-

lir de représentants diplomatiques (art. 108 in fine). Quant
à la constitution Arénézuélienne, elle ne s'occupe pas

expressément de l'exercice du droit, de légation par les

Etats particuliers, et se borne à poser en principe d'une

manière absolue que ces Etats ne devront entretenir de

relations politiques avec aucune autre nation (art. i3-4°).
C. — Droit de conclure des traités. — Comme les au-

tres droits qui découlent de la souveraineté extérieure,
le droit de conclure des traités est en principe une attri-

bution d'Etat. Régulièrement il ne devrait donc pas ap-

partenir aux membres de l'Etat fédéral. Aussi dans la

1. Cet article permet aux cantons de conclure des traités sur
des objets concernant l'économie politique, les rapports de

voisinage et de police.
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plupart des Etats fédéraux, les Etats particuliers sont-

ils complètement privés du droit de conclure des traités

avec les puissances étrangères.

Cependant, en ce qui concerne un droit aussi étendu

que celui de conclure des traités et s'exerçant sur des

objets d'importance et de nature aussi variés, il est bien

naturel que la constitution fédérale établisse certaines

distinctions entre les différents cas d'exercice de ce droit

et reconnaisse aux Etats particuliers, à raison de leur

grande autonomie, la faculté de traiter directement avec

les Etats étrangers certaines questions d'importance
secondaire et dans lesquelles leur intérêt particulier se

trouve seul en jeu. L'on a vu que dans la confédération

d'Etats, les Etats confédérés renoncent en faveur du pou-
voir central au droit de conclure certains traités, en géné-
ral les traités d'ordre politique, mais que, en Arertu de

leur souveraineté, leur compétence subsiste pour toutes

les attributions auxquelles ils n'ont pas volontairement

renoncé. Dans l'Etat fédéral, la situation se trouve retour-

née, en ce sens que c'est l'Elat fédéral qui possède en

principe, en vertu de sa souveraineté, toutes les attribu-

tions qui en. découlent au point de vue extérieur. Mais

dans cet Etat aussi, il peut exister, lorsque la constitu-

tion fédérale reconnaît aux Etats particuliers une certaine

compétence au point de vue du droit de conclure des trai-

tés, des distinctions analogues à celles qui existent dans

la confédération d'Etats. Il n'y a dans l'attribution de

droits semblables à des collectivités publiques non sou-

veraines rien de contraire à la nature de l'Etat fédéral,

puisqu'on en trouve des exemples dans l'Etat unitaire lui-

même (i). Aussi est-il tout naturel de voir le droit des

1. L'ancienne Compagnie des Indes-Orientales possédait le
droit de conclure des traités avec les puissances étrangères (Cf.
supra, p. 411 n. 2) ; aujourd'hui encore, le-Canada, Le Cap et
l'Australie possèdent le droit de conclure certains traités ou;

conventions (V. supra, p. 411).
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Etats particuliers de conclure certains traités reconnus

par quelques constitutions fédérales.

Mais la compétence des Etats particuliers en celte ma-

tière, lorsqu'elle existe, se trouve toujours restreinte dans

des limites très étroites. Une première et importante

limitation à leur droit de conclure des traités résulte déjà

de la circonstance que les membres de l'Etat fédéral sont

privés du droit de guerre. Ne possédant pas le droit de

guerre, ils ne peuvent évidemment conclure aucun des

traités relatifs à la guerre, traités d'alliance, traités de

garantie, traités de neutralité ou traités de paix.

Il existe au droit des Etals particuliers de conclure des

traités une seconde limitation, plus importante encore et

de caractère beaucoup plus général, qui découle de la

nature même de l'Etat fédéral. Ce dernier possède seul

la souveraineté, et ses membres se trouA'ent vis à vis de

lui dans un rapport de dépendance. Il en résulte deux

conséquences importantes : d'abord, tout traité des Etats

particuliers est nul s'il se IrouA'e en contradiction, soit

aArec une disposition de la constitution fédérale, soit avec

les dispositions d'une loi fédérale ordinaire ou d'une réso-

lution fédérale quelconque prise par l'Etal fédéral dans

les limites de sa compétence telle qu'elle est réglée par

la constitution fédérale; puis, dans toutes les matières où

il existe une compétence simultanée de l'Etat fédéral et de

ses membres, les traités conclus par un de ces derniers

ne sont valables qu'à une condition, c'est que l'Etat fédé-

ral n'ait pas déjà fait usage de sa compétence en cette

matière en la réglant de manière à exclure pour l'avenir

toute compétence des Etats particuliers.
De ce que les membres de l'Etat fédéral se trouvent vis

à vis de ce dernier dans un rapport de dépendance, il

résulte encore que la compétence des Etats particuliers

au point de vue du droit de conclure des traités peut par-

faitement ne pas s'étendre aussi loin que leur compétence
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intérieure; en d'autres termes, lé droit de régler par
traité des objets qui, au point de vue de la compétence

intérieure, se trouvent dans le domaine des Etats parti-

culiers, peut fort bien appartenir, non pas à ces derniers,

mais au pouvoir fédéral seul. C'est là uniquemeut une

question de droit positif, que la constitution fédérale peut
trancher comme il lui plaît. Or, la nécessité politique pour
l'Etat fédéral d'assurer le mieux possible la représenta-

tion de ses membres vis à vis de l'étranger a partout

amené ce résultat que la compétence internationale des

Etats particuliers a dû être restreinte dans des limites

très étroites, résultat que le caractère incomplet de la

personnalité internationale de ces États et leur non res-

ponsabilité vis à vis des Etats étrangers avec lesquels
ils tra.taient (i) rendaient d'ailleurs très désirable. Aussi

dans tous les États fédéraux, sauf un, la compétence de

l'Etal fédéral au point de vue du droit de conclure des

traités dépasse de beaucoup les bornes de sa compétence

intérieure, telle qu'elle est fixée par la constitution fédé-

rale ; bien plus, dans plusieurs Etats fédéraux la compé-

tence du pouvoir central à ce point de vue est exclusive,

les Etals particuliers étant complètement privés du droit

de conclure des traités avec les puissances étrangères.

Le seul Etat fédéral dont les membres possèdent un

dro:t de conclure des traités assez étendu est l'Empire

d'Allemagne. En ce qui concerne ce droit, la compétence
des Etats particuliers allemands s'étend aussi loin que
leur compétence intérieure, c'est-à-dire qu'ils peuvent

régler par voie de traité conclu aArec les Etats étrangers

toutes les questions qui au point de vue de la compétence
intérieure rentrent dans leur domaine propre. Ce droit

des Etats particuliers allemands n'est plus contestable

aujourd'hui; il se trouve légitimé par une pratique cons-

1. Sur ce point, V.infra, p. 796.

LE FUR 50
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tante. Maïs en s'en tenant à la constitution fédérale, son

caractère légal peut donner lieu à bien des doutes (i), et

la solution opposée pourrait même paraître préférable.

La constitution fédérale décide en effet que «l'Empereur

représente l'Empire dans les relations internationales,

déclare la guerre et fait la paix au nom de l'Empire,

conclut les alliances et autres conventions avec les Etats

étrangers, accrédite et reçoit les envoyés diplomatiques...

Si les traités avec les Etats étrangers se rapportent à des

objets qui d'après l'article 4 appartiennent au domaine de

la législation de l'Empire, le consentement du Bundesrat

est nécessaire pour leur conclusion et l'approbation du

Reichstag pour leur validité » (art. 11).

C'est la seule disposition générale que contienne la

constitution fédérale sur le droit de conclure des traités

et l'on voit qu'elle ne dit rien des membres de l'Etat

fédéral. Ces derniers, n'étant pas souverains et ne possé-

dant par conséquent d'autre droit, de souAreraineté exté-

rieure que ceux qui leur sont accordés par la constitu-

tion fédérale, auraient dû être considérés, à défaut de dis-

position contraire sur ce point, comme privés du droit de

conclure des traités, ainsi que chacun le reconnaît pour

les membres des autres Etats fédéraux dont la constitu-

tion se borne également à parler des droits du pouvoir

central en cette matière sans rien dire de ceux des Etats

particuliers (2). En effet, au début, la Prusse agissant ainsi

d'une manière plus correcte, fit conclure ses traités par

l'intermédiaire du pouvoir fédéral (3). Mais des raisons

d'ordre politique jointes à des traditions historiques pro-
fondément enracinées, ont fait triompher une interpréta-

1. Cf. en ce sens Zorn, Staalsrecht, 1, p. 502.

2. C'est ce qui a lieu au Mexique, au Venezuela, dans la Répu-
blique Argentine et au Brésil : V. infra, p. 816, n. 1.

3. Cf. Zorn, loc. cit., p. 502.
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lion tout opposée. L'on pouvait d'ailleurs invoquer ett

faveur du droit des Etats particuliers de conclure des

traités certaines dispositions de la constitution elle-

même (i). Quoiqu'il en soit, la compétence internationale

des Etats particuliers allemands à ce point de vue ne

peut plus aujourd'hui être contestée. Mais comme la

constitution fédérale ne contenait nulle disposition réglant
l'exercice de ce droit par les membres de l'Etat fédéralj
l'on s'est trouvé amené à reconnaître, du moment qu'on
en admettait l'existence, qu'il s'appliquait à tous les objets
rentrant au point de Arue du droit interne dans les attri-

butions des Etats particuliers, et c'est ainsi que la com-

pétence internationale de ces Etats, en ce qui concerne

les questions qu'ils peuvent régler par la voie de traités

conclus avec les puissances étrangères, s'étend aussi

loin que leur compétence intérieure.

Ainsi, en ce qui concerne l'Allemagne, la compétence
internationale du pouvoir fédéral au point de vue du droit

de conclure des traités se trouve indirectement détermi-

née par les dispositions qui effectuent la répartition des

1. L'on invoquait d'abord en ce sens l'art. 52 de la constitu-
tion fédérale qui, dans un cas particulier il est vrai, celui des
communications postales et télégraphiques, reconnaissait à
deux des membres de l'Empire, la Bavière et le Wurtemberg, le
droit de régler directement ces communications avec les EtaLs

étrangers voisins. De plus on faisait valoir dans le même sens
une disposition d'un caractère plus général, l'article 11 lui-
même (V. supra le texte de cet article). Cet article dispose en
effet que, dans les matières de la compétence de l'Empire,
l'Empereur a besoin pour conclure des traités du consentement
du Bundesrat et du Reichstag. Mais cette disposition ne pou-
vait pas signifier qu'il n'aurait pas besoin de ce consente-
ment dans les autres- matières : c'est donc qu'elles restaient
dansla compétence des Etats particuliers (cf. Haenel, Staatsrëoht
1, p. 539). V. encore en ce sens le protocole final bavarois du
23 novembre 1870, nos VIII et VIL
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attributions d'ordre interne entre l'Etat fédéral et ses

membres. Dans l'Empire allemand, le pouvoir central

n'est donc pas autorisé à conclure de sa propre autorité

des traités avec les puissances étrangères sur des ques-
tions restées dans la compétence des Etats particuliers.

Il agirait, en le faisant, d'une manière contraire au droit

constitutionnel, sinon écrit, du moins tel qu'il se trouve

aujourd'hui consacré par une pratique constante. Or

c'est, on l'a Aru, le droit constitutionnel qu'il faut consul-

ter pour savoir quel pouAroir a le droit de représenter

l'Etat à l'étranger. Le traité ainsi conclu par les autori-

tés fédérales sans l'assentiment des autorités particuliè-
res compétentes, étant nul au point de vue constitution-

nel, l'est également au point de vue international (i). L'E-

tat étranger ne peut donc se prévaloir des dispositions de

ce traité vis-à-vis de l'Etat particulier qui n'y a pas par-

ticipé comme il l'eût fallu, et il ne lui reste par consé-

quent d'autre ressource, s'il est de bonne foi, que de

demander satisfaction à l'Empire pour la manière dont

les autorités fédérales se sont engagées envers lui sans

en aAroir le droit d'après la constitution fédérale (2).
Mais bien entendu, rien n'empêche les Etats particu-

liers de renoncer, soit d'une manière générale, soit dans

i. V. supra, p. 740 sq.
2. Cf. en ce sens Haenel, Staalsrecht, 1, p. 544. Encore peut-on

soutenir que l'Etat étranger n'aurait ce droit qu'à une condi-

tion, c'est que l'Empire eût usé envers lui de manoeuvres frau-

duleuses pour faire croire à sa compétence. Si en efi'et il s'est

borné, sans chercher à faire croire à sa compétence, à conclure

un traité avec un Etat étranger sur une matière réservée par
la constitution fédérale aux Etals particuliers (V. par exemple
art. 52 de la constitution fédérale), l'Etat étranger est en faute

de n'avoir pas vérifié, comme cela lui eût été facile, que les

organes fédéraux n'étaient pas ceux avec lesquels il eût dû con-

clure le traité en question. Cf. supra, p. 740.
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tel cas déterminé, à leur droit de conclure des traités (i).
C'est alors l'Empire qui doit se charger de ce soin, et il

peut le faire de deux manières. Il peut d'abord conclure

le traité en son propre nom, de telle sorte que ce traité

existe entre lui et l'Etat étranger. En ce cas l'Etat parti-
culier pour lequel le traité est conclu n'intervient pas
directement dans l'opération : l'exécution du traité de-

vient pour lui un devoir non pas enA'ers l'Etat étranger,
mais envers l'Empire, devoir dont l'Empire, seul lié en

réalité vis-à-vis de l'Etat étranger, pourra au besoin exi-

ger l'accomplissement par la Aroie de l'exécution forcée.

Mais l'Empire peut aussi, s'il le préfère,conclure le traité

au nom de l'Etat particulier que ce traité concerne, et en

ce cas le traité existera entre cet Etat et l'Etat étranger,
exactement comme s'il avait été conclu directement par
l'Etat particulier lui-même.

Cette question de la délimitation des compétences res-

pectives de l'Etal fédéral et de ses membres au point de

vue du droit de conclure des traités se trouAre très sim-

plifiée et même complètement supprimée dans les autres

constitutions fédérales, ces constitutions posant toutes en

principe, sauf pour l'une d'elles à apporter une légère
restriction à ce principe, la compétence exclusiAre de

l'Etat fédéral en cette matière.

La constitution fédérale suisse décide que : « La Con-

fédération a seule le droit, de déclarer la guerre et de

conclure la paix, ainsi que de faire avec les Etats étran-

gers des alliances et des traités, notamment des traités

de péage (douanes) et de commerce » (art. 8). Mais l'ar-

ticle suivant A'ient légèrement restreindre le principe de

la compétence exclusive de la confédération en disposant

que : « Exceptionnellement, les cantons conservent le

droit de conclure avec les Etats étrangers sur des objets
concernant l'économie politique, les rapports de voisi-

1. Cf. Haepel, Slaatsrecht, p. 559,
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nage et de police ; néanmoins ces traités ne doivent rien

contenir de contraire à la Confédération ou aux droits des

autres cantons » (i).

1. V. aussi les articles 85-5° et 102-7°, qui règlent les attribu-

tions des diverses autorités fédérales en ce qui concerne la sur-

A'eillance du droit des cantons de conclure certains traités avec

les États étrangers. Ces traités doivent être approuvés par l'as-

semblée fédérale lorsqu'ils sont l'objet de réclamations de la

part du conseil fédéral ou d'un autre canton. En dehors de la

disposition exceptionnelle et d'ailleurs assez, peu importante de

l'article 9, le droit du pouvoir fédéral de représenter la nation

à l'étranger est exclusif et sans restrictions. La question s'est

posée, et, après quelques diseussions, a été tranchée en ce sens,

il y a un certain nombre d'années, à l'occasion de traités con-

clus avec la France. La Suisse désirait obtenir de la France la

conclusion entre les deux pays d'un traité de commerce et d'un

traité réglant les rapports de bon A'oisinage ; mais la France ne

consentait à conclure ces traités que sous certaines conditions :

l'acceptation par la Suisse de deux autres projets de traités, l'un

sur le droit d'établissement en Suisse des Français, sans dis-

tinction de culte, l'autre sur la réglementation du droit de pro-

priété littéraire et artistique. La difficulté venait de ce que
ces deux points ne rentraient, pas clans la compétence fédérale.

Ainsi, pour les citoyens suisses eux-mêmes, le droit d'établis-

sement n'existait d'une manière complète dans tous les cantons

que pour les individus de religion chrétienne ; le canton de

Bàle-campagne par exemple refusait de liiisser s'établir sur

son territoire les Israélites suisses. De même la réglementation
du droit de propriété littéraire et artistique ne faisait pas partie
des attributions confiées par la constitution au pouvoir fédéral.

Malgré cela, l'on finit par admettre que le clroi f du pouvoir fédéral
de représenter la oonfédération à l'étranger était absolu, et par

conséquent pouvait s'exercer sans qu'il y eut à tenir compte
des restrictions apportées par la constitution à la compétence
intérieure du pouA'oir fédéral. Les traités désirés par la France

furent donc signés en même temps que les deux autres. Mais

comme il était inadmissible que les israélites français fussent
mieux traités dans certaines parties de la Suisse que les israé-
lites suisses, l'on se trouva amené à confier au pouA'oir fédéral

le droit de régler à l'intérieur de la confédération également les
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Aux Etats-Unis, la compétence du pouvoir fédéral en

ce qui concerne le droit de conclure des traités avec les

Etats étrangers est exclusive en ce sens que les Etats

particuliers ne peuvent, sans son consentement, conclure

nul arrangement ni convention avec une puissance étran-

gère (chap. I, sect. 10, art. 3), mais ils peuvent le faire

avec son consentement. Encore l'article ie* de cette sec-

lion décide-t-il qu' « aucun des Etals ne pourra conclure

de traité, d'alliance ni de confédération », sans réserver ici

la possibilité pour les Etats particuliers de conclure des

traités politiques de ce genre en obtenant l'autorisation

du Congrès. Ces traités se trouA'ent donc interdits d'une

manière absolue aux membres de l'Union. Seul l'Etat fédé"

rai, représenté par le président de la République, qui ne

peut agir en celle matière qu'avec le consentement des

deux tiers des membres du Sénat, possède le droit de

conclure avec les Etals étrangers ces traités d'ordre poli-

tique (i).
Enfin au Mexique, au Venezuela, dans la République

Argentine et au Brésil, la compétence du pouvoir fédéral

en matière de traités est complètement exclusive de celle

des Etats particuliers, sans même qu'il soit fait exception

en leur faveur pour le cas où ils se feraient autoriser par

le Congrès à traiter avec un Etat étranger. Dans tous ces

Etats, c'est toujours l'Etat fédéral, représenté par le

président de la République, qui conclut avec les puissan-

ces étrangères les traités de fout genre, traités politiques

questions relatives au droit d'établissement : cette réglementa-
tion fut l'objet d'une loi fédérale qui ne fut votée qu'en 1866. De

même, quelques années plus tard, la foi fédérale du 23 mars 1883

vint placer la réglementation du droit de propriété littéraire et

artistique dans la compétence fédérale. Ce fut donc ici le droit

international qui réagit sur le droit public interne et fit faire un

pas enavantdans la voie de l'unification de ta législation civile.

i. V. chap, 11, sect. 2, art. 2 de la constitution fédérale,
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ou économiques, alors même que ces traités ne regarde-
raient qu'un seul des membres de l'Etat (i).

111.— Situation respective de VEtat fédéral et de ses membres
en ce qui concerne leur responsabilité vis-à-vis des Etats étran-

gers.

Les conclusions auxquelles mène l'examen de la situa-

tion en droit international de l'Etal fédéral et des Etats

particuliers se trouvent confirmées par l'étude d'une ques-
tion qui embrasse l'ensemble des rapports de cet Etal

aArec les puissances étrangères, le question delà respon-
sabilité de l'Etat fédéral Aris-à-Aris des Etats étrangers à

raison tant de ses actes propres que de ceux de ses mem-

bres. L'étude de la situation particulière de l'Etat fédé-

ral au point de vue du droit international se résume dans

l'examen d'une question essentielle, qui se pose à l'occa-

sion de chacune des attributions internationales : qui a le

droit de représenter à l'étranger l'Etat fédéral et ses mem-

bres ? Il s'agit de savoir si, de même que l'Etat fédéral

considéré comme l'ensemble des collectivités qui le com-

1. Const. mexicaine, art. 85, X, et 72, B., 1 (les traités conclus

par le président de la République doiA'ent êlre approuvés par le

Sénatj ; Const. argentine, art. 86-14° et 67-19° (l'approbation du

Congrès tout entier est nécessaire) ; Const. vénézuélienne,
art. 77-4° et 44 (les traités sont conclus par le président de la

République et ratifiés par le congrès) ; Const. brésilienne, art.
48-16° et 34-12° (le président de la République conclut le traité,
sauf à en référer au Congrès, qui seul a le droit de prendre une
décision définitive). L'art. 107 de la Const. argentine et l'art. 65-
1° de la Const. brésilienne accordent aux Etats la faculté de con-
clure entre eux certaines conventions ou traités ; mais il ne

s'agiv dans ces articles que de conventions entre membres de
l'Etat fédéral, et non de traités conclus par eux avec des Etats

étrangers. C'est ce qui résulte, pour la République Argentine'
de la nature même des conventions permises par l'art. 107, et

pour le Brésil, de la combinaison de l'art. 65-1° avec l'art. 48-16°,
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posent, est représenté par ses organes propres, les orga-

nes fédéraux, de même les Etats particuliers comme tels

doivent être représentés eux aussi par leurs organes pro-

pres, ou si au contraire l'Etat fédéral constituant un sujet

unique du droit international, les membres qui le compo-

sent sont représentés, non seulement dans leur ensemble,

mais même pris séparément, par les organes fédéraux.

La solution de cette question appartient, on le sait, au

droit public interne (i). Les constitutions fédérales con-

tiennent toutes en effet des dispositions plus ou moins

explicites sur ce point essentiel. L'on vient de Aroir com-

ment elles le réglementent en ce qui concerne les princi-

paux droits de souveraineté extérieure, droit de guerre,

droit de légation et droit de conclure des traités. Le prin-

cipe, auquel quelques constitutions fédérales ont apporté

des dérogations plus ou moins importantes en reconnais-

sant aux Etals particuliers une certaine personnalité inter-

nationale, est la compétence exclusive de l'Etat fédé-

ral en ce qui concerne la représentation des droits des

Etals particuliers à l'extérieur. Il s'agit maintenant d'étu-

dier la contre-partie en quelque sorte de la théorie pré-

cédente, c'est-à-dire non plus la représentation des Etats

particuliers à l'extérieur au point de vue de leurs droits,
mais leur représentation au point de vue des obligations

qu'ils peuvent avoir à remplir vis-à-vis des Etats étran-

gers (2). L'examen des diA^erses constitutions fédérales

Ara montrer qu'à ce point de Arue passif comme au point

1. V. supra,-p. 739.

2. J'entends par là aussi bien les obligations conventionnel-
les, celles qui résultent de traités conclus par l'Etat fédéral,, ou
parles Etats particuliers quand ils en ont le droit, avec les
Etats étrangers, que les obligations qui, en dehors de tout traité,
sont imposées par le droit international aux Etats -désireux
d'entretenir des relations avec les puissances étrangères.
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de vue actif, l'Etat fédéral apparaît comme possédant
seul en principe le droit de représenter à l'étranger les

Etats particuliers, qui disparaissent en lui de manière à

ne plus constituer un groupement d'Etats distincts, mais

un Etat unique, une personne unique du droit internatio"

nal.

En ce qui concerne le pouvoir fédéral, la responsabi-
lité par lui encourue à raison de ses actes ne présente
aucune particularité. Dans certaines constitutions fédé-

rales, le droit d'exercer telle ou telle attribution interna-

tionale, le droit par exemple de conclure certains traités,

appartient aux États particuliers. Si le pouvoir central

conclut un traité de ce genre avec une puissance étran-

gère, tout au moins s'il le conclut sans ou contre la vo-

lonté de l'Etat particulier compétent, c'est exactement

comme si dans un Etat unitaire, un des organes de l'Etal,

le pouvoir exécutif par exemple, voulait se passer de

l'assentiment des autres organes dans un cas où il est

exigé par la constitution. Ainsi le traité conclu par le

pouvoir exécutif seul lorsque le consentement du pouvoir

législatif est également nécessaire, est nul au point de

vue constitutionnel et par conséquent aussi au point de

vue international, car ce sont là deux solutions insépa-

rables l'une de l'autre, le même traité ne pouvant être

en même temps juridiquement nul et juridiquement obli-

gatoire (i). De même, dans l'Etat fédéral, le traité con-

clu par un organe autre que l'organe compétent en vertu

de la constitution fédérale, par exemple par l'Empereur

ou le Président de la République même autorisé par le

Congrès fédéral, dans un cas où les Etats particuliers

sont seuls compétents, est entièrement nul et l'Etat étran-

ger ne peut en réclamer la mise à exécution. Tout ce

qu'il peut faire, surtout dans le cas où les organes fédé-

1, Cf. supra, p. 742,
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îaux ont cherché à l'induire en erreur au sujet de leur

compétence, c'est exiger une réparation proportionnée à

la gravité de l'offense et au préjudice qu'elle lui a eau-

se (i).

1. Sur les cas où peut être exigée une réparation de ce genre,

V.swpra,p.74ln.l. Bien entendu il n'y a en ce cas qu'une respon-
sabilitéen cause,cellede l'Etat fédéral vis-à-vis de l'Etat étranger.
Il ne peut être question de la responsabilité de l'Etat étranger
vis-à-vis du membre de l'Etat fédéral seul compétent en vertu

de la constitution : l'Etal, étranger peut avoir eu tort de traiter

avec le pouvoir fédéral sur un point qui, d'après la constitution

fédérale qu'il doit connaître etrespeefer, rentre dans la compé-
tence des Etats particuliers, mais il n'en est pas moins A'rai

que ces derniers n'ont d'autre compétence internationale que
celle qui leur est attribuée par cette constitution; or, dans tous

les Etats fédéraux l'Etat central possède seul le droit de faire

valoir les demandes de réparation que ses membres croient

pouA'oir élever contre un Etat étranger. Il ne peut être question
non plus d'une responsabilité encourue par l'Etat fédéral Vis-à-

vis de ses membres, pas plus que dans l'Etat unitaire il ne peut
être question d'une responsabilité de ce genre encourue par
l'Elaf A'is-à-A'is de ses provinces ou communes. Dans le cas

qui nous occupe, le traité conclu contrairement aux dispo-
sitions de la constitution fédérale est nul ; mais c'est là la seule

sanction à la violation de la constitution : il est évident qu'une
collectivité non souveraine ne peut posséder un droit de con-

trôle et de répression vis-à-vis de l'Etat souverain. Et encore

cette sanction n'a-f-elle de A'aleur pratique qu'au cas où là cons-

titution fédérale établit une autorité quelconque, une Cour

fédérale suprême par exemple, chargée de trancher les contes-

tations qui s'élèvent entre l'Etat fédéral et un de ses membres

relativement à la constitutionalité des lois fédérales. Dans le
cas contraire, bien que l'acte en question constitue une viola-

tion de la constitution, l'Etat particulier ne pourra pas s'oppo-
ser à son exécution, de même que dans un Etat unitaire où les

tribunaux ne possèdent pas le droit d'apprécier la constitutio-
nalité des lois, foute loi régulièrement votée par les Chambres
et promulguée par le chef du pouA'oir exécutif doit être appli-

quée, sans crue les particuliers auxquels on l'oppose puissent
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Il en est tout autrement quand ce sont les Etats par-

ticuliers qui dépassent les limites de leur compétence

telle qu'elle se trouve déterminée par la constitution

fédérale. C'est ce qui aurait lieu par exemple si un des

membres de l'Etat fédéral concluait un traité aArec un

Etat étranger alors que la constitution fédérale ne lui

reconnaît aucune compétence internationale, ou en tout

cas lui enlève le droit de conclure des traités du genre

de celui qu'il a conclu. Et la question se pose non seule-

ment pour les fails licites en eux-mêmes mais interdits

par la constitution fédérale aux Etats particuliers, mais'

aussi pour les faits illicites, comme le seraient par exem-

ple des attaques dirigées dans un des Etats particuliers

contre les représentants ou les nationaux d'un Etat étran-

ger, attaques tolérées ou faArorisées par les autorités de

l'Etat particulier. Ici aussi il s'élève des questions de res-

ponsabilité, mais leur solution donne lieu à des difficultés

assez graves qui, si elles ne sont pas spéciales à la forme

fédérative, sont cependant de nature à se présenter beau-

coup plus souvent dans celte forme d'organisation que

dans les autres, que dans la forme unitaire notamment.

Dans le cas qui nous occupe, la responsabilité devrait

retomber uniquement sur l'Etat particulier qui a dépassé

*es limites de sa compétence ou sur le territoire duquel

les faits illicites se sont produits ; mais il ne peut être

question d'une responsabilité des membres de l'Etat fédéral

vis-à-vis de l'Etat étranger. Ce point est évident quand les

Etats particuliers n'ont pas de personnalité internationale ;

il est clair qu'ence cas l'Etal fédéral seul peut être pris à

partie par les Etats étrangers. Et il en est ainsi alors même

que les membres de l'Etat fédéral possèdent une certaine

personnalité internationale. Cette personnalité est toujours,

objecter efficacement qu'elle est nulle comme contraire à la

constitution, .
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en effet, très restreinte, et leur responsabilité se trouvé

l'être par là-même. Toute question de responsabilité donne

lieu, dès qu'il n'y a pas accord complet entre les deux

Etats sur l'existence et l'étendue de la responsabilité en-

courue, à un litige international. Ce litige peut être sans

importance et se terminer par un arrangement amiable. ;
mais si un arrangement de ce genre est impossible, il

faut de toute nécessité recourir aux seuls modes de solu-

tion des conflits que connaisse le droit international, les

droits de rétorsion, de représailles et de guerre. Or,
dans tous les Etats fédéraux, les Etats particuliers sont

privés de l'exercice de ces droits qui n'appartient qu'à
l'Etat fédéral seul ; ce dernier possède donc seul une com-

pétence suffisante pour trancher définitivement toute

question de responsabilité.
Ainsi en principe il n'existe pas de responsabilité di-

recte des membres d'un Etat fédéral envers les Etats

étrangers (i). Bien entendu les Etats particuliers sont

1. L'existence de ce principe, qui n'est contesté par per-
sonne, montre ce qu'il faut penser de l'idée de Jellinek que le
caractère d'Etat des membres de l'Etat fédéral se trouve dé-
montré par la circonstance qu'ils constituent des collectivités

publiques responsables. D'après Jellinek, la personne morale

peut être responsable civilement mais non pênalement, car
elle ne peut commettre le bien ni le mal. Seul l'Etat dans ses

rapports internationaux est considéré comme personne res-

ponsable distincte de ses sujets; les actions de ses organes sont
considérées non pas seulement comme leurs actions person-

nelles, mais aussi comme celles de l'Etat même et elles enga-

gent la responsabilité de ce dernier. Aussi les moyens de ré-

pression du droit international, les droits de rétorsion et de

guerrese retournent-ils contre l'Etat lui-même considéré comme

personne distincte de ses membres (Jellinek, loc. cit., p. 49 et

50) Mais précisément tous ces moyens de répression sontabso-

lument interdits aux membres de l'Etat fédéral, soit dans leurs

rapports entre eux, soit vis-à-vis des Etats étrangers. Vis-à-vis

de ces États la responsabilité des membres de l'Etat fédéral
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responsables visrà-vis de l'Etat fédéral à raison de toute

atteinte portée à la constitution fédérale et ils doivent l'ê-

tre aussi à raison de toute acte illicite commis par eux à

l'égard d'un Etat étranger et de nature à troubler les

bonnes relations qu'entretient l'Etat fédéral avec cet Elal;

n'existe pas, ou du moins elle n'existe pas autrement que dans

l'Etat unitaire pour les provinces, colonies ou compagnies à

charte dotées d'attributions internationales; elle est absorbée

par celle de l'Etat fédéral, seul responsable en droit internatio-

nal: c'est donc bien que d'après Jellinek lui-même, au point
de vue du droit international, l'Etat fédéral seul possède le ca-

ractère d'Etat. Or, il est évident que ce caractère est indivisi-

ble, et que si les membres de l'Etal fédéral ne sont pas des Etals

au point de vue du droit international, ils ne peuvent l'être

non plus à nul autre point de vue. Quanta la responsabilité
des membres de l'Etat fédéral en droit constitutionnel, c'est-à-

dire vis-à-vis de l'Elaf fédérai souverain, celle responsabilité
existe bien, mais on ne peut en tirer aucun argument en fa-

veur du caractère d'Etat des membres de l'Etat rédéral, car à

ce point de vue encore leur situation ne présente rien de parti-
culier, rien qui les distingue des autres collectivités publiques
non souveraines. 11n'existe nulle relation entre la responsabi-.
lité constitutionnelle d'une personne juridique et son caractère

d'Etat; ou plutôt, si l'on admet avec.raison l'impossibilité d'E-

tats non souverains, le seul fait de l'existence d'une responsa-
bilité constitutionnelle, c'est-à-dire d'une responsabilité envers

un pouvoir supérieur, conduit nécessairement à reruser de

reconnaître le caractère d'Etat à la personne juridique ainsi

responsable. Certes fout Etat constitue une personne juridique
responsable, mais sa responsabilité ou tout au moins sa res-

ponsabilité pénale, s'il peut être question pour l'Etat d'une
véritable responsabilité pénale, n'existe que vis-à-vis de ses

égaux, les autres Etats, non vis-à-vis de ses inférieurs, les par-
ticuliers ou les collectivités publiques qui le composent. La
distinction qu'établit Jellinek entre la responsabilité civile et la

responsabilité pénale, l'Etat seul pouvant être soumis à une res-

ponsabilité de ce dernier genre, est donc complètement arbi-

traire. La vérité est qu'il faut soigneusement distinguer entre la

responsabilité internationale, c'est-à-dire celle qui s'exerce
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mais c'est là une question de -responsabilité intérieure.

N'existe-t-il pas également une responsabilité d'Etat à Etat,

et si l'Etat étranger qui croit avoir à se plaindre d'un

acte d'un des Etats particuliers ne peut poursuivre con-

tre cet Etat lui-même la réparation du préjudice subi, ne

vis-à-vis des autres Etats, et la responsabilité constitutionnelle,

c'est-à-dire celle qui s'exerce à l'intérieur même d'un Etat.

Dans tous les cas où l'on se trouve en présence d'un Etat uni-

que seul compétent au point de vue international, il n'existe

pas de responsabilité internationale de ses membres, puisque
les Etats étrangers ne connaissent pas ces derniers, et n'ont

affaire qu'à l'Etat fédéral ou unitaire, qui les englobe fous. A'

l'inverse, il ne peut évidemment être question pour l'Etat sou-

verain d'une responsabilité constitutionnelle à laquelle il se

trouverait soumis vis-à-vis d'un pouvoir supérieur. Mais ces

distinctions une fois établies, il n'existe pas, quoique pense Jel-

linek, de différence absolue entre les cas d'application de la

responsabilité civile et de la responsabilité pénale, qui, elle, ne

serait applicable qu'à l'Etat. L'une comme l'autre de ces res-

ponsabilités n'existe qu'à condition que la collectiA'ité publique
contre laquelle on l'invoque constitue une personne morale,
ait une volonté et un droit d'action propres, qu'elle a eu le tort

d'employer d'une manière contraire au droit; mais on ne voit

pas pourquoi dansées conditions la responsabilitépénale n'exis-

terait pas aussi bien que la responsabilité civile, que la collec-

tivité publique en question ait ou non le caractère d'Etat.

Ainsi, en ce qui concerne la responsabilité civile, la loi muni-

cipale française du 6 avril 1884, art. 106 et 107, établit une cer-

taine responsabilité des communes à raison des dommages
résultant des crimes ou délits commis à force ouverte sur leur

territoire par des rassemblements armés ou non armés. Mais

bien qu'il ne s'agisse que d'une responsabilité purement civile,
l'article 108 en exempte très justement les communes où la

municipalité n'a pas la disposition de la police locale ni de la

force armée, car ces communes ne possèdent pas les moyens
d'action nécessaires pour faire face à cette responsabilité. En-

ce qui concerne la responsabilité pénale, en théorie on se de-

mande en vain pourquoi si l'Etat, qui est une personne.morale,

peut commettre une faute entraînant une responsabilité de'ce-
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peut-il au moins s'adresser dans ce but à l'Etat fédéral,
sans que celui-ci puisse opposer à ses réclamations une

fin de non recevoir résultant d'une disposition quelcon-

que de la constitution fédérale ?

Cette question présente une grande importance théo-

rique et pratique. Il ne s'agit pas ici d'examiner les cas

dans lesquels la responsabilité d'un Etat peut se trouver

engagée, ni les moyens diplomatiques ou autres que peu-
vent employer les Etats à l'appui de leurs réclamations.

A tous ces points de vue, la théorie générale du droit

international s'applique, sans qu'il y ait ici à distinguer
entre l'Etat fédéral et l'Etat unitaire. Mais, et c'est là une

question essentielle dans l'étude de l'Etat fédéral à ce

point de vue, cet Etat peut-il, alors que sa constitution

interdit en principe aux Etats étrangers d'entrer directe-

ment en relation avec ses membres, s'appuyer sur d'au-

tres dispositions de la même constitution, ou au contraire

genre, les autres collectiA'ilês publiques constituant une per-
sonne morale ne le peuA'ent pas (sur la question théorique de

savoir si les corporations peuvent ou non commettre des délits,
V. dans le sens de l'affirmative Borel, loc. cit., p. 100, et Gierke,
dans le Rechtslexikon de Holtzendorff, 4° édition, H, p. 264); et

en fait on voit que tous les Etats agissent comme si la possi-
bilité d'une responsabilité pénale des collectivités publiques
nonsouverainesn'étaifpasdouteuse. Jellinek cite commepreuve
de la responsabilité pénale des membres de l'Etat fédéral le

droit d'exécution forcée, dirigée non contre les habitants de

ces Etats, mais contre ces Etats eux-mêmes : mais il est clair

que l'Etat unitaire possède aussi ce droit vis-à-A'is de ses pro-
vinces ou colonies, et que lorsque l'une d'elles commet un acte

contraire au droit, l'Etat ne va pas, pour l'en punir, frapper
individuellement chacun de ses habitants, mais qu'il la punit

elle-même, et la contraint s'il y a lieu, à l'observation de la

loi, par des voies qui, pour ne pas porter le nom A'exécution

fédérale, n'en constituent pas moins une exécution forcée exac-

tement comme clans l'Etat fédéral.
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sur l'absence de dispositions ^assez claires en ce senS,

pour refuser d'intervenir lui-même auprès de l'Etat par-
ticulier et de le contraindre, au besoin par la voie de.

l'exécution forcée, à tenir compte des réclamations de

l'Eiat étranger ?

La question est très discutée. 11 n'est pas d'auteurs qui
aillent jusqu'à la résoudre dans tous les cas par l'affir-

mative ; mais certains jurisconsultes arrivent, en A'ertu

d'une prétendue supériorité du droit constitutionnel sur

le droit international (i), à restreindre beaucoup trop les

droits des Etats étrangers vis-à-vis de l'Etat fédéral.

D'autres auteurs prétendent au contraire qu'en cas de

conflit entre le droit international et le droit constitution-

nel, c'est le premier qui doit toujours l'emporter, comme

présentant un caractère plus éleAré et. plus général.
La question doit, semble-t-il, être résolue par une dis-

tinction. Certes le droit constitutionnel positif d'un Etat

ne doit pas se trouver en contradiction avec les principes
du droit, mais du moment qu'il observe ces principes, les

Etals étrangers doivent accepter l'Etat en question tel

cpi'il se présente à eux et respecter les règles qu'il s'est

données dans sa constitution. L'on arrive en parlant de

cette idée, à distinguer deux cas très différents l'un de

l'autre.

A. —
S'agit-il d'un acte licite en lui-même, mais inter-

dit'par la constitution fédérale et accompli malgré cela

par l'un des Etats particuliers d'accord avec un Etal étran-

ger, d'un traité par exemple conclu contrairement aux

dispositions de la constitution fédérale, cet acte ou ce

1. Ainsi Bluntschli, dans une question analogue où il peut

également en certains cas exister une opposition apparente
entre le droit international public et le droit.constitutionnel,
déclare que « en ces matières, le droit constitutionnel passe
avant le droit international » (Voelkarrecht, p. 73). . ..'...,.

LE FUR 51
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traité se trouve de plein droit frappé de nullité. Sa non-

exécution peut causer un préjudice grave à l'Etat étran-

ger contractant; cependant cet Elat n'aurait pas le droit

de demander réparation à l'Etat fédéral à l'occasion de la

rupture du traité (i). 11 a en effet reconnu l'existence de

l'Etat fédéral ; il doit donc respecter la constitution que
s'est donnée cet Etat en tant qu'elle ne présente rien de

contraire au droit international; or, d'après cette consti-

tution, le pouvoir fédéral seul était compétent pour con-

clure le traité qui donne lieu au litige. Bien plus, non seu-

lement l'Etat étranger ne serait pas fondé à demander

réparation à l'Etat fédéral, mais le plus souvent c'est ce

dernier qui serait en droit d'en exiger une de sa part, à

raison de l'acte dont il s'est rendu coupable en traitant

directement avec une collectivité non souveraine qu'il
savait ne pas posséder la compétence suffisante pour con-

clure un traité de ce genre.
B. — S'il s'agit de faits illicites en eux-mêmes commis

au détriment d'un Etat étranger par l'un des Etats parti-

culiers, soit par les autorités qui le représentent, soif

simplement par ses nationaux, mais de manière à engager
la responsabilité de l'Etat, la situation est toute différente.

En ce cas, l'Etat étranger dont les droits ont été violés,
dont par exemple les autorités d'un des Etats particuliers
ont refusé de reconnaître les droits à lui consentis en

vertu d'un traité conclu avec l'Etat fédéral, ou dont les

i. Sauf en cas de dol de l'Etat particulier, dans le cas par

exemple où ce dernier aurait usé de manoeuvres frauduleuses

pour lui faire croire à sa compétence (Cf. supra,p.741 n.l). En ce

cas, il serait dû à l'Etat étranger réparation du préjudice à lui

causé par le dol de l'Etat particulier ; mais comme il ne peut,

pour obtenir cette réparation, s'adresser directement à ce der-

nier, c'est donc nécessairement à l'Etat fédéral qu'il devra

adresser ses réclamations, et celui-ci se chargera de lui faire

rendre justice.



nationaux ont été condamnés injustement ou exposés à

des attaques injustifiées de la part de la population de

l'État particulier, n'a en ce qui le concerne, rien à se

reprocher, et le plus souvent, il ne pouvait rien faire pour

empêcher ces faits de se produire. Aussi est-il fondé à

demander réparation à l'Etat fédéral pour le préjudice à

lui causé par le fait d'un, des membres de cet Etat. Et ici

il est impossible à l'Etat fédéral d'invoquer sa constitution

pour se soustraire à l'exécution de celte obligation, car

sa constitution, si elle lui permettait d'agir ainsi, se trou-

Arerail en contradiction complète aArec les principes du

droit international.

Certes l'Etat peut se dispenser d'exécuter toute

obligation qui ne lui est pas imposée par le droit interna-

tional tel qu'il est pratiqué par les nations civilisées, mais

il s'agit ici par hypothèse d'une obligation provenant d'un

traité, ou d'une de ces obligations qui, même en dehors

de tout traité, sont strictement imposées par le droit

international, par exemple de la protection des biens et

de la vie des étrangers qui habitent sur le territoire de

l'Etat. Nulle disposition constitutionnelle ne peut permet-

tre à l'Elat fédéral de se refuser à l'accomplissement

d'obligations de ce genre. L'Etal, étranger auquel il op-

poserait dans ce but un des articles de la constitution

fédérale pourrait en effet répondre par celte argumenta-

tioa décisive : ou bien tout Etat étranger peut invoquer

les dispositions de la constitution fédérale qui reconnais-

sent à l'Etat fédéral le droit de représenter exclusivement

ses membres à l'étranger, et le forcer à assumer les

obligations qui sont la contre-partie nécessaire de ces

droits; ou bien, si l'Etat étranger ne peut invoquer les

dispositions de la constitution fédérale qui sont en sa fa-

veur, il est de toute justice qu'on ne puisse pas non plus
lui opposer celles qui lui sont contraires, et il peut, de^

vant l'aveu d'impuissance de l'Etat fédéral, agir directe-
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ment contre l'Etat particulier pour l'amener à la recon-

naissance de ses droits. 11 est inadmissible qu'un Etat

fédéral puisse invoquer sa constitution à la fois pour for-

cer les Etats étrangers à ne s'adresser qu'à lui, et pour

refuser d'intervenir auprès de ses membres lorsque

ceux-ci ont offensé l'un de ces Etats. Si les Etals étran-

gers consentent à considérer l'Etat fédéral comme une

personne du droit international exclusivement compé-

tente au point de vue de l'exercice des droits de souve-

raineté extérieure, il est nécessaire qu'ils puissent aussi

s'adresser à lui pour en exiger l'exécution de toutes les

obligations corréIatiAres de ces droits (i). C'est une règle

•1. a 11 serait d'ailleurs inadmissible que la réserve faite par

chaque Etat fédéré de son autonomie interne allât jusqu'à lui

permettre de se soustraire ainsi aux obligations internationa-

les dont nous venons de parler: le pacte fédéral ne peut être

contradictoire clans ses termes et, en soumettant chaque Etat

fédéré aux obligations provenant de l'exercice de la souverai-
neté externe déléguée à l'autorité fédérale, lui donner le moyen
de s'en exonérer, en invoquant sa constitution interne qui lui est

conservée. Ces conséquences, foutes d'équitable bon sens, sont

la. condition rigoureuse de l'acceptation de l'unité fédérale par
les autres Etats. Si ces derniers ne sont pas juges de la consti-

tution particulière que se donne l'Etat fédéral, s'ils doivent

accepter les relations internationales avec ce dernier dès qu'il
est régulièrement constitué, on leur reconnaîtra bien le droit

d'exiger qu'il leur donne les garanties normales qu'offre un

Etat unitaire. Or on ne saurait accepter l'exercice de la souve-

raineté externe par l'autorité fédérale mettant seulement en

oeuA're les droits réunis des différents Etats faisant partie de la

fédération, tandis que l'observation des devoirs corrélatifs

deviendrait irréalisable, par l'impossibilité où se trouverait

l'Etat fédéral de l'assurer, clans tel Etat fédéré se prévalant de

son autonomie interner pour s'y opposer. Cette délégation in-

complète de la souveraineté au gouvernement fédéral peut être

réjetée par les.autres Etats ; en théorie au moins, on.serait au-

torisé à demander sa responsabilité à'chaque Etat fédéré, qui
deviendrait' bien -alors l'accepter tout entière comme il l'aurait
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incontestée du droit international que chaque Etat doit

organiser sa législation positive de manière à se- trouver

en mesure de faire respecter par tous ses membres,

particuliers ou collectivités publiques, les obligations in-

ternationales qui lui incombent (i), et l'Etat fédéral se

trouve soumis à cette règle exactement comme l'Etat uni-

taire.

C'est ce que n'a jamais manqué de reconnaître la pra-

tique internationale chaque fois qu'elle s'est trouvée en

présence de cas de ce genre. Ces cas sont assez nom-

breux ; mais parmi eux il en est deux qui à raison dé

l'importance des débats auxquels ils ont donné lieu mé-

ritent une mention toute parliculière : ce sont l'affaire

Cutling au Mexique, et aux Eiats-Unis l'incident italo-

américain de la Nouvelle-Orléans (2).

en dehors de la fédération, c'esf-à dire avec les devoirs corré-
latifs des droits » (Journal de droit international privé, Inci-
dent ifalo-américain delà Nouvelle-Orléans, 1891, p. H57).

1. Dans la célèbre alï'aire àsYAlabama, l'Angleterre prétendit
d'abord s'exonérer de foule re-ponsabilité vis-à-vis des Etats-
Unis en invoquanL le fait que sa législation ne lui eût pas per-
mis de s'opposer à la sortie de ses ports des navires construits

par les Etats sécessionnistes. Mais elle fut vite obligée de

renoncer à cet argument, l'insuffisance de la législation d'un

pays ne poUA'anf servir d'excuse à ce pays pour lui permettre
de s'exonérer de ses obligations vis-à-vis des autres Etats.

2. Les annales des Etals-Unis sont particulièrement riches en
faits de ce genre. Gela tient, d'un côté à la grande autonomie
conservée par les Etats et au soin jaloux avec lequel ils A'eillent

à écarter tout ce qui paraît constituer un empiétement du pou-
voir fédéral sur leurs droits propres, de l'autre côté à l'ab-

sence dans la constitution de l'Union de moyens d'action des-
tinés à assurer dans tous fes cas le respect de la volonté fédé-
rale par les autorités des Etats-particuliers. Ici comme en ce

qui concerne les trois pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire,
les Etats-Unis ont poussé à l'extrême leur théorie de la sépara-
tion des pouvoirs : en principe l'Etat fédéral et les Etats parti-
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r. —
Affaire Cutting.— En 1886, un citoyen des

Etals-Unis, Cutting, fut. poursuivi et arrêté à Paso-del-

Norte (Etat de Chiliuaha, Mexique), pour avoir fait pa-
raître dans un journal de El Paso (Etats-Unis), des atla-

ques diffamatoires contre un citoyen mexicain. Les Etals-

culiers ont des compétences strictement délimitées, et lé pou-
voir fédéral ne doit jamais agir que sur les citoyens, non sur
les pouvoirs publics des Etats particuliers. La plupart des

autres constitutions fédérahs européennes accordent au pou-
A'oir fédéral en cas de résistance d'un des membres à sa volonté

un droit d'exi'eution forcée (V , supra, p. 6S->) ; Ja constitution
des Etals-Unis, fidèle à son principe de séparation absolue entre

les autorités fédérales et parliculières ne confient nulle dispo-
sition de ce genre. Le droit d'exécution forcée étant aussi essen-
tiel à l'Etat fédéral vis-à-vis de ses membres qu'il l'est, à l'Etat

unitaire vis-à-Aris de ses provinces ou colonies, les Etats-Unis

saA'ent bien en user malgré le silence de la constitution quand
il devient nécessaire : la guerre de sécession dirigée contre les

Etats séparatistes du sud en est la preuve ; mais le silence de
la consfitulion sur ce point fait que ce moyen semble deA'oir

êlre réservé aux cas extrêmes, et que le pouvoir fédéral des
Etats-Unis hésile à en user dans des cas où le pouA'oir fédéral

d'un des Etats où ce droit est formellement reconnu par la cons-
titution n'hésiterait pas à le faire. C'est ce qui explique la fré-

quence aux Etats-Unis de ces conflits entre le pouA'oir fédéral

et les autorités des Etats particuliers, conflits où souvent le

pouvoir fédéral n'a pas le dernier mot et ne peut réussir mal-

gré ses efforts à faire obtenir satisfaction aux Etats étrangers
dont les droits ont été violés par un acte ou une résolution

d'un des Etats particuliers. Aussi la constitution des Etats-

Unis est-elle peut-être de tontes les constitutions fédérales ac-

tuelles la moins propre à assurer le respect des obligations
internationales naturelles ou volontaires contractées par l'U-
nion vis-à-A'is des Etats étrangers. En plus de l'incident ifalo-

américain cité au texte, l'on peut en rappeler plusieurs autres
où la responsabilité de l'Union tout entière s'est trouvée enga-

gée à la suite d'un acte illicite d'un de ses membres dirigé con-

tre une puissance étrangère avec laquelle les Etats-Unis se

trouvaient en bons termes, sans que souvent en fait cette res-



— 807 —

Unis réclamèrent la mise en liberté immédiate de Cutting.

Le Mexique refusa de l'accorder, en invoquant le fait

qu'il y avait un tribunal saisi de l'affaire et que le pou-
voir exécutif ne pouvait intervenir avant que la décision

judiciaire eût été rendue. Après un premier jugement,
condamnant Cutting parce que, « conformément à l'ar-

ticle i8G du Code pénal, dans les cas préA'us par cet

article, sont punissables les délits commis contre des

Mexicains par des étrangers à l'étranger», l'affaire allait

être poursuivie, lorsque le désistement du citoyen mexi-

cain offensé la fit tomber, puisqu'il s'agissait d'un délit-

qui ne pouvait être poursuiAri que sur la demande de l'of-

fensé. Cutting fut remis en liberté. Malgré cela les Etats-

Unis réclamèrent une indemnité pour les mauvais traite-

ments que l'accusé prétendait aAroir subis, et de plus l'a-

brogation de cet article 186 du Code pénal permettant de

ponsabilifé ait pu être invoquée d'une manière efficace par l'E-

tat étranger désireux de Taire respecter ses droits ou ceux de

ses nationaux. Ainsi en 1880, la législature de l'Etat de Califor-

nie adopta des mesures très sévères destinées à arrêter l'immi-

gration des Chinois, tandis que les Etats-Unis avaient conclu

avec la Chine un traité encore en vigueur à cette époque, per-
mettant aux habitants des deux pays d'immigrer et d'èmigrer
librement d'un pays dans l'autre. Cet acte de l'Etat de Califor-

nie engageait évidemment la responsabilité de l'Union tout

entière vis-à-A'is de la Chine. Mais la Chine put d'autant moins

réussir à, se faire rendre justice que le pouvoir fédéral lui-même

commençait à être effrayé de l'extension ininterrompue de

l'immigration chinoise. Sur la solution, fort peu favorable à la

Chine, qu'a reçue cette question, V. supra, p. 201 n. 1 V. dans le

Journal du droit international privé, 1891, p. 1152, un autre cas

où certains faits qui eurent lieu en 1851 dans l'Etat de Loui-

siane mirent en jeu la responsabilité des Etats-Unis vis-à-vis de

l'Espagne. V. aussi supra, p. 195, un cas où le pouvoir fédéral se

trouva dans l'impossibilité, à raison de la résistance de quel-

ques-uns des Etats particuliers, de faire exécuter les lois doua-

nières régulièrement votées par le Congrès de l'Union.
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poursuivre au Mexique un étranger pour délit par lui

commis contre un Mexicain à l'étranger, alors même que
ce délit ne serait pas qualifié tel par la loi. nationale de

cet étranger. Le ministre des affaires étrangères du Mexi-

que, M. Mariscal, fit sur les deux points une réponse

négative, refusant d'accorder une indemnité, parce que
l'accusé n'avait pas eu à subir de mauArais traitements, et

de chercher à obtenir l'abrogation de l'article 186, parce

que, « sous l'empire de notre système fédéral, il faudrait

que Aringt-sept. Etats, libres de régler leur régime inté-

rieur fissent à leurs législations pénales des modifica-

tions conformes au cas en question; que rien n'exige

impérieusement un tel changement; qu'en effet aucun

principe international indiscutable ne s'oppose au main-

lien de l'action extra-territoriale pour la punition des

délits commis contre les nationaux par des étrangers à

l'étranger » (i).
. M. Albérie Rolin, qui dans un article de la Revue de

droit international et de législation comparée (2) étu-

die en détail les différentes questions auxquelles donna

lieu l'affaire Cutting, se demande à propos de l'argument

principal du Mexique, celui tiré de la législation particu-
lière de l'Etat de Chihuahua, en présence de laquelle le

gouvernement mexicain se déclarait impuissant à arrêter

les poursuites contre Cu ting, si un Etat peut invoquer
sa législation intérieure pour se refuser à l'exécution d'o-

bligations internationales. Cette question, dit-il, est très

grave ; mais il lui semble qu'elle doit être résolue néga-
tivement. Il cite en ce sens les arguments invoqués con-

tre le Mexique par M. Moôre, secrétaire d'Etat auxiliaire.

1. Revue de droit international et de législation comparée,,
1890,. p. 238. ,

2. Année 1888, p. 559 sq.
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des Etats-Unis. En décider autrement, ce serait « pro-

clamer la suprématie des lois intérieures et permettre à

chaque nation de fixer d'autorité, et aArec une liberté en-;

tière, la mesure de ses obligations internationales. Tout

Etat a le deAroir de mettre ses lois intérieures < n harmo-

nie aArec ses obligations internationales. Le iieminem lae*

dere est un principe qui s'impose aux nations aussi bien

qu'aux individus... Ni les dispositions défectueuses,- ni

les prétentions exagérées d'une législation nationale ne.

peuvent être invoquées comme excuse par une nation

pour se dispenser de satisfaire à des obligations interna*-

tionales ou pour justifier des empiétements sur les droits

fit sur la juridiction d'une autre. »

Certes, la question, telle que la pose M. A. Rplin, doit

être résolue affirmativement. Elle ne fait pas plus de

doute pour l'Etat fédéral que pour l'Etal unitaire, et le

Mexique se fût trouvé complètement dans son tort s'il

avait préfendu poser en principe le droit pour un Etat

de régler librement son régime inférieur sans tenir compte

des principes du droit international. Mais comme le recon.

naît M. Rolin lui-même, pour qu'une obligation puisse-

être imposée à un Etat par les Etats étrangers au nonr

du droit international, il faut « qu'il s'agisse d'obliga-

tions précises, indéniables, soit parce qu'elles sont uni-

versellement ou presqu'universellement reconnues, soit,

parce qu'elles auraient été consacrées par des traités

particuliers, soit parce que leur évidence est telle qu'el-;

les s'imposent à la raison ». Or, l'obligation que les Etats-

Unis voulaient imposer au Mexique ne rentre dans au-

cun de ces cas. La possibilité pour un Etat de: punir sur

son territoire des délits commis contre ses nationaux pars

des étrangers à l'étranger est si peu contraire à un prin-

cipe universellement reconnu du droit international, qu'un;

grand nombre d'Etats, en général' tous ceux d'origine'

latine, admettent cette possibilité et la consacrent par
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des dispositions expresses de leur législation pénale (i).
La législation pénale mexicaine ne se trouvait donc nul-

lement de ce chef en opposition aArec le droit internatio-

nal.

A un autre point de vue, le Mexique avait raison éga-
lement de se refuser à accorder la mise en liberté immé-

diate de Cutting au cours même de l'instance judiciaire,
Car ici encore c'est un principe universellement recon-

nu que, dans l'Etat moderne, le pouvoir exécutif ne peut

plus intervenir à son gré dans l'instruction d'une affaire

et dessaisir arbitrairement les autorités judiciaires au

cours d'une instance entamée. Pour toutes ces raisons, il

semble que dans l'affaire Cutting, c'est aux Etats-Unis

qu'il faut donner tort, l'idée que la législation intérieure

d'un pays ne doit pas se trouver en opposition avec les

principes généralement reconnus du droit international

n'ayant jamais été contestée par le Mexique dans tout le

cours de celte affaire (2).
.2. — Incident italo-américain de la Nouvelle-Orléans.

— La conduite des Etats-Unis vis-à-vis du Mexique en

1886 fut d'autant plus étonnante que quelques années

plus tard, dans une question où il existait réellement une

opposition entre leur propre constitution fédérale, au

moins telle qu'ils l'interprétaient, et un principe univer-

sellement reconnu du droit international, celui d'après

lequel tout Etat doit protéger la vie des étrangers qu'il
laisse s'établir sur son territoire, ils devaient précisément

1. C'est notamment ce que vient de faire le nouveau Code

pénal italien entré en vigueur en 1890 : V. les art. 2 à 9 de ce

Code.
. 2. Sur l'affaire Cutting, v. Revue de droit international et de

législation comparée, 1883, p. 559 sq. (art. de M. Albéric

Rolin), et année 1890, p. 234 sq , la réponse d'un avocat mexi-

cain, M. José Gamboa; la manière dont il résout les divers

points discutés me semble en général très exacte.
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reprendre pour leur compte les arguments qu'ils avaient

à tort reproché au Mexique d'invoquer à leur égard.

En i8gi, à la Nouvelle-Orléans, des Italiens accusés d'un

certain nombre de crimes furent traduits devant le jury,

qui, craignant sans doute d'attirer sur lui en cas de con-

damnation! la vengeance des sociétés secrètes italiennes,

acquitta les accusés. Cet acquittement fut considéré par

la population indigène comme un véritable déni de justice.

Un meeting se constitua pour reA'iser la sentence du

jury ; les habitants se portèrent en masse vers la prison

où les accusés, bien qu'acquittés, aAraient été reconduits

pour être protégés contre les attaques de la foule ; ils

enfoncèrent les portes de la prison et massacrèrent les

Italiens, sans peut-être que les autorités locales fissent

leur possible pour protéger ces derniers.

LTlalie réclama immédiatement la mise en jugement
des coupables et le paiement d'une indemnité aux famil-

les des victimes ainsi massacrées en dehors de toutes les

règles de la loi criminelle en vigueur aux Etats-Unis et

spécialement dans l'Etat de Louisiane. A moins en effet

de Aroir dans la loi de Lynch une loi véritable et d'appli-
cation reconnue licite par l'Etat, ce que les Américains

eux-mêmes n'oseraient poser en principe, il est incon-

testable que l'exécution en dehors de toutes les règles du

droit criminel d'individus accusés mais non encore con-

damnés, et a fortiori d'individus déjà acquittés, peut
donner lieu à une demande en réparation dirigée contre

les pouvoirs publics qui se sont montrés insuffisants à

faire respecter les lois de l'Etat. Les Etals-Unis n'hé-

sitèrent pas à offrir des indemnités aux familles des victi-

mes, et le président des Etats-Unis adressa même aux

autorités de la Nouvelle-Orléans un télégramme de re-

proches qui fut communiqué au ministre d'Italie ;. mais

en ce qui concernait l'une des réclamations essentielles

de l'Italie, la mise en jugement des coupables (et non
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leur condamnation forcée, confusion peut être voulue

que semblèrent' parfois commettre les autorités améri-

caines), les Etats-Unis se déclarèrent incapables de faire

obtenir satisfac ion à l'Italie, alléguant l'impossibilité où

ils se trouvaient d'exiger des pouvoirs publics de l'Etat

de Louisiane, qui jouit d'une autonomie à peu près com-

plète en ce qui concerne son organisation judiciaire, la

mise eh jugement des fauteurs de l'émeute et des autori-

tés coupables de négligence.
L'Italie refusa bien entendu d'accepter une semblable

excuse, qui n'était en somme qu'un aveu d'impuissance
du pouvoir fédéral. Ce dernier s'appuyait sur l'absence

dans la constitution fédérale de dispositions lui permet-
tant de contraindre à l'obéissance les autorités de la

Louisiane. A cet argument le représentant de l'Ilalie à

Washington, M. Fava, répondit avec raison « que son

gouvernement n'avait pas à s'occuper de celte particula-
rité rentrant dans le droit interne de la république amé-

ricaine, que pour lui il n'y avait qu'une personnalité

juridique en jeu, l'Etat fédéral lui-même, qui seul était

représenté en Italie, seul avait des droits et des obliga-
tions au point de vue international et seul par conséquent
avait à assumer la responsabilité des actes accomplis sur

tout l'ensemble de son territoire. Il concluait, avec une

logique ina'taquablé, en disant que le gouvernement fédé-

ral devait protéger les étrangers dans tout le pays, comme

il pouvait demander la protection de tous ses nationaux,

notamment des habitants de la Louisiane, dans tou'e l'Ita-

lie » (i).

L'argumentation de l'Italie était irréfutable. La situa-.

"1. Ces arguments du diplomate italien, résumés dans le j.'ivre

vert italien, Documenti diplomatici, séance du 30 avril 1891,

p. 3, 4, 18, 19, sont reproduits d'après l'analyse qui en a été-

donnée dans un artiele paru dans le Journal du droit interna-

tional, privé,-année. 1891, p. 1147 sq., notamment p.; 1156. '
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lion était d'autant plus délicate pour les Etats-Unis qu'on
eût pu retourner contre eux tous les arguments, très

juste en eux-mêmes, qu'ils aA'aient invoqué quelques
années plus tôt contre le Mexique pour forcer le pouvoir

fédéral, dans un cas très discutable, à faire modifier Ta

législation particulière des divers Etats de l'union mexi-

caine. Le pouvoir fédéral des Etats-Unis n'eût pas mieux

demandé que de faire obtenir satisfaction à l'Italie, et il

lui promit de s'employer de son mieux à assurer la mise

en jugement des coupables; mais il ne dissimulait pas

qu'au cas où il se heurterait à un refus des autorités de

la Louisiane, il ne pourrait sans doute pas les forcer à

acquiescer à sa demande.

L'Etat fédéral peut en effet, lorsque, comme aux Etats-

Unis, sa constitution est très incomplète au point de vue

des moyens d'action dont dispose le pouA'oir fédéral pour
contraindre à l'obéissance les Etats particuliers, se trpu-

Arer dans une situation très difficile vis-à-vis d'un Etat

étranger qui, ne pouvant en vertu de la constitution fédé-

rale, s'adresser directement aux Etats particuliers pour
se faire rendre justice, réclame dans ce but l'intervention

du pouvoir central. Mais ce sont là des difficultés d'ordre

interne dont les Etats étrangers n'ont pas à tenir compte.
Ils ne connaissent que l'Etat fédéral, et c'est à ce dernier

à organiser sa législation de manière à assurer dans toute

l'étendue de son territoire l'exécution de ses obligations

internationales. Certes, les Etats étrangers ne peuvent
s'immiscer dans les affaires intérieures d'un pays, et ils

doivent respecter la constitution qu'il s'est donnée ; maïs

aA'ant tout cette constitution doit ne pas se tromper en

contradiction avec les principes du droit international,

sous peine pour l'État qui s'obstine à la conserver sans ;

modification de se voir exclu du concert des peuples civi- :

lises. Plusieurs Etats peuvent s'unir entre eux de ma-

nière à ne plus former au point de vue dé l'exercice des
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droits découlant de la souveraineté extérieure qu'un seul

Etat, tout en se réservant une certaine autonomie dans

les questions d'ordre interne, ou encore un Etat aupara-

vant centralisé peut accorder à ses membres une autono-

mie plus ou moins complète, mais cette autonomie ne doit

jamais pouvoir s'exercer de manière à empêcher l'exécu-

tion des obligations de l'Etat vis-à-vis des Etats étran-

gers, sans quoi ces derniers, privés de la faculté d'obte-

nir réparation dans les cas où ils ont le droit d'en exiger

une, peuvent refuser de tenir compte de la constitution

qu'on leur oppose et se faire accorder malgré elle, au

besoin par la force des armes, les réparations, auxquelles
ils ont droit (i).

La distinction précédente (2) entre le cas où l'on se

troirve en présence d'actes des Etals particuliers con-

traires à une disposition de la constitution fédérale en

harmonie avec les principes généralement reconnus du

droit international, et celui où il s'agit de faits illicites en

eux-mêmes accomplis par les Etats particuliers au détri-

ment d'un Etat étranger, est une distinction fondamentale

au point de Arue de la détermination des cas où la res-

ponsabilité de l'Etat fédéral se trouve engagée Aris-à-vis

des Etats étrangers à raison des actes ou décisions éma-

nant de ses membres. Mais l'on Aroit que cette responsa-

bilité, quand elle existe, n'est jamais encourue que par
l'Etat fédéral. 11 n'existe pas de responsabilité directe des

Etats particuliers vis-à-vis des Etats étrangers ; l'Etat

1. Sur l'incident Halo-américain de la Nouvelle-Orléans, V.

Journal du droit international privé, année 1891, Chronique,

p. 1147 sq. V. aussi sur « Les difficultés internationales prove-
nant de la constitution de certains pays », organisés sous la
forme fédérative ou non, un article de M. Despagnet paru dans

la Revue générale du droit international public, 1895, n° 2,

p. 184 sq.
2. V. supra, A et B, p. 801 sq.
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fédéral seul est responsable envers eux à raison tant de

ses actes propres que de ceux de ses membres. Ainsi

l'examen de sa situation au point de vue ds ses obliga-*
lions internationales conduit au même résultat que l'exa-

men de sa situation au point de Arue de ses attributions

internationales. Cela est d'ailleurs tout naturel, puisque
ces obligations ne sont que la contre-partie nécessaire des,

droits qu'il possède. Dans les deux cas, l'Etat fédéral

apparaît comme ayant seul une personnalité internatio-

nale complète. Son droit de guerre exclusif en principe,
son droit de légation et son droit de conclure des traités

également exclusifs sauf quelques exceptions de peu

d'importance, ont fait A'oir l'Etat fédéral exerçant seul les

droits de ses membres devenus les siens propres en vertu

de la constitution fédérale. Sa responsabilité exclusive

vis-à-Aris des Etals étrangers nous le montre faisant siennes

également les obligations internationales de ses membres

et apparaissant ainsi comme possédant seul, aussi bien au

point de vue passif qu'au point de Arue actif, le caractère

et les attributions de l'Etat.

L'étude de l'Etat fédéral envisagé au point de vue du

droit international public vient donc, on le voit, confir-

mer les résultats auxquels aA-ait amené l'étude de cet

Etat envisagé au point de Arue du droit constitutionnel. Le

droit constitutionnel avait montré qu'il n'existait dans

l'Etat fédéral qu'un Etat A'éritable, l'Etal central, possé-
dant seul la souveraineté, à l'exclusion de ses membres.

Le droit international vient confirmer ce résultat, et le

démontrer à son tour d'une manière peut-être plus déci-

sive encore, car alors que les membres de l'Etat fédéral

ont une compétence assez étendue relatiArement aux attri-

butions d'ordre intérieur, et possèdent toujours, à défaut
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du caractère d'Etat, une personnalité morale incontesta-

ble au point de vue du droit public interne, au contraire

dans tous les Etals fédéraux, leur personnalité interna-

tionale a à peu près complètement disparu ; elle a été

absorbée par celle de l'Etat fédéral. Sauf dans un Etat,

l'Empire d'Allemagne, où des traditions historiques et

dès nécessités d'ordre politique ont fait conserver aux

divers membres des attributions internationales assez

importantes, et encore sont-elles plus théoriques que

réelles, la suppression de la personnalité internationale

des membres de l'Etat fédéral est aujourd'hui à peu près

entièrement réalisée dans tous les Etats fédéraux. Elle

l'est même déjà complètement dans trois d'entre eux, et

peut-être pourrait-on dire dans quatre (i). Non seule-

ment l'Etat fédéral est seul souArerain en droit, mais en

fait il exerce à peu près seul toutes les attributions qui

1. Les Etats où elle est complètement réalisée sont la Répu-

blique Argentine, le Venezuela et le Brésil, où les provinces ou

Etats particuliers ne possèdent pas la moindre attribution inter-

nationale; dans ces trois Etats le pouvoir fédéral représente
seul à l'étranger les Etats particuliers, et il possède exclusiAfe-

•ment les droits de guerre et de légation et celui de conclure

des traités. Le quatrième Etat fédéral où l'on peut considérer la

personnalité internationale des Etats particuliers comme dis-

parues est' le Mexique, dont les membres sont entièrement pri-
vés du droit de légation et du droit de conclure'des traités

comuie dans les Etats précédents, et aussi, en principe, du droit

de guerre. La seule attribution internationale q-ui leur reste est

la faculté de soutenir eux-mêmes une guerre contre un Etat

étranger, en cas d'invasion ou de péril imminent de nature à

n'admettre aucun retard, et encore à condition d'en référer im-

médiatement au président de la République (art. 112-111 de la

constitution fédérale. Cf. aussi les art. 110, 1U-I, et V. supra,

p. 777 n. 3).,Ce, n'est guère là, on-le voit, qu'un, droit de légi-
time péfense. Pour tes autres Jetais fédéraux où les attributions

internationales des Ëtats_ particuliers sont.souvent aussi rédui-.

tes à nien peu de chose, V. supra, p. 772 sq.
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découlent de la souAreraineté, au moins en ce qui con-

cerne les attributions d'ordre international.

C'est de là, de cette disparition de la souveraineté des

membres de l'Etat fédéral, ainsi placés, sauf toutefois en

ce qui concerne un point important, leur participation à

la formation de la volonté souveraine, dans une situation

analogue à celle des provinces ou colonies autonomes de

l'Etat unitaire (i), que provient la force de l'Etat fédéral

et son immense supériorité sur l'autre forme d'union fédé-

rative, la confédération d'Etats. Aujourd'hui surtout où

les attributions internationales ont pris tant d'importance,

la réunion de ces attributions dans les mêmes mains est.

nécessaire. Certes les droits du pouvoir central dans la

confédération d'Etats peuvent être très étendus, mais la

suppression absolue des attributions internationales des

Etals confédérés est sans exemple et ne serait guère

compatible en effet avec le principe du maintien de la

souveraineté de ces Etats. De plus, même lorsque le

pacte d'union attribue au pouvoir central de la confédé-

ration d'États des droits assez complets en matière de

relations internationales, il est rare qu'il possède les

moyens d'actions nécessaires pour les faire respecter ; il

est plus rare encore qu'il soit à même de faire face aux

obligations qui sont la contre-partie nécessaire de ces

droits, et que sa responsabilité vis-à-vis dès Etats étran-

1. L'exemple de certaines colonies anglaises montre en effet

que ce n'est pas simplement clans un Etat fédéral que des diffi-

cultés de ce genre sont possibles, et qu'il peut en naître d'au

moins aussi graves entre un Ktat non fédéral et une des collec-

tivités publiques autonomes qui en dépendent. Sur les diffi-

cultés survenues récemment entre la France et l'Angleterre à

raison du refus des autorités terre-neuviennes de se prêter à

l'accomplissement d'obligations conclues par l'Angleterre
envers la France, V. la Revue de droit international-public et
de législation comparée, années 1890, p.218sq., et 1891, p.201 sq.

LE FOU 52
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gers, lorsqu'elle existe seule, ne soit pas en pratique

insuffisante ou même complètement illusoire. Il est obligé

pour faire exécuter ses décisions, d'avoir constamment

recours aux autorités des Etats particuliers et se trouve

ainsi dans la dépendance de ces derniers ; aussi, le plus

souvent, n'est-il pas plus respecté des Etats étrangers

que des Etats mêmes qui le composent.

On retrouve donc ici entre l'Etat fédéral et la confédé-

ration d'Etats, au point de Arue du droit international

public, les profondes différences déjà constatées au point

de vue du droit constitutionnel en ce qui concerne la

Araleur pratique et l'aptitude à l'existence de chacune de

ces deux formes d'union. Ces différences proviennent

toutes d'une différence juridique essentielle, la souArerai-

neté de l'Elat fédéral dans la première de ces formes

d'union, la souveraineté des Etats confédérés dans la

seconde. La souveraineté de l'Etat fédéral fait de cet Etat

une forme d'organisation sinon parfaite, du moins très

apte à l'existence, tandis que du maintien de la souve-

raineté des Etats membres dans la confédération d'Etats

résulte à peu près nécessairement une insuffisance d'or-

ganisation du pouAroir fédéral, qui rend l'être central

incapable de vivre et d'accomplir le but pour lequel il a

été créé.

Ces résultats sont confirmés par l'histoire qui nous

montre dans la confédération d'Etats une forme morte,

aujourd'hui complètement disparue ou du moins bien près

de disparaître (i), et condamnée en tout cas, chaque

fois qu'elle réapparaîtra, à ne constituer en fait qu'une

étape dans la voie du démembrement complet d'un

Etat en plusieurs Etais distincts, ou au contraire d'une

réunion plus intime des Etats confédérés entre eux. Cette

1. Sur l'essai d'organisation fêdérative de l'Australasie, V. su-

pra, p. 283.
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réunion s'effectue de manière à former d'un certain

nombre d'Etats auparavant souverains un Etat unique,
soit unitaire, soit fédéral, ce qui est plus fréquent. L'Etat

fédéral présente en effet une grande partie des avanta-

ges de la confédération d'Etats, et de plus, à l'inverse de

cette dernière forme d'union, il constitue une forme

d'organisation très satisfaisante au point de vue politique
et parfaitement apte à l'existence. Comme à côté de cer-

tains inconArénients, il présente aussi, surtout pour un

Etat composé d'éléments peu homogènes, de grands

aA'antages sur l'Etat unitaire, l'on s'explique facilement

que cette forme d'organisation ait été si souvent adoptée
au cours de ce siècle, et que son adoption soit aujourd'hui

encore considérée avec raison comme pouvant seule per-

mettre à certains Etats (i) d'échapper aux graves com-

plications d'ordre politique ou juridique qui menacent

actuellement, s'il n'y est apporté un prompt remède, de

susciter des luîtes entre races et des guerres civiles qui

se termineraient sans doute par le démembrement com-

plet de ces Etats.

1. V. supra, p. 324 (Autriche-Hongrie) et p. 282, 290 et 293

(Australasie, Le Cap, et Empire Britannique).
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unitaire, 673 ; de la conf. d'É-

tats, 727, 733.

CROATIE —Slavonie, 314, 474, 706

n. 1.

I CUTTING (Allaire), 800.

DANTSCHER, 319, 321.

DANUBE (Commission européenne

du), 412.

DÉCENTRALISATION, 678, 703, 712..

Y. Colonies anglaises, Autri-

che-Hongrie.

DÉFINITION de la souv., 442; —de

la conf. d'Étals, 498 ; — de l'É-

tat fédéral, 673.

DÉLÉGATIONS (Autriche-Hongrie),
321.

DÉLÉGUÉS (Droits) : V. Droits-

propres .

DÉMOCRATIE (L'État fédéral est

une — d'États), 624, 640.

DÉPARTEMENT, 653 n. 1, 689 n. 1...

V, Commune, Province.



DESPAGNET, 741 n. 1, 811 n. 1.

DÉTERMINATION de l'État par sa

propre volonté, 425.

DIFFÉRENCES entre État fédéral et

conf. d'États, 682, 693 n. 1, 717,

733 ; — entre État fédéral et uni-

taire, 673, 703.

DOMINICAINE (République),18in.1.

DOUANES fédérales, 108, 195, 289,

599. V. Xollverein.

DREYFUS (F.), 347 n. 1.

DROIT (Principes du), supérieurs à

la volonté de l'État, 434, 446 n.

1, 576.

DROIT de conf. (en Pologne), 60

n. 1.

DROIT de guerre, délégation, etc.:

V. ces mots.

DROIT international public : ca-

ractère obligatoire, 446n. 1, 575;
— applicable en principe entre

membres d'une conf. d'Etats,

526, 744, 74S ; sens dans l'État

fédéral, 680, 764 ; conflit entre

le — et le droit constitutionnel,

739, SOI, S13.

DROIT naturel, 42S n. 3, 576.

DROITS garantis ou réservés, 454,

592 n. 1, 705.

DROITS et libertés garantis aux

particuliers par la const. fédé-

.rale, 389.

DROITS propres et droits délégués,

376, 377, 516.

DUALISME (on Autriche-Hongrie),

320.

DUALITÉ des Chambres : dans la

conf. d'États, 519 n. 1, 720 ; —

dans l'État fédéral, 611 ; — en

Allemagne, 623 n. 1.

DUBOIS (Marcel), •£> n. 1, 26, 31 n.

3, 33, 36 n. 2.

EGALITÉ de droit des États parti-

culiers, 79, 143 n. 1, 706, 711,

722 ; égalité du nombre de re-

présentants, 524, 021.

ELECTEURS : Y. Citoyens.

EMPEREUR d'Allemagne, 133, 627.

EMPIRE fédéral, 630 n. 3, 737 n.

1.

ENUMÉRATION des droits de l'État

fédéral, 269 n. i, 598 n. 2, 719,

729,769.

EQUATEUR, 230, 326.

ESCLAVE, 359, 436 n. 2,547 n. 2.

ESMEIN, 8, 9.

ESPAGNE, 310, 669 n. 2, SOS n. 2.

ETABLISSEMENT (Droitd')505 (conf.

d'États), 092 (État fédéral), 790

n. 1 (israélites suisses).

ETAT : personnalité morale, 359,

603; — sujet et non objet de la

souv. 603, 661; —distinct d'avec

les organes de la souv., 359,
419.

ETAT fédéral: en droit public in-

terne, 540 ; en droit internatio-

nal public, 763 ; définition, 673 ;
sa formation, 540, 560, 581 ; sa

nature juridique, 589; sa souv.,

590; situation juridique des

Klals particuliers, 080 ; — dis-

tinct de l'État féodal, 10n. 1; de

l'État unitaire, 673, 703; de la

conf. d'Élats 757, 733.

ETAT unitaire comparé à l'État

fédéral, 653, 668, 673, 677, 703,

773,797 n. 1.

ETATS confédérés d'Amérique,

198, 522 n. 1 ; dill'érences avec

les autres conf., 501 n. 1, 511,

533, 733, 7Î9 n. 2.

ETATS généraux des Provinces-

Unies, 72.

ETATS mi-souverains, 362, 417 ; —

non souverains, 366, 373, 3S3,

797 n. 1.

ETATS particuliers : caractère

d'État, 561 (conf. d'États), 304
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n. 1, 373, 386, 397, 650, 676

(État fédéral); participation à la

formation de la. volonté fédérale

523, 600, 650.

ÉTATS-UNIS d'Amérique : Histo-

rique, 182; Articles de conf.,

i85; États confédérés d'Améri-

que, 198; Constit. actuelle, 203;

341, 349 n. 1, 388, 389, 505, 518,

564, 591 n. 2, 621 n. 1, 632 n. 1,

777, 791, 805 n. 2, 806 (affaire

Cutting), 810 (affaire de la Nou-

velle-Orléans).

ETOLIENNE (Ligue), 31.

ETRUSQUE (Conf.), 4 t.

EUROPÉENNE (Projets de fédéra-

tion), 299.

EVOLUTION de l'État fédéral vers

l'État unitaire, 708, 711; — de la

conf. d'États vers l'État fédéral

713, 735, 760.

EXÉCUTION fédérale; dans la conf.

d'État?, 502, 517 ; dans l'État fé-

déral, 595,685,797 n. 1.

FÉDÉRALISME (Le — en France

sous la Révolution), 303.

FEDERALIST, 541.

FÉDÉRATION (La — et la paix), 347.

FÉODAL (Etat — comparé à l'Etat

fédéral), 10 n. 1, 303, 644 n. 1.

FINANCES (Lois de), 210 n. 1, 252

n. 3.

FCEDERATI, 57 n. 1.

FORMATION de .l'État fédéral, 3, 6,

112 (Norddeutscher Bund), 119

n. 1,120, 540, 560, 581.

FRANCE (Le fédéralisme en — sous

la Révolution), 303.

FRANCFORT (Projet de const. de

Francfort), 108.

FREEMAN, 724.

FRÉRET, 19.

FRONTIÈRES flottantes (Théorie

des), 717."

LE FUR

FUSTEL DE COULANOES, 12 u. 1,

24, 32 n. 1, 47.

GALATES, 24 n. 1.

GAND (Pacification de), 68.

GANERBINATS, 8i.

GENÈSE de l'État fédéral : V. For-

mation.

GÉORGIE, 194, 197.

GERMAINS (Conf. des), 12 n. 1.

GERMANIQUE (Conf.), 100, 509 n.

2, 519, 752, 757.

GIERKE, 364 n. 1, 397 n. 1, 602 n. 1,

648 (nature juridique de l'État

fédéral).

GOUVERNEUR général (Canada),

276, 284 n. 2.

GRANDE GRÈCE, 44.

GRECS: Conf. chez les— 20, 21 n.

3; notion grecque de l'Etat, 354.

GRISONS (Conf. des), 148 n. 1.

GROTIUS, 359.

GUERRE (Droit de) : dans la conf.

d'États, 727, 750; — dans l'État

fédéral, 686, 743, 773, 797.

QUMPLOWICZ, 372.

HAENEL, 117 et 587. (formation de

l'État fédéral), 409 n. 1, 426 (dé-
finition de la souv.), 438 (limites

de la souv.), 457 n. 1, 503, 578,

650, 788.

HANSÉATIQUE (Ligue), 86, 411.

HAURION, 434 n. 1.

HÉBREUX, 10 n. 1.

HEFFTER, 448 n. 1.

HEIMATLOSIGKEIT, 699 n. 1.

HELD (De), 344, 676.

HELVÉTIQUE (Rép.), 147.

HENRI IV (Grand projet de), 299.

HÉRODOTE, 26 n. 2.

HERZÉGOVINE, 453.

HIMLY, 82.

HOBBES, 359.

53
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HOLLANDE (Province de), 74, 76 n.

2, 79. V. Pays-Mas.

HOLST (De), 616, 722 n. 1.

HOLSTEIN : V. Sleswig.

HONGRIE, 313, 314, 318, 474, 700

n. 1.

HORNUNG, 506 n. 1, 613 n. 1.

HUGO (Lud.), 360.

IMPEACHMENT, 211, 252 n. 2.

IMPERIUM I Summum), 35S, 429 .

idée de 1' — universel, 356.

IMPOTS fédéraux, 71, 129, 190, 205, [

508 n. 1, 531.

INCONVÉNIENTS de la forme fédéra-

tive, 336, 813 ; — particuliers à

la conf. d'Etats, 538, 723.

INDES (Compagnie des — Orienta-

les), 411 n. 2.

INDIENNES (Tribus), aux Etats-

Unis, 13 n. 1, 203 n. 1; au Nica-

ragua, 329 n. 1, 468; au Mexique,

777, n. 3.

INDIGÉNAT fédéral : V. Nationa-

lité.

INDIVISIBILITÉ de la souv., 477,

615.

INHABER (L'Etat seul — de la

souv.), 604.

INITIATIVE (Droit d' — en matière

de révision constitutionnelle),

178, 218, 255, 265,280, 636.

INSTRUCTIONS données aux repré-

sentants des Etats particuliers,

132, 209 n. 2, 519, 523, 631.

INSURRECTION (Droit d' — en Po-

logne), 60 n. 1.

IONIENNES (Iles), 65 n. 1, 470, 572

n. 2.

IROQUOIS (Conf. des), 13 n. 1.

ISRAÉLITES en Suisse, 790 n. 1.

ITALIE ancienne, 40 ; — au Moyen-

Age, 59 n. 1 ;. — moderne, 307,

563, 810 (affaire de la Nouvelle-

Orléans).

JELLINEK, V, VII, 47, 98, 314 (Hon-

grie-Croatie), 384 (droit propre

de l'Etat), 422 (définition de la

souv.) ; 520 n. 1, 550 (formation

de l'Etat fédéral), 561, 674 n. 1,

679 n. 1 (définition de l'Etat fédé-

ral), 695, 737 n. 1, 747 (non per-

sonnalité de la conf. d'Etats),

797 n. 1.

JHERING, 48 n. 1.

KAMAROWSKY (Comte L. de), 347

n. 2.

KENTUCKY (Résolutions du), 193,

195.

LABAND, 117, 37S (dr. propre de

l'Etat), 565 n. 2, 572 n. 1, 608,

624 (Troeger unique de la souv.),

640 (nature juridique de l'Etal

fédéral), 706 (égalité de droit des

Etats particuliers).

LABOULAYE, 191.

LACÉDÉMONIENNE (Conf.), 22 n. 3.

LAINE, 407 n. 1.

LAUENBOURG, 572 n. 2. V. Sles-

wig.

LAURENT, 407 n. 1.

LAVELEYE, 73, 74, 76, 77.

LA VISSE, 84, 94, 140 n. 1, 299 n. 1.

LÉGATION (Droit de) : clans la conf.

d'Etats, 527, 755; — dans l'Etat

fédéral, 687, 743, 779.

LEIBNITZ, 420 n. 1.

LEROY-BEAU LIEU, 210 n. 1.

LEWIS (Cornewal), 421.

LEX in perpetuum valitura, 456,

464, 710 n. 2.

LIBERUM VETO (Droit de — en Po-

logne), 60 n. 1.

LIEBE, 578, 579.

LIGUE aehéenne, étolienne, etc.

V. ces mots.

LIMITES de la souv. : V. Restric-

tions.
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LINCOLN, 196, 208,413 n. 1.

Louis IX, 299 n. 1.

LOUISIANE, 197, 805 n. 2,810.

LYCTENNE (Conf.), 24 n. 1.

LYNCH (Loi de), 811.

MABLY (Abbé de}, 19.

MANDAT : V. Représentation.

MARINE de guerre fédérale, 71,

129, 778.

MÉDIATION (Acte de), 148.

MÉDIATISATION, 610, 642, 722-

MÉTHODE du droit public, IV,

367 n. 1, 380 n. 2. 717.

MEXIQUE, 219 (Historique), 322

(const. actuelle), 388, 389, 597,

618 n. 1, 619 n. 1, 620 n. 3, 777,

778 n. 1, 791, 806 (affaire Cut-

ting), 816 n. 1.

MINISTRES (Rapports des — avec

les Chambres) : V. Parlemen-

taire (Régime).

MI-SOUVERAINETÉ, 362, 417.

MONARCHIE absolue, incompatible

avec la forme fédérale, 614 ; —

constitutionnelle, 613 n. 1, 614,

621.

MONTESQUIEU, 25, 332, 343.

MONTEVIDEO (Congrès de), 232

n. 1.

MOSQUITOS, 329 n. 1, 468.

MUNICIPE (Brésil), 261 ; — neutre,

259 n. 1.

NAPOLÉON I0', 301.

NATIONALITÉ fédérale, 505 (conf.

d'Etats), 692 (Etat fédéral).

NATURALISATION, 695 n. 2,697 n.2.

NEUTRALITÉ de la Suisse, 751

n. 5.

NICARAGUA, 329 n. 1, 468.

NOUVELLE GRENADE : V. Colom-

bie.

NOUVELLE ORLÉANS (Incident ita-

lo-américain de-la), 810.

NOUVELLE ZÈLANDE, 266 n. 1, 283

n. 1.

NORDDEUTSCHER BÛND (Formation

du), 112, 564.

NOR-WÈGE, 312 n. 1.

NOVATION de droit public, 548,

586.

NUDUM JUS (Souv. réduite à un),

453, 471

NULLII'ICATION (Droit de), 193,

535, 682.

OBJET (Distinction entre — et su-

jet de la souv.), 603, 661.

OBLIGATION de l'Etat par sa pro-

pre volonté, 382, 422

OBLIGATOIRE (Caractère — du

droit), 424 n. 1, 428, 575.

ORGANES de la souveraineté : dans

la conf. d'Etals, 507, 720; dans

l'Etat fédéral, 604, 613, 674 n.

3 ; distinction enlre l'Etat et les

organes de la souv., 359, 419,

708 n. 2 ; organe suprême ou

souverain, pluralité d'organes,

604, 642, 660, 720.

ORGANISME social (Théorie de 1'),

406 n. 1.

ORGANISATION du pouvoir fédéral :

dans la conf. d'Etats, 507, 720 ;

dans l'Etat fédéral, 603 ; — 72

(Pays-Bas), 105 (Conf. germani-

que) 131 (Empire allemand),

155 (Conf. suisse de 1815 \ 166

(Suisse actuelle), 188 (Etats-Unis

avant 1787), 208 (Etats-Unis),

224 (Mexique), 237 (Venezuela),

251 (Rép. Argentine), 265 (Bré-

sil), 279 (Canada), 283 (Australa-

sie)'.

PAPAUTÉ, 412 n. 1.

PARLEMENTAIRE (Régime), 213,

226, 239, 252, 264, 274.
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PÀBTAGE dé la souv. : V. Indivi-

sibilité.

PARTICIPATION des Etats particu-
liers à la formation de la vo-

lonté fédérale : dans l'antiquité,
51 ; — dans l'Etat fédéral mo-

derne, 600, 643, 650, 674 n. 3 ;
— dans la conf. d'Etats, 523.

PAYS-BAS, 66 (Historique), 70

(pacte fédéral), 508, 531 n. 1,

721, 756,758.

PENSIONNAIRE (Pays-Bas), 76.

PERSE, 7O7 n. 1.

PERSONNALITÉ,? wridtg'.we de l'Etat,

603; de la conf. d'Etats, 511,

745 ; de l'Etat fédéral, 664, 772;

des membres de l'Etat fédéral,

763, 816 ; —
internationale,

indépendante ducaractôre d'Etat,

404, 746, 763.

PHÉNICIENS, 10 n. 1.

PHILISTINS, 10 n. 1.

PLANTA (Dr C. de), 179.

PLÉONARCHIE, 624, 641 n. 1.

POLOGNE, 60 n. 1, 432.

POLYBE, 27, 29, 38.

PORTUGAL, 669 n. 2.

POSTES et télégraphes, 412, 599.

PRAGMATIQUE SANCTION de Franc-

fort, 91.

PRÉSIDENT de la Conf. suisse, 171.

PRÉSIDENT de la République, 211

(Etats-Unis), 225 (Mexique), 239

(Venezuela),253 (Rép.Argentine),
263 (Brésil).

PRIORITÉ (Droit de — en matière

de lois de finances), 210 n. 1

252 n. 3.

PROPRES (Droits) : V. Droits pro-

pres.

PHOPRIÉTÉ collective, 665 n. 1.

PROPRIÉTÉ littéraire et artistique,
790 n. 1.

PROVINCE - autonome : ressemr

blance avec les membres <Pun

Etat fédéral, 690, 694, 702, 773,

797 n. 1 ; différences, 391, 653,

668, 673, 675, 678, 682.

PROVINCES-UNIES des Pays-Bas :

V. Pays-Bas.

PROTECTORAT, 451 n. 1, 466 n. 1,

468.

PBOUD'HON, 306,343.

PRUSSE : hégémonie de la —, 592

n. 1, 629, 737 n. 1 ; — 108, 133 n.

1,538 n. 1, 669 n. 2.

PUFFENDORFF, 360.

PY Y MARGAL, 311, 343.

PYTHAGORICIENS, 45.

PYTHIE, 20, 25 n. 1, 33 n. 1.

RAMBAUD, 299 n. 1.

liATjjucATira^xlxaiJtés^JJtL

RÉBUS sic stantibus (Clause), 450,

. 456, 464, 475.

RECHTSSTAAT, 387 n. 1, 442.

REFERENDUM, 166, 638.

REICHSTAG, 137, 622, 627, 645 n.3.

REINE d'Angleterre, 274, 277, 280,

284.

REMBOWSM, 60 n. 1.

RENONCIATION contractuelle à la

souv., 449 n. 3, 572.

RÉPARTITION des compétences

entre le pouvoir fédéral et les

Etats particuliers: dans la Conf.

d'Etats, 535, 750 ; dans l'Etat

fédéral, 597, 701, 765 ; — 71

(Pays-Bas), 101 (Conf. germani-

que), 127 (Empire allemand). 153

(Conf. suisse de 1815), 161 (Suisse

actuelle), 186 (Etats-Unis avant

1787), 203 (Etats-Unis) ; 222

(Mexique), 234 (Venezuela), 249

(Rép. Argentine), 259 (Brésil),

269 (Canada), 284 (Australasie).

REPRÉSENTANT unique de la souv.,

604, 642, 660, 720.

REPRÉSENTATION et mandat, 393,

516 n. 1, 517 n, 2, 632, 747.
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RÉPUBLIQUE d'Etats (L'Etat fédé-

ral est une), 640.

RÉPUBLIQUE fédérative (Organisa-

tion des pouvoirs publics dans

une), 615, 017.

RESPONSABILITÉ des Etats particu-
liers dans la conf. d'Etats, 760

n. 2; dans l'État fédéral, 685

n. 3, 743, 793.

RESSEMBLANCES entre l'Etat fédé-

ral et la conf. d'Etats, 714 ; entre

l'Etat fédéral et l'Etat unitaire,

673, 773, 797 n. 1.

RESTRICTIONS à la souv., 434 n. 2,

441, 415.

RÉVISION de la constitution : dans

la conf. d'Etats, 522, 631; dans

l'Etat fédéral, 591, 635; — 78

(Pays-Bas), 108 (Conf. germani-

que), 138 (Empire allemand),

157 (Conf. suisse de 1815), 177

(Suisse actuelle), 189 (Etats-Unis

avant 1787). 217 (Etats-Unis), 227

(Mexique), 244 (Venezuela), 255

(Rép. Argentines 261 (Brésil),

274 (Canada), 286 (Australasie).
RHIN (Conf. du), 98.

Rio DE LA PLATA (°rovinces-

Unies du) : V. Argentine

(Rép.).

RIVIER, 713.

ROLIN (A.), 808.

ROLIN-JACQUEMYNS, 293, 298 n. 1,

348.

ROMAINE (Notion de In souv.),

355, 57.

ROSIN, 367 (but national de l'Etat),

383,416 n. 1, 425 (définition de la

souv.;, 430 n. 1, 580 n. t.

ROUMANIE, 298 n. 1.

ROUSSEAU (J. J.), 359, 429 n. 2,

433, 536.

RUSSIE, 432.

RUTTIMANN, 482 n. 1.

RTJVILLE (A von), 140 n. 2.

SABINS (Conf. des), 45 n. 5.

SAINT EMPIRÉ, 81.

SAINT GIRONS, 217.

SAINT SIÈGE (Personnalité inter-

nationale du), 412 n. 1.

SAINTE CROIX, 10 n. 2, 12 n. 1, 19,

40 n. 1, 41 n. 1, 45, n. 5.

SAINTE LIGUE allemande, 93.

SAINTE WEHME, 84.

SANCTION du droit : V. Droit,

Droit international, Droit na-

turel.

SÉCESSION (Droit de), 535, 683.

SÉCESSION (Guerre de), 192, 199,

503 n. 1, 686.

SELF-GOVERNMENT, 385 n. 1, 601,

653,713.

SÉNAT : 209, 213 n. 1 (Etats-Unis),

225 (Mexique), 238 (Venezuela),

251 (Rép. Argentine), 261 (Bré-

sil), 27i (Canada).

SENTIMENT national, 398.

SÉPARATION des pouvoirs, 213,226,

239, 252, 264, 805 n. 2; elle n'est

pas contraire à l'unité logique

du pouvoir, 615, 643 n. 2.

SERBIE, 298 n. 1.

SEYDEL 113, 543 (formation de

l'Etat fédéral), 561, 566, 675.

SLAVOME-Croaiïe, 314.

ShMSVfia-Bolstein, 110, 538 n. 1.

SOCIÉTÉ, 407 n. 1, 665 n. 1.

Socii, 57 n. 1.

SOLUTION des conflits : V. Conflits.

SONDERBUND, 158, 502, 529, 686

n. 1.

SOUVERAINETÉ : notion de la souv.

chez les Grecs, 52, 35i; chez lés

Romains, 355; au Moyen-Age,

âô6. Nature juridique de la —,

417 ; définition, 442; indivisibi-

lité de la —, 360,477 ; souv. ex-

térieure et intérieure, 443; res-

trictions à la —, 435 n. 9, 445 ;

renonciation contractuelle à la
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—, 449 n. 3, 572; souv. réduite

àun nudumjus, 453; souy. spi-

rituelle et temporelle, 487 n. 1 ;

distinction entre exercice et subs-

tance de la —, 59ô, 601, 650 ; su-

jet et objet de la —, 603, 661.

SPARTE : V. Lacédémonienne

(Conf.).

STAATENBUND : V. Conf. d'Etats.

STATHOUDER, 74, 721.

STATUS légal des Etats particu-

liers, 208.

STRABON, 24 n. 1, 45.

SUÉDE et Norwège, 312 n. 1.

SUISSE, 143. Conf. des treize can-

tons, 142 ; Rép. helvétique. 147 ;
acte de médiation, 148; pacte
fédéral de 1815, 152 ; const. de

1848,159; const. actuelle, 161;
— 370 n. 1, 388, 389, 401, 522 n.

1, 527 n. 1, 529 n. 2, 618 n. 3,

632 n. 1, 655 n. 2, 751, 756, 758,
772 n. 1, 777, 782, 789, 790 n. 1.

SUJET et objet de la souv., 6C3,
661.

SUMMUM imperium, 358,429.

SUPERLATIF relatif, 429, 484.

SUPPRESSION des Etats particuliers

par l'Etat fédéral, 415 n. 1, 708,
711;— momentanée, à titre de

peine, 685, 712 n. 1.

SUPREMA potestas, 358, 429.

SYNDICAT de communes, 689 n. 1.

TAINE, 205 n. 1, 305, 345.

TERRE-NEUVE, 817 n.l.

TERRITOIRES dépendants (ancien-
ne Suisse), 143 n. 1.

TERRITOIRES fédéraux, 202 n. i,
562 n. i; 700 n. 1.

TITE-LIVE, 34 n. 1.

TOCQUEVILLB, 194, 196, 204, 361 n.

1, 479, 541 (formation de l'Etat

fédéral), 595 n. 4, 644 n. 2, 722

n. 3.

TR/EGER de la souv. : V. Organes

de la souv.

TRAITÉS (Droit de conclure des) ;

dans la conf. d'Etats, 528, 757 '

dans l'Etat fédéral, 688, 742^
782, 794,- comparaison avec l'E-

tat unitaire, 740,794.

TRAITÉS : formation de l'Etal fé-

déral par —, 564; extinction

des — par leur exécution, 585

n. 1 ; force obligatoire des —,

574 ; — intervenant entre l'Etal

et des collectivités publiques

inférieures, 316 n. 1, 459 n. 2,

461 n. 2.

TRANSFORMATION de l'Etat fédéral

en Etat unitaire : V, Evolution.

TRÊVES (Diète de), 92.

TRIBUNAUX fédéraux : clans la

conf. d'Elats, 531;— dans l'Etat

fédéral, 59 V; —102 (Conf. ger-
mani nie), 137 (Allemagne), 173

(Suissej, 214 (Etats-Unis), 227

(Mexique), 242 (Venezuela), 254

(Rép. Argentine), 264 (Brésil),

277 (Canada).

TURQUIE, 399, 453, 474.

UNANIMITÉ nécessaire pour la ré-

vision de la const., 79,157, 522.

UNIONS d'Etats (classification des),

493 n. 1.

UNION personnelle, 715 n. 6 ; —

réelle, 315, 322 n.l.

UNION postale universelle, 412.

UNITÉ de l'Etat, 488, 492 n. 1,

615 ; détruite par Laband, 644 ;
•

par Gierke, 661 ; — de la souv. :

V. Indivisibilité ; — du Trseger

de la souv., 605,642.

UNIVERSALITÉ du but et des com-

pétences di l'Etat,- 373, 439.

UTAH, 202 n. 1.

UTRECHT (Union d'), 69, 70.

VALAIS-(Conf, du), 152n. 1.
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VAREILLES-SOMMIÈRES (Dé), 407

n. 1, 567 n. 2.

VENEZUELA, 228 (Historique), 232

(const. actuelle). 375 n. 1, 383,

389, 690 n. 2, 707 n. 1, 737 n. 1,

782, 791, 816 n. 1.

VETO (Droit de), 136 (Allemagne),

214 (Etats-Unis), 226, 254, 263,

277 (Canada), 284.

VILLES libres allemandes, 88, 616

n. 2, 702.

VIRGINIE, 193,197.

WEBSTER, &43 n. 3, 548, 5-6 n. 1.

WESTERKAMP, 72, 109, 431 n. 2

(divisibilité delà souv.), 436 n. 2,

508, 626 n. 3, 631 n. 3, 679 n. 1

(définition de l'Etat fédéral), 713,

723, 729 (différence entre Etat

fédéral et conf. d'Etats).

WESTPHALIE (Traités de), 94, 358.

WORMS (Diète de), 92.

ZINSERLING, 302.

ZOLLVEREIN, 108, 121, 411, 514

n. 2.

ZORN, 107, 110,125, 359 n. 1 (défi-

nition de la souv.), 397, 420 n. 3,

573 n.l (formation de l'Etatfédé-

ral), 583 n. 3, 603 n. 2,607 n. 2,624

(Troeger unique de la souv.), 679

n. 1 (définition de l'Etat fédéral),

708 n. 2 (transformalion.de l'Etat

fédéral en Etal unitaire),'-' 728',

n-2. C;N;"'''

'

.%
.:• Si i i ~

Paris, Marchai et Billard, libraires-éditeurs.







TABLE METHODIQUE DES MATIERES
INTRODUCTION
BIBLIOGRAPHIE

PREMIERE PARTIE Historique
CHAPITRE PREMIER. - FORMATION DE L'ETAT FEDERATIF
Premier mode de formation de l'Etat fédératif; réunion de plusieurs groupes ou collectivités jusque-là indépendants les uns des autres,
Second mode: démembrement d'un Etat en plusieurs Etats particuliers,
Comparaison entre l'organisation fédérative et l'organisation féodale,
CHAPITRE II. - L'ETAT FEDERATIF DANS L'ANTIQUITE
SECTION PREMIERE. - Confédérations grecques
Amphictionies,
Confédérations politiques,
I. - Ligue achéenne
II. - Ligue étolienne,
SECTION II. - Confédérations de l'Italie ancienne
I. Confédération étrusque,
II. Grande-Grèce,
SECTION III. - Notion de l'Etat fédératif dans l'antiquité comparée à celle des temps modernes
CHAPITRE III. - L'ETAT FEDERATIF A L'EPOQUE MODERNE
SECTION PREMIERE. - Des Etats fédératifs européens
§ 1er. - République des Provinces-Unies
I. - Historique de l'établissement de la forme fédérative dans les Pays-Bas
II. - Constitution de la République des Provinces-Unies
1° Attributions du pouvoir fédéral
2° Organisation du pouvoir fédéral,
2° Organisation Etats Généraux,
2° Organisation Conseil d'Etat,
2° Organisation Stathouder,
2° Organisation Fonctionnaires et conseils fédéraux (Chambre des finances, Chambre des comptes, etc.),
3° Revision de la constitution
§ 2. - Empire d'Allemagne
I. - Saint Empire romain germanique
Ligue Hanséatique: A) Historique,
B) Organisation de la Hanse,
B) Organisation de la Pragmatique sanction de Francfort,
B) Organisation de la Bulle d'Or,
B) Organisation de la Diète de Worms, création d'une Chambre impériale,
B) Organisation de la Diète de Trèves, division de l'Empire en dix cercles,
B) Organisation de la Sainte Ligue allemande,
B) Organisation de la Traité de Westphalie,
B) Organisation de la Organisation de l'Empire d'Allemagne au XVIIe siècle,
II. - Confédération du Rhin
III. - Confédération germanique
1. Répartition des compétences entre le pouvoir fédéral et les Etats confédérés
2. Organisation du pouvoir fédéral
3. Essais de réforme de la constitution fédérale
IV. - Confédération de l'Allemagne du Nord
V. - Etablissement de l'Empire allemand
VI. - Constitution de l'Empire allemand
1. Répartition des compétences entre le pouvoir fédéral et les Etats confédérés
2. Organisation du pouvoir fédéral,
2. Organisation Bundesrat,
2. Organisation Empereur,
2. Organisation Reichstag,
2. Organisation Tribunal fédéral,
3. Revision de la constitution
§ 3. - Confédération suisse
I. - Confédération des treize cantons
II. - République Helvétique
III. - Acte de médiation
IV. - Pacte fédéral de 1815
1. Répartition des compétences entre le pouvoir fédéral et les cantons
2. Organisation du pouvoir fédéral
3. Essais de réforme du pacte fédéral
V. - Constitution fédérale du 12 septembre 1848
VI. - Constitution fédérale du 29 mai 1874
1. Compétence du pouvoir fédéral
2. Organisation du pouvoir fédéral,
2. Organisation Assemblée fédérale (Conseil national et Conseil des Etats),
2. Organisation Conseil fédéral,



2. Organisation Tribunal fédéral,
3. Revision de la constitution fédérale
SECTION II. - Etats fédératifs du Nouveau-Monde
§ 1er - Etats-Unis d'Amérique
I. - Historique
Articles de confédération du 9 juillet 1778
1. Répartition des compétences entre le pouvoir fédéral et les Etats confédérés
2. Organisation du pouvoir fédéral
3. Revision de la constitution
3. Revision de la Guerre de sécession,
3. Revision de la   Etats confédérés d'Amérique
II. - Constitution fédérale du 17 septembre 1787
1. Répartition des compétences entre le pouvoir central et les Etats particuliers
2. Organisation du pouvoir fédéral. 208. - Congrès (Sénat, Chambre des représentants),
2. Organisation Président,
2. Organisation Cour fédérale suprême,
3. Revision de la constitution fédérale
§ 2. - Etats fédératifs provenant d'anciennes colonies espagnoles ou portugaises
I. - Etats-Unis du Mexique
A. - Historique
B. - Constitution fédérale mexicaine du 12 février 1857
1. Répartition des compétences entre le pouvoir fédéral et les Etats particuliers
2. Organisation du pouvoir fédéral
3. Revision de la constitution
II. - Etats-Unis du Vénézuéla
A. - Historique
B. - Constitution fédérale vénézuélienne du 21 juin 1893
1. Répartition des compétences entre le pouvoir fédéral et les Etats particuliers
2. Organisation du pouvoir fédéral
3. Revision de la constitution
III. - République Argentine
A. - Historique
B. - Constitution fédérale argentine du 25 septembre 1860
1. Répartition des compétences entre le pouvoir fédéral et les provinces
2. Organisation du pouvoir fédéral
3. Revision de la constitution
IV. - Etats-Unis du Brésil
A. - Historique
B. - Constitution fédérale brésilienne du 24 février 1891
1. Répartition des compétences entre le pouvoir fédéral et les Etats particuliers
2. Organisation du pouvoir fédéral
3. Revision de la constitution
SECTION III. - Le mouvement fédératif en Angleterre et dans les colonies anglaises
§ 1er. - Canada
A. - Historique
B. - Acte d'union du 29 mars 1866
1. Répartition des compétences entre le pouvoir fédéral et les provinces
2. Organisation du pouvoir fédéral
3. Revision de la constitution
§ 2. - Australasie
A. - Acte du conseil fédéral de l'Australasie du 14 août 1885
B. - Essais de réforme de l'acte de 1885
§ 3. - Cap de Bonne-Espérance
§ 4. - Projet de fédération entre l'Angleterre et ses colonies
SECTION IV. - Avenir de la forme fédérative; ses avantages et ses inconvénients; la fédération et la paix
§ 1er - Avenir de la forme fédérative
I. - Europe
A. - Projet de fédération européenne de Henri IV et de Napoléon Ier

B. - Le fédéralisme en France sous la Révolution
C. - Le fédéralisme en Italie
D. - Le fédéralisme en Espagne
E. - Le mouvement fédéraliste actuel en Autriche-Hongrie,
E. - Le mouvement fédéraliste actuel en Etat fédéral de Hongrie-Croatie-Slavonie,
E. - Le mouvement fédéraliste actuel en Différences entre l'union réelle et la confédération d'Etat,
II. - Amérique
A. - Amérique du Sud
B. - Amérique centrale
§ 2. - Appréciation critique du système fédératif
I. - Avantages de ce système
II. - Inconvénients de la forme fédérative



§ 3. - La fédération et la paix
DEUXIEME PARTIE Théorie juridique de l'Etat fédéral et de la confédération d'Etats.

TITRE PREMIER. - L'ETAT FEDERAL ET LA CONFEDERATION D'ETATS ENVISAGES AU POINT DE VUE DU DROIT PUBLIC INTERNE.
CHAPITRE PREMIER. - L'ETAT ET LA SOUVERAINETE
SECTION PREMIERE. - De la souveraineté considérée comme unique criterium de la notion d'Etat
§ 1er - Du rôle de la notion de souveraineté dans la formation des théories juridiques sur la nature de l'Etat
§ 2. - Examen des théories qui rejettent la souveraineté comme criterium de la notion d'Etat
I. - Théorie du but national (Rosin) ou du but universel (Brie) de l'Etat
II. - Théorie du droit propre de l'Etat (Laband, Jellinek)
§ 3. Démonstration directe de l'idée que la souveraineté est l'unique criterium de la notion d'Etat
SECTION II. - Nature juridique de la souveraineté
§ 1. - Définition de la souveraineté
Définitions de Leibnitz,
Définitions de Bluntschli,
Définitions d'Austin,
Définitions de Jellinek,
Définitions de Rosin,
Définitions de Haenel,
Définitions de Borel,
Définitions de Borel, véritable définition,
§ 2. - Conséquences à tirer de la définition précédente
A. - Souveraineté intérieure et extérieure
B. - Des restrictions qui peuvent être apportées à la souveraineté
1. Restrictions volontaires provenant de traités
2. Restrictions volontaires provenant d'une autre source que les traités internationaux. Droits garantis
C. - Droit de l'Etat de déterminer sa propre compétence
D. - Caractère indivisible de la souveraineté de l'Etat
CHAPITRE II. - DE LA CONFEDERATION D'ETATS
I. - Nature juridique de la confédération d'Etats
A. - La confédération d'Etats ne constitue pas un nouvel Etat au-dessus de ses membres
B. - Personnalité juridique de la confédération d'Etats
II. - Situation juridique des Etats confédérés
A. - Participation des Etats confédérés à la formation de la volonté fédérale
B. - Répartition des attributions extérieures et intérieures entre le pouvoir central et les Etats confédérés
C. - Droits de nullification et de sécession
CHAPITRE III. - DE L'ETAT FEDERAL
SECTION PREMIERE. - Formation de l'Etat fédéral
I. - Théorie du Federalist et de Tocqueville
II. - Théorie de Calhoun et de Seydel
III. - Théorie de Jellinek
IV. - Appréciation critique des théories précédentes; double mode de formation de l'Etat fédéral
SECTION II. - Nature juridique de l'Etat fédéral
I. - Souveraineté de l'Etat fédéral
II. - Participation des Etats particuliers à la souveraineté de l'Etat fédéral
A. - Organisation de la puissance politique dans l'Etat fédéral
Particularités relatives à l'Empire d'Allemagne
B. - Revision de la constitution
III. - Théorie de Laband sur la nature juridique de l'Etat fédéral. - A. Exposé,
III. - Théorie de Laband sur la nature juridique de l'Etat fédéral. - B. Réfutation,
IV. - Théorie de Gierke sur la nature juridique de l'Etat fédéral. - A. Exposé,
IV. - Théorie de Gierke sur la nature juridique de l'Etat fédéral. - B. Réfutation,
V. - Définition de l'Etat fédéral
SECTION III. - Situation juridique des Etats particuliers dans leurs rapports avec l'Etat fédéral
I. - Nature juridique des membres de l'Etat fédéral
A. - Les membres de l'Etat fédéral ne possèdent pas la souveraineté. Conséquences
B. - Les membres de l'Etat fédéral ne possèdent pas le caractère d'Etat. Conséquences
C. - Existence d'une nationalité unique dans l'Etat fédéral
II. - Attributions des membres de l'Etat fédéral; leurs droits vis-à-vis de l'Etat fédéral; évolution vers l'Etat unitaire
A. - Attributions des membres de l'Etat fédéral
B. - Droits des Etats particuliers vis-à-vis de l'Etat fédéral
C. - Suppression des Etats particuliers; évolution de l'Etat fédéral vers l'Etat unitaire
SECTION IV. - Ressemblances et différences entre l'Etat fédéral et la confédération d'Etats
I. - Ressemblances
II. - Différences
TITRE II. - L'ETAT FEDERAL ET LA CONFEDERATION D'ETATS ENVISAGES AU POINT DE VUE DU DROIT INTERNATIONAL PUBLIC.
CHAPITRE PREMIER. - DE LA CONFEDERATION D'ETATS
A. - Droit de guerre
B. - Droit de légation
C. - Droit de conclure des traités
CHAPITRE II. - DE L'ETAT FEDERAL



I. - Situation respective de l'Etat fédéral et de ses membres au point de vue du droit international public
II. - Répartition des attributions internationales entre l'Etat fédéral et ses membres
A. Droit de guerre
B. - Droit de légation
C. - Droit de conclure des traités
III. - Situation respective de l'Etat fédéral et de ses membres en ce qui concerne leur responsabilité vis-à-vis des Etats étrangers
A. - Responsabilité encourue à raison d'actes licites en eux-mêmes, mais contraires aux dispositions de la constitution fédérale
B. - Responsabilité encourue à raison d'actes illicites en eux-mêmes
1. Affaire Cutting
2. Affaire de la Nouvelle-Orléans
CONCLUSION

TABLE ANALYTIQUE
Abréviations: Conf. = Confédération; const. = constitution; n. = note; souv. = souveraineté. - Le tiret (-) indique la répétition du mot qui fait l'objet de l'article. - Les chiffres
imprimés en italique indiquent une question traitée avec une certaine étendue.
ACCESSION de nouveaux membres,
ACHEENNE (Ligue),
AFRIKANDER BOND,
ALABAMA (Affaire de l'),
ALLEMAGNE,  .
ALLEMAGNE, Saint Empire,  , 
ALLEMAGNE, Ligue hanséatique,
ALLEMAGNE, Conf. du Rhin,
ALLEMAGNE, Conf. germanique,  ;
ALLEMAGNE, Conf. de l'Allemagne du Nord,  , 
ALLEMAGNE, Empire d'Allemagne actuel, , 
ALLEMAGNE, (const. de 1871),
ALLIANCE, distincte de la conf. d'Etats,
ALLIANCE, alliances particulières, Sonderbund ).
ALSACE-LORRAINE,
AMERIQUE CENTRALE,
AMPHICTIONIES,
ANDORRE (République d'),
ANGLAISES (Colonies),
ANGLETERRE (Le mouvement fédératif en),
ANTIQUITE (L'Etat fédératif de l'antiquité comparé à celui des temps modernes),
ARABES (Conf. des tribus),
ARBITRAGE,
ARGENTINE (République), 
ARGENTINE (historique), 
ARGENTINE (const. actuelle),
ARISTOTE (Définition de l'Etat),
ARMEE fédérale, Guerre  (Droit de).
ARMORICAINE (Conf.),
ASSOCIATION,
ATHENIENNE (Conf.),
ATTAINDER (Bill d'),
ATTRIBUTIONS du pouvoir fédéral: V.  Répartition  des compétences entre l'Etat fédéral et ses membres.
AUSTIN (John),
AUSTRALASIE,  , 
AUSTREGALE (Juridiction),
AUTARCHIE,
AUTONOMIE,
AUTRICHE-HONGRIE,  , 
AVANTAGES de la forme fédérative,
BAILLIAGES communs (Suisse ancienne),
BAKE,
BAVIERE,
BELGIQUE,
BEOTIENNE (Conf.),
BEUTEZUG,
BLUNTSCHLI,
BODIN,
BOLIVAR,
BOREL,
BOREL, (définition de la souv.),
BOREL, (Genèse de l'Etat fédéral), 
BOREL, (Etat créateur du droit),
BOREL, (définition de l'Etat fédéral),
BOREL, (transformation de l'Etat fédéral en Etat unitaire),
BOSNIE et Herzegovine,



BOUTMY,
BRESIL, 
BRESIL, (historique), 
BRESIL, (Const. actuelle),
BRIE, 
BRIE, (but universel de l'Etat),
BRIE, (droits garantis),
BRUNIALTI,
BRYCE (James),
BULGARIE,
BULLE D'OR,
BUNDESRAT allemand,  , 
BUNDESRAT suisse,
BUNDESRECHT, bricht Landesrecht,
BUNDESREICH,
BUNDESDTAAT: V.  Etat fédéral.
BUT national de l'Etat,
BUT universel,
CALHOUN, 
CALHOUN, (genèse de l'Etat fédéral),
CALIFORNIE,
CALVO,
CANADA, 
CANADA, (historique), 
CANADA, (const. actuelle)
CAP de Bonne-Espérance,  , 
CAROLINE du Sud,
CERCLES (Division de l'Empire allemand en dix),
CHAMBRE des Communes (Canada),
CHAMBRE des députés,
CHAMBRE des députés, (Mexique),
CHAMBRE des députés, (Vénézuéla),
CHAMBRE des députés, (Rép. Argentine),
CHAMBRE  des députés,  (Brésil).
CHAMBRE des représentants (Etats-Unis),
CHAMBRE impériale,
CHANCELIER de l'Empire allemand,
CHARLEMAGNE,
CHILI,
CHINOISE (La question - aux Etats-Unis),
CINQ-NATIONS (Conf. des),
CITOYENS (Points de rapport entre les - d'une rép. démocratique et les membres de l'Etat fédéral),
CLASSIFICATION des diverses sortes d'unions d'Etats,
CLASSIFICATION des Etats fédéraux et confédérations d'Etats,
CLAUSE rebus sic stantibus,
COLOMBIE,
COLONIES anglaises,
COMMISSION européenne du Danube,
COOPERATION des Etats particuliers à la formation de la volonté fédérale. V.  Participation.
COMMUNE, Province.
COMPARAISON entre les Etats fédératifs anciens et modernes,
COMPARAISON entre l'Etat fédéral et la conf. d'Etats,
COMPARAISON entre l'Etat fédéral et l'Etat unitaire,
COMPETENCE de la compétence,  , 
COMPETENCE compétence universelle de l'Etat,
CONFLIT entre le droit international public et le droit constitutionnel,  , 
CONFLITS (solution des) dans la la conf. d'Etats,
CONFLITS (solution des) dans l'Etat fédéral,
CONFEDERATION américaine, germanique, etc.: V. ces mots.
CONFEDERATION d'Etat: en droit public interne  ;
CONFEDERATION d'Etat: en droit international public,  ;
CONFEDERATION d'Etat: définition,
CONFEDERATION d'Etat: nature juridique,  ;
CONFEDERATION d'Etat:  avec l'union réelle,
CONFEDERATION d'Etat: différence avec l'alliance,
CONFEDERATION d'Etat: différence avec l'Etat fédéral,  , 
CONFEDERATION d'Etat: personnalité juridique interne,
CONFEDERATION d'Etat: internationale,
CONFEDERATION d'Etat: situation juridique des Etats confédérés  .
CONFEDERATIONS temporaires,



CONFEDERATIONS conf. religieuses,
CONSEIL aulique,
CONSEIL d'Etat (Provinces-Unies),
CONSEIL des Etats (Suisse),
CONSEIL de gouvernement (Vénézuéla),
CONSEIL  fédéral  allemand: V. Bundesrat;
 CONSEIL fédéral  australasien,
CONSEIL fédéral Suisse,
CONSEIL national (Suisse),
CONSTITUTION, octroyée par le souverain,
CONSTITUTION, formation de la CONSTITUTION,
CONSTITUTION de l'Allemagne, du Brésil, etc.: V. ces mots.
CONSULS allemands,
CONTRACTUELS (Subsistance de rapports - entre l'Etat et ses membres),
CONTRACTUELS Conventions, Droits garantis, Renonciations, Traités, Contrat social,
CONTROLE (Droit de - de l'Etat),
CONVENTIONS entre Etats particuliers: dans la conf. d'Etats,
CONVENTIONS entre Etats particuliers: dans l'Etat fédéral, Traités.
COUR de Cassation (Vénézuéla),
COUR  fédérale suprême: V. Tribunaux fédéraux.
CREATEUR (Etat - du droit),
CRITERIUM de la notion d'Etat,
CRITERIUM de la notion de souveraineté,
CRITERIUM permettant de distinguer l'Etat fédéral de l'Etat unitaire,
CRITERIUM de la conf. d'Etats,
CROATIE - Slavonie,  , 
CUTTING (Affaire),
DANTSCHER,
DANUBE (Commission européenne du),
DECENTRALISATION, Colonies anglaises, Autriche-Hongrie.
DEFINITION de la souv.,
DEFINITION de la conf. d'Etats,
DEFINITION de l'Etat fédéral,
DELEGATIONS (Autriche-Hongrie),
DELEGUES (Droits): V.  Droits propres.
DEMOCRATIE (L'Etat fédéral est une - d'Etats),
DEPARTEMENT, Commune, Province.
DESPAGNET,
DETERMINATION de l'Etat par sa propre volonté,
DIFFERENCES entre Etat fédéral et conf. d'Etats,  , 
DIFFERENCES entre Etat fédéral et unitaire,
DOMINICAINE (République),
DOUANES fédérales, Zollverein.
DREYFUS (F.),
DROIT (Principes du), supérieurs à la volonté de l'Etat,
DROIT de conf. (en Pologne),
DROIT de guerre, de légation, etc.: V. ces mots.
DROIT international public: caractère obligatoire,
DROIT international public: applicable en principe entre membres d'une conf. d'Etats,
DROIT international public: sens dans l'Etat fédéral,
DROIT international public: conflit entre le DROIT international public: et le droit constitutionnel,  , 
DROIT naturel,
DROITS garantis ou réservés,
DROITS et libertés garantis aux particuliers par la const. fédérale,
DROITS propres et droits délégués,  , 
DUALISME (en Autriche-Hongrie),
DUALITE des Chambres: dans la conf. d'Etats,
DUALITE des Chambres: dans l'Etat fédéral,
DUALITE des Chambres: en Allemagne,
DUBOIS (Marcel),
EGALITE de droit des Etats particuliers,  , 
EGALITE égalité du nombre de représentants,
ELECTEURS: V.  Citoyens.
EMPEREUR d'Allemagne,
EMPIRE fédéral,
ENUMERATION des droits de l'Etat fédéral,  , 
EQUATEUR,
ESCLAVE,
ESMEIN,
ESPAGNE,



ETABLISSEMENT (Droit d')
ETABLISSEMENT (conf. d'Etats),
ETABLISSEMENT (Etat fédéral),
ETAT: personnalité morale,
ETAT: sujet et non objet de la souv.
ETAT: distinct d'avec les organes de la souv.,
ETAT fédéral: en droit public interne,  ;
ETAT fédéral: en droit international public,  ;
ETAT fédéral: définition,
ETAT fédéral: sa formation,  , 
ETAT fédéral: sa nature juridique,  ;
ETAT fédéral: sa souv.,
ETAT fédéral: situation juridique des Etats particuliers,  ;
ETAT fédéral: distinct de l'Etat féodal,
ETAT fédéral: de l'Etat unitaire,
ETAT fédéral: de la conf. d'Etats  , 
ETAT unitaire comparé à l'Etat fédéral,  , 
ETATS confédérés d'Amérique,  , 
ETATS différences avec les autres conf.,
ETATS généraux des Provinces-Unies,
ETATS mi-souverains,
ETATS non souverains,  , 
ETATS particuliers: caractère d'Etat,
ETATS (conf. d'Etats),  , 
ETATS (Etat fédéral); participation à la formation de la volonté fédérale  , 
ETATS-UNIS d'Amérique: Historique,  ;
ETATS-UNIS d'Amérique: Articles de conf.,
ETATS-UNIS d'Amérique: Etats confédérés d'Amérique,
ETATS-UNIS d'Amérique: Constit. actuelle, ; 
ETATS-UNIS d'Amérique: (affaire Cutting), 
ETATS-UNIS  d'Amérique:  (affaire de la Nouvelle-Orléans).
ETOLIENNE (Ligue),
ETRUSQUE (Conf.),
EUROPEENNE (Projets de fédération),
EVOLUTION de l'Etat fédéral vers l'Etat unitaire,  , 
EVOLUTION de la conf. d'Etats vers l'Etat fédéral
EXECUTION fédérale; dans la conf. d'Etats,
EXECUTION dans l'Etat fédéral,
FEDERALISME (Le - en France sous la Révolution),
FEDERALIST,
FEDERATION (La - et la paix),
FEODAL (Etat - comparé à l'Etat fédéral),
FINANCES (Lois de),
FOEDERATI,
FORMATION de l'Etat fédéral, 
FORMATION (Norddeutscher Bund),  ,   , 
FRANCE (Le fédéralisme en - sous la Révolution),
FRANCFORT (Projet de const. de Francfort),
FREEMAN,
FRERET,
FRONTIERES flottantes (Théorie des),
FUSTEL DE COULANGES,
GALATES,
GAND (Pacification de),
GANERBINATS,
GENESE de l'Etat fédéral: V.  Formation.
GEORGIE,
GERMAINS (Conf. des),
GERMANIQUE (Conf.),  , 
GIERKE,   (nature juridique de l'Etat fédéral).
GOUVERNEUR général (Canada),
GRANDE GRECE,
GRECS: Conf. chez les GRECS:  , 
GRECS: notion grecque de l'Etat,
GRISONS (Conf. des),
GROTIUS,
GUERRE (Droit de): dans la conf. d'Etats,
GUERRE (Droit de): dans l'Etat fédéral,  , 
GUMPLOWICZ,
HAENEL,   et 



HAENEL, (formation de l'Etat fédéral), 
HAENEL, (définition de la souv.), 
HAENEL, (limites de la souv.),  , 
HANSEATIQUE (Ligue),  , 
HAURION,
HEBREUX,
HEFFTER,
HEIMATLOSIGKEIT,
HELD (De),
HELVETIQUE (Rép.),
HENRI IV (Grand projet de),
HERODOTE,
HERZEGOVINE,
HIMLY,
HOBBES,
HOLLANDE (Province de), Pays-Bas.
HOLST (De),
HOLSTEIN: V. Sleswig.
HONGRIE,
HORNUNG,
HUGO (Lud.),
IMPEACHMENT,
IMPERIUM (Summum),
IMPERIUM (Summum), idée de l' IMPERIUM (Summum), universel,
IMPOTS fédéraux,
INCONVENIENTS de la forme fédérative,  , 
INCONVENIENTS particuliers à la conf. d'Etats,
INDES (Compagnie des - Orientales),
INDIENNES (Tribus), aux Etats-Unis,
INDIENNES (Tribus), au Nicaragua,
INDIENNES (Tribus), au Mexique,
INDIGENAT fédéral: V.  Nationalité.
INDIVISIBILITE de la souv.,  , 
INHABER (L'Etat seul - de la souv.),
INITIATIVE (Droit d' - en matière de révision constitutionnelle),
INSTRUCTIONS données aux représentants des Etats particuliers,
INSURRECTION (Droit d' - en Pologne),
IONIENNES (Iles),
IROQUOIS (Conf. des),
ISRAELITES en Suisse,
ITALIE ancienne,
ITALIE au Moyen-Age,
ITALIE  moderne,
JELLINEK,
JELLINEK, (Hongrie-Croatie), 
JELLINEK, (droit propre de l'Etat), 
JELLINEK, (définition de la souv.); 
JELLINEK, (formation de l'Etat fédéral),
JELLINEK, (définition de l'Etat fédéral), 
JELLINEK, (non personnalité de la conf. d'Etats),
JHERING,
KAMAROWSKY (Comte L. de),
KENTUCKY (Résolutions du),
LABAND, 
LABAND, (dr. propre de l'Etat), 
LABAND, (Traeger unique de la souv.),  
LABAND, (nature juridique de l'Etat fédéral),
LABAND, (égalité de droit des Etats particuliers).
LABOULAYE,
LACEDEMONIENNE (Conf.),
LAINE,
LAUENBOURG, Sleswig.
LAURENT,
LAVELEYE,
LAVISSE,
LEGATION (Droit de): dans la conf. d'Etats,  ;
LEGATION (Droit de): dans l'Etat fédéral,  .
LEIBNITZ,
LEROY-BEAULIEU,
LEWIS (Cornewal),



LEX in perpetuum valitura,
LIBERUM VETO (Droit de - en Pologne),
LIEBE,
LIGUE achéenne, étolienne, etc. V. ces mots.
LIMITES de la souv.: V. Restrictions.
LINCOLN,
LOUIS IX,
LOUISIANE,
LYCIENNE (Conf.),
LYNCH (Loi de),
MABLY (Abbé de),
MANDAT: V.  Représentation.
MARINE de guerre fédérale,
MEDIATION (Acte de),
MEDIATISATION,  , 
METHODE du droit public,
MEXIQUE, 
MEXIQUE, (Historique), 
MEXIQUE, (const. actuelle),
MEXIQUE, (affaire Cutting),
MINISTRES (Rapports des - avec les Chambres): V.  Parlementaire  (Régime).
MI-SOUVERAINETE,
MONARCHIE absolue, incompatible avec la forme fédérale,
MONARCHIE constitutionnelle,
MONTESQUIEU,
MONTEVIDEO (Congrès de),
MOSQUITOS,
MUNICIPE (Brésil),
MUNICIPE (Brésil), neutre,
NAPOLEON Ier,
NATIONALITE fédérale,   (Etat fédéral).
NATURALISATION,
NEUTRALITE de la Suisse,
NICARAGUA,
NOUVELLE GRENADE: V.  Colombie.
NOUVELLE ORLEANS (Incident italo-américain de la),
NOUVELLE ZELANDE,
NORDDEUTSCHER BUND (Formation du),  , 
NORWEGE,
NOVATION de droit public,
NUDUM JUS (Souv. réduite à un),
NULLIFICATION (Droit de),
OBJET (Distinction entre - et sujet de la souv.),
OBLIGATION de l'Etat par sa propre volonté,  , 
OBLIGATOIRE (Caractère - du droit),
ORGANES de la souveraineté: dans la conf. d'Etats,
ORGANES de la souveraineté: dans l'Etat fédéral, ,
ORGANES de la souveraineté: distinction entre l'Etat et les organes de la souv.,
ORGANES de la souveraineté: organe suprême ou souverain, pluralité d'organes, ,
ORGANISME social (Théorie de l'),
ORGANISATION du pouvoir fédéral: dans la conf. d'Etats,  , 
ORGANISATION du pouvoir fédéral: dans l'Etat fédéral, ;
ORGANISATION du pouvoir fédéral:
ORGANISATION du pouvoir fédéral: (Pays-Bas),
ORGANISATION du pouvoir fédéral: (Conf. germanique)
ORGANISATION du pouvoir fédéral: (Empire allemand),
ORGANISATION du pouvoir fédéral: (Conf. suisse de 1815,
ORGANISATION du pouvoir fédéral: (Suisse actuelle),
ORGANISATION du pouvoir fédéral: (Etats-Unis avant 1787),
ORGANISATION du pouvoir fédéral: (Etats-Unis),
ORGANISATION du pouvoir fédéral: (Mexique),
ORGANISATION du pouvoir fédéral: (Vénézuéla),
ORGANISATION du pouvoir fédéral: (Rép. Argentine),
ORGANISATION du pouvoir fédéral: (Brésil),
ORGANISATION du pouvoir fédéral: (Canada),
ORGANISATION du pouvoir fédéral: (Australasie).
PAPAUTE,
PARLEMENTAIRE (Régime),
PARTAGE de la souv.: V. Indivisibilité.
PARTICIPATION des Etats particuliers à la formation de la volonté fédérale: dans l'antiquité,



PARTICIPATION des Etats particuliers à la formation de la volonté fédérale: dans l'Etat fédéral moderne, ,
PARTICIPATION des Etats particuliers à la formation de la volonté fédérale: dans la conf. d'Etats,
PAYS-BAS,   (Historique),    (pacte fédéral), 
PENSIONNAIRE (Pays-Bas),
PERSE,   n. 1.
PERSONNALITE juridique de l'Etat,
PERSONNALITE juridique de la conf. d'Etats, ,
PERSONNALITE juridique de l'Etat fédéral,
PERSONNALITE juridique des membres de l'Etat fédéral, ,
PERSONNALITE juridique internationale, indépendante du caractère d'Etat, ,
PHENICIENS,
PHILISTINS,
PLANTA (Dr C. de),
PLEONARCHIE,
POLOGNE,
POLYBE,
PORTUGAL,
POSTES et télégraphes,
PRAGMATIQUE SANCTION de Francfort,
PRESIDENT de la Conf. suisse,
PRESIDENT de la République,
PRESIDENT de la République, (Etats-Unis),
PRESIDENT de la République, (Mexique),
PRESIDENT de la République, (Vénézuéla),
PRESIDENT de la République, (Rép. Argentine),
PRESIDENT de la République, (Brésil).
PRIORITE (Droit de - en matière de lois de finances),
PROPRES (Droits): V.  Droits propres.
PROPRIETE collective,
PROPRIETE littéraire et artistique,
PROVINCE autonome: ressemblance avec les membres d'un Etat fédéral,
PROVINCE autonome: différences, ,
PROVINCES-UNIES des Pays-Bas: V.  Pays-Bas.
PROTECTORAT,
PROUD'HON,
PRUSSE: hégémonie de la PRUSSE:,
PRUSSE: hégémonie de la PRUSSE:,
PUFFENDORFF,
PY Y MARGAL,
PYTHAGORICIENS,
PYTHIE,
RAMBAUD,
RATIFICATION des traités,
REBUS sic stantibus (Clause),
RECHTSSTAAT,
REFERENDUM,
REICHSTAG,
REINE d'Angleterre,
REMBOWSKI,
RENONCIATION contractuelle à la souv.,
REPARTITION des compétences entre le pouvoir fédéral et les Etats particuliers: dans la Conf. d'Etats,  , 
REPARTITION des compétences entre le pouvoir fédéral et les Etats particuliers: dans l'Etat fédéral, ,
REPARTITION des compétences entre le pouvoir fédéral et les Etats particuliers:
REPARTITION des compétences entre le pouvoir fédéral et les Etats particuliers: (Pays-Bas),
REPARTITION des compétences entre le pouvoir fédéral et les Etats particuliers: (Conf. germanique),
REPARTITION des compétences entre le pouvoir fédéral et les Etats particuliers: (Empire allemand),
REPARTITION des compétences entre le pouvoir fédéral et les Etats particuliers: (Conf. suisse de 1815),
REPARTITION des compétences entre le pouvoir fédéral et les Etats particuliers: (Suisse actuelle),
REPARTITION des compétences entre le pouvoir fédéral et les Etats particuliers: (Etats-Unis avant 1787),
REPARTITION des compétences entre le pouvoir fédéral et les Etats particuliers: (Etats-Unis);
REPARTITION des compétences entre le pouvoir fédéral et les Etats particuliers: (Mexique),
REPARTITION des compétences entre le pouvoir fédéral et les Etats particuliers: (Vénézuéla),
REPARTITION des compétences entre le pouvoir fédéral et les Etats particuliers: (Rép. Argentine),
REPARTITION des compétences entre le pouvoir fédéral et les Etats particuliers: (Brésil),
REPARTITION des compétences entre le pouvoir fédéral et les Etats particuliers: (Canada),
REPARTITION des compétences entre le pouvoir fédéral et les Etats particuliers: (Australasie).
REPRESENTANT unique de la souv., ,
REPRESENTATION et mandat,  , 
REPUBLIQUE d'Etats (L'Etat fédéral est une),
REPUBLIQUE fédérative (Organisation des pouvoirs publics dans une), ,



RESPONSABILITE des Etats particuliers dans la conf. d'Etats,
RESPONSABILITE dans l'Etat fédéral,  .
RESSEMBLANCES entre l'Etat fédéral et la conf. d'Etats,
RESSEMBLANCES entre l'Etat fédéral et l'Etat unitaire,
RESTRICTIONS à la souv.,  .
REVISION de la constitution: dans la conf. d'Etats,
REVISION de la constitution: dans l'Etat fédéral, ;
REVISION de la constitution: dans l'Etat fédéral,
RHIN (Conf. du),
RIO DE LA PLATA (Provinces-Unies du): V.  Argentine (Rép.).
RIVIER,
ROLIN (A.),
ROLIN-JACQUEMYNS,
ROMAINE (Notion de la souv.),
ROSIN,   (but national de l'Etat), 
ROUMANIE,
ROUSSEAU (J. J.), ,
RUSSIE,
RUTTIMANN,
RUVILLE (A von),
SABINS (Conf. des),
SAINT EMPIRE, .
SAINT GIRONS,
SAINT SIEGE (Personnalité internationale du),
SAINTE CROIX,
SAINTE LIGUE allemande,
SAINTE WEHME,
SANCTION du droit: V.  Droit, Droit international, Droit naturel.
SECESSION (Droit de), ,
SECESSION (Guerre de), ,
SELF-GOVERNMENT,
SENAT:
SENAT: (Etats-Unis),
SENAT: (Mexique),
SENAT: (Vénézuéla),
SENAT: (Rép. Argentine),
SENAT: (Brésil),
SENAT: (Canada)
SENTIMENT national,
SEPARATION des pouvoirs,
SEPARATION elle n'est pas contraire à l'unité logique du pouvoir,
SERBIE,
SEYDEL 
SEYDEL (formation de l'Etat fédéral),
SLAVONIE-Croatie, .
SLESWIG-Holstein,
SOCIETE,
SOCII,
SOLUTION des conflits: V.  Conflits.
SONDERBUND,
SOUVERAINETE: notion de la souv. chez les Grecs,
SOUVERAINETE: notion de la souv. chez les Romains,
SOUVERAINETE: notion de la souv. au Moyen-Age,
SOUVERAINETE: Nature juridique de la SOUVERAINETE:,
SOUVERAINETE: définition,
SOUVERAINETE: indivisibilité de la SOUVERAINETE:,  ;
SOUVERAINETE: souv. extérieure et intérieure,
SOUVERAINETE: restrictions à la SOUVERAINETE:, ;
SOUVERAINETE: renonciation contractuelle à la SOUVERAINETE:,
SOUVERAINETE: souv. réduite à un nudum jus,
SOUVERAINETE: souv. spirituelle et temporelle,
SOUVERAINETE: distinction entre exercice et substance de la SOUVERAINETE:,
SOUVERAINETE: sujet et objet de la SOUVERAINETE:,
SPARTE: V.  Lacédémonienne (Conf.).
STAATENBUND: V.  Conf. d'Etats.
STATHOUDER,
STATUS légal des Etats particuliers,
STRABON,
SUEDE et Norwège,
SUISSE,  .



SUISSE, Conf. des treize cantons,  ;
SUISSE, Rép. helvétique,
SUISSE, acte de médiation, ;
SUISSE, pacte fédéral de 1815, ;
SUISSE, const. de 1848, ;
SUISSE, const. actuelle, ;
SUISSE, const. actuelle,
SUJET et objet de la souv., , 
SUMMUM imperium,
SUPERLATIF relatif,
SUPPRESSION des Etats particuliers par l'Etat fédéral,
SUPPRESSION momentanée, à titre de peine,
SUPREMA potestas,
SYNDICAT de communes,
TAINE,
TERRE-NEUVE,
TERRITOIRES dépendants (ancienne Suisse),
TERRITOIRES fédéraux,
TITE-LIVE,
TOCQUEVILLE, 
TOCQUEVILLE, (formation de l'Etat fédéral),
TRAEGER de la souv.: V.  Organes de la souv.
TRAITES (Droit de conclure des): dans la conf. d'Etats, ;
TRAITES (Droit de conclure des): dans l'Etat fédéral,  , 
TRAITES (Droit de conclure des): comparaison avec l'Etat unitaire,
TRAITES: formation de l'Etat fédéral par TRAITES:, ;
TRAITES: extinction des TRAITES: par leur exécution,
TRAITES: force obligatoire des TRAITES:,
TRAITES: intervenant entre l'Etat et des collectivités publiques inférieures,
TRANSFORMATION de l'Etat fédéral en Etat unitaire: V.  Evolution.
TREVES (Diète de),
TRIBUNAUX fédéraux: dans la conf. d'Etats,
TRIBUNAUX fédéraux: dans l'Etat fédéral,
TRIBUNAUX fédéraux: dans l'Etat fédéral,
TRIBUNAUX fédéraux: (Conf. germanique),
TRIBUNAUX fédéraux: (Allemagne),
TRIBUNAUX fédéraux: (Suisse),
TRIBUNAUX fédéraux: (Etats-Unis),
TRIBUNAUX fédéraux: (Mexique),
TRIBUNAUX fédéraux: (Vénézuéla),
TRIBUNAUX fédéraux: (Rép. Argentine),
TRIBUNAUX fédéraux: (Brésil),
TRIBUNAUX  fédéraux:  (Canada).
TURQUIE,
UNANIMITE nécessaire pour la révision de la const.,
UNIONS d'Etats (classification des),
UNION personnelle,
UNION réelle,
UNION postale universelle,
UNITE de l'Etat,
UNITE détruite par Laband,
UNITE détruite par Gierke,
UNITE de la souv.: V. Indivisibilité;
UNITE du Traeger de la souv., ,
UNIVERSALITE du but et des compétences de l'Etat, ,
UTAH,
UTRECHT (Union d'),
VALAIS (Conf. du),
VAREILLES-SOMMIERES (De),
VENEZUELA, 
VENEZUELA, (Historique), 
VENEZUELA, (const. actuelle),
VETO (Droit de),
VETO (Allemagne),
VETO (Etats-Unis),
VETO (Canada),
VILLES libres allemandes,
VIRGINIE,
WEBSTER,  n. 1.
WESTERKAMP,



WESTERKAMP, (divisibilité de la souv.),
WESTERKAMP, (définition de l'Etat fédéral), 
WESTERKAMP, (différence entre Etat fédéral et conf. d'Etats).
WESTPHALIE (Traités de),
WORMS (Diète de),
ZINSERLING,
ZOLLVEREIN,
ZORN,
ZORN, (définition de la souv.),
ZORN, (formation de l'Etat fédéral), 
ZORN, (Troeger unique de la souv.),
ZORN, (définition de l'Etat fédéral),
ZORN, (transformation de l'Etat fédéral en Etat unitaire),
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